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PARTIE OOMDIER.CIALE. 

MESSIEURS, 

Nos discussions parlementaires sur le système du commerce extérieur du pays, 
ou sur les moyens d'accroître nos exportations par mer et pnr terre , se sont ésa 
rées dans une grande confusion d'idées vagues et d'opinions divergen les. Vous avez 
ordonné uoe enquête commerciale; le pays doit à votre sollicit.ucle d'être éclairé 
sur une branche importante de sa prospérité 1 étroitement liée à son industrie 
agricole et manufacturière. L'opinion générale a été consultée. La commission 
d'enquête s'est trouvée en présence d'hommes spéciaux 1 versés les uns dans l'his 
toire du commerce, dans l'économie politique et dans la législation commerciale 
des nations étrangères; les autres dans la pratique du commerce ou dans les 
opérations commerciales. Les uns et les autres ont jeté de vives lumières sui· les 
questions les plus controversées et sur les moyens de développer, par le com 
merce maritime, l'industrie et le travail du pays. Cependant, ils ont confirmé 
cette vérité, déjà connue et professée par les économistes les plus distingués, 
qu'en dehors des connaissances acquises par l'observation el l'élude des faits gé 
néraux 1 « l'expérience en économie politique ne peut pas être pavticulièrement 

Observati. 
JWélimimü 

(*) Ln commission est composée de MM. D.F.S31Hsrnnrn, président, Z,>c 11~:, lhcnA11l's, CoL,E1.~1 J 

lh Dacxsn , JllAS·r-lh V1m:~, S.1111s et DE Funns , riœ-présicle11i et 1·apportrnr, et A. ll~nA1u~, 
secretaire. 
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)> attribuée aux r,ens qu'on appelle hommes <le pratique. Ceux-ci, voués î1 l'cxer 
>> cice d'uue profession spéciale , ont. néccssnirenieut les idées moins étendues cl 
}) moins complètes 1 que ceux qui observent <les faits de toutes sortes et dont le 
)) ju3emcul n'est pas faussé par les intérêts étroits et les habitudes de leur fff0- 
\1 fession (*). i) 

E œ l l l' ' . 1 ' ' 1 . ' ' n ertet 1 ( ans tous es pays, expenence a t éinontré que souvent es mtérôl s 
particuliors de quelques professions commerciales ou industrielles sont opposés 
11 l'intérêt générnl. Alors toutes les subtilités sont épuisées pom· rester en posses 
sion de bénéfices acquis aux dépens de la société tout entière. Les intérêl.s privés 
ne s'informent pas s'ils nuisent 1 ou nou, à ceux. de 1.-i couuuunauté ; pour eux 
l'essentiel est d'accumuler des richesses. Mais cet étroit calcul ne peut ètre celui 
d'aucun homme doué d'un caractère élevé, ni surtout celui de la Représen 
tation nationale. chargée de veiller aux intérêts de tous. 

D'un autre côté, un négociant, uu banquier , apprécie les affaires sur les 
quelles roulent ses trausactions journalières, rétrécies dans le cercle dans lequel 
Mt profession s'exerce . Mais si, en dehors de sa spécialité , il n'a pas interrogé 
un gmad nombre de faits qui s'enchaînent et. s'expliquent les uns par les autres; 
s'il n'a pas étudié l'histoire w~néralc du commerce ou de la haute finance; s'i] 
n'a pas comparé les lésislations étrangères et pénétré dans leur esprit et dans 
leur but; s'il n'en a pas observé les résultuts , si I en un mot I il ne peul lier les 
effets B'énéraux avec leurs causes 3énérales; on ne peut lui connaitre l'aptitude 
nécessaire pour présenter, à l'exclusion des hommes de science et d'observation, 
un système général de haut commerce ou de haute finance qui convient aux 
intérêts du pays. 

Les vraies connaissances législatives en matière d'économie industrielle et 
commerciale s'acquièrent beaucoup plus par les sciences d'observation I par une 
juste appréciation <les faits généraux, par la liaison des causes ffénérales avec 
les effets généraux, que par le contrôle qu'un individu exerce isolément sur les 
agents que 1 dans sa sphère d'opérations 1 il met en mouvement. La seule voie 
<JUi puisse conduire à des principes et à des conséquences justes , est la recherche 
et l'appréciation des faits qui, soumis aux mêmes causes et aux mêmes circon 
stances , produisent les effets dont on désire la possession. 

Votre commission n'a cessé de se préoccuper des moyens de connaitre et ù'é 
tudier les faits et les observations que l'enquête a présentés. Elle s'est imposé le 
devoir I'igoureux de les soumettre , dans son rapport, à une analyse simple, 
claire el raisonnée 1 dég,.13ée de tout alliage inutile ou étranger aux questions 
principales dont l'enquête a dû chercher la solution. 

Ayant réuni tontes les lumières qui pouvaient éclairer les Chambres législa 
tives et les aider à porter un jugement définitif, la commission espère que sa 
mission aura produit, sous des rapports importants, des résultats positifs. 
Avant l'enquête, diverses idées sur les systèmes commerciaux se trouvaient 
éparses dans une multitude de notions individuelles et incohérentes. Plusieurs 
opinions qui avaient rencontré une vive résistance ont été admises par le pays. 
Un grand nombre d'autres, auxquelles l'enquête a refusé son adhésion : sont 

(') füN101t, Liiscours d'ouoeruore ; prononcé, en 13.215, à l'Université d'Oxfoi-d , opud J.-13. S.1:y, 
Cours complet d'économie po'itiquc ; Co nsid ér-atiuns Giuél'cllcs. 
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mises hors de combat. Le terrain des discussions parlementaires 1 encombré 1 

avant l'enquête, d'opinions divergentes et contrndictoires 1 sera donc déblayé. 
La Chambre des B.cprésentanls aura <levant elle des prémisses peu ou pas contes 
tées. Les conséquences auxquelles elles mènent faciliteront la solution de plu 
sieurs questions qui se trainaient péniblement à travers nos débats parleruen 
taires. 

La multiplicité des documents envoyés à la commission d'enquète , l'incohé 
rence inévitable des interrogntoires 1 l'opposition des intérêts particuliers et la 
diversité des localités, soumises à l'enquête, ont semé, sans ordre et sans liaison, 
ses éléments dans un srnnd nombre <le pa1;·es 1 où ils n'offrent entre eux. ni 
suite, ni corrélation, el où il est difficile d'en saisir le fil. Le rapport de la com 
mission les a extraits des divers documents de l'enquête ; il les a réduits sous 
une forme sous laquelle chaque quesLÎ011 principale est présentée isolément et 
dans son ensemble , et discutée dans le but de l'enquête qui se résume dans les 

l) h • moyens c accroitre nos exportatrous. 

La eommrssron d'enquête parlementaire a divisé son rapport en deux parties. 
L'une a porn· objet l 'enquêta oommercùile , l'autre l'enquête 1:ndust-rielle. Nous 
avons l'honneur de soumettre à la Chambre des Beprésentants le rn,pport sur 
la partie commerciale. 

Ce travail comprend trois sections. 
La première présente l'analyse des avis que les chambres de commerce du 

pays el les négociants et industriels , appartenant au ressort de ces chambres, 
ont exprimés, dans les rapports écrits et dans l'enquête verbale 1 sur les trois 
questions posées par la Chambre des Ileprésentants. 

La deuxième contient : 1 ° le développement d'une série de propositions que 
l'enquête a adoptées , les unes à l'unanimité, les autres à la presqu'unanimité 1 

et sur lesquelles la Chambre des Représentants, dans ses discussions antérieures 
à l'enquête, avait émis <les opinions divergentes , 2° l'examen de la question de 
savoir si le commerce maritùne de l'étrange,r sera assimil«, dans les traz'te's de 
réciprooi·té) au même commerce du, pays., lorsque pa-r ses naoires , ,:t (le com 
merce mari·ti·me étnmger) importera dans nos po1·ts) pottr la, consommation 
intér;·eure., des marcfiandi'ses qiei ne sorit pas les produits de son sol et de son 
fndustrief 

La commission d'enquête commerciale pose 1 dans la troisième section 1 ses 
conclusions. 

Un r cro u du 
l!rrpport. 
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PUEitllÈRE SEC11ION. 
ÀNALYSE DI;s AVIS DE& cn,urnm:s l)E com111RCE, ms NÉGOCIANTS t'f DES INJ>USTRŒJ,S, xx em- 

~ ' ) M'ÉS, DANS LES IIAPI'0!\1'S CC:HI'l'S WI' DANS L CNQUBTE 'VEI\llALE, SUI\ LES TI\OIS QUtSTION!l. 

POSÉES l'Al\ I.A CIIAMBl\.E nss 1\l:PlHlStN1'AN'rS. 

PHE~llÈRE QUESTION. 

Quelle est la situation actuelle dn commerce eauërieu»: dans ses ra11ports avec 
l'industrie et l'agriculture du pays? 

La réponse à cette question a été unanime : Le commerce extérieur du pay~ 
est dans un état de souffrance. Les deux: causes assignées se résument en ces 
termes : Les étals de l'Europe s'opposent à l'accroissement de nos exportations 1 
soit pal' des lois prohibit.ives , soit par des droits trop élevés. 11 a été jusqu'ici 
impossible d'établir, dans la position actuelle du pays, des relations ré5uliè1·es 
et suivies avec les contrées lointaines. 

2me QUESTION. 

La législati·on actuelle est-elle insuffisante ~ 

Ostende, St-Nicolas, Bruges, Ypres, Tournai 1 Gand, Louvain, Courtrai, 
Mons et Bruxelles , ont répondu affirmativement. 

Les sept autres 'Villes offrent entre elles une grande diversité d'opinions. Elles 
présentent les résultats suivants : 

La chambre de commerce de Charleroi s'exprime en ces termes dans son rap 
port, adressé à la commission d'enquête : <c Gardons nos loi's telles qu'elle« sont , 
)) non parce q·it'elles sont bonnes, mais parce qu' elles eœisten: depuù 25 ans, 
)) pui'squ'elles suffiwi"ent à la prospérité commerciale de la Hollande et qu'elles 
)> pourrrnerü être remplacées d'une niamiere [âcheuse. 

Il résulte de l'enquête verbale, instituée dans cette ville sur la 3me question , 
que cette chambre de commerce abandonne le statu, quo de la Iésislation actuelle 
qu'elle avait d'abord proposé dans son rapport écrit. 

La majorité de la chambre de commerce d'Anvers admet, dans son rapport 
écrit et devant la commission d'enquête, l'insuffisance de la légïslation actuelle 
sous des rapports importants, mais restreints à nos relations commerciales avec 
les entrepôts d'Europe. La majorité des négociants et industriels de cette ville , 
qui n'appartiennent pas à Ja chambre de commerce i se prononce dans un sens 
plus général contre le système actuellement en vigueur. 
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HASSELT n'a pns de chambre de corumerce. La dl'pulnlion pcrnrauente du 
eouscil proviuci,tl du Limbourg en foil les (oncrious. Ce corps admet aussi I'in 
sulfisnnoo de la législation actuelle, sous le rapport des importations et des c:-pm 
tutions faites p<H la voie des entrepôts européens. 

Vi-uvteus ne s'e xpliquo pas avec précision. Cependant 011 découvre le fond 
de la pensée de la chamhre de commerce de celle ville dans sa réponse ù la 
~1mr q1w;,,tiùn que nous rapportons pins bus 1 et dans ces paroles égalewent con 
siS'nées dans son 'l>rtpport ; Elle u'o: cessé tle sollioite» du. Go1tN!r'lwnwnt les sne 
s icros propres d [aciiitcr l'écoulement des prodtcit« de l'industri'e drap iére, Ses 
eeportations sont ù1s~gnzfiontes. 

Dam, I'enquète verbale I celte ville a exprimé la môme opinion. 
l,tÉGE 1w répond p.:1s, dans sou rapport. à la question, considérée sous le 

point de vue du commerce extérieur. Ses observations se portent exclusive 
ment sur notre tarif de douanes el sur la répression de la fraude. Toutefois, il 
r-ésulte de sa répo nse ù la 3mo question et de l'enquête verbale, instituée dans 
cette ville, qu'elle maintient , pom le moment actuel 1 la législation '-lLIÎ est en 
vigueur , quoiqu'elle ne repousse r~s l d'une manière absolue l'l irrévocable l la 
majoration des droits de protection maritime 1 réclamée comme moyen de favo 
riser nos importations et d'accroître nos exportations. 

NAnIUll examine aussi , dans son rapport 1 la '.;2me question en dehors des 
termes posés pat· la Chambre des Représentants. Sa réponse a pour objet le 
tarif de douanes. Cependant , en consultant l'avis de cette ville sur la 3mo ques 
tion i son opinion sur la 2me est affirmative 1 attendu qu'elle se prononce pour 
le système des relations directes et pour les faveurs ù accorder au pavillon du 
pays. 

AI\LON est représentée par la députation permanente du conseil provincial <lu 
Luxembourg. Cc corps décline sa compétence. 

3mc QUESTrON. 

En cas d'insuf!isa'lwe de la léglslatlon ea-ùtante , quelles doivent être les bases 
du systeme commercial maritime q1t'il aonviendrai't d'établi°'r dans l'i"ntérêt 
de la nation? 

Les mêmes villes , au nombre de dix, qui ont émis une opinion affirmative 
sur l'insuffisance de la lé3isla Lion actuelle pour pro léger l'exportation des pro 
duits de l'industrie et pour accroître nos débouchés, se prononcent pour le 
sy~tème proposé par les annexes B et Gy émanées de la Commission d'enquête(*), 
c'est-à-dire po111' l'établissement des relations directes et. par conséquent , pour 
la majoration des droits diffél'enliels de navigation 1 appliqués à la différence 
des provenances et du pavillon. 

A l'exception de la ville <le Liége I aucune autre ville n'a sérieusement 
défendu le système proposé par l'annexe D (""*), également émanée de la Com 
mission d'enquête. 

(*) Vnye, Ducuncnrs DE i't'VQ!Tkn 1 pp. 89 à 9L 
\''-.) l bidein , p. 9l>. 
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Les réponses des autres villcs , -y cornpns celle de L1é3e, sont à peu près 
dictées tlam le sens dans lequel nous avons analysé leurs avis sur ]a '.jmo ques 
lion. 8.i nous exceptons Anvers et Hasselt, il n'existe entre rllPs aucune confor 
mité d'opinions sur le système commercial maritime tp1'd conviendrait d'établir 
dans l'intérêt de nos exportations industrielles, .i\outi rapporte: ons succincte 
ment leurs opinions. 

CnAIILtl\OJ ; La chambre do commerce s'exprime vauuenwnt 1 dans wu rap~ 
port écrit, sur les mestn'ee qu'il conviendrait de prendre pour activer notre 
commerce extérieur. Afin d'imprimer plus d'efficacité au système nctuclleruent 
en vigueur et d'augmenter nos exportatious , elle pl'Opose les mesures suivau 
les : << Conformons-nous aux 3oùts et aux habitudes des pays de oousonmiatiou. 
)) Tâchons de lutter, en prix et eu qualités, avec les producteurs étrangers . 
>i Employons les procédés les plus économiques. Rendons nos communications 
)) plus faciles. Formons des comptoirs à l'élranircr. Cl'éons l'esprit d'entreprise .» 

Ces avis sont partagés par les défenseurs de tous les systèmes. Eu effet, 
aucun i>ystème ne peut réussir, si ces conseils ne sont plus ou moins suivis. Il 
n'existait d'ailleurs, avant l'enquête, aucune divergence d'opinion ù leur égard. 
La chambre de commerce de Charleroi a compris qu'elle n'avait exprimé. dans 
sou rapport , que des idées {inéralcment admises, et qu'elle n'avait proposé, 
ni défendu aucun système de commerce maritime. 

Dans l'enquête verbale, aucun membre de cette chambre de commerce n'a 
pris la parole pour défendre le siaù» quo qu'elle avait d'abord proposé dans son 
rappm·t écrit, alors qu'il était attaqué par des membres de celle chambre 
même. Le système des importations directes des provenances étrangères et 
celui des droits différentiels ~ appliqués aux provenances indirectes. a été pro 
posé et soutenu , sana qu'aucun membre de ]a chambre Je commerce, ni aucun 
.iutre négociant ou industriel s'y soit opposé. La divergence des opinions s'est 
seulement établie sur le mode d'application. 

L'opinion de Charleroi peut donc être assimilée à celle des dix premières 
vrlles . 

A1.wi,,ns : La chambre de commerce accepte le changement du systèrn« actuel 
sous le rapport de nos relations avec les entrepôts d'Europe. Elle adopte I pat· 
conséquent I l'augmentation des droits différentiels 1 appliquée à ces relations. 
Elle détermine les moyens de protéger les importations directes, faites de pays 
lointains ~ contre let> importa lions indirectes , faites par les entrepôts d'Europe. 

Pour la fixation de res runnieauta droits , dit-elle, on ne devrait admettre 
aucune distinction de pavillon 7 niais prëlecer la taœe simple ou le droit nwJonJ., 
sui'vant que la rnarcharulise arrioe d'un port transatlantique ou d'une plaoe 
eu.ropëen.ne , en conservant J dans tous les cas) la protection eaiistaaue po1(r le 
paviilon. national. 

Ce système est basé sur les mêmes principes sur lesquels est fondé celui qui 
est proposé par les dix chambres de commerce énumérées ci-dessus. La chambre 
d'Anvers formule ces principes en ces termes : C'est a, l'accroissement de nos 
eœportati'ons que tout , dans notre systeme oommercial , doit être subordonne. 
Ce qui encoitrage le plus efficacement les eoiportations > c'est la, certitude de re 
tours nvantayewv. Les importations en droite fagne des pays transatlanteo ues 
favorisent rdellemeni le débouo!id de nos prod1dts ùidi"genes uers ces mêmes pa 
rn,qes. L'économie nationale pwraît donc ai'nsi· réclamer de leur donner une 
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[a ueur sur les arrhiafjl'S i:nrli'reots qui, loin. de nous raJ,"fJOrter les memes pro 
fits; seroent , au contraire, ri accroitre les drJhouoliés dos pays qui sont en riva 
lité aveo le 1111trû. 

Les deux systèmes se rencontrent sur la base et sui- leur npphcation aux im 
portations faites pat' les voies intermédiaires des entrepôts d'Europe. La diffé 
rence consiste 1•n cc que la chambre de commerce d'Anvers 1 loul en voulant 
établir des relauons diroctcs et eu maintenant au pavil Ion national la protection 
existaute , n'admet pas 1 à l'é5ard des importations transatlnntiqucs 1 la distrnc 
tion des pl'ùvenanccs ou du puvillou , Celle fp·ave question est discutée dans 
la 2mc section du rapport de la commission. 

Dans l'enquête verbale . instituée ù Auvers, il s'est manifesté une grnndc <li~ 
verg·ence d'opinion entre lu chambre de commerce fl'An-vers cl la majorité dei. 
nésocianls el industriels de celle ville, qui ont pris part ù l'enquête. Ceux-ci se 
sont rapprochés d11 système proposé par les dix chambres de commerce nommées 
ci-dessus. 

HASSELT se prononce en faveur des relations directes qu'il faut pl'otéger contre 
les importations et les exportations indirectes qui se l'ont par la voie des entre 
pôts européens. Celte ville admet volontiers que le« effm't~ du Gonvornemenl 
doivent tendre à établir avec le« pays lointains um. commerce direct et a empé» 
cher que les ùnportations et les ea-portation« ne se fassent pas, pou1· la plus 
grande pa,rtie > par les entrepôts d'Europe ; car , ajoute celte ville, i't doit êt1·c 
lvideHt pour unit le monde qit't'l est plits ctvantageuœ de receotns: et d'ea,'Pe'die1· 
directemmit les marcùaudises , qu,e de les recevoir et de les eœpédz'er par voies 
intermédiai1•es et de seconde main. 

Celle chambre de commerce se demande : Par quels moyens pourr a-t-on 
établir le commerce direct dans le pays? Cette question lui paraît trop grave et 
trop controversée porn· lui donner , dès aujourd'hui, une solution satisfaisante. 
En conséquence, elle s'abstient Je se prononcer sur les moyens d'exécution. 

VERVIEns désire qu'il soit établi , à côté de la ligue de navigation à vapeur entre 
la Belgique et les Élals-Unis, des communications réBulièrcs de navigation entre 
le pays et les points les pins importants du globe, notamment Hio-de-Jandiro 
et le JJJexi'que. De pareilles mesures lm,' parraz·ssent pltts propres à favoriser le 
commerce eaiuirieu r que le systeme des droits diytiJ,rentz'els. 

Cependant cette opinion n'est pas émise d'une manière posltrve et irrévocable. 
car la chambre de commerce de cette ville ajoute que let oommissùni d'enoudte 
sera à mâm» de recueillir tous les renseignements propres a s'eolairer sur cette 
question, et pourra ensuite indiquer au Gouvernement les mesures les plus 
effioace,<J ponr parvcm:r au but que l'on se propose. 

Selon cette chambre de commerce. ce but doit êu-e : 
1° De favoriser , par tous les moyens possibles , l'i?nportatz'on dans le pays 

des uiatièree premières nr!oessai'nn auœ dicersee branches dïnditstrùJ ). 
2° De faaz'li'ter l'exportation des prod'lti'ts de l'ùidust1··t"e nationale , tant par 

des traités de commerce et de naviyation) qu'en encourageant l'établissement 
de moyens de communicatùni et de tninsports prompts et doononuques, 

li résulte de cette réponse que cette chambre de commeree , comme celle de 
Charleroi 1 ne déânit 1 dans son rapport) aucun système commercial. Tous les 
systèmes qui sont en présence cherchent à atteindre ces deux buts. La ques 
Lion tout entière est dans les moyens d'obtenir ces résultats. C'était là l'objet 
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de l'enquête com merciale. Or, Va1·m·e·rs ne propose pas de moyens I soit de [a 
voriser l'importation dos matières prenuères , soit de f'rtutH!er l'erportation dos 
produit-~ de l'i11rl11stric. Celte ville ne pose pas nun plus les bases sur lesquelles 
les traités de commerce el de navigation devraient être Fo ndés. Elle ne présente 
donc pns de systJme commercial maritime qi1,'1'l contnendra ü d'dtablir dans 
l'iutdrèt de la naticn: 

Telle est l'analyse du rapport Je la chambre de commerce de Verviers . Le 
même résultat incomplet est produit par l'enquête verbale de cette ville. 

On adhèrerait volontiers à la proposition d'accorder une plus srande pl'O 
tection à la marine marchande du pays? si c'était un moyeu de faciliter nos 
exportations; mais on n'est pas sûr de ce résultat, et parce qu'on n'en est pas 
sùr I on hésite devant l'adoption de cet le proposition 

Ccpenda nt? si cette vi Ile don te <le l'eflicaci té de la protect ion accordée I comme 
111oyen d'exportation, ù la navi5alion nationale; elle est unanime sur la pro 
tection qu'il convient de donner à la marine marchande, considérée comme 
but ou comme industrie du pays. Vorviers ne voudrait pas que cette protec 
tion pût faire renchérir les matières prcrnières ; mais celle ville ne s'opposerait 
pas., en faveur de la marine marchande du pays, à une réduction plus forte 
de droits de douane dont d'autres objets de consommation sont frappés à l'im 
portation , Le droit sur Le café, dit-elle, est de 8 francs pa1· 100 l.:ilogrammes. 
Si l'on ooulait rr·éd11frc le droit à 4 francs pmw les navires nationaux, i:t n'y 
a/1.t'i'ai't point d'inconvdnient. Il faudrai·t alors formuler un p1·0Jet de loi., exa 
miner quels sont les arucles sur lesquels les droits rlzffe'rentiels porteraient , dis 
ou ter leur importance et s'assurer si· ces droüs ne peitve1tt pas nui're a l' 'Ùidustri"e. 

En faisant ahstract ion du motif qui a dicté celle opinion i elle s'identifie avec 
un des principaux moyens que les dix villes: énumérées ci-dessus , ont propo 
sés et avec le but qu'elles ont recherché. Une réduction plus forte et plus effi 
cace sur les droits d'importation est réclamée par ces villes en faveur de notre 
marine marchande i comme moyen de développer nos échanges commerciaux 
et d'accroître nos exportations. Il importe peu que1 dans l'opinion de Verviers, 
cette protection opère comme moyen ou comme but; le résultat est le même. 

L1Éoll ne s'est pas placée sur le terrain sur lequel la question a été posée. Cette 
chambre de commerce croit que le système, proposé par les annexes B et C) a 
pour but unique de donner à notre navigation une plus g:rande extension et 
même un développem,ent eœagéré, tandis que le but direct et avoué de ce sys 
tème est une plus ffl'ande exportation de nos produits, et que noire navigation 
cornmerciale , pl'otégée dans ses cargaisons de retour contre la navigation étran 
gère, n'est que le moyen d'atteindre cc but. Celte chambre de commerce s'ex 
prime ainsi dans son ,rapport écrit : La chambre ne croit nullement qu'une 
protection. accordée par L'établissement de droits di/férenti"els:, et m~ VUE ui DONNER 

UN DÊVELOl'l'E~lENT EXAGÉRÉ A ~OTIIE llIAIIINE, alors q1ee celle-ci ,n,,'a aUCU-n point 
d'appui errtéri'eiw, p1ûsse [avoriser l' exportation des produits nw,mtfaotu-rés 
dans le pays. 

Cette opinion a été soutenue <levant la commission d'enquête avec quelques 
modifications. Les communications directes avec les pays <l'outre-mer et l'ap 
plication des droits <litférentiels aux importations indirectes n'ont point été 
repoussées dans un sens absolu et Îl'révocable. Selon la chambre? le moment 
opportun n'était point arrivé auquel il convenait de discuter el d'établir ce 
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système. H faut attendre les résultats qne la communication avec l'AHemar,nP 
amènera. Ensuite, ce système n'était pas connu; tout au moins il Fant ne pas 
le discuter en principe 1 mais dans ses applications aux différents articles d'im 
portation. Mais lorsque les interrogatoires commençaient sur l'opportunité et 
sur l'application <lu système , el se portaient sur un terrain plus propre à le 
foire mieux comprondre I l'assemblée déclara qu'elle ne pouvait que répéter les 
l'épouses qui déjà avaient été faites aux questions précédentes et ciuc la discus 
sion était épuisée. 

NA111un no se rcqarde pas comme compétente powr propose'>' les hases d',nn sys 
tème de commerce maritime, La oh ambre uoit lnen qu/iï faut accorder des 
[aoeurs pour los relations dëreotee , comme aussi une sage protection. pour le 
paoiilon du pays) et sans doute que) dans cette pensée} elle ne pont manquer 
de rencontrer aatssi les méines vues de la par! <hi Gowvernement. 

Devant la commission d'enquète , Nanwr persiste dans son opinion en fa 
veur de la protection à accorder aux relations directes et au pavillon du pays, 
à moins que celle protection n'empêche absolument les arrivages des navires 
étrangers et n'élève les prix des matières premières. Du reste 1 celte ville aban 
donne la solution de ces dernières difficultés aux villes maritimes 1 ainsi que la 
lâche de poser les bases du système commercial extérieur qui convient aux in 
térêts <lu pays. 

ARLON : Nous devons drfclanw que nous ne sommes pas en situation d'émettre 
notre opinion sur le systeme commercial et naval actuel de la Belgique) ou, sur 
las bases d'itn autre systeme q1/il conviendrait d'y sith8titu;m', 

DEUXIÈIIE SEUTION. 
DÉVllLOPPEJIIENT o'u1u SÉRIE DE PROPOS11'IONS QUE L'ENQUÊTE A A))OPTIJES , LES UNES A 

L
1
UNANli\IIT.É, LES AUTRES A LA PRESQU'UNANll\lJTfi, t;T EXA!IIEN DE LA QUESTION HE SAVOIR 

SJ LE 00i1IMERCE MAIUTIIIIE DE L'ÉTRANGE!\. SERA ASSllUILÉ 1 DANS LES TRAITÉS DE RÉCIPRO 

CITÉ' AU mtnrn COMIIŒRCE DU PAYS, LORSQUE, PAR SES NAVIRES, IL IMPORTERA DANS NOS 

POI\'rS, POUR LA CONSOil111IAT!ON, DES l11ARCllANDISES QUI NE SOl'IT PAS LES PRODUITS DE 

SON SOL ET DE SON INDUSTRIE ? 

§ I. 

Une question de fait dominait l'enquête. Ce fait avait été souvent contesté. 
Le commerce extérieur du pays est-il, ou non , prospère? Dans le cas affirmatif, 
il était inutile d'interroger le pays. Dans le cas négatif', la cause qui a provoqué 
l'enquête était reconnue. Afin de procéder méthodiquement, cette question a 
été avant tout posée: Dans quelle situatior: se trouoe le commerce extérz"eur du 
pays) considéré dans ses rapports avec l'agri·oultitre et l'industrie du pays~ 
L'enquête a répondu à l'unanimité c1ue ce commerce est dans un état de souf 
france. 

3 

Le commerce 
exténeui- est 
dans un étal 
<le soulfra nce 
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§ ll. 

('1111,1 • 

1lt• ( t m.d.uvc. 
Le malaise d11 commerce extérieur étnnt constaté i il étai! nécessaire de 

remonter aux sources du mal et de rechercher les moyens d'y 1·cmédic1·. Il 
importait de découvrir un système de cornmcrce , c'est-à-clire , dans l'acception 
classique du terme , nou une aunlomernlion d'hypothèses ou d'opinions conjec 
un-ales I mais un ensernhle de principes fondés sur les faits 1 sanctionnés par la 
pra Li que, liés entre eux et se prêtant 110 mutuel appui. 

La commission a donc porté ses investigations sur les causes qui avaient ré 
duit notre commerce extérieur ,'t l'état de souffrance. Avant l'enquête, la dissi 
dence s'était aussi établie sur ces causes. L'effet n'étant pas admis, il était naturel 
que ses causes fussent niées. La fraction de la Chambre des lleprésentanls qui 
soutenait que le commerce extérieur du pays était dans une situation fâcheuse, 
l'attribuait à ces deux causes principales : l O Les états de l' Europe repousserit , 
en. ffNtnde pm·ti'e, nos prodnits., s01:t 1wr des lois proltihitives, soit par des dr·o·its 
pltts 011 moins élevés. 2° Il a éte' ju squ' à présent impossible d'établi°?' avec les 
pays lointains des relations rdgulz·lrres et suioies, 

Ces deux causes ont été admises à l'unanimité par l'enquête. 

§ UI. 

~loycns mcflicn- La première de ces causes a donné lieu à celle question : Existe-t-il 1 dans 
1 es uu difüdlt•~ 
ù11m Jeur c"s-l'étal actuel de la politique commcr'ciale , des moyeus de mitiger le caractère 
(. u tion 1 1n·opo• 
,cs_uv,rnt l'un- répulsif de la lérrislation européenne ou d'élargir nos débouchés dans les pa~s 
c.p1c1c. U ' •. 

sou m is à cette lé3islation? 
Il se présentait, avant l'enquête, à beaucoup d'esprits trois moyens d'enlever 

les obstacles qui s'opposent à I'accrcissemeut de nos exportations dans les états 
européens. Comme ces moyens pourraient nourrir encore des illusions, embar 
rasser les discussions parlcmonlaires , et nous distraire de la recherche d'autres 
moyens d'atteindre le but, il importe de prouver qu'ils sont difficiles dans leur 
exécution 1 ou inefficaces dans leurs effets. 

1-r, '"0> .. t!,,, Le premier de ces moyens avait pour objet les traités internationaux. Ces J1t·a1Les 

mte ruotiouuux, traités se divisent en trois espèces. La première est fondée sur l'abaissement ré- 
ciproque des tarifs, el, par·- conséquent , sur des concessions que les Élats se 
font mutuellement , afin de faciliter entre eux. les échanges commerciaux de 
leurs productions respectives. Ces conventions ont reçu la dénomination de 
tra-üés de commerce. 

'J'1,11té, Les faits ont prouvé que ces concessions ne se portent pas sur des articles 
<le cununcrcu. 

similaires, produits de part et d'autre dans les mêmes spécialités , et à peu près 
avec un égal avantage ou avec les mêmes succès. 

La vive opposition que font les populations industrielles à la concurrence 
des produits étrangers similaires met obstacle à ces conventions. Les Gouver' 
nements ne s'avisent pas de lutter contre ces résistances nationales. Ils vivent 
an milieu d'une atmosphère protecü-ice el prohibitive et suivent l'instinct de 
leur propre conservation. En outre, un principe incontestable, prouvé par une 
longue expérience générale 1 les domine : le travail national n'a jamais cessé un 
instant d'être la base de l'économie politique de tous les États à la fois industriels 
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etcommcrciaux. Il es! b source la pluSiéfl'lilii.:1·c Je leur hien-être et d,, leur pros 
périté, le moyen le plus efiicace de multiplier les contribunbles , de diminuer 1 
pal' une plus gtandc répurt ition 1 les charncs publiques, de faciliter la rentrée 
des impôts et d'aruortir la dette natioualc. Le travail national est encore pour 
les États 1a cause la plus déterminante d'ordre 1 de moralité , de décence et de 
stabilité. L'Ürat qui ne prolér,e pas le travail en lui assurant ., dans de justes 
limites ~ la consommation intérieure i passe par des convulsions successives et 
s'expose à la dissolution. 

J . ·1 ' 'I ' l l'' 1 . . ' l' amars , ne s est e eve aucun t. oute sur rmmense supérrortté c avantages 
qu'exerce, sous tous les rapports, le commerce intérieur des pays sui· leur 
commerce extérieur. Les faits n'ont jamais cessé de parler tout haut à cet 
é13ard. Cette supérim-ité est reconnue à lei point que le commerce extérieur 
des nations ne peut même avoir aucune chance de plein. succès , s'il ne puise 
sa vie el. sa force dans le commerce intérieur. Lorsqu'on recherche avec avi 
dité les débouchés extérieurs dont la concurrence aénérale rend la conquête 
difficile , les nations européennes pensent qu'il est peu sage de refuser à sa 
p1'0fH'e industrie le débouché intérieur dont chaque nation dispose à volonté. 

La consommation intérieure est le plus Grand et le plus sûr stimulant du 
travail national. La certitude de la vente intérieure encourage la production 
et la concurrence intérieure; elle exerce une grande influence sur le perfec 
tionnement des qualités el sur l'abaissement des prix. Lorsque la consommation 
et la concurrence intérieures ont opéré ces effets sur les produits nationaux, le 
commerce extérieur parvient à les placet· aisément là où les besoins les réclament. 
<< En tout pays, dit J .-B. Say, la consommation intérieure fait la prospérité 
)> de la production (*). )) En effet 1 la consommation d'un pays est à l'égard 
de la production ce que la concurrence intérieure est à l'égard <ln perfection 
nement des produits et de leur hou marché. 

1l est bien constaté par les faits généraux que l'argurnent tiré de l'intérêt 
du consommateur n'a pu, dans aucun État, renverser le système de protection. 
Partout les avanta8es que produit sur les masses le travail national ont paru 
de beaucoup supérieurs aux bénéfices du consommateur qu'une théorie incom 
plète a cru découvrir dans la concurrence des produits étrangers. Le plus 3rand 
nombre de consommateurs sont eux-mêmes fabricants et ouvriers ; il est de 
leur intérêt de se prêter un mutuel appui. La concurrence intérieure fait d'ail 
leurs suffisamment à l'égard des qualités et <les prix l'office de la concurrence 
extérieure. Alors même que le consommateur dût payer un peu plus cher quel 
ques produits nationaux , l'emploi des capitaux du pays, de ses instruments 
et ile ses matières indigènes 1 le travail de la population ouvrière 1 les bénéfices 
considérables de la main-d'œuvre qui restent acquis au pays, ont paru à tous 
les Étals compenser laqiement les légers sacrifices du consommateur. Nulle 
part la science dogmatique de la théorie n'a pu, jusqu'à présent, remplacer 
la science plus positive et plus utile de l'observation <les faits. Les principes de 
protection , basés sur ces faits i ont reçu partout une application générale. Telles 
sont les raisons pom· lesquelles des Élats ne concluent pas entre eux des trwüés 
de commerce qui ont pour objet des articles similaires. 

(*) T. 1, 2me partie, ch. XV. 
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La position du pays, considérée dam; ses rapports avec l,1 politique protec 
trice el répulsiv« des Jttats européens 1 a donc été mal appréciée. JI en est 1·é• 
sulté l'erreur qtrn beaucoup d'opinions se sont réfuGiées dans Fcspoir-, peu fondé 1 
de conclure avec ces lhats des traités dont les dispostions eussent été de nature 
à admettre chez eux notre concurrence 1 en articles similaires , dans une pro- 
portion considérable. 

Si une simple inspection des positions internationales et une juste apprécia 
tion des motifs qui fout. auir la politique commerciale ne prouvaient pas à 
l'évidence la grande difficulté de porter les États européens à des conventions 
qui accordent aux produits similaires de l'étranger une part larne dans leur 
consommation intérieure , les faits sont là pour opérer la con viction dans tous 
les esprits. La théorie cl les espérances qu'elle crée sont impuissantes contre 
les faits. Nous ne connaissons aucun traité par lequel des f:tals européens se 
soient accordé 1 au moyen de l'abaissement mutuel de leurs tar-ifs , la faculté 
d'importer dans leurs pays respectifs des fabricats qu'ils produisent eux-ruômes 
en quantités suffisantes pour leur eonsommation , ou qu'ils sont en voie de pro 
duire pour suffire à leurs propres besoins. Nous-1nêmes nous avons dépensé 
inutilement onze ans dans Je vain espoir de conclure des t1°aitds de commerce. 
Les ministères qui se sont succédé n'ont cessé d'annoncer à la Chambre des 
Représentants et au pays lems négociations avec les Étals de l'Europe. Ils ne 
sont parvenus à aucun résultat. Pendant que leurs efforts furent frappés de 
stérilité 1 aucune mesure efficace n'a été prise pour ouvrir à notre industrie des 
débouchés dans les pays transatlantiques 1 où les intérêts nationaux 1 bien loin 
d'èlrc opposés à l'importation de nos articles manufacturés 1 les conviaient en 
échange de leurs produits dissimilnires. 

Les traités de commerce ne se négocient aujourd'hui qu'au moyen d'articles 
dissirnilaires 1 produits spécialement par l'une partie contractante et consommés 
par l'autre. Tels sont les éléments que réclame la politique actuelle pour entrer 
en négociation 1 et pour faciliter les échanges au moyen de l'abaissement mu 
tuel des tarifs. Ces échanges , opérés sur des productions d issimilaires 1 favo 
risent réellement les producteurs et les consomma leurs de deux nations, sans 
nuire, sous d'autres rapports, aux intérêts de la communauté, Combiner les 
intérêts qui ne s'excluen l pas~ faire servir les uns par les au tres , éviter de se 
rencontrer sur le terrain des hostilités industrielles , telle est la voie par laquelle 
on arrive aux conventions commerciales avec les États voisins. Alors on s'arrêtera 
aux projets qui réunissent la double condition d'être possibles et efficaces. 

A l'appui de cette assertion 1 nous invoquerons encore les faits. Ce sont des 
intérêts dissimilaires qui ont dicté les deux dernières conventions commerciales 
de la France avec l'An13leterre et avec la Hollande. C'est le même principe qui 
<lomine les nouvelles négociations pendantes entre les deux premiers pays. Les 
anciens traités de l'Angleterre avec la France et Je Portugal sont des précédents 
qui confirment notre assertion. Il n'existe pas de trai·trt.~ de commerce fondés sur 
d'autres hases. Dans l'état actuel de la politique commerciale, il est difficile 1 
sinon impossible, de rencontrer les éléments de ces traités ailleurs que dans les 
échanges des produits dissimilaires. Les besoins et l'intérêt des nations sont 
leurs seuls agents , les seules causes qui déterminent les relations internatio 
nales. Les autres appartiennent à l'école romantique. Ce sont ces besoins et ces 
intérêts internationaux qu'ilfa ut consulter pour arriver à la conclusion de traités 
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de commerce, Se placer en dehors de celle sphère de uéuociations 1 c'est sortir 
des réalités de la diplomatie commerciale; c'est néHliger, d'un côté 1 le cours or 
dinaire et réaulicl' des intérêts internationaux, et se jetor , de l'autre, dans l'étude 
peu fructueuse des phénomènes politiques que ces intérêts pourraient présenter. 

Mais en restant dans le cercle des productions disaimilair es poul' w\1ocier des 
traite« du oommerce , un obstacle sérieux s'oppose chez nous tl la rnS3ociatio11 
de ces traités. Nous ne connaissons pas r, la fü•lgiqnc del; articles mamufaoturd« 
qui ne soient les similaires des productions des États voisins. Nous disons des 
ar'ticles manufacturés; car l'exportation <le nos produits naturels n'invoque 
pas l'intervention des traités de commerce; elle n'est pas déterminée par· le111" 
influence, mais par les besoins que les nations voisines en éprouvent. Les faits 
ont prouvé que nos lins, nos écorces , nos fruits, nos œufs ~ nos beu rres , 
noire volaille , s'exportent Rans qu'il ait été nécessaire de faire des concessions 
aux pays qui les consomment. Les sncriflces que nous fer-ions pour obtenir l'im 
portation de ces produits dans les pays voisins seraient aratuits. Lorsque IN, 
besoins de l'étranger se manifestent, leur exportation marche seule el sans ob 
stacle. Les besoins s'affranchissent de la nécessité des conventions. Si ces besoins 
extérieurs venaient à cesser, un traité de oommeroe , fondé sur ces produits, ne 
pourrait être négocié. 

Il résulte d'ailleurs de notre lé&islation douanière un autre obstacle qui s'op 
pose i:t la nérrociation de traités de commerce. 

Nous possédons peu d'éléments de concessions. Nos tarifs sur les principaux 
articles étrangers , qnc nous ne produisons pas et que nous consommons comme 
objets de luxe ou de simple utilité , sont trop peu élevés. Aussi longtemps que 
nous accorderons aux produits de certains États une consommation large et fa 
cile, ils ne seront etimulés par aucun besoin 1 ni pat· aucun intérêt, à entrer avec 
nous dans des traités de commerce qui , par des concessions mutuelles, facili 
tent les échanges internationaux. Sans foire d'autres sacrifices , ils atteif_ptent 
chez nous leur but. Nous consommons un uraud nombre de leurs produits 1 
sans qu'ils soient forcés , par la voie des concessions , à la condition de consom 
mer les nôtres. Nous ne connaissons en Belgique aucun obstacle qui s'oppose ù 
une consommation considérable des vins et de plusieurs autres produits spé 
ciaux de la France. Celui qui pénètre dans les secrets de la politique commerciale 
découvr-e dans cette facilité, que nous accordons aux importations étran3ères ~ 
la cause pr incipnle du peu de succès que nos né(}OCiations ont rencontré. 
Notre politique commerciale a même procédé en sens inverse de la direction 

qui seule conduit à la conclusion de tra-t"tés de commerce. Au lieu de maintenir 
sur quelques articles )a rigueur de notre lé3-islation douanière) et d'élever nos 
tarifs sur quelques autres, dans le but de posséder des éléments de concessions 
et <les moyens de négocier des t1Yiz°tr.'s rie commerce, elle les a, au contraire , 
abaissés, sans exiuer des concessions équivalentes. Après s'être ainsi désarmé , 
est-il étonnant que, malgré tous nos efforts , nous ne soyons parvenus à la con 
clusion d'aucun traité <le commerce, el que nous ayons été devancés par nos 
voisins? La loi des besoins et des intérêts des Étals voisins n'a pas été la règle de 
notre politique commerciale. Celle-ci a été saus aclion , comme sans force; clic 
a dù échouer. 

De leur côté, la politique des Étn!s qui nous environnent a été habile et pré 
voyante. Au lieu de se relâcher de la rigueur de leurs tarifs envers les produits 

·1 
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bdues 1 ils l'ont aurrmcntt{e. Si le pay1, parvient ù les amener ù l'abaissement de 
leurs droits de douane, ils pourront faire des concessions sans léser leurs in 
dusuies et sans accorder aux nôtres des avantages équivalents I ou propor 
tionnés aux besoins do leur écoulement. 

Il est des articles que, quoique similaires I rune nation produit avec plus 
d'avantage lprn l'autre; il en est d'autres t{UÏ, quoique produits par l'un des 
deux pays1 ne suffisent ni ù sa consommation 1 ni à son commerce extérieur. 
Telle est la situation des fers, des houilles 1 des bestiaux el des toiles belges , 
relativement aux mêmes produits de la France. 

Depuis plusieurs années, ou s'est flatté Je l'espoir que la France, en échange 
d'autres concessions 1 aurait accordé à ces produits belges une consommation 
plus large. En effet 1 il est bien constaté que, parmi ses produits similaires, les 
uns ne suffisent pas à ses besoins et que les autres soul inférieurs en qualités ou 
supérieurs en prix. On a cru qu'il était de l'intérêt Je la France d'entrer avec 
nous dans des transactions commerciales. l\fais ceux qui se livraient à ces prti 
visions se sont dissimulés les obstacles sérieux que1 soit ouvertement, soit taci 
tement , la France aurait interjetés. En cas de négociai ion 1 ses producteurs de 
fers 1 de houille, de bestiaux et de toiles élèveront les hauts cris. Ils se croiront 
écrasés par la concurrence belge. - << Nos industries, diront-ils 1 quoique jus 
)> qu'à présent insuflisantes ou arriérées , sont en pleine progression. Bientôt , 
)) elles suffiront à tous les besoins. Consultez à cet égard le passé, il vous répou 
>) dra. La prohibition a fait faire à la France bien des progl'ès. Admettre la con 
)) currence belge , c'est non-seulement arrêter nos progrès, c'est les ruiner. n 
Avant de réussir à traiter avec la France, il faudra donc vaincre la résistance 
de ces intérêts opposés. D'autres obstacles seront opposés pat· le Gonvm·nemenl 
français, li ne découvrira pas la nécessité de faire des concessions. La consorn 
mat ion belffe de plusieurs articles de France ne lui paraîtra pas rencontrer en 
Bel3ique des entrnves sérieuses. A ses yeux la France forait à la Belgique des 
concessions uratuitcs. Ln diplomatie commerciale el les relations avec d'autres 
ltu1ls présentent ensuite à la France de nouveaux obstacles, Si elle abaisse son 
tai-if à l'égard des produits belucs, elle doit accorder les mêmes faveurs aux prn 
duits similaires de l'An{lleterre et de l'Allemagne1 sous peine Je voir léser ses 
intérêts par ces deux pays. Parmi leshommes considérables et influents qui con 
duiront ces négociations, il s'en trouvera qui sont partisans inébranlables du 
système protecteur. D'autres seront disposés à soigner leur position politique et 
à avoir ég-ard à leurs intérêts électoraux. D'autres seront liés pur leurs alliances 
politiques 1 ou seront eux-mêmes intéressés dans les industries auxquelles les 
produits belges feraient concurrence. l~nfin, dans l'opinion du plus 3mnd nom 
bre 1 il serait impolitique que la France s'aliénât la Belgique et qu'en outre 1 

elle n'évitât pas le ridicule de ses bruyantes cl inutiles néaociations. Sans corn 
prorne ttre des intérêts français, ils trou veronl des termes de conciliation. Ils 
chercheront à mener les négociations à des résultats qui se réduiront pour la 
Belgique à des proportions mesquines ou illusoires. Ces né5·ociateurs seront les 
plus subtiles et les plus dauucrcux.. 

rrr,nlt;\ 
,le u,tvrgJ.lion .. 

Les autres conventions que l'on a invoquées , comme moyens d'accrolu-e nos 
débouchés dans les Étals européens, sont les traités de 1ui1n9ation. Ils ont pour 
objet l'assimilation des navires de l'une nation important dans les ports de 
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l'autre, soit les produits de leur sol et de leur indusuie , soit des marchandises 
de toute nature et de toute provenance 1 d'après les stipulations dont les parties 
sont convenues. li est échappé à ceux qui on l demandé ces conventions 1 dans 
le but de favoriser nos exportations dans les Étals de l'Europe, qu'elles laissent 
subsister 1 de part et d'autre 1 les tarifs de douane. Si, en présence de ces ll'm:tés 
de nam:gatt'on, des droits prohibitifs ou exorbitants continuent de t·epoussct 
nos produits, il est inutile de chercher dam ces conventions le moyen d'aug 
menter nos exportations. 

Les trai'tés de nr1,vigation mériteut , en outre, une attention sérieuse. Un pays 
peul conclure avec nu autre un traité de parfaite réciprocité navale pour l'im 
portatiou mutuelle de leurs produits 1 el\ au lieu d'acquérir des avantages in 
dustriels par ce traité, perdre ceux qu'il possédait avant sa conclusion. Si la 
Belgique nésociait pareil traité avec l'Aur,lclen·e \ nous n'exporterions dans ce 
pays ni plus ni moins de produits naturels. Lem· exportation est uniquement 
<lue aux besoins que l'Angleterre fprouve de ces produi ts ; or, ces besoins 
n'augmenteraient ou ne dimin ueraient pas par le seul fait de l'intervention d'un 
traité de navigati"on. Mais l'effet du traité serait que les transports de ces pro 
duits naturels, ainsi que l'importation du sel, seraient presqu'exclusivement 
opérés pal' les navires anglais i sans que, sous d'autres rapports, i! résultât de 
cette convention aucun aYaulage pow· le pays. L'industrie de la construction 
et de la réparatiou de nos navires employés à celle navigation , et celle qui 
s'exerce par celte navigation même passeraient à l'Angleterre. Le cercle du tra 
vail national serait rétréci dans la même proportion, tandis que les autres in 
dustries belges n'exporteraient pas en Angletel're 1 à cause de son tarif prohibitif, 
un tonneau de marchandises au delà du chiffre cle leurs exportations actuelles. 

Si ces conventions ne sont pas limitées à l'importation réciproque des pro 
duits du sol et de l'industrie des parties contractantes, et que chacune d'elles 
jouisse de la faculté d'importer dans les ports de l'autre des marchandises de 
toute nature et Je toute provenance, leurs résultats sont beaucoup plus désas 
treux pour l'industrie 1 le commerce et la navigation de la partie contractante 
qui ne possède pas de colonies, ou dont la navigation mar itime est de beaucoup 
inférieure à celle de l'autre partie. Dans ce cas , celle-ci déverse dans les ports de 
l'autre les denrées coloniales qu'elle a échangées , dans ses possessions transat 
lantiques ou dans les colonies libres, contre ses articles manufacturés, souvent 
les similaires de cette partie contractante. Le commerce maritime régulier et 
suivi avec les contrées lointaines ne pouvant consister que dans les échanges, il en 
résulterait ({OC ce dernier pays ne pourrait échanger ses produits, dans les pays 
lointains, contre les produits de ces contrées, attendu qu'ils seraient fournis â ses 
ports et à ses marchés par le commerce maritime de l'autre partie contractante. 

Ne possédant pas de colonies et notre commerce maritime étant considéra 
blement inférieur à celui des puissances voisines, l'effet immanquable de ces 
tra,üés de 11avigati·on,, conclus avec ces puissances , serait de stimuler l'expor 
tation de leurs produits et de jeter des entraves à l'exportation des nôtres. Donc 
traiter sur ce pied avec ces nations, nésocier avec ces États des traüés de naviqa 
tion, c'est leur accorder d'immenses faveurs industrielles et commerciales au grand 
préjudice de l'industrie <l'exportation et du commerce extérieur Je la Belgique. 

Le traité projeté, le 2::2 septembre 1838, entre la Belgique et la France, por 
tail ce caractère pernicieux à nos intérêts. li laissait subsister, depart el d'autre, 
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les tarifs de douane. Nos exportations en France n'auraient reçu aucun accrois 
sement. Le commerce français aurait échangé ses produits coutre les denrées 
n-ansatlantiques et aurait jeté une partie de ses retours dans nos ports. Nos 
échanges avec les pays lointains en seraient devenus plus imprat icables Le pays 
a si{prnlé les funestes dispositions de ce traité, et le Gouvernement a eu I celle 
fois, le bon sens <le ne pas le présente!' à la sanction de la Législature. 
Pendant que le Gouvernement belge se donnait beaucoup de peines pour négo 

cier avec des Étals européens des trai'tds de nrwi'gation qui , à raison des tarifs 
prohibitifs de ces Étals~ étaient inutiles à l'exportation de nos produits, il con 
tinuait de néglirrcr les débouchés lointains que toutes les puissances mnritimes. 
commerciales et industrielles I recherchent avec une rrnrnùe avidité. Les re 
tours de notre commerce maritime n'étant pas suffisamment protégés contre les 
retours que le même commerce étranger faisait dans nos ports 1 il a été impos 
sible d'établir avec les contrées lointaines des relations suivies et d'opérer des 
échanges rérrnliers. CPprrnlant l'un moyen d'élar3ir le cercle de nos exporta 
lions n'excluait pas l'autre. S'il avait élu possible d'atteindre les marchés conti 
nenlaux , rien n'empêchait qu'ils fussent exploités concurremment avec les mar 
chés trnnsallantiquos. Ceux-ci appellent nos échaugos commerciaux 1 tandis que 
ceux-Ià les redoutcn t et les repoussen L Les nal ions loin laines les facilitent, 
tandis que les nations voisines les entourent de difficultés et de restrictions. On 
a commis la faute déplorable de se jeter dans des négociations longues el infruc 
tueuses et de mendier au mauvais vouloir de nos rivaux en industrie <les 
avantages qu'en peu de temps on aurait obtenus dans les contrées d'outre-mer 
par un acte de notre propre volonté lérrislalive. Si notre commerce maritime 
avait reçu la protection que les autres États accordent au leur, si se:-1 retours des 
pays lointains avaient été plus cfflcacernent protégés, depuis longtemps le pays 
aurait été en possession des marchés lointains et l'iudusuie se serait efforcée 
d'approprier ses produits à leurs besoins. 

Le deuxième moyen indiqué 1 avant l'enquête, pour porter nos productions 
aux grands centres de consommation européenne 1 consistait dans les réunions 
douanières. Les uns proposn ien tune fusion du commerce intérieur de la Belgi 
que et de la France. Les autres désiraient que la Belgique entrât dans la fédé 
ration commerciale de l'Allemagne. D'autres enfin, subordonna ut leur préfé 
rence à la possibilité de l'exécutiou , demandèrent l'une ou l'autre réunion. 

Uue union , soit complète 1 soit partielle , était assurément le moyen le plus 
sûr et le plus efficace d'atteindre le but. Il avait sur les trai'tés de commerce et 
sui· les traités de navz"gnti'on de urands avantages. Les premiers ne font qu'a 
baisser les droits de douaue et souvent dans une proportion trop peu remarquable 
pour imprimer une plus gram.le impulsion aux transactions commerciales. Les 
autres maintiennent les tarifa de douane dam; toute leur risueur, el laissent les 
échanges des produits mutuels dans le même état. Une union confond, eu tout 
ou en partie , les industries de deux nations dans une circulation et une con 
sommation communes. 

L'enquête ne s'oppose pas à une union douanière avec l'un ou l'autre État 
limitrophe. Elle pense 1 au contraire 1 qu'elle est dans les intérêts bien entendus 
de deux pays qui, dans les -moyens de production [conomione , présentent des 
forces dgnlrs. 
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Dans l'éventualité d'un projet d'union commerciale entre la Belgique et entro 
l'un ou l'autre des deux pays voisins I la Uelgique devrait ètre dit·igtic dans wt1 

choix par les considérations suivnules . Afin que 1'1111 pnys ne 1111i.;c pas consi 
dérablement à l'autre 1 il importe que, sous le rapport des urandcs industi-ics , 
les deux pay& possèdent, dans les moyens de production dconnmiquc, des Forces 
ù peu près <-ualC's, ou que. eu <-nard à la disproportion des populati ous et 
abstraction faite des quantités , il existe une espèce d'équilibre entre les moyer1s 
de produire i c11 qualités 1 avec la môme économie. Ensui le, une union (•0111- 

mcrcinle présente plus d'avantages à deux pays entre lesquels on rernnl'f[lle une 
plus grande différence d'articles naturels et fabriqués , produits d'un côté et con 
sommés de l'autre. Dans ce cas, les deus •. pays, commercialement réunis , se 
prêtent, sous des rapports importauts , un appui mutuel dans le dévcloppom ent 
de leur industrie el de leur consommation. 
Si la France comprend bien sa position commerciale et iudustriellu , elle doit 

chercher à se procurer, à un prix moins élevé , les objets de première néces 
sité, qui forment les éléments et la force de sa consommation et de ses G'r·ands 
établissements industriels. La BelGÎ'l ue, <le sou côté 1 trou vei ait l'a vanla[fe de 
les lui fournir en grande partie, tels que les fors , les houilles, les bestiaux i les 
huiles 1 les qualités de toiles que la France ue fabrique pa& avec le même avan 
ta~c , et d'autres qu'elle ne produit pas en quantités suffisantes pour sa consom 
mation intérieure et son commerce extérieur. 

La France puiserait dans cette consommation plus économique. et dans ces 
avantages industriels, des forces considérables pour- lutter avec pins Je succès 
sur les marchés lointains. Son commerce extérieur recevrait une grande impul 
sion. Elle nous fournirait en plus graudes quantités ses vins, ses articles de luxe 
et de mode. Elle mettrait obstacle à l'imitation belge <le ces derniers articles et 
ù la contrefaçon de ses impressions littéraires et scientifiques. Elle entraverait 
considérablement nos nouvelles productions Je glaces, de cristaux, de bronzes, 
de laines, auxquelles la Législature belge doit, sans union douanière i une 
protection plus efficace. Des antécédents bien connus ont prouvé qu'une union 
commerciale n'a porté aucun préjudice à la Belgique ou à la France. Pendant 
notre réunion politique, les industries des deux pays étaient plus prospères , 
sans que les intérêts de l'un ou de l'autre en aient été froissés. Pendant le même 
temps, les industries <le la France ont pris un grancl développement. Celte union 
commerciale pourrait donc de nouveau présenter les mêmes avantages aux deux 
pays et servir puissamment les intérêts communs. 

Mais, il faut l'avouer, des obstacles plus formidables s'opposent à l'exécution 
de ce deuxième moyen de créer poul' notre industrie de nouvelles sources d'écou 
lement dans les Étals voisins. Ce n'est pas par <les vœux et par des p1 opositions 
que deux immenses concurrences Industrielles se jettent 1 tout à coup, dans une 
communauté d'intérêts. Déjà nous avons fait ,·cmarqucr qu'aujourd'hui les na 
tions apportent leur poids de réaction dans la balance gouvernementale. De 
puissants intérêts particuliers opposeront, de part el d'autre , à l'union de vives 
résistances. Bien du temps peut s'écouler avant qu'elles soient vaincues. Si l'u 
nion n'était que partielle 1 il faudrait de profondes méditations et. de longues 
négociations pour déplacer des industries de manière que les avantages et les 
désa Yantages fussent équilibrés el pom· tomber d'accord sur le choix des articles. 
Cependant la Belgique éprouve le besoin ur3enl de s'ouvrir de nouveaux débou- 
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ehés. Tant de fois elle a été leurrée! Tant de fois les intérêts commerciaux de 
l'ét1w1um· ont pris des voies iudirectes pour donner le change à la Belgique cl 
pour la détourner <les autres moyens <le se créer des sources de prospérité corn 
rucrciale ! Il est facile de nou1TÎI' de fausses espérances une nation jeune et iuex 
périmentée dans les ruses ~t les déceptions de ln diplomatie. L'eutretenir ile 
l'espoir d'une association commerciale est assurément un excellent moyen de 
paralyser ses efforts 1 de comprimer l'essor de son esprit d'entreprises cornmer 
eiales et rruu-itirnes I el d'opposer des obstacles à l'extension de son commerce 
,'l de son industrie. La Belgique vît 1 depuis huit ans~ de l'espérance de voir ac 
croître ses débouchés uniquement pat· le commerce de transit, auquel, par les 
suggestions intéressées de l'An3lelerrc ~ elle a fait d'énormes sacrifices. 

La susceptibilité outrée dt' la haute politique européenne est inévitable. Elle 
mtorjett cra un nuire obstacle à celle fusion douanière, Il serait difficile de dé 
terminer le temps avant que celle opposition fùL vaincue. La comuiission d'en 
quête ne pense pas qu'avec le Lemps elle soit invincih)c,. Le droit public de 
l'Europe 1 tel qu'il est aujourd'hui admis . reconnult aux lhats <le tout rang le 
droit de gouverner leurs affaires connnerciales comme ils les entendent, et 1 
par conséquent, de contracter <les alliances qu'ils croient conformes à leurs inté 
rêts. On Étal sans indépendance nationale, ou un État auquel celle même force 
majeure, qui lui a reconnu celte indépendance, dénierait le droit de combiner 
les éléments de son existence, serait une cruelle dérision. L'honneur des puis 
sances européennes reculera-t-il devant la responsabilité d'une politique aussi 
odieuse r Malgré les vives 1·épugnances de l'Ao{rlelerrc , de la France et de 
l'Autriche, le principe a reçu son application pm l'union commcreiale de la 
majeure partie des Étals de l'ô.llemague. Si, en présence de ce précédent, la 
diplomatie sopposait à un fait de lu même nature, elle ne justifierait pas aux 
yeux <lu droit public européen une oppression aussi flagrante. 

Si une opposition semblable se déclarait, quoi qu'elle fùt indubitablement 
puisée dans les intérêts commerciaux de l'étranger. elle prendrait les dehors de 
la politique et chercherait ses prétextes dans la nécessité d'équilibrer les forces 
européennes. Sans doute 1 l'équilibre de l'Europe exige que jamais la Belgique 
11e soit réunie à la France. Celle dernière puissance 1 tant par la force qui lui est 
propre que par l'ambition de s'agrandir 1 pèse assez sur les États voisins. Depuis 
Louis XIV, elle n'a cessé de les inquiéter. L'Europe veillera donc au maintien 
de la neutralité armée <le la Belgique.l La France a elle-même garanti cette neu 
tralité. Si 1 dans des occasions opportunes, elle avait l'intention de lui porter 
atteinte, la double violation de ses serments et de nos droits serait indépendante 
de l'existence ou de ]a non existence de notre union douanière. Si des circon 
stances favorables à l'envahissement de la Bel3ique se présentaient et que la 
France eùt l'intention de le consommer 1 ce ne seraient pas les barrières de 
douanes qui l'arrêteraient. Ensuite, la Belgique, loin de rechercher la réunion 
politique avec la France, la repousse. Elle ne lui envie pas ses lois. Elle peul 
vivre heureuse sous l'ombre protectrice de ses propres institutions. Enfin, cette 
fusion douanière peut être entourée de toutes les garanties que les hautes 
puissances pourraient désirer. Il n'est pas d'ailleurs de moyen plus sùr' d'ernpê 
cher que la Belgique se jette dans les bras de la France I que de lui permettre 
d'exister et d'étendre sa prospérité, eu contractant une union douanière avec 
cc pays. L'opposition des grandes puissances ne pourrait doue i en bon droit , 
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trouver sa source dans la questiou politique. ,\Iaiu quelle est la valeur tlu drou 
du faible placé en face de la force majeure P L'histoire répondra. 

Som; les dehors de la politique d'équilibre, l'Anrrlcterœ fera au fond une 
opposition commerciale. Quoiqu'elle sente que le continent échappe progrcs - 
sivement à son industrie, cl que, pour celte raison, elle cherche en. Oi-icnt et en 
Chine, per ftii et nef as, des compensations pour la prodigieuse fécondité de son 
industrie; sa diplomatie s'efforcera <l'asservir quelques pays européens à son 
despotisme commei-cial , aussi longtemps que ces pays auront la simplicité de 
croire à ses menaces ou à ses promesses, comme aux ruses et aux déceptions <le 
sa politique commerciale. 

Quoi qu'il en soit <le ces puissantes résistances , la commissiou a cru que cet 
objet, malgré son importance commerciale, n'entrait pas directcrucnt dans sa 
mission. Celle-ci a eu pour but <le rechercher <les moyens de commerce exté 
rieur qui pouvaient être exécutés promptement et par la seule volonté de la 
nation belge. Or les obstacles qui pourraient s'opposer ù une réunion douanière 
ne sont pas de nature à être levés immédiatement par les efforts du pays. Se 
bornant à la recherche des moyens d'agrandir uolre commerce extérieur par les 
voies que la volonté indépendante de la Législature du pays peut tracer , elle 
abandonne les alliances douanières aux conseils du temps, aux situa lions oppor 
tunes et à la pénétrante sagacité de notre diplomatie commerciale. La commis 
sion a été d'ailleurs d'avis que la formation de ces alliances entrait spécialement 
dans les attributions du Gouvernement. C'est à lui qu'il appartient de méditer 
cette grave question 1 d'en préparer les éléments d'exécution et de la soumettre 
ensuite à l'examen et à la discussion de la Législature. Ce sont aussi ces raisons 
pour lesquelles la commission n'a pas institué des iuterrogatoires re3uliers sur 
ces srnves intérêts. 

Eu égard au rjgoureux système douanier des Élats voisins 1 il paraîtrait inutile 3• ""U e/J 
d ' l ,., 1 l ) b J •, Cfum1n,clcf1r. e mentionner e troisième moyeu le evcr es o stac e~ qm s opposent à une 
consommation plus large de nos produits dans ces États .. Mais ce moyeu a été 
sérieusement présenté; il a été proposé el souvent répété par des personnes et 
pa1· des corps qui, en raison de leur position el de leur autorité 1 pourraient 
entretenir le pays dans des illusions dangereuses, en ce sens qu'elles pom- 
raient continuer de détourner la nation de la recherche d'autres voies d'é 
coulement de ses produits. Quelques mots suffiront pou!' détruire ces décep- 
tions. 

Ce troisième moyen nous a été indiqué dans nos nouvelles lignes de cornmu 
nication avec l'Allemagne et la France. On nous a. fait espérer qui:!~ du moment 
que nos chemins de fer auraient atteint les frontières prussiennes et fran 
çaises, nos exportations en Allemagne et en France auraient pris un accrois 
sement considérable. On nous montrait de loin ces deux pays, l'un avec ses 
24 millions 1 l'autre avec ses 33 millions de consommateurs. Mais la réticence 
jouait un rôle peu éblouissant dans la rhétorique commerciale de ces heureux 
prophètes. lis faisaient abstraction <les tarifs prohibitifs, ou exorbitarnment 
élevés, que, en présence de nos chemins de fer, nos produits auraient con 
tinué de rencontrer sur les frontières de l'Allemagne el <le la France. Quoique 
nos anciennes communications avec ces deux pays n'aient point étéinlerrompues, 
leurs tarifs out opposé à l'accroissement de nos exportations dans ces deux pays 
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dos barrières infru nchissables. i\mrn ne découvrons ni dans la favilité. ni dans !,1 
rapidité de ces nouvelles oornnrunical ions , aucun moyen de rompre ces obstacles . 

('"'!'''111,·uu, 11 résulte des considérations précédentes que le pays ne possède pas de moyent. 
,1111 i1~sultc1Jt dt• _ . , 
111,<11,w.,tc do pro111pts et cllicaccs de lllll13ct· le caractère répulsif de la lé[5blal1on euro- 
,, • .., rnovcnv. 

péenne , Le coruruerce et lindusu-ie du pays, interrogés par la commission 
d'enquête 1 en ont l iré , à I'unaniuiité ~ la conséquence que 1 dans l'étltt actuel 
do la l,(qi'slalion protectrice et proliilntt've do la, plupart des Étots de l' Europe ., 
ce sont les maroluis loiutaëns qui seuls peuvent ouvrir a notre i'nclusti'i·e de 
nouoeautc dcbouchés. 

Celte opinion a été exprimée par toutes les voix <le l'enquête. Voici les ter 
mes dans lesquels ]a chambre de commerce d'Anvers Pa énoncée et motivée : 
(t Connue les tarifs des Étals voisins happent de droits onéreux la plupart des 
)> Fabricats bclrres, afin de favorrser leur industrie irnlirrène ~·c'est le débouché 
n <les réGions lointaines qui seul peut meure nos exportations en rapport avec 
>> notre puissance de produire. La législation commerciale de la Belgique doit 
i> tendre autant que possible à frayer celle voie à l'industrie nationale, à 
)) multiplier 1 par conséquent, et à faciliter, par tous les moyens. nos commu 
J> nications maritimes avec les points les plus importants <lu 3fobe (*). )> 

C'est ce même caractère répulsif de la législation douanière des lhats conti 
nentaux qui, depuis quelques années 1 imprime tant d'activité à la politique 
anslaise pour multiplier el s'assurer les marchés lointains. L'Anfrleterre I comme 
la Belgique ~ découvre dans la législation protectrice du continent et dans les 
progrès que l'industrie fait en Europe 1 l'exclusion prochaine de ses fabricats. 
Des manufactures rivales s'élèvent partout. Elle voit dans la substitutiou des 
forces mécaniques au tra vail de l'homme, dans l'exubérance, le perfectionne 
ment et le bon marché des produits , et dans la politique protectrice de l'Eu 
rope, le rétrécissement pmgressif de ses placements SUI' le continent. Par une 
politique habile et prévoyante, elle cherche des compensations chez les popu 
lations lointaines qui !Irandissent en luxe el en besoins, sans que leur industrie 
manufacturière suive la même progression. Sa guerre contre la Chine. sa po 
litique en Orient, n'ont pas d'autre but. 
C'est le même motif qui forcera l'Angleterre à renoncer, en partie i à son 

monopole commercial, el à modifier sa législation coloniale et céréale. Le Brésil 
la menace de repousser ses objets manufacturés, si elle ne veut recevoir en 
échange ses cafés et ses sucres. Les Étals-Unis de l'Amérique du Nord lui tien 
nent ce langage menaçant: Ou l'admission de nos grains et de nos farines, ou 
l'exclusion de la plupart de vos fabricats. 
Pendant les dix dernières années, à commencer de 18:30 à 1839~ l'Angle 

terre a exporté annuellement au Brésil une valeur moyenne de 6::i.,875,O0O francs 
en articles manufacturés. Celte valeur aurait été doublée, si le commerce ma 
ritime anglais avait pu né3ligel' ses produits coloniaux. et prendre en retour 1 
pour la consommation intérieure, les cafés et les sucres du Brésil ("*). Ses ex 
portations dans les États-Unis s'élèvent à plus de Hi0 millions. Cett.e situation 

(*) Docul!IENTS DE 1'El':'QUi1TE; Rapport de la chambre de commerce d' Anver,, p. 1-Hl. 
(**) Edittbu1'gh Beoieo , n° 146, p. -4oi. 
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la portera ù utlmettre , dans des proportions convenables 1 pom· sa consorn 
mation in léricure , les denrées du Hrésil et les g,i·ai us de l'Amérique du Nord. 
Le commerce et, l'iudustrie de l'Anglctcn-e ne souffriront pas qu'ils soient, eu 
grande partie, exclus des marchés du B1·ésil et des Jltals~Unis, où lems débou 
chés soul bi considérables. En outre, ils réclameront , au moyen de celle con 
currence t\l rangère , la diminution du prix du café, du sucre et du pain, alin 
qu'ils puissent diminuer le salai l'e <les ouvriers et, par conséquent 1 le prix de 
leurs fabricats , et présenter ceux-ci, avec plus d'avantage ~ sur les marchés 
étrangers à côté <les ar-ticles similaires produits par l'industrie coutinentalo. 
La question de l<l population ouvrière, qui pèse <le tout sou poids sui· la situa 
tion de rA.neh'tene, achèvera de la déterminer à plier devant les menaces du 
Brésil et des États-Unis, 

Mais avant d'arrivcr à celle transaction, il est probable qu'une opposition 
violente et acharnée s'établira entre les partis parlementaires. Les possesseurs 
des plantations coloniales dans les Indes orientales et occidentales et les grands 
propriétaires des terres, permettront-dls , les uns la concurrence des cafés et 
des sucres du Brésil, les autres celle des céréales <les États-Unis? Consentiront 
ils les uns à la réduction du prix: de leurs cafés et de leurs sucres coloniaux, 
les autres à celle des baux de leurs fermes? Telles sont les r,Taves questions qui 
ébranlent aujourd'hui l'édifice intérieur de l'Angleterre, 

La recherche <les débouchés loin Lains et des moyens de les atteindre n'exclut 
pas les faveurs el les facilités commerciales que, dans des circonstances oppo1· 
tunes, la Belgique, par des concessions équivalentes, pourrait obtenir des États 
européens. « Si, plus tard, il était possible d'entrer avec ces États dans des Irai 
>i tés de commerce au moyen de l'abaissement de leurs tarifa, ces marchés 
>i d'outre-mer n'en seraient pas moins acquis à notre navigation commerciale. 
>) Ils seraient pour notre industrie une autre source de prospérité qui lui serait 
)) ouverte Ç), >> 

D'un autre côté, la conquête de ces débouchés lointains n'opposerait pas 
d'obstacle à une union douanière, soit avec la France, soit avec l'Allemagne. 
La puissance de la production belge est telle que ses débouchés ne peuvent être 
trop multipliés. Au surplus 1 eu égar<l à la vivacité de )a concurrence générale, 
à la difficulté de produire à bas prix, nos exportations dans les pays d'outre 
mer et dans les Ihats européens rencontreront toujours dans celte concurrence 
beaucoup de résistance. Il est d'une sage prévoyance de faciliter el de multiplier 
nos débouchés par tous les moyens qui sont en notre pouvoir. Indépendamment 
de la question de SilVOÏl' si nos intérêts commerciaux pourront, ou non, être 
confondus avec ceux de la France ou de l'Allemagne, la Belgique ne doit rien 
né3liger pour s'assurer les moyens d'élargir le cercle de ses exportations dans 
les pays lointains. C'est l'opinion générale du commerce et <le l'industrie du 
pays, recueillie par l'enquête. 

§ IV. 

L'ordre et la succession des idées et la liaison des différentes parties de ce Quels sont les 
, • Jrt1de~ suscep- 

tra v ail de la commission exigent que nous indiquions ici les moyens d'attein- t,1,1,.~d'etreex- 
porte, daus les 
pays Iorntuins . 

(*) Docnxsers DE L'ENQUiTE , p. 92. 
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rlre les marchés lointains que l'enquête a propo,,és; mais il importe 1 a vaut tout, 
de renfermer la qucsl ion 1 sous le rapport des produits exportables 1 d.ms ses 
,·1·aie1, limites. La silllplc définition des articles industr iels dont l'exportation 
dans les contrées lointaines est seule praticable .. fera tomber uue objection qui . 
dans 110s discussions pnrlerneul airea I a usurpé une puissauce non mér-itée. 

Quoiqu'on l'ait souvent prétendu I les protections commerciales n'ont point 
été demandées pot11· favoriser l'exportation d'articles industrie!s qui sont rnf'é 
rieurs en qualités , ou supérieurs eu prix aux arl icles similaires des autres 11a 

tious. Ces produits étaient eu dehors des débats de la question. C'était en faire 
une fausse application ou leur donner une extension forcée. Des articles in 
dusu'iels , charués de conditions aussi défavorables 1 ne peuvent être export és 
,1vautauew,t•n1c11t, cl d'une manière n~g·ulière et sui vie , pnr aucun système de 
conunerce extérieur. li n'a pu entrer dans l'esprit de personne d'accuser la lé 
gî::lal ion actuelle de la uon-exportation de ces produits. C'est néanmoins dans 
celle fausse position Je la question que cette législalion ~ accusée d'insuffisance, 
a trouvé des apologistes. 

La question principale n'était pas mémo dans la recherche des moyeus <l'ex 
porter <les produits inférieurs en prix el supérieurs en qualités, comparés aux. 
mêmes produits étrangers. Quelle que soit la léaislation maritime d'un pays 1 
protectrice ou non I il exportera ces articles partout où ils sont connus et où 
les besoins et l<>s intérêts <le la consommation et du commerce les réclament. 
li les exportera, soit par la navigation nationale, soit par la naviguuon étran 
uère. Ce résultat est prouvé, depuis l'existence du commerce jusqu'à nos jours • 
chez toutes les nations qui, dans le cercle <les besoins extérieurs, ont produit 
des spécialités que d'autres ne produisaient ou n'égalaient pas. Sans navigation 
lointaine, la Chine exporte ses thés: ses soies; Buénos-Ayrcs ses cuirs, ses crins, 
ses suifs; le Brésil ses cafés et ses sucres. Sans navigation nationale, l'Italie ex 
porterait ses soies brutes , ses huiles, ses fruits; l'Espagne cl le Portugal leurs 
vins, leurs laines; le Nord ses meilleures qualités de fer et de cuivre, ses bois, 
ses chanvres , ses goudrons, ses Grains et ses graines. 

L'exportation de produits d'un mérite supérieur, ni celle de produits propres 
à divers pays ou climats, ne réclament ni la protection lérrislative, ni I'inter-ven 
tion de traités de commerce. L'exportation de ces objets est déterminée par les 
intérêts et les besoins des nations qui ne les produisent pas. Sous l'empire même 
de l'inique traité de Munster, les Flandres exportaient au loin leurs toiles. Le 
pays exporte aujourd'hui des produits naturels , sans qu'aucune protection doive 
être accordée pa1· nos lois, pom· les fou mir aux pays dont les besoins les 1·é 
clament. La Saxe, la Suisse, pri vées par leur position <le marine nationale , 
parviennent même à exporter dans les contrées lointaines leurs plus beaux pr·o 
duits manufacturés. Ces exportations sont exclusivement dues à l'infériorité de 
leurs prix et à la supériorité de leurs qualités, combinées avec les besoins et les 
r,-oùts des nations lointaines qui les consomment. Ces produits allemands attei 
gnent ces bas prix par· des habitudes <le vie animale el par des procédés de fa 
brication réduits aux derniers termes de l'économie industrielle. 

Après avoir écarté de la question les notions qui ne lui appartenaient pas et 
qui la jetaient dans la confusion, nous la réduirons à sa véritable expression. 
Les positions el les capacités industrielles des nations présentent une grande 
diversité. Les capitaux 1 que les 3Tands succès en industrie réclament, abondent 
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dans un pays et sont rares dans 1111 autre. Les moyens de prorluol ion écouo 
inique llC sont pas les mènu-s Les nations qui aulrelois ~ ù l'exclusion des 
autres i produisnu-ut 1 avec uuo supériorité rnnrquée , des spécialités en objets 
manufacturés ., ne jouissent plus <le cette faveur excoptio nnelle. L'industrie f't.l 
plus répaudue , pins g·énérnlc. Elle a ptis dans tous les pays des développe 
monts considérables. Elle déploie partout une incessante activité en productions 
similaires. La simpliûcation des procédés, la division du travail, ln vapeur ap 
pliquée ~ comme force mot riee l aux machines l la part icipntion des {}'l'atHks 
fortunes . la facilité et la rnpidité des cornmun icalions, la mult iplicat ion des l'(' 
latious , ont acquis ù I'iu dustt-ie une puissance immense de production. Le bon 
marché de ses produits eht en ruisou de leur énorme qua ntué , et la difficulté dt) 
placer des articles iuduatriels . égawc en qual--t"tés et en priai, est proportionnée 
ù ln faculté t)énérnlc <le les produire. Le danger est dans les succès mème d1· 
l'industrie. Une concurreuce effrayante en est le résultat inévitable. La valeur 
des marchandises est encore dépréciée par leur engorgcrncnl et. pn1· le Le1,oi11 
impérieux de les écouler. 

Il résulte do celle situation de l'industrie r,énérale : 
1° Qnc l'action de la concurrence se fait sentir partout avec une force contre 

laquelle la lutte devient difficile et décourngcantc : 
2° Que, pour le plus araud nombre des industries , il «s t difficile de fabriquer 

des produits qui su111mseHl, en qualités et en bon rnarché , les mêmes produits 
(~t rangers; 

3° Qu'elles parviennent fi peine à produire des articles éga11œ en qualitd» et 
en prùv aux articles similaires fabriqués par les industries él1·ansères. 

C'est dans la recherche et dans le choix des rnoyer1s efficaces d'exporter, avec 
succès, cette dernière catégorie de produits, la plus nombreuse 1 que la ques 
tion du système commercial extérieur se renferme particulièrement. Les expo1· 
tations , envisagées sous cet important point de vue, ont attiré, dans la situa Lion 
actuelle de l'industrie g-énéi-ale 1 la plus vive sollicitude de tous les Gouverne 
ments. lis se sont empressés dt> les entourer de puissantes protections. La diffi 
culté de concourir sui· les marchés lointains augmente, polit' la Belgique, de 
toute l'importance de la protection que les Étals étnmG'en, accordent à lem· 
commerce maritime. Abandonner à elles-mêmes nos export atious de produits. 
dgaua: en p1·ùc et en qitalz'tds aux mêmes produits étrangcrs : leur refuser les 
mêmes faveurs; c'est les placer dans des conditions plus désavantageuses et les 
rendre impraticables. Les succès obtenus par une protection. efficace ont aussi 
pour résultat d'encourager les industries qui restent stationnai ms, de les poussel' 
à l'amélioration de leurs produits et de leur donner le degré de perfectionnement 
et de mérite qui les rend propres à l'exportation. 

Le système de protection commerciale à établir n'a donc pa$ pour but de faci 
liter l'exportation de produits inférieurs en mérite, ou l'écoulement de produits 
supérieurs en bonnes qualités; il a pout' but spécial de protéger le placement 
des produits d'un mérite égal, comparés aux mêmes produits étrangers. 

L'enquête a soustrait cette question à la confusion dans laquelle les discussions 
parlementaires l'avaient enveloppée. Elle l'a posée avec précision dans ces termes , 
dans lesquels elle a été adoptée à l'unanimité : Quel q-ue soit le systeme commer 
cial emtérieu»: qu,i sera adopté dans le but de p1·oté9e1· e!fioauement nos ea:po1'' 
tations , les produits de l'industrie nationale doivent pouvoir lutter, en pri» 
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et en tpwHtés) sur les -mo.rch.es loùitaùiç, avec les pi·vduits s-irm1rdr('s de l'i'u 
rlustri'e r!t?'rt11901·e. St. ces cimdüion« ne sont pas rcmplics , aucun systhmi de 
commerce ne peut [auoriser Tearportation do nos produits, 

La question ~ ainsi dégagée d'un des faux caractères que des imaginalmus 
confuses lui avaient attribués , fait tomber l'objection qui consistait à dire: (1 Le 
)) pays n'exporte 1ms an loin ses produits; non parce que., comme les autres 
)) nations, il ne protégé pas efficacement son commerce maritime , mais parce 
)) que les produits de notre industrie ne peuvcul lutter sur les marchés loin 
)J tains coutre les produits d'autres pays. La Saxe et la Suisse n'ont ni ports ni 
JJ marine marchande; elles subissent , en outre , d'autres conditions défa vora 
J> hles ; plus éloisnôcs <les pol'ls <le mer pom· recevoir d'eux leurs matières pre 
)) mières et pour leur retourner leurs articles rnanufacturés , leurs industries 
n sont assujetties à un surcroît de frais de trausport el de commission que la fa 
» brication du pays ne doit pas supporter. Cependant ces industries allemandes 
)' exportent leurs produits. » 

Les Ihéoi-istes niutet rogent ni la diversité des situations , ni même les possibi 
lités. L'industrie belge, disent-ils , devr-ait chercher à atteindre les bas prix des 
produits de la Saxe el de la Suisse. Leur objection n'est recevable qu'à condition 
que, pour produire les mêmes spécialités, ils fournissent aux fabricants belses les 
mêmes moyens de production économique : une vie frugale, le bas prix de la 
main-d'œuvre 1 les chutes <l'eau, etc. Il est généralement connu que c'est à ces 
causes que la Saxe et la Suisse doivent leurs succès dans les spécialités qu'elles 
produisent. Leur industrie particulière a fait 1 par ces moyens, plus de progrès 
dans les mêmes art.icles , qu'aucune autre industrie eu Europe 1 sans en excepter 
mème celle de l'Angleterre. Leurs produits luttent, avec un grand œvantagey 
sur les marchés de l'Orient I des Élats-Unis et du Brésil contre les mêmes pro 
duits de l'Angleterre (*). 

Si l'indusu'ie anglaise n'a pu? à défaut des mêmes moyeus de production, 
sul'passel' ces articles saxons et suisses 1 si, dans les pays lointains, l'Angleterre 
elle-même rencontre leur formidable concurrence 1 il est injuste d'accuser l'in 
dustrie belge d'inertie ou <l'incapacité. D'ailleurs, comme nous l'avons déjà fait 
11ernarquer, chaque pays a ses spécialités. La Belgique dispose, sous d'autres 
rapports , de puissants moyens de production. Son industrie demande seule 
ment à la Législature les moyens de protéger l'exportation de ses produits, qui 
égalent en pn:.x et en qualùë« les mêmes produits que les autres nations expor 
tent dans les pays lointains, 
Quoique les produits d'un mérite supérieur n'exigent pas impérieusement une 

protection spéciale , afin que le commerce trouve à les vendre aisément à l'exté 
rieur ; il est néanmoins incontestablement prouvé par les faits commerciaux 
qu'un bon système de protection marit.ime donne beaucoup d'extension à leur 
exportation. Il a d'abord pour résultat <l'étendre les relations directes du com 
merce extérieur, et d'accroître les exportations au moyen d'échanges commer 
ciaux. L'écoulement de ces produits doit augmenter dans la même proportion. 
Ensuite, .le commerce maritime les fait connaître dans les contrées où ils n'ont 

(*) Report of the select com111i'ttee of the House of Commotta on import duties; witl, the principal 
eoidenoe, 1840. - Edinhurgh Reoieio ; n•r U6, january 1841. 
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pas encore pérn~lt'(!. Enfin , instruit pat' le commerce , le fabricant les approprie 
mieux aux besoins et aux aoùts des nouveaux consomma leurs de ces pays. Nul 
«Jonte qm'1 si la Saxo d la Suisse avaient clé favorisées <l'une marine marchande, 
efficacement p1·oté3(~C, comme les maviues étraugères , pat· les lois clu pays, le 
placement lointain <le leurs industr ies aurait pris une extension beaucoup plus 
considérnble , et l'exportation d'autres articles qu'elles produisent à mérite égal 
en aurait été Facilitée dans la iueme propor'tio n . Mnis l'Allemagne s'éveille <le son 
loti{} sommeil. Sans nul doute 1 l'union commerciale s'incorporera des ports de 
commerce. Couduite par une appréciation plus intelligente des seuls moyem 
de développer un 3rand commerce extérieur 1 elle comprend l'immense intérêt 
qui la porte ra ô s'adjoindre ou à se const rui rc une marine mnrehande et à 
exercer le commerce maritime pa!' elle-même. Les intérêts bien entendus des 
port:; anséati ques comprendront de leur côté l'utilité de cette accession. 

Le monde commercial tout entier sait que la pro3Tession industrielle el 
commerciale de l'Angleterre el l'immense accroissement des exportations des 
lttals-U nis ne sont pa8 exclusivement dus ù leurs productions spéciales 1 mais 
aussi à leur propl'e navigation marchande. 

§ V. 

Nous avons vu que le commerce el l'industrie du pays. soumis aux interro-c,,""' ""'-•1nr1 
• Io s ou o..1 indu- 

J)'alOÏ l'CS de l'enquête ont énoncé à l'unanimité l'opinion c1ue. dans l'état ment att uhue 0 , ? "} ' , Ios soufû nuecs 
actuel de la lénislation pro lectrice el prohibitive de la plupart des Etats de <Le uou e con~- o m erce e vl è- 

l'Europe 1 ce sont les marchés lointains qui seuls peuvent ou Hir à notre indus- , ,c"" 
trie de nouveaux débouchés. Cependant, le commerce et l'industrie ont eu 
devant eux les débouchés <le l'Asie, de l'Afrique, des deux Amériques, et par 
conséquent le débouché des deux Indes, auxquels on peut ajouter ceux de la 
Turquie européenne , de la Méditerranée et du Levant. D'immenses pnpulations , 
disséminées i;,11 r ces diverses parties du monde et non assujetties au rés-ime 
exclusif <l'une puissance coloniale, consomment des marchandises que nous 
fabriquons, Il était extrêmement important que? dès sa renaissance politique , 
la Rel~ique fît tous ses efforts pom établir· avec ces marchés lointains des rela 
tions régulières et suivies. Cette i m portance {Jranclissait par la considération 
qu'en égard aux progrès toujours croissants que font les füats voisins en in 
dustries similaires et à la prodigieuse quantité de produits fabriqués à la mécani 
que, nos exportations par terre pouvaient aller en décroissant et nous échapper 
pr-ogressivernen t. Une sage prévoyance devait nous conseiller de chercher à 
compeosel' ces pertes éventuelles par des exportations maritimes. Les contrées 
d'outre-rner produisent des marchandises que nous consommons ~ elles, <le leur 
côté, éprouvent le besoin de nos productions. Le commerce maritime vivant 
particulièrement d'échanges de produits dissirnilaires . il était facile d'établir des 
relations commerciales avec les marchés lo intaius. Cependant , de l'aveu de 
tous, ces marché; n'ont point été fréquentés par notre commerce maritime d'une 
manière ré3ulière et suivie, tandis qu'ils l'ont été par celui d'autres un Lions 
manufacturières et maririmes. Appuyons celle assertion SUI' des faits. Parmi 
plusieurs produits que nous pourrions citer, nous choisirons les tissus communs 
de coton. 

7 
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JI est prouvé par l'enquète , iusl.ituée en 1B36 eu France 1 qtH' la Bclgi<JtH> 
possède, dam certaines spécialités de cotons, des rnoyens de fabrication supé 
rieurs à ceux de la France. Il est connu aussi que les fabricants helues ne re 
doutent pas. sous les mêmes rapports , la concurrence des fabricants français. 
Cepeudunt la France expOl'te. chaque année; GO à 80 millions de tissus de co 
lon. en rrrande partie dans les colonies libres qui sont ouvertes ù la navigution 
heigf' aux mêmes titres el aux mêmes conditions qu'à la navigation française. 
Les l~lflts-lJ nis exportent tous les ans dans le>s pays lointains 20 à 2~"i millions 

de tissus communs de colon. Ils auraient doublé I depuis 1-S à 6 ans , cette 
somme d'exportation en Asie 1 dans l'Amérique méridionale, si le dérangement 
de leur marché d'al'gent, causé pat' une circulation abusive <le lem· papier 
monnaie 1 n'avait pas auBrnenlé les prix de revient de 2;S à 33 p. 0/o (*). 

L'Angleterre expédie à l'étranger des centaiues de millions de colons manu 
facturés, tant en fils qu'en tissus. 12;:, millions seulement sont envoyés à 8CS 

marchés privilé!Jiés on à ses colonies. U11e quantité beaucoup plus considérable 
est exportée dans les ports lointains, où la navigation belge est reçue sut' le 
mêrne pied. 

Nous pourrions citer nos toiles , nos draps et quelques autres articles ma 
nufacturés. Comme ceux de nos voisins . ils auraient pu ètre exportés, avec 
avantaw~- dans les pays lointains qui consomment ces articles et ne les produi 
sent pas. 

Ces faits et les causes auxquelles ils sont dus , ont donné lieu ù d'étranges 
comrnentair-es. Ils méritent une attention particulière. 

En économie eornmercialo , comme en toute autre science, les opm10us er 
ronées, quelquefois absurdes 1 doivent leur origine à la fausse liaison des effets 
avec leurs causes. Dans celle science, comme en foule autre, la vérité ne peut 
se découvrit· que dans leur juste connexion. La commission a donc cru devoir 
mettre un soin particulier i't rattacher les faits à leurs véritables causes. Elle 
commencera par énumérer et par examiner celles auxquelles on a erronément 
uttr ibué la non-exploitation des marchés lointains. 

l0 L'obstacle qui s'est opposé à la fréquentation de ces marchés ne peut 
être dans la défaveur avec laquelle ils nous recevaient. l ls admettaient notre 
commerce maritime et nos produits sur le pied des nations les plus favorisées. 

2° Cet obstacle ne peut être uttribué , quoiqu'on l'ail prétendu. à la pru 
dence outrée. à la circonspection trnp méticuleuse 1 moins encore à l'inertie de 
noire haut commerce. Quand on n'expose pas sa propre fortune, il est facile 
d'accuser le commerce de trop grande défiance dans les affaires 1 facile encore 
de prendre le calcul et la prudence dans la combinaison de grandes opérations 
pour de la timidité et de l'irrésolution. Le commerce normal ne hasarde pas de 
grands capitaux dans des entreprises périlleuses. Il faut que des affaires consi 
dérables présentent des chances à peu près certaines de succès. Quand on pré 
tend imprimer aux intérêts une direction anormale et violente, on ne fait que 
des phrases inutiles. Si, sous l'empire Je la législation actuelle Ide bonnes affai 
res s'étaient présentées dans les contrées d'outre-mer I nul doute que Je haut 
commerce du pays s'y serait livré à des opérations régulières. Le commerce 

(*) Edi11b11t·g!t Rei,iew, january 1841, n° 1-46. 
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n'est jamais en défaut de se porter là où ses intérêts l'appellent et où des béné 
fices certains récompensent ses peines. Il a même essayé des expéditions dans 
la plupart de ces contrées; le uuruvais succès ne lui a pas permis de les conti 
nuer. Le pays doit à la prurleuco de notr-e commerce de n'avoir point c5lé impli 
qué Jans les énormes p(•r!es commerciales qui , depuis quelques années I ont 
désolé beaucoup d'autres 1i1ats. et que do nombreuses faillites ont révélées et 
constatées. Avant que le commerce maritirne puisse entreprendre des opérations 
régulières, il doit ètre placé dans une situation aussi avanlaa:eusn que celui des 
autres nations avec lequel il concourt sur le marché intérieur et extérieur. C'est 
le sine quâ, non de son succès. li n'est pas équitable 1 il serait d'ailleurs inutile 
d'exiger du commerce qu'il se lançât Jans des opérations auxquelles les lois du 
pays refusent les moyens de succès 

3° Quoiqu'on l'ait encore prétendu, le man((UC d'instruction el <le capacité 
de nos né13ocianls ne peut être en cause. Lorsque le traité entre l'Angleterrn el, 
le Brésil fut conclu, des néfl'ocianls anr,Iais envoyèrent, la même année, dans 
ce dernier pays 1 plus de marchandises que le Brésil n'en avait consommées pen 
dant les vingt années précédentes. On a expédié d'épaisses couvertures de lit et 
même des caisses de patins à des populations tropicales auxquelles il est difficile 
de faire comprendre qu'il existe dans la nature quelque chose comme de la 
{Jlace. Nous n'avons point appris que des négociants belges se soient lancés 
dans ces énormités commerciales, ni dans une foule d'autres eutreprises ano1· 
males et aventureuses auxquelles <les négocian1s anglais et américains ne ces 
Rent de se livrer. 
4° La cause de la non-exploitation des susdits marchés lointains ne peut être 

dans le défaut de renseignements industriels et commerciaux. Le Go11vel'nernent 
n'a cessé de procm'rl' au commerce et à l'industrie les moyens de connaître les 
besoins, les habitudes et les ()OÎlts des contrées <l'outre-mer. Les articles qui 
conviennent le mieux à ces marchés , ceux t1ui y soul particulièrement recher 
chés et leurs prix de vente ont été portés à leur connaissance. Les rapports 
de nos consuls I les tarifa des pays transatlantiques. les échantillons de mar 
chandises ont été entassés les uns sur les autres. Toutes les conditions du corn 
meree étranger ont été étalées devant les yeux du commerce national ; toutes 
les facilités lui ont été données sous ce rapporl. Joignez à ces ressources tontes 
celles que le commerce possédait par ses propres expériences et par ses pro 
pres relations. 

5° Les produits de notre industrie ne convenaient-ils pas, du moins en partie, 
aux marchés lointaius P Comparés aux mêmes produits étrangers , étaient-ils 
tous d'un mérite inférieur? Nos articles d'exportation ne pouvaient-ils pas être 
fabriqués dans les mêmes qualités et aux mêmes prix? Mais ceux qui ont ac 
cusé le pays de manquer de 3'é□ie commercial et de véritables nég ociants ins 
truits. entrepr ennuts , persévérants, ont résolu eux-mêmes ces questions dans 
le sens favorable à la possibilité d'exporter plusieurs produits de notre industrie. 
Ils out reconnu à quelques produits les conditions requises pour leur place 
ment sur les marchés lointains(*)- 

------- --------- - - -· 

(*) Circulaire du 10 janvier 1840, adressée par le Ministère <le l'Intérieur et des Affaires 
Êtrangèr-es aux chambres <le commerce , et lettre de l'if. Vau de Weyer, notre env oyé à Londres, 
adressée, en décembre l8J9, à M. le Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrangères. 
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E11 ouu:c . ceux t{UÎ repoussaient cette opinion désavanLnu-cusc an corurnerce 
ont reconnu : 

Que la Hcluiquc possède tons les éléments naturels pour être 111w des nations 
les plus florissantes de l'univers; 

Qne la fer+ilité de son sol et une urande division des exploitations lcnitorialcs 
lui assurent le premier ranu parrni les populations asricole.s; 
Que peut-être aucun pays ne possède 1 dans la mèmc circonférence de terrain 1 

une telle richesse et une telle variété de produits minéraux; 
Que nos manufactures, à leur tour, jouissent, comparativemen l ù quelques 

autres pays, de la triple faveur <lu bas prix de la matière première, d'une po 
pulation ouvrière très-nombreuse et d'une provision abondante de houille et 
de fer , fou mie par le pays même ; 

Qu'ainsi les trois 13randes nrl.ères de la production, l"ag1·ieulturc, les milles et 
les fabriques , sont aidées des circonstances les plus favorables à un puissant dé 
veloppement(*). 

Plusieurs articles, soit tels qu'ils sont produits, soit approp riés , p!ll' de lé 
gères modifications, aux marchés lointains, ont été reconnus susceptibles rl'ôtre 
exportés. 

6° Faut-il chercher l'obstacle à nos exportations lointaines dans le nombre 
insuffisant de nos navires de long cours? Une opinion , quelle qu'elle soit 1 ne 
peut se soutenir contre les faits contraires. ll a été bien constaté crue, quelque 
insuffisante que soit, pour le moment, notre marine marchande pour- l'impor 
tation de tous nos besoins de consommation intérieure et pour les exportations 
auxquelles les échanges de ces besoins pourraient donner lieu, nos navires de 
lonB cours sont souvent restés sans emploi. Souvent aussi l'armateur s'est trouvé 
dans la du l'e nécessité de leur chercher un cm ploi anormal et chanceux. 

7° Lu marine étrangère , sur laquelle les partisans de la liberté du commerce 
maritime avaient tant compté pour exporter nos produits, n'a-t-elle pas fré 
quenté nos porls P L'objection est encore détruite par les faits. La marine étran 
ffèl'e n'a cessé de verser dans nos ports ses riches carga iaons ; mais j[ est de 
notoriété publique, et de l'aveu même de ceux qui avaient entretenu des espé~ 
rances aussi contraires à l'histoire cornmerciale , que les na vires étrangers , après 
avoir importé dans nos ports leurs chargements , sont partis la plupart sur lest. 
Les navires étrangers, important dans nos ports les produits du sol et <le l'in 
dustrie de leur pays, réclamés par les besoins de notre cousornrnatiou 1 el éta 
blissant ainsi entre nos ports et les leurs des relations directes de commerce, 
onl à peu près seuls , en quittant nos ports, transporté dans les leurs les produits 
que la Belgique a pu placer dans leur pays. Les expéditions étaient au surplus 
faites I pour la plupart, pour compte du commerce et de l'industrie b elges. 

C'est dans celle situation que la navigation des ports des Élats-Unis vers les 
ports de la 13elrrîque s'est deruièrement trouvée. Depuis le Jcr octobre 1839 
jusqu'au 30 septembre 1840, 89 navires , parmi lesquels 6-4 américains et .25 
étrangers , ensemble d'une cap_acité de27,174 tonneaux, sont sortis, avec leurs 
chargements, des ports des Etats-Unis en destination des ports <le la Belgi- 

------~---·-·---- ---------" - --- ----- 

(*) Oor.u31ENTS ui,: L1ENQt:È'rE, Rapport de la chambre de co1m11ercll d' .Lnrers, p. 1 40; Rapporl 
spéciol 8111' I'annese D de la chambre de commerce de Bnr,ges, p. xxx iv , 
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que (*). Durant la même année commerciale ., 29 navires américnins d'un ton 
na3e de 9:-13~ et 2 autres. belges ou étrangers. tlr 5B'.2 tonneaux, ensemble 
31 navires de 10,017 touucaux , sont sortis charrrè, <les ports bc1tçrs pour les 
füats-lînis (**). 

La statistique des lttals-Unis n<' détermine pas la proportion du chargement 
de ces derniers navires relativement à leur lonna5c1 ni celle dans laquelle les 
marchandises ét1 annères de transit ont pris part dans les charr,emenls de retour 
vers les Élals-Unis. 

Les défenseurs de la liberté du commerce marit ime paraissent être revenus 
de leurs illus ions qui ont été si fatales au commerce et à l'industrie du pays. Les 
faits commerciaux et maritimes ~ tels que i depuis des siècles 1 ils se sont par 
tout développés. n'avaient point été pour eux: des prémisses en politique corn 
merciale mm-itime. Il leur a fallu les tristes expériences de théories que la 
pratique d'aucune nation n'avait sanctionnées. 

En suivant pas à pas dans l'histoire la marche du commerce, et en l'obser 
vant dans ses opérations normales i il est bien prouvé qu'il ne prend dans 
les ports éLran3ers que les marchandises dont il éprouve chez lui un besoin 
indispensable. Son choix est au surplus restreint à celles qui surpassent en 
bon marché ou en qualités les produits similaires des antres nations. Or , 
nous l'avons déjà fait remarquer, les pays qui produisent des articles , favo 
risés de l'une on de l'autre de ces deux conditions, ne doivent pas en stimuler 
l'exportation par des protections spéciales; mème , sans marine nationale ) ils 
trouveront à les placer au dehors. Tels sont à peu près les seuls articles que 
les na vires étraugers exportent de tous les pays pour compte de leur patron 
ou pour celui du commerce étrantrer. 

Les articles produits par plusieurs nations, à mérites égaux 1 ne jouissent 
pas des mêmes facilités d'exportation. Eu ég-al'd à l'immense extension des in 
dustries similaires et à la vive concurrence qu'elles se livrent sur les marchés 
lointains , ces articles forment la majeu re part 1e de la production générale. Il 
faut fermer les yenx à l'évidence pour ne pas voir qu'en présence surtout des 
encouragements maritimes, accordés par d'autres nations à l'exportation de 
leurs produits similaires, ils n'éprouvent })ai, cher. nous, dans le même but , Je 
besoin d'une égale protection. 

En posant en principe l'intérêt et les besoins du commerce, en dehors des- 
quels tout raisonnement en matière commerciale appartient à l'école des 
théories creuses et inapplicables, on comprend aisément la raison pour la 
quelle le commerce étranger n'exporte pas des ports d'autres pays les mar 
chandises que son propre pays produit à conditions égales. li connaît mieux 
les qualités et les prix des marchandises nationales, Déjà elles ont été exportées 
de son propre pays d'une manière régulière et suivie; elles ont été adaptées aux 
usages et aux a-oùts des contrées lointaines qui les consomment. L'Anr,letcrre 
ne doit le placement de plusieurs de ses produits qu'aux habitudes de leurs 
consommateurs étrangers (***). Lorsque le commerce a des placements certains, 

c·) Statement« ol the commerce and navigatio1~ ofth» Uwited-Statee , dttring the yeai· ending 
on the 30th september 1840, n° 8. 

(**) ibidem 
(***) Report of tho select Committee of the flouse of Commons on import dutte«, 1840. 
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il ne s'expnse pas inutilement à des pertes en tentant d,, nouveaux essais. Ou•• 
tre qtrn la commission d'uchut 1 exécutée sur le sol •~lrc111aer 1 ue lui inspire pas 
la même confiancc , elle absorbe une partie de ses bénéflccs. li est d'ailleurs 
l'are que le navii e J11 commerce étrangcr , après avoir ,Mchm·ué sa car{F•ison , 
puisse prendre. e11 peu de jours, un chargement tout entier. Attendre qu'il 
se complète, c'est. souvent s'imposer une inactivité ruineuse. Ces considérations 
ont échappé ù ceux qui avaient placé leur espoir dans la navigation commer 
oialo de l'<.\lrant~ei· pour l'exportation de nos produits aimilaires. 

AG.11 d'atteindre cc but 1 on avait beaucoup compté sur l'emploi des navires 
du Nord pour l'exportation de nos produits. Ils naviguent ~ dit-on , à des condi 
tions moins onéreuses que ceux d'autres pays. Cependant le commerce national 
ne les a pas affrétés pom· transporter au loin , d'une manière réuulière, nos arti 
cles industriels. Quoique ces navires fussent à la disposition de nos négociants, 
le commerce extérieur du priys ., de l'aveu unanime de l'enquête 1 n'en est pas 
moins resté dans un état de langueur i et quoique les contrées lointaines fussent 
nos seules ressources pow· élargir nos débouchés, il a été , aussi de l'aveu de 
l'enquête, impossible d'établir avec les paJS d'outre-rner des relations régulières 
et suivies. 

Lorsque les navires étrangers s'offrent à un fret inférieur à celui. de la navi- 
13ation nationale, le commerce les emploie particulièrement au Lransport de 
produits que nous avons déjà définis 1 et qui s'exportent par toute navigution , 
surtout pat· celle de wand cabotage. C'est ainsi que nos sucres et plusieurs 
articles de complément ont été transportés dans les ports de la Méditerranée~ 
du Levant et de la Mer-Noire. Mais nulle nation manufacturière n'est parve 
nue jusqu'à présent 1 par la navigation étrangère 1 à s'ouvrir un grand commerce 
maritime 1 à exploiter régulièrement les marchés lointains , et à établir avec 
eux des relations suivies <le commerce maritime. D'un autre côté 1 1a statistique 
commerciale de tous les pays maritimes et industriels prouve que les -f6 de 
leurs articles similaires 1 produits à mérite é[pl, sont exportés par leur propre 
navigation vers les pays lointains qui n'ont pas de rnru-iue marchande <le long 
cours. On pays ne se crée un gl'and commerce maritime qu'au moyen d'échanges 
commerciaux. Or, pour opérer ces échanges avec rég:nlarilé et avec succès ; le 
commerce maritime doit pouvoir faire des retours avantageux. En employant des 
navires étrangers aux transports lointains. le commerce du pays ne pouvait même 
jouit· de la lérrèrc réduction des 10 p. 0/o sur ses retours, attendu que, chez 
toutes les nations maritimes, la faveur des droits différentiels n'est accordée 
qu'aux navires nationaux. Le fret des navires étrangers qui, pour une navigation 
de long couts est considérable, devait donc peser presque tout entier- sur la 
cargaison de sortie. Forcer ainsi le commerce du pays à recourir à la navigation 
étrangère pour exporter Jans les pays lointains, privés de navigation de long 
cours, nos produits similaires à ceux que d'autres nations industrielles expor 
tent sur les mêmes marchés par leur propt·e marine marchande 1 c'était l'aban 
donner sans protection à lui-même 1 le poi,er daus des conditions beaucoup 
plus défavorables que celui de tous les autres pays, paralyser son activité et le 
borner aux affaires de commission. Il n'est donc pas étonnant que notre com 
merce maritime ait été comprimé dans son essor et qu'il soit resté dans un état 
de langueur. JI est aussi prouvé par les faits commerciaux et par nos propres 
expériences 4ue cette parlie de la marine étrangère qui n'établit pas des rela- 
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rions directes 1 n'est pas à die seule un moyen efficace d'ouvrir mi pays un corn 
merce maritime actif et régulieL 

0° L'industrie a été accusée à son tour de n'avoir 1>as cherché ù placer, ]>Ollr u '"'·"1 ""l'·'"- 
, <1111( !(llU 111- 

son prorl!'c compte et sans la participation du haut commerce S<'b pro11rcs •!11-t•w, ,h.11- ,, uo nne« J dfr- 
prod n Î LS c111i. sui· les marchés lointains pouvaient rivaliser de prix et de (IUJ.- 1111•me,,.,,1,v111 

J ., ,mx_ opl'1,1l101h 

lités avec les produits similaires d'autres pays. - L'attention de lindusu-ie est "'""111111
'' 

entièrement occupée de sa fabrication et du placement de S<'S produits dans le 
commerce intérieur. Ses capitaux sont ordinairement absorbés par ses usines 
et par ses moyens de production. Le payement <les expéditions lointaines se fait 
longtemps attendre. L'industrie doit pourvoir ù ses besoins courants. Après 
avoir produit ses articles 1 elle est pressée de vendre et de rentrer dans ses 
avances. Pe11 d'industriels ont les moyens de se déposséder, à de lon3-:-i termes, 
de leurs capitaux. En se vouant aux spéculations du haut comrnerce , l'industrie 
ne travailleruit le plus souvent que clans les intérêts des banquiers et des com 
missionnaires 1 tout en exposant son existence industrielle à des chances péril- 
leuses. 

L'industrie n'est pas initiée aux opérations maritimes qui demandent des con 
naissances spéciales. Privée de renseignements que le haut commerce seul pos 
sède, elle opèrerait au dehors sans sécurité et devrait passer par des commissions 
onéreuses. li y avait clone de l'exorhitance de la part de quelques uégociants 
commissionnaires i'i exiger de l'industrie qu'elle s'exposât à des risques qu'eux 
mêmes ils ne voulaient pas courir. Chercher à prélever des bénéfices certains sur 
des articles que le commerce de commission ne croyait pas prudent d'exporter 
pour son propre compte, c'était prendre, à l'éaar<l <le la fabrication, une po 
sition trop commode. L'exemple des fabricants anglais qu'on allègue: et sur 
lequel on s'appuie, n'est qu'une comparaison. Ce genre d'argumentation exis:e 
de l'identité dans la position cl dans les moyens. Si même L'égalité des deux 
termes de la comparaison était établie 1 l'exemple des fabricants anglais ne serait 
pas recevable, car la témérité et l'ivresse de lems spéculations lointaines les 
entraîne trop souvent dans leur ruine. Nos fabricants sont restés sagement dans 
le cercle de leurs attributions, et le pays doit à leur prudence de n'avoir pas été 
jeté aussi fréquemment dans des perturbations industrielles. 

La condition normale de tous les pays est l'interposition du haut commerce 
entre le producteur <lu dedans et le consommateur du dehors. Il n'y a partout 
que l'industrie, dont les productions dépassent , en prix et en qualités, la ligne 
de ses rivales, qui se livre aux expéditions lointaines, sans recourir aux achats 
intermédiaires du commerce national; mais, comme nous l'avons déjà fait 
observer, ces industries supérieures, devenues très-rares aujourd'hui, sortent 
<le la question. Si d'autres, qui produisent à des conditions égales 1 font de 
Lemps en temps 'des expéditions lointaines, elles sont faites soit par forme d'es 
sais, dans des proportions minimes, soit par des maisons puissantes , dont la 
solidité leur permet de s'exposer à <les pertes partielles et éventuelles. Mais il 
serait éminemment dangereux qu'en cette matière l'exception assumât l'autorité 
de la règle. 

C'est sous ce point de vue que la position de l'industrie 1 mise en regard du 
commerce 1 est partout envisagée. C'est aussi l'opinion de la chambre de com 
merce d'une ville où l'opinion contraire a été énoncée par des négociants-com 
missionnaires. Dans un document officiel adressé, en 1839 1 au Ministère de 
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I'Intérieur. la chambre dC> commerce d'Anvers s'est exprimée sur ce point con 
formémcnt aux opinions ot aux pratiques les plus reçues. -- le chef de ce Oé 
parterucnt lui ava tL proposé , le ~;3 septembre LH:-rn, entre autres questious , la 
suivante: Dnn» quelles propm'IÙms les fabrt'cnnts helges so((_Jnent-iis eue-mémcs 
les erportations ries rn·ocfuits dn paz;s? ·-- Celle chambre de commerce lui a 
répondu, le 19 décembre snivant , en ces termes : (( En 3é11éral, les fahricant1,; 
>) préfèrent vendre sur les lieux de production , leurs capitaux étant destinés .\ 
)> entretenir l'actitivité de leurs établissements et non ù faire des spéculations 
)) lointaines, dont. le résultat est toujours chanceux. La stahilité de l'industrie 
)) ne pC'UL que nasner à la stricte application de ce système, dont on ne s'est 
)) départi que rarement en Bcluique. Mais nous devons ajouter, quant aux ex 
>) ceptious qui se sont rencontrées dans notre pays, que la plupart des maisons, 
>) qui ont soigné elles-mêmes l'exportation de leurs Iabricats . sont d'une solidité 
)) à toute épreuve, telles que les fabricants d'armes de Lié3e1 ceux de draps à 
)) Verviers , les raffineurs de sucre à Anvers et quelques autres.)) 

Les entraves que notre commerce extérieur a éprouvées ne pouvaient donc 
être attribuées à l'inactivité commerciale de nos industries. 

9 L ' 'l' 1 ., 'd . 1 füu, l'ct,,t 0,- 0 c pays na pas posscl c une graul e société e commerce qm, comme a 
tuol de no h c 
1ég,.1at,o11,11~~ Mlutl.sc!ictpp(j de Hollande, se charge d'exporter, en r,ramle partie, les produits 
gtnnde secrété 
,om~1e1crntéo,• <lu pays. - Cette association se serait trouvée chez uous dans la nécessité d'opé- 
1emul.1t~1 a pus 
,,u m-rl.nse ,te rer sous la léa·islation qui réo-it actuellement le commerce maritime du pays. 
n otr c commcr-, U 
ce ext~11c"1 Or, il est bien prouvé par les faits ffénéraux que l'intérêt du commerce indi- 

viduel, ou (li1·iaé avec un 011 deux associés, opère avec autant el même avec 
plus de g()nie, d'activité et <l'économie que les 13randes sociétés. Si, sous la 
lé3islation actuelle 1 le commerce du pays n'a pu se livrer, avec avantage et 
d'une manière permanente 1 aux expéditions lointaines, on ne découvre pas les 
moyens dont une {p'aude association aurait pu disposer exceptionnellement pour 
établir avec les pays transatlantiques des relations plus fructueuses PL plus sui 
vies. Ces moyens se seraient-ils trouvés dans une grande accumulation de capi 
taux qui aurait permis à la société de persister plus longtemps daus ses essais? 
Mais 1a persévérance n'est pas le succès. Quelqu'opiniûtre qu'elle soit, les moyens 
qu'elle emploie doivent être proportionnés au but. Sans cette condition 1 on 
peut s'attendre à des mécomptes d'autant plus déplorables que plus de capi 
taux, de temps et <le peines auraient été perdus. Si donc, comme le commerce 
individuel, la société n'avait point été puissamment aidée; si ses efforts n'avaient 
point été secondés par l'action protectrice de nos lois; si, abandonnée à elle 
même ~ elle avait eu à lutter contre une concurrence maritime étrangère, à 
laquelle de puissants encouragements sont accordés; si 1 revenant des marchés 
lointains dans nos ports 1 la vente de ses cargaisons de retour, comme celle des 
retours de notre commerce actuel, avait été paralysée par la vente des retours 
du commerce étranser, opérés à conditions presque éffales dans nos ports; 
nous ne comprenons pas que les efforts de la société, quelque persévérants qu'ils 
eussent été, eussent surrnonté , avec plus de succès , les obstacles qui entouraient 
les opérations du commerce particulier. Nous ne voyons pas la raison pour la 
quelle, dans l'espèce, les mêmes causes n'auraient pas produit les mêmes effets. 
Au surplus 1 des sociétés commerciales ont été créées chez nous dans le but 
d'exporter nos produits similaires et d'établir des relations régulières avec les 
contrées lointaines; elles n'ont pu l'atteindre. Leurs efforts ont été constamment 
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coutrariés par l'impossibilité de foire des retours favorables 1 ou <le lutter nvec 
avnnlag-e contre les importations que le commerce maritime él1·a11ecr a opérées 
dans nos ports. C'est des rcl oru-s avantageux que dépeudont les succès pe1·ma 
uente en commerce maritime. Si celte conditiun ne pcnL être remplie) tous les 
autres efforts restent frappés d'impuissance. Et comment ces sociétés aurn ien t 
elles pu faire des retours avantngeux , lorsqu'elles trouvaient constamment nos 
marchés encombrés d'im porta Lions en denrées colonia les , faites par la na v i 
.M1lio n commerciale de l'étnrni.,.er 1 qui 1 après avoir échangé sur les muchés u J 

lointains ses produits contre ers dcnrées , a pu les déverser en masse dans nos 
ports? L'importation de la plupart des produ ils d'outre-mer 1 faite par l'inter 
médiaire des entrepôts d'Europe \ n'a même rencontré aucun obstacle dans notre 
système commercial. Comrnent , dans une semblable situation 1 nos sociétés au 
raient-elles pu étendre nos débouchés 1 ou exporter avaulageusement nos pl'O 
duits P Le commerce extérieur maritime cousis Le essentiellement dans les échan 
ges, et les Étals voisins excluent nos produits similaires, soit par la prohibition, 
soit par <les droits exorbitants. 

Ceux qui ont. argnmenté <lu succès de la iJfootsclwppij hollandaise et e11 onl 
tiré la conclusion qu'une semblable société commerciale aurait. obtenu chez 
nous les mêmes résultats, n'ont pas songé à établir leur ars11mentatio11 ti prvd 
sur les bases voulues par celle logique. La lllaetsohappij) outre plusieurs au 
tres avantages commerciaux et financiers dont elle jouit, est puissamment pro 
tésée par la législation et par le système colonial de la Hollande, qui accordent 
de grandes faveurs tant à l'importation des produits hollandais dans les colonies 
bataves qu'aux retours de ces mêmes colonies opérés dans les ports de la mère 
patrie. Là est son succès. Sans cette protection 1 contre laquelle le commerce 
similaire des autres nations lulle péniblement dans les colonies et sur les mar 
chés hollandais 1 les opérations commerciales tic la lUaetschopp'{j, comme celles 
du commerce particulier de la Hollande, auraient été infailliblement paralysées 
pat' la navigation commerciale de l'Angteterre ~ des États-Unis , de la France 1 
de lEspagne , de la Suède 1 du Danemarck et <les villes anséatiques. 

On tomberait dans une autre erreur grave; si on s'imaginait que les succès 
<le la Maetscliappefj sont exclusivement dus aux possessions coloniales de la 
Hollande. Si ses relations avec ces colonies n'étaient pas 1 à l'exclusion des re 
lations élrnngères avec ces mêmes colonies, efficacement protégées par la légis 
tion coloniale et maritime de la mère-patrie, elles échoueraient, en wande 
partie devant la concurrence étrangère. C'est donc à la protection, et non à 
la simple possession des colonies hollandaises 1 que la 1'laetsoltapp'{j doit le suc 
cès de ses opérations. Ce sont surtout les affaires qu'elle fait en commission 
pour compte du gom·ernement 1 et les faveurs dont, pat· les droits différentiels 1 

jouissent les importations nationales dans les colonies hollandaises et les retours 
en denrées coloniales dans les ports hollandais, qui lui permettent d'entretenir 
des relations régulières et suivies et d'échanger les produits hollandais contre 
les denrées coloniales de la ruère-patrie. 
Privée de celte protection efficace pour faciliter la vente de ses retours 1 

bornée à ses propl'es ressources et forcée d'ailleurs à lutter, dans ses propres 
ports , contre une concurrence écrasante, une grande société commerciale 
belge n'aurait pas mieux réussi que le commerce individuel à se mettre eu 
rapport réyuli'er et permanent avec les contrées lointaines. Le grand nombre 
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de ces contrées où notre commerce maritime! C8l iuvité , par leur intérêt 1 am. 
échan3cs commerciaux 1 nous auraien t tenu lieu de colonies 1 si , après avoir 
opé1·<: sut' leurs marchés la vente de nos produits 1 ou après les avoir échauHés 
contre des denrées coloniales, le commerce avait été Favorisé 1 eu les rnppo1 • 
tant dans nos ports, d'une réduction de droits s1tf/i.wnte pour s'en défaire 1 sur 
nos marchés , ù des prix inférieurs à ceux, <les mêmes denrées importées pru· 
navigation commerciale étrangère. On créerait en vain une société com 
merciale dans le but d'exporter nos Iabrioats , si elle n'est favorisée de ces 
moyens <le commerce. Elle s'épuiserait en efforts inutiles contre des obstacles 
insurmontables. 

En examinant la nature des causes que nous venons d'énumérer, auxquelles 
iles opinions particulières avaient attribué le mauvais succès de notre com 
merce maritime, et en mesurant la portée de l'influence <le ces causes sur la 
marche du commerce et sui· l'exportation 1'dgnliere et suùne de nos produits 
industriels en état d'accepter la lutte sur les marchés lointains, on ne découvre 
entre elles et l'accroissement de 110s débouchés aucune liaison intime, aucun 
agent direct et efficace qui puisse imprimer à notre commerce extérieur nu 
mouvement normal el continu. Il nous reste la tàche importante d'assigner les 
véritables causes qui se sont opposées au développement de notre commerce 
transatlantique ou à l'extension de nos débouchés lointains. Nous les puiserons 
dans les réalités commerciales 1 dans les rapports que les faits commerciaux 
ont entre eux. Bien coordonnés, présentés les uns comme les causes des au 
tres, et développés dans un ordre qui en démontre l'intime connexité 1 ces faits 
répandront beaucoup de lumières sur la troisième qnestion , posée par la Cham 
lire des Représentants, que l'enquête a eu mission de résoudre, C'est en res 
tant dévoués aux enseignements de l'expécience et de l'histoire commerciale, 
el en combinant ensemble les faits commerciaux, c1ue nous parviendrons à 
poser les bases du système commercial maritime qu'il convient d'établir dans 
I'intérêt du pays. 

§ VI. 

V1,11escausos,1u1 Les échanges sont les éléments naturels du commerce international. Sans 
se sont oppo- , l , [' · · · b[ J ,ées "" ,1,,,e- cc 1anges, un commerce 1·cgu ter et contem« est rmpratrca e surtout avec es 
Io ppenu.nt de é 1 · • 
n ou c corn-contres orn tamcs. 
7:~i;:,~~•.:•m•t- Cette condition rigoureuse du commerce ne peut être accomplie par les re- 

lations entre les États européens. J Is opposent, par leurs tarifs, un obstacle 
invincible aux échanges de produits s imilaires f"). Chaque État protégé la con- 

(*) Afin d'éviter les répétitions, nous entendons parler exclusivement I dans la suite du 
rapport, de produits similaires, ég<iux on presgu'éga1tx en qualités et en prix , entre lesquels 
la lutte de la concurrence s'établit particulièrement s1H les marchés lointains. Le plus 3rand 
nombre des articles européens, exportés dans les pays transatlantiques, rentrent dans cette 
ca tégoric. Quant aux produits qui surpassent de beaucoup, en belles et bonnes qualités, ou en 
bas prix, leurs similaires étrangers, et à ceux. qui a pparticnnent spécialement à une production 
focale et sont réclamés par les besoins étrangers , nous avons déjà fait remarquer qu'ils sortent tic 
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sommation intérieure d€& fabricats de sa proprr industrie. Telle n'est pas la 
situation des pays lointains. A l'exception de plusieurs produits des lhals-Unis. 
11ui 1 chaque année ~ font Je B't·ands proarès en indusuics européennes et proté 
r;eul les leurs pat· <les droits élevés , les produits des autres pays u-ansatlautiques 
ne ressemblent pas aux produits de l'Europe, lis cousounuent les nôtres el nous 
consommons les leurs. Les besoins mutuels qui existent entre les nations sont 
les vrais el même les seuls moteurs des échanges commerciaux. 

l\folgré les besoins qu'éprouvent les pays lointains des fabricats européens et 
la facilité qui (m résulte de les lem vendre, les échanges de leurs produits contre 
les nôtres sont d'une nécessité ri3-orn·cusc. lis u'out pas de numéraire pour 
payer les besoins de consommation qui leur sont fournis pai· l'Europe. Ils les 
soldent en produits naturels que les Européens ne possèdent pas 1 et dont , ù 
leur tour, ils éprouvent le besoin. On ballot de marchandises représente en a r 
uent la valeur de son prix courant. Si les peuples trunsatlantiques avaient du 
numéraire pour payer les fabricats européens, sans les changer contre leurs pro 
duits , bientôt. il serait épuisé , ou ils devraient se soumettre à de pénibles pri 
vations. Le commerce entre les diH-ërents continents deviendrait non-seulement 
difficile 1 mais impossible. Toutes les nations du {~lobe ont un intérêt mutuel ù 
maintenir entre elles la balance commerciale entre les exportations et les im 
portutions. Cette balance favorise leur commerce , leur consommation 1 leur 
hien-êue et leur prospérité. A l'exception des États-Unis, dont d'ailleurs l'in 
dustrie s'identifie de plus en plus avec l'industrie européenne , les pays lointains 
ne possèdent pas de srande navigation maritime. Ils invitent les Européens à 
commercer avec eux, ou à échanger leurs produits coutre les leurs. Ils n'im 
posent aucune entrave douanière au commerce extérieur. Ils accordent à toutes 
les nations Ies mêmes avantages et les reçoivent sur le même pied. 
li résulte de ces considérations que, depuis notre émancipation et dans l'état 

actuel de la lérrislation commerciale de l'Europe, notre économie politique aurait 
dù être particulièrement dirigée vers les pays lointains. Elle a reçu une autre 
direction. La 1é13islation du pays a trop facilité les relations commerciales avec 
les entrepôts d'Europe, où , à raison des tarifs prohibitifs , nous ne pouvions pas 
échanger nos produits. Les relations directes avec les pays de provenance ont 
été négligées. C'étaient cependant les seules qui eussent pù ouvrir à nos indus 
triels de plus larges débouchés. An lieu de chercher directement nos besoins 
exotiques sur les lieux de provenance et d'y échanger nos produits contre les 
produits transatlantiques, nous avons eu l'insigne simplicité de les acheter, en 
grande partie 1 aux entrepôts d'Europe, qui repoussent nos produits et avec les 
quels les échanges commerciaux sont impossibles. 
Telle est la première cause qui a entravé notre commerce d'échanges avec les 

pays lointains, et qui a opposé Lm obstacle insurmontable à l'accroissement de 

la question. Quoique leur exportation reçoive une grande impulsion par la protection accordée au, 
commerce maritime du pays, ils ne réclament cependant pas impérieusement l'appui de la lé 
gislation. lis seront exportés ceux-là pur l'intérêt commercial, ceux-ci par le besoin que la con 
sommation étrangère en éprouve, 

Puisque le transit est régi. par un système spécial de lé3islation, l'importation des marehan 
dises ne sera dorénavant considérée que sous le rapport de leur consommation intérieure, à 
moins que la nature de lu discussion ne réclame la distinction. 
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110s débouchés. Celle s ituation a produit deux résultats ex trôm emnnt nuisrhlcs 
à notre commerce lointain. Plus nos besoins en dcui ées evotiques étaient four 
nis par les entrepôts d'Europe et flclf les in1porl:1tions en droite ligne 1 opérées 
pm· navires étrnngers qui n'nparteuaicnt pas aux lieux de production 1 moins il 
restait de latitude à notre commerce mat-it.ime de fournil'. pm· svs retours de~ 
pay& lointuins , à ces mêmes besoins. Les éléments d'échunges lui étaient en 
grande partie enlevés. Au surplus , nos marchés étant approvisionnés pa1· ces 
importations indirectes 1 notre commerce maritime ne pouvait compter- sur ln 
défaite facile de ses propres retours. L'esprit de spéculanons 1 dentreprises et 
de grandes opérations maritimes a été comprimé chus son t$SOI'. Le haut com 
merce s'est réhigoé à celui de consigrration et de commission 1 au lieu de servir 
d'intermédiaire enlrele producteur indigène et le consommateur étranr,ei·. Notre 
système commercial actuel a produit un résultat contraire aux intérêts de nos 
indus tries. 

Ensuite 1 en accordant cette facilité de commercer avec les entrepôts d'Europe, 
nous avons stimulé les exportations des produits des nations voisines, au dé 
triment de nos propres exportations similaires. Plus leur commerce trouvait 
chez: nous de facilité tL placer ses retours 1 plus il pouvait échanger lems pro 
duits nationaux contre les denrées exotiques que nous leur prenions dans leurs 
1)11 lrepôts (*). 

Celle faveur est encore augmentée par la protection ,1uc la France , l'Anglc 
terre , la Hollande , l'Espagne , en un mot, toutes les puissances coloniales ac 
cordent à leurs relations avec leurs colonies, où elles nous excluent ou entravent 
nos importations. Toutes les fois que leurs retours coloniaux dépassent les be 
soins de leur consommation, elles en rejettent l'excédant sur la Belgique, qui le 
prend sans aucune compensation d'échanges(**). 

Que les pays qui n'ont pas le bonheur de posséder des ports de mer empmn 
tent les ports étrangers pour se fournir leurs besoins et pour exporter leurs pro 
duits, c'est pour eux une triste nécessité de situation; mais il est inouï dans les 
annales de l'histoire du commerce maritime qu'un pay~ tel que la Belgique, qui 
possède des ports de mer, ait dû recourir aux ports de ses voisins pour s'appro 
visionner en denrées tropicales et pom· exporter au loin ses produi ts industriels! 

Une deuxième faute, semblable à la première, a été commise en permettant 
au commerce maritime étranger d'importer dam nos ports toutes les produc 
tions lointaines , à l'exception des articles thés el su ores, presqu 'avec le même 
avantage que celui qui est accordé au commerce national. Le commerce étran 
ger a trouvé clans celte facilité le moyen d'échanger les produits de son pays. 

Les mêmes entraves que notre commerce extérieur a rencontrées Jans les im 
portations d'entrepôt, lui ont été opposées par la facilité accordée au commerce 
étranger d'importer chez nous, des contrées lointaines, rour la consommation 
intérieure, des denrées qui n'étaient pas les produits des pays auxquels appar 
tenaient les navires importateurs. Celle deuxième cause a opéré les mêmes effets 
que nous venons de développer. 

Lorsque la Belgique était réunie à la Hollande, ce système <le commerce 

(*) Rapport de la chambre de commerce à' ..,,Jnvers, pag-. 148, et Rapport spécial de la cluunbre de 
commerce de Bruçee sur l'annr:&e D: pp. xvr et xxrx ,n° 2 des Docusnnrs llE L'Enq11hc. 

C**) Ibidem, p. 1.48 et p, xxvr, 
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mdu-ect pouvait lui convenir. La Ilollande prol(\rrait cfficacomout , couuu« 
elle le fait encore, les importations nationales daim ses possessions cl'outre-mer 
et les retours dans ses ports. La concurrence des enh-epôts européens et du 
commerce maritime de l'éLrë.111rrer était difficile et ~c restreignait dans d'ét .. roites 
limites, ou se repliait sur le transit. 

La lesil-,lalion du pays n'a donc pas protéaé sulllsanunent les retours de son 
commerce lointain contre la concurrence d<•s retours , opérés clans nos ports par 
le commerce étranger. L'histoire commerciale tout cutiôre a prouvé que les ex 
portations régulieres et sicioios dans les contrées loiulaines dépendent des re 
tours a'\-anlagenx. C'est ù cc système que, <le son aveu) l'Angleterre doit ses 
immenses succès en iudustrie d'exportation et en commerce extérrcur. Dr puis 
la rest.aurntion , la France l'a adopté. Les faits ont constaté chaque année ses 
progrès en commerce extériour , Les exportations lointaines sont imprat ica 
hles 1 si elles ne peuvent être combinées avec des importations favorables. ll 
faut que, revenant dans ses ports avec une cargaison de retour, le commerce 
national puisse lui trouver un placement facile. C'est surtout dans l'infériorité 
des pr ix de vente, comparés aux prix des mêmes marchandises importées par 
le commerce maritime étranger, que le commerce national trouve la défaite 
facile de ses retours. Il lutte avec succès sur les marchés du pays coutre les 
importations étrangères, lorsqu'une réduction efficace des droits de douane e:,L 
accordée à ses importations maritimes, réduction qui est refusée aux impor 
tations de la navigation étrangère. Alors les exportations sont possibles; elles 
sont encouragées par la certitude do faire des retours avantageux. 

Ce système de droits différentiels efficaccs , combiné avec celui des relations 
directes, est suivi par toutes les nations commerciales, maritimes et industrielles 
de l'Europe et par les J.hats-Unis de l'Amérique <lu Nord. C'est lui qui a été et 
est encore la source de leur prospérité commerciale el industrielle. Sans lui, 
leur industrie aurait été , eu grande partie, restreinte aux besoins de leur con 
sommation intérieure. C'est par celle politique commerciale qu'elles sont parve 
nues à prendre une la1·ge part dans les marchés lointains, et à y soutenir la 
concurrence contre les produits similaires des autres nations européennes. Plus 
elles rapportent avec avantage les produits des contrées transatlantiques, soit 
pour leur propre consommation 1 soit pour la réexportation ou en transit, plus 
elles possèdent d'éléments d'échange!' leurs propres produits. 

Le célèbre Huskisson a avoué : 
Que c'est i, cette politique qu'est due la grande prospérité de l'industrie et du 

commerce de l'Angleterre; 
Que cette politique est aujourd'hui suivie par toutes les nations européennes, 
Que les Étals-Unis ont trouvé dans ce système le moyen d'agrandir considé 

rablement leur industrie I leur commerce et leur navigation maritime ; 
Que ce système est, pour tontes les nations, le moyen le plus efficace <le se 

créer un commerce maritime; 
Qu'il est avantageux à l'industrie et au commerce des nations dont la ma 

rine marchande est comparativement inférieure, et que, s'il est suivi par ces 
nations , il est nuisible à celles dont la marine est comparativement supé 
rieure; 

Qu'eu égard à la grantle supériorité du commercé et de la navigation mariti 
mes de l'Angleterre: il est de sou intérêt qne les autres nations ne suivent pas 

10 
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celle politique 1 et qu'elles acceptent des traités de réciprocité par lesquels les 
droits différentiels de navigation sont. abolis , 

Que ces traités de réciprocité maritime sont des moyens d'entraver le 1.Mve--· 
loppernent de la marine marchande des nations étrangères ~ el, par cunséquon t • 
celui de leur industrie et de lem commerce extérieur. et de maintenir la supé 
riorité de ces mêmes branches de la prospér'ité britannique; 
Qu'une lutte de droits différentiels de navigation entre l'Anuleterro et les au 

tres Étals doit être extrêmement nuisible aux intérêts industriels, couunercia ux 
et maritimes <le l'Angleterre(*). 

Appuyée sur les faits commerciaux et sur les enseignements de l'histoire du 
commerce maritime , la très-grande ruajorité des chambres de commerce 1 1lPs 
négociauts et des industriels du pay~, interroGés par l'enquête 1 out manifesté 
leurs convictions sur la nécessité de a·ompre avec les crr' repôts européens. d\1ta 
hlir- des relations directes d'échanges avec les pays transntlautiquos 1 el de pro 
térrer efficacement les retours <le notre commerce loiutaiu. 

La Bclsiquc 11'a pas suivi ce système de commerce direct avec les pays de 
provenance. Elle n'a pas protégé ses importations de manière que le commerce 
national eût la certitude de faire des retours avantarreux. Ce soul ces obstacles 
qui se sont opposés à l'établissement de nos relations directes avec les pays de 

' ' l . ' l' 'I . l d 'I l ' pro1'cnance, a nos cc ianges comrner cruux et a c a1·&1ssement ( e uos e loue 1cs 
lointains, Ce sont ces obstacles qu'il faut enlever. Si ]a Belgique vent sortir de 
l'isolement commercial auquel sa législation maritime l'a condamnée, et s'ouvrir 
au loin des débouchés réguliers, elle doit, à tout prix, se créer un commerce 
direct avec les pays lointains de pro,·enance, et protéger efficacement ses retours 
contre l'envahissement étranger de ses propres marchés de denrées coloniales. 

Guidée par les principes que nous venons d'exposer, l'enquête a adopté ces 
trois autres propositions, comme bases de la législation commerciale que la 
Belgique doit créer dans l'intérêt de l'accroissement cle ses débouchés : 

1 ° Ce qif.i enoowrage le plus ef!ioacement les eeportaôions , o' est la certitude 
de retours aoantaqeusr] 

2° Il ùnpo1·te d'établir ries 1~elati·ons dsreotes et d'empêoher que les irnporta, 
tione et les eœportation« se fassent, pour la plus grande partie, par les entrepôts 
d'Europe (**) ; 

3° En conséquence) -majoration des droits .différentiels stcr les ·importations 
f'aites par l'intermédr:ai·re des niâmes entrepôts. 

Les deux premières ont été admises pa1· la commission à l'unanimité 1 la 
dernière à la presqu'unanimité. 

S VII. 
Moyeus ne ,c- L'enquête a été amenée à rechercher les moyens d'exécuter ces principes 

~~-~~e;;0.~ ces qu'elle a posés. L'importance de la question qui su rattache au choix de ces 

(*) Discours prononcés, en 1828 et 1827, par M. Huskisson , au parlement anglais. 
(**) Cette deuxième proposition a été admise par la majorité de l'enquéte dans un sens plus 

absolu. Pénétrée de la haute importance d'établir, au moyen de relations directes, un commercé 
suivi d'échanges.avec les pays lointains, elle a voulu rompre les relations indirectes avec les 
entrepôts européens, 
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moyens 1 lui conseillait de consulter les expériences consignées cla ns l'histoire 
commerciale et d'interroger la pratique des nations européennes. 

Toutes les puissances maritimes se sont créé, au moyen de leur pl'opre na 
vitption commerciale 1 un commerce direct et sni'vi avec les pays transatlan ti 
ques qui n'ont pas de navigation de long cours. Gest même le seul moy(•n 
d'atteindre ce but qui soit connu; c'est au moins le seul qui , jusqu'à présent, 
ait été employé. C'est, en conséquence I ù leur marine marchande, comme au 
moyen le plus SÛl' et le plus efficace de commerce extérieur, que Lou les les na 
tions maritimes ont concédé des priviléges. 

L'A n3letenc frappe de prohi bition l'importation par navires étrangers 1 porn· 
la eonsourmation intérieure 1 des produits de l'Asie, rle l'A.friquc el lie l'1\m(· 
quc. Elle ne les admet que par ses propres navires et par les navires des pays 
de provenance. 

Lu France impose des droits différentiels, équivalents à la prohibition. sur les 
denrées coloniales importées des entrepôts d'Europe et sui· celles importées des 
pays lointains par navires qui n'appartiennent pas aux lieux <le provt'nance. Ces 
deux nations ne veulent pas même les recevoir l'une de l'autre par concession mu 
tuelle. Leurs traités de réciprocité commerciale et maritime excluent formelle 
ment celte faculté. lis sont basés sur l'importation mutuelle, par navires lll' 
l'une ou de l'autre partie contractante; des produits du pays. Les exportations 
<le marchandises de toute nature et de toute provenance peuvent être faites ptff 
les navires de l'autre partie. S'il est attaché des faveurs à ces exportations, ces 
navires en jouissent. C'est sur cette même hase que sont fondés leurs traités Ile 
réciprocité avec les États-Unis. Les navires de ces Élats ne peuvent importer en 
Angleterre, ni en France , d'autres produits que ceux qui appartiennent ù leur 
sol et à lem· industrie, en Angleterre par une prohibition absolue 1 en France 
sous la charge de payer des droits différentiels qui rendent toute autre impor 
talion presqu'impraticable. Les mêmes conditions pèsent sur les navires anglais 
et français 1 lorsqu'ils importent dans les ports réciproques, ou dans ceux des 
Élal.s-Unis ~ des marchandises qui ne sont pas le produit <l.e leur sol ou de leur 
industrie. Telles sont, eu général, les hases de lem· système commercial, qui 
soul aussi déposées dans leurs traités de réciprocité commerciale et ma 
rîtime. 

La Hollande accorde à l'importation de ses produits coloniaux des avantages 
qui, sous le rapport des mêmes produits , excluent toute relation commerciale 
avec les entrepôts voisins. Toutes les autres puissances maritimes suivent la 
même politique oommeroiale , et toujours dans le but de Favoriser leur pmpre 
commerce maritime, et d'échanger plus largement leurs prnpres produits con 
tre les produits exotiques. 

La différence des droits de navig ation , établie en Espagne et en Sardaig ne , 
en faveur de la marine marchande de ces deux pays, s'élève sur plusieurs ar 
ticles d'importation à 50 p. 0;0• La protection accordée à la marine nationale de 
l'Espagne est telle que les toiles que la Belgique expédie dans ce dernier pays. 
sont transitées plus favorablement par roulage à travers la France que transpor 
tées en Espagne par navires belges. Le tableau suivant démontre la haute pro 
tection que la Sardaigne accorde à sa navigation. 
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Q~füfITÉ sou, S0115 1 
l'i\ VU,1,0:11 l'AV i r. r.o s 

J\I ARC li AND ts ES. suv l aqur.Ile portent sai-dn. étranger. 

-·- - 
U•:S 1)1\0ITS. rnxxcs. J'RANC5. 

Blé . . 100 kilogrnm. () )) () l) 

Châtaignes blauches , fraîches ou biscottes Id. 2 40 5 ()0 

Farine <le châtaignes. lei. :3 (i0 0 40 
ltl. de froment Id. () " () >) 

Grenailles ou criblurcs . id. 4 " ü l) 

Mcmm t~rains et légumes Id. 1 215 1 87 
Orrre mondé . Id. 10 ,, 24 )) 

Pain et biscuit Id. 12 )) 18 )) 

Pâte de froment . I<l. ·]6 }) 24 )) 

Pommes tic terre . Id. ,, 50 • 4~ 
Riz et rison Id. (î " 0 )) 

Sa{ïOU , scocoso, semoule et tapioca , Id. 16 )l 24 )) 

Eau-de-vie simple, de tout dcrr1·é cl rhum Bunte ou 50 litres. 25 li 57 50 
Id. composée, ou liqueurs en r::énéral , en fu tailles . Le litre. 1 )) 1 50 

Id. id. id. en bouteilles . La bouteille. 1 20 1 80 

Vin commun. . lluotc ou 50 li trcs. 8 ,, 12 " 
Vin fin, en futailles . Id. 20 ,, 30 }) 

Ill. en bouteilles La bouteille. )) so )) 75 
IIuile <l'olive 100 kilogram, 20 " 50 " 

EXPORTATIONS, 

Huile d'olive . : 100 kilogram. )) 33½ l) !50 
füz . Id. )) 05 5 55 

Les importations en transit ne sont pas comprises dans cette lé5islation. Ce 
commerce est soumis .\ un régime qui l'affranchit de toute entrave. 

Chez toutes les nations industrielles et maritimes, la marine nationale , efE-, 
cacement protégée par les lois du pays i a mis les produits nationaux en com 
munication avec les pays lointains. Considérée sous ce point <le vue , comme le 
moyen le plus sùr et le plus regulier d'exportation et de transport, la marine 
nationale a été , el elle est encore, dans tous les pays maritimes ? l'objet de 
leur sollicitude el de leur protection particulières. L'histoire <les temps les phis 
reculés jusqu'à nos jours prou-ve que leur prospérité industrielle el commer 
ciale est due? en grande partie, à leur commerce direct d'échanges exercé par 
leur propre navigation. La possibilité et la facilité d'exporter par la navigation 
régulière du pays a encouragé toutes les industries de ces pays à produire dans 
les qualités? les prix, les besoins et les goûts des pays lointains. 

La navigation maritime d'un pays opère sur son commerce extérieur les mêmes 
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n\sullal:-. qm• le:,; canaux, les roules 1 lt·b chemius de Ier , op<'·1·ent sur son cour 
merce iutérienr-. Si, pour activer le commerce intéi-ieur 1 et po111' disséminer 
les produits industr-ir-ls dans toutes les local1t1'~ d'un pnys. 1'111ilit{~ et nième 1.i 
nécessité des ccmmunicarions d(' province ft province équivalent à des démous 
lratious mathématiques 1 la même utilité ou la même nécessité 11c peul êh:e co11- 

, ' I'' 1 l I . . l' ' . C lestée a üP,at'{ les moyens te cornmuurcauou avec cxterrcur . ommc. en 
produits dissiu1îlail'es 1 les voies de oommun icatiou à l'intericm· rapprochent les 
provinces de production des provinces de consommation ., ainsi la navigation 
maritime rapproche les centres Je production nationale des centres de cousoru 
mation éLr·anrrère. Si la pruspérité de la production et. du commerce intérieurs 
dun pay:,; <'~L en raison de la facilité de ~es communications provinciales. la 
prospérité de son commerce extérieur cl de son industrie, qui suit toujours la 
prog ression de ce commerce i doit être en raison Je la facilité de tics communi 
cations avec l'extérieur. Ou peut aller plut. loin <'L soutenir 1 sans craindre de!> 
objectious sérieuses, que le développement complet du commerce et de l'iudus 
trie d'un pays dépend des communications que sa marine marchande ouvre 
avec toutes les contrées lointaines où ~e<; produits ne sont pas repoussés par la 
prohibition ou par des tarifs trop restrictifs. Les navires marchands de cc pays i 
qui exploitent 1·ée-ulièrernenl ces contrées , sont autant de routes r{lte sa navi 
sation commerciale ouvre sur mer pour mettre son commerce et ses produits 
industriels en communication avec <les millions de consommateurs. 

Afin <l'atteindre ce b11L, si nécessaire à l'aeoroissement des débouchés lointains 
et ù leur exploita lion régulière? il est indispensable que la marine marchande 
du pays, pratiquant le commerce direct avec les contrées transatlantiques, soit 
efficncement protégée. Ses cargaisons de retour des pay& lointains doivent jouu-, 
à l'exclusion de la marine élranaère, d'une réduction suffisante des droits de 
douane , afin qu'elle puisse en opérer facilement la veule sur les marchés du 
pays. Si ces faveurs 110 lui sont pas gamnlies ~ elle ne peut soutenir, même clans 
ses propres ports, la concurrence contre les avantages dont jouit chez elle la 
marine étrangère, et contre le besoin de déverser sur les marchés belges le trop 
plein des entrepôts 1 qni ernbnrrassc souvent les puissances coloniales qui nous 
avoisinent. Sans une prolectwn eHicace contre les importations d'entrepôts 
et contre celles faites pa1· les navires étranger-s , revenant sans rompre charge 
des lieux de provenance, le commerce maritime du pays resterait dans l'im 
puissance d'établir avec les pays lointains un commerce direct, actif' et suivi, 
et 1 par conséquent; d'échanger les produits nationaux contre les produits de 
ces derniers pays. Ce serait concéder gratuitement ce dernier avantase inappré 
ciable aux nations étrangères , qui continueraient de fournir au pays les besoins 
de sa consommation en denrées exotiques qu'elles auraient échangées contre 
leurs produits. Le pays continuerait de mettre obstacle à l'exportation de ses 
propres fabricats et à l'accroissement de ses débouchés. 

A fin donc de détourner la navigation nationale aussi bien <.1ue la navigation 
étrangère des entrepôts d'Europe avec lesquels, à raison des tarifs prohibitifs, 
les échanges sonl impraticables 1 et afin de stimuler le commerce national à 
établir des relations directes avec les pays lointains où seul nos débouchés peuvent 
prendre des accroissements, il faut que la réduction rles droits de douane 1 accor 
dée aux importations faites par le commerce maritime du pays, soit calculée de 
manière que ses retours des pays lointains soient beaucoup plus avantageux que 
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les retours qu'il ferait en mêmes marchandises coloniales des entrepôts d'Europe, 
sort que Je commerce du pays fosse ces dernières importations sous pavillon 
national ou i-,ow, pavillon étranger. 
Quoique. dans nos discussion parlementaires . quelques opiuions nient pré 

tendu le cou traire, cc système de commerce direct n'est pas nouveau, Il est 
appliqué . en partie, dans la Ml{Î!!lation aeluellernont en vigueur aux importa 
tions des thés et. des sucres. L'enquête demande l'extension du même système 
.1 tous les articles de production lointaine. Les documents de l'enquête sont 
remplis d'asscrtions , appuyées sur des faits, que l'importation du sucre colonial. 
soustraite , en pat-tie , par la législation existante, aux entrepôts d'Europe et 
faite directement, par navires nationaux 1 des lieux: de provenance, a donné 
lieu à des exportations qui, sans ces moyens d'échanges , n'eussent pu être 
opérées. Ces exportations de nos produits ont été faites au Brésil. à Singa 
pore, à Manille et à La Havane, où les sucres bruts onl fourni les moyens dé 
changes et des cargaisons de retour. Nos exportations à La Havane sont d'au 
tant plus remarquables que notre navigation est reçue à nie de Cuba. comme 
colonie espagnole, sur un pied hostile. Ces retours ont été avantaneux; notre 
commerce maritime a pu s'en défaire avec facilité sur nos marchés. attendu 
qu'importés sous pavillon belge ~ la loi actuelle leur accorde une réduction des 
droits de douane qui monte à environ 2 p. 0/o, Ces nssertions et ces faits n'ont 
point été contestés. Ils ont été appnyés avec autant de chaleur que d'intelligence 
pa1· le commerce d'Anvers dans les pétitions qu'il a adressées à la Chambre <les 
Beprésentants , chaque fois que le Gouvernement a proposé des modifications à 
la législation actuelle sur les sucres(*). Le commerce d'Anvers fait très-bien res 
sortir les avantages de la faveur accordée à nos importations de sucres 1 tant 
sous le rapport de la navigation nationale que sous celui des relations directes 
avec les pays de provenance et des exportations auxquelles les importations di 
rectes des sucres, par navires nationaux, donnent lieu. 

Bien que, sous la législation actuelle, cette denrée ait pu être importée par 
navigation nationale, avec la même réduction de droits, des entrepôts d'Europe, 
comme des lieux de production, et que, sous ce rapport, la distinction des 
provenances on des relations directes et indirectes n'ait point été établie, cepen 
dant la différence des droits qui pèse sur les importations des sucres par navires 
nationaux et par na-vires étrangers, a opéré une influence heureuse sur nos ex 
portations dans les colonies de production. Nul doute que, lorsque la susdite 
distinction sera admise dans notre système commercial, les exporta lions de nos 
produits en échange contre les sucres bruts en recevront une impulsion beau 
coup plus considérable. 

Ceux qui se sont imaginé que la protection accordée aux importations faites 
par la marine nationale profite exclusivement aux constructeurs de navires et 
à leurs propriét aires ou aux armateurs, et non aux négociants qui e.nploient 
nos navires pour leur commerce d'exportation et d'importation 1 ont versé dans 
une grave erreur, Le néaociant loue un navire national pour exécuter une opé- 

("') Un lon3 extrait d'une de ces pétitions est inséré dans les Docu1lle1tes de l' Enquête, p. 417 
<'l 418. On peut lire un extrait. d'une antre pétition d11 commerce d'Anvers dans le Bappor: 
spécial de ltl chambre de commerco de Bruqe« st~r l'minexe D, p:ig. XI'\ , n°• '2 des Documens« cfr.> 

l'Bnquête, 
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ration lointaine. Sa cargaison de sortie est souvent combinée avec celle de retour. 
Il jouit I ou non 1 sur cette dernière d'une réduction de droits d'importation; 
l'armateur I on le propriétaire du navire ne reçoit que son fret convenu, celui 
qui , selon la distance et les prix courant s , a été stipulé entre lui et le ne3ociant. 
~Jais si la loi accorde à celui-ci une faveur douanière sur ses importations directes 
des lieux de provenance, il peut vendre, sur nos marchés, ses cal'{çaisons de 
retour à un prix inféi-ieur à celui des retours faits dans nos ports par la naviga 
tion marchande du commerce étrangcr , Celle défaite facile de ses marchandises 
de retour enr,age le nétJocianl à répéter ses exportations des produits du pays. 
Si le nénociant est en même Lemps armateur, la réduction de droits 1 dont ses 
importations sont favorisées , opèrent le même résultat. Ce rnppm t entre le né 
nociant el l'armateur prouve qnc, dans les cas de protection suffisante 1 la po 
sition du premier est seule améliorée , et que celle du dernier reste la même (*). 

La seule protcctiou que celle législation donne aux armateurs du pays, con 
siste Jans un emploi plus fréquent de leurs navires. Lorsque la faveur: accordée 
aux marchandises importées sous pavillon national 1 est efficace , les navires 
nationaux sont employés par le commerce préférablement aux: navires étransers. 
Il résulte de celle combinaison des intérêts du commerce et de la navigation du 
pays deux immenses avantages : d'abord une exportation plus lar3e ~ plus sûre et 
plus régulière de nos produits: ensuite une plus 3rande somme de travail sur nos 
ehantiers et une plus grande consommation de nos matières premières. Cette 
protection donne à deux _industries considérables , la construction navale et la 
navigation maritime, une grande impulsion. Tontes les nations maritimes atta 
chent à ces deux branches <l'industrie une importance irnmeuse , alors même 
qu'elles les isolent des précieux avantages en exportations industrielles qu'elles 
lui procurent. La construction navale occupe les bras d'une population nom 
breuse et consomme une masse de produits indigènes. Elle est liée avec un grand 
nombre d'autres industries dont elle réclame la coopération. Elle emploie les bois, 
les fers , les cuivres, le zinc , les voiles , les cordages. La réparation des navires 
fou mit un accroissement de main-d'œuvre et de consommation. La navigation, 
de son côté 1 est pour le pays une autre source de travail el de consommation 
des produits indigènes. Une nation qui, pour son commerce , a recours à la ma 
rine étrangère~ quand elle peut employer la sienne, renonce gratuitement à Lous 
ces précieux avantages pour les concéder niaisement à l'étranger. 

Ces avantages ont été appréciés même par la minorité des chambres de com 
merce qui s'est opposée à la protection de la marine marchande, considérée 
comme moyen d'exportation. Elle a émis l'opinion que la construction navale et 
la navigation nationale, considérées comme industries, possédaient des titres à 
une protection efficace1 et que1 comme toutes les autres industries, elles y avaient 
droit (**). 

(*) Il se conçoit que la chambre <le commerce de Liége ait pu exprimer, dans son Rappo1·t 
adressé à la commission d'enquête, l'opinion que la faveur des droits différentiels profite exclu 
sivement aux ar-matcurs ; mais nous ne comprenons pas que la chambre cle ,commerce <l' AnVCi'S , 

après avoir examiné les droits différentiels dans leurs rapports avec les intéréts de notre industrie 
d'oxportatiou , ait pu écrire dans Je sien ces mots: 11 Or, lequel de ces deux intérêts doit I'em 
,, porter, celui <les armateurs et constructeurs , sollicitant de nouvelles protections au préjudice 
.. des pavillons rivaux, ou celui de toutes les branches de l'industrie qui réclament? etc ;» 

(*"') E11q11êtc instituée à. Pen-iers, p. 791. 
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Il ('.-.,t une autre considération qui fait seutir le besoin impérieux d'une marine 
marchande. Les succès du commerce d'exportation ne pcuvrut t:\tl'e compléte 
ruent obtenus sans le bas prix des transports lointains. Sans navigation natio 
nale qui puisse faire concurrence à la navigntion étrnncèwe, celle dernière 
dioterait des lois onéreuses à notre commerce. Cette concurrcuco lui <'~l néces 
saire 1 afin qu'il oh tienne de bas frets et que, sur les marchés lointains , il puisse 
lutter avec plus de faveur coutre les produits étrnngcrs. Protégé , d'un côté , 
par 1e bas prix des trauspor-ts , el 1 de l'autro , par une ré,duction suffisante <le 
droits sur ses carrraisons de retour , le commerce d'exportation sera placé dans 
une condition qui lui permettra <l'établir avec les contrées t.ransatlantiques des 
relations fructueuses et continues, et <l'y soutenir la concurrence contre les ex 
portations étrangères des produits aimilaires, 

Enfin une dernière considération prouve., i'l elle seule, ton le l'importance 
de l'industrie navale , considérée dans ses rapports avec les intérêts sénfraux 
du pays. Supposons que nos transports maritimes dans les p<1ys lointains soient 
ahan donnés à la navigation étr angère , et que 1200 na-vires étrangers , mesu 
rant 300,000 tonneaux, sortent de nos ports chargés de nos marchandises. 
En calculant les frais de transport à 55 francs par tonneau, la Belgique paye 
rait à I'étranger , polll' Frets , l'énorme somme de 16,\"'.>00,000 francs l ll u'est pas 
probable qu'en calculant les pertes éventuelles sur une partie de ces exporta 
tions, le bénéfice net sur ces marchandises belges , exportées par navires étran 
gers, excédât celte somme. Le pays perdrait donc d'un côté cc qu'il garrnerEtit 
de l'autre, et son travail resterait sans compensation(*). 
La protection maritime donne donc au pays le triple avantaB'e de stimuler 

son commerce d'exportation 7 d'ouvrir à son industrie les débouchés qu'elle ré 
dame 1 et d'employer, en grande partie I sa propre main-d'œuve ou sa propre 
marine marchande et d'en conserver les bénéfices. Les différentes branches <le 
la prospérité nationale se rattachent 1 comme des chaînons, les unes aux autres 
et se prêtent un mutuel appui. La prospérité r,énéralc d'une nation ne peut 
résulter que du concours de toutes les industries. Le travail national , unique 
but de toute saine économie politique 1 trouve dans ce concours l'extension <le 
toutes ses forces. La communauté tout entière en retire d'immenses a-vanta3<'s. 

Dirigée par les considérations précédentes ~ l'enquête a formulé cette autre 
proposition qu'elle a adoptée à la prcsqu'unauimité : 
Il [aut a la navigati'on nationnle une protection tant comme mo,yen d'ecpor 

tation et de concurrence avec la marine commerciale étrangrn·e, que comme in 
dustrie porticuliére , a laquelle se l-ient un grand nombre d'antres -indwltries. 

§ vm. 

1" ObJ<!u,v11 La Belnique possède-t-elle les conditions d'un pays maritime pour se créer une 
le {'dVî ne pos- • t [ - • ' · { · d l · ,;,.i;, P'" 10, manne marcnanc c qui, s1 notre commerce extérreur 1 comme ce m es au res 

co ndrtious ne- " • • œ , d • ' b • • P 
ccssnires pour natrons 1 recevait une protection emcace, repon rait a nos esorns cornmercraux i 
:,:a,~:;~"' c~;;;: La négative a été avancée par une minorité presqu'imperceptible. Une 
met ctul c opinion , quelle qu'elle soit, ne peul se soutenir contre les faits contraires. 

(*) Rapport ll[lécial de la chambre de commerce de Bruqe« sur l'annc:ie D, pag. xvur. 
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Avant le traitô de Muuster' 1 la Belgique post;édait une des plus belles marines 
ccmmerciales du monde. Dans un discours prououcé , en 1826 1 au parlement 
anr,lais .. Iluskisson a avoué que la léG'islalion protecu-ico de l'Angleterre , éta 
blie sous le l'ègne de Charles ll 1 a eu partieul ièrement pour but de réduire 
la marine et le commerce nmritime de la Bclr,iquc et Je la Hollande (*). Voici 
eu quels 1crmcs cc célèbre homme d'état vante, dans le même discours 1 les 
résnltats , si avantaaeux à l'An3·leterre et si funestes à la Belaiqne, que celte 
léffislation aualaise a obtenus : cc Dans quelles circonstances l'An3·leletre fonda 
)> t-elle son système de navigatiou P Lorsque sa marine commerciale était corn 
i1 pnrativement iusignifiaute, que sa prospérité était sans importance, que des 
;, manufactures ne furent point établies et qu'elle exportait <les céréales, des 
,> laines et d'autres matières premières; lorsque, d'un autre coté, la Hollande 
l-' et la Belgique étaient riches, en possession de 13randes manufactures et de la 
>> plus grande partie du commerce et des transports maritimes de l'Europe et 
JJ du monde. Quel en a été le résultat P La marine commerciale de ces deux pap 
>) a disparu ( dim,:ndled away); celle de la Grande-Bretagne est maintenant irn 
i, mense. Pendant que ce déplacement s'opérait, l'Angleterre est devenu le grand 
>) siége de l'industrie et du commerce; souvent ell e importe et jamais elle n'ex 
>> porte des céréales; elle expédie vers toutes les parties du monde des marohan 
>> dises manufacturées et elle leur demande, en échange, des matières pre- 
J) mièrcs (**). >; 

Le père de Marie Thérèse voulut relever notre commerce maritime par le 
port d'Ostende. Celui d'Anvers était fermé par l'inique traité de Munster. L'Em 
pereur établit dans cette première ville ma l'i lime la célèbre compagnie des Indes 
dont nous venons de parler dans la note, En moins de dix ans, et malgré les 
brutales vexations que la jalousie de l'Aogleterre et de la Hollande lui Hl subir, 
la navigation de la Belgique acquit une grande extension. Nos navires sillonuè 
rent les mers lointaines. Notre industrie et notre commerce prirent un immense 
déve loppement. 

(*) Speeah of the Bight Hon. JY. Huskisson. i1i the House of Gommons, friday, the 12th o/ ma!/ 
1826, on the present state of shippin,q interest: 

(**)Ibidem.C'est encore toujours le mème esprit qui anime la politique commerciale et maritime 
de l'Angletert'e, Dans un discours prononcé, le 7 mai 1827, dans la chambre· des communes, sur 
le même sujet, M. Huskisson déclare ouvertement que le but principal du système maritime de 
l'Anr,letcrrc est de maintenir pour elle-même une grande marine commerciale, et d'empêcher 
l'accroissement de la marine marchande de toute autre nation étrangère. I have ttlivays uaider 
stood t!tat tlte primary object of the navigation laws being to 111ai11tain for ourselocs a greatcormne,· 
eial marine , the ne:ct great principle of those la,os tvas to prevent too great a shore of the foreig·n 
carrying trade being engl'ossed by any one particular country 1, 

Ces deux discours, que l'habile ministre anglais a prononcés en 1820 et 18:27, discours qui ont 
eu un grand retentissement dans le monde politique et conlniercial, avaient le même but avoué, 
M. Huskisson prévoyait, avec raison, qu'à l'instar des États-Unis, les nations européennes se 
constnuiraient une marine marchande, et qu'au moyen de leur marine protégée, elles établiraient, 
en faveur <le leurs- exportations et de leur commerce maritime, des relations directes d'échanges 
avec les pays lointains. Il soutenait qu'il n:y avait d'autre moyen d'obvier à ce· résultat que celui • 
des traités de réciprocité maritime. Les constructeurs de navires et les armateurs s'opposèrent 

1 Speech of t!ieRight Hon. 1V. Husriisson in the House o{Commom ,monday I the 7th of may 1827, on general 
Gatcogne's motion : That a Select Committee be appointed to inquire into the present distressed state of the britlsh 
commercial shipping interest, 
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Après la 3ucrrc continentale, les désasueux effets du traité de Westphalie 
cessèrent de pcse1· sur la Belgique. Le congrès de Vienne ouvrit l'Escaut. Héun ie 
à la Hollande i la llelr,ique 11e larda pas de consu-uirc , de sou côté et en peu de 
temps , une belle marine marchand o. Elle fut I'œuvre de la protection nutioualc. 
Ap1·,~s les événements <le 1830, la Belgique commit la foute énorme de la laisser 
sans protection. Elle se vit forcée <l'érnÎQTc1· et da llcr s'abriter sous les lois pro 
teotriees de l'ôt,·nnger. Si clic n'avait point été abandonnée à elle-même i le payti 
aurait conservé ses navires <le :100 à 600 tonneaux , 8i proportionnés ù ses be 
soins commerciaux. La Hollande, comprenant toute l'importance de la situation , 
s'attira la plus belle partie rle celte marine marchande, dans le quadruple but 
d'augmenter sa pt'opre marine, de mettre obstacle à notre commerce rnaritirue, 
de continuer contre nous les funestes effets de l'infâme traité de ~fonsle1· et de 
la suppression violente <le la compagnie ostendaisc des Indes 1 el de nous réduire 
à la dure nécessité de subit· de nouveau son monopole conuuercial. 

L'objection puisée dans l'impuissance de la Ilcl3ique de se construire une 
marine marchande peut-elle rester un moment debout contre des antécédents 
aussi positifs P Le pays ne se trouve pas aujourd'hui dans <les conditions plus 
défavorables. li n'est pas privé de ses anciens ports de mer. Nos constructeurs 
de na vires , connus p~r leur iutelligence et leur habileté , el une nombreuse po 
pulation ouvrière attendent que l'impulsion soit donnée à nos chantiers. Un 
grand nombre d'autres industries , liées à la construction navale, sont en pleine 
activité. 

Le pays possède la plupart des matières premières qui entrent dans les cou 
structions navales. Si quelques qualités <le bois doivent être demandées à l'étran 
ger, lu Franee , la Hollande se trouvent dans le même cas(*). 

La oonstruetion navale est en Anr,leterre dans une position plus défavorable. 
Dans le double but de procurer à son commerce maritime avec le Canada des 
cargaisons de retour et de protéger la production <le cette colonie, l' Angleterre 
impose un droit considérable sur les bois étrangers. Ceux de sa colonie n'étan l 
pas propres aux navires, les constructeurs payent un droit <le 1~ p. "t« sur les 

aux traités de réciprocité navale que, depuis 18Jo, l'Angleterre avait cherché avec ardeur à 
conclure avec les autres nations maritimes. Ils réclamèrent le maintien des droits différentiels de 
navigation. JI. Huskisson prouva, avec une gran<le supériorité de talent et de la manière la plus 
évidente, contre leurs défenseurs parlementaires , que, dans la position actuelle do commerce 
maritime, les truités de réciprocité navale étaient le seul moyen de maintenir la supériorité com 
merciale et industrielle de l'Angleterre, et d'empêcher, autant que possible, l'accroissement de 
la marine marchande, du commerce et de l'mdustrie des autres nations. Cette opinion est au 
jonrd'hui généralement reçue en Angleterre. Torys et whigs sont d'accord sur celte immense 
question , si peu comprise en Belgique. 

La jalousie mercantile de l'Angleterre appuya fortement celle de la Hollande contre la Compn 
Gnic des Indes, qu'au commencement du dernier siècle Charles Vl établit à. Ostende. Elle fit tom 
ber cette compagnie par d'odieuses violences diplomatiques. 
Les discussions auxquelles le traité des 24 articles a donné lieu au parlement anglais ont révélé 

la persistance de l'Angleterre dans son implacable politique contre notre commerce maritime. 
_ Lord Palmerston et lord John Russel ont laissé percer l'intention de réduire la Belgique à un pays 

agi ioole, 
(*) Il est possible, probable même, que ce recours à l'étranger cessera en partie , <lès que, 

par nos chemins de fer, les bois des provinces de Namur et du Luxembourg pourront ètre trans 
portés dans nos provinces maritimes, 
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bois du Nord. Si les l1lats-Uuis sont , sous ce rapport 1 dans une posuiou plus 
avanlar,euse, la Belgique est largerr;unL compensée par uu plus lias prix de la 
main-d'œuvre. La journée de leurs charpentiers 1 de leurs maréchaux ferrants 
et de plusieurs autres ouvriers dont le travail est réclamé pai· la construction 11a 
vale , s'élève à H et 7 francs par jour. Il est vrai, les Étals du nord de l'Europe 
se trouvent, à 1\igard de l'économie <le la construction et <le la navi3ation 1 dans 
nne situation plus favoruble ; mais nous pa1'LafJeons celle défaveur avec la France, 
l'Angleterre 1 la Hollande et les autres pays maritimes. 

La pêche maritime, celle pépinière des marius , est exploitée sur une la rue 
échelle. Elle peut fournir , avec nos écoles de navigntion , la population navale. 
L'excédant de notre population embrassera avec empressement la profession 
maritime , si cc besoin se manifeste. 

Si la conflgurut ion de nos côtes maritimes et le défaut de communicatiou en 
trc nos ports de mer ne permettent pas ù nos marins de s'exercer au moyen du 
petit cabotage ~ ce défaut est amplement racheté par la pratique plus instructive 
du rrnmd cabotage. Notre navigation continuelle transport ant le sel, les lins et 
les écorces vers les différents ports d'Angleterre, remplace avantageusement celle 
qui se pratique le long des côtes d'un pays. Au surplus le besoin de bons marins 
ne se ferait pas sentir subitement. Il suivrait la progression de notre commerce 
maritime el de nos constructions navales. Si la progression de ces deux branches 
<le prospérité était plus rapide que celle de l'augmentation du nombre de nos 
marins et de leur instruction, ce serait la preuve la plus incontestable du progrès 
de notre prospérité matérielle, cl, dans ce cas, des capitaines de navires étran 
gers se présenteraient en masse à la naturalisation. »_ 
En dernier lieu , en accordant des primes à la construction navale et en créant 

des écoles de navigation , le pays a répondu d'avance à l'objection que nous 
combattons. 

§ IX. 

L . ' ' ll d ' 11 • -1 • e< a marme elraugere ne peut-e e pas ren re a mdustrre et au commerce 2° 01,1cc·1,u,, .- 

1 · ''l •' J d l • .' • · l ? Pl [ d,' . > Emploi rie la » e Sel'VJCe q U I S l CC amen t C a IDUI HlC na LIO Da e . us es ports UJt pay8 marine é tra n-. 

» i-ndust1·iel sont fréquentés prw les naoires des différentes nations du. globe, 15"'-~- 

» plus 1:l est aesuré d'a'mporter favorablement les produit» du. dehors gui lui sont 
» ndoessairee et d'exporter avec avantage les artioles qu/i'l desti:ne a l'exporta- 
}> tion (*). - La marine étrangère peut donc être utilement substituée à la 
>> marine nationale. Afin d'attirer les na vires étrangers dans nos ports i il convien- 
>> drait de ne pas augmenter contre eux les droits différentiels de navigation et 
n de maintenir le système actuellement en vigueur. » 

Si l'assertion sur laquelle ce raisonnement est fondé était vraie, la consé 
quence qu'on en tire le serait aussi. Mais tous les faits commerciaux s'inscri 
vent en faux contre cette assertion. L'histoire commerciale de toutes les nations 
maritimes, tant anciennes que modernes , prouve évidemment que les faits 
commerciaux et maritimes se sont présentés dans un sens inverse. Il a été, au 
contraire, observé que plus les naoires d'un pays 'Ùidustriel fréquentent les 

(*) Doccasers Di L'El(QUtn , p, 95. 
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ports dos dif!é'rcntos nations du ylohlu) plus il est assuré d'emporter auec 
avanJuge les articles qu 'i't dostùie (i t' exportation) el d'importer [avorablement 
les produits dn dehors qui lui sont ueoessaires. 

Cc résultat est opéré par le commerce direct d'échan3cs et par l'intime cou 
ne xilé qui existe entre les sorties cl les retours de la navigation maritime. C'est 
de leur combinaison que dépend la possibilité <l'établi!' un commerce 1·1:r;ult'er et 
snim' avec los populations lointaines. Sans cette combinaison , ce commerce 
n'est pas praticable. Si nous continuons <le faciliter les importations des produits 
tropicaux par navires étrangers aux pays de production , ou par l'iutermédiaire 
des eutrepôts d'Europe, jamais nous ne parviendrons à exporter nos produits 
dans la même proportion dans laquelle les autres nations industrielles et mai-i 
times exportent les leurs. 

Toutes les nations ont. compris que plus elles se mettent, par elles-mêmes, 
eu cornmunica lion avec les pays de provenance, plus elles pratiquent ,le com 
merce direct d'échanges 1 plus elles importent, par lems navires, les bcJt,ins de 
leu!' consommation qu'elles échangent contre leurs propres produits , plus aussi 
elles exportent les produits de leur propre industrie. 
Proportion gardée entre la capacité ou l'importance de la navigation natio 

nale et entre celle de la navigation étrangère, celle-là favorise beaucoup plus 
l'exportation des produits nationaux. que celle-ci (1). 

La statistique commerciale <le toutes les nations maritimes et industrielles 
prouve à l'évidence que la somme des exportations , opérées par la marine 
nationale vers les pays lointains qui n'ont pas de navigation de long cours, 
excède considérablement celle des exportations faites par la marine étrangère. 
Ces dernières exportations se réduisent même à une fraction minime. Voici le 
tableau des exportations et des importations faites, du 30 septembre 1839 au 
1 or octobre 1840, par la marine des États-Unis dans les pays qui n'ont pas de 
navigation de long cours, on dont la navigation marchande est de beaucoup 
inférieure à celle des États-Unis. 

(l) Docuaaxrs DE L'ENQutrE, pp. 40il, 400, 412, 413, 420, Mt. 
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Extrait de ta Statistique Commerciale des Étals- Unis de l'Amérique Septentrionale, comprenant : 1 • ta caleur de leur commerce d'cmporuuums l'l 

d'exportations ai.•ec les contrées qui n'ont pas de navigation de long cours, ou dont la navigation est de beaucoup inférieure à celle des Etats-Ihu»: 
2° le tonnage des navires américains et celui des navires étrangers qui ont pris part à cette navigation commerciale, pendant l'année, à commencer 
du 1er octobre 1839 jusqu'au 50 septembre 1840. 

COMMER.CE. NA -VIGATION. 

CONTRÉES. 
VALEURS VALEUR DES EXPORTATIONS EN PIASTRES, 'f O;MGJ3 illB.ICAlN 105NAGE ÉilU:iGEll. 

-·-·-~- --- des 
- 

:,_ rentrée .l. la sortie à I'entree à la sorue .. 

1 CIIPOP.T \TIONS PRODUITS P.ll.ODùITS 
1 

TOTAL. D.I:S POU r s DES PORTS DE~ PORTS DES PORTS 
! IXDIGÈNES. É1'RA.N&ERS. 

1 

en piastres. am ér-icai ns , améclcains, a méricams amérrcams , 1 
1 

1 • 1 

1 ' 
1 Russie . 2,5,2,427 1 234,856 954,625 1,169,481 15,724 6,018 2,820 177 ' . 1 l 

1 

2 Colonies suédoises des Indes occidentales 57.5471 98,710 3,610 102,520 1,65a 2;20;:; • 1;:;9 2 1 

5 Colonies danoises id. 969,177 918,951 180,518 L099.44S 28,575 27,708 1-412 1,197 
1 

. 5 1 

4 Colonies hollandaises des Indes orientales • 81ï,897 1o2,751 202,552 555,505 2i5ii4 1,828 48:5 
! 

570 4 

1 

5 Id. des Indes occidentales 596,479 259,458 42,916 302,554 7,820 S,790 895 1,10s 5 

G Guyane hollandaise. 57,7613 52.118 » 52,118 6.214 5,729 . . 6 

1 
ï Gibraltar • 52.507 643,544 257,110 900,454 2,155 11,512 » 877 7 

8 Malte . 28,471 14,610 45,586 59,996 145 449 . . 8 1 

g Maurice (!"île). • 8,519 155 8,472 257 510 9 1 ~ . 
1 

10 Cap de Bonne-Espérance . 52,524 55.816 Hl7 06,015 99'> 6:50 » 160 Hl . ~~ 
1 

11 Colonies anglaises des Indes orientales . . 1,052,461 280,404 351,791 632,195 9,715 5,742 . n 11 

'12 ld. des Indes occidentales . 1,048,165 2.907,584 58,000 2,905,584 54,899 78,224 29,294 1;:;_564 12 
152,095 58,5ï1 190,466 

1 

15 Honduras anglaise 158,555 5,943 5,048 1,355 1.708 15 I 
14 Australie . . 122,141 84,847 6,022 90,869 I,868 :l ,568 )l 232 14 il 
15 Ports anglais en Afrique . » " • >) 145 :312 205 . 15 

1 
- 

16 Colonies françaises des Indes occidentales . s;:;5,251 483,595 50,65C 514,251 15.757 25,612 ?i,505 -,; 9..,...,. 1G _%A_:),J 

17 Guyane française. ,, • 100 100 5,177 1,925 " " 17 
1. ! 

18 Harti 1,252,824 94:5,565 81,849 1,027,214 21,190 l 20.655 S67 2,818 18 

1 
19 Ténériffe et autres îles Canaries . 150,522 il,816 11,579 25,595 2,G42 

1 
713 -47ü S68 19 

Il 20 IlJanille et îles Phillppines . 450,251 90,589 :')0,927 121,516 ii,570 
1 

800 ~ • 20 

21 Cuba !),83:î,477 5,::;s1,111 979,044 6,510,515 174.920 1 192,543 14.ï70 15.6T9 2{ 1 

C)C) Colonies espagnoles des Indes occidentales. 1,8()8,732 no,420 ~W,208 799.628 40.822 i 2'2,)559 7lJ g'.-') 522 1 -- 
1 ! 
! 1 

1 
1 

c,.;- 
0 

!'.'!':: 
2 
1:::i 
~ 
~J> ..., 
~ 
n 
0 ••... ..... 
!7 •..•. 
~ - ,,,,., 
(") 

>- - - .-, 



Il l 1 J li 

1 
23 Madère. . S09,fül4 9îi,819 22,858 116,677 2,470 J,!}(.iJ • • 25 

24 Fayales et autres Açores . 58,138 10,471 o,625 16,094 1.211 1,089 . • 21 

25 Îles du Cap-Vert, 29,:548 82,611 2,S09 85,420 :384 ~-2fül . sse 25 

26 Italie • . 1,157,200 1,1g9,858 285,547 1,475,185 8,565 8,071 1,-1-56 2,602 26 

1 27 Sicile 649,525 503",217 55,925 557,140 17,622 1,006 4,578 5,î76 27 

28 Grèce . 5,158 " ,, " ,, ,, • ;) 28 

.29 Trieste. . 573,565 1,590,556 196,264 1,786,620 3,025 11,828 1,842 ü,081 29 

50 Turquie 565 .. 476 119,745 156,873 276,618 5,445 2,187 800 » 30 

51 Maroc. 62,158 ;) )) )) 145· )) 121 -1 
" il. 

52 Texas . 505,847 9S7,0ï2 281,190 1,218,271 56,152 41,177 961 1150 52 

;m Mexico. -4,175,001 969,938 1,5415,403 2,515,541 14,735 1;,,54g 3,i09 5,025 53 

54 Venezuela. 1,355,166 554,267 229,605 785,872 1;5,605 9,586 1,175 D20 154 

1 55 Nouvelle Grenade. 217,582 57,922 77,329 135,251 1,622 1,000 ï32 882 55 

56 Amérique centrale . 189,021 150,6G1 87,28:S 217,046 446 721 " ,, 5G 

37 Brésil . 4,927,296 2,145,865 560,711 2,506,574 32,588 54,189 5.378 l,764 57 

SS République Argentine . 29o,5G2 280,144 89,152 569,276 " >) " n 58 

ol) République Cisplatine 494,402 82,102 67,628 149,730 6,680 8,Hl7 161 250 59 

40 Chili . 1,616,859 1,572,254 ;556,575 1,728,829 4,862 7,414 • • 40 

41 Pérou . . 458,495 • • l) 1,157 667 . " 41 

42 Amérique du Sud en général . • 96,042 28,291 124,553 " 262 ~ . 42 

43 Chine . . 6,640,829 469,186 540,780 1,009,966 14,771 5,5û0 • " 45 

44 Asie en général , . 284,452 170,734 158,092 508,826 :5,462 :D87 " " 44 

45 Afrique en général . 572,557 511,215 45,048 554,263 6,156 7,155 771 900 4J 

46 Indes occidentales en général . " 576,715 2,514 579,229 • 17,105 D 1,769 46 

41 Mers du Sud . 1:'i,762 1'i7,229 60,200 242,429 43,184 48,429 . " 47 

48 Îles Sandwich, 16,295 • )) " " ,, , • 48 

49 Océan Atlantique. • " . . 878 4.09G . . 49 

50 Côtes nord-ouest de l'Amérique ~ 720 5-40 1,260 508 100 " . 50 

1 L 45,655,5813 25,159,200 7,919,643 55,078,845 515,527 654.977 80,951 65,689 
. 

m i-, - 2 
0 
~ u: 
~ 
~ ..... 
~ 
i."" 
i."" 
~ 

~- ....,. - 
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Il réxulte de ce tableau que l'importance du lonun{}ü du commerco des Étals 
Unis avec les pays qui ont. peu ou pas do navigatiou , excède le toniiagi! 
du commerce maritime de l'étranger avec les nièmes pa)S de ],0:20,80:2 ton 
neaux. 

En restant dans le ccrclo de notre commerce d'échanrres directs, opérés par 
notre mmine marchande 1 il est constaté q ne, malgl'é la diaproportion entre la 
marine belue et la marine ct.ran3èrc qui fréquente nos ports , la marine natio 
uale a beaucoup plus co ntt ibué à l'exportation de nos produits dans les pays 
lointains où nos navires ont pu prendre en échange des sucres bruts, Voici la 
statistique que nous offre à cet énard le conseil <le la province d'Anvers dans 
une pétition adressée , au commencement de cette session parlementaire ( 1841- 
1842), à la Chambre des Représentants. « Des expéditions, dit ce conseil 1 vers 
,i La Havane , le Mexique, le Brésil 1 Singapore et Manille, ont occupé 30 na 
>) vires. la plupar-t belges. Ils 011t exporté. pour prendre en échange des sucres 
i> bruts, savoir : 

» 72,134 kilos clous en fer. 
n 21133 barils id. 
» 290,479 kilos verres à vitres. 
n 3i604 caisses id. 
n 1,176 id. armes. 
i> 7 1978 kilos sucre raffiné. n 

La statistique commerciale et maritime de la France, de l'Angleterre, de la 
Hollande, présente les mêmes résultats. 

Quant aux exportations de produits arrricoles ou minéraux , faites par les 
nations européennes, dans les ports de l'Europe, leur statistique, y compris 
la nôtre, offre encore les mêmes chiffres favorables à lem· propre navigation , 
considérée comme moyen d'exportation. 
Quoique nous soutenions que , dans torts les pays industriels et maritimes, 

la navigation nationale favorise beaucoup plus l'exportation des produits indi 
gènes vers les contrées lointaines '-Ille la navigation étrangère, nous sommes 
loin de repousser cette dernière navigation comme moyen de concourir à nos 
exportations. Nous croyons, au contraire , que son concours est non-seulement 
utile, mais nécessaire. Mais aussi, conformément à la politique commerciale 
et navale des autres pays industriels et maritimes, il faut restreindre ce con 
cours aux limites dans lesquelles i"l est ·ut-ile à nos exportations sans leur être 
nui'si"ble. 

Les navires étrangers qui arrivent dans nos ports de pays lointains se divi 
sent en quatre classes : 

La première comprend les navires qui importent en Belgique de leurs ports 
les produits du sol et de l'industrie du pays auquel ils appartiennent; 

La deuxième : les navires qui importent des marchandises à transiter; 
La troisième : les navires qui importent <le ports étrangers aux leurs, des 

marchandises , pour la consommation intérieure , produites par des contrées 
aux.quelles ces na-vires sont étrangers; 

La quatrième : les navires qui importent de leurs propres ports, pour la 
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consommation intérieure '. des marchnn dises qui ne sont pas les produits du sol 
ou de lindusu-io du pays auquel ils appnrtiennent (*) 

Loin de repousser ces navires qui entrent dam, les Jeux premières catégories. 
les intérêts iudustriels el commerciaux rlu pays exigent qu'ils soient invités ii 
Fréquenter nos ports? en assimilant, par réciprocité, ceux de la première classe 
aux navires nat iouaux , et <'O accordant, en outre, à ceux de la deuxième classe, 
toutes les facilités compatibles avec les antres intérèls du pays (**), pom· u-an 
s iter vers les pays étranGers les marchandises qu'ils importent. 

Ce sont ces arrivagl's étranac1·i- qui concourent efficacement avec la navigation · 
nationale ù établir le commerce direct d'échanges qu'il importe tant à la Bel 
crique Je créer avec les pays lointains par convention, basée sur la faculté ré 
ciproque <l'importer 1 à conditions t\ples ~ les produits d'un pays dans les ports 
de l'autre, et d'exporter de cos derniers ports, nou-sculenrent les produits du 
pays, mais aussi tous les produits entreposés dans ces ports. 

Ce sont les traités de réciprocité maril ime , conclus entre la France et l'An 
gletert'e1 <l'un côté, et les Étals-Unis de l'Amérique, <le l'autre, et basés sur 
lïrnporfation assimilée dans les ports réciproques des produits de leurs pays 1 
qui exercent sur les exportations <le la France el de l'Angleterre dans les États 
Unis 1 el 'vi·ce oersâ , une influence si remarquable. 

C'est ce commerce direct d'échauges en produits nationaux qui amène , eu 
outre I dans les ports de France et d'Angleterre ce ffl'and nombre de na 
vires américains 7 et qui concourr , en même temps. à y érablir , surtout au 
Havre et à Liverpool , un grand mouvement de transit. Les navires des États 
Unis importent dans les ports français et anglais des quantités considérables de 
produits de leur sol el de lem' industrie en consommation intérieure et en 
transit. En retournant dans leur pays, ils exportent des ports français el an 
s-lais I non-seulement les produits de la France et de l'Anffletert'e, mais encore 
les marchandises entreposées en destination des Étals-Unis et d'autres pays. 
C'e8L _ce qui explique les nombreux an-ivages des navires américains dans les 
ports français et anglais, el le développement du commerce de transit que le 
port de Liverpool et surtout celui du Havre ont progressivement acquis. Voici 
le tableau du mouvement du commerce direct et réciproque entre la France et 
l'Angletene d'un côté, et les États-Unis de l'autre, pendant la période annuelle 
du l er octobre 1839 au 30 septembre 18-40. 

("') If est à remarquer que les navires', appartenant à l'une ou .l'autre de ces quatre classes, 
importent souvent des car3a1sous mixtes, et qu'à leur arrivée leurs expéditeurs les déclarent, 
selon leurs convenances , en tout ou en partie, en consommatiou intérieure, ou en transit , ou 
enfin en entrepôt, ponr leur donner une destination ultérieure, scion les besoins ou les pr ix 
courants de la place, ou selon les mêmes exigences des places voisines Je commerce Mais ers 
diverses destinations données aux marchandises, importées par navires étruugers , n P modiflent en 
rien fo question que nous examinons. 

(*") Le plus grand intérêt est celui du trésor public et de la protection de l'industrie natio 
nale. La liberté entière d'entrepôt et les autres facilités accordées au transit doivent être combi 
nées avec des mesures d'administration qui empèchcnt cfllcacemeut que des marchandises, décla - 
rées d'abord en transit, entrent en consommation intérieure sans avoir payé les droits d'entrée. 
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1 

COMME Il CE. NAVIGATION. 
-·-·- ------ __ . - ~ - :c_ .. - - 

VALlrnRS \ U ru Il Dl,', l K ro Il I li IO, S I· '\ l' Il, r !l l '>. 10\\ \(,!· l'\l!ldl Il\ 10\ \\~El· lll 11\Gl,ll 

JIA\S, ---- ---- -- ---- __ ..- - ,le,. 

1'1odlllt1 Pi u dtut s \ L'erih cc .\ i , soi u«, \lent, cc \ ln su, lie 
L 11P0ll'fA l tO,, f01AI,. dLJ dis ,1' th·.s 

on pi,l~tH,S, li\llIGbl\tS, r.r n t \GLl\5, ft,,t;-lJ m, { tntv-Um El,\l) U111s l,L 1ls-Urns 

1 

France . 17,572,870 18.019,327 2,922,227 ~!,811,5M 1 Io,007 1!53, 128 25,802 2:,,400 

Anglcte1rc . :io,114,153 1H,9!ll,778 5,0DG,882 b7,048,060 308,772 388,ti12 182,001 120,213 

- ~------- _, 
L 

Il résulte de ce tableau : 
1° Que la France a exporté aux États-Unis en produits indigènes et marchan 

dises entreposées, ponr une valeur de fr. 911)393)530 40 es; 
2° Que les États-Unis ont exporté de leurs ports en Frunce , 1° en produits 

indigènes, fr. 102,1641365 80 es; 2° en produits étrangers, soit en trausil , soit 
en payant les droits différentiels, fr. 15,780,025 80 es; 

3° Que le tonnage américain employé aux mouvements commerciaux entre 
les lttats-Unis et la France a été de 267,035 tonneaux, et celui de la France 
seulement de !Sl,301; 

4° Que l'Angleterre a importé aux États-Unis en produits anB'lais et entre 
posés, fr. 178.816,318 20 es; 

5° Que les États-Unis ont exporté en Angleterre 1 l O en produits indigènes, 
fr. 280.,439,601 20 es, et 2° en produits étrangers, pour la réexportation 1 

fr. 211~23,162 no c0; 
6° Que le tonnage américain, employé entre les ports des États-Unis el 

l'Ansleterre, a mesuré la capacité de 757,284 tonneaux, et le tonnage 
anglais seulement 311, 2 l 4. 

Tels sont les résultats du commerce direct, établi par réciprocité. entre les 
pay:. industriels et maritimes, la France et l'Angleterre d'un côté, et les États 
Unis de l'autre, et basé: 1° sur l'importation, à conditions égales, dos produits 
du sol el de l'industrie pour la consommation intérieure, et des produits étran 
ners pour le transit et la réexportatiou , et 2° snr la faculté <l'exporter des ports 
de l'autre partie contractante des produits de toute nature el. de toute origine. 

C'est ce commerce direct et réciproque d'échanges que, dans l'intérêt de ses 
exportations, la Belgique doit chercher à établir avec les pays lointains. La na 
vigation étrangère, restreinte clans le cercle de l'importation en droite ligne des 
produi Is de son pays, anime les relations directes et alimente le commerce de 
transit. Les négociants des pays lointains? important dans nos pot ts , par leurs 
navires nationaux 1 les produits de leur sol et <le leur industrie, soit pom· la con 
sommation intérieure, soit en transit, et des produits étrangers, éaalcment en 
consommation ou en transit , sont intéressés à prendre chez nous des cargaisons 
de retour, composées soit de produits de notre sol el de notre industrie, soit de 
marchandises entreposées. soit enfin des cargaisons mixtes. Ces navires sont au 
surplus libres d'exporter ces cargaisons de sortie dans des ports quelconques. 
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S'ils ne sont pas destinés à prendre dans nos porls nue cargaison de sortie potu' 
compte du commerce de leur pays, le commerce helne a la faculté d(• les affréter 
et tic les utiliser au profit de notre industrie d'exportation ou de notre com 
iuercc extérieur de transit. 

Il importe aux intérêts industriels el commerciaux du pays d'accorder l'assi 
milation du pavillon national à cette navigation lointaine. directe et réciproque , 
limitée : 1 ° à l'importa lion .. pour la consommation intérieu re, des produits mu 
tuels du pays, 2° à l'importation des marchandises à transiter on à réexporter . 
C'est. cette seule navigation étrangère qui soit utile, sans étre nuisible à l'accrois 
semeut de nos débouchés i la seule qui suffise ù nos exportations pat· navires 
éLrang1!rs; la seule enfin à laquelle la France el l'Angleterrn, pays à la fois in 
dustriels et maritimes 1 comme la Bclg1(1ue ~ accordent l'assirnil.; tion du pavillon 
national. , 

Lorsque cette réciprocité maritime, restreinte dans lesdites limites 1 fuL éta 
blie en Angleterre, les constructions de navires et leurs propriétaires ou les 
armateurs lui opposèrent une résistance formidable. Les droits différontiels . 
qui proté3eaienl leurs industries <le construction et de uavigation , tombèrent 
devant ces principes de réciprocité. lls prétendirent que leurs intérêts étaient lésés. 
Leurs réclamations, quoique soutenues dans le Parlement par des hommes 
intelligents et influents 1 n'ont pu prévaloir sur les intérêts majeurs de l'indus 
trie s·énérale et du commerce extérieur. Les intérêts de la marine nationale, 
considérée comme industrie et non comme moyen d'exportation, doivent 
céder 1 sous cc dernier rapport, aux intérêts généraux du pays. Le systerne 
commercial ri établir doit avoir JJOur but principal le commerce et l'indnstri'e 
en géndral et non exclusivement les intérêts particuliers de la marine. C'est à 
I'acoroiseemont de nos importation» que tout, dans notre systenze commeroial , 
doit être subordon në. Tel est le principe qui a présidé à toutes les recherches 
de l'enquête. C'est la neuvième proposition qui a été adoptée à l'unanimité. 

Mais appeler indistinctement dans nos ports les navires étrangers , quelles que 
soient la nature et la pl·ovenance des marchandises qu'ils importent dans le 
pays 1 c'est aller en sens inverse de la proposition que nous venons de définir et 
contrairement au but que l'enquête a eu mission d'atteindre, Nous avons déjù. 
prouvé que les tarifs des États voisins et les relations d'entrepôt opposent des 
obstacles insurmontables, les uns aux: échanges européens, les autres aux 
échanges lointains. Les mêmes obstacles seraient créés, et pom les mêmes mo 
tifs, si nous continuions de faciliter l'importation directe des marchandises 
tropicales par navires qui n'appartiennent pas au pays de production. Les nations 
étrangères continueraient d'échanger sur les marchés lointains et clans leurs 
colonies leurs produits, les similaires des nôtres, et Je déverser, dans la propor 
tion <les besoins de notre consommation intérieure, leurs retours sur nos mar 
chés. Ceux-ci étant approvisionnés par le commerce et par la navigation de 
l'étranger, il ne resterait plus à notre commerce maritime d'éléments d'échanges 
des produits lointains contre les produits du pays, La rupture de nos relations 
commerciales avec les entrepôts européens a été admise 1 pour ces mêmes motifs, 
par les voix presqu'unanimes de l'enquête. Or1 il n'existe, dans l'espèce, nulle 
différence entre les entrepôts flottants el les entrepôts fixes. Les navires étran- 
3-ers, arri vant à Cowes 1 pour recevoir leur destination en Belgique, équivalent, 
sous le rapport de leurs importations et <les effets pernicieux: qu'elles causent 
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it notre commerce loin Iain d'échanges ~ aux navires qui sortent chargés dt':-. <'ti 
trepôts européens. Il est donc évidcn] que les navires <il.l·a11ners, appa1·1e11a11t 
ù la troisième et à la quatri èrue classe , posent des obstacles invincihles ù l'ac 
croissement de nos débouchés, et ont pour résultat d'étendre les débouchés des 
pays auxquels ils appartiennent, au détriment. de nos propl'cs exportations. 
C'est en cc sens que la France el l'All[~leterre envisagent et pratiquent cette g1·ave 
question (*): 

fi n 'est pas dans l'ordre naturel des choses que le commerce maritime des 
nations étrangèrcs , qui son L 110s riva les en indusuie , vienne exporte!' de préfé 
rence nos produits, égaux aux leurs en qualités et en prîx i dans les contrées 
lointaines qui n'ont pas de navigu tion de long cours. Une commission <l'enquête 
parlementaire a été insti tuée en 1840 1 en Angleterre, en grande partie dans 
le but de rechercher les articles qui pourrnient supporlc1· une réduction de 
droits de douanes, sans que cet te réduction amenât la ooncurrence des mêmes 
articles étr·anf}Crs sur le marché intérieur. Il a été constaté dans cette enquête 
,1ue les manufactures anglaises de draps, 011t1·e la différence des frais <le traus 
port sur les marchés anglais , pourraient avoir besoin d'une protection <le 
U5 p. "l» contre lei; produits (les manufactures de draps de Verviers. Il résulte 
de cet aveu deux conséquences qu'il importe de faire ressortir. En premier 
lieu 1 s'il est vrai qu'en restant dans les prix de revient, nos draps lutteraient 
avec avantage sur les marchés intérieurs de l'Angleterre 1 il est vrai aussi CflW 

le commerce anglais les exporterait avec plus d'avantage que ses propres Fabr-i 
eats sur les marchés lointains 1 où il place ces derniers pour une valeur de 
156.,9521975 francs, non compris les laines filées, évaluées i à l'exportation, 
à 1010291700 francs(**). Ce qui prouve, en outre 1 l'infériorité des prix des 
produits de I'industrie drapière du continent aux prix des mêmes produits a11- 
ulais; c'est que, de l'aveu <le la même enquête 1 l'industrie drapière <lu conti 
nent a supplanté 1 en grande partie 1 cette industrie anglaise sur les marchés de 
l'Amérique méridionale et septentrionale et de l'île de Cuba I marchés qui, avant 
ces progrès du continent en industrie drapière 1 étaient acquis, en totalité, à la 
même industrie anglaise. Ces progrès sont même tels que les négociants amé 
ricains viennent acheter eux-mêmes des draps sur les foires de Leipzick , de 
Berlin el à Vienne ("'*ir). Cependant, malgré le pins bas prix de nos draps et de 
ceux d'Allemagne, la navigation marchande de l'Anglelcne, qui fréquente 
beaucoup les ports belges et allemands, n'exporte pas dans les pays lointains 
nos draps, ni ceux d'Allernagne , de préférence aux fabricats similaires de l'An 
tJleterre. En second lieu: l'industrie drapière de Verviers a déclaré devant l'en- 

(*) Des réclamations se sont élevées par rapport à la réciprocité maritime à établi!' avec les 
États~Unis. Il est une opinion qui croit qu'il est dans I'intérèt <lu pays d'assimiler le pavillon 
américain au nôtre, lorsqu'il importe de ses ports <lans les nôtres non-seulement les produits 
américains, mais aussi les produits étrangers au sol et à l'industrie des États~Unis. Cette question 
sera traitée dans Ies §§ XIV et XV. Le dernier a pour objet spécial les hases sur lesquelles il 
convient, dans l'intérêt industriel et commercial du pays 1 de fonder les traités de réciprocité, 
et le choix des pays avec lesquels il est avantageux de conclure ces Lraités. 

(**) Report of' tlu: Select Committee o(the House of' Commons on import duti·es, with the pt-Ùl 
oipal eoidence, J 840. 

(***) Ibidem. 
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quête bclr,e que S('S exportations sont iusignifiantes , quoique , Je l'aveu de 
l'enquête anr,laisc 1 ses produits soient inférieurs eu prix. Donc, eu (1ga.rd aux 
exportations a11alaises, comparées aux exportations belges , la navigation corn 
merciale (le l'étranger ne peut être utilement substituée à la na vigation natio 
nale. Donc i c'est cette dernière qui , chez nous comme partout ailleurs , est 
l'iustrurnent le plus efficace <le commerce extérieur cl d'exportation. 

Nous avons déjà fait observer que la France exporte, chaque année, 60 ù 80 
millions 1 el les Étals-Unis 20 à 2;1 millions de toiles communes de coton, en 
urande partie sut des marchés lointains qui sont aussi ouverts à notre nuvi- 
1ration. 

L'Angleter-re exporte, en tissus de cotons, une valeur de. fr. 
Et 1 en fils de colon. une autre de 

El'ŒF,MBLF. . fr. 

442,3:57 ,!>75 
l 71,44t>,650 

613,803,2~~ 
Elle n'importe dans ses possessions d'on tre-mer qu'une somme 

de . . . . . fr. 12ts,OOO,OOO 

Ses exportations dans les pays libres s'élèvent donc ù . . fr. 488, 803,21?~, 

Nous pourrions multiplier les faits de cette nature, mais ceux que nous ve 
nons de rapporter prouvent deux points très-importants : 1 ° les nations rivales 
n'exportent pas de préférence les produits d'une autre , lorsque ceux-ci sont 
égaux eu qualités et en prix, ou ne les surpassent pas sous l'un ou l'autre de 
ces deux rapports; 2° une marine nationale est indispensable à l'exportation 
lointaine des produits nationaux, lorsque ceux-ci équivalent, en qualités et en 
prix, aux mêmes produits étrangers. 

Les expériences que , depuis la révolution, le pays a faites ont confirmé ces 
assertions. La faible protection dont jouit la marine nationale a ouvert à la na vi 
gation étrangère un accès presque libre à nos ports. Il est aujourd'hui bien con 
staté et avoué par les partisans de la liberté de commerce maritime que les 
navires étrangers n'ont presque rien exporté pour compte de leurs patrons ou 
pour celui du commerce étranger, sinon des produits naturels réclamés par les 
besoins de nos voisins, produits qui d'ailleurs, comme nous l'avons prouvé, 
s'exportent toujours dans la proportion de ces besoins. Le mal devenait alar 
mant. Sur la fin de l'administration de M. le comle De Theux, le Gouverne 
ment conçut le projet de créer, vers quelques parages lointains, une navigation 
,natz'onale [ortement protégée. 

La chute de celle administration empêcha l'exécution de ce projet. Il fut re 
pris et exécuté par celle qui lui succéda, quoiqu'elle fùt composée d'hommes qui 
avaient toujours placé leur confiance dans les navires étrangers pour l'exporta 
tion de nos produits, et avaient 1 en conséquence 1 constamment refusé une prn 
tection majeure à la navigation nationale. 

Pour maintenir à la navigation étrangère la liberté dont elle jouit maintenant, 
et pour baser nos exportations sur cette navigation 1 on a même invoqué: à cet 
elfet, la navigation d'occasion et les affaires <le ricochet(*); mais ce qui est <le 

(*) Docuurns DE J.'ENQUtTE, p. !505, 

1:5 
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la plus uraude importance porn· l'mdustrie clt• la Belgique: c'est de lui créer dc:i 
relations extérieures directes et surtout des relations s1n'vit's; CP qui lui importe 
nu plus haut degré, c'est d'établir un r,1·and commerce r<r;ulier et oontin u , or. 
<;c but ne peul. être atteint par accidents ou par incideuts ; il 11e peul èt re obtenu 
qu'en créant les CùUS<'S qui le produisent dircctcrnont , dûcaccrncul cl rt\cnliè 
rement . 

En supposant gTatuiterncnL et contre l'évidence de l'histoire qne le pny& eùt 
L1 certitude de s'ouvrit· de nombreux débouchés lointains nu rnoyen de la marine 
étrangèro , et que 1 par ce même nwyen, il Iùt assuré d'exporter ses produits 
mec plus d'avantage: il résulterait de l'emploi Je la marine étrangère deux 
conséquences que les plus simples notions de l'économie politique condamnent 
hau te ment I el devant lesquelles toutes les nations mn ri limes ont toujours reculé. 

La première est celle que nous avons <léjù fait valoir au § VII 1 p. 43. Dans la 
supposition que l '.200 navires étrangers soient employés, par le commerce et 
l'industrie du pays, pour exporter , pai· an 1 300., 0ùü tonneaux de produits na 
tionaux sur les marchés lointains, le pays payerait annuellement potll' frets ù la 
marine et au travail de l'étranger l'énorme somme de 16,~0(\000 fr. Les avan 
tages qu'il aurait recherchés dans l'emploi de la marine étrangère seraient com 
piétement absorbés par le désavantage que nous venons de sirrnalcr. Ce serait 
soustraire d'une main au travail du pays I ce que de l'autre on lui accorderait , 
si tant est , et nous avons prouvé le contraire, que cc service nous Iùt rendu par 
la nnvigation étrangère, avec le même succès 1 pour l'exportation de nos pro- 
duits é3aux en qualités et en prix aux mêmes produits étrangers. 

En second lieu, en abandonnant nos transports maritimes à la marine étran 
gère, le pays perdrait non-seulement la main-d'œuvre de la construction des 
navires , celle des nombreuses industries qui leur prêtent leur coneours 1 celle 
encore de la navigation , mais, en outre, l'emploi de ses capitaux et de ses ma 
tières premières qui entrent, en quantités considérables , dans la construction 
navale (*). Les ressources de notre population ouvrière el la consommation de 
nos produits seraient restreintes dans la même proportion. 

Telles sont les conséquences nuisibles aux intérêts du pays qui résulteraient 
de l'ern ploi des navires étrangers pour exporter nos produits sur les marchés 
lointains. Cet emploi est donc condamné dans ses résultats aussi bien que dans 
son principe. ll est aussi repoussé, pour les mêmes raisons, par les voix una 
nimes de toutes les nations maritimes. 

§ X. 

3• Obfe,tw" c( Si la marine nationale reçoit une protection plus forte que celle dont elle 
l:~ch1S1ot1 delu • • \l 1 · ' ' 11 1 d 
m

0
ar11w éti an- l> JOUlt actue ement 1 a manne etrangere ne sera-t-e O pas CXC ue C DOS ports? 

;e,e. )> Le monopole des transports maritimes ne sera-t-il pas dévolu à la navigation 
)) nationale? Les frets n'en augmenteront-ils pasi et cette augmentation n'élè 
>> vera-t-elle pas les prix: de nos articles industriels sur les marchés lointains? )J 

(*) On peut voir dans le n° 4 des Docuxssrs DE L'ENQUtTE, p. 9!5!5 et suivantes , des états dé 
taillés de la main-d'œuvre , des matières indigènes et des nombreuses industries qui entrent dans 
la construction d'un navire et Jans son application à la navigation. 
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(Juoiqu(' jn111ait-i aucune opiruon parlementuir c n'ait voulu exclure l.1 nnvi1;a 
tien <\tn.111g·è1·e i cepeudant , malgré les fréquentes protcstntions cont ruires , l'ob 
jcetiou n été répétée à satiété. Elin n'est due qu'à une Iausse appréciatiou des 
dfots que le système uraritimo , qui a été proposé comme base de la politique 
commerciale du pays, doit nécessairement opérer. Ce syat èmc est exactement 
celui tJnÎ est suivi par tous les .Étals de l'Europe , y compris les é~tals-Unis i et 
auquel ils doivent leurs succès en industrie d'cxpor talion et en commerce ex 
térieur. 

Les adversaires de cette politique ont constamment distrait le principe des 
droits différentiels 1 appliqué aux importations indirectes. de celui des importa 
tions dircctcs , appliqué aux navires des nations avec lesquelles nos intérêts 
nous conseiller-aient d'entrer en réciprorité maritime. Les na lions européennes 
réduisent les droits de douane en faveur des importations faites par leurs pro 
pres navires. Elles imposent, en outre, sur les navires étnwgcrs des droits de 
navigatiou, connus sous la déuominatiou de droits de Lonna3-c~ <le pilotage , etc. 

C'est par cette différence de droit <l'importation qu'elles protégent leur na 
vigation commerciale, non, comme on se l'est faussement imaginé , dans le but 
exclusif de protéger leur marine, considérée comme industrie, mais purticu 
lièrernont dans celui d'encourager leurs exportations 1 au moyen des faveurs 
obtenues à l'importation, et de stimuler ainsi leur commerce maritime aux 
échanges de leurs produits. Si elles n'accordaient pas celle protection aux im 
portations de leur marine commerciale, les nations rivales, après avoir échangé 
leurs produits similaires, viendraient déverser leurs retours dans leurs ports; 
elles lem· enlèveraient, dans la proportion de cette facile concurrence 1 les élé 
ments de leurs propres échanges, et, par conséquent 1 les moyens d'exporter 
leurs produits. 

Lorsque deux nations, maritimes et industrielles en mèrne temps, sont fa 
vorisées d'une production dissimilaire en articles <l'une consommation consi 
dérable i et que d'autres intérêts majeurs ne s'opposent pas à la réciprocité ma 
ritirne 1 elles suppriment mutuellement 1 par convention, les droits différentiels 
qui pèsent sur l'importation de leurs produits dans les ports réciproques, et éta 
blissent entre elles un commerce maritime direct. L'une nation ne paye dans les 
poI'lS de l'autre que les droits de port et de douane au même taux auquel ils sont 
payés par les navires qui importent les produits de 1a partie con tractante dans 
leurs propres ports. Cet affranchissement réciproque des droits différentiels ne 
porte que sur les productions du sol et de l'industrie des deux pays. Les im 
portations d'autres provenances sont réputées indirectes, soit qu'elles soient 
faites par l'intermédiaire de leurs entrepôts 1 soit qu'elles soient opérées direc 
tement des lieux de production. Ces importations indirectes entrent dans la loi 
commune el subissent la lésislation prohibitive ou diHërentielle. Une base dif 
férente de réciprocité est appliquée aux exportations. Les navires de l'une na 
tion ont la faculté d'exporter des ports de l'autre 1 non-seulement les produits 
de cette dernière, ruais encore toutes marchandises entreposées 1 étant les pro 
duits d'autres nations. Si les draiobacke ou d'autres faveurs sont attachés à 
l'exportation des produits nationaux ~ ils sont aussi accordés aux navires de 
l'autre partie contractante. 

Cette réciprocité consiste donc : 1° dans une ésalilé de charges imposées sur 
les navires appartenant à chacun des deux pays 1 el entrant dans les ports de 
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l'autre. N dans une ég-alité de faveurs accordées aux navires sortant des ports 
de l'autre , 2° dans une égalité <le droits de douane imposés sur les produits 
d'un pays, importés dans lr-s po1'lS de l'autre, sans distinction entre les pavillons 
des deux pays. 

Ce système commercial maritime, considéré dans sou ensernhle , bien loin 
d'exclure la marine étrangère, opère dans un sens inverse. Il attire la naviga 
tion étrangère qui est utile au pays cl il éloigne celle qui lui est nuisible. Les na 
tions avec lesquelles il nous est avantageux de conclure des traités de réciprocité 
ont le double intérêt d'importer dans nos ports leurs produits sans surcharge 
de droits 1 et d'en sortir avec une cargaison de retour. Si leurs navires ne pren 
nent pas~ pour compte de leur commerce, un chargement de retour, 1e corn 
merce national peut les affréter. lis font concurrence, quant au fret, aux navires 
nationaux. Ceux-ci, à leur tour, jouissent des mêmes avantases dans les ports 
de ces nations. Il résulte de cc commerce direct, établi par réciprocité, le 
double avantage de stimuler les échanges commerciaux entre deux nations et 
d'attirer les navires de l'une dans les ports de l'autre. 

C'est ainsi que, sans exception, toutes les nations à la fois maritimes et in 
dustrielles entendent leurs intérêts commerciaux el industriels. Si lem léfÇisla 
tion commerciale et les effets qu'elle opère sur leur commerce d'exportation 
avaient été mieux étudiés, 011 aurait été complétement rassuré sur l'exclusion 
de la marine étrangère; on aurait même acquis la conviction que ce commerce 
direct et réciproque a été établi dans le but avoué d'attirer la navigation étran 
gère, d'exporter, en partie, par cette navigation, les produits nationaux et 
de jouir de la même liberté de navigation eornmerciale dans les ports de la 
partie contractante, 

Les faits générnux , contre lesquels toutes les craintes viennent se briser 1 
confirment nos assertions. 

La France accorde une protection puissante à sa navigation nationale! cepen 
dant les navires français font à peine les 40/rnomes des transports auxquels don 
nent lieu les échanges de la France avec les autres nations. Mais aussi la France 
fait, au moyen de son système protecteur 1 des progrès considérables en navi 
:;ation marchande. Un document publié en France, en 1839, par l'administra 
tion des douanes, présente une augmentation de 50 p. 0Jo en faveur <lu pavillon 
national, comparativement à l'année moyenne de 1827 à 1836. 

L'Angleterre conclut, en 1815 ~ un traité de réciprocité avec les États-Uais J 
restreint à l'importation des produits nationaux Jans les ports des deux pays. 
La navigation des États-Unis a pris immédiatement dans les ports anglais une 
extension considérable. Le résultat était immanquable; car les navires des 
Etats-Unis pouvaient importer dans les ports d'Angleterre leurs produits aux 
mêmes conditions que les navires anglais 1 et exporter des ports <l'Angletel're 
non-seulement les produits de ce payl'! , mais encore toutes les marchandises 
entreposées en destination de l'Amérique du Nord, ou de toute autre contrée. 
La navigation anglaise produisit les mêmes résultats dans les ports des États 
Unis. Les mêmes effets maritimes ont été produits par le traite de réciprocité, 
fondé sur les mêmes bases 1 conclu entre la France et les États-Unis. li résulte 
du tableau stastistique , inséré au § lX. p. 54, que les navires américains ont 
été attirés, par cette réciprocité commerciale et navale, dans les ports anglais 
et français dans une proportion beaucoup plus considérable que les navires 
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,inglais et français dans les ports des 1::tats-011i8. Ce document utliciel prouye 
que le tom mac américain , atH}UPI le mou vemcn L commercial entre l'A11nleleri-c 
et la Frauoo 1 d'un côté I et les füats-Uni)\ de l'autre, a donné lieu. du }t•i· oc 
tobrc 1H3D au 30 i.Pptembt·e HViO, a excédé I(' lounag·e aur;lais de 4-16.0ï0 
tonneaux et }(' ton narre français de ~H3,7 34 tonneaux. Tout le monde couimer 
cial a remarqué la prodigieuse extension que la marine des Ihats-Unis a prise, 
pal' suite de celle réciprocité maritime, dans les ports de France, et combien 
celle marine a contribué la11L am: expor'tations de la France qu'à l'établisse 
ment d'un transit. considérable dans le port du Havre. 

En 18:24, 5]80 navires étranucl's étaient entrés dans les ports nnslnis; ils 
mesuraient 694,1380 tonneaux. Pendant celle année, l'Angletcnc avait conclu 
quelques traités de réciprocité maritime. Vannée suivante , lorsque ces traités 
étaient en pleine exécution , 6~6] navires étranrrcrs, d'une capacité de 392,60 l 
tonneaux, sont entrés daus ses ports. Quoiq ue nous n'attribuions pas exclu 
sivement cet accroissement du Lonnar,e étranger dans les ports d'Angleterre à 
ses traités de réciprocité, cependant il est remarquable qu'en une année le 
nombre de navires étraugers , fréquentant les ports au5lais1 s'est accru de 1281 
navires et leur capacité de 197,721 tonneaux. 

La Prusse appartenait aux États qui, en 182-4, avaient traité <le réciprocité 
maritime avec l'Anr,-leterre. Pendant cette année, le nombre des navires p1·us 
siens, entrés dans les ports anglais , était de 68'.2. En 182ti, il s'élevait à 887. 
En lfl.24, le nombre des navires anglais 1 trafiquant avec les ports prussiens, 
était de 470; en l m~;s 1 il atteignit déjà le chiffre cle 9-42. 
En 1826, la France conclut un traité de réciprocité marjtirne avec l'Angle 

terre , fondé sur la base de lems traités avec les Étals-Unis. La uavigution de 
l'une nation dans les ports de l'autre reçut un accro issemcnt immédiat. 

Partout le commerce direct el réciproque d'échanges d'articles dissimilaires 1 
produits par l'une nation et consommés par l'autre, et la faculté d'exporter des 
ports de la partie contractante des marchandises de toute nature et toute 
provenance, ont attiré dans les ports <l'un pays la navigation de l'autre. Ce ré~ 
sultat était immanquable. Les intérêts dominent tous les mouvements commer 
ciaux. Or, il est de l'intérêt d'une nation d'importer ses produits dans les ports 
d'une autre, dans lesquels elle est admise aux mêmes conditions que les navires 
appartenant à ces porls, et sans être assujettie à d'autres droits que ceux de la 
douane 1 payés aussi par les derniers navires. 

Les raisonnements purement théoriques et les craintes imaginaires à l'égard 
de l'éloignement des navires étrangers ne peuvent rester debout devant des faits 
posés avec une régularité si constante et produits par les plus puissantes de 
toutes les causes : les besoins et les intérêts, 

Les faits que nous venons d'exposer prouvent que le système des droits dif 
férentiels de navigation, appliqué aux importations indirectes et combiné avec 
le commerce direct d'échanges, établi par réciprocité conventionnelle, bien loin 
d'exclure la navigation étrangère, l'attire au contraire 1 celle surtout qui nourrit 
le commerce direct entre deux pays, la seule qui, avec celle qui importe des 
marchandises à transiter ou à réexporter, soit utile à leur commerce et à leur 
industrie. 

En France, aux Itrats-U nis , en Prusse, les dm ils différentiels sont portés ù 
une rigueur ex trnordinaire contre la navigation étrangère. Cependant les na- 
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vires étrangers ne cessent cl'aflluer dans les ports de ces nations. Le môme rc 
sultat est produit en Auulctcrrc, quoiqu'elle ne se contente pas d'entraver les 
importations iudircctes par des droits dîffel'(:utiels; elle les frappe de prohi 
hitiun, 

Déjà. nous avons fait remarquer que la très-grande majorité de la chambre de 
commerce d'Anvers adopte la majoration des droits ditfé!'euliels contre les im 
portatious indircctes , faites par l'intermédiaire des entrepôts d'Europe. La mi 
norité de cette chambre 1 qui s'est opposée à cette majoration, tout en convenant 
de la vérité des faits que nous venons dexposer, persiste dans la crainte de voit· 
éloigner de nos ports la marine étrnnsère. Une voix de cette minorité 1 com 
posée de trois membres, a couûrrné ces faits devant la commission d'enquête 
eu C<'S termes : 

1( En France 1 le système des droits difffrentiels est appliqué dans la plus 
n lP'a1Hle extension. On vous a foit voir, Messieurs 1 que1 urnlGrt- cela, la navi 
)) gntion étrangère a augmenté en France dans une proportion bien plus grnudc 
)) que la navigation française. Ce qui s'est passé, sous cc rapport, en France 1 

>, a eu lieu également en An3lcterre et aux lhals-Unis. Dans une période de 
n quatorze années, la navigation étrangère dans les ports de l'Angleterre a 
)> auglllenlé de 70 °/o 1 malgré les restrictions dont elle est frappée; tandis que 
>> la navigation anglaise, qui jouit de la plus arande protection, n'a augmenté 
>> que de 30 p. 0/0 dans la mérue période. De 1832 à 1835~ la navigation an 
>> glaise a augmenté de 18 p. 0/o, tandis que la marine étrangère a augmenté 
>) de 30 p. 0/0• Il est donc évident que les droits différentiels ne sont pas un 
» moyen de développer la marine nationale (*). }) 

n Mais on peut dire que, si ces droits n "avaient point existé en Anule- 
>> terre 1 la navigation étrangère eût encore acquis un accroissemeut plus 
)) considérahle , ce qui eùt été un grand avantage pour la consommation et poul' 
>) l'industrie Ç"). 

>> Aux États-Unis les choses se sont encore passées <le même. En 18151 la 

(*) L'auteur de ces paroles a été, comme on voit, préoccupé de l'opinion erronée que la majo 
ration des droits différentiels a été invoquée dans le seul but <l'aurrmenter la marine nationale. 
Cette majoration a été particulièrement proposée contre les importations indirectes des prove 
nances étrangères, dans le hut principal d'échanger ces provenances contre nos propres produits, 
d'exécuter ces échanges commerciaux par notre propre navigation et par fa navigntion directe 
des pays de production, el d'établir ainsi des relations directes avec les pays de provenance. L'nc 
croissement de nos débouchés dans les pays lointains a été le but particulier de la majoration 
<les droits différentiels contre les importations indirectes, et l'établissement des relations directes 
d'échanges commerciaux, tant par notre propre marine marchande que par celle des pays <le 
provenance , n'en a été que le moyen, 

(**) Sans doute, si ces droits n'avaient point existé en Angleterre, la navigation étrangère 
aurait acquis dans ses ports un aceroissernent plus considérable. Cette observation prouve que 
sou auteur a peu étudié l'esprit, le but et les immenses succès de fa législation commerciale et 
maritime de l'Angleterre. Nous ne pensons pas que jamais il soit entré dans la pensée d'aucun 
homme d'État en Angleterre, ni d'aucun membre du Parlement. de proposer la suppression 
des droits, ou plutôt de la prohibition (car c'est le terme propre) d'importer en Angleterre des 
marchandises par des navires qui n'appartiennent pas aux lieux de provenance, L' Angleter1·e 
connait trop, pour son industrie, l'immense importance de son système de relations directes. 
C'est à ce système qu'elle doit , en grande partie, les prodigieux succès de son commerce exté 
rieur, Jamais clic ne s'en départira, 
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,> navigation nationale des États-Unis était de 7001000 tonneaux i elle est 
}) aujourd'hui de 11500,0UO tonneaux. La navigation ét1·a11n&re était de 
)> 2001000 tonneaux. 1 clic est de G00,000 aujourd'hui; c'est-à-dire qne la navi 
)) r,ation nationale s'est accrue de ] 00 p. 0/u, tandis que la na vig-atiun t~lranp,-èr(• 
)) s'est accrue de 300 p. 0/0 (*). >) 

H est étonnant qu'après un aveu aussi positif et aussi signiâcatif ;\ la fois , 
la minorité de la chambre de commerce d'Anvers nit continué de craindre que 
le système commercial, qui a été proposé par les annexes /) et C et qui est 
exactement celui qui mit suivi par les nations citées par cette minorité, n'exclût 
chez nous la navigation ut.1·annère ! La plus for te raison que les adversaires de 
la majoration des droits différentiels ail jamais allés:uée, était l'exclusion des 
navires étrangers. lis renversent eux-mêmes leur objection par les faits les plus 
positifs et les plus constants. Le système proposé n'a donc pu avoir des ad 
versaires plus utiles à la cause que défend la majorité des opinions du pays; 
soumises à l'enquête commerciale. 

Un autre intérêt puissant a Hire les navires étrangers dans les ports des uations , 
quoique leur lér,-islation établisse le système de commerce direct et protëge , en 
conséquence, par d'énormes droits différentiels, leur pmpre navigatiou com 
merciale contre les importations indirectes faites par la ruariue étrangère. Cet 
intérêt, c'est le transit. Considéré comme commerce secondaire, toutes les 
nations européennes en ont compris l'importance. Il amène dans leurs ports les 
navires étrangers et il développe le commerce avec les pays auxquels ces navires 
appartiennent, el avec d'autres pays vers lesquels ils retuurneut , Ces navires 
augmentent les moyens d'exportation el font aussi , quant aux frets d'exporta 
tion, une concurrence utile à la marine marchande nationale. C'est la raison 
pour laquelle partout le transit est dégagé de toute entrave et jouit d'une grande 
liberté d'action. Les droits différentiels n'affectent pas les marchandises de tran 
sit, quelles que soient lem· nature el leur provenance et quel que soit le navire 
qui les importe. 

L'Angleterre établit, en 1815, le système d'entrepôt et de tru nsit dans le but 
<l'attirer la navigation étrangère et d'alimenter sa pl'opre navigation qui, concur 
remment avec les navires arrivant dans ses ports par réciprocité convention 
Helle, réexporte les marchandises entreposées dans les contrées où celle réexpor 
tion lui est permise. Cependant l'Angleterre a maintenu rigoureusement son 
système <le relations directes. Quoique le port du Havre lui ait enlevé dans ces 
derniers temps une partie de son transit vers les États-Unis, elle a cependant 
conservé une partie du transit générnl. Les navires étrangers continuent d'im 
porter dans ses ports des marchandises destinées à la réexportation. D'un autre 
côté, les entrepôts anglais fournissent aux nations européennes des produits 
transatlantiques. · 

La France 1 tout en maintenant ses droits différenliels dans toute leur 1·igueur, 
a établi un système libéral de transit. L'importance de ce commerce dans le port 
du Havre est bien connue. En 1832, son transit se bornait à 141 ~426 quintaux; 
déjà en 1836 il s'élevait à 340,244 quintaux. Elle a donc obtenu, dans l'espace 
de quatre ans, malgré ses énormes droits différentiels , dirigés contre la marine 

(*) Ducuxsxrs DE L'E11QufilrE, p. 4~2. 



(1trang'ère cl sur+out contre les importations indirectes destinées à la cousorn 
mation intérieure I uu accroisserneut de 141 p. °lo (*). 
'-' l . ' 'lè . I'l , ' l' ' I 1 ("•) l . l ..-,on commerce t o transrt se ve aUJOlll't uu a enormc va eur f e i~ un - 

lions(**). 
Les ports de la Hollande et de la Prusse, favorablement situés pow· le com 

merce de transit 1 présentent les mêmes résultats, quoique la lerrislatiou de ces 
deux pays accorde aussi de grandes faveurs à la marine nationale (***). 

Il est donc de nouveau prouvé par les faits commerciaux 1 posés partout avec 
une uniformité qui défie toute opposition, quo les hautes protections accordées 
à la marine marchando d'un pa~ s dans l'intérêt des exportations combinées nvcc 
les iruportatious , n'excluent pas la navigation étrnngère. 11 est même impossible 
que les faveurs accordées à la inurine nationale produisent cet effet; car les mar 
chandises de transit , quelle que soit leur provenance el quel que soit le pavillon 
sous lequel elles sont importées 1 sont en dehors du régime des droits différen 
tiels. Elles sont aussi nffranohies do tout droit de douane. Il n'y a donc aucun 
obstacle qui s'oppose à la navigation étrangère qui importe des marchandises 
en transit ou pour 1a réexportation. 

Nous attirerions, dit-on, dans nos ports 1 plus de navires étrangcrs , si leurs im 
portations en transit pouvaient aussi se replier, presqu'aux mêmes conditions 
que celles des navires nationaux, sur la consommation intérieure. Dans ce cas, 
vous sacrifieriez les immenses avantases d'exportation et d'importation, attachés 
au système des relations directes, et vous retomberiez dans tous les obstacles qui, 
jusqu'à présen l ~ se sont opposés à l'extension de vos débouchés lointains. A lors 
la navigation commerciale de l'étrangor continuerait d'échanger ses produits 1 

les similaires des nôtres, sur les marchés transatlantiques , et viendrait déverse!' 
ses retours dans nos ports. Alors nos propres échanges commerciaux resteraient 
impraticables. 

(*) DocmrnNrs DE 1.'ENQDkrn, pag. UO. 
(**) Statistignc officielle dit nunioemen.t commercial de fa France pendant Pannée 1840. 
(***) La Prusse commande, en grande partie, la navigation de la Vistule, du Niemen, <le 

I'Oder , de l'Elbe , du Weser et du Rhin. Elle peut distribuer, par ces communications fluviales, 
Ies produits, importés par mer, sur toute l'Allemagne et sur une grande partie de l'Europe cen 
traie et orientale. lUemc avant son traité de réciprocité maritime, conclu en l 024 avec 1' Angle 
terre, cc dernier pays avait un gTand commerce d'importation dans les États prussiens. li importa, 
en 182il, clans ces Étals, pour lu consommation intérieure et en transit, une valeur portée par 
fa douane prussienne à 17!5 millions t. 

1 Speech of the Right 1/on. 117. Ilusktssim in tke Houseof Gommons, mondai,, the 7tho/ may, 1827, ou uene 
ral Gas1)ognc'11 motion. Les exportations anglaises en transi! pal' JJ Prussc , par les autres Ét~ls de l'Allemagne el 
par la Hollande ont contlnué , qnoique , sous le rapport des draps et <les cotons, elles soient de beaucoup diminuées 
pour la consommation intérieure <le ces États. Le tableau suivant constate, en monnaie anglaise, la valeur lie ces expor 
tations en Prusse, en Allorn.igne et en Hollande, de 1855 à 1838, dont la majeure partie est transitée dans les provinces 
russes, dans tonte l'Europe oricntale , jusque dans les contrées qui avoisinent la Mer-Noire. 

I>U l: SSE. Ar, r, Eli.-\ Gi\ !,, UOI.!,ANlll:. 

- - - 
1835 144,179 4,555,1548 2,181,893. 
1854 130,423 4,547,100 2,470,'.267. 
183tl 188,273 4,602,966 2,648,402. 
l83ü Hl0,722 4,465,720 2,509,622. 
183'1 151,536 4,898,01 G 5,040,020. 
1838 155,225 4, \)SS, 900 5,o49,429 (a. 

r1) Report ,if the Select Comm1l/ee oJ the Hou se qf Commons , w1t!1 tlcc principal evidooe, l 840. 
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Toutes les questions d'économie politique présentent des avantages d'un côli 
('t des désavantnges de: l'autre. Leur solution doit pencher du côté des plus Grandi. 
avantages. Or, la somme des a"Vantap,-es qui résultent du commerce direct poul' 
l'exportation de nos produits est de beaucoup supérieure aux nvuntages qui s<' 
rattachent à un plus gl'an<l nombre d'arrivages éu-angers 1 si tant est qu'en fai 
sant dominer le commerce de transit sur le commerce direct, ces a1 rivages seraient 
plus nombreux, cc que d'ailleurs nous con lesterons plus bas. La France et l' An 
sletene n'hésitent pas entre les deux choix. Ces d('UX nations, loin de confondre 
le transit avec le commerce direct , le subordonnent entièrement à ce dernier 
commerce. Elles n'admettent pas à la consommation intérieure les marchan 
dises importées indirectement 1 aux mêmes conditions auxquelles elles sont 
admises, lorsqu'elles sont iruportées I soit par pavillon national 1 soit directe 
ment par réciprocité conventionnelle. La France entrave ces importations ptn· 
des droits différentiels très-élevés; l'Angleterre les prohibe, Ces nations ont la con 
viction, acquise pnr des expériences générales, que leur commerce d'exportation 
et, par conséquent, lem industrie et le travail national souffriraient cruellement 
du fait de ces importations indirectes, destinées à la consommation intérieure. 

Quelle serait , <l'ailleurs, dans cette hypothèse, l'utilité d'un nombre de na 
vires qui excède les besoins <lu transit? Ce commerce ne sera pas amené dans 
nos ports par la faculté de jeter srs marchandises dans la consommation inté 
rieure. S'il s'établit dans nos ports, il devra son existence à d'autres causes. Si 
ces causes amènent le transit dans nos ports, il est indubitable que, dans ce 
cas, les navires étrangers arriveront en nombre qui jamais ne sera inférieur 
à son importance et à ses besoins. Toujours la production répond à la de 
mande. Déjà nous avons prouvé ces assertions par les faits de transit établis au 
Havre, à Liverpool cl ailleurs. Ce serait donc nuire gratuitement à nos expor- 
1 atious. 

Est-il, en outre, bien certain que, si les marchandises , importées indirecte 
ment en transit, étaient aussi admises à la consommation intérieure avec autant 
de facilité qu'elles le sont aujourd'hui 1 les arrivages étrangers seraient beaucoup 
plus nombreux? Nous ne le pensons pas. JI est démontré par tous les faits com 
merciaux que toujours les arrivages sont proportionnés aux besoins. Si lorsque 
nos communications avec les frontières prussiennes seront établies, il entre dans 
les intérêts de l'Allemagne de demander au port tl' Anvers des marchandises 
exotiques 1 plutôt qu'aux ports de la Hollande, de la Prusse el des villes anséa 
tiques, sans aucun doute le commerce étranger maritime les importera dans ce 
pol"t. Ces importations seront provoquées par le double intérêt des importateurs 
étrangers et <les consommateurs allemands. 
Le transit de la Belgique ne sera et ne peut être déterminé par la faculté de 

faire participer les marchandises étrangères importées en transit à la consomma 
tion du pays. Son succès dépendra entièrement de la I utte qui s'établira entre le 
transit belge, hollandais, prussien et anséatique. Si cette lutte se décide en faveur 
<lu transit belge 1 c'est-à-dire, si le port d'Anvers peut fournir à l'Allemagne les 
marchandises coloniales à des prix inférieurs à ceux des ports hollandais et alle 
rnauds , et si l'Allemagne trouve dans le port d' Anyers de plus grandes facilités 
et des occasions plus fréquentes pour transporter ses marchandises dans toutes 
les contrées du globe, que dans les ports de la Hollande 1 de la Prusse et des 
villes anséatiqucs , le transit belge puisera exclusivement sa vie dans la réunion 

17 
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Je ces causes. Toutes les auu es, que l'on pourrait alléguer , exerceront une in 
fluence prcsqu'insigniûante sur la prospérité du transit du pnys. 

Dans la supposij.iou gi-atuilc que notre transit fùt légèrement diminué pal' 
les faveurs accordées aux importations directes des lieux de provenance pat· na 
vires nationaux, cette léuère rlimiuul.ion serait compensée au centuple par· 
une plus {P'ande exportation de nos produits industriels, provoquée par les 
échanges de nos produits contre les produits lointains que nous-mêmes nous 
aurons opérés. 

Telle est aussi lu politique de la France et de l'Auolcterr~. Si elles trouvaient 
plus d'avantages pour leurs intérêts à nttircr un plus Brand nombre d'arrivages 
étrangers, elles admettraient à la consommation intérieure les importations in 
directes; elles accorderaient aux marchandises, ainsi importées en transit, la 
faculté <le se replier sur leurs marchés intérieurs, La prospérité de leur com 
merce de transit augmenterait même en raison de leur consommation, qui sur 
passe <le beaucoup celle <le la Bel3itJ ue. Mais jamais ces deux nations ne 
commettront la faute énorme <.l'ériger en première liane le commerce de tran 
sit. Chez toutes les nations industrielles, il a été et il sera toujours subordonné 
au système <le commerce direct. Telle est aussi la politique <le la Hollande, qui, 
par des droits différentiels considérables , continue de protéger les importations 
de ses colonies dans ses ports. Or, la. Hollande aspire aussi à un urand com 
merce de transit. 
Puisque nous sommes loin d'être certains que notre transit vers l'Allemagne 

triomphera de celui de la Hollande, de la Prusse et des villes anséatiques , se 
rait-il d'une politique sage de préférer l'incertain au certain? Il est prouvé paf' 
tous les mouvements commerciaux, et il est 5énéro.lement admis que la certi 
tude de faire des retours avantagewc encourage le plu« efficacement les ea:por 
tateure ; or, cette certitude, bien loin de rester debout, ou même de se réduire 
e1l doute, est compléternent détruite , si vous admettez sans obstacle à la con 
sommation intérieure les importations indirectes faites par navires étrangers. 

Au surplus, ou ne découvre nulle part le besoin d'accorder celle faculté aux 
importations étrangères pour établir le transit belge. La France, l'Angleterre, 
la Hollande , ne protégent pas leur commerce de transit au point de sacrifier 
leur propre commerce direct. Elles donnent à leur navigation commerciale <le 
grandes faveurs; cependant leur transit est considérable , et , par conséquent, 
les navires étrangers 11~ sont pas exclus de leurs ports, Lorsque la réciprocité 
maritime est établie 1 ces navires sont attirés par le triple intérêt, d'abord d'im 
porter directement, sans surcharge de drcits , les produits des pays auxquels 
ils appartiennent; ensuite, d'importer librement des marchandises à transiter, et 
enfin d'exporter des marchandises de toute nature et de toutes. provenances. 
Dans ce système, tous les intérêts sont combinés. Les relations directes et les 
échanges commerciaux sont créés; une entière liberté est imprimée aux mou 
vements du lransit; ce commerce fournit a1,1~ navires nationaux e~ étrangers des 
complémeuts de cargaisons de sortie; enfin la navigation. étrangère vient faire, 
quant au fret , une utile concurrence 4 la na vigation nationale, et celle-ci, efli 
cacement protésée~ s'oppose \I.Ul Qtise11ce~ démesurées et nuisibles de la navi 
gaÜQIJ. étrangère, U est important qL1e lo pars ne subisse pa& le monopole de 
celle dernière 11av-igation, et que la nôtre puisse s'offrir, à côté de la. n~vig.cJ-,îtu1 
élrangèr~ ~ aux transports maritimes de nos marchandises d'exportation. Si nos 



ET INDUSTRIELLE. û7 

navires ne faisaient pas concurrence aux navires t5tran3crsi l'élévation du fret de 
ces derniers serait d'autant plus à craindre qu'après leur déchurgement , ils ne 
séjournent pas longtemps dans nos ports. Leur intérêt est dans une succession 
rapide de voyn3es, Ils ne don neut pas assez de Lemps pour préparer les expédi 
tious lointaines dont le succès demande <le aramls soins (*). lis vont chercher 
des chargements daus les ports voisins. Les grands entrepôts européens sont trop 
rapprochés des ports de la 13elG'Îque pour espérer de conserver longtemps les 
navires étrangers. Les ports do Londres, de Liverpool, du Havre, de Rotterdam 1 
d'Amsterdam et de Hambourg leur offrent <le grandes facilités pour obtenir 
des chargements. Déjà il est prouvé par 12 années d'expériences, que la plu 
part des navires étrangers, venant <le parages lointains, quittent nos ports 
sur lest. 

Si le transit prend la voie de la Belgique, il n'est nullement à craindre qu'il 
nous mangue de na vires étrangers qui concourront avec les navires nationaux 
pour l'exportation de nos produits. 

La protection efficace que les nations étrangères ont accordée à leur marine 
marchande dans le but de la développer el <l'exporter plus largement leurs pro 
duits, n'ont jamais reculé devant la crainte de voir augmenter les frets. Elles 
recueillent aujourd'hui au centuple les fruits précieux de leur système protec 
teur. Le développement de leur marine a produit même des effets contraires à 
celte crainte. Leur marine oppose, quant aux frets, une concurrence utile à la 
marine étrangère. Ensuite les navires nationaux établissent entre eux, sous le 
même rapport, une lutte avantageuse aux intérêts commerciaux du pays. Par 
tout les faits le prou vent. Chez nous cette lutte avantageuse est prouvée par la 
navigation sur le sel. Quoique l'importation de ce minéral par navigation na 
tiouale soit protégée au point d'exclure la navigation étrangère, cependant 
nos navires se font entre eux une concurrence efficace. Il est bien constaté 
que le sel ne pourrait être importé dans nos ports par les navires étrangers à 
un fret plus bas(**). 

Les faits maritimes que nous venons d'exposer nous autorisent à conclure 
que la protection efficace, qu'une nation accorde à sa marine marehande , n'ex 
clut pas les navires étrangers. Elle les attire, si elle les reçoit sur le pied des 
na-vires des nations les plus favoriséee , si, par réciprocité conventionnelle , elle 
assimile, pom· l'importation des produits mutuels, ses navires à ceux des na 
tions dont le tarif de douanes n'exclut pas ses produits, et. si, en même temps, 
elle établit un système libéral de transit et de réexportation. 

C'est à ces navires amenés par ces causes dans tes ports maritimes que les 11a 
tions étrangères limitent la concurrence de la navigation étrangère. Cette con 
currence est seule utile. Aus~i elle suffit largement à tous les besoins commer 
ciaux. Toute autre est nuisible à un pays qui n'est pas exclusivement commercial 
e,t qui fabrique largement peur l'exportation. Les arrivages indirects de. navires, 
étrangere augmentent, il est vrai, leur nombre ; mais cette augmentation ne peut 
avoir lieu qu'en sacrifiant à l'étranger la plus, grande partie du commerce. d'é-. 
changes et des exportations. C'est pour se réserver à elles-mêmes les débouchés, que 

(*) Docuaasrs DE L'ENQDtTB, p[l, -400 , 414, 41o. 
(**) Jbidem ,- J'-!P• iae, 218, 219, 268, 269, 301, 4-40. 
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le commerce direct ouvre à leur industrie, que ces nations prohibent les impor 
tations indirectes par navires étrangers , ou les entravent pat· d'énormes droits 
di.ffércnticls. (lependaut elles cr-oient que la ooncurrcnoe da la 1w1>iyaJion ltran 
gere est ncoessaire ; mais elles la bornent à celle qui est attirée par les intérêts 
des relations directes el réciproques el <lu transit. Cette nécessité de la concur 
rence <les navires étrangers limitée à ces causes, a été aussi admise par l'en 
quête, 

§ XI. 

;,, 01,1
ell,on, cc Si les marchandises importées indirectement par navires étrangers, rie pou .• 

l\ùr1<hc111semc"' )) vaient être déclarées en consommation intérieure sans être churrrées Je droits 
des ,na uèrcs l 1J 
P"rn,è,e, ,, différentiels supérieurs à ceux actuellement existant , ou si les marchandises 

J> importées par navires étrangers qui n'appartiennent pas aux pays de produe 
,, tion , étaient chargées de ces mêmes droits majorés, la conséquence de celte ma 
)) joration serait de faire augmenter le prix des matières premières et de rendre 
>) les conditions de notre industrie plus onéreuses qu'elles le sont maintenant. 
>> Ce serait augmenter le prix de revient de nos articles fabriqués et élever 
1> un obstacle à leur exportation, attendu que la lutte sur les marchés loin 
>) tains contre les articles similaires des autres pays en deviendrait plus dif 
» ficile. n 

Cette objection tombe tout entière par la seule considération que le système 
commercial que nous proposons n'a ni pour but, ni pour effet, d'élever les droits 
actuellement existant sur les matières premières importées par navires étran 
gers; il a, au contraire , pour but de diminuer ces droits, en majorant la ré 
duction de 10 p. 0/o dont jouit aujourd'hui la marine nationale 1 important ces 
matières. 

La simple position de 1a question détruit non-seulement l'objection, mais elle 
prouve que nos adversaires, en prenant une majoration pour une autre, ont 
constamment raisonne contre leurs propres assertions. Les conséquences claires 
et positives qui découlent de la proposition d'augmenter la réduction que la 
législation actuelle accorde à la marine commerciale du pays, sont : 

1 ° Les matières premières, importées par navires étrangers, non assimilés 
par réciprocité conventionnelle au pavillon national 1 payeront exactement les 
mêmes droits dont elles sont frappées sous la législation actuelle; 

2° Les matières premières 1 importées par navires nationaux des pays de pro 
venance, payent aujourd'hui 10 p. °lo moins que celles importées par navires 
étrangers. Si, en faveur de notre marine commerciale destinée à opérer nos 
échanges commerciaux dans les pays loin tains par des relations directes , cette 
réduction de 10 p. 0/o était portée à 40 ou à 50 p. 0/01 il est évident que toutes 
les matières premières, importées par notre propre marine, pourraient être 
livrées à la fabrication à un prix réduit dans celle mème proportion; 
" 3° Les matières premières, importées par navires étrangers, assimilés à notre 
pavillon par réciprocité, basée sur l'importation mutuelle des produits des deux 
parties contractantes, jouiront de la même réduction accordée à la marine du 
pays. 

Ainsi les colons, les potasses 1 les huiles de baleine el quelques qualités Je 
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iahacs qui pourront être considérées comme matières JH'{'111Îères1 importés par 
navires des ltlats-Urns comme productions d•' leur sol 1 ne payeront pas de 
droits supérieurs ù ceux actuellement existant Si un traité de réciprocité, brisé 
sur l'importa lion assimilée <les produits nationaux i intervient entre la Bclr,ique 
1.•t les lhaLs-Unis1 cc qui, dam, liutérêl d11 pays est désirable 1 les navires des 
États-Unis importeront dans nos p01·Ls ces matières premières avec la ml-me 
faveur de .q O à \:50 p. 0/ o de réd uct iou , Le mèm e sys tèm e opèrera les mêmes effets 
sur toutes les autres matières premières importées des pays lointains soit par 
navires nationaux 1 soit par navires étrangers. 

Ces oonséquences , qui résultent directement de la majoration, non des droits 
de douane actuellement en vigueur 1 mais des droits différentiels en Faveur de 
la marine natiouale , anéantissent les scrupules que quelques chambres de com 
merce 1 telles qne celles de Namur et de Verviers , avaient manifestés, et auxquels 
la première Je ces chambres avait 1 en quelque sorte, subordonné son vote fa 
vorable au système des relations directes et d'une protection plus forte de la 
marine nationale, proposé par les annexes B el C. 

Il serait cornplétement oiseux d'objecter ici f]_Ue notre marine marchande est, 
poul' le moment, insuffisante pour importer Lous nos besoins en matières pre 
mières exotiques. Les lacunes qui seront laissées par la navigation nationale 
seront indubitablement remplies par la navigation étrangère , surtout par celle 
des États-Unis. S'il est vrai que la demaude ne répond pas toujours à un excès 
de production, il est un fait 1 constaté régulièrement dans tons les ports de 
commerce I c1ue la production répond toujours à la demande et que même 
souvent .elle l'excède. Avec une législation sur l'importation des matières pre 
mières, semblable i1 celle que nous venons de proposer, le prix de ces matières 
ne sera dans un aucun cas augmenté , et, dans plusieurs autres, il sera dimi 
nué. Sous la législation actuelle, les matières premières sont chargées de plus de 
droits à l'importation qu'elles ne le seraient I si cette lé13islation était modifiée 
dans le s ens dans lequel nous proposons cette modification. 

Sous le système en vigueur1 tour-es les matières premières importées pal' na 
vires étrangers payent intégralement les droits de douane imposés sur ces 
produits. Eu éaarcl à la faculté d'importer des entrepôts d'Europe et d'autres 
ports éloignés par navires qui n'appartiennent pas au pays de provenance, les 
matières premières sont importées 1 en majeure partie, par navires étrangers. 
C'est dans cette même proportion que la totalité <les droits de douane pèse. 
sous la léHislation actuelle, sur les matières premières importées par navires 
étrangers dans le pays. 

Si la navigation du pays était efficacement protéB'ée dans ses retours des pays 
lointains , elle ne tarderait pas de recevoir une plus s:rande extension et im 
porterait des pay& de production une forte partie de matières premières SLU' 

laquelle la réduction des droits de douane <le 40 à 50 p 0/o~ an lieu de 10 p. 0/o, 
serait opérée. 

En établissant avec quelques pays de production le commerce direct pa1· ré 
ciprocité 1 fondée sur l'importation des produits mutuels, les matières pre 
mières produites par ces pays, nous arriveraient par les navires de ces pays 
et par les nôtres avec la même réduction de 40 à ~0 0/o. 

Le Brésil n'ayant pas <le navigation lointaine 1 ses colons, ainsi que les co 
tons d'Égypte, seraient importés par nqs navires après avoir exporté nos pro 

ra 
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duits dans ces parnc<>s ~ ('t Iour-nirnient ù nos navires dPs carguisous de retour. 
Une cnwde partie de matières premières nous arrive des cutrepôts d'Eurnpe. 

'\l'ou-sculerne1il nos prop1'es éléments d'échaugcs contre ces matières se trouveut. 
restreints pa1· ces relai ions avec ces entrepôts; nou-seulemont nous séparous . 
sous ce rapport 1 le cousornmateur lointain du producteur du pays; muis , i111- 
portées rwr naviros étrangers rles entrepôts d'Europe 1 ces rnal ières premières 
pny<.'nl la surtaxe dt> 10 p. 0/u, cl, en outre, clics sont e!1al'r,ées de doubles I'rnis 
de corn mission 1 de déclrnrg·crut>nt 1 de recha q}ement \ d'en trepôt , de tra nspol'L 
et d'assurance. En utilisant notre marine marchande par l'établissement des re 
lations directes 1 L:i[p·icullurc el les industries <lu pays recevraieut , 011 nrande 
part.ic 

1 
leurs matières premières déchargées de celle accumulation de frais ac 

cessoires. 
lis ou t clone raisonné sur un fond erroné ceux qui ont craiut que l'établis 

scment des relations directes , combiné a vec une p1 otection eflicnce de notre 
mariuc marchande 1 pesât défavorablement sur l'unportation des matières pl'c 
mi ères, 

Nous pourrions nous conteutcr de ces ohservutious en réponse à l'objection 
développée au oomtucueemeut de ce paraul'üplie; ruais lù ne se bornent pas les 
résu lt at» favorables du système commercial pl'Opmé par la majorité de l'en 
quête. Le pins a·rnnd ayantas-e que l'industrie du pays recueillerait d'une pro 
tection plus efficace de la marine nationale et de l'établissement de relations 
directes de commerce, résulterait <le l'élargissement du cercle de nos échanges 
commerciaux dans les contrées lointaines. On ne conteste plus celle importunto 
vérité (lue les navires nationaux soient mieux en position d'exporter les produits 
indigènes que la navigation étrangère, cl favor iseut plus que tous autres celle 
exportation. Or plus nos opérations maritimes auront des éli-rnenls de retour. 
consistan L en matières premières que nos navires importoront avec moins de 
droits que les navires étrangers, plus il sera facile au commerce national de 
faire des exportations de produits qui ne surpassent ni en prix , ni en qualités, 
les produits similaires des autres 11ays1 mais qui lem ressemblent sous ces deux 
rapports. 

Il y a cinquaute ans , la fabrication de coton en France ne représentait qu'une 
valeur de 12 millions, Aujoul'd.hui, par l'effet de la protection qu'elle a obtenue, 
celle industrie y est évaluée à 7 ou 800 millions. La France reçoit annuellement 
de l'Amérique du Nord 112 millions de kilos de cotons bruts. Celle matière pre 
rnière seule a fourni à la France d'immenses éléments d'échanges commerciaux 
entre elle el les États-Unis., avec lesquels elle a un traité de réciprocité maritime, 
fondé sur l'importation assimilée des produits de l'un pays Jans les ports de 
l'autre. Que la France sacrifie ce commerce direct avec les États-Unis 1 qu'elle 
reuonce à ses droits différentiels qui entravent les importations indirectes, et 
ouvre ses ports à la libre importation des colons et d'autres matières prernières, 
tel les <1 ue lu bacs 1 potasses , elle perdra à ce jeu une grande partie de ses ex 
port atious qu'au moyen de ses retours, consistant dans ces produits bruts 1 
elle opère dans les Etats-Unis, soit par navires de ce pays, soit pa1· navires 
français. Il est extrêmement important de ne jamais perdre de vue que le com 
merce lointain n'est, en grande partie , possible qu'au moyen d'échanges; que 
les exporta lions régulières et suivies sont impraticables, si elles ne peuvent être 
combinées avec les retours, et que, pour arriver avecavantage sur les marchés 
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lnintains , lo frrt Je sortie doit èt re dé[p·evt~ par le fret de re lout'. 1\'011!-i avons 
déji1 constaté l'opinion de la llenue d'J.1,'dù11ho1wg qui a ssurc cpie les exporta 
tions de l'Angloterro nu Brùsil auruicnt été doublées, si sn navigation co mmer 
cialo avait p11 prendre, pour la cousommalion , des sucres et des café s en rnto,n. 
L'histoire couuuerciale dos nations abonde e11 faits qui prouvent. k-s im mouscs 
n,,antaacs qnc la combinaison des sorties et des retours offre ù l'cx por tntinn cle~ 
produits ua tiouaux. La proportion des i mporf a tious , faites de pays lointains 
1x11· navires nat ionaux , fi xc par Lou t celle des ex portal ions. 

Les moyens d'échan11es augmentent pat· la Iacul t6 q11e possèdent les riav ires 
nationaux d'importer les matières premières pour la réexpor ta tiou et pour le 
transit, auxsi bien que pour la consommation intérieure. lis coucou rr-o nt avec les 
navires des pays de production, avec lesquels nous aurons un Irai lé de réciprocité 
maritime , basé sur l'iruporta liou mutuelle des produits ual.ionaux '. à étahlir dans 
nos ports un 111111·ché de matièr-es premières 1 où nos Iabr-ican ls pourront foin· 
leurs choix e11 qualités qLti leur conviennent. L'avantage de ce choix: est împor 
tant pour nos industr iels . Ne devant pins recourir aux entrepôts voisins porn· 
s'approvisionner en matières premièrcs , ils scron t en même temps affranchis 
des doubles frais énumérés ci-dessus, que la nécessité de ce recours en train ait. 
Tous ces avantages réunis sonl considérables; ils ont été estimés à 11n bénéfice 
d'au moins 10 à 12 p. 0/o• Les fabricants de coton de Gand ont compr-is que 
plus le pays importera par sa prnpre marine marchande, plus aussi il expor 
tera. Réunissaut à cet immense avantage ceux qui se rattachent à l'établissement 
d'un marché de colons importés par la navigation nationale et par la naviga 
tion de réciprocité, établie avec les pays de production, ils ont admis à lun a 
nimité l'augmentation des droits différentiels sui· les importations În<lirecles 
des colons. Ils étaient cependant plus intéressés <pic tous les néaociants et les 
autres indust riels aux importations libres de colons. lis n'ont p.:1s cru que 
cette liberté de la navigation et du commerce étraugers était plus av •. mtaaeuse 
à leurs intérêts on à ceux du pays tont entier. Les fabricants de coton de Gand 
ont la conviction que les cotons des États-Unis leur seront amenés, en quantités 
suffisantes et sans surtaxe de droits 1 par les navires de ce pays et pat· les navires 
nationaux. La réciprocité maritime qui sera établie entre la Bel~ique et les 
États-Unis amèuern iudubitahlernent un résultat pins avantageux. 

Si nous pouvons réaliser les conditions qui attireront le transit par la Bel 
gique plutôt que par la Hollande el les ports allemands i nous croyom qu,e celui 
de plusieurs matières premières s'établira dans nos ports plutôt que tians ceux: 
des pays voisins. Nation industrielle , nous consommons beaucoup plus de ma 
tières premières que les Hollandais. Mais ce n'est pas une raison d'accorder indis 
tinctement, comme sous la législation actuelle, la presqu'assimilatio n maritime 
à tous les navires étrangers qui nous importeraient des matières premières. 

Le pays tout entier a compris que c'est à l'accroissement de nos export ations 
que tout , dans notre législation maritime, doit être subordonné, que dans cet 
intérêt le transit doit être borné à la position secondaire qu'il tient dans tom 
les pays à la fois industriels et maritimes, et que le pays a fait assez en fa veut· 
d'un marché de transit et du passage des marchandises étrangères I en accordani 
au transit une entière liberté de mouvement et en lui consacrant les énormes dé 
penses que déjà nous avons faites en sa faveur. Ce serait mépriser tous les prîu 
cipes d'économie politique et Lous les enseignements de l'histoire oommercia le , 
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:-.i l'on sacriûait encore au t ran sit le commerce direct d'échanges du pays, !P seul 
»spoit: dt.' son industrie d 'exportation. 

Le conrmerce e t I'i udustt'ie Je nos voisins nous voteraient des remercimcnts . 
81, api·èi- avoir rchangé ~m· 1<:s marchés lointains leurs produit s , 110us conti 
nuions de leur accorder la faculté de venir verser leurs retours dans ln consom 
mation intérieure , prcsqu'aux mêmes eondit ions que le commerce ruariti mc du 
pays. Sous peine <le 1·ehl1 ei ndre de plus en plus son commerce extérieur el rle se 
voir exploité radicalement pat· le commerce étrange!', le pays doit réserver à 
son propre commerce maritime ses éléments d'échauges contre ses produits 
industriels. La France et I' Au3'\clcrre fonl aussi <le grnnds efforts porn· s'attire!' 
un transit considérable; ruais jamais il n'est entré clans leu!' pensée d'immoler 
à cet intérêt leur commerce direct d'échanges? même considéré sous le rappo1t 
des matières premières. Elles accordent une en tière liberté au transit de ces ma 
tières, comme à celui de Lous les autres produits; mais importées inrlirectouiont 
nu sans réciprocité d'importation Je produits nationaux, elles ne leur permet 
lent pas de se jeter. aux mêmes conditions dont jouit lem propre pavillon. dans 
la consommation intérieure. 

Nous entrerons en réciprocité avec les Étals-Unis. Aucun intérêt du pays ne 
s'oppose à la conclusion de traités de réciprocité maritime avec les autres pays 
lointains. Ceux surtout qui sont privés de navigation de long cours. lis appel 
lent chez eux la navigation de tous les pays dans l'intérêt de leurs exportations. 

Si toutes les craintes n'étaient point apaisées, si l'importation de quelques 
matières premières restait en souffrance, ou ne répondait pas aux besoins ou 
aux intérêts <les industries qui les emploient. il est des moyens de remédier à 
ces inconvénients, soit en établissant pour quelques années dans nos lois des 
exceptions favorables, soit en accordant, comme en Angleterre et en France, des 
drmobak» à l'exportation des produits fabriqués avec ces matières premières. 
En lc5islation commerciale il n'y a pas de principes absolus, Chaque question 
doit être examinée en clle-méme , plier devant les besoins el les intérêts généraux 
du pays, si ceux-ci l'exigent, ou jouir d'exceptions favorables , si elles ne cou 
uarient pas la prospérité générale. Mais 1 nous le répétons 1 nous avons la con 
viction <1ue l'augmentation de la. faveur accordée à la marine nationale par la. 
législation actuelle, ne peut en aucune manière blesser les intérêts qui se rat 
tachent à l'importat ion des matières premières, attendu que, mala-ré cette aug 
mentation, ces produits importés par navires étrangers ne seront pas assujettis 
à plus de droits <le douane qu'à ceux dont ils sont chargés sous le système actuel 
lement e□ -vigueur. 

.i< Ob1ecr1on 
Repu ... ,t1ll~c; 

§ XH. 

(( En représailles de notre protection de 10 p. 0/0, l'Angleterre a frappé les 
>> importations de notre J)ays par navires belges d'un droit différentiel de 20 
n p. 0/o; peut-on douter qu'elle n'élève cette barrière contre notre pavillon dans 
)) la même proport ion que nous élèverions la nôtre contre le sien ? Où en se 
)) rions-nous alors pour l'exportation de nos écorces, de nos lins et des autres 
)> produits de notre sol ( "') P )) 

-------------------------- ----- -~·--·-- ·- 

(*) Docuasxrs DE L'E11QTIÊTE , pug. 430. 
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Ces faits soul inexacts; fussent-ils vrais 1 ils sont mal appréciés. lis sont posés 
r-omme prémisses qui ne mènent pas aux conséquences qui en sont déduites. 
Les représailles que l'Angleterre aurait prises coutre notre droit différentiel de 
l O p. 0/0 ont été souvent invoquées comme des objoctious sérieuses. Cepeudant 
le fait est controuvé. La législation anglaise a statué, comme règle r,énéralc 
envers toutes les nations , que des droits additionnels seront imposés sur les mar 
chandises importées par navires de tous les pays qui, de leur côté , imposent 
sur des marchandises importées dans leurs ports par navires anglais des droits 
majeurs à ceux qui sont perçus sur .Ies mêmes articles importés par leurs pI'o 
pres na vires. D'après les dispositions <le la loi an glaise , le surcroît de ces droits 
ne peut excéder 1/3mo des droits qui sont exigibles lorsque ces marchandises 
sont importées en dehors de 1a susdite exception. 

L'Anglclerre a posé ici un principe général pour toutes les nations. Il n'était 
pas exceptionnellement dirigé contre le royaume des Pays-Bas. Ce n'est clone 
pas une représaillo exclusivement prise contre la Belgique ; c'est une législation 
établie pour toutes les nations sans exception. Celle partie de la loi an3laise a 
été appliquée dans la proportion d'un cinquième, ou de 20 p. 0)o, aux importa 
Lions faites par navires hollandais et belges dans les ports d'Angleterre, comme 
elle est appliquée en pareil cas aux navires de toutes les nations. Les dispo 
sitions sénérales des lois n'ont jamais été considérées comme des représailles. 
Dans le cas contrai l'e, il faudrait admettre q uc notre loi générale de 1822 prend 
des représailles contre tous les États qui assujettissent dans leurs ports les na 
vires belges à des droits plus élevés ou à d'autres droits que ceux qui sont perçus 
sur les navires appartenant aux habitants de ces États; car cette loi soumet leurs 
navires à chaque entrée dans les ports belges à un droit de fr. 2 22 °0/100 par ton 
neau, tandis que les nôtres ne payent qu'un droit de fr. 0-95 '10/ioo par tonneau , 
et une fois par an, à leur première sortie et entrée. Traduire de semblables dis 
positions générales en représailles, c'est en méconnaitre le caractère distinctif. 
Elles ne sont que des mesures de protection auxquelles chaque nation étrangère 
se conforme ou non, selon qu'elle apprécie les intérêts de sa propre navigation 
commerciale. La Hollande, qui saisit toujours avec beaucoup de sagacité dans 
les rapports internationaux le côté le plus avantageux, ne s'est pas effrayée de 
l'application du maeimiom des droits anglais aux navires belges ou hollandais, 
Elle a rnaintenu , jusqu'en 1837 (*) , envers l'Angleterre la protection de 
10 p. 0/o , persuadée, comme nous le p1·ouverons plus bas , que les importations 
du royaume des Pays-Bas en Angleterre n'en auraient pas diminué d'un seul 
lonneau. 

Voilà clone une première erreur, 
Si nous majorions cette protection de 10 p. 0/o, on ne peut douter , dit-on 1 

que l'Angleterre n'élève, de son côté, contre notre pavillon, son droit addition 
nel, porté aujourd'hui à 1/r.m0 ou à 20 p. 0/o, dans la même proportion dans la- 

(*) Forcée pllr la Belgique, qui menaçait le transit hollandais, et, de plus, ayant reçu de l' An 
gleterre dans le traité des 24 articles des compensations diplomatiques, la Hollande a traité, 
en 1837 , de réciprocité avec cette nation; mais les conditions de cette réciprocité ne nuisent 
pas au commerce principal, ni aux relations directes de la Hollande avec ses colonies. Le plus 
grand avanta~e que l'Angleterre ait obtenu, consiste dans la levée des entraves qui s'opposaient 
au transît de ses marchandises par le territoire hollandais. 
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quelle nous élèverions nos droits différentiels contre le sien. Cotte assertion, 
quelque positive qu'elle soit, n'en est pas moins erronée. Elle a ét~ puisée dam, 
l'imagination ou dans les iutéréts locaux: des uns: et répétéo par la crédulité des 
autres, Pout· être juste et vrai, il fallait recourir au système de la léaislation 
anfflaise. Celle lé~islalion est épuisée dans son application à la navigation de l.i 
Belgique. Le momimu m. du droit additionnel anglais est un cinquième, applica 
ble aux naviros des Étals qui perçoivent <les droits plus élevés sur les navires 
anglais que stu: les leurs; or, ce masnmum est exig(i en Angleterre sur les na 
vires belces pal' le seul fait du lQmc de protection que nous accordons à nos pl'O 
prcs navires. Si cc chiffre de protection avait élé inférieur ou supérieur à celui 
de 10 p. "/u, la loi anglaise n'en aurait pas moins été exécutée envers la navi 
gatiou helc:e dans la proportion ile 1hm" du droit additionnel. 

Mais, dira-t-on peut-être I l'Angleterre pourrait changer son système de lé 
uislation mar itime. Ce serait là un autre produit de l'imagination non moins 
étrnnee que le premier. Les droits différentiels de plusieurs autres nations; el 
ceux de l'A113leterre même, surpassent de beaucoup notre protection de 10 p. 0/o. 
L'Angleterre le savait. Elle a établi une règle r;énérale pour tous les États~ et 
11011 une rècrle exceptionnelle pour chacun d'eux, proportionnelle à la quotité 
de leurs droits de protection mar itime. Depuis, elle n'a jamais songé à élever 
le maonsnuni <le J/:Smc de son droit additionnel. 

Si la Belgique majorait la protection de 10 p. 0/o, s'en suivrait-il que cette me 
sure fùt prise uniquement contre le pavillon anglais? C'est évidemment déna 
turer la question. La Belgique, dans ses intérêts, établirait une législation 
générale. Elle serait uniforme pour toutes les nations. Afin de ne donner lieu à 
aucune exception injurieuse , et de ne provoquer aucune représaille , toutes les 
nations étrangères seraient placées devant cette législation sur le pied <les 
nations les plus favorisées. C'est ainsi que chaque pays pose son système commer 
cial devant les autres, C'est aussi la politique de l'Angleterre (*). Tous reeon 
naissen t que chaque pays en a le droit. C'est le droit public <le l'Europe gén~ 
raleruent établi l**). 

Si la Belgique établissait dans ses lois une exception injurieuse à l' Angleterre , 
nous comprendrions que, dans ce cas, celle-ci prendrait des représailles excep 
tionnelles contre la Belgique; ruais une politique d'exception contre l' Angle 
terre, ou contre toute autre nation, n'a été proposée par personne. 

L'àngleterr-e , <le son côté, a établi depuis longtemps un système maritime 
énormérnen L protecteur. Ce système est uniforme pour toutes les nations. Les 
exceptions injurieuses 8011t bannies aujourd'hui de la politique commerciale 
de tous les pays. 

De quel droit l'Angleterre prendrait-elle des représailles contre la Belgique, 
si celle-ci élevait ses droits différentiels sur les importations par navires étrau 
gersP Dans l'intérêt de ses échanges commerciaux dans les pays lointains, l'An 
gleterre ne se contente pas d'entraver ces importations pat' des droits différentiels; 
elle les frappe de prohibition absolue. Elle ne permet l'importation des produits 

(') Voyez le discours <le .M. Iluskisson , prononcé le l ~ mai 1826, dans la Chambre des 
Communes, 

(**) DocuMENTS m. 1.'El'iQUf.n, }J, 94. 
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Je l'Asie~ de l'Afri<jUe cl de l'Amérique que par se::, propres navires et pH ceux 
appartenant aux pays-de provenance. C'est ,\ ce système de commerce direct 
qu'elle doit, en g1·.ande partie, la prodigieuse extension de ses débouclés, et., 
par conséqucn t, la prospér ité de son indust rie , de sou commerce et de sa navi{p 
tion commerciale; et elle s'irriterait coutre la Bdffiquc seule, rrnr·ec que. tout en 
restant considérableruent au-dessous de la rigueur excessive de son code corn 
mercial , elle ohe roherait , dans ses intérèts , à s'en approprier quelques pa3es ! 
Revenant des pays Ioiu tains , ou sortant de leurs ports, les navires helaes ue 
peuvent importer dans les ports anglais, en consommation 1 un seul kilor,rar:nnw 
de produits des li-ois autres parties du monde. Il leur est aussi défendu (l'impor 
ter dans les mêmes ports, siuon pour la réexportation 1 les produits européens au 
nombre de 2H énumérés dans les lois anglaises 1 à moins que (circonstance fort 
rare) ces produits n'aient été mie première fois débarqués dans les ports bclf;e~; 
el, en présence de: ce monopole comrnercial , l'Angleterre se fâcherait couu e 
la Belgique, si, loin de prohiber ces mêmes importations pour la conso nnua 
tiou intérieure , elle se bornait à élever contre elles ses droits différentiels 1 
dans le même but dans lequel l'Angleterre les prohibe; c'est-à-dire I aûu que~ 
au moyen de ses retours, la navigation commerciale de la Bel3iquc pùt se livrer 
ù des exportations plus étendues ! L'Angleterre a depuis longtemps la profonde 
conviction que son brevet <l'invention maritime a fait son temps sur le couti 
nent (*). Elle se résigne aux progrès qui ont été faits en législation commerciale. 
C'est la raison pour laquelle elle cherche à compenser ses pertes sur le continent 
dans les pays lointains. Cependant elle épuise Lou tes les ruses de sa diplomatie 
continentale pom· sauver quelques débris <le son ancien monopole européen; 
mais il n'y a plus aujourd'hui que des théoristes , se drapant en hommes cl'Élat, 
qui ne comprennent pas les déceptions de la diplomatie anglaise. 

A part l'odieuse exception devant laquelle l' An3·leterrc reculerait indubitable 
ment, nous examinercns la question sous un point de vue plus conforme à sa 
politique habituelle, Serait-il dans les intérêts de l'Angleterre d'élever ses droits 
de protection maritime dans la même proportion dans laquelle nous élèverions 
les nô tres ? Ses intérêts seraient seuls lésés; les nôtres n'en subiraien L aucune 
atteinte. Le tarif ar:1.3lais prohibe , soit dans les termes I soit parla hau leur cle ses 
droits, l'importation de tous nos produits manufacturés. L'Ans:lelerrn ne veut 
recevoir de nous et du continent tout entier que des matières premières qu'elle 
ne produit pas et dont elle éprouve un extrême besoin. Nous ne lui eu voyons 
que des lins, <les écorces et quelques autres produits agricoles. Elle a frappé 
l'importation de ces produits par navires belges du maœim um de son droit addi 
tionnel. L'effet en a été qu'elle a frappé sa propre industrie et sa propre cou 
sommation. Il est vrai que les revenus de son trésor s'en sont d'autant accrus ; 
mais les intérêts belges n'en ont souffert en aucune manière. Nous avons conti 
nué <l'exporter ces produits en Angleterre, parce que la loi des besoins domine 
toutes les autres, Si clone, en modifiant ses lois, l'Angleterre majora il encore 
le. muaiimarm: de son droit additionnel, et qu'elle l'appliquât aux importations 
belges , la mesure tournerait contre elle-même; elle ne ferait que grever sa pro 
pre consommation industrielle et animale, et nous continuerions de lui fournit· 

(*) Tbe eaclusioe PAî ENT by whioh soe held that system is espired, Huskisson , méme discours. 
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uo~ pi odui!s anricolcs~ et toujours dans la proportion de ses besoins. Iluskisson 
a fort bien démontré qu'en éunrd aux besoins impérieu x des nrn.tiè-1·es premières 
du nontiuent qnc I' A 115let.cne éprouve 1 les droits différentiels qui affectent lim 
portalion de ces matières par navires étra ngers , soul imposés au détriment des 
manufactures anglaises (*). 

Sans aucun doute , et nos adversaires en conviennent, les An.glcti's gui ont 
besoin rie ces produ its ll!Jri·coles oo ntinueraient à, nous les prendre ; '11urls J </jou 
tent-éls, ce ne seraient plus les bâtiments belges qui· iraient les leur porter ... 
Selon eux , ce seraient les navires anglais; et nous aurions ai'nsi porté 11,11, 

coup funeste à notre cabotaqe qu'tivec raison oous entourez de tant de soll/ci 
tuile (**). 

Les rôles ont changé. Nos adversaires prennent ici sous lem protection spé 
ciale la navigation nationale, tandis que, partout ailleurs, ils la sacrifient à la 
navigation élrancèrc. Aussi lem assertion est basée sur le fait que tom les pro 
duits agricoles c1ue nous exportons aujourd'hui en Angleterre y sont transpor 
ll\s par nos navires. C'est une g1·a-vc erreur. Nos lins et nos écorces en destination 
de Londres, Hull et d'autres ports anglais, à l'exception <le celui de Liverpool, 
sont exportés de nos ports indistinctement, selon les occurrences, par navires 
belges ou anglai-, 1 et, nous le croyons 1 en majeure partie , par ces derniers na 
vires. Le beurre 1 les œufs , la volaille 1 exportés du port d'Ostende, sont pres 
qu'exclusivement chargés sur les bateaux à -vapeur anglais. Les lins et les écorces 
en destination du port de Liverpool sont, en grande partie, transportés par 
navires helges , à raison du fret de retour que nos navires font en sels. Dans la 
supposition rrratuite que l'A.ngleterre élevât son ma.vùnum contre ses propres 
intérêts, les transports entre la Beltfique et Liverpool n'eu resteraient pas moins, 
en majeure partie, acquis à la navigation bel5e. Les frets étant partagés entre 
les sorties et les retours, il serait toujours plus avantageux , comme il l'est main 
tenant, d'employer nos navires entre le port de Liverpool et les nôtres. 
Plaçons-nous dans la situation la plus désavantageuse, et poussons plus loin 

ces improbabilités. Supposons que la navigation de la Belgique entre Liverpool, 
Anvers et Ostende, passât à l'industrie navale de l'Angleterre; con viendrait-il 
aux intérêts généraux du pays de sacrifier nos échanges commerciaux dans les 
pays lointains à cette dernière navigation, alors surtout que nos adversaires 
conviennent avec nous que nos exportations agricoles en Angleterre continue 
raient de s'opérer pa1' navires anglais P Qui oserait donner à celte question une 
solution affirmative? La navigation n'est pas le but d'une sage politique commer 
ciale maritime; elle n'en est que le moyen. Ses intérêts doivent être subordon 
nés à l'exportation de nos produits toutes les fois que ce dernier· intérêt exige 
ce sacrifice. Cette opinion a été exprimée à l'unanimité par l'enquête (***). 

Mais, continue-t-on ~ si les navires anglais chargeaient chez nous nos 1i1Js et 
nos écorces, les navires belqes perd'raient nécessai'renient ces frets de sortie. 
Ceu« de retour en sel ayant à rnpportcr tous les frais de voyage, il en rësul» 
teraü renohërissement de cette drmrrfe de premièra néoessi'té) au, grand prefjiedi'oe 

(*) Méme discours, prononcé , en 1826 , au Parlement anglais. 
(**) DOCUMENTS DE L'ENQUtTE; p. 4$5, 
(***) Voyez § )X, p. tslS. 
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de nos consommateurs (*). Avant que cette situation se rénlfaùl I il faudruu 
passer 1im· toutes les improbabilités que déjà nous avons sir,nalées. l\Jais raison 
nons encore clans la supposition la plus désavantageuse et la pins improbable. 
Supposons que nos navires soient forcés de partit· sur lest pour prendre du sel 
à Liverpool 1 le renchérissement de celte denrée s'ensuivrait-il rinourcrn,;er:nent? 
Si cette conséquence était nécessaire, depuis longtemps le pri x du sel mirait 
augruenté , car souvent nos navires partent sur lest pour aller charger celle 
denrée à Liverpool. Nos navires 1 alors même qu'ils quittent nos ports sans char 
rremeot, vont chercher le sel à Liverpool à un fret fixé par un prix moyen de 
transport établi par la concurrence entre les navires nationaux. Cc prix serait 
indubit ablement maintenu. Il n'est donc pas à craindre qu'à raison du fret, h· 
sel 1rnnrn ente de prix. 

<c Non-seulement l'Angleterre , mais l'Autriche 1 la :-5anlaigne 1 la Turquie . 
» ne preruh-aient-elles pas aussi coutre nous des représailles qui pourraient tP'd• 
)) vemen t compromettre l'exportation <le nos draps 1 clous, armes 1 verres ,1 
)) vitres , sucres raffinés, qui trouvent dam la Méditerranée, les porls du Levant 
>> et la Mer Noire de précieux débouchés 1 qui 11e peuvent que s'accroître ù 
)> mesure que nos relations avec ces contrées auront pi0is un développement 
i> plus étendu (*>1')? >> 

Nous avons un traité de réciprocité avec la Turquie et avec la Grèce. Leurs 
navires sont assimilés aux nôtres sous le rapport de limpor tntion de leurs pro 
duits ()t même des produits entreposés dans leurs ports. L'objection n'est clone 
pas applicable à ces pays. Nous avons conclu un traité de simple navigation 
avec la Sardaigne. Sous le rapport des droits de tonnage, de pilotage, etc., les 
représailles de ce pays sont doue impossibles pendant la durée du traité. Les 
importations des marchandises dans les ports réciproques sont restées sous lin 
fluence des droits différentiels existants; mais dans les ports sardes ces droits 
s'élèvent ,à 40 p. 0/o au-dessus de ces mêmes droits bel3es (***). En élevant nos 
droits différentiels même au niveau des droits prélevés dans les ports de la Sar> 
daigne, nous n'avons à craindre aucune représaille. La même observation s'ap 
plique au tarif différentiel de l'Autriche, qui est beaucoup plus élevé que le 
nôtre. 

L'objection pose en fait que, sous la législation actuelle de l'Autriche et de 
la Sardaigne , nous exportons dans ces pays des draps, des clous, des armes 1 
des verres à vitres , <les sucres raffinés , et elle fait craindre qu'en augmentant 
nos droits différentiels nous compromettions grnvement ces exportations. Il est 
à r-euiarquer quo l'objection part d11 côté de ceux qui soutiennent en mêm e 
temps 1 et avec raison, que les États européens excluent nos produits (*u*) ! St 
nous n'exportons pas ces produits en Autriche ni en Sardaigne sous notre lé 
gislatioll actuelle, comment comprendre c1uc le changement de cette législation 
pourrait compromettre des exportations qui n'existent pas 1 ou s'opposer à l'ac 
croissemeut de relations commerciales ou de débouchés que nous ne possédons 

---- -----------~------ 

(*) Docm!IENTS DE 1.'ENQUÈ1E, p. 4315. 
(**) Ibidem. 
(**je) Voyez§ VII, p. 40, le tableau des droits différentiels par- lesquels la Sardaigne protégé les 

mportations p.ir navires nationaux. 
("'-1:M) DoCOlltENTS m: L'E!WUÈ1'E, p, 145. ~ 
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pa:-. el qrn· los tarif~ u enucnt icrmés P Tous les raisonnements sur la na'Hf/\11011 
co nnucrciale , cousidéréo d.ms ses n1pporls avec les exportations des prod uits 
n.i tionau x . reposent néccssaircmcut sur une Fausse hase et ne· conduisent ù 
aucune couséqucuce pos itive I chaque fois qu'ils fout abstraction <les tarifs res- 
1 rictirs des na lions ét1·;111cèrcs. C'esl ù cause de l'exorbitaucc des tarif~ des lttalil 
européens q ue l'enquête .i dirir,é les vues <Ill pays vers les pays trausatlantiques , 
dont les pro ductions dill'èrent des uôtrcs el avec les quels les échaugcs comruer 
cia ux soul possi hlcs, Nous ruajorcrous , on nou , les droits différentiels en faveur 
de notre marine marchande , nous n'unpor terons ni plus ni moins <le marchan 
dises dans les pays d'Europe. tandis qu'en les auffn1e11lant, nous facilitons nos 
c xporIatiuns tti us les 1wys Iointains , les seuls débouchés qu'il nous soit possible 
d'ouvrir et. de développer. 

Si les ports d'Auuiehe et de Sardaigne ont reçu des articles énumérés cî 
dessus , eu éfié:wd à lénurrmté du tarif rhffércn ticl de la Sardaigue , I'iuiportu 
l io n u'a pn avoir lieu que par nuvrres sardes ou pa1· uuviros belf,<'S, mais pour 
la réexportation. 01' le transit n'a rien de couunuu avec les droits dilléi eutiels , 
imposés sur les articles importés porn· la consommation intérieure. Aucune na 
lion ne commettra la faute de prendre des représailles dont le seul résultat serait 
cl'arrètcr son 1wo1wo transit. 

(( La Prusse aussi , en échange <le notre protection de 10 p. 0/o, maintient 
» envers not ro pavillon des droits maritimes plus élevés que ceux qu'elle perçoit 
,> sur les navires des nations assimilées. Voudrions-nous encore aggraver celle 
>> pos itiou ") a lors que uous avons de puissants 1110Lifs de ménager cette puis 
» sauce da ris I'intérèt de uos relations futures avec les provinces rhénanes , el 
" de notre l ransi t avec la Suisse (*)? n 

La première partie de celle objection est vide de sens. Toutes les nations. 
sans cxccpt ion . perçoivent sur les navires non assimilés. des droits plus élevés. 
Elle n'est donc pas applicable à la question des représailles. La Prusse suit à cet 
égard une pol il ique qui est adoptée par toutes les natious. Elle maintient ses 
cl roits diffeien tiels , non-seulement envers la Belgique, mais envers toutes les 
na! ions qui n "o nt pas avec elle des traités de réciprocité. La Prusse perçoit 
sur les navires Français , espagnols , sardes, na polil ai ns , etc. 1 etc., des droits 
plus élevés guc sur ceux des nations assimilées par réciprocité, Retournez la 
phrase el I en fait de représailles, clic n'aura plus de signification. Vous ne 
prouverez rien en disant : cc La Belgique, la France, l'Espagne , la Sardaigue , 
)) Naples , er1 1·éciprocilé <les droits de protection que la Prusse accorde à ses 
,, navires, ma intiennen t envers le pavillon prussien des droits plus élevés que 
>) ceux qu'elles perçoiveu l sur les navires des nations assimilées. » 

Il y a plus , lasserti on est. inexacte à l'égard <les droits de port. La Belgique 
a assimilé, S()Us ce rapport . les navires prussiens aux navires belges , et la 
Prusse a maintenu dans ses por·L:s les mêmes droits contre les navires bel 
!)CS (**). La suppression <le droits en faveur d'une nation ne lui impose pas le 

(*) Docuuusrs m 1!I~NQu:tn, p. 4.'13!5. 
(**) Il n'est pas sans intér èt Je faire remarquer qur ce sont les membres les plus influents <le 

la chambre de commerce d'Anvers qui ont puisé ces objections dans les représailles. Or, dans 
l~ Rap'Port de celle même chambre, adressé au conseil de la province <l' Anvers, 011 lit les paro 
les suivantes: "la navigation et le commerce ont à se plaindre de charges onéreuses que leur 
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devoir di~ supprimer réciproquement, les dl'Oils corrcspoudauts. La Prusse a 
prof1!é de la bienveillance 1p·atuile dt1 la Bclg·ÎlftCC. Supptiurcz cucurc les _lO 
p. 0/o sur les marchaudisc-. importées pal' navires prussiens cl sans cxig·er d'elle 
une concession éqnivnlenle 1 le sourire sui· les lèvres , elle ar-ceptcrn encore la 
faveur que vous lui offrez avec une merveilleuse simplicité. C'est avec celte 
même bonhomie que la Belgique a abaissé ses droits sui· quelques articles de 
production Française i sans exÎfJCl' 1'1\q11ivalcnt de la parl de la Frnnce. On sait 
comment la France a répondu ù ces avances dinncs du temps des lic1·gers rlo 
Virgile. 

Si la Prussc , en échange de notre protection de 10 p. 0/0 ~ maintient envers 
notre pavillon des droits maritimes plus élevés c1ne ceux qu'l'li<i pe1·i;oîL sur les 
navires des nations assimilées. il n'est pas de raison poul' nier que les autres 
nations maintiennent envers notre pavillon, pom le mème motif, des droits 
plus élevés. Si celle politique des aut.res nations est nuisible à la Bclcrique 1 si, 
alors que notre protection de 10 p. 0/o était auppr-iruéo 1 ces nations abolissaient 
aussi leurs droits maritimes, et que celte protection fùt réellement 1111 obstacle 
aux importations que 1 sans elle, no us forions dans les Étals européens, sans 
aucun doute , il faudrait l'effacer clans nos lois. Mais, dans ce cas: exporteriez 
vous dans ces État.s plus de produits nationaux? A côté de leurs droits mrui 
times , ne continuerions-nom; pas de rencontrer sur notre chemin leurs tarifa 
de douane qui excluent vos produits, cl, en supprimaut nos droits (le protée 
tion maritime, n'élèverions-nous pas un nouvel obstacle à nos exportations dans 
les pays lointains, où les tarifs n'excluent pas nos produits P Ce se rail donc aller 
en sens inverse du but que la Chambre des Représentants, l'enquête et le pays 
tout enlier ont constamment. cherché à atteindre. 

Chose surprenante ! les opinions qui s'opposent. à l'augmentation de nos 
10 p. 0/0 de droits différentiels et qui out surrgéré la suppression de nos droits de 
port à l'égard des navires d'un grand nombre tl'Élals européens , sont aussi 
celles qui conviennent avec nous c1ue ces mêmes Étals 1 par leurs tarifs exor 
bitants, excluent nos produits, qu'en conséquence, c'est le débouché des 1·ét~ions 
lointaines que la législatiou du pays doit chercher à ouvrir à son iuduslrie ~ et 
qu'une plus GTande exportation doit être le seul but de cette législation(*). Or, 
n'augmentez pas vos droits différemiels envers les États européens, les Jttats ,•oî 
sins continueront d'échanger, dans les contrées lointaines, leurs produits ma 
nufacturés, les sirnilair'es des nôtres, contre les produits naturels de ces contrées, 
et de verser ces derniers dans vos ports, Il ne vous restera pas même la possi 
bilité d'exporter les produits que vous fabriquez à mérites égaux:; car , comme 
déjà plusieurs fois nous l'avons fait. remarque,· 1 sans échanges sur' les marchés 
lointains el sans retours avantageux 1 les exportations régnli"eres et. swt'vi'cs sont 
impraticables. Si éviter les représailles des États européens est le seul but que 
nous ryons à rechercher; sans doute le rnoy('n le plus efficace est celui de sup 
primer tous les droits qui prolér,ent l'expor'Iation de notre industrie et notre 

,, impose le Gouvernement prussien; car notr-e pavillon national est grevé de droits différentiels 
" de navigation dans les ports prussiens de 1 a Baltique, malgr-é que les navires prussiens, par 
» rapporL aux mèrnes droits, jouissent dans nos ports de tous les avanta:;cs réservés aux na 
" tionaux. " 

(*) ÜOCllMENTS DE L'fülQUi11'E, p, l/to, 
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cornrnr-i cc ni,u-1l1mc. L'Anuleterre et toutes les natious rnariti mes , sans suivre 
votre oxeruplc . n'héaitcront pas m1 instant ù vous proclamer la nat iou l.i plus 
avancée et la plus éclairée du monde. Celte partie du commerce national , qui 
traite la co111111ission et la consignation , se joindra à ce concer l de louanges. 
Tout cela se conçoit. Mais notre nationalité durerait jusqu'à ce que le pillunc 
légal de notre corurnerce 1 <le notre industrie 1 de notre trésor et de notre crédit 
public fût achevé, cl. il ne tarderait pas de l'être. 

Afin de pousr,cr l'objection ù son dernier terme Je rirrueur, plaçons le pays 
dans la situation la plus désavantageuse dont l'objection le menace. Dans la sup 
position que, dans l'intérêt de nos exportations lointaiues , nous augmentions 
nos droits de protection maritime et que, par représailles , les autres nations 
auga1entent les leurs; nous ne comprenons pas que1 dans ce cas mêrue , le 
pays se trouvât dans une situation plus désavantageuse. Si 1 dans l'état actuel 
<le la législation européenn? et avant que des représailles contre notre naviga 
tion aient été prises, les Etals de l'Europe excluent par leurs tarifs nos pl'O 
duits, nous ne découvrons pas le motif pour lequel ces représailles pourraient 
nous nuire. Le pays se trouverait exactement à l'égard des États européens 1 

après les représailles , dans la même position. Nous continuerions <l'exporter 
par mer dans les États voisins les mêmes articles que leurs besoins réclament 
de nous. Nous n'expoi terions pas un tonneau de marchandises de plus, ni de 
moins. Les expo, talions par terre ne sont pas soumises au régime maritime; 
elles continueraient comme auparavant. 

D'ailleurs la Prusse, comme l'Angleterre, la France el toutes les autres 
nations, a sa législation générale qu'elle pose devant toutes les nations et 
d'après laquelle elle les reçoit toutes sur le pied des nations les plus favorisées. 
La protection qu'elle accorde à ses navires est plus forte que celle ql1e la Bel 
gique accorde aux siens. Elle soumet les navires étrangers à la surtaxe d'un 
droit de port de deux: thalers par last , et à leur départ à celle d'un droit d'uu 
thaler. Cette protection équivaut à fr. 11 43 c& par tonneau. Les navires prus 
siens, ayant été assimilés aux nôtres quant aux droits de tonnas·e, ne sont soumis 
dans nos ports qu'à un droit de 95 centimes par tonneau à leur première entrée, 
et à pareil droit à leur première sortie pendant toute l'année, Si la Bels:ique 
élevait ses droits de protection maritime au niveau des droits prussiens, est-il 
probable que la Prusse songeât mème à prendre des représailles? li est vrai, 
les navires prussiens ne jouissent pas chez nous de la réduction de 10 p. 0/o sur 
les droits de douane, mais cette surtaxe n'atteint pas la hauteur des droits 
prrn,s1ens. 

Mais il faut 1 njoute-t-on , ménager la Prusse dans t'i'ntérêt de nos relations 
[uture« avec les prouinoee rhénanes et de notre transi"& aoeo la, Suisse (*). 

Voilà encore le transit érigé en première lisne de commerce. En accordant 
une réduction de droits de douane plus forte aux denrées coloniales que la na 
vigation nationale rapporte des pays lointains et que notre commerce, em 
ployant cette navigation, a échangées contre les produits nationaux, nous 
pouvons élargir le cercle de nos exportations ; mais selon l'opinion de nos ad 
versaires, il faudrait plutôt protéger el faciliter l'exportation des marchandises 

(*) DocUl!IENTS nE L' E11QUlTE, p. 43!5. 



ET INDUSTRIELLE. 81 

,1~lranl}ères ! En protégeant officacemout les retours de notre navigation commer 
ciale, nous sommes certains d'augmenter considérablement nos exportalions ; 
mais, selon nos adversaires ~ l'incer-titude du transit rhénan doit l'emporter 
sui· la certitude de nos exportations lointaines ! Nons 11'cxag·ilrons pmi la portée 
de celte dernière assertion; c'est aussi l'avis de l'opinion que nous combat tons. 
C'est elle encore qui dit dans son rapport : cc Ce qrn· e1wuurage le plus e/ficaçe 
ment les eeportations , c'est la, certitude des retours avautr1goum (*). 

Nous n'exagérons pas plus l'incertitude du transit allemand sut· lcll uel on 
compte et auquel on prétend subordonner tous les autres moyens de développer 
notre commerce extéricnr , La Prusse commande, en 3ra11de partie, la naviga 
tion de plusieurs rivièrcs , par lesquelles les marchandises de transit sont distri 
buées sur une gmwle étendue de l'Alt.lnagne. li est probable que c'est après 
avoir mieux apprécié la situation commerciale de 111 Prusso , par rapport aux 
ports maritimcs , que les premiers partisans du Lrnnsit vers l'Allemagne tout 
en.tiér« restreignent aujourd'hui leurs assertions au transit cers les provinces i·ld 
nanes et la Suisse , où d'ailleurs nous serons rencontrés par la Hollande. Il n'y 
a pas longtemps que leurs prévisions de transit embrassaient toute l' Allcma3ne. 
La Belgique uurait fourni à une population de '.25 millions d'âmes les denrées co 
loniales et même ses p1'opres produits manufacturés ! 
, Nous avons vu plus haut que déjà, avant 18.24, l'Au3lelerrc importa dans les 
Etats prussiens des marchandises évaluées par la douane prussienne à 175 mil 
lions, en grande partie pour être transitées par ces États dans toute l'Allemagne 
centrale et orientale, et que ce transit continue de s'opérer(**). Est-il probable que 
la Prusse sacrifie son transit par ses propres ports du Nord, par le Rhin et pm· 
les autres ports allemands 1 à travers ses États et par ses rivières, à celui du port 
d'Anvers? Elle protégc dès à présent cet intérêt commercial par <les droits qui 
nous enlèvent la possibilité de créer un commerce de transit avec la Suisse. La 
chambre de commerce d'Anvers en convient dans son Rapport_, adressé au con 
seil provincial : << Le transit par la Prusse, dit-elle, de marchandises venant de ou 
n allant vers la Belgique est frappé d'un droit, lequel, cumulé avec celui <l'octroi sur 
>i le Rhin, nom exclut de toute possibilité d'ouvrir des relations avec la Suisse. )> 

JI est d'ailleurs probable que l'union allemande s'associera tôt ou tard l'un ou 
l'autre des ports anséatiques , surtout celui de Brême. 

Les formalités de visite que , dans l'intérêt de sa propre industrie et de son 
trésor public, la Prusse établira sur ses frontières, seront un autre obstacle à 
notre transit vers l'Allemagne. Si ces formalités sont gênantes ou vexatoires, il 
répugnera aux expéditeurs de prendre la voie de la Belgique. Le commerce fuit 
les entraves. La vente avantageuse de ses marchandises dépend souvent de leur 
bon conditionnement; or il n'est pas rare que celui-ci soit peu respecté par 
l'exercice du droit de visite. 

Dans la supposition que la Prusse fùt disposée à abandonner sur le Rhin les 
bénéfices de transit vers la Suisse à 1a Belgique , le commerce ne prendra-t-il 
pas, de sa propre impulsion, la 'Voie de transport la moins coùteuse P Déjà l'ex 
périence a démontré que les prix de transport, effectués par navigation inté 
rieure 1 sont de beaucoup inférieurs à ceux des chemins <le fer. 

(*) DocuMEN1'8 DE r!ENQUÊTi, p. 1 lt8, 
(**) § X, p 64. 
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C'est ù ces incertitudes de lrnusit que l'on cherche à subordonnar- la certit ude 
de nos cxporlalious, s1 les retours de notre commerce nmr il iuio étaient plw, 
(•fficaccrncn t protégés. 

Nom ferons la concession qu'un transit vers l'Allcmague et la Suisse et vice 
varsâ s'établir-a pnr nos ports. Quelle en sera I'import anoe P Il <'S~ hors de doute 
qu'il sera partagé entre nous el la Hollande, la Prusse et los villes nuséatiquos. 
Puisqu'on comprend aujourd'hui qu'il sera borné aux provinces Rhénnncs et il. 
la Suisse, ce commerce n'offrira pas assez d'intdrèt pour 111i sacr-iûer l'accrois 
sement (le nos cx portations loinluines , qui serait le résultai d'une plus 3-randc 
protection accordée it notre propre commerce mari ti me , Favoriser le transport 
et l'exportation <les marchandises élrnneères, aux dépens de l'exportation de 
ses prnpres produits , est uue politique peu sensée. 

Il résulte de ces considérations : 
1° Qu'c11 é[prdà un t3rand nombre d improbabilités qui de vraion t se réaliser. 

lu crainte <le représailles ne doit pas arrêter la Belgique dans lei. mesures ù 
prendre pour protéger plus eflicaccrnent son commerce maritime; 
2o Que si, contre toutes les probabilités 1 ces mesures provoquaient des re 

présailles. le commerce extérieur <le la Belgique conserverait sa position actuelle 
ù l'égard des Étals européens , attendu que les tarifs de douane <le ces Élats lui 
opposent un obstacle invincible à des exportations maritimes plus étendues I et 
qu'elle continuerait d'importer dans les États voisins les produits <l/}Ticoles récla 
més par leurs besoins ; 

3° Qu'en se créant, à l'exemple des autres nations, un système de prolec4 
tion maritime conforme aux besoins de son industrie et uniforme pour toutes 
les nations, la Belgique, en exerçant sous ce rapport son droit , ne donnerait 
lieu à aucune représaille ; 
4° Qu'en conséquence, la Belaiqne, sans craindre d'offenser justement aucune 

nation en particulier, ou de s'attirer aucune représaille , peut déposer dans sa. 
lé3islation ces principes généraux qui forment , d'ailleurs, les bases de toutes. 
les législations : 
A. Offl'ir à toutes les nations européennes, saris distinction 1 les mêmes con 

ditions de commerce et de navigation pour visiter avec leurs marchandises 
les ports de la Belgique , soit pour la consommation intérieure , soit pour le 
transit ou pom la réexportation. 
B. Ne pas imposer des droits plus élevés sur les navires et les marchandises 

d'une nation que sur les navires et les marchandises similaires d'autres natious, 
et établir pou1· toutes un tarif uniforme, à moins qu'une nation particulière 
nous ait précédés dans ces exceptions injurieuses et n'ait imposé des droits plus 
élevés sur nos na vires et sur nos produits que sur les navires et. s~r les mêmes 
produits d'autres nations ; 

C. Fixer nos droits maritimes et nos droits de douane au taux qui réalise les 
deux buis lé13itirnes de toute taxe, soit la protection nécessaire à la conserva 
tion de notre industrie indigène et à l'extension de notre commerce extérieur, 
soit l'alimentation non moins nécessaire Ju trésor public. 

Il est connu que l'Angleterre emploie des ruses et des déceptions diplomati 
ques pour détourner les autres nations de projets qu'elle croit nuisibles à ses 
intérêts mercantiles; mais les accusations dirigées contre elle sont outrées: 
lorsqu'on la suppose toujours disposée à intervenir, pti'r des rnoyens de »iolenco ; 
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tians les affaires commei oiales des lhats étranr,crs 1 et n s'opposer à l'exercice de 
leur indépendaucc nationale. Ces injustes prévent.ions couüc l'r\n3l<:'!crre pour 
ront s'effacer dans les esprits par ces belles paroles de ~1. Iluskisson, prononcées. 
en 1827, au Parlement anglais. Ces paroles indiquent l'esprit du Gouvernement 
anslais à l'égard du droit des autres nations. Avant lB.21, le roi (le Prusse pcr 
sista 1 contre les intérèts mercauti les et maritimes <le l'Auglrtcl'l'c 1 dans les droits 
différentiels qui protégeaient la navigutiou Je ses États. Quelques mernhres du 
Parlement anglais voulaient (JLIP l'Aug leterre déclarât la guel'!'c au pe!t/J (;erma11 
Prince, l\1. Husk isson leur répondit eu ces termes : cc Ceux qui tiennent un Inn 
)) sagesernhlable et recoru maudent de pat cils expédients onl une notion de la di 
)> i;nilé et de l'honneur de l'Angleterre qui diffère des sentiments que moi et, j'en 
,, ai la confiance, ceux à qui je parle nous entretenons à cet é1prd. Je passerai 
» outre les expressions inconvenantes employées envers un souverain qui est 
>> notre allié el celui de tous les {Jl'an<ls pouvoirs <le l'Europe ; mais J'espère f}lle 
>> jamais je ne prendrai aucune part dans le conseil du cabinet (l'An3lel<:r1·e. 
)> si le principe était établi qu'il y a une rè13le <l'indépendance pour les forts Pt 
i> une autre pour· les faibles; si, abusa ut de sa supériorité navale 1 I' An3lelcne 
» réclamait pour elle-même, soit en temps de paix 1 soit en temps de suerJ·c 1 
>1 des droits maritimes qu'elle refuserait de reconnaître à d'autres Étals: ou si 
)) elle imposait, dans des cas qucloonques , soit de neutralité ou de 311c1-rc, ù 
Ji d'autres des obligations dont elle prétend, daus les mêmes cas, èlre exempte 
>> elle-même. Agir comme s'il existait une loi iuternationale pour nous-mêmes 
>) el une rèrrle différente porn· d'autres Étals, ce serait non-seulement une 
)) injustice moutrueuse 1 mais ce serait, et je le crois fermement , la seule cause 
>) par laquelle notre puissance maritime pùt être réduite ù une situation péril 
>) leuse. Une pareille prétention provoquerait et justifierait les mesures que 
>i prendrait le monde tout enlier pour la renverser. ll n'y a qu'une coalition 
)) fondée sur cette juste cause qui puisse inspirer quelqu'appréhension i1 l'Au 
>> slelerre (*). n 

§ Xlll. 

Presque toutes les nations européennes cherchent à s'attirer un commerce n.,m,t. 
<le transit; mais les nations 1 à la fois industrielles el maritimes I n ·y attachent 
qu'une importance secondaire. Leur lérrislalion le subordonne à leur propl'e 
commerce actif et direct d'échanges. Elle est établie de manière que, d'un côté, 
le commerce national maritime n'éprouve aucune entrave des irn porta lions en 
transit, et que, de l'autre, le commerce <le transit jouisse clans leurs ports d'une 
r,rande liberté de mouvement. Le transit, restreint dans ces saHes limites , offre 
plusieurs avantages: il fait vivre le commerce de commission et lui donne des 
bénéfices sûrs; il donne lieu à <les déchargements el à des rechargements qui 
occupent, dans les ports où ce transit a lieu, les bras de la population ouvrière ; 
il attire les navires étrangers qui, en quittant les ports , font, quant aux. frets, 
une utile concurrence à la navigation nationale et multiplient les moyens de 
transports maritimes; il étend aussi le cercle de la maiu-d'œuvre employée à la 
réparation des navires étrangers et celui de la consommation intérieure. Les 

(*) Discours prononcé au Parlement c.l' Angleterre dans la séance du 7 mai 1827. 
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11,nircs élranuer.-;., amenés dans les porls par le transit, facilitent en outre les 
<'-xporlnlions nationales. Souvent il est di/Hcile de compléter des cha11;·cmenls 
<'ntiers, composés d'articles iuc.lio1'~nPs. Si le transit prend la voie du territoire 
J,elac, nous pouffons atteindre ces compléments Je cargaison à l'aide des pro 
duits allcmands , envoyés dans les ports du pays pour être réexportés. Enfin, 
lorsqu'un port est situé plus fa vorablement que d'autres ports voisins pour le 
transport de marchandises, cl que les capitaux abondent sur place pour faim 
des avances aux expéditeurs étrangers de denrées coloniales, il s'établit. un 
marché, soit gôuéral, soit spécial 1 surtout en ma Lières premières, alimenté en 
outre par les importations <lu commerce maritime du pays, où les marchands 
d les fabricauts indigènes et ceux des pays voisins viennent s'approvisionner. 

Nous ne foisons pas entrer en ligne de compte les bénéûces que quelques éco 
nomistcs du pays ont fait ressortir du transport des marchandisos , pm' le che 
min de fer , du port d'Anvers ù la frontièl'c pr ussienne el vice versa. Afin de 
lutter avec succès contre le transit de la. France, de la Prusse et surtout con 
tre celui de la Hollande, on a <léjà proposé de réduire les péages à un minimum 
qui ne compensera pas les dépenses de la construction de la double voie et 
celles des moyens de u-ansport , <le leur administration el de leur réparation. 
Par contre, il fout repousser l'objection , puisée clans la concurrence qu'au 
moyen du transit, les marchandises étra ngères viendront faire aux marchan 
dises similaires du pays, soit sur les marchés lointains, soit sur ceux: de l'Alle 
rnaB'ne. Ces marchandises étrangères n'ont pas besoin de la voie de la 13eluique 
pour être transportées dans les pays transatlantiques ou en Allemagne. Si la 
Belgique ne donnait pas aux pr-odui ts étrangers les facilités de transit dont ils 
jouiraient dans les ports voisins 1 ils n'en seraient pas détournés de leur desti 
nation. Comme nous l'avons déjà fait remarquer, ils ne prendront la voie <ln 
transit belge qu'autant qu'il entrera dans leurs intérêts ou qu'ils y trouveront 
de l'avantage. Donc, en tout cas, celte concurrence est inévitable, et ce serait 
une per·te sèche que de renoncer, de ce chef, à l'établissement du transi] et aux 
avantages qui s'y rattachent. 

La Hollande, par sa position plus avantageuse et pat· les moyens spéciaux dont 
elle dispose, nous fera, en transit, une concurrence redoutable. Il est prouvé par 
les faits que les chemins de for nepe uvent lutter, pour le transport économique 
des marchandises encombrantes, coutre les communications par eau. Les co 
lonies , le commerce extérieur, la marine marchande et les marchés de la Hol 
lande sont d'autres obstacles ciuc le transit belge surmontera difficilement. 
Ajoutez à ces obstacles les immenses productions des colonies hollandaises, en 
café, en sucre 1 en riz , en indigo 1 qui suffisent aux approvisionnements de 
la mère-patrie et de l'Allemague , et les faveurs considérables que, par droits 
différentiels 1 la Hollande accorde à l'importation dans ses ports de ses produc 
tions coloniales. 

La Prusse aussi déploie beaucoup d'activité pour s'attirer un transit considé 
rable, <l'un côté de ses États par le Rhin, de l'autre , par les ports de Dantzick 
et de Stettin , et, au centre, pm· ses oomrrumioations fluviales. Par ces voies les 
marchandises coloniales se distribuent sur taules les parties de l'Allemagne cen 
trale et orientale et même sur les contrées qui avoisinent le Danube el la Mer , ' 
Noire. De commun accord avec les autres Etats allemands, elle construit un 
réseau de chemins de for qui partent de l'embouchure de ces fleuves et les relient 



ET 1-'/ DUSTHJELLE. 

avec les principaux l~lals et avec les plus GTauth, centres de counucrcc 1 de fabri 
cation et de consommation <le l'AllcHHHllC cl avec quelques Itt,\ls tic l'Autr iehe 
et de l'I ta lie. E 11(• Bous Iera , avec la IIollande 1 une forte concui reuce sur le Ilhi n. 
Ces chemins <le fol' allemands répaudrout les marchandises exotique, sur tous les 
points de l'Allemague qui expédieront, par ces mêmes lienes de conununioarion . 
leurs produits, destinés à l'exportation , vers les ports dt> fir(\rne, de 1Ta111bouru 
el de la Ilolluude ., reliés avec ces chemins de for. Le trai lé de commerce mari 
lime que la Prusse, au nom de l'union allemande, vient de conclure avec l'An- 
3lt>terre, dévoile assez clairement les intentions de la Prusse (*). 

Si nous parvenons ù prendre une large pal't dans le trnnsit vers l'Allemnguo et 
vice vend) Je plus grand avantage qui en résultera poL,r la prospérité eornmer 
ciale cl industrielle du pays sera 1 sans contredit, uu accroissement d'impor 
tations en denrées colouiales , faites par notre pl'opre navigation commerciale. 
Nous importerons non-seulemeut les articles exotiques pour notre consomma 
i ion intérieure , mais aussi pour la consommation Je l'Allemagne 1 et plus nous 
importerons pour cette double destiuatiou , plus nous possèderons de moyens 
cf échanger nos produits contre les produits lointains. Nous avons démontré 
plus haut que le succès des exportations régulieres et suivies dépend tout entier 
de la cer titude des importations dont le commerce peut se défaire avec facilité 
<>L a"Vanla()e. La nécessité de cette combinaison repose SLH les faits commerciaux 
tels qu'ils se sont toujours développés dans tous les porls maritimes. Aussi cette 
vérité a été admise à l'unanimité pat' l'enquête, partout où elle a pu être instituée 
<l'une manière régulière et complète. Si cet avantage ne pouvait être obtenu par 
le transit belge 1 ou si ce commerce était adopté comme hase du système com 
mercial du pay&, les désavantages qui résulteraient de ce système surpasseraient 
<le beaucoup les avantages qui se rattachent au transit et 4.ue nous a vous énu 
mérés ci-dessus. Or , le transit serait frisé 1 contre la pratique ffénérnle des na 
Lions 1 en première ligne d<" commerce; en d'autres termes 1 notre commerce 
direct d'échanges sur les marchés lointains lui serait sacriflé , si la législation 
commerciale du pays permettait au commerce étranger de foire replier, à vo 
lonté et à des conditions faciles, ses marchandises coloniales sur la consom 
mation intérieure, ou si, par traités de réciprocité 1 la Belgique accordait à la 
navigation commerciale de l'étranger la même facilité qu'à sa pmpre navigation 
de faire dans nos ports des importations Je marchandises qui ne sont pas ses 
propr•es produits, et qui seraient, en même temps, autorisées à se diriger sur la 
consommation intérieure; ou si enfin, les importations étrangères pouvaient 
être faites, pour la consommation intérieure 1 par navires qui n'appartienneut 
pas aux lieux de provenance 1 à des conditions éffales ou presqu'égales à celles 
auxquelles ces importations sont opérées par la navigation commerciale du pays. 

Il ne sera pas difficile de prouver cette assertion à la dernière évidence. En 
premier lieu, les nations rivales de notre industrie, après avoir échangé sur les 
marchés lointains leurs produits, les similaires des nôtres , verseraient leurs re 
tours dans nos ports. Par ces importations effectuées par le commerce étranger, 
1108 cléments d'échanges avec lesdits marchésseraientconsidérablementrestreints. 
Celle restriction amènerait indubitablement, dans la même proportion, celle de 

(*) Voyez l'importance de son transit actuel, § X, p. 64, 
22 
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nos débouchés. Ce serait aussi accorder aux. nations rivales de notre industrie 
une prime d'exportation au détriment de notre propre industrie. Ce serait enfin 
créer un obstacle insurmontable à l'établissement de nos relations directes et 
rérrulièl'es avec les régions lointaines dont nous consommons les produits et qui 
consomment les nôtres, 

En second lieu, nos marchés et nos entrepôts seraient encombrés par les im 
portations du commerce étranger; nos propres importations ne trouveraient 
plus une défaite facile et. avantageuse; notre propre navigation lointaine serait 
presque entièrement absorbée par celle de l'étranger ; nos exportations sur les 
marchés lointains seraient réduites aux seuls articles qui, à raison de la grande 
supériorité de leurs qualités ou de l'infériorité de leurs prix: 1 y trouveraient un 
placement. Ces exportations. restreintes à ces articles, seraient entièrement dé 
volues à la navigation étrangère , el les frets, que le commerce et l'industrie 
seraient obligés de payer au travail naval Je l'étranger , absorberaient tout en 
tiers les bénéfices recueillis sur nos ventes é\ l'étranger. Cet emploi Je la naviga 
tion étrangère entraînerait, en même temps, la perte considérable des bénéfices 
<le la main-d'œuvre et de la consommation des matières premières indigènes, 
avantages qui se rattachent à deux indusnies éminemment précieuses : la con 
struction navale et la navigation maritime. 

En troisième lieu, le pays a fait d'énormes dépenses pour la construction de 
la ligne commerciale du chemin de fer, destinée à faciliter le transit des mar 
chandises étrangères. La somme de ces dépenses augmente par l'administration 
cl la réparation de celte voie de communication? et par la construction et la 
réparation des véhicules et (les moyens de traction, Les péages du transport des 
marchandises à transiter ne pourront pas compenser les intérêts de ces avances. 
Nous remboursons, el toujours en faveur du transit I les droits de tonnage sur 
l'Escaut. Nous avons pris, dans le même intérêt , une part de quatre millions 
dans les chances du chemin de fer rhénan. Nous sacrifions, dans le même but, 
quoiqu'inutilement , comme nous le démontretrons plus loin 1 pendant qua 
torze ans , 400,000 francs à l'établissement d'une ligne de bateaux à vapeur 
entre Anvers et New-Yorck. Si les effets du transit belge étaient bornés à ceux 
que nous avons énumérés au commencement de ce paragraphe , ou si cc com 
merce était érigé en première ligne, il est indubitable que jamais ses avantages 
ne pourraient équilibre!' les énormes dépenses auxquelles nous nous sommes 
condamnés pour l'établir. Ces sacrifices n'auraient été faits, en grande partie 1 

qu'au profit du commerce et de l'industrie étrangers, e11 leur offrant toutes les 
facilités de faire passer leurs produits par le territoire de la Bels:ique, sans que 
celle-ci pût trouver dans ces dépenses des compensations qui leur seraient pro 
portionnées. Les bénéfices de la commission, du décharge1:11ent et du recharge 
ment des marchandises à transiter resteraient acquis à une seule localité, tandis 
que le pays tout entier aurait fait tous les sacrifices, sans que son industrie pût 
en recueillir des avantages équivalents. La Belgique renconteerait d'invincibles 
obstacles à la création d'un commerce direct et ré3ulier d'échanges avec les 
contrées lointaines, les seuls débouchés qu'aujourd'hui elle puisse ouvrir à son 
industrie, et se condamnerait volontairement à jouer le rôle secondaire du 
commerce de commission. Elle ne serait plus que l'humble factorerie du com 
merce étranger dont le siége serait à Anvers. 

Les sacrifices que le pays a faits pour l'ouverture el la navigation de l'Escaut 
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profileraient presqup en entier a11 commerce et :1. l'industrie ét rnnac1·s. Enfin la 
Belgîque renoncerait stupidement aux immenses avanlnfl(.'S du commerce mari 
time, exercé par elle-même. D'après les enseignements les plus constants et. les 
plus évidents de l'histoire , ce commerce est une des sources les plus fécondes de 
prospérité. L'implacable opposition que, depuis deux siècles, ses voisins 1 1·i 
vaux en commerce maritime I lui ont faite , est, à elle seule I une démonstration. 

Aflo d'attirer le commerce <le transit. il n'est pas nécessaire qu'il domine ou qu'il 
absorbe les intérêts du commerce direct, infiniment plus avantaueux à la prospérité 
matérielle du pays. La mort de l'un n'est pas une condition de vie poul' l'autre. 
En leur faisant décrire la ligne commerciale que les intérêts et la pratique des 
autres nations ont assignée à chacun d'eux, et en leur imprimant une marche 
parallèle I l'un vivra prospère à côté <le l'autre. Si la Belgique possède les con 
ditions du trnnsit , il n'a besoin. pour s'établir, que d'une 3rarnfo liberté d'ac 
tion. Or cette liberté lui est acquise. Les droits différentiels qui protégent le 
commerce ma l'i lime du pays n'affcctent . en aucun cas, les importations de trau 
si t. Quelle que soi't la provenance des marohandise« a transiter) et ouel que soit 
le pavillon qui les importe, il fau; sieùrre d leur égrtrd le s_ystemg le plus libéral 
et les affrmwhfr de tont drwit différentiel de navzgation et d'i'mportl~tion. C'est 
la dixième proposition c1ue l'enquête a adoptée. Elle a été admise à l'unanimité. 

11 est prouvé par les faits qu'en suivant ce principe , et sans immoler au com 
merce de transit les intérêts majeurs du commerce direct d'échanges , le premier 
s'établit dans les ports des pays qui i par leur situation relative) sont en position 
de le conquérir en tout ou en partie. L'Angleterre et la France ont attiré chez 
elles un 3rand commerce de transit et de réexportation , cependant l'Anffleterre 
prohibe les importations , pour la consommation, de tous les produits de l'Asie, 
de l'Afrique et de l'Amérique , qui ne sont pas faites par ses navires ou par les 
navires appartenant aux pays de production. Un grand commerce de transit 
ou plutôt de réexportation est néanmoins établi à Londres et il Liverpool. La 
Franoe , de son côté, protégé efficacement son commerce direct, non-seulement 
contre les importations indirectes des entrepôts d'Europe, mais aussi contre les 
importations de pays lointains 1 faites par navires qui n'appart iounent pas aux 
pays de provenance. Elle entrave ces importations par d'énormes droits diffé 
rentiels ; cependant elle s'est attiré, surtout aux ports du Havre et de Marseille, 
un transit considérable. Pour le prou"er, nous citerons les paroles mêmes de 
nos adversaires. « En 1832, le commerce de transit par la France se bornait à 
>) 141,426 quintaux, et~ en 1836 ~ il avait atteint le chiffre de 340,~4-4 quiu 
>> taux. Ainsi , grâces au changement apporté a la légùlation, il y a eu i dans 
>> l'espace de quatre ans, une augmentation de 141 p. 0/o, Qu·on suive pas à pas 
>' les exportations, lanl générales que spéciales du commerce français, et l'on 
» trouvera dans le chiffre de ses exportations une progres~ion en quelque sorte 
» analogue à l'augmentation du commerce de transit l *) · >> 

Il est donc bien établi par les faits et par l'aveu de nos ad versaires que le 
commerce direct, soutenu pat· des droits différentiels, comme en France , et 
même par la prohibition, comme e11 Augleterre , n'entrave pas le transit 1 lorsque 
ce commerce jouit d'une entière liberté d'action. 

(*) Docu&1EN1·s nE 1.'Er~QUi:TE, p. HO. 
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~ XIV. 
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Le but de l'enquête pai-le mentnuc a été la recher ehe des rnoyl'ns douvrir 
ù l'industrie du pays de nouveaux débouchés , el cl'cxporter bt!S produits d'une 
manière plut- 1·énulièrP. et pins snivic. L'enquête a posé eu principe 1 admis ù 
l'uuanimité , que le ~yslèmc commercial de la 13elgiqne doit avoir pour objet 
principal la prospér ite de l'inrlusu-ie el du commerce extérieur, et r1ue, dans ce 
système 1 LouL doit ètre subordonné à l'accroissement de rios exportations. L'exé 
cution <le ce principe est dans le commerce direct d'échanges, ou dans les rela 
tious commerciales établies directement avec les pays qui consomment nos 
produits , et dont nous consommons les leurs. Le commerce extérieur 1 régulie,· 
et suivi 1 ne vit que déchauges 1 el ceux-ci, traduits en faits 1 ne s'ucooruplissent 
n\rulièrcmenl qu'en articles dissimilaires. C'est la raison pour laquelle nous 
n'avons pu étendre nos débouchés chez les nations européennes. L'identité de 
lem industrie el lïntérêt de leur propt'C conservation leur ont inspiré les tarifs 
exorbitants par lesquels elles repoussent nos produits similaires. C'est se pose,· 
en idéologues, et non en hommes d'État 1 lorsqu'on prétend faire violence à des 
intérêts nationaux, ou môme à des opinions établies, alors même qu'en thèse 
générale, elles sont fausses et contraires aux intérêts de toutes les nations. Les 
faits établis, quelle que soit d'ailleurs leur valeur appréciée dans les abstractions 
philosophiques, sont, en économie politique, les seules prémisses du législateur. 

A l'exception de deux villes où l'enquête n'a pu être instituée d'une manière 
régulière 1 et d'une autre qui s'est abstenue 1 toutes les autres villes interrogées 
par la Commission d'enquête, ont compris la haute importance qui se rattache 
aux échanges directs de nos produits industriels, effectués par le commerce du 
pays. Elles ont 1 en conséquence 1 ad mis le système des relations di rectes avec 
les pays qui nous vendent des denrées que nous consommons et que nous ne 
produisons pas, et qui 1 de leur côté, nous achètent des articles qu'ils ne pro 
duisent pas el qui sont réclamés par leurs besoins. Conformément à la politique 
des antres nations européennes, ces villes ont accepté la proposition d'entraver 
les relations indirectes avec les entrepôts d'Europe avec lesquels les échanges 
commerciaux sont impraticables 1 et de majorer, dans ce but, les droits diffé 
rentiels de navigation commerciale contre ces mêmes relations. 

La majorité de ces villes adopte, en outre, le principe <les relations directes 
et des échanges commerciaux dans toutes ses conséquences logiques. Elie com 
prend qu'un négociant français 1 anglais , américain 1 etc. , qui exporte les fa 
bricats de son pays 1 les similaires des produits belges, sur les marchés des pays 
lointains, les échange contre les productions de ces pays, et, sans passer par 
un entrepôt européen, vient , en droite ligne, verser ces productions lointaines 
dans notre consommation intérieure, a fait une opéra Lion utile à l'industrie de 
son pays et nuisible à l'industrie belge (* J. Celle majorité, conséquente avec le 
principe qu'elle a posé, admet aussi la majoration des droits différentiels con tre 
les importations faites 11ar navires étrangers qui n'appartiennent pas aux pays 
de production. 

(*) Voyez les développements aux.§§ VI et VU, 



ET 1 \JDlTSTB!ELl.K 

La chambre de counuerco d'Anvers 1 quoique longtemps opposée ù la majora 
lion des d roits différoutiels de nnvisration . accc1llc aujourd'hui celle ruajoratiou , u ' ' 
mais PiltJ la restreint aux importations coloniulos faites par l'iutennédiairo des 
entrepôts dEuropo. Elle n'cuteud pas pousser le principe dos échanges com 
merciaux ou des relations directes dans toutes ses conséquences. Pour cc <jUi 

regarde les importut ious transatlantiqucs , faites e11 droite ligue des pays de 
pmvenancc1 elle n'admet la disrinctiou du pavillon que dans la proportion de 
10 p. 0/o dans laquelle elle est établie par la léuïslarion actuelle. Cependant , 
l'opinion de celle chambre de commerce est c.liri!)(ic par les ruêmes principes 
qui ont motivé celle de la majorité des mitres chambres du pays. Elle admet . 

1 ° Qt1'eu éuan1 aux droits exorbitants dont la lé3islation européenne frappe 
lesfabricats belr,cs, les pays lointains sont les seuls qui puissent mettre 110s ex 
portatio ns en rapport avec notre puissance de produire, et que la législation 
commerciale de la Belgique doit tendre autant que possible ù frayer celle voie 
à l'industrie nationale , à nmltiplier, par conséquent 1 el à faciliter par tous les 
moyens nos commuuications maritimes avec les points les plus importants du 
globe(*); 

2° Que les relations directes avec les pays transatlantiques favorisent réelle 
ment le débouché de nos produits indigènes vers ces pararres (**); 

3° Que la cerlÎlude de retours avanlageux encourr1ge le plus efficacement les 
exportat.ious (***); 

4° Que les arrivages indirects servent à accroître les débouchés des pays 
industriels qui sont en iivalité avec le nôtre(****). 

La chambre de commerce d'Anvers ne s'aperçoit pas qu'en voulant entraver 
seulement les relations indirectes avec les entrepôts d'Europe 1 ce but sera 
entièrement manqué par les importations de pays lointains, faites en droite 
ligne par navires étrangers qui n'appartiennent pas aux lieux Je provenance. En 
effet, que nos marchés soient approvisionnés pai· navires étrangers , revenant 
directement de contrées lointaines où ils ont exporté les articles manufacturés 
de leurs pays, les similaires des nôtres, ou qu'ils le soient par navires venant des 
ports d'Europe , le résultat est également pernicieux à notre commerce d'expol' 
tation. Dans le premier cas, les denrées coloniales nous arrivent d'un entrepôt 
flottant sur mer; clans l'autre , d'un entrepôt fixe sur terre. Dans les deux cas, 
les relations directes d'échanges entre les producteurs indigènes et les consom 
inateurs lointains de nos produits sont rompues 1 et le commerce d'échanges 
s'établit entre ces derniers et nos concurrents européens en industrie similaire. 
Soit que les importations du commerce étranger s'opèrent dans nos porls en 
droite licne des pays de pr·ovenance 1 ou en ligne oblique des entrepôts euro 
péens, elles enlèvent à notre commerce lointain ses moyens d'échanges, et 1 par 
conséquent, ses ruoyens d'exportation. Ceux de l'étl'anger s'en sont accrus , 
tandis que ceux du commerce national en sont rétrécis. Qu'importe ç en effet, 
que les navires français, anglais I hollandais, allemands, américains , après avoir 
exporté au loin les produits <le leurs pays, reviennent verser leurs retours dans 

(*) D<1c1r11tNTS m: ,!ENQU:l);n.; Rapport de la chambre de commerce d' dnoers , p. l 4ü. 
(•*) Ibidem , }), U8. 
t**) Ilndem, 
(*H"") Ibidem. 
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nos po1·tsi ,;;nnR roniprn c,11·g·ai:,,on dans un nutrc port quelconquo , ou sans d1:_ 
d111rgc1· p1·é:1L1likrneut .laus lc111·:-. entrepôts P 

Il e8 l n1è111t) ( ,, idcn t q uo le systèiu« de la cluuubrc de com mcn•c r\' A nvi'rs 
ferait au commerce du pay:-; une situation plus dé~avanlaucusc que celle ù la 
quelle elle voudrait remédier. D'nliord , les importations directes du couuuerue 
national lul Ieruiëut avec plus de succès contre les importatious cfcnlrcpôl que 
contre celles faites en droite linuc pal' le commerce étranG<:1·. Lrs premières 
out subi des droits d<: port, <les frais <le commissiou , de cléchargcment, d'en 
trepôt , d~ rcchar3cmenl , de nouvelle assurance cl de nouveau trausport , 
tandis que les deruièrcs , exemptes de cc surcroît de frais, feraient une concur 
rence plus forte aux importations directes faites par la navigation commerciale 
du pays. Ensuite) Cll entravant seulement les relations indirectes avec les entre 
pôts d'Europe 1 vous portez préjudice, sans aucune compensation pour les 
Gl'aods intérêts comrncrciaux et industriels du pays, aux fabricants et aux 
r,1·mHb détaillan ls qui , dans des circonstances exceptiouuollos , pourraient 
s'approvisionner, les uns en matières premières 1 les autres en denrées coloniales, 
avec plus rl'avnntagc sur les marchés voisins. 

Si donc les droits différentiels de navigation commerciale ne sont pas majorés 
contre les importations en droite ligne du commerce éLntOf?'l' et en faveur de 
nos propres importations directes, le commerce étran13c1· continuera d'encom 
brer de ses retours nos ports et nos marchés intérieurs. A cause de la proximité 
des ports et de l'élévation des tarifs des pays voisins, les navires étrangers conti 
nueront de part ir sur lest. Le commerce étranger répètera chez nous les mêmes 
opérations maritimes. 11 exportera de ses ports , vers les pays lointains, les produits 
de son pays, les similaires des nôtres. Puisque les exportations régulùlres elsuùn:es 
vers les contrées <l'outre mer sont impraticables sans échanges? non-seulement 
nous permettrions que ces moyens de commercer, consista ni. dans les retours 
avnntagcux , nous fussent enlevés; nous aurions, en outre, la simplicité de faire 
aceroltrc Ies débouchés des nations qui sont nos rivales en industrie d'exportation, 
et, privés 1 par notre propre faute, de moyens d'échanges, les débouchés loin 
tains 1 les seuls qui, d'après la chambre de commerce d'Anvers elle-ruême I soient 
ouverts à notre industrie et à notre commerce, nous resteraient inaccessibles. 

Ce ne sont pas fa les seules contradictions dans lesquelles cette chambre de 
commerce soit tombée. Son Rapport, adressé à la commission d'enquête 1 con 
tient encore les lignes suivantes : (( Il est d'ailleurs ù remarquer, dit-elle, que, 
n pa1· suite du rén:imc colonial établi en France 1 en A113·leterre et en Hollande 1 
)> une véritable défaveur pèse sur nos importations transatlantiques. Ces na 
n Lions, en privilégiant la navigation directe avec leurs possessions d'outer nH.H'1 
)) attirent dans la mère-patrie des quantités de denrées coloniales dépassant 
)) parfois \es besoins du marché intérieur, et contraignent ainsi leurcommerce 
J> à déverser son trop plein sur la Belgique, où les marchandises de toute pro 
>> vcnance sont admises aux mêmes avantages. La protection réclamée en fa 
>> veur des ar ri vages directs des pays transatlantiques servirait à neutraliser 1 
)) en quelque sorte 1 le désavantage que cause à notre commerce la léaislation 
)) des pays environnants. Elle ne serait qu'un contre-poids qui rapprocherait les 
n marchés respectifs de lem· équilibre naturel(*). » 

(*) Docoussrs Oh L'ENQtÈl'E; Rapport de la ch ambre de connncrcc d' /ln, es s , p. 148. 



ET [i\lHlJ STH1E LLE. 

Ces olrscr vatious sont judicieusement puisées dans notre position internatio 
nale qui est rclauverucnt très-désavantageuse au commerce d'échanges du pay:,, 
Nous avons tlôj:\ démontré que les entraves jelét>'l dans 110s relations avec nos 
entrepôts européens ne remédieront pas à celte situation. l\lnis il est , en outre. 
échappô ù la chambre de cornmercc d Auvers que la France 1 I' A1111le1 erre el la 
Hollande ne font pas exclusivement des retours rle leurs possessions d'outrc mer. 
Ces untions rapportent aussi, par leur navigation conuucrciul e 1 des colonies 
libres Je 3Tan<lcs quantités de denrées qu'elles 011t échaugées coutre leurs pm 
duits munufact urés. Ces quantités: ajoutées à celles qu'elles ramènent <le leurs 
propres colonies , aurrmcnlent le trop plein Je leur marchés iutéricurs 1 qu'elles 
sont contraintes de déverser ensuite dans les ports du continent où, comme <•n 
BclgîquC', une législation déplorable admet les marchandises de tontes prnvc 
nanccs , à l'exception des thés et des sucres, aux mémos avantaacs. Ces nations 
et d'autres ne sont d'ailleurs pas forcées d'importer les retours qu'elles font de 
colonies indépendantes dans leurs propres ports; notre l{·gislation commerciale 
n'oppose aucun obstacle sérieux à leurs importations directes clans nos ports. 

Celte situation de la Bcluiqnc commerciale est cousidérablemcnt a(H3-ravée 
par le système colonial de l'Angleterre. Forcée de protéger les produits de ses 
colonies, elle impose le droit énorme d'un sol1ellùzg trois penoes à la consom 
mation d'une livre de café provenaut de plantations autres que les siennes. Elle 
frappe le sucre étranger d'un droit d'environ 82 francs par ~O kilogrammes. L'é 
normité de ces droits exclut les cafés et les sucres étrangers <le la consommauon 
intérieure de l'Angleterre. Il est vrai, les cafés étrangers , importés d'un. port 
situé dans les limites de la charte de la compagnie des Indes Orientales, sont clé- 
3revés de six penoe.s et restent, par conséquent; frappés d'un droit de neuf pences 
par livre, sans compter le surcroît de frais <le transport 1 évalué à 6 francs par 
50 kilo. , auquel ces longs détours de la navigation auglaise donnent lieu. Du 26 
avril 1B38 au 24 mars 1840, 8 l cargaisons d'une contenance de 2110001000 <le 
livres de cafés étrangers , chargés de plus d'un frauc de droit par livre , ont été 
ainsi importé'> en consommation en Angleterre 1 après a voir été d'abord trans 
portés des colonies indépendantes au Cap <le Bonne-Espérance, et de là, par 
navires anglais, dans les ports d'Angleterre. Ces importations de cafés étrangers 
ont pu être faites, attendu que? malgré les neuf penoe8 de droit par livre, leur 
prix équivalait sur les marchés anglais à celui des cafés de production coloniale 
anglaise. Elles ont été tolérées par la raison que les cafés des plantations colo 
niales de ce pays ne suffisaient pas à la eonsommation (*). 

Mais il reste maintenant les énormes quantités de cafés, de sucres et d'antres 
denrées coloniales que le commerce maritime anglais est obligé de prendre en 
retour des colonies libres, dans lesquelles il a exporté ses produits manufaetu 
rés, et qui, à raison du droit de un schelling trois penoes par livre, ou de 1 franc 
50 centimes pour les cafés, et de 66 scftell1:n9s par 50 kilo. , ou de 8.2 francs 
pour les sucres , sont repoussés du marché anglais. Quelle est la destination de 
ces cafés et de ces sucres? Le commerce anglais est forcé de les expédier sur le 
continent et dans d'autres parties du monde(**). 

(*) lleport of the Select Coiumiuee of tlie flouse of' Co11111101H on impor: dusics , ioitl: the prm 
cipal eoùlencc, 1840. 

("'*) Ibidem, 



Et\Q(Jf.:'i'E CO:\i'HEHCIALE 

Qtwlle cbt la pnl'l en importal ious des principales denrées colo11i,1lcs qui out t";lt: 

f,1ite,; des pof'ts d'A11glete1·re 1..Lu1s lt• seul pnl'L 1L\nv<.•1,_.,;i Le Lil;lcau suivant la 
délt)l'llÙllC pendaut ch.icu ne des quatre années 1837, 1B3B. rnau et 18-iO. l\OIIS 

ajoutons :i ce tableau deux colonnes qui indiquent les importations faites , peu 
daut les mêmes auuées 1 des entrepôts de la Hollande par les voies in lél'ieun's 
et des antres vorts d'Europe. Une quatrièure constate les quantiles lm portées 
directement des ports <l'outre mer. Les éléments statistiques nous out manqué 
pow· fixer la part <1ue le commerce maritime a11Glais, ainsi que celui d'antres 

TAIJLEAll COJIIPA!lA.1'IF ries principaie» 

DIARCIIANDISES. 
DES l10lrl'S D'OUTlrn nsn, 

---~-- ---- 

W57. rn::rn. .uuo. 

Dll Il A~GŒT.EllRE, 

-::~:=~ 
Gui ......•.....•... balles - l11i8,ü82 1 ·J48,"ll8 i 130,8lî0 lt:.i2,4'i0 1 H,181) 1 "15,322 1 32,&72 1 9.0,0,iO 

Id ......•.... , .... fulaillcs.. . . . . . . . 1 /i3 1 1 1 ,, 1 13 1 74 

Co10:. ..••.•........ balles... .. .. . .. . 11,281 29 ,ü!Jü ü,!JO!l <14,-1.;',8 12,281 

Cums , • , pièces , . . . . . 2GG,402 240,628 172,028 230,597 11,5()5 

1Iu1u de Iahnque Iutaillcs .; . . . . . . . ;' » ,, 1 O() 

Id. de baleine ..•.• hectolitres,...... 10,95::l 34,050 2,500 24,5-10 175 

lNmGo., •.•...••.•.. caisses. ....•.. , . 1 !5 1 » 1 7 1 ,, 1 1 ,ORB 

1,1 , .....•.. surons. . . . . . . . . . 1 ,, 1 1 00 1 28 1 180 

PoTASSLS d'Amérique .• barils.. . . . . . . . . . 1 ·10,24-1 1 11,549 / 1 J ,44LJ / fJ,177 f 1,225 

hl. de Ilussic barriques . 

Porvu Il ••••• , • , . , ••• balles . , , 

Riz .............•.. futailles .. , . 

Id. . , saL'S ••••• , •• , ••. 

Sucru: ln-ut. . . . . . . , • han1q11cs , . 

Id. de fü6s1l , . , . , . caisses ... , . , . 

Id .. , , . canastres .. , . 

Id .....•.......... barils . 

Id. . sacs et nattes .. , . 

'fAn,c ........•.... houcauts . 

Id. . , paniers et ballots. 

Tni. , ....•.. , caisses . 

LUNES •••• , ••• , ••••• halles ...•....... 

Dois Je campêche ..... tonneaux •.•..... 

Id. jaune . 1d •..•.•.• , .• 

,, 
ü,11!J 

2,91G 

" 
)) 

1,557 

4,113 

552 

102,824 

il,244 

54 

5,234 1 2,547 

5,ü70 1 (i,882 

226 1 2S,405 

208 

1,422 

n 

171 

15,83G 

5,033 

>) 

1,212 

217 

n 

062 

6,946 

4 

8,557 

2,526 

41ü 

14 

)) 

4,t\81 1 2,445 1 1,'J!i5 1 5,()08 1 1,894 

8,0781 1,68G 1 1, 140 l 977 l 458 
6,197 12.215 10,()40 20,982 25,80?3 

50 

1,555 

Id. de Havnne ,. id 1 40,807 i 5!5,490 1 38,750 1 70,77<J 

1,44~ 

12,823 

6,207 

50 

1,0G!J 

., 

38 

71 

9,151 

210 1 -i;:; I 40 

8,û0-1 1 10,222 1 1o,61l2 

;j] 1 n 1 " 

350 1 000 1 1,890 

fj28 274 559 

10 1 80 I 82 

302 1 1,055 1 1,822 

2l0 

54 

112 

170 1 ()80 

50 1 20() 

12,8\JG j 15,152 

2,0W j l,049 

1 '1 0() 1 1 '32~ 

û,i.rnt J,10G 

1 

)) >) 

>) 

21 

26 

!5,()55 

800 

147 

23,445 

581 

500 

1,.'J58 

62 

2,200 

>1 

2 

6,3;j6 

709 

>1 

1511 

1,723 

., 



ET INDUSTRIELLE. H3 

ualim1s mavitimcs ont prise dans ces importations d irccles des ports d'oulrc mer. 
Toutefois 1 nous ferons suivre ce tableau d'un autro , qui donne les arrivages 
belues cl étrallgcrs au port d'Auver-s , pendant les années 183B '.· 1B3H cl 1040. 
li poun-a jeter quelques lumières :;m· la proportion dans laquelle les ~m 
portntious directes cl indirectes ont ét é faites par le commerce maritime de 
l'élranrrcl'. Les deux tableaux ont élé fournis au conseil provincial par la 
charubrc de commerce d'Anvers cllo-mëruc. 

denrées 'Ùnporlées â Anvr.rs dopuie 1837. 

·- -·-· -- -- 
D~S POHTs l)'EUll011E, DE LA llOLLANOE PAU 1/l~'l'ÉlllEUll. BIPORTATIONS TOTALES, 

..• --- - ~-~---- - -- - -- - 
1837. W5H. 1859. 1.840. Hl57. rn:irn. IBJO. HM.0. fü:57. 18:iU. :1.H59 . .f.840. 

20,901 20,2]8 13,430 7,070 tü0,000 OG,7û5 70,'!!()3 117,000 5û-4,072 280,425 2ôû,4ô4 505,ti50 

27 " " ,, ,, " l) !,O H1 247 15 105 

3,080 2,10::. 2,i70 U0ü 41\0 7û7 350 550 27,128 39,108 22,7GB !35,227 

e.iso 20,I0ti ::;,ü17 1;:;,2os •> 1,52 755 2,405 284,250 278,8!)!) 187,522 288,840 

90!) 1,705 1,170 1,480 )) " )) )) 1,018 1,7!J4 1,170 1,48[) 

ü65 l,uOO 100 1,;:; 10 ., " )) )) '17,775 56,800 5,500 27,540 

46 ül 80 7 160 1:31 117 121 1,299 820 484 407 

)) 2 1,0 ;:; " )) ,) )) 180 12 186 113 

50 JGO -466 22 ,, " (l )) 11,ôJO 12,0ûl, 12,97G 11,021 

4,2û5 1,5!30 l Jl20 820 " 24-1 ,, ,, 4,457 1,59G ·J,858 1,056 

>) " " 3 ., " " " 7,558 7;187 7,55!5 G,478 

2,007 4ll0 !J1(i )) 475 741 248 )) 7,144 ll,907 8,625 9,136 

1.125 067 ;:;,0:50 n ,, 4,081 2,601 29 ·Io,556 21,li23 ti9,218 50,031 

10!) 575 1,571 151 ,, n n )) 147 725 1,042 184 

>) ,, " 11\J " 
,, n ll 1,628 1,ti51 988 1,li=36 

2,732 1,527 4,ù87 530 ,, " " ,, 52,090 62,049 48,492 75,515 

1,753 ,, 5,\)43 '1,679 )\ ,, n )) 6,01G 080 15,698 3,121 

60 ::l 27 " " n ,, " 642 380 178 554 

2,628 ()27 2,478 (j.,. )) " " " 118,548 27,915 54,278 19/.l24 ,J 

1,403 892 2:13 85 111 400 343 542 7,828 5,074 3,ô05 7,401 

" " 
,, )) 2,400 1,200 5,057 1,400 2,400 1,200 3,057 1,400 

480 006 soo 548 )) " )) )) 1,755 5,470 1,265 757 

5,410 7,297 6,475 5,508 255 484 281 )) 12,415 o, 1!)4 8,228 6,500 

,, ,, ,. " \) " >) )) 1,092 1,181 2,050 2,450 

>) " 
,, 0 l) n n ,, 76 598 2ûl'i 175 



ENQUl~TE CO~lMEHClALE 

Des rwrii>ages tu» port d'Anvers en l.B381 1839 et 18-10. 

1838. '183!). ,18,10, 

PA.YS DE l1ROVENA;~CE, 
i- rri-- - -~--..-..------·-, ---~ . ......_~--- ,,; <n 

i,;, ~::, •• '" ;.. ,., '-' H CO 

~ ~ ~ )., 0::, <h :.::> ,~ 

1 

"' -< "1 "' ..,, "-' ,.. "' !,':, •.. ,, c.::, .... '" o;:, 
0 "' - "' '" ~o, 0 c... -;;:; ~ " ·ii:i -~ ,... ·;.:. ~ E--< Al E- ;:c'l - 

Anglctcr!'c . 503 18G 177 335 liB 182 2ül 1 ! 1 140 

Nol'd G4!) G5G 13 590 652 28 l~cw !rn'.i 20 U.-,) 

Hollande 131 -12 80 90 25 Ol> 10 14 2 

!~rance . 114 7G 50 1 O!) 70 55 77 r,-1 23 

Portugnl 15 G !) 11· 4 li ·t2 (; G ., 
Espagne 18 17 1 10 H, 5 17 17 0 

Méditerranée 5(3 50 (] 22 18 4 23 ·IV ,i 

Turquie et Uc1• Noire 20 17 3 !ît, 45 10 14 10 4 

Brésil 50 20 10 28 20 8 23 2(i 7 

Rio de la Plata 22 22 0 12 10 2 'Il) 17 2 

l\foxi1p1c , Colombie, etc. 5 1 2 4 1 5 (] O 1 6 

États-Unis 11' Améri(JllC . 80 75' 5 -11 57 •i \'12 00 2 

Cuba 55 2G 7 27 18 9 51 se rn 
S1-Dominr,uc 21 ID 2 25 21 2 18 1(j 2 

Grandes-Indes, Pacifique et Afrique . 5 2 1 9 8 1 1 5 2 

- -- --- --- --- -- -- 1 
1558 1174 564 1179 814 5()5 11ôl 014 Mi 

NOMUllll IHI !'iAVIRI\S, 'fONN"AGE. :il10Y gN ~l~. 

-- - 
1838 1,558 257,048 167 
'1839 1,188 201,477 171 
1840 1,172 179,291 163 

Dans les arrivages susdits, les bateaux à vapeur sont compris pour voyaGeS et 
147 ,, 
120 

>l 

>) 

49,417 
19,751 

tonneaux ,m 18Sil. 
1859. 
1840. 

Il est à remarquer qu'en 1858 et ci-devant, les bateaux à vapeur étaient compris pour lem· r,raml tonnage 0\1 
capacité, tandis qu'à JHll'IÏl' du 1' juillet 1839 ils ne fil}u!'ent plus en, statistique que pour le tonnage rétluil, tel 
qu'îls acquittent 11om· le péage <le l'Escaut; ainsi, le Soho I qui ci-devant était porté pour 550 tonneaux chaque 
voyage, nu fir~m·c plus que pour 94 tonneaux; - Antwerpen, 660, aujourd'hui 242; - Princess , 572, a11- 
jourd'hul 209. 



Los obscr vntions cl les calculs 1p1i précèdent rlémoutrcnt qu'une vfrilal,le 
défaveur pèse sut· nos importntious . d, pal' conséquent , sur· nos exportutiuns . 
uon-seulomeut ù raison tle:-: pri vi lé:p's que lc•s puissances colonialos voisines 
accordent aux iruportut ious directes dans leurs pol'ls des produits d0 leurs pos 
sessions d'oulrc mer 1 mais a11%i ;\ raison des retours q11c leur commerce nuui 
time ~ surtout celui de l'1\11glcterre 1 est obligé de faire en revenant des colonies 
mdépcndautcs el de les dôHr'HCI' sur IPs marchés du continent. (h, les quantité» 
de deul'ées coloui.iles qu'à la Faveur rie noire léffislation actucllo , le couuucrce 
étranae1· déverse dans 110s ports , après les avoir <;clianGée::; contre ses pr·o 
duits ruanufacturés , enlèvent clans la même proportiou à noire commerce 
lointain ses élérnculs d'échn ngcs , Celle situuuou est <fautant plus nuisible ù 
notre commerce d'exportation (JllC le fret de nos transports uiurit.imcs pat· navi 
galion nationale et élranrrè1·c pèse 1 en urande pat Lie, sur nos cargaisons de 
sortie. 

La chambre de commerce d'Anvers rentre parfois elle-même dans les prin 
cipes de commerce genérnl que nous soutenons. Dam son ltapport > adressé an 
conseil provincial 1 elle fixe la quantité <le rIenrécs coloniales importées par les 
eaux intérieures de la Hollande à 9)179 tonueaux ., cnlerds , dit-eJle, <i, la na 
vi'gati'on de long cours, Puis elle ajoute : (( li est à 1·emarqt1c1· que les produits 
» de l'île de Java 1 que nous envoie la llollande I ausrnenleut d'a nuée en année 
)) AU PRBJUOlCB UE J,A NAVIGATION ET DU coirnmcE OE !.A lh.!,GIQUE; et ce qui justifie 
)) rail surtout une mesure restrictive de ces arrivages, c'est que la Hollande 1 en 
)) forçant par une prime (ou plutôt par des droits différentiels énormes) l'imper 
>) talion des produits de ses colonies clans les ports de la mère-patrie, eucourage 
)) ainsi d'une manière détournée leur uéexportatiou sur· les marchés voisins. >) 

Aussi chaque fois que celle même chambre de commerce discute limportante 
question qui a pour objet les modifications à apporter ù notre législation sur les 
sueres , elle fait valoir les gmnds avanta3es et même la nécessité des relations 
directes ou des retours que nous faisous en sucres bruts des colonies 1 pour que 
le pays puisse exporter avanLagruscment dans ces colonies les produits natio 
naux. Nous tisons encore dans son susdit Rapport. ces lianes, par lesquelles elle 
s'associe ouvertement aux motifs que nous développons pour démontrer la né 
cessité d'établir des relations directes et de fournir à notre commerce lointain 
d'exportation des éléments de retour. « Comme le sucre exotique à l'importa 
>> tion , dit-clic, et le sucre raffiné à l'exporta Lion 1 sont les principaux soutiens 
n de la navigation tant nationale qu'étrangère , le pays a le plus grand intérêt 
JJ à ménager ce commerce : Sinon, nos relations avec les colonies sont z"ntm· 
n 1·omp1,teB; lus produ.its belqos ne pour-ront plu« y arriuor , si no Ms fermons le 
)) déhouclié i'nté-rùJtt'l' ait su ure brut , souvent le seul article que ces pays of/i'cnt 
J> en, retour ..... Le commerce du sucre exotique est l'auxiliaire indispensable de 
>) la navigation 1 de nos r elations avec los régions transatlantiques el de nos 
>> eœportations de [abricate ùzdig<'mes, Ain:;i la prospérité des raffineries de sucre 
)) de canne réaait puissamment sur celle des autres branches les plus produc- 
1> lives du travail national. n 

Ces ohservations , puisées dans la connexité que présentent les faits cornmer 
ciaux 1 lorsque les expoi-Iatious et les importations sont combinées 1 sont de la 
plus grande justesse; mais nous comprenons difficilement la raison pour la 
quelle la chambre de commerce d'Anvers n'applique pas ces principes à toutes 
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les upé1·n1ions conuucn-iales qui s'exécutent daus les pnys lointains , car pllo ne 
pmpoM' ù l'enquête q11e des 11H\-n11·es pour eul ravcr 110s relations avec les entre 
jH)b d'Europe. Comme d{,j,\ nous l'avons lai! 1·p111arquer 1 cc systèrue n'aurait 
d'aulrc n(~ultal <pie celui d'empêcher les Iahricuuts et IPs mnrchnuds du pays <k 
11«jglitrer, dans des cu'const auces cxccption1wllrn, le marché d'Auver» 1 PL de s'ap 
provis ionncr sur les marchés voisins L'e xécut ion de ce l-i)Sll\rne présenterait des 
dcfaavn11111n·es1 sans qu'elle pÎlt offi ir aucune compensation réelle aux iutérôts gô 
néraux du pays. Les importations étrn11gères ne scraieu t pas, il est va-ai, faites 
pm· voies d'entrepôt, mais elles scraieut remplacées par les importations étran 
gè1·es opérées en droite liane de pays transatlantiques. L'impartialité nous im 
pc.11,0 le devoir (le Iaire remarquer que la majorité des négociants d'Auvcrs , qui 
out assisté à l'enquête, n'a pas partaaé ces vues rétrécies, et que, dans l'intérêt 
de nos export ations , elle a 1·écl:uué un système maritime protecteur plus effi 
cace, fondé sur des hases plus lm'3'CS et plus sûres. 

En Anrrlctc1·1·eÎ I'indispeusablc nécessité des retours pom· exporter au loin les 
produits nationaux est uénéralcmenl reconnue sans coutestntion aucune. Le 
rapport de l'enquête pai-lementaire , présenté, en 1840. ù la Chambre des Corn 
muues I n'élève à cet éGar<l aucun douto , mais il est rempli de recherches pour 
trouver des car{_)ai:;ofill de rctour , afin de maintenir et d'étendre les exporta 
tions que l'Angleterre fait dans les pays lointains. Sou marché extérieur le plus 
considérable était, il y a peu d'aunécs , celui des États-Unis. A raison des pro 
grès que fait ce dernier pays: tant en fabrications indigènes qu'en politique 
protectrice de ses industries, la marché le plus favorable aux exportations de 
l'Anrrletene est oujourd'hui celui du Brésil. D'après la Revue d' Édùubou1y., 
nous avons évalué, page 20, la moyenne annuelle de ses exportations tians ce 
1mys à 6(5,87;5)000 francs. Ce chiffre est présenté pal' les documents parle 
mentaires; mais la douane du Brésil le porte 1 pour les dernières années, à 
1'.:?510UOiOOO de francs, el il est admis par des négociants anglais , interrogés 
pa1· cette commission d'enquête parlementaire. Celte commission émet aussi 
l'opinion qt1e ce dernier chifFl'e aurait pu étre doublé, si les retours du Brésil 
eu café et en sucre avaient pu être opérés directement, pour la consommation 
iutérieure , par la navigation commerciale de l'Anr,lelerre. Nous continuerions 
d'ouvrir le marché du Brésil aux produits de l'Angletel'l'c el de le fermer aux. 
nôt res , si nous persistions dans notre législation actuelle qui lui permet d'iru 
porter par sa navigntion , soit en droite ligne, soit de ses entrepôts, les cafés 
du Brésil dans nos ports I et cle déverser sur nos marchés les sucres de cette 
même provenance I importés de ses entrepôts par navigation belge. 

Le seul port de Bio a exporté I en 1839, 611506 tonneaux de café, représen 
tant 137 ,88514-40 livres. Ces cafés sonl transportés dans les p01·Ls européens par 
la navigation commerciale des nations maritimes et industrielles qui les prend 
en retour. Celle de l'Au3'1eterre en ramène de grandes quantités qu'à raison des 
droits élevés imposés sur les cafés étraugers , elle est forcée de déverser dans 
les ports européens. li en est de même des sucres du Brésil qui lui fournissent 
aussi des cargaisons de retour. St-Domingue, autre colonie indépendante de 
possessions européennes, exporte annuellement 50 millions de livres <le café. L'ex 
portation annuelle <le l'île de Cuba est de 7501000 caisses de sucre. Les importa 
tions de toute provenance de cette denrée clans nos ports s'élèvent à 20,000~000 
de kîlog. ou à :20,000 tonneaux. Elles emploient 66 navires de 300 tonneaux, ou 
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100 de 200 tonneaux. On porte la oonsouuuntinn dl' la Beluique eu cafés à la 
contenance de 60 navires de 300 tonneaux. Ces deux denrées coloniales sont les 
,q<\meuts les plus favorables aux échancres commerciaux avec les pays loiutaius 
de production. Elles donnent lieu à une ar,rnde 11avi3ntion commerciale qui 
pourrait s'étendre à mesure que nous les importcrious par nos navires, non 
seulement pom la consommation intérieure , mais aussi en transit et pour la 
réexportation. Si nous n'accordons pas une protection plus efficace aux im 
portn tions directes de ces denrées coloniales et de toutes les autres , faites par 
navires nationaux , les édHrnrres <le produits nationaux au Brésil, à l'île de 
Cuba 1 à S'-Domingue , à Sin3apore, à Manille et dans d'autres contrées trans 
atlantiques continueront <l'être acquis au commerce étranger. Une protection 
plus efficace) accordée à nos importations directes, produirait plusieurs avan 
taucs considérables : 

1° Elle nous mettrait en commnnicat.ion avec les pays de production et iui 
primerai t une grande impulsion à nos échanges commerciaux. 

2° Si un transit partiel s'établît chez nous, il est possible qu'à l'nide des facilités 
que nous accordons à ce commerce, nous créions porn· la consommation cxté 
rieure un marché de cafés de toutes provenances, à l'exception du café Java 
qui est irrévocablement acquis au marché hollandais. Nos propres importations 
pourront alimenter et augmenter ce marché I et plus nous importerons par notre 
propre navigatiou , soit pour la consommation intérieure , soit en transit, plus 
nous possèderons oc moyens d'exporter. Ce marché de cafés ne peut s'établir 
au moyen d'importations indirectes de cette denrée, faites par l'intermédiaire 
des entrepôts d'Kurope , Ce seraient des importations de seconde main, chargées 
<l'un grand nombre de frais accessoires qui en augmenteraient les prix. Dès lors 
la création <le ce marché serait impossible. 

3° En attirant chez nous un marché de cafés Brésil , St-Domingue et autres. 
nous diminuerons la consommation intérieure du café Java. 11 ne peut nous 
servir de moyens d'échanges commerciaux dans les pays lointains. La Hollande 
attire dans ses ports l'importation de ce café, eu lui accordant une protection 
différentielle énorme. Plus nous consommerons des cafés d'autres proveuauces 1 

plus aussi nos moyens d'échanges au5menteront. 
4° La diminution de la consommation du café Java pourrait amener la Uol 

lande A nous accorder un accès à ses colonies, ou à lui conseiller de nous faire 
des concessions équivalentes à celle <le prendre ses cafés en quantités plus con 
sidérables. Aucune nation ne cède à une autre une part <l'avantages qu'elle pos 
sède, à moins qu'elle n'y soit contrainte par· des désavantages qui se rattachent 
ù son système trop exclusif'. el qui peuvent être enlevés par d'équitables conces 
sions mutuelles. 

:5° Si des colonies se détachent, par des causes quelconques, de la mère 
patrie , el que nous ayons établi le système des relations di rectes et développé 
notre navigation commerciale 1 nous pourrons prendre notre part d'avantages 
que l'indépendance de ces colonies présentera au commerce européen. 

6° On s'attend à des relations commerciales avec la Chine plus ouvertes et 
plus faciles. En possession d'une marine marchande, augmentée .par la pl'otec 
Lion accordée à ses retours, nous pourrons nous livrer aux exportations et aux 
importa lions auxquelles cet empire 1 si peuplé et si productif en produits disaimi 
laires . pou nait con vier les nations européennes. 
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711 L.1 Lénislaturc oyant rempli envers l'industrie du pay:. ses devoirs 
1 
,m lui 

,1ccordnnl toutes les facilité» d'exportation, il restera ,\ notre fab1 ication ù rem 
plir Ies siens envers le co mruerce et ù utiliser les moye ns de placer ses produits. 
Nous possédons plusir-ur« industries dont les prorl nits rùilismt les couditions dt• 
l'export ation , <•l qui ne s'exportent pas d'l111e manière rt:[1ulièrc et suivie , parce 
que~ sous la 1,iaislalion actuelle , les moyens de les éeh,ma-er coutre les produits 
lointains ninnquen I à notre commerce mai-itimc. Si les autrus industries. moms 
avancées ~ He cherchaient pas à atteindre le perfectionnement el le bon rnarché 
de leurs produits , si ceux-ci ne pouvaient rivaliser sur les marchés lointains avec 
les produits similaires que les autres na lions iudus trielles exportent sur ces mar 
chés , les moyeus, fournis par la léuislation au commerce , seruient inefficaces. 
Toutefois, dans ce cas , la Léfii~laturc se serait décha,-gée de su respousabiiité 
envers ces industries arriérées , et celles-ci lui imputeraient injustement les en 
traves que leurs produits éprouveraient à l'exportation. 

§ XV. 

'l'1111lt1s c}(' JCCJ-. 
p10<ïU. 

Les nations, en se faisant des concessions réciproques, basées sur une égalité 
<l'avantages, concluent entre elles <les traüds d0 commeroe , des traz'tés de nav.i· 
gati'on el des t1'fâtés de commerce et de navigation. 

La réciprocité des traité« de commerce consiste dans l'abaissement mutuel des 
tarifs <le douane. Tel est un des traités conclus entre l'Angleterre et la France . 
cl celui dont la né~oci.aLion est pendante en tre ces deux nations. 

Les trai'tds de navigation laissent subsister les tarifs de douane. Leur récipro 
cité a pour objet l'assimilation des navires, quant aux droits connus sous !a 
dénomination Je droits de port J tels que ceux de tonnage , de pilotage, de l'a 
nal Ide quarantaine, etc. Les navires <le l'une nation sont soumis dans les ports 
de l'autre aux mêmes conditions de naviga lion. Ils payent à l'importation les 
mêmes droits <le port , el à l'exportation ils jouissent souvent des mêmes avau 
tagcs. Tels sont les traités que l'Angleterre a conclus, e11 1815, avec les Élats 
Unis ; en 1824 avec la Prusse, le Danernarck, l'Oldenbourr, et les villes anséati 
ques; en 18.25 avec le Mecklembourg, la Colombie et les provinces unies de Rio 
<le la Plata; ea lfü?6 avec la Fi ance , !a Suède et le Mexique; en 1829 avec 
l'Aulrich.e; en 1834 avec la Sardaigne; en 1836 avec I'Espagne ; eu 1837 avec 
la Toscane et la Hollande; en 1838 avec les Deux-Siciles; en 1841 avec l'union 
allemande, L'Angleterre a conclu de semblables traités de navigation avec la 
Norwége , le Hanovre et la ville de Francfort. A l'expiration des traités, ils onl 
été renouvelés. Tel est aussi le traité que la France a conclu avec les États-Unis. 
Telles sont aussi les couvent ions dans lesquelles la Belgique est entrée avec 
une trentaine <l'Étal:s. Quelques-uns des susdits traités, outre les droits dif 
férentiels de ports, suppriment aussi ceux qui affectent l'importation des mar 
chandises; mais, dans tous les cas, les tarifs de douane sont maintenus de 
part et d'autre. 

Les traz'te's de commerce et de navi'gnti'on réunissent ces deux caractères de 
réciprocité : l'abaissement mutuel, à <les conditions convenues, des droits <le 
douane et l'assimilation des navires. Tel est le traité que l'Angleterre a conclu , 
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eu lfHO, avec le I'ortugnl et le Brésil (*); tel est aussi celui de llHl I conclu 
entre la France et la Hollande. 
Plusieurs conséquences d'une importance très-grave résultent de ce nombre 

comparé de conventions internationales. 
1° Quoique les l·rm"tés cl<J commerce soient les plus importants clans lems 

cffots , même les seuls qui , sous le rapport de l'exportation des produits mutuels, 
exercent de l'influence, et, ))fü' co nséquent , les plus avantngeux aux trausac 
rions internationales, cepentlant leur nombre , comparé n celui des t?·aiïés de 
·1w,v1gation, est insigniûaut, C'esl l'Angleterre qui, la première , a commencé. 
sous prétexte Je liberté de commerce et dans ses intérêts exclnsifs , à prêcher 
les traités de réciprocité na vale , tandis que 1 jusqu'à cette heure, clic a persévéré 
dans toute la rigueur <le son tarif proliibitif , et qu'elle a repoussé tonte trnns 
action commerciale entre ses produits manufacturés et ceux <les nations avec 
lesquelles elle a conclu <les trai'tds cle namyation. La force des choses avait con 
centré , pendant les guerl'es continentales , Je couimerce maritime sur les m111· 
chés anglais. Les pays d'outre-mer s'étaient vus forcés d'envoyer leurs produc 
tions en Aunleterre. Elle était devenue l'emporium gune1rale. A vec sou coup dœil 
juste et rapide 1 elle comprit , dès les premiers jours <le la restaura tion , que 1 si 
elle n'avisait aux moyens d'atténuer- les effets de la paix maritime qu'elle redou 
tait, une partie considérable du commerce rrénéral lui écharperait progressive 
ment. La liberté des mers était devenue one conséquence nécessaire de la paix 
européenne. L'Angleterre prévoyait que toutes les nations maritimes se seraient 
efforcées de reconstruire leur murin e marchande et de prendre une part dans le 
commerce lointain. Ses craintes s'étendaient aux industries des États euro 
péens qui auraient foit des progrès à mesure que leur navigation marchande se 
serait développée et se serait mise en relation directe d'échanges commerciaux 
avec les contrées transatlantiques. Afin de conserver, autant que possible, k 
commerce générnl et d'entraver les pro{Jrès commerciaux et industriels du con 
tinent et de l'Amérique du nord, l'Angfoterre assembla, dès 1814, commissions 
sur commissions pour aviser aux moyens d'atteindre ces résultats, Plusieurs me 
sures furent euccessivement proposées. Toutes présentèrent des inconvénients 
graves; elles forent rejetées, Enfin , elle s'arrêta à deux moyens qui lui sem 
blaient réunir les conditions requises. L'un consistait dans les traités <le récipro 
cité en navigation maritime, à l'exclusion des f'raitds de commerce; l'autre était 
la création du système d'entrepôt f'"}, 

Par le premier moyen l'A□s-lelerre avait la certitude 1° qu'elle aurait im 
porté Facilement ses marchandises dans les États européens; 2° qu'elle aurait 
conservé à son industrie la cousommation intérieure; 3° qu'en important par sa 
navigation dans les divers pays de l'Europe ses produits manufacturés, elle eu 
aurait rapporté les produits bruts dont elle éprouve 1111 besoin indispensable; 
4° que, par l'exportation <le ses fabricats et des produits <l'outre-mer dans les 

(*) Le Brésil seul accorda, de son côté , des concessions douanières à l' Au3letcrre. , 
(**) Jolm ///. Iluckle , esq. on behatf of tke Brasi! oommùtee to the lords' cominittee (or irtulc 

and plantations, s1tbmittin9 the expeiliency of certain alteraiions of the revenue knos , 1oith a ciew 
ofmakit1g tlds country an cntrepot • .ruly liH.1. l8U.--Specch11.s of the Right Hor •• {Y . Husktssou 
m the House of Commons , û-iday, the 12th of may , IU26, and monday, the 7tli of may , 1817. 
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lfü1ls du con l.incrrt , par l'activité de son commerce extérieur et par 1a supériorité 
de sa 111n•iuation ~archande, elle muait entrnvé cousidérublomonr les proarès 
de l'industrie des Etals européens I la création de leur marine comruerciale , le 
développement de leur commerce maritime et de lems relations directes avec 
les contrées trnnsarlautiques. Afin d'au eiudre plus sûrement sont Lut, elle per 
~ista dans sa politique prohibitive relativement à l'importation dans ses ports , 
par navires étrangers el pour la consommation intérieure , de tous les produits 
transatlantiques. Elle maintint rigoureusement le système des provenances et 
des importations directes par navires nationaux et par· navires appartenant aux 
pays de production. Eux seuls sont 1 jusqu'à celle heure, autorisés à importer 
dans ses ports les produits de l'Asie, de l'Afrique el Je l'Amérique. Elle connaît 
l'immense importance du commerce des échanges en articles dissimilaires, Sa 
vieille expérience et ses prodigieux succès en industrie d'exportation et en coru 
merce maritime lui conseillent de ne pas se départir de ce système qui a été 
el qui est encore, en grande partie, la source de sa prospérité. Cependaut , tout 
en refusant aux Étals européens la faculté d'importer- dans ses ports, pour la 
consommation intérieure, les produits trausatlantiques , sons prétexte que ses 
lois s'y opposent, elle ne cesse d'obséder ces Étals pour ohtenir la même faculté. 
C'est ainsi c1uc l'Anfflcten·c entend la réciprocité internationale. 
Par l'autre, c'est-à-dire par son nouveau système <l'entrepôt qu'elle n'avait 

jamais pratiqué, l'Analetcrre espérait que les colonies libres 1 aussi bien que 
l'industrie européenne, auraient continué de diriger leurs produits sur ses en 
trepôts pour être réexportés par son commerce extérieur et par sa navigation 
marchande , et qu'elle aurait ainsi conservé en grande partie son marché rré 
uéral et sou monopole commercial. Afin de mieux réaliser celte prévision , elle 
se relâcha sur un point de son système de navigation. Elle permit que les pro 
duits d'un État européen I une première fois débarqués dans les ports d'un autre 
État européen, fussent importés en Angleterre par des navires appartenant à cc 
dernier État. 

Ce système d'entrepôt n'a pas entièrement répondu aux prévisions de l'An 
r,leterre. Les nations maritimes de l'Europe ont compris l'immense importance 
(lu commerce direct d'échanges , et n'ont pas voulu se servir du transit anglais. 
Aussi 1 d'autres ports du continent, favorablement situés, lui ont enlevé une 
gr~nde partie de son transit. L'An3lelerre a réussi à créer à Liverpool un mar 
ché surtout de cotons. Elle le doit particulièrement à l'énorme consommation 
<JUÎ se fait de celle matière première dans le voisinage Je celle ville(*), et à fa 
masse de ses capitaux qui lui permettent de faire des avances au commerce de 
cQfons des Ittals-Unis, du Brésil. de l'É3ypte et d'autres pays de production. 

Mais le premier moyen 1 celui des traités de réciprocité maritime, a complé 
tement réussi à l'Angleterre. Tandis que Wzglis el Tories s'appuyaient ouverte 
ment dans le parlement sur cette politique commerciale, sur les motifs qui 
l'a vaient dictée et sur les di vers buts , indiqués ci-Jess us 1 que l'AogJeteJTe se 
proposait d'atteindre au moyen de celte politique, sa diplomatie extérieure , 
accréditée près les Étals étrangers , épuisa toutes les ressources de l'habilité cl 

(*) L' ,\ngleterre consomme chaque année 1 million $00,000 à 1 million ,100,000 balles de 
coton. 
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de la ruse pour faire accroire à C(18 États que les Lrail1~s de r-éciprocité navale 
étaient tout à fait dans leurs intérêts. L'Angleterre y attacha une importance 
considérable. Elle déploie encore aujourd'hui une activité incessante pour at 
teindre sont but. Aussi il n'est pas de nation qui ait négocié un plus grantl nom 
bre de trtti'tds do nav(qation J et qui ait persisté, en même temps , avec plus 
d'opiniâtreté , Jans toute la rigueur de son tarif prohibitif'; de sorte que, malgré 
les traités de navigation que de nombreux Étals ont conclus avec elle, ces der 
niers n'ont pu importer en Angleterre un tonneau de plus de produits manu 
facturés. Quant à lems produits naturels dont l'Angleterre éprouve un besoin 
indispensable, ils les auraient importés dans les ports anglais sans traités de 
,uvvi"gati·on. 

Cependant l'Angleterre n'a pas réussi à tromper les vieux États maritimes. La 
Il ussie a résisté à toutes ses sollicitations; elle n'a pas même voulu admettre à travers 
son territoire le transit en Perse des marchandises anglaises. L'Espagne n'accepta 
qu'un traité de simple navigauou , basé sur l'assimilatiou des droits de ports. 
La Hollande lui refusa I jusqu'en 1837, même des conditions faciles de transit 
pour ses marchandises. Si alors la Hollande céda aux longues el pressantes sol 
licitations de l'Angleterre, c'est que, comme déjà nous l'avons fait remarquer, 
clic avait acheté à la diplomatie anglaise des compensations dans le traité des 
,,) " • I ' . 1 B 1 . l ' . ~-1 aruc es, et qu ensuite a e g1que, par ses c emonstrauous menaçantes en 
commerce de transit, la força à traiter avec l'Angleterre. Toutefois, si la Ilol 
lande a cédé sur le transit, elle a maintenu son commerce direct par ses lois 
latérales et par son système colonial. La France s'appropria le système anglais 
et l'Anrrleterre n'obtint d'elle qu'un traité de réciprocité maritime, restreinte à 
l'importation mutuelle des produits de leur sol et de leur industrie, assujettie, 
de part et d'autre , aux. tarifs de douane. Mais 1 craignant la concurrence <lu 
commerce maritime des États-Unis et l'accroissement de leur marine mar 
chande, déjà si colossale, et celui de leurs industries, l'Angleterre, comme la 
France, leur refusa un traité de réciprocité, basé sur l'importation mutuelle de 
marchandises de toute provenance. 

Plusieurs nations, avec lesquelles l'Angleterre a contracté des traités de navi 
aaLiou, commencent à comprendre leur position désavantageuse. Le Brésil no 
veut plus renouveler son traité avec l'Angleterre ~ à moins que celle-ci, pat· un 
trai'td de commerce plus équitable , ne consente à consommer ses sucres el ses 
cafés. Les États-Unis lui adressent la même menace, si elle ne veut admettre ses 
céréales et ses farines à la consommation intérieure. lis viennent de les mettre 
en partie en exécution par leur dernier tarif, par lequel ils entravent considéra 
blement plueieurs importations anglaises en articles manufacturés. Les divers 
Étals allemands ouvrent aussi les yeux.. La presse sermanique porte chaque jour 
plus de lumières et de conviction dans les esprits. La position des États-Unis 
ressemble à celle de l'Angleterre. Leur industrie fait 1 chaque année, des pro~ 
3rès considérables. Le développement de leur commerce extér ieur et de leur 
marine marchande est immense. Aussi, conduits par les mêmes intérêts, ils sui 
vent la même politique commerciale. D'un côté, ils protégent leurs industries 
similaires contre les importations étrangères par un tarif <le douanes rigoureux, 
de manière que les échanges commerciaux sont impossibles sous tels rapports et 
difficiles sous tels autres. De l'autre 1 dans l'intérêt de leurs propres échanges. 
commerciaux et dans celui <le leur marine rnarchande , ils développent, comme 
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l'Ano leterrc. une avidité oxl raot-dinnire t)our conclure des traités dl' navigation !)Hl' 
l1 ' J 

lesquels il:-. son! autorisés ù importer dans les ports de ln partie contractante des 
warchandises de Ioule nature et de Ioule provenance; mais lorsqu'ils échouent 
dans IC'lll'S tentatives. ils se contcntent . dam le mômo ml érèt . d0 traités fondés , ' , 

sur l'iruportn tion réciproque des produits du sul cl de l'indusu-ic , ~t même ilh 
ncceptent , an pis allr-r , des traités de simple navig atiou , basés s111· l'assimila- 
11011 des droits de porl. tels que ceux de tonnage. de pilotarre ~ de fanal i etc 

:.2° Les articles dissimilaires ont été presqu'exclusivemeut les éléments du petit 
nombre de traités de commerce qui ont été conclus. Cette cause cl. le système 
protecteur des nations ont empêché qu'un pins grnnd nombre de traités de cette 
nature aient été négociés. Les faits étant les seules bases de raisonnements justes 
et positifs 1 ou peut en conclure qu'à moins de posséder 1 de part et d'autre, 
des produits dissimilaires ~ il est pe11 probable qne la Bd5ique parvienne à né 
gocier des fraités de oommerce , basés sur un abaissement mutuel <les tarifs assez 
considérable pour déterminer des échanges iuternationaux de quelquirnpor 
tance. Encore faut-il distraire du nombre très-restreint de ces productions dis 
similaires celles qui sont impérieusement réclamées par les besoins élranCTers. 
Tels sont plusieurs produits agl'icoles du pays don l la consommation animale ou 
iudustt-ielle de l'l~lranuer ue peul se passer. Ce serait une déception de foire en 
trer ces produits, comme éléments de concessions 1 dans les conventions. lis ont 
été exportés dans l'absence de tout traité; ils continueront de l'être. Le besoin 
ne réel mue pas l'appui des uausactious. La négocia lion de t1•rt#ds de commerce 
sui· des articles de production similaire est hérissée de difficultés et d'obstacles. 
No11s eu avons assigné les causes au § li 1. 

3° Les trm·tds de nav(qati'on laissent subsister les tarifs de douane dans toule 
leur r-ir,nem·. Il est évident que ces traités, conclus avec les Ihats industriels 
do l'Europe 1 ne peuvent ouvrir des débouchés à notre industrie. Quoique nos 
navires reçoivent dans les ports de ces États un traitement national, nos mar 
chandiscs n'y rencontrent pas moins l'obstacle insurmontable de leurs tarifs qui 
les repoussent de leurs marchés. JI faut même comprendre (fans ces États l'A 
mérique du Nord dont le système protecteur suit la progression de sou indus 
trie. li n'est pas de preuve plus convaincante de l'inefficacité de ces traités que 
les uombrcuses conventions de navigation réciproque que la Belgique a signées, 
Quels sont les débouchés que le pays a ouverts au moyen de ces conventions P 
La réponse est daus les réclamations qu'à l'éganl de notre commerce ext érieur ~ 
la Chambre des Représentants et le pays tout entier n'ont cessé de foire enten 
dre pendant que ces conventions étaient en pleine vi3'ueur; elle est dans l'aveu 
des divers ministères et dans les causes qui ont provoqué et sanctionné l'enquête; 
elle est dans l'opiuion unanime que le pays, interrogé par l'enquête, a émise 
sur la première des trois questions qui lui ont été proposées. Si donc les trraiïés 
de navigation) paralysés qu'ils sont dans leurs effets par les tarifs de douane 1 
pouvaient laisser quelque doute sur leur inefficacité relativement à l'exporta 
tion de nos produits 1 les faits sont là pour le dissiper. Cependant, dans l'aveu 
de tous , quelle que soit leur opinion sur les moyens de commercer à l'exté 
rieu r, c'es L à l'accroissomen t de nos exportations 1 et non aux intérêts exclusifs 
de notre marine, que tout, dans notre système commercial à fonder, doit être 
subordonné. 
li est même résulté des traités de simple navigation, que la Belgique a con- 
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dus avec un r,1·11Hd nombre d'l~lals mnruunes , des conséquences qui on L nui 
:, SC'& intérêts commerciaux. La surtaxe des droits de lO!HHl(jC ayau! été snppri 
rnée, l'infériorité du tarif de douane de la Belgique 1 comparé à ceux de cm, 
Élals, leur a facilité l'irn portation de leurs marchandises sinuluires 1 tamli,~ qn ù 
cause de l'élévation do leurs tarifs , celle même suppression dans leurs por-ts 
n'a pas permis à la Bclgi(JllC de recueillir <le ces conventions les mêmes avan 
tages. Ensuite, l'assimilalion , <JLHHlL aux droits de port., des navires appartc 
naut ù ces Élals n facilité les importations des marchandises trn nsatlant iqucs 
dans les ports de la Belgique où, à l'exception du thé el du sucre, les produits 
de toute provenance sont admis, indircctoment des entrepôts d'füwope et en 
droite liane, aux mêmes avantages. Le résultat en a ét«S que presque tous les 
, 1 , l' , 1 . 1 <l' , , 1 , (' emeuts c ec rnna·es avec es p;iys outre-mer ont de en oves au commerce 

ruarit ime national) qL1e celui-ci a été frappe d'impuissance daus ses mouve 
mouts de progression I cl que le pays s'est vu, en [p'an<lc partie ., restreint au 
commerce de commission. 

l1o Eu é!)ard 1 d'un côré 1 ;\ la presqu'impossibilité de négocier avec les Étal!> 
européens des traz'tés de conimeroe d'une nal ure assez importante pour oxerccr 
1111c influence remarquable sur nos trnnsactions internationales . et. Je l'autre . , , , 
ù la stérilité des traités de navigatt'on conclus avec ces mêmes l~tats ~ il ne reste 
à la Belaique d'autre rcssource , pour s'ouvrir de nouveaux débouchés et pour 
accrolu-e ses exportations, que colle <l'établit· el de multipher , par toutes les 
voies pratiquées par les no Lions européennes 1 des relations directes avec les 
contrées transatlantiques 1 surtout avec celles dont les productions ouvrent par 
leur dissimilarité un vaste champ aux échanges commerciaux. Li) 1 aucun 
obstacle ne s'oppose à l'accroissement de nos débouchés. L'identité <les produits 
n'élève pas 1 dans ces contrées, des barrières aux relations commerciales. Loin 
d'entraver dans leurs ports notre commerce maritimc • il ef.l daus leur in lérèt 
de l'attirer. La plupart n'ayant pas <le navigation de 10113 cours 1 clics éprou 
vent le besoin indispensable de la mariue marchande des nations européennes 
pom· recevoir les besoins de leur consommai ion et pour exporter leurs produits. 
C'est le commerce maritime de l'Europe et. des États-Unis CJLIÎ exploite ces 
marchés lointains. Ce serait une politique peu habile , coupable nième 1 CJllC 

celle qui, d'un côté 1 continuerait de s'abandonner à l'espoir peu fondé de 
négocier avec les États européens des traitds de commerce de quelque portée i 
et qui, <le l'autre I persisterait dans la négligence de prendre les mesures pmpres 
à ouvrir dans les pays d'outre-mer des débouchés à l'industrie nationale. Le 
Gouvernement et la législation doivent au commerce maritime el à l'iudusuie 
du pays les moyens d'atteindre ce but 1 d'autant plus que la possession des dé 
bouchés lointains ne met aucun obstacle aux négociatious éventuelles avec les 
États d'Europe. Ces moyens consistent dans les faveurs efficaces accordées aux 
importations directes de denrées transatlantiques, effectuées, en échange de 
nos produits, par le commerce maritime belge. Les relations directes avec le~ 
pays lointains s'étahliront, Le commerce national pourra vendre sur uos 
marchés ses cargaisons de retour à des prix inférieurs à ceux des importations 
opérées par le commerce étra nger , La défaite facile des retours imprimera uuc 
urande impulsion aux exportations el animera les échanges commerciaux. Il est 
aussi utile de négocic1·, sur des bases avantageuses cl équitables, que nous in 
diquerons plus loin , des traités de réciprocité avec les nat ious lointaines qui 
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tixigcnt ces traités d chez lesquelles , sans ces conveutions , nous ne serions pas 
reçus sur le pied des nations les plus favorisées. 
Si, par la suite, il devenait possible de négocier des traüëe do commerce avec 

des nations européennes, l'extension que nos exportations lointaines auraient 
l'C'ÇUC de la protection de nos lois , ne mettrait aucun obstacle à leu!' conclusion. 
Les relations établies avec les pays transatlantiques sont, en pratique et clans 
les usages interuationaux , indépendantes des conventions par lesquelles deux. 
nations européennes facilitent l'importation réciproque de leurs produits. Toutes 
les autres nations maritimes et induatrielles I convaincues de la prcsqu'impossj 
bilité <le négocier des traités de commerce J et désirant, d'ailleurs, d'accroître 
leurs exportations, recherchent avec avidité les débouchés lointains, afin de les 
exploiter dans l'intérêt de leur industrie. Elles accordent dans leurs ports à lem· 
commerce maritime des faveurs efficaces dont le commerce étraur,er ne jouit 
pas. Si, après <le lougs et pénibles efforts, il leur arrive de conclure un traiïd da 
commerce avec un autre État, elles sont en possession d'une double source de 
prospérité. 

Attendu que les pays lointains peuvent seuls ouvrit· de nouveaux: débouchés à 
notre industrie , il importe d'examiner les deux questions suivantes: Avec quelles 
nations transatlantiques la Belgique néyociera-t-elle, dans l'intérêt de L'accrois 
sement de ses erportatùms , des trai'tés de ,réciprocité'.1 - Quelles sont les bases 
sur lesquelles il convient que) dans le même i'ntérét, CC8 traités suie nt fundés? 

Il résulte des considérations dans lesquelles nous sommes entrés relativement 
aux conditions d'où dépendent la possibilité du commerce international, que 
les nations lointaines qui offrent la plus grande somme d'avantages sont : 

1 ° Celles dont les productions ne sont pas les similaires des nôtres. Ces na 
t ions consomment nos produits; nous consommons les leurs. Les besoins mu 
tuels sont les plus grands stimulants et même les seuls éléments du commerce. 
Ils provoquent les échanges commerciaux les plus sûrs 1 les plus réguliers et les 
plus abondants. Sans échanges, un commerce normal et suivi avec les pays 
lointains est impraticable. La statistique commerciale de la France prouve c1ue 
les échanges que ce pays opère avec un seul des îlots qu'elle appelle ses colo 
nies , sont plus considérables que ses transactions commerciales avec aucun des. 
États les plus florissants et les plus populeux du continent, tels que la Prusse , 
l'Autriche, la Russie. Son commerce avec ses colonies, d'ailleurs si peu peu~ 
plées , occupe la moitié é.le ses navires de grande navigation et le tiers du ton 
nage de son commerce au lonu: cours ( *). Comparez ensuite les exportations de 
la France vers les colonies libres avec ses exportations en produits similaires 
dans les Étals européens 1 vous trouverez que la différence en faveur des pre 
mières est considérable, Ce résultat est dù à la dissimilitude entre les produits 
de la France et ceux des pays lointains 1 par conséquent aux besoins mutuels, 
à l'absence des tarifs exclusifs, à la marine marchande de la France 1 qui lui 
sert de moyens de transport 1 et à la protection qu'elle accorde aux retours de 
sa 3rande navigation. 

2° Les nations dont la population et le luxe suivent la progression de leurs 
productions Jissimilaires. Chez elles le cercle des achats et des ventes est plus 
étendu que chez les autres. 

(*) Journal des Débats, 1828. 
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~~0 Les nations qui ont peu ou pas de navigation de lonn cours. Elles ép1·011-• 

vent la nécessité du commerce maritime pou1· l'exportation de lems produits 
<-t pour l'importation de leurs besoins- Elles sont 1 en couséqucucc , très-disposée 
à vous uecordcr , dans les traités , des conditions favornhles. Le counnerce ma 
ritime be1Gc1 favorisé dans ses rcrours , se mettra, sans obstacle, nvcc elles en 
relations directes et suivies, et les échanges commerciaux s'étahliront avec facilité. 

Les deux Indes, l'Asie centrale, l'Afrique , le Brésil, les antres contrées de 
I'Arnér-ique du Sud 1 le Levant offrent les trois conditions Favorables l(UP nous 
venons d' énu mer-Pr. Si 1 à la sui te de sa guerre actuelle 1 la Chine ouvre aux euro 
péens un commerce plus liln:e 1 les nations qui out le bonheur de posséder une 
navio,ttion de, lonn cours feront avec cc pays, si peuplé et si riche en produc 
tions clissimila ires ., des échanges considérables. 
Il existe dans les contrées transatlantiques des ports de commerce qui accor 

<lent ù la marine marchande de l'Europe 10,, pins rrrandes facilités. Ne possédnut 
pas eux-mêmes de navigation de long cours I leur existence commerciale dé 
pend de la navigation étrangère. li n'est pas même nécessaire de traiter de réci 
procité avec ces ports , ils reçoivent tous les navires ét l'nnrrc1·:. sur le même pied. 
Mais notre navigation commerciale, n'étant pas favorisée efficacement dans ses 
retours, ne peut , à cause de leur éloignement et de l'élévation des frets 1 entre 
tenir avec ces ports , ni avec les autres porls éloignés: si favorables à l'extension 
de nos débouchés) un commerce rég11Jier' et su,,ivi. C'est sur le besoin impérieux 
de faire des retours avantageux que sont fondés les droits différentiels qui favo 
risent les importa lions faites par le commerce maritime des nations. 

Les ~lats-U1.1is de l'Amérique du Nord 1 à cause <le leur position industrielle, 
commerciale el navale , offrent moins <le chances de succès à l'exportation de nos 
produits, Bien c1uc leur population, leur luxe, el, par conséquent 1 leurs besoins 
soient constamment en progression, et qu'ils aient à nous fournir des produits 
naturels que nous ne possédons pas; tels que lems cotons, leurs potasses, lems 

· riz et quelques espèces de tabacs; un granc.l obstacle s'opposera à l'importation 
dans leurs ports d'un uraml nombre de nos produits. lis les fabriquent eux 
rnêmes , et, dans l'intérêt <le leurs industries 1 ils accordent à leurs Fabricats une 
protection de ~Op. c. ad oalorem, La progression de leurs industries 1 les simi 
laires des uôtres , est incessante. ll n'est pas de nation transatlantique qui, sous 
le rapport industriel 1 fasse <les progrès plus sùrs, plus rapides el plus universels. 
Aussi il n'existe pas daus les contrées d'outre-mer de nation plus active, plus 
douée cle toutes les qualités qu'exige le génie industriel, plus entreprenante. 
plus riche en matières premières et en ressources pour produire celles qui lui 
manquent. Les échanges avec un pareil Étal se rétrécissent nécessairement 
dans la proportion des besoins auxquels il pourvoit lui-même. Cette situation 
des États-Unis diminue considérablement nos moyens <l'accroître nos exporta 
tions dans ces États. Pour protéger leurs industries , ils continueront d'entraver; 
par leurs tarifs , l'importation des produits étrangers qui s'identifient avec les 
leurs. Depuis Io ngt.emps ils ont manifesté ces intentions protectrices. Le dernier 
décret qu'ils viennent de porter en matière de douanes, par lequel ils frappent 
d'un droit de 20 p. c. tous les articles étrangers qui, auparavant, acquittaient 
des droits moi ndres , ou qui, jusqu'à présent, avaient été exempts de tout droit; 
dénonce ouvertement leur politique commerciale. Ils entreront de plus en plus 
dans ce système restrictif, car nulle nation n'exerce sur son gouvernement une 
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action plus directe <•l plus violente. Ajoutez à l'élévation de ces droits ks Irrus 
d,, corurnissiou , d'c mharquetnent el tic débai-quement , d'<'tnmawtsinnal', d'as 
suranco et <le transport, dont les derniers montent à ;-Si} francs par tonneau, 
d vous aurez la mesure <le la concurrence que nos produits pourront faire aux 
mêmes produits de l'Amérique du Nord. 

Ces faits out produit le même elle!. snr l'opinion du commerce anglais. Il 
considère le tarif des États-Unis comme très-hostile (*). Cette cause 1 ajoutée à la 
proul'ession de lem· industrie , lui fait craindre un 1p·.mcl décroissement d'ex 
portations vers ce pays. Déjà les faits ont. en partie justifié ces craintes. L'Amé 
rique septentrionale était autrefois le meilleur débouché pour l'industrie an 
glai8e; aujourd'hui c'est le Brésil. 

Les Étals-Unis peuvent donc, en grande partie, être assimilés aux Étals 
ouropécns qui, pour protéger leurs industries, excluent, par lems tarifa, celles 
qui, en Belgique , en sont les similaires. Un trni'tlf de nav(qation avec les Jhats 
Unis, qui laisse subsister leur tarif de douane, ne peut donc exercer beaucoup 
<l'influence sur l'accroissement de nos importntions dans ces lÜats, Nous ne pos 
sédons pas de produits naturels qu'ils ne possèdent eux-mémes. Quant à nos 
produits manufaoturés , il eu est peu qu'ils ne fabriquent et qu'ils n'imitent. lis 
sont d'ailleurs beaucoup plus à même de les approprier à leurs aoùts, à leurs 
habitudes et à leurs besoins. 

Nous prouverons, par quelques faits statistiques, nos assertions SUI' les pl'O· 

flt'ès que plusieurs grandes industries des États-Unis ont faits sous un tarif 
protecteur, très-hostile aux mêmes industries étrangères. 

Depuis longtemps les Américains se vantent de consommer n peu près le 
quart de leur immense production en colon. Sous le rapport der, manufactures 
de coton , les Anglais eux-mêmes les considéraient déjà, en 1827, comme des 
rivaux formidables(**). Aujourd'hui, en tissus communs, ils ont atteint le ni 
veau <le l'An3lcterre. lis exportent 20 à 25 millions par an en toiles de coton. 
Pendant les 5 à 6 dernières années, ils en auraient exporté 40 à 60 millions en 
Asie, notamment en Chine, dans les Iles Philippines, dans tout l' Archipel indien, 
dans Loule L'Amérique du Sud et ailleurs, s'ils n'avaient pas abusé de la circu 
lation de leur papier-monnaie, abus qui, en élevant considérablement le prix 
de I'argent , a fait monter celui de revient de leurs cotons manufacturés de lJ , 
'.2l"i à 33 1/~ p. 0/0 (tt*). Il ne sera pas inutile <le faire remarquer ici que les Elalll- 
Unis ne doivent pas exclusivement ces succès en exportation de tissus de coton 
au ni-veau des mêmes tissus anglais qu'ils ont atteint en qualités et en prix; ils 
les doivent aussi à leur propre marine marchande, eflicacement protégée dans 
ses retours ~ sans laquelle la plus grande partie de ces exportations n'eût pu 
être opérée. Sans aucun doute, ni la marine commerciale de l'Angleterre I ni 
celle de la France, n'auraient exporté des États-Unis, sur les marchés lointains, 
des tissus de coton que ces deux nations produisent dans les mêmes qualités 
et dans les mêmes prix, et qu'elles exportent sur les mêmes marchés lointains. 

(*) Edinb11rgh Reoieto ; january 1841, n° 146. - Report of' the Select Commùtee of the House 
of Commons on import dwties ; 18.40. 
(**) H uskisson , Discours prononcé, en 1827, nu Parlement anglais. 
(***) Edinbtu·gli Remeur , january 1841 , n° 146. La dernière statistique des États-Unis porte 

l'exportation de leurs manufactures de cotons communs seulement à fr. 19, lo7,877 • 80. 
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C'('sl donc à leur propre nuu-ine commerciale que les États-U nis doivent l'ex 
portation de ('CS tissus do coton. 

En étofft·s de bine. l'Amérique du Nord a fait él.Jalcment tic {;rnnds progrès. 
Ses munufactnrcs fournissent aujourd hui les 4/t, de la cousouuna tiou inté 
tieurc (*). A l'abri de son tarif p1 olccleur . et au moyr•n de son r,énie indus 
triel el dl' sa prndigieusc activité 1 elle marchera de succès en succès. 

En fol' 1 la capacité dos Étal11-Unis sul'passe, dans quelques spécialités , môme 
celle de l'Anrrlelenc. Les maitres de foraes les plus habiles vendent le fer brut 
de 2;:; à 33 p. 0/0 meilleur marché que les mêmes produits étrangers , et le fer en' 
barres à peu près au même prix auquel se vend celui qui est importé (**). 

Les nombreuses eommunications , qui lient entre eux tous les f;tats de l'U 
nion 1 répandent les produits de l'industrie nationale dans Ioules les directions. 
r 1 ' l l'A ' . . l ' 'l' . n est pas couteux que mer1quc septeutrtona c ne s c ove au premier rani; 
parmi les nations industrielles du monde, et qu'au lieu de recevoir des fabri 
cats de l'Europe , elle lui en fournira. Sa population et ses capitaux atteindront 
la hauteur de son habileté et <le ses besoins industriels. Elle viendra elle-même 
s'asseoir sur les marchés européens. Comme les populations et les capitaux, 
qui dans les États étrangers surpassent les besoins 1 cherchent toujours à se 
placer là où des situatious avantageuses et de larges bénéfices leur sont assu 
rés, ils émigrent, chaque année, en masses vers les Étals-Unis. Déjà l'industrie 
manufacturière de ce pays suflit , sous plusieurs rapports, à ses besoins. Nul 
doute que, sous la haute protection de son tarif, bientôt elle ne les surpasse et 
ne cherche parton t à l'étranger, à l'aide de sa prodigieuse marine marchande, 
des issues à l'excédant de ses produits industriels. 

Déjà les faits ont démontré l'exactitude de nos assertions à l'égard du peu 
d'avantages qu'à raison du progrès des industries des États-Unis et de la ri 
{fUeur de leur tarif de douane, leur marché présente à nos produits. Leurs 
navires n'ont cessé de fréquenter nos ports. lis sont venus déverser sur nos 
marchés leurs cargaisons de retour du Brésil et d'autres contrées lointaines. 
Ils ont aussi importé de leurs ports leurs propres produits et des marchandises 
étl'angères. Leur dernière statistique annuelle constate qu'il est entré de leurs 
ports dans les ports belges 89 na vires d'une capacité de 271174 tonneaux. Parmi 
ces navires figurent 2;5 navires étrangers aux Etats-Unis, d'un tonna3e de 7,667 
tonneaux, ll reste donc 64 navires américains de 19 )507 tonneaux. Il est <le 
notoriété publique que, dans l'un et dans l'autre cas, ils ont quitté nos ports 
sans prendre pom leur propre compte, ou pour celui du commerce arnérrcain , 
en quantités tant soit peu considérables, des produits bels-es qui rivalisaient 
avec les produits américains. Si nos produits avaient pu lutter en prix (majorés 
par les frais accessoires de transport de commission 1 d'assurance, de déehar 
sement et d'ernrnagasinage ) contre les mêmes produits des États-Unis 1 ou si 
la consommation <le C{J pays en avait éprouvé le besoin 1 nul doute que la na 
vigation américaine les eût exportés pom· son compte 1 ou pour celui de son 
commerce 1 dans ses propres ports. Les produits nationaux , qui ont été trans 
portés aux Élats-U nis par· retour de leurs navires, ont été expédiés 1 en s:raode 
partie. poui' comple du commerce et de l'industrie de la Belgique. 

(*) Edinb·urgh Renieu», januory 1841 , n° 1-46, 
(**) Ibidem. 
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Le1> fl!) nnvires . parti~ des ports des lltals-Unis et c11ll't~.~ 

dans les port~ belges 1 ont importé daus le payti~ pendant 
b môme aunéo statistique 1 en produits américains . fr. 
Eu produit:; élrangen, . 

n, U0/4, H3G no 
~'!,G.2G,700 .'J(J 

ENSJDJIJJ,E . fr. l:2.,l531 )537 )) (*). 

Nous ne nous arrêterons pas à la question de Ga voir s'il convient, ou non. aux 
intéréts de la Belgique d'assimiler le pavillon américain au nôtre pour l'impor 
tation de marchandises de toute provenance, amenées directement des pnys de 
production daus nos ports et destinées à la cousorumation intérieure. Les bases 
d'un semblable traité ont paru si contraires aux vrais intérêts <lu pays, si op 
posées ù ses échanges commerciaux dans les pays lointains et à l'accroissement cic 
ses débouchés 1 qu'elles onl été repoussées par la presr1u'unanimilé des opinions 
émises par l'enquête. Elles se sont prononcées pour l'établissement de relations 
directes avec les pays de provenance. En effet, les pays qui interviendraient 
entre les contrées d'outre-mer et nous , échangeraient leurs produits contre ceux 
de ces contrées qu'ensuite ils importeraient dans nos ports. Le navire <les États 
Unis partirait avec un chargement de produits nationaux pour le Brésil 1 ou 
pour d'autres pays transatlantiques. Là il prendrait une cargaison de sortie en 
sucres ou en cafés el l'importerait dans un port belge. Ce navire aurait fait des 
affaires utiles à son pays et nuisibles à la Belgique. Il aurait échangé les pro 
duits américains contre les produits transatlantiques. En important ceux-ci en 
Belgique pour sa consommation intérieure, il lui aurait eulevé , dans la même 
proportion, ses éléments d'échanges commerciaux. Le travail de Ia Uelgique 
aurait été rétréci en raison de l'accroissement du travail des États-Unis. L'ex 
portation lointaine ne pouvant s'opérer qu'au moyen d'échanges, la nécessité 
d'établir des relations directes et suivies, par l'intervention de notre prop1·e na 
vigation commerciale 1 a pénétré aujourd'hui dans toutes les convictions. C'est 
l'application de cc principe qui a fait la prospérité industrielle el commerciale de 
plusieurs nations. Il n'est aujourd'hui aucun homme 1 versé dans l'histoire et 
dans ]a marche du commerce maritime, qui ne voie qu'avec un traité, fondé 
sur ces bases 1 le commerce martime des Étals-Unis, si prodigieux dans tous ses 
mouvements, n'absorbe entièrement celui de la Belgique. Les tlats-Unis se 
raient les vendeurs et les acheteurs, la Belgique ne ferait qu'acheter sans vendre. 
Jamais elle ne pourrait exporter sur les marchés lointains; d'une manière ré1p1- 
lière et suivie, ses produits égaux en qualités el en prix aux mêmes produits des 
autres nations industrielles et maritimes. Pour atteindre ce but, elle doit se 
mettre par elle-même en communication directe et immédiate avec les contrées 
transatlantiques. 

Quoique la position industrielle, commerciale et maritime de l'Amérique sep 
terrtrionale ~ considérée dans ses rapports avec les intérêts de la Belgique~ soit 
moins avantageuse à nos exportations que celle de tous les autres pays lointains 
qui, à raison de la dissimilarité de leurs produits 1 n'excluent pas les nôtres, et 
qui , au contraire, les appellent, parce qu'ils en éprouvent le besoin ; nous n'en 

(*) Report (rom the Secretat·y of' the Traarnry, with tlie annua] statement of' tùo commerce and 
nwl)•igatior~ of the Unùed-Statee , /'or t!,13 year enrling september io, 18),0. 
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déduisons pas la conséquence qu'il soit conforme ,\ nos iutcréts de renoncer :1 
toute espèce de traité de réciprocité avec les États-Unis, Nous croyons, au con 
traire ~ qu'un traité de réciprocité mar-it ime avec cc p:-.ys sera favorable au 
débonché de quelques-unes de nos indusiri cs, cl aui;meulcra nos moyens d1' 
transports lointains: mais ce résultat dépend e11 tièicmcnt des bases sur Icsquelle 
ce traité sera fondé. Telles dispositions de celle convention seraient très-nui 
sibles à nos exportations générales I tandis que telles autres leur seraient favo 
rables. 

Celle opinion nous mène à l'examen de Ia deuxième question énoncée ci 
dessus: Quelles sont les hases sur leequellee 1.:t conv,,"ent qnu) dans !'1:ntérdt de 
l' aooroissement de nos dëboucluis , les t?·aités de réciprocitd avec les pay~ transat 
lnntigues soient fondés? 

Un traité de réciprocité maritime avec les États-Unis. qni leur accorderait t1 
facu ltô d'importer dans nos ports, de tous les pays I ransa Lia ntiques , des mar 
chand ises de toute nature et de toute provenance, étant repoussé par l'opinion 
presque unanime du pays, il ne nous reste que la tâche <l'examiner les deux 
autres espèces principales de trn,ités de navz'gatz'on qui se distinguent par lem 
objet et par leurs effets, et que les nations maritimes concluent entre elles. Les 
uns sont basés sur ln concession mutuelle <l'importer 1 à des conditions égales1 

des ports ou des entrepôts de l'une nation dans les ports de l'autre, des mar 
oharuiises de toute nature et de toute 'fJro'IJennnce C). Celle concession, dans les 
autres 1 est bornée à l'importation , des ports réciproques 1 des produits du sol et 
de l'ùiditstrz"e de chaoue partz'e contractante. 

Afin de comprendre le sens dans lequel ces traités opèren t leurs effets, il im 
porte d'avoir une notion claire des dispositions qui leur sont communes. Nous 
ferons donc remarquer : 

1° Que ces deux traitds de na1ngativn n'apportent aucune modification aux 
tarifs de douane. Les droits d'entrée sont maint.euus , de part et d'autre, dans toute 
leur riaueur. Les marchandises, importées par l'une partie contractante dans les 
ports de l'autre I sont assujetties au payement des droits de douane. Les effets 
de ces traités , quant à l'importation des produits de l\111 pays dans les ports de 
l'autre, subissent donc des restrictions proportionnées à celles qui sont déter 
minées par l'élévation des tarifs de douane. li s'en suit que ces traités n'exercent 
d'influence que sur l'exporta lion mutuelle des produits cl issimilaires ou spéciaux; 
2° Qu'il ne Ùl{Jit que de l'importation de marchandises destinées à la con 

sommation intérieure. La liberté de transît es l accordée aujourd'hui par les lois 
de presque toutes les nations. Les marchandises importées en transit ne sont 
donc pas régies par les dispositions des traités de navigation ; 
3° Que l'égalité des conditions de navigation dans les ports réciproques con 

siste dans la suppression mutuelle des droits différentiels d'importation, soit que 
ces droits affectent les marchandises, soit qu'ils résultent des charges inégales. 
imposées sur le tonnage, le pilotage et les autres droits de port. Lei. deux parties 

(*) Ces traités da navigation- ont reçu quelquefois la dénomination de traité« de commerce ; 
mais il convient de leur maintenir le premier titre. Si le dernier leur était attribué, on ne pom 
rait plus les distinguer des traités fondés SUI' des concessions que deux nations se font récipro 
quement en matière de droits de douane. Ces derniers sont appelés plus proprement traités de 
commerce, et les autres traités de naoiqatiou, 
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cout raetnntes acquittent dans les ports réciproques les mêmes clro ils de douane 
d let, mômes clml'ges de navigation. Si les deux nal ions. ou si l'une ou l'autre 
accorde des faveurs i1 lcxpor'Latiou de ses produits , elles sont aussi concédées 
au" navires de l'autre qui les exportcnt , 

-1° Que ces Irai tés pcrructlent à l'une nation d'export cr des ports dC' l'autre 
les mru'cha ndises de Loule provenance; 

ÏJ0 Que ces traités subissent des exccptious , quant i\ l'importation réciproque 
de certains articles. Souvent le sel et les produits do la pêche sont exclus d('.-. 
conventions. Chaque nation 6e réserve ù elle-même l'importntion do ees mar 
chandises et en foi 1 ~ pour l'autre , des articles de prohibition. 

A ' . 'I' ' . ' 1 ' l' 1 1 1· pres ces notions pre unmau-cs , nous procel orons a examen , e a ques 1011 
de savoir : lequel entre ces deux traitds de 1uiv(r;at{on est le plus conforme aux 
intérêts de la Delaique, ou celui qui autorise les JLtals-Unis cl la Belgique à 
importer , des ports de l'une nation dans les ports <le I'nut.re , des marchandises 
de toute origine, sans différence <le droits de navigation , ou celui qui restreint 
ces importations mutuelles aux produits du sol el de l'industrie de chaque 
nation P 

Un adoptant les premières bases de convention, le cercle dans lequel le corn 
merco maritime des États-Unis opèrerait à l'égul'd de la Belgique serait très 
étendu. Une semblable convention exercerait. sur notre commerce lointain 
d'échanges , et sur nos rapports directs avec les pays <l'outre mer, des influences 
tellement funestes qu'ils seraient considérablement entravés dans lems mou 
vements. Nos marchés seraient on {P't111de par-lie approv isiounés en denrées 
coloniales par le commerce maritime des États-Unis. Le commerce se ferait 
entre les États-Unis el un grand nombre de contrées lointaiues , avec lesquelles 
ils entretiennent <les relations actives et fréquentes, et dont ils ramènent. les 
produits dans leurs ports. Nous recevrions les produits coloniaux des mains 
des États-Unis sans les avo ir échangés contre les nôtres. L'industrie belge con 
tinuerait de languir dans l'impuissance d'exporter ses produits. La marine 
américaine I si active el si entreprenante, exporterait dans les ports lointains 
les produits des Étuls-Unis et reviendrait , en touchant à ses porls, déverser 
l'excédant de ses retours clans les ports belges. Le commerce de l'A.rpérîque du 
Nord échangerait les produits nationaux; les nôtres ne trouveraient pas de 
moyens d'exportation. Nous faciliterions l'écoulement <les marchandises amé 
ricaines qui, sous plusieurs rapports 1 sont et deviendront de plus en plus les 
similaires des nôtres. Nous avons démontré plus haut que les échanges directs 
avec les produits des pays lointains et les retours avantageux de ces pays sont 
la condition sin» quâ non de nos exportations rèlJlllières el suivies sur leurs 
marchés. 

1" oh;i!u,on. Si l'assimilation des navires belges et américains était restreinte à l'importa- 
tion des produits des deux paysi et que, de part et d'autre , des droits différentiels 
de navigation entre les ports des deux pays fussent ma in tenus sur l'importation 
de marchandises d'origine étrangère (< le résultat de ces resti-ictions mutuelles 
>) serait d'imposer des charges très-onéreuses sur le pavillon belge sans aucune 
)) compensation véritable; ce serait l'atteinte la plus fJl'é.lVe au commerce de 
)> transit que nous avons un si grand intérêt d'attirer dans notre pays. 

)) En effet, les ports bel3·es I dès le moment qu'une na vigulion à vapeur pourra 
)) être établie vers les États-Unis, et qu'un traité nous mua ménagé, de la part 
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)1 de ln Prusse , toutes les franchises nécessaires , sont appelé1- à devenir, cou 
)1 curremrueut avec los ports de la Hollande, une des voies naturelles décou 
)> Iemeut des produits de l'Alleniaune el. de la Suisse. En provoquant de la pal't 
)) de l'union amérieaiuo une majoration de 10 p. 0/o sur les droits d'entrée de ces 
» articles par navires belges ( différence très-oousidérnhle eu égard aux droits 
» élevés dont sont n-re,1és à leur entrée aux États-Unis les marchandises fabri 
» quées ) (*) , vous donnez au pavillon amérieain le monopole de nos exporta 
>, tions de ces produits étrnngers ; vous ôtez à nos propl'es navires tout moyen 
n d'y prendre part , et. vous restreignes nos frets de sortie aux seules marchan 
>> dises de production indigène. Et comme ces dernières peuvent rarement 
11 suflire , par elles seules, à compose!' des cargaisous complètcs , les navires 
n a méricains , pouvant y joindre les produits des pays voisins, trouveront bien 
» plus d'avantages à se mel lre en charge it Anvers, el par conséquent enlève 
>) ront encore à la marine hclae la mnjeure partie des expurtations nationales 
n vers les Étals-Unis. 

)) Nol l'e approvisionnement annuel des produits des États- Unis peut être 
,1 évalué approximativement comme suit : 

n 40 m ille balles de cotons soit 50 caqp rsons. 
)) 12 )) barils de potasse )) 10 id. 
)) 30 )) hectolitres d'huiles )) Hi id. 
)) (j )) boucauds de tabacs )) 12 id. 

- 
)> Ensemble 87 cargaisons. - 

)) Nous expédions , année commune, aux Étals-Unis dix cargaisons tout au 
» plus de produits nationaux, tels que verres à vitres , dm ps, armes, zinc eu 
» lingots el autres. En supposant que, par les progrès de l'industrie natio- 

('+) La chambre de commerce d'Anvers avoue ici la hauteur du tarif des États~Unis sur les 
marchandises fabriquées. Elle est donc , de ce chef, d'accord avec nous sur la difficulté d'intro 
duire les nôtres dans cc pays, Cependant cet aveu a été exprimé avant que les États-Unis eussent 
élevé leurs droits sur des articles qui n'étaient point encore frappés d'un droit de 20 p. 0/0, Dans 
un document public, émané de la même chambre, elle argumente du bas taux du tarif des Etats 
Unis (lui, d'après un décret antérieur du congrès américain, devait descendre progressivement 
jusqu'en 184'.2, année 11 laquelle les dr?its d'entrée devaient ètre fixés à 20 p. 0/0• Sans entrer 
dans les pror,r~s en industrie quo les Etats-Unis faisaient chaque année, la chambre d'Anvers 
conclut alors de ce bas chiffre de '.20 p. n /o qL1e l'industrie belge aurait trouvé, en 18/4-2, , aux États 
Unis, un grand débouché. Mais alors celte chambre éprouvait le besoin de prouver ln grande uti 
lité d'une navi&aliùn à vapeur entre la Belgique et Ies Étals-Unis. Maintenant que eeue naviga 
tion a été votée , elle arff1-1mente du haw! taux. rlu tarif <les États-U ois qui ne surpasse pas le 
premier chiffre de ~Op. ,..; •• Nous n'assumerons pas sur nous la tâche de justifier cette argumen 
tation qui implique une conu-adiction évidente; seulement nous ferons observer que la chambre 
de commerce d'Anvers a senti le besoin d'atteindre un autre but, et qu'en avouant aujourd'hui 
la hauteur du tarif américain, elle détruit, en partie, elle-même les illusions qu'elle a créées 1t 
l'égard de l'accroissement <le nos exportations aux État.s-Unis qui auraient été opérées au moyen 
de la navigation à vapeur. Voyez sa lettre dii ~9 décembre l 8i9 au JJfinistre del' Lntèrieur, insérée 
da115 le rapport de l'hon, M' Garei« n~r l'établisaemerit d'un service a vape111· entre la Belgique Pt 
les États-Uriis. 
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)) nale cl l'accroissement de nos relations I ce nombre soit porté au double. 
» il restera toujours 67 de ces IMVÎl'cs arrivés des f~tals-U nis qui ne trouver-ont 
)) pas à prendre au départ des produits indigènes. Ces bâtiments ~ s'ils sont amé 
» ricains , auront la double rcssourec , soit de charger dans nos ports des mar 
)) chnndises étrangères , soit de prendre <lu sel à St-Ubes , <les fers ou des 
)> charbons en Anglelcrrc; au lieu que les navir·cs, belges, pour participer aux 
i> importations des cotons et autres produits <les Etats-Unis, seront obligés ou 
)) de partir sur lest pour l'Amérique, ou d'y introduire, pour y être vendus 
i> avec perte, des produits étrangers grevés de droits différentiels. Ce désavau 
)) tage serait trop manifeste pour ne pas exclure la marine belge de tonte pos 
)> sibilité de concourir avec celle des Étals-Unis pour les rapports directs entre 
)) les deux pays (*). 

L'objection est fondée , dans toute sou étendue , sur un besoin outré el nui 
sible de protég-er la navigatiou nationale. Toute la sollicitude des pétitienuaires 
est acquise à la marine du pays. lis sont satisfaits, et leur politique commerciale 
a atteint son bnt., si nos exporta lions aux :États--Unis, tant en produits natio 
naux qu'en marchandises entreposées, sont effectuées par navires belges plutôt 
que par navires américains. 

La chambre de commerce d'Anvers est, comme on voit, saisie <l'une ferveur 
inusitée pour la cause de la marine nationale. Il n'est pas facile de concilier cette 
nouvelle opinion avec celle qu'en diverses occasions elle a manifestée sur la 
même question. Il est de notoriété publique que longlemps elle a témoigné une 
prédilection particulière et même quelquefois "exclusive pour la marine étran 
s:èrc. Ses plus arandes espérances pour l'exportation de nos produits étaient 
fondées sur cette marine. C'esl aussi le caractère principal du système qu'elle a 
défendu devant la commission d'enquête. 

Quels sont les effets désastreux que la chambre de commerce d'Anvers nous 
fait craindre, si le traité avec les Étals-Unis est restreint à l'importation réci 
pmque et assimilée des ports de l'un pays dans les ports de l'autre, des produits 
nationnux P Ce ne sont ni des obstacles à l'accroissement <le nos importations 
dans les États-Unis, ni le décroissement de nos importations actuelles dans le 
même pays; ce qu'elle craint I si son système de réciprocité n'était pas suivi , 
c'est que les naoires amdricains enlèoeraient a la marine belge la majeure 
partie des emportation« nationales et dtra:ngeres au» Étnts-Tfni's. En excep 
tant la remarque sur le transit I à laquelle nous répondrons plus bas, c'est 
l'analyse exacte de son objection. Ainsi ce ne sont pas nos exportations aux 
États-Unis, ni les moyens de transport qui soient l'objet de la sollicitude el des 
anxiétés de la chambre de commerce d'Anvers. Elle sait, et elle en a, comme 
nous 1 la conviction , qu'eu égard aux nombreux arrivages de navires améri 
cains , nos exportations vers les Étal8-Unis se feraient aussi bien par navires 
de ces États que par navires belges; mais ce qui la préoccupe particulièrement 
ce sont les intérêts de la marine belge, na viffuant vers les Étals-Unis. 

La chambre de commerce d'Anvers oublie qu'elle a écrit dans son Rapport) 

(*) Pétition de fa chambre de commerce et des /àbriq1œs d',Jnvel's, adressée à la Chambre des 
Représentants, signée : Cateau x-Wattel , président, et insérée dans le Ill ondteu r du 27 mars 18/41, 
supplément au n° 8G, 
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adressé à la commission d'enquète , que son systeme n, poll'r o~jet le commerce 
et l'industr•ùJ en géneral., et non les ùité1·êts pa1·ticnlz'en de la marine he(r;e (*). 

Les nations industrielles et maritimes déposent dans leurs traités de récipro 
cité les principes fondamentaux de lem système commercial. Ils sont puisés dans 
Je besoin d'établir dans toutes les opérations de leur commerce maritime des 
relations directes d'échauges. La base de leur système est uniforme ~ soit qu'il 
:m développe dans le cercle des traités ou eu dehors des traités. Dans les deux 
cas, il opère les mêmes résultats relativement à l'écoulement de leurs produits. 
La plus grnnde exportation de leurs produits est le but de cc système; la nia 
rine nationale n'en est ciue le moyen. Ce moyen est, sacrifié dans les cas où 
il nuirait au but. La chambre de commerce d'Anvers présente deux systèmes 
opposés l'un à l'autre. Elle en a un pom le commerce international, régltl 
par des conventions; elle en a un autre pour le même commerce qui s'exerce 
librement ou Hans conv ention. Le premier 1 celui <le su pét'Z:ti'on., a particuliè 
rement pour objet les intérêts de la marine belnc, Elle veut que la majeiwe 
partie des transports vers les États-Unis soit acquise à la marine nationale. Ül', 
la France et l'Anglet~wre ont sagement abandonné, par leurs traités avec les 
füa ts-U nis , la mqfmœe part1:e des transports à la marine américaine. Il résu lte 
du tableau, § lX ~ pag. i54, yue le lonnarre de celle dernière marine 1 employée 
entre les pol'Ls réciproques, excède celui de la France de 2fü,734, el celui de 
l'Angleterre de 4-16,070 tonneaux. L'autre système que la chambre de commerce 
d'Anvers propose est celui qu'elle a soutenu devant la Commission d'Enquête ; 
ce n'est pas la marine belge, c'est la marine étrangère qui, en dehors des traités 
de réciprocité , doit elfectuer nos transports maritimes. C'est cette dernière ma 
rine que cette chambre appelle dans nos ports pour exporter nos produits et 
pour importer les deurées coloniales. Or, en dehors du mouvement de leur 
commerce entre leurs ports et les ports de l'Amérique du Nord I el dans l'in 
térêt de leurs échanges commerciaux et de leurs exportations I la France et l'An 
e-leterre chargent particulièrement la marine nationale <les transports maritimes. 
Gest elle qui. au m0Je11 de la protection qu'elle reçoit, opère en grande partie 
les impol'lations et les exportations. Les opinions de la chambre de commerce 
d'Anvers sont donc diamétralement opposées à la politique commerciale de la 
F1·ance et de l'Angleterre. 

L'enquête n'est pas tombée dans une contradiction aussi flagrante. Elle a 
adopté à• l'unanimité : et sans excepter l'opinion d'Anvers, le principe général, 
développé dans les paragraphes précédents et exprimé, au § JX, en ces termes : 
Le systeme oommeroùii a établir doit aotn»: pour but principal le commerce 
et l'industr-ie en géndi-al, et non excl·usi'vement les intérêts particuliers de la, 
marine. C'est à l' aooroiseement de nos emportations que tout, dans notre sys 
tème oommeroial, doit étre subordonnë, C'est dire en d'autres termes : l'expor 
tation de nos produits industriels est le but de notre système commercial; la 
marine nationale n'en est que le moyen. Dans tous les cas, dans lesquels le 
moyen est contraire au but, il doit être sacrifié. 

H n'est pas difficile de découvrir la cause de cette contradiction dans les opi 
nions <le la chambre <le commerce d'Anvers, Elle est due à l'intervention de la 

(*) Dol:Ul!ENTS UE L'ENQUfi:T&, p. H8 et l ,H). 
2~) 
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navi1ption ù vapeur vers les lüals-Unis qui , dans celle question I est venue 
exercer une in Iluence contraire. Cette chambre déclare ruèmo ouvertement ses 
intentions à cet éum·d. Voici un résumé plus clair du raisonnement qu'elle établit 
dans :,a pdtùion : << Dès le moment qu'une navigation ii vapeur pourra ôtre éta 
blic vers les États-Un is , les ports bel3es sont appelés à devenir, concurremment 
avec les porls de la Hollande, une <les voies naturelles d'écoulement des produits 
de l'Allemagne el de la Suisse. Si le traité de réciprocité avec les Élals-Unis 
était restreint à l'importation dans les ports mutuels des produits du pays, les 
navires américains enlèveraient à notre navigatiou à vapeur la majeure partie 
des exportations nationales et étrangères vers les lLlals-Unis. >) 

Cette malheureuse entreprise de la navigation à vapeur vers les États-Unis , si 
ruineuse et en même temps si inutile pom· nos exportations dans ce pays, est, 
comme on le voit, la cause détern?irnmlc de la disposition de l'article 4 du projet 
de traité de réciprocité avec les Etats-Unis, disposition qui 1 si elle était main 
tenue, exercerait la plus funeste influence sur nos échanges commerciaux dans 
les autres pays lointains. 

Nom; croyons pouvoir prouve!' à l'évidence que c'est exactement l'inverse de 
ce système nouveau de la Chambre d'Anvers que, dans l'intérêt de l'accroisse 
ment de nos débouchés, il convient d'établir; c'est à dire que 1 pour exporter 
nos produits aux États-Unis 1 il n'est pas nécessaire de protéger ou d'encourager 
notre marine 1 et que, pour les exporter vers toutes les autres contrées d'outre 
mer 1 il est indispensable de lui accorder des faveurs efficaces. 

Nous soutiendrons les propositions suivantes : 
1() En traitant avec les États-Unis sur la base de l'assimilation des navires des 

deux pays 1 restreinte à l'importation réciproque des produits nationaux, les 
navires à voiles de la Belgique cl surtout ceux des États-Unis importeront dans 
ce dernier pays tous les produits belges qu'il est possible d'y placer , la somme 
en fût-elle triplée ou quadruplée. A fin d'atteindre ce résu ltat , il n'est pas né 
cessaire que la Belgique traite avec les États-U nis sur le pied de l'assimilation des 
navires des deux pays 1 quant à l'importation, des ports de l'un pays dans les 
ports de l'autre , des marchandises de toute provenance. 
2° Un traité, établi sur cette dernière base, n'est pas nécessaire à l'établisse 

ment du transit en Belgique, el nuirait considérablement à l'exportation de nos 
produits SUI' tons les autres marchés lointains. 

3° E11 concluant avec les États-Unis un traité sur la faculté réciproque d'im 
porter, des ports de l'un pays dans les ports de l'autre, les produits de chaque 
pays, la Belgique, pour exporter aux Élats-U nis ses produits dans le sens le 
plus large du terrne , n'a pas besoin de se livrer aux énormes dépenses d'une 
navigation à vapeur, ni même d'accorder à sa navigation à voiles vers les États 
U uis une protection spéciale, tandis que cette protection est nécessaire, si elle 
veut accroître ses débouchés dans tous les autres pays lointains, 

Chacune de ces propositions résulte déjà des paragraphes précédents; mais: 
eu ésard à la gra-vilé de la question relativement à l'avenir industriel et com 
mercial du pays , eu égard à l'extrême importance qui se ,rattache au choix des 
bases sur lesquelles nous traiterons de réciprocité avec les Etats-Unis, nous ajou 
terons quelques nouveaux appuis 1 puisés dans les faits commerciaux et même 
dans les opinions et les aveux de la chambre de commerce d'Anvers. 

Dans l'objection rapportée ci-dessus , celle chambre établit elle-même le 
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chiffre de nos Lransactions actuelles avec les Ütats- Unis. Elle évalue nos a p 
provisionnements en produits de ce pays à quatre-vingt-sept cargaisons. Par 
oontro , elle porte nos expéditions en produits nationaux aux États-Unis ù dix 
cargaisons. Elle suppose que i par le progrès de l'industrie et par l'accroisse 
ment de nos relations avec ce pays1 cc dernier nombre puisse être doublé. Elle 
c11 conclut elle-mérne , avec raison, qu'il restera soixante-sept navires qui, à ln 
sortie de nos ports, ne trouvcron t pas i, prendre des produits iud igèncs on <les 
cargaisons de retour. 

li est difficile de saisir le motif pom lequel la chambre de commerce d'Anvers 
u'a pas déduit de ces faits celle autre conséquence qu'en supposant même r1ue 1 

malgré la récente augmentation du tarif des Étals-Unis, nous portions nos C'< 
portatious vers ce pays au nombre de vingt cargaisons 1 il rcstei·n \ en nnvires 
américains entrés dans nos por ts . des moyens considérables: poul'cxporler aux 
Étals-Unis~ non-seulement nos propres produits, mais encore les marchandises 
que l'Allemagne et la Suisse pourraient nous envoyer en destination d11 même 
pays. Il est bien établi par la chambre de commerce d'Anvers elle-même qu'en 
supposant même que nous augmentions nos exportations vers les ttals-Unis d{~ 
dix cargaisons, il restera soixante-sept navires , la plupart américains, obligés 
de quitter nos ports sur lest, soit pour aller chercher des carguisons dans le.,; 
ports voisins, soit, comme ils le font en grande partie , pour aller prendre <lu 
sel à St-Ubes, à Lisbonne el à Cadix, des charbons à Newcastle 1 ou des p1~0- 

duits du Nord à Stockholm, Riga et Saint-Pétersbourg. 
La chambre de commerce d'Anvers convient avec la très-grande majorité 

des voix de l'enquête que, dans l'intérêt de nos relations directes entre la Bel- 
5ique et les régions lointaines, dans celui de nos échanges avec ces contrées. 
il est d'une politique avantageuse d'entraver I par une augmentation de droits 
différentiels, nos relations indirectes avec les entrepôts d'Europe. Nul doute q11e1 

par l'exécution de celte sage mesure , les produits américains , que nos besoins 
réclament , ne nous arriveront plus pat' l'intermédiaire de ces entrepôts , et 
qu'ils nous seront amenés directement surtout par navires des Étals-Unis. La 
conséquence naturelle de nos relations plus directes avec ce pays sera que les na 
vires américains arriveront en plus grand nombre dans nos ports. -Ce nombre 
sera encore augmenté par- l'influence d'un traité de réciprocité avec les États 
Unis I basé sur l'importation assimilée des produits de chaque pays. La dernière 
statistique de ce pays renseigne quatre-vingt-neuf navires, sortis de ses ports en 
destination de la Belgique, Parmi ces quatre-vingt-neuf navires , vingt-cinq étaient 
étrangers aux Éla~s-Unis. Sous la loi du traité, ces vingt-cinq navires, chargés 
des produits des Etats-Unis 1 n'arriveraient dans nos ports qu'avec désavantage; 
ils seront remplacés par des navires américains. - Cette chambre de commerce 
nourrit l'espoir qu'un Brand transit vers l'Allemagne s'établira par Je port de la 
place cl' An-vers. Dans cc cas 1 eu égard à l'immense développement de la marine 
marchande et du commerce maritime des États-Unis, et à la liberté pleine et 
entière d'importer en transit, sans droits différentiels, de tous les pays du 
monde , les marchandises réclamées par les besoins de l'Allemagne et de l.a 
Suisse, les arrivages des navires américains, chargés des produits de toutes 
les contrées lointaines 1 seront proportionnés à l'accroissement de ce transit. 
-- Enfin les membres les plus influents de cette chambre de commerce ont 
exprimé plusieurs fois, devant la commission d'enquête, l'opinion qu'une 3randc 
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partie du t rans i! tin Harre refluera sur Je port d'Anvers, dès que nos counuu 
nicationil avec les provinces rhénanes seront achevées. Sans aucun doute 1 si le 
transit prend la voie de la Belgique plutôt que celle de la Hollande, cette pré 
vision doit se réaliser ; mais, dans ce cas, il fout en déduire la conséquence 
cor-tniue qne les navires aruér-icains , qui servent au Havre les besoins d'impor 
tation et d'exportation de celte partie du transit français, seront détournés de 
ce port el t-e dirigeront, dans la même proportion, sur le port d'Anvers, el que 
là ils rendront les mêmes services. JI est évident que, par toutes ces causes 
réunies, le nombre des navires amétioains augmentera considérablement dans 
nos ports, d qu'il excèdera de beaucoup le chiffre de 87. Ces navires ne man 
queront donc pas dans nos ports pom· exporter dans les leurs les produits du 
pays et les marchandises de l'Allemagne et de la Suisse. Les faits 1e prouvent ù 
l'évidence dans les ports du Havrc . de Londres et de Liverpool. Quoique la 
France et rAn13lelcl're attachent une immense importance à l'emploi el au déve 
loppement de leur pI'opre marine marchande, cependant ces deux nations n'ont 
traité de réciprocité avec les États-Unis que SUI' la base de l'importation assi 
milée des produits nationau x. La conséquence nécessaire de lem Lrailé est <JUe 
la marine marchande de la France et <le l'Ausleterre ne peut exporter de leurs 
ports vers les États-Unis aucun tonneau de marchandises entreposées. En effet, 
les navires américains exportent des ports de France et d'Ang le terre la totalité 
de ces marchandises. Jamais il ne manque dans ces ports de navir-es américaius 
pour exporter aux États-Unis les produits (le la France et de l'Angleterre, ainsi 
((UC les marchandises étrangères entreposées en destination de l'Amérique. C'est 
la même marine américaine qui, à elle seule 1 alimente dans les pol'ls de France 
et d'Angleterre le transit des marchandises entreposées en destination des Étals~ 
Unis. ll est donc indubitable que, quoique nous restreignious la réciprocité ù 
l'importation assimilée des produits nationaux 1 la même cause de transit doit 
produire dans nos ports les mêmes effets en arrivages de navires américains. Il 
suffit de jeter les yeux sur le tableau, § IX, p. t.54, ou sur page 113, où le ton 
nage américain est comparé avec le tonnage français et anglais dans leurs ports 
réciproques. 

Mais la chambre de commerce <!'Anvers voudrait faire participer notre ma 
rine à la majeure pa,rtie de ces exportations, au moyen d'un traité fondé sur 
la faculté réciproque d'importer, <les ports de l'un pays dans les ports de l'autre, 
les produits de toute prnvenance. U est non-seulement probable, mais certain, 
'-{tlC ce moyen ne répondra même pas aux espérances de cette chambre. On le 
transit s'établit, ou non, en Belgique 1 dans une proportion considérable; dam, 
les deux cas l'exportation des marchandises entrepcsées sera entièrement envahit} 
par la navigation américaine. Vans le premier cas 1 les arrivages des navires 
américains augmenteront en raison de l'augmentation du transit; ils affhrerout 
dans nos ports pour importer- en. transit el pour exporter les marchandises en 
treposées; ils suffiront amplement aux transports des produits à transiter aux 
États-Unis et ailleurs. Dans l'autre oas , les 87 navires, qui arriveront nécessai 
rement dans nos ports pour amener nos approvü,ionnemenls eu produits des 
Etats-Unis, excèderont de beaucoup les besoms des transports. li est donc évi 
dent , selon les prémisses cle cette chambre même, qu'il n'est pas nécessaire au 
transport de nos produits et des marchandises entreposées vers les États-Unis , 
de traiter avec ce pays sur la hase qu'elle propose I ni <l'établir vers ses ports 
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uue navigution à vap(m1·. En outre, dès qne l'ég-alilé des conditions de rnn•1ga 
lion 1 restreinte à l'importation des produits mutuels) sera érablie , et que le~ 
relations directes s'ouvriront entre les deux pays) la marine belge ne pourrn 
plus lutter- dans les ports réciproques contre la mariue des Ihats-U11is. Celle-ci 
absorbera presqu'entièrement celle-là, C'eat l'opinion de Lous ceux qui connais 
sent la puissance et l'activité de celte marine. 

Nous irons plus loin. Si l'opinion de la chambre d'Anvers n'était pas une il 
lusion, s'il était possible qu'en cas <le réciprocité de navigatiou , la marine belge 
partioipût , en snajeure partie, aux mouvements entre les deux pays 1 celte 
participation serait préjudiciable à nos intérêts ffénérnux:. En premier lieu, le 
pays éprouve le plus grand besoin de se mettre, par sa navigation commer 
ciale, en relation directe avec les autres pays lointains. L'accroissement de ses 
débouchés r-n dépend. Dans l'état d'insuffisance dans lequel se trouve 1 ponr le 
moment, notre marine marchande pour remplir tous nos besoins commerciaux, 
c'est un grand avantage de traiter de réciprocité avec une puissance lointaine. 
dont uous consommons B7 carguisons de produits el. qui est en possession d'une 
immense na virration marchande. Sa marine pournt servir nos besoins d'impol' 
tation en produits américains I et ceux d'exportation en produits indigènes et 
en marchandises entreposées vers ses propres ports, tandis que la nôtre pom· 
rait diriger foutes ses forces sur l'exportation de nos produits et des marchan 
dises entreposées vers les autres ports lointains qui n'ont pas de navigation de 
long cours et qu'il importe tant à notre industrie et à notre commerce de fré 
quenter par des relations directes, afin d'opérer des échanges entre nos pro 
duits et les denrées coloniales. Les marchandises de l'Allemagne et de la Suisse, 
entreposées chez nous et destinées à transiter à d'autres pays lointains , pour 
ront servir à compléter les cargaisons en produits nationaux que notre marine 
marchande transportera dans ces pays. d'où elle ramènera les denrées coloniales 
pourla consommation intérieure, comme pour le transit en Allemagne. Si, dans 
l'état actuel de notre marine commerciale , et avant qu'elle soit aurrmentéc, elle 
divisait ses forces entre la navigation vers les lhats-Unis et celle vers toutes les 
autres contrées d'on tre-rner , elle ne pourrait répondre qu Ïncompléternen taux 
besoins que nos relations directes , nos importations et nos exportations de pro 
duits indigènes et étrangers vers d'autres pays que les États-Unis réclameront 
d'elle. En second lieu; si la rrw,,Jeu,repart-t'ede nos exportations vers les États-Unis, 
tant en produits du pays qu'en marchandises entreposées , était échue à la ma 
rine bel13t! ~ ce fait serait inconciliable avec les intérêts les plus puissants de nos 
industries. Quelles que,soient les conditions qui règleront la navigation récipro 
que entre les ports des Etats-Unis et les nôtres, les navires de ces États continue 
ront d'effectuer la majeure partie de leurs exportations dans les ports belffeS. Or, 
ces exportations des États-Unis en Belgique consistent principalement en matiè 
res preruières , telles que cotons I tabacs I potasses, huiles de baleine 1 énumérées 
ci-dessus par la chambre de commerce d'Anvers. Les prix de ces matières se 
raient nécessairement affectés dans la même proportion dans laquelle les navires 
américains 1 qui les importent 1 ne I rouveraient pas dans nos ports des cargaisons 
de retour. Le fret de la cargaison <le sortie pèserait, Jans ce cas 1 tout en en 
tier sur le prix de ces matières premières, Si les navires américains pouvaient 
prendre chez nous des cargaisons de retour 1 les prix de ces articles seraient dé 
grevés de la moitié du fret. C'est une des raisons pour lesquelles les cotons des 

30 



us ENQUÊTE COMJ\IERCL\LE 

Étals-lJnis s'aehèlenl quelquefois sur' la place du Havre et sur celle de Livorpoul 
ù meilleur rnru-ché que sur la place d'Anvers; car an Tla'Vre el ;\ Liverpool les 
navires aruéricains trouvent presque toujours des ca1·u;1isons c.it' retour en pro 
duits frauçais et anr,-lais et en marclumdises <'nt reposées. Celte même prétention 
ost , de plus, inconciliable avec les intérêts de la place d'Anvcrs ; car· il serait 
impossible Je créer dans cotte ville un marché de produits des J.Üals-Unis, si les 
navires américains , important ces produits 1 ne trouvaient pas dans le port d' An 
vers des cargaisons de retour. Le fret de soi-tic <les États- Unis continuerait de 
peser toul entier sur leur prix. 11 en résultera il que souvent ces articles se ven 
draient au Havre et à Liverpool à meilleur marché qu'à Anvcts. 

La commission d'enquête a prouvé , Llaus les pnragruphcs précédents 1 qu'une 
marine nationale est un besoin impérieux, réclamé comme rnoyen d'échanges 
commerciaux dans les pays lointains qui n'ont pas tic 3rnnde navigation , cl que 
le commerce du pays 1 employa ut cette marine 1 doit être proléfré dans ses l'e• 
tours, afiu qu'il lui soit possible d'exporter au loin nos 1woduits. Mais aussi elle 
s'est exprimée 8Ur la nécessité de sacrifier les intérêts privés <le la marine natio 
nale, considérée comme iudustrie .. dans le cas particulier où ils seraient préjudi 
ciables aux intérêts aénéraux du pays. (§ JX.) Or, ce cas be présente évidemment 
dans un traité avec les J!:tals-Unis par lequel i pour favoriser la mariue nationale, 
on voudrait autoriser les deux pays à importer, à des conditions égales, des 
ports de l'un dans les ports de l'autre, non-seulement les produits nationaux , 
mais de plus les marchandises de toute provenance. 

Outre les résultats pernicieux à nos intérêts que nous venons de signaler , les 
autres effets d'un semblable traité seraient : 

1 ° La navigation américaine nous amènera il de ses ports une (p·ande quantité 
de denrées coloniales 1 cl approvisionnerait nos marchés de ces denrées, au point 
qu'il nous resterait peu d'éléments d'échanges avec les autres pays transatlanti 
ques. 
2° Nous fournirions ainsi aux Étals-Unis l'occasion d'échanger leurs mar 

chandises fabriquées , souvent les similaires des nôtres, cl nous restreindrions 1 
dans la même proportion, Je placement de nos produits. 

3° En important dans nos ports, avec les mêmes avantages, des produits au 
tres que les produits américains , la marine des États-Unis nous enlèverait, en 
grande partie) les moyens d'établir, dam l'intérêt de nos exportations, des l'e 
lations directes avec les pays lointains, les seuls où ~ de l'aveu de la chambre de 
commerce d'Anvers, il nous soit possible d'ouvrir Je nouveaux: débouchés. 
4° Nos débouchés lointains seraient restreiu ts , en rrrande partie I à celui des 

États~Unis qui, à raison de l'identité de leurs productions fabriquées, de lems 
progrès immenses et rapides en industrie el de l'élévation de leur· tarif, offrent, 
dans l'aveuir , moins de ressources au placement <le nos fabricats. 

La chambre de commerce d'Anvers n'a pas prévu toutes les objections qui 
s'opposent à son opinion. Cependant elle ne s'est pas dissimulé une des plus 
5Taves que nous venons d'élever. Elle ne pense pas que tels soient les résultais 
<l'un traité avec les États-Unis 1 basé sur l'importation assimilée dans les ports 
réciproques de marchandises de toute proveuance. (( Quelques notions prati 
)) ques de navigation ~ dit-elle 1 suffisent pour démonlr€l' que ces craintes sont 
n chimériques. Le navire américain parlant du golfe du Mexique et entrant 
)> dans un port des États-Unis pour y prendre des expéditions de douane, en- 
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)) courrait , porn· cette cscale , 1111 surplus de dépense qui ne pourra il gut\re (\Ir<' 
» eu dessous Je trois piastres 1 soit lJ franrfl, par tonneau; car iudépendam 
)) nient des droits de pilotnae 1 de quarantaine el autres frais d'ont rée el (fr 
J) sortie 1 le trajet depuis go]fp des Floridr-s jusqu'à New-Y ork ., bien que le dP 
» to111· ne soit pas très-cousidéruhle 1 est souvent allongé par des veuts contraires. 
)) cl peut se caleuler , ternie rnoyou , de 1.2 à 17 jours. Charleston est plus rap•· 
)) proche cl aussi commode pour faire échelle ; mais le pol't est. p lus Fl'aycux cl 
>) la quarantaine plus riuomc11se111ent observée, Nous n'ayons point compris 
>> dans ces charges la snrprime d'assurnnce ~ wît 1/2 à ;-3;.1 °/o sur le chargemont , 
)> la perle d'intérêts ~ la certitude de ne pouvoir réalise!' (m concurrence de 
)) temps avec les belges par lis directement de La Havane. Certes r expéditeur . 
)> plutôt que de se soumettre à taut de désavantages, trouvera mieux son intérêt 
)> à diriger le navire américain en droite ligne sur la Belgique, uouobstnut les 
)> droits différentiels, pour autant (lu moins que ces droits soient modérés ~ 
)) ainsi que tous les membres de la commission d'enquête eu ont exprimé 
>> l'intention lors de lem· séjour à An-vers. ( Documents de l'Enqi1c]te, n° 3, 
)) p. tSOI, 511 et !H4) (*J >> 

<< D'ailleurs l'art. 4 ne stipule l'assimilation qu'en faveur des seules marchan 
)) dises étrangères sortant des entrepôts respectifs , ainsi les navires, qui n'auraient 
n pas pris chargement dans les ports de l'un des deux pays 1 n'auraient aucun 
)> droit ù réclamer le bénéflce des stipulations contenues dans cet article, qui ne 
>> s'applique évidemment qu'aux provenances dtrecte« de l'un pays v crs l'au 
>> tre ( **). >) 

La chambre de commerce d'Anvers s'avise de donner ici. en notions PRATIQUES 

de na,vigation commeroiale , une leçon à la France el à l'Angletc1Te. Ces deux: 
nations ont fort bien compris l'influence très-pernicieuse que la navigation 
commerciale <les États-Unis aurait exercée sur l'exportation de leurs fahricats . 
sur leurs relations directes et sur leurs échanges commerciaux dans les autres 
pays lointains, si, en traitant de réciprocité avec l'Amérique du Nord , elles 
avaient autorisé sa marine marchande à importer, de ses ports dans les ports 

(*) Pour se former une idée vraie el juste de cette assertion, il faut s'entendre sur la signifl-. 
cation des termes. Dien que tous les membres de la commission d'enquête aient voulu des droits 
différentiels modérés, cependant la majorité des membres a entendu des droits diflërentÜ'ls effi~ 
caces , dans le but, souvent exprimé par t'UX, d'empêcher que le commerce ét1\rn{lcr importe clans 
nos ports, pour la consommation intérieure, des produits qu'il aurait échangés contre les siens, 
et d'étahlir , par notre propre navigation commerciale, <les relations d'échanges directs entre nos 
producteurs indigènes et les consommateurs lointains, Nous nous en rapportons aux développe 
ments dans lesquels nous sommes entrés sui· celle importante mali ère dans les§§ VI, V H, IX et XIV, 

(**) Aiême pétition de la chambre de commerce d',1nvers. Celle chambre emploie dans cette der 
nière phrase le terme: provenances directes, dans un sens inusité , 1wopre à le détourner- de sa vé 
ritable signification et à jeter de la confusion dans la discussion. Les provenrmces directes ont été 
toujours entendues dans le sens des productions d'wi pays importées directement de ses ports dam 
les ports d'un autre pays par des navires apparlenanL à l'un ou à l'autre, C'est dans ce sens que, 
dans le rapport <le fa Commission, le terme: provenances directes est employé. Ensuite, la même 
chambre de commerce soutient que l'art. -4 du projet de traité avec les États-Unis ne stipule 
l'assimilation qu'en faveur des seules marchandises sortant des entrepôts respecti rs , et qn 'en 
conséquence, pour jouir de la faveur de l'assimilation, les navires américains doivent prendre 
chargement des marchandises étrangères dans leurs ports. Celte assertion n'est pas pron véc, D\, 
bord l'Amérique clu nord n'a 1ias établi Je système d'entrepôt. Ensuite, le texte du projet dt• 
traité n'est pat favorable il celle interprétation, L'article 11 n'impose pas aux navires américains 
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français ou nur,·lais, des mnrohandises de toute proveuanco. Malgl'é les vives 
illslau('cs des Etats-Unis , la Fi-ance et l'Angfotenc leur ont constamment rcfust' 
de traiter sur celte base de réciprocité. Ces deux lhats ont conclu avec l<•i, 
États-Unis des trnités fondés sur la. concession réciproque d'importer , à des con 
ditious <:aalcs de navigation , des pm·ts des uns dans les ports des autres, les 
produits de lem sol et de leu!' industrie. 

L'Angleterre, dans l'intérêt de ses échanges directs de commerce, ne permet :'1 
ln navigatiou de l'Amérique du Nord que l'importation des produits de ce der 
nier pnys. Elle prohibe 1 ù la consommation intérieure, l'importation clans ses 
ports, par cette même navigation, de tous les autres produits du monde. La 
France 1 pat· d'énormes droits différ-entiels 1 oppose 1 dans le même hut 1 des en 
traves très-restrictives ù cette dernière importation. Ces deux nations adoptent. 
cette politique commerciale dans l'intérêt de Jeurs propres échanges Ioiutnins 
el, pat· conséquent , Jans celui de lem· industrie d'exportation. 
Les États-Unis , à raison de 1a situation géoaraphique de leurs ports occiden 

taux 1 approvisionnent toutes les colonies des Indes occidentales <les premiers 
besoins de la vie, sans même excepter les colonies anglaises. Au risque de voir 
périr ses possessions dans ces Indes, l' Auulelcrre s'est vue forcée, en 1822) d'accor 
der ces importations dans ses colonies au commerce maritime des États-Unis ('J 
Cette navigation commerciale del' Amérique septentrionale vers les Indes occiden 
tales n'est pas pratiquée sans qu'elle prenne des frets de retour en denrées colo 
niales qu'elle importe dans ses ports pour la consommation iutérieure , ou pour 
la réexportation. En revenant de ces parages~ les navires américains, en décri 
vant une ligne oblique, touchent à leurs ports. li est constaté par un document 
officiel, publié aux États-Unis, que déjà, en 18:25, leur commerce avec les co 
lonies auglaises dans les Indes occidentales a donné lieu à une navigation com 
merciale de 1011604 tonneaux(**). D'après la dernière statistique <les États-Unis. 
ce même commerce américain emploie aujourd'hui une navigation de 133,123 
tonneaux (***). Leur commerce avec les colonies américaines de l'Angleterre ab 
sorbe une navigation de 7301222 tonneaux et avec les colonies occidentales de 

la condition de charger dans leurs ports, tandis que cette charge incombe aux navires belges. 
Voici le texte de cet article : Les objets de toüte noture ; provenant soit du sol, soit de l'industrie, 
soir IJES ENTREPÔTS DE LA IJEWIQUE, directement impo) tés de Belgique, par navires belges, dans les 
ports des l!.'tat!i-Unis de l'/lmén'que, ne pa!1e1·ont d'autres ni des plus forts droits d'entrée q1w .ùïs 
étaient importés sous le pavillon des États-Unis; et 1·éc·iproqiee111ent, les objets de toute nature, di 
rectement importés en Belgique, nss ÉTATS-UNIS n' AMERIQUE, sou,s pavillon de ces États, n'acquitteront 
d'autres 1ii de pltts forts droits que s'ils éiaien» importés sous pa1Jillo1t belge. Il suflira donc de tou 
cher à leurs ports et d'y prendre des expéditions de sortie. l\fais alors même que les navires amé 
ricains dussent charger dans leurs porls les marchandises qui ne sont pas les produits du sol ou 
de l'industrie des États-Unis, po11r les importer par assimilation clans les nôtres, cette réci 
procité, repoussée par la France et l' Angleterré alles-mémes , serait assez funeste à notre com 
merce d'échanges pour mériter notre entière réprobation. Nous le prouverons dans la suite du 
Rapport, 

(*) Huskisson : Speech in the House of Comm ons, fi·1day. the 12th o/ rnay, 18'26 , on the prcsenl 
slateofthe shipping interest, Le même: Speech iu the flouse of Commons , nionday, the 7th of -may, 
l 827, on Gener«l Gasr:oyne's motion: 1ï,at ,i select commiuce be appointed ta inquire into the 1nw;en/ 
state of the hritish commercial shipping interest, 

(**) lbidern. 
(***) Report [roni the Secretary of' the 1'reas1wy, witA the annual statement of the commerce and 

11avigat1'on of the united State«, for the year e11ding septembe1· 30, 1840. 
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la France une na vigauou de 3B.,360. Les États-Unis entretiennent une navi 
galîon de commerce intcrnntional nès-suivio avec l'île de Cuha , si productive 
t'll <leu rées coloniales de première qualité et si habituée ù la consommation de 
quelques-uns de nos produits. Si le projet de traité avec les lhats-Unis. basé sur 
les importations de Ioule origine, était admis: nos relations directes avec La Havane 
cessorn ie n l en un111de partie. Notre commerce avec celte belle et riche colonie 
serait presqu'cntièrement dévolu au commerce de l'Amérique septentrionale. Du 
1er octobre 1039 au 30 septembre 1fl40, elle a importé dans ses ports de l'île de 
Cuba en denrées coloniales l'énorme valeur de fr. :S3,l ll,t,75-40, et, pendant 
cette même période comrnerciale , elle a exporté de ses ports dans celle colonie 
csparr11 oie l tnnt en p rad ui 1s na l ionuux 411'cn mnrchnudises étranuèl'es, une somnu 
<le fr. 34,07G ,781. Elle a employé dans ce commerce une navigation de 3ü71468 
tonneaux. Elle a importé dans St)8 ports des autres colonies espagnoles dans les 
Indes occidentales une valeur de fr. 10 ;253,252-80 1 cl exporté de ses ports 
dans ces mêmes colonies, en produits i11digènC'S et marchandises éu'angères , la 
somme de fr. 41317, 991-20. Sa navigation commerciale entre ses ports et. CCH 

dernières colonies est de 63,381 tonneaux ]"). 
Ces faits et les chiffres qui eu expriment l'importance out, sans doute, échappé 

aux investigations Je la chambre de commerce d'Anvers. Elle n'a donc pu en 
tirer les conséquences qui en découlent en abondance contre ses assertions 
surtout relativement à l'ile de Cuba, car ses calculs sont exclusivement basés 
sur les relations des Étals-Unis avec cette colonie. Elle né3liue, et non sans de 
jus tes motifs, les colonies anglaises dans les Indes occidentales. A raison de 
l'élévation de leur prix 1 les produits <le ces colonies ne peuvent entrer en con 
currence avec les produits des autres colonies sui· les marchés du continent 
européen; mais ce désavantage peut cesser, soit par une augmentation de pm 
duction , soit par une diminution de production et par une élévation de prix 
dans les autres colonies, but qu'en partie l'Angleterre cherche continuellement 
à atteindre pat· son infatigable politique relativement à la suppression de la 
traite des nègres. 

La même Chambre soutient qu'eu éual'Cl au surcroit de frais qne les navires 
américains encourraien l, s'ils importaient dans lems ports les denrées coloniales 
<les Indes occidentales, ou même seulement de l'ile de Cuba; pour les réexpor 
ter ensuite , après déchargement c!. rechargement, <le leurs ports dans ceux 
de la Belgique, lem· expéditeur; plittôt que de se soumettre a tant de désavan 
tages J trouvera mseua: son i'ntérêt a diriger· le 1uivire americain. en droite lzgne} 
nonobstant les droü» différentiels} etc. 

En acceptant la question sur ce terrain 1 nous faisons 1 contre le texte de 
l'art. -4, § 2 du projet de traité 1 la concession que les navires des États-Unis 1 
pour jouir du bénéfice <le l'assimilation, seront obligés de prendre chargement 
deos leurs ports. Nous ferons d'abord remarquer que la chambre de commerce 
cl' Anvers base son argumentation sur la supposition que la Législature n'augmen 
tera pas la faveur de 10 p. 0io que le système, actuellernent en vigueur, accorde 
à ]a marine nationale, Or, il n'est pas probable qu'après avoir entendu l'opinion <le 
la majorité du pays et après a-voir apprécié les puissants motifs sur lesquels cette 

(*) lhidcm. 
31 
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opinion est fondée I la Lég:islaturc n'accorde pas à la navigation commerciale du 
pays une faveur plus efficace. Mais clans le cas même où la réduction infructueuse 
de 10 p. 0/ o fîtt maintenue, les calculs de la chambre d'Anvers n'en seraient pas 
moins renversés par l'irréfragable autorité des faits. Du 30 septembre 1839 au Ier 
octobre 18-40, il a été exporté des ports des États-Unis dans les ports de la BelHi 
que, en produits gui n'étaient pas les leurs, uue valeur de fr. 2,626,700 40 c•. 
Le tableau détaillé de ces marchandises 1 étrangères aux Jitats-Unis el reconnues 
comme telles par leur statistique oflieiclle , constate ce fait. 

'l'A.BLEA.lT des exportations des États-Unis en Belgique, faites, du 1°r octobre 18:59 
au 30 septembre '18.10, en marcluuulises qui n'élaîent pas les produits de leur sol 

· mi de leur industrie. 

1 - •. 

""''~"'·'r:""" 1'1.Al\CIIANDISES. 
lm L!VllES, EN Hl, 

1 Fouerures non préparées de toute espèce . " 1,080 ,, 1 

2 Peaux crues . " 068,!51 I 00 2 

5 Bois de teinture • >I 1 :35,275 40 ;,; 

4 Acajou non travaillé et autre, " 45,501 " 4 

5 Thé importé de la Chine . 3,126 7,911 • 5 

'o Café . 328,800 201,943 80 6 

7 Cocoa • 127,002 G0,450 80 7 

8 Poivre. Z!9,045 129,578 40 8 

0 Piment. . 57,671 10,0oO 60 9 

10 Autres articles francs de droits . . ~ 181,683 ~ 10 

1l Armes l feu non spécifiées 0 2,100 • 11 

12 Indigo. 2,809 16,250 40 Hl 

15 Marchandises non énumérées payant 2o p. 0/o de droits. )) 2,752 40 15 

14 Vins eu barils, autres que les vins de France, d'Espa- 
gne, d'Autriche . . . . . . , . . . . . 5,700 0,990 • 14 

10 Sucre 2,104,926 680,010 60 15 

10 Salpêtre . . 1134,409 !J:.l,012 80 16 

17 Cigares, 76,000 . ~ o,245 40 17 

18 Coton • 187,038 87,6158 20 18 

19 Fer battu. . . 85,600 2,450 • 19 

20 Livres imprimés on langues anglaise, latine et grecque. 200 540 • 20 

21 Manufactures de coton, ' 26,4315 • 21 

ÎOT.U l'RA.Jl'GS 2,626,700 4.0 

Ces faits et ces chiffres officiels sont traduits, par la chambre de commerce 
d'Anvers, en craintes ahim,fr,igues ! Nous ne pensons pas que, dans aucun 
pays commercial, il existe un seul négociant, versé dans la connaissance des 
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fait.,, commerciaux établis entre les Étals-Unis et tons les ports du monde , 
qui 11e sache que la navigation américaine amène dans ses ports, eu reve 
nant. <le contrées Iointai ucs 1 les produits de tous les pays du globe, et qnc 1 si 
le marché intérieur- en est surchargé , elle réexporte les nièmes produits 
partout où les expéditeurs supposent qu'on en éprouve le besoiu , ou qu'ils 
puissent les placer. Le Happort général du Secrétaire de la Trésorerie des 
lhats-Unîs sur leur cnmmr-rce maritime prouve celte assertion ù la dernière 
évidence. li porte le touna&e des navires américains, trafiquant entre les 
ports des lhats-Unis el tous les autres ports du mon de , à l'énorme chiffre de 
:2J?:23~9;55 tonneaux. Aussi ce document officiel porte le nombre de navires 
américains cl étrangers qui, pendant ladite année, sont entrés dans le port de 
Charleston et en sont sortis , à 6:HJ, et leur contenance à HH5/•:rn tonneaux. 
Ce chiffre prouve que ce port, plus ,rapproc/1,d de l'lle de Cuba et awm: coni 
mode poitr faire dohelle :i n'est pas si fntyouœ et si rt'gou,rewv poiw Tobseruance 
de la quarantaine que la chambre d'Anvers semble le croire. 

La navigation de l'Amérique septentrionale est d'une puissance d'action ex 
traordinaire. Elle entretient des relations commerciales avec taules les parties 
du monde. Nulle nation n'est si entreprenante en commerce maritime, Jl est 
connu <le tout le monde commercial que son esprit d'entreprise est souvent 
poussé jusqu'à la témérité. Il dérange tom les calculs du commerce normal, 
Aussi 1 pour foire face à ses besoins momentanés, le commerce des États-Unis 
est souvent forcé de se livrer à des exportations ruineuses. Daus ces cas, il ne 
recule prts devant le dérangement de ses affaires. De là le nombre considérable 
de ses Faillites. 

La France et l'Angleterre, comme beaucoup d'autres nations 1 sont loin de 
traduire les mouvements prodigieux et anormaux de la navigation commerciale 
de l'Amérique du Nord en craintes oliinufriques. La Hollande, de son côté, ue 
lui a pas sacrifié les importations directes de ses colonies. Les faits résistent à 
tous les calculs de la chambre <le commerce d'Anvers. Or 1 si ses chiffres ne 
représentent pas les faits, ils n'ont plus aucune valeur. Nul doute qu'eu égard 
à l'immense développement de la navigation commerciale des États-Unis, elle 
nous apporterait non-seulement les produits des Indes occidentales 1 surtout 
ceux de Cuba, les mêmes contre lesquels nous pouvons échanger 1 dans celte 
colonie et <lans d'autres pays lointains, nos propres marchandises 1 mais encore 
les produits du monde tout entier, qu'elle ramène dans ses ports et qu'ensuite 
elle réexporte, soit avec bénéfice, soit avec perte, toutes les fois que ces irn ... 
portations excèdent les besoins de la consommation intérieure des État-Unis. 
La France et l'Angleterre ont très-bien prévu que leurs exportations lointaines 
auraient été restreintes dans la même proportion dans laquelle elles auraient 
permis à la navigation américaine d'importer, à conditions égales, dans Ieurs 
ports, des marchandises qui ne sont pas les produits des États-Unis. 

Ce n'est donc pas, comme le prétend plus loin la mème chambre de corn 
merce , œ« nom de la navigation nationale que des alarmes ont été exprimées 
à l'occasion de l'art. 4 du p1·ojet de traité(*); mais au nom de nos exporta 
tions industrielles, auxquelles, à défaut d'éléments d'échanges, notre commerce 

(l) füêmc Pétition. 
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rnaru.nue tH' lrot1vc1·ail ., en 13-rm1tle pari i~. dautrc issue que c<'lle des lh:tl-U ius , 
issue dailleurs chanceuse, ru égard ù l'cl11vation o xcessivo du tarif de cc pay.~. 
aux: procrè1> 1k ses indnsuics ('L aux Frais uombl'cux cl élevés d\•xpéclîtiou 1•t 
de transport que nous a vons détaillés ci-dessus (p. 10;5 et lO(j) N qui , ajou 
tés aux droits de douauo . reudrou t lu concurrence dilllcile sou ...• le l'appnrt du 
plus crand 1!omhrc de nos produits. Au surplus, dans le cas où nos exportn 
tations aux Etals-Unis ne furent pas exposées à un avenir douteux, nous avons 
déjà prouvé qu'elles seraient iudnbitalJlemcut effectuées par la navi5alion mué 
rica iuc. Cc n'est donc pas non plus au nom de la naviyatùm nationalo ql(e.) sous 
le rappo1 L dc5 moyens de transporL, des alar-mes , rclativemeut ;\ nos exportn 
lions vers les États-Unis , aient dtd crprinuics. 

Aussitôt que des relations directes 8L faciles seront élalililis entre la Helui 
que el les lhnts-Unis par uu traité qui assimile l'import atiou des produits natio 
naux dans les ports réciproques , notre commerce continuera de trouver dans 
les navires américaius , qui importent ponl' uos besoins B7 cargaisous <le produits 
natioriaux , des moyens multipliés et surabondants de u-ansportcr . par· leurs 
retours aux Étals-Unis, les marchandises entreposées el les produits du pays. 
Les relations directes de commerce eutr-e la Bcl3iquc et les ÉLats-Unis sont éta 
blies par le seul fait de leurs i mportations effectuées directement dans les ports 
belges. Les résultats infaillibles d'une semblable convention sont prouvés à la 
dernière évidence par les faits commerciaux rc3ulièrernent posés dans les ports 
de Liverpool el du Havre. Ce sont les navires américains qui exportent Je ces 
ports vers les Étals-Uni& toutes les marchandises étrangères entreposées daus ces 
ports en destination des États-Unis ; ce sont aussi cee mêmes navires qui expo1·• 
lent du port du Havre la majeure partie des produits français. Si le transit dé 
I'Allemagne et de la Suisse s'établit pal' la voie de la Belgique, les facilités de 
ces cornmunicalious directes et de ces moyens de transport vers les Étals-Unis 
augmenteront considérablement au moyen do leur prodigieuse navigation. La 
marine belge n'est donc pas, en cas de traité sur la base de l'importation as 
similée des produits nationaux, un intermédiaire nécessaire ù l'exportation 
de nos produits et des marchandises entreposées sur les marchés des États 
Unis. 

Les articles que nous expédions aujourd'hui aux Étals-Unis. et d'autres qui 
pourront soutenir la concurrence contre les produits similaires <les Américains el 
contre ceux des autres pa-ys indusuiels , envoyés sur ces mêmes marchés , trouve .• 
ront chez nous des moyens abondants de transport dans la marine américaine. 
Toute notre protection doit être dirigée sur notre marine marchande exportant 
nos produits dans les pays qui n'ont pas de navigation de lonr, cours? où toutes 
les productions diffèrent des nôtres, où les tarifs ne nous excluent pas et où la 
concurrence nationale n'oppose aucun obstacle aux échanges eommerciau x , Là 
est surtout l'avenir· industriel et commercial de la Belsique. C'est vers ces pays 
qu'elle doit dirigor , avec viB"uf'ur el avec ensemble, toutes ses forces maritimes, 
si elle veut ouvrir des débouchés nouveaux et n!giûùrs à ses industries qui son l 
en état de subir la concurrence des mêmes fabricats que les autres nations in 
dustr-ielles exportent sur les mêmes marchés lointains. 

Il résulte de ces considérations et de ces faits que la navigution à vapeur 1 

projetée comme moyen de transporter les marchandises de la Belgique aux 
États-Unis 1 est complétement inutile. Les exportations des produits français 1 
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allglais, allemands el des marchandises entreposées, qui s'effectuent de la nia 
nièrc la plus l'(ig-ulièrc des ports du Havre, de Liverpool et des villes anséati-« 
qucs, an moyen de navires 11 voiles , et particulièrement <les ports de France cl 
d'Aup;letc1'l'c pa.- navires américains 1 sont des preuves irréfrngnhles. Nous avons 
donné plus haut le tonnar,·c commercial employé, pendant une seule année , 
entre la France et l'Angleterre d'un coté, et les États-Uni.~ de l'autre. Celui 
employé entre ce dernier pays et les villes anséatiques a été'. pendant la ruèrue 
année, de 1111067 tonneaux? répartis entre 30,56ü de la marine américaine 
et 80,t>0 l de la marine anséatique. 

Si la r éciprocilé entre la Bel3ique et les États-Unis était restreinte à l'importa- i 01,1•,1""'· 

tion assimilée des produits nationaux, « ce serait porter l'atteinte la plus grave 
>) au commerce de transit que nous avons un smnd Intérêt d'attirer dans notre 
)> pays ( ,h). J> 

C'est là , sans contredit, une assertion nrave; mais, en raison de sa 3ravité, 
elle méritait d'être appuyée sur des raisons qui en démontrassent l'exactitude. 
Or, elle est restée complétement BTaLuite. La chambre de commerce d'Anvers 
ne son3e même pas à alléguer , dans ce paragraphe de sa péti'tz'on et tians les 
autres qui suivent ( à l'exception d'un seul dont nous ferons l'objet d'une troi 
sième objection), un seul motif pour prouver que le transit sera· entravé par le 
système de réciprocité maritime que nous proposons. Les efforts qu'elle fail 
dans ce paragraphe tenden L exclusivement à soutenir '-lue, par nos principes 
de réciprocité , nous ôterions a nos prop·res naoire« tout moyen de prendre part 
auœ eaportauons vars les Etats-Unis des produits étrangers et quo les naoires 
américm,n.~ feraient ces exportations. Nous en concluons que le transit n'aura 
reçu aucune atteinte, attendu que 1 dans tous les cas , selon la chambre d'An 
vers elle-même, les marchandises suisses et allemandes: entreposées dans nos 
ports en destination des Étals-Unis, seront. exportées dans cc pays par les na 
vires américains. Cette conclusion , tirée directernent des raisonnements, d'ail 
leurs très-justes, de la chambre de commerce d'Anvers I répond à elle seule à 
l'objection qu'elle puise dans la grave atteinte qui serait portée au transit du 
pays, si le système de réciprocité envers les J.hats-Unis, pratiqué par la France 
et l'Angleterre 1 était mis chez nous à exécution. 

1l résulte du résumé de la pétitz'on de la chambre de commerce d'Anvers 
qu'elle fait dépendre le transit allemand et américain par la voie de la Belgique 
de ces deux causes : 

1° De notre propre navigation vers les États-Unis; 
2° D'un traité qui assimile la navigation de la Belgique et des États-Unis 

sous le rapport de l'importation , des ports de l'une nation dans les /ports de 
l'autre I des marchandises entreposées de toute provenance. 

Si le transit s'établit par les voies de la Belgique, il ne sera dû ni à l'une, ni à 
l'autre cause. Celui des denrées coloniales vers l'Allemagne sera indubitablement 
acquis aux ports qui fourniront ces marchandises an prix le plus bas. Or quels 
moyens la Belgique possède-t-elle pour lutter contre la Hollande, sous le rapport 
des prix en denrées coloniales 1 produites par ses possessions transatlantiques ? 

(*) Ces lignes sont extraites de l'objection précédente. //oyez p. 110. 
3:.2 
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L'immense développement des productions coloniales de la Hollande lm 
permet de fournir ù toute l'Allemagne sa consommation en café, sucre , riz, 
inJigo? poivre, etc. De lB32 à 183B, la consommation du café java s'est accrue, 
en Eruopo , de Irn mille à 200 mille tonneaux. La consommation du sucre 
java. n'étai L, en 183:2, que de 118 mille Ionneaux ; elle s'est élevée, en 183B, 
1\ 18lt- mille tonneaux. Depuis cette dernière année la production <le ces deux 
denrées a été constamment en progression dans les colonies hollandaises de 
l'archipel indien. L'exportation des quatre principaux: produits de ces colonies 
a été officiellement portée, en 1839, aux quantités et valeurs suivantes: 

Café . . 7'57 A76 picols , 23,000,000 florins. 
Sucre et rhum . 8/12,017 )) 1.1,200, 000 )) 

Hiz 1,103)378 n 4~700,000 )) 

Indigo 1, 191,G36 livres, 3,600,000 )) 

Afin d'attirer l'importation de ses produits coloniaux dans ses ports, la Hol 
lande la favorise par d'énormes droits différentiels qui protégent, en même 
Lemps, sa propre navigation commerciale. Elle accorde à ces importations dans 
ses ports nne réduction considérable sur les droits payés à l'exportation de Java. 
Les faveurs accordées aux importations effectuées dans les ports de la mère 
patrie s'élèvent ù plus de 100 °/o, Le tableau suivant indique les droits de sortie 
de Java sur quelques productions principales : 

CAFÉ. 
Par navires hollandais et pour la Hollande. 

1> » pour toute autre destination. 
)> étrangers et pour la Hollande. 
)) )) pour d'autres destinations. 

fi. 2 par picol, 

4 
5 

)) 

)) 

)) 

SUCRE. 
Par navires nationaux . 

J) étrangers, sans distinction de destination. 

POIVRE. 
Par navires nationaux. 

» étrangers. 

ÉTAIN. 
Par navires nationaux. 

:>) étrangers. 

Libre a la sortte. 
fi. 1 par picol. 

. Il. 1 
2 

fl ,, 
. - 

)l 

)) 

)) 

)) 

Nos plus grandes espérances de transit ne s'étendent qu'au débouché des cou 
trées rhénanes et de la Suisse; or, la -Hollande possède des communications 
par eau, la Meuse et le Bhin , par lesquelles elle nous fera une grande concur 
rence. En 18401 elle a expédié à Cologne seul en denrées diverses : , 

De Rotterdam . 
D'Amsterdam . 

Ensemble 

336,637 quintaux: de !50 kilos. 
460, 69~ J) )) 

797,332 )) )) 
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Elle jouir. de l'avantage d'une rrrancle réduction de frets et dauues Frais sur 
le Rhin. Il est possible que, de Maestricht à Aix-la-Chapelle , die lie, par un 
bout de chemin de fer, cette branche de la Meuse au chemin do fer rhénun , 
D'un autre coté, la question des péages de Cologne à Aix-la-Chapelle, et. vice 
versâ > sera résolue clans le même sens poul' le trausport <les marchandises hol 
landaises comme pom· celui des marchandises belges. Les quatre millions que 
nous avons versés dans la construction du chemin rhénan tourneront donc 
aussi, quoique sous des rapports beaucoup plus restreints, au profit des expor 
tations et du transit de la Hollande et lui faciliteront l'entrée dans les provinces 
rhénanes. 

Eu égard aux immenses productions de Java attirées dans les ports de la Hol 
lande et à la facilité de ses communications , comment le port d'Anvers pourra 
t-il lutter dans les contrées rhénanes contre une concurrence aussi formidable? 
Nous venons d'ailleurs plus has, dans les termes de sa troisième objection , que 
la chambre de commerce d'Anvers avoue 1 quant à nos moye11s de transit com 
parés à ceux de la Hollande , les désavantages de notre post'ti'on relaôù», 

Pendant notre réunion à la Hollande, et surtout en 1828 et 18:;29, la place 
d'Anvers expédia, en ffl'ande partie par les eaux intérieures de la Holla nde , beau 
coup de marchandises coloniales vers les provinces rhénanes. Quelques-uns 
croient que le même avenir lui est aujourd'hui réservé; mais ils ne tiennent 
aucun compte des changements survenus dans les positions relatives. Nous ve 
nons de les énumérer en partie, Les productions coloniales de la Hollande ont 
pris, pendant les douze dernières années, une extension considérable. Les en 
traves sur le Hhin ont été enlevées pour toutes les nations; les frets sur ce fleuve 
ont été considérablement réduils ; Anvers est dépossédé des communications par 
les eaux intérieures de la Hollande. Pour soutenir la concurrence avec la Bel 
gique I le commerce hollandais réduira , tant qu'il est nécessaire au succès <le sa 
lutte 1 les prix de transport vers Cologne et les frais commerciaux d'expédition. 
C'est donc une erreur manifeste de tiret· les mêmes conclusions d'une différence 
totale de positions respectives, 

Quant aux produits exotiques qui ne proviennent pas des colonies hollandaises, 
nous avons déjà émis l'opinion qu'il est possible que la Belgique preune une part 
dans leur transit vers les provinces rhénanes; mais elle lui sera encore éner 
giquement contestée par la Hollande. A part les susdits avantages que celle-ci 
possède el la qualité supérieure de quelques-uns de ses produits coloniaux aux 
quels la consommation s'est habituée, elle cherchera, aussi bien que la Belgique, 
à attirer en transit les produits des autres colonies. Ses conditions d'existence 
nationale sont dans son commerce maritime, Si les cafés et les sucres Brésil 1 Ha 
vane , Manille, St-Dorningue, etc., sont demandés par l'Allemagne dans des pro 
portions quelconques, la Hollande prendra tous les moyens de les lui fournir, et 
si la consomma lion allemande de ces denrées excluait, dans une proportion trop 
forte, celle de ses propres cafés et sucres coloniaux, elle dispose de moyens de 
réduire celle concurrence, en diminuant les prix des productions de ses terres 
coloniales qu'elle exploite ou qu'elle fait exploiter pour son compte. Après l'ex 
piration <les contrats dans lesquels elle est entrée avec les populations ouvrières 
<le ses districts coloniaux 1 elle dispose <l'un grand nombre <le moyens de les re 
nouveler et d'en réduire les termes. Le prix de revient des cafés Java, produits 
pour compte du Gouvernement hollandais, est de 13 florins les 135 livres. La Maet- 
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scltapp,1/ les lui paye à raison de 22 florins les 100 livres. La Hollande peut donc. 
au bc:,oîn ~ réduin• ses bénéfices pour conserver son marché in térieur et. extérieur. 

Si le port d'Anvers surrnoutc Lous ces obstacles, s'il fournit aux provinces 
rhénance quelques qualités et quelques provenances de denrées colouialos à 
meilleur marché J et qnc le transit des États-Unis vers l'Allemagne et vi·ce versd 
s'établisse par la voie de la Bel3ique; sans aucun doute, il faut que, clans ce cas 1 
le pol't d'Anvers dispose d'un nombre suffisant de navires américains pom lrans 
porLm· da ns cc dernier pays les marchandises allemandes. Sans cette navigation 
américaine 1 cc transit serait entravé; mais, comme nous l'a vous déjà prouvé, 
si un transit s'établit par la Belgique i les navires américains abonderont dans 
ce port. La Hollande eu a la conviction pour son propre transit, cl, malgré le 
haut intérêt qu'elle attache à son commerce , elle ne s'émeut pas de notre na 
,,j(plion à vapeur vers les Étas-lJnis. 

Aucun obstacle local ne peut donc arrètor les importations en transit par navires 
américaius et par tous autres navires étrungcrs. D'un autre côté, leurs arrivages 
seront d'autant plus attirés dans le port d'Anvers qu'ils trouveront , d,111s les 
marchandises entreposées de l'Allemagne et de la Suisse et dans les nôtres, des 
chargements de retour. La navigaticn américaine ne fait défaut dans aucun port 
du monde où il y a des importations el des exportations régulières à foire. 
Le fait est prouvé au Havre, à Liverpool, à Londres , à Hambourg et dans tous 
les ports du monde. 

Un traité basé sur la faculté réciproque _d'importer, sans différence de droits, 
des ports des États-Unis dans les ports belges el vice »ersâ ; les produits natio 
naux 1 permettrait aux navires des États-Unis d'exporter de nos ports, sans 
surcharge aucune, les produits de toute provenance. Un tableau <les exporta 
tions générales et spéciales, faites par la France aux États-Unis 1 a été fourni 
par le ministère précédent à l'appui de son Projet de loi' cln 10 mai IU401 relatif a l'établissement d'ttn seroioe de bateaux a vapeur entre la, Bel9iq1te et les 
États-Unis. D'après ce tableau 1 la France a exporté, de 1833 à 1038, clans les 
ports des États-Unis , tant en marchandises nationales qu'en marchandises d'en 
trepôt : 

COMMERCE Gl.NEUAla {',031MI:I\CI: Sl!ÉCIA!.. 

- 
En 1833 . . fr. 134,965/261. . fr. 107,984,153 
)) 1834 . 113,003,536. 78,136.,275 
)) 183t> . 196,042,277 . 145,251,) 1-15 
)) 1836 . 238,874,057. . 158,737,819 
)) 1837 98,615,390. 58,610,910 
>) 1B3B . 170,6981032. 119,723,806 

Le commerce français d'entrepôt ou de transit vers les États-Unis a donc pris, 
d'après ce tableau, une part dans ces chiffres dans les proportions suivantes : 

En 1833. 
)) 183ft. 
)) 183~. 
)) 1836 . 
n 1837 . 
)) 1838. 

fr, 26,981,108 
34, 9ts7 /261 
50,791,132 
801136/238 
40,004,480 
50:974/226 
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, Cependant I comme déjà nous l'avons fait observer , la France n'a avec les 
Etats-Unis qu'un traité qui assimile les importations réciproques des produits 
nasionou». Ce sont les navires de co dernier pays qui cxporten t des ports de 
France dans les leurs la majeure partie des produits français et. toutes les mar 
chandises entreposées destinées à la consommation des États-Unis. 

La navigation américaine établit même une ligne réaulière de paquebots à 
voiles entre les États-Unis et les ports par lesquels nu arancl transit a lieu 1 
comme les ports du Havre et de Liverpool. Si donc le transît prend la voie de 
la Belgique I nos exportations vers les États-Unis ne doivent nous inspirer au 
cune inquiétude 1 soit que nous ayons, ou non, une navigation nationale vers ees 
parages. Il ne manquera pas au port d'Anvers de navires américains pour ex 
porter aux États-Unis nos produits concurremment avec les marchandises en 
treposées en destination de ce dernier pays. ll n'en a jamais manqué aux ports 
de Franoe par lesquels un grand mouvement de transit est établi, Quoique l'Au 
cletcrre ait une navigation à vapeur vers New-York, la majeure partie des trans 
ports n'en ont pas moins été effectués par navires arnéricaius. Il est même prouvé 
par les faits qnc 1 après l'établissement de la navigation à vapeur entre les ports 
d'Angleterre el des États-Unis 1 les exportations du premier pays dans le dernier 
ont diminué. 

La chambre de commerce d'Anvers réclame pour ]a navigation à vapeur vers 
les États~U ois une protection énorme, quoique inutile, comme nous crnyons 
l'avoir démontré, el, chose inconcevable, la majorité de ses membres s'oppose 
ù une protection eflicace de la marine nationale, destinée à servir , en gmndc 
partie, nos exportations indigènes , allemandes et suisses, vers les autres con 
trées du monde. Cependant, si le transit préfère la voie de la Belgique, il faut 
que, sous peine d'aliéner ce comrnerce , le port d'Anvers soit en possession d'une 
marine qui soit capable d'exporter ces marchandises vers les autres contrées 
lointaines. Cette opinion doit être aussi celle de celte chambre de commerce. 
Elle tomberait dans une nouvelle contradiction , si elle rejetait une nécessité 
pour les autres pays lointains qu'elle s'efforce tant d'établir pour les États-Unis. 

Si les importations faites par notre marine marchande recevaient une 
protection efficace, conformément à la pratique de toutes les nations à la fois 
industrielles el maritimes, il est évident que le commerce national, employant 
notre marine I se-rait puissamment encouragé à exporter nos produits concur 
remment avec les marchandises allemandes et suisses vers les deux Indes, l'A 
sie centrale, l'Afrique, le Levant , lt> Brésil et les autres contrées de l'Arnéri 
que du Sud. En cas de protection nationale, une partie de ces contrées nous 
offrirait à la fois des débouchés favorables à nos exportations indigènes et étran 
gères, et, sous quelques rapports, un avanta3e sur le commerce de la Hollande. 
Le commerce national trouverait, Jans l'adoption de ce système, un double avan 
tage : ses importations étant suffisamment favorisées pour se livrer aux opéra 
tions lointaines, il écoulerait avec facilité sur nos marchés ses marchandises 
d'irnportation , et il rencontrerait dans les marchandises allemandes et suisses un 
moyen de corn piéter ses cargaisons de sortie . Mais la majorité <le la chambre de 
commerce d'Anvers s'oppose à cette protection. C'est , selon nous, une preuv~ 
évidente que, contrairement à la poli tique commerciale et industrielle de tous les 
·Jhats mari limes, fJUÎ ne sont pas exclusi vernent commerciaux, elle tend à ériger le 
transit en première lir,ne de commerce. Cette chambre a toujours caressé la fausse 

33 
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idée quo ce système est le plus avantageux ù la ville d'Anvers, comidé1ée comme 
place de corumerce ; mais, sans aucun cloute, il serait exccssivemonr nuisible 
,'1 notre industrie d'exportatiou. Le pays aurait fait d'énormes dépenses pour fa. 
ciliter le passa se et le placement des produits étraugers , tandis que ses propres 
expo1 talions seraient considérablement entravées. Tel serait immanquablement 
le déplorable résultat, si la Beluique no prenait pas des mesures pour établir. 
pat· sa propre navigation I des relations directes cl suivies avec les autres con 
trées lointaines 1 afin d'échanger directement ses produits avec les leurs. 

Ce système de la majorité de la chambre de commerce <l' Anvers et les rnesu 
res qu'elle a prises depuis longtemps pour l'établir, sont d'autant plus inconce 
vables que, le transit étant pa1 faitement libre, il n'existe auc1111 obstacle local 
qui puisse l'entraver 1 el que, d'ailleurs, comme nous venons de le prnuver, il 
est entouré: par des causes extérieures, de tant d'incertitudes. Si le transit ne 
s'établît pas pat· la Hclrrique, ou si, resüeint aux provinces rhénanes et à la 
Suisse, il n'offre pas assez d'importance, et que le système <le la chambre de 
commerce d'Anvers triomphe dans nos votes parlementaires, elle aura sacrifié 1 

pa1· ses inlluences locales, l'avenir certain <le notre industrie à un avenir in 
certain ! 

Il ebt1 en outre, facile de démontrer que la place d'Anvers n'est pas intéressée 
ù éri3er de préférence le commerce <le transit en première liane de commerce 
du pays. En accordant à ce commerce toutes les facilités auxquelles il a droit de 
prétendre pour prospérer. le résultat en arrivages étrangers sera exactement le 
même comme dans le cas où il serait établi comme commerce secondaire 1 confer 
mérnent à la politique commerciale de toutes les nations à la fois industrielles et 
maritimes. Il est d'abord certain que 1 d'après les chiffres différentiels que la 
counnission <l'enquête établira dans son projet <le loi 1 nos approvisionnements 
pow· la consommation intérieure seront fournis, dans les deux cas, par navires 
nationaux et pm· navires étrangers. La production répond toujours aux besoins 
et même son vent elle les excède; mais, chaque fois 1 en cas de surexcitation 
d'importation pour la consommation intérieure, le niveau ne tarde pas de s'éta 
blir. Il ne peut donc régulièrement arriver plus de navires pour satisfaire à ces 
besoins que ceux-ci ne réclament. Le vide qui, sous ce rapport 1 serait laissé par 
la navigation belge, sera rempli par la navigation étrangère. Quant au nombre 
de navires étrangers important en transit , il sera encore le même daus les deux 
cas. Si ce commerce prend la voie de la Belgique , les navires étrangers arrive 
ront dans la même proportion dans laquelle l'A.llemasne demandera au port 
d'Anvers des denrées coloniales. Le commerce maritime suit toujours la direc 
tion des besoins locaux; ses intérêts sont dirigés par la man ifeslation de ces be 
soins. Le fait a été universellement constaté dans tous les ports <lu monde. 

li résulte de celle marche générale du commerce c1ue la chambre de com 
merce d'Anvers est Jans l'erreur 1 lorsqu'elle croit que ce serait porter l'atteinte 
la plus grave au. commerce de transit, si la réciprocité maritime entre la Bel 
gique et les Jttats-Unis était restreinte à l'importation 1 des ports d'un pays dans 
les ports de l'autre, des produits nationaux Elle est d'accord avec nous que sous 
I'ernpire d'un semblable traité les exporta lions des produits indigènes et étran 
gers, en destination des États-Unis, seraient effectuées par navires américains 
plutôt que par navires helges ; elle convient donc aussi avec nous que ces pro .•. 
duits seraient exportés aux États-Unis 1 sans qit'a leur entrée dans les porte de 
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l' Union anuiricaine 1 ils fussent yrepés da droits diffé,l'entielut dussent i/t1°0 von dus 
avec perte sur ses marolule. La Franco et l'Angleterre, en suivant le système de 
réciprocité avec les États-U11îs que nous proposons 1 portent tons leurs soins sur 
l'exportation de leurs propres produits. En cas <le relations directes et réci proq ue,-: 
avec un pays lointain qui possède une grande navigation commerciale et qui con 
somme leurs produits dissimilaires , comme ils consomment ceux (le cc pays, 
ces lttals se soucient fort peu du mode de lrausporl ou de la distinction du pa 
villon. L'essentiel pou!' eux c'est d'exporter leurs produits dans cc pays. Toute 
leur sollicitude est acquise à leur marine nationale naviguant vers les pays transat 
lantiques qui n'ont pas de navigation de long cours. Là les moyens de trnns 
port et les retours avantageux sont d'une nécessité absolue pour l'exportation 
n~gulière de leurs produits. 

Chose remarquable l Les mêmes membres de celte chambre de commerce qui 
voient dans celle réciprocité , restreinte à l'importation des produits nationaux. 
une entrave considérable apportée au transit 1 sont aussi les mêmes qui, devant 
l'euq uète , ont reconnu un gl'and marché de transit surtout au port du If a vre ., 
et cependant il n'existe entre la France et les Ittals-Uuis, comme entre l'Angle 
terre et cette dernière nation, <l'autre traité de réciprocité que celui qui limite 
l'assimilation des navires des parties contractantes à l'importation <les produits 
nationaux des ports de l'une nation dans les ports de l'autre. Nous appuierons 
nos assertions sur les faits statistiques invoqués par nos adversaires eux-mômes. 
(( Dans le mouvement sénéral du commerce qui se fait pal' les ports français , 
,1 lant en exportations qu'en importations, le pavillon français ne fisure que 
,i poul' les deux cinquièmes. Depuis 1827 j usqu'cn 1836, le pa villon étranger a 
)) pris, dans le mouvement gJnéral des exportations et des importations de !.1. 
>l France, une part double de celle qu'y a prise le pavillon Français (*). n 

n En France , pendant la période décennale de 1B27 à 1836 1 le commerce 
Ji gémfral avec l'étranger a augmenté 1 tan l à l'importa lion qu'à l'exportation , 
>) <le 60 p. 0/u• L'ensemble du lonm:igc, pendant celle période, s'est élevé de 
)) 1,615,000 tonneaux à 2,371,000, c'est-à-dire de plus de 1~6 p. 0/0. Le Ion 
)) nae;e français s'est accru de 30 p. 0/o seulement 1 et le lonm1ge étranger de 
)) 60 p. 0/0• En 1827, la proportion des navires étrangers excédait le tonnage 
>) des navires français de 31 p. 0/o, et en 183G de 60 p. 0/0 (**), 11 

Nos adversaires établissent les mêmes proportions d'accroissement entre le 
tonnage de l'An3letene et des Étals-Unis, et celui du tonnage étranger (*"*). 

Nous n'avons nul besoin de tirer de ces faits avoués la conclusion que ces résul 
tats commerciaux ont eu lieu en France et en Angleterre malgré leur- traité de 
réciprocité avec les États-Unis, restreint aux importations de produits nationaux. 
et, par conséquent 1 malgré les énormes droits différentiels, imposés en France w1· 

l'importation par navires américains de toutes marchandises qui ne sont pas la 
production de l'Amérique du nord, et rnalgr·é la prohibition dont l'A.nrrletel'l'c 
frappe ces mêmes importations pour la consommation intérieure. Nos adver- 

(*) DoCUillENTS DE 1,'fü;Qutrn, p. 401. 
('0) Ibidem, p, 4'117. Voyez ci-dessus d'autres cxtruits des DocDJIE'HS »E L't1Q1i,:n:i '.) .:X, pp. G2 

et 08, et§ XIII, sur le transit, p. 07. 
C'0) Ibidem, p. ,137. 
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saires s(! Ao11t rliarw~s eux-mêmes de tirer ces conclusions ro11I ro leurs propres 
assertions. 

Le système de réciprocité, que nous proposons ù l'adoption du pays , est 
pratiqué en France et en Angleterre clans Je but évident el avoué de mettre, 
par leu!' propre commerce maritime, les producteurs de leurs pays en corn 
rnunication directe avec les consommateurs des autres pays lointnius aussi bien 
qu'avec les États-Unis. Les faits commerciaux , posés depuis longtemps dans 
C<)S deux pays induarriels et maritimes, ont prouvé qu'ils ont étendu considéru 
blement leurs exportations 1 sans nuire, d'un autre côté, à leur transit. Le 
commerce cxtériour de ln France prend 1 chaque année I un développement 
plus étendu. Son importance s'est élevée, en 18-40, à 2,(163,000,000 de francs. 
C'est la valeur la plus consldérable à laquelle il se soit porté jusqu'à présent. 
Elle excède <le 518.000,0001 ou de 33 1

/2 p. 0/'-' 1 la moyenne décennale de 1B30 
à 18:{9. Le chiffre de 210ü3.,0001000 de francs représente le commerce rrenéral 
de la France. En le décomposant, le commerce de transit y est compris pour 
621,000,000 de francs. Le commerce spécial 1 ou celui des produits éu-angers 1 
importés eu consomma lion, et des produits français expor+és , y fig-me pom 
11-4421000,000 de Francs. Les exportations <le la France ont. surpassé de 25 p. 0/0 
la moyenne décennale de 1830 à 1839. 

Ces détails statistiques sont fournis par le Ministre du commerce et de l'ngri 
culture 1 dans son discours , prononcé le 16 décembre 1841, à l'ouverture de la 
session des Couseils-Généraux de I'agriculture 1 du commerce et des manufac 
turcs, Le mèure .Miuistrc constate les mouvements maritimes du commerce 
français de 18/40 en ces termes : « Les transports par mer sont entrés clans la 
)> masse totale des échanges pour 1481 militons, c'est-à-dire pour 71 p. 0/o 
i, environ, somme qui est représentée dans le mouvement rrénfral de la navi 
» galion par un tonnage de 2,896,000 tonneaux. Vous rcniarqt1crez que ce 
» chiffre aurait été de 313t101000 tonneaux au rnoins , si le jeaugoage avait eu lieu 
» d'après le mode antérieur à l'ordonnance du 15 novembre 183 7 qui a réduit 
» de rn à 16 p. 0/o le chiffre ofliciel <lu tonnage des navires. Or, la moyeune 
>> de 1830 à 1839 donnant, d'après les mêmes bases, 3,3;50,000 tonneaux, 
>> il suit de là que le mouvement général de la navigation s'est accru de 
>> 1,001,000 tonneaux 1 soit dans la proportion de 43 p. 0/o, C'est là le résultat 
,i général du commerce par tous pavillons. Pour le pavillon français, l'au!) 
)> mentation , en prenant les mêmes termes <le comparaison, a été de 422,000 
)> tonneaux, soit de -49 p. 0z0• >) 

Tels sont les beaux résultats qu'en accroissement annuel de commerce mrt'>'i 
tùne et de navigation commerciale 1 le commerce direct et une législation effica 
cement protectrice ont donnés à la France. Quant à l'Angleterre, ses prodigieux 
succès, résultats d'un même système protecteur de commerce mariume, sont suHî 
sammcnt connus. La même politique commerciale a imprimé aux Etats-Unis un 
égal mouvement de progression en industrie, en conimerce et en nav irratio11. 
Les navires étrangers, non assimilés, ont payé dans leurs ports 1 dès les pre 
mières années de l'indépendance américaine; un dollar par tonneau et 10 p. 0/o 
sur les marchandises 1 importées pm· ces navires, en sus des droits de douane 
exigibles sur les mêmes marchandises, importées par navires nationaux. Les 
droits de douane étaient énorrnes ; ils étaient portés, en moyenne, de 30 à 40 
p. 0/o ad »alorem, La protection accordée 11 la marine américaine était donc 
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vonsidérablr-. C'est à cette protection que les [ttals-Unis doivent pa1 Iiculièrement 
leurs étonnants pro3rès en commerce extérieur , eu industrie et eu rnn igalion. 
Comme nous l'avons fait observer, § YI I pp. 37 el 38) et~ vru, pp. ,45 el -40 ., 
ce sont ces proar(~S qmi l'AuglC'lerre a cherché à entraver chez les autres nations, 
en provoquant de toutes parts des truités de réciprocité qui faisaient tomber les 
droits difk1rf!ulicls. 

H serait inutile d'objecter ultéi ieurement que les navires américains ne fe 
raient pas dimportations en n ausit et seraient éloisué:; de nos porls , si ces mê 
mes irnpol'lalions, alor-s qu'elles ne sont pas composées de produits des lttals 
U11is, ne pouvaient pas ~e replie!' avec facilité sur la cousomrnatiou iutcrieure. 
Lt-s faits commerciaux , produits en Frnuoe eten L\ngleh'n'c, répondent suflisam 
ruent à celle objection. Los marchés intérieurs de la France et de l'Augleterre 
offrent à la navigation américaine une alimenta Lion au trement considérable; ce 
pendan L ces deux Ét.als continucnt , après de longues expérieuces , lie pratique!' 
envers les Jllats~Unis le système de réciprocité que nous soutenons. S'il entrait 
dans leurs intérêts commerciaux et indusuiels d'attirer en plus grand nombre 
dans Jeun; ports les navires américains, sans aucun doute ils se relàcheraieut 
des restrictions qu'ils opposent à ces arrivages plus Fréquents; mais ils ont la con 
viction qu'en suivuut envers les États-Unis un autre système de réciprocité, leurs 
relations directes avec les autres pays lointains seraient grnvcrnenl compromises. 
Leurs échanges commerciaux passeraient en partie au commerce maritime de 
l'union américaiue au détriment de leur propre industrie d'exportation. l\Jalaré 
ces restrictions, la navigation américaine, tant au moyen de ses importations 
qu'au moyen de ses exportations, a presque seule contribué au marché de tran 
sit et de rée:xpol'lation qui s'est établi an Havre el à Liverpool. Nous Cl'oyons, 
d'ailleurs , avoir prouvé plus haut <le la manière la plus évidente que , dans 
aucun cas, soit que le transit s'établisse chez nous . ou non, les navires améri 
cains ne feront pas défaut a nos besoins d'importations et d'exportations. 

La deuxième objection de la chambre <le commerce d'Anvers est donc , de 
tous points , basée sur des erreurs évidentes. Cependant elle insiste. Elle pro 
duit une tr-oisièrue objection. 

cc La Hollande, par son traité du H) janvier 1839, admet: sans droits diffé- 1 01,1""'"'" 

n rentiels , toute marchandise introduite des États-Unis par navire américain; 
>> quel que soit le pays de production, el peut de même introduire toutes rnar- 
n chnndises quelconques des ports néerlandais aux lttats-Unis. Pourrions-nous 
)> espérer de lutter contre la Hollande, si des droits différentiels restreignaient, 
>) de part et d'autre, les rapports entre la Belgique el l'union américaine? Ne 
» serait-cc pas créer nous-mêmes une barrière à l'extension de notre corn- 
>> merce et surajou Ier encore aux désavantages de notre position relative ~l 
J> Ne serait-ce pas détourner la Prusse et la Confédération allemande de leurs 
» dispositions bienveillantes, qui nous sont si indispensables P Qu~l intérêt au- 
)> raient-elles d'entrer dans des rapports intimes avec la Belgique, si la Belgique 
J) ne peut conduire leurs marchandises sur les marchés transatlantiques q~•e 
J> grevées de charges qu'elles ne rencontrent ni en Hollande 1 ni dans les villes 
n anséatiques (*). ,, 

('") Mtme Pétition de Ill chambre de commr,·ce d'Ani•ers. 
34 
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Nous ferons observer, en premier lieu, que la France et l'Aug letcrro 1 nations 
industrielles C(HlllUC la Belgique et aussi jalouses de conserver leur transit 1 1w 

s'émeuvent pas de cc traité 1 conclu entre les lttals-Uuis el la Hollande. Nous 
PO avons développé les motifs. En second lieu, celle chambre de commerce 
convient avec nous que, si le traité de réciprocité avec les ttals-Uuis élail res 
treint à l'iruportatiou assimilée des produits nationaux, nous ne cnfen'ons pm 
nous-mêmes uue barrière a l'extension de notre oonuneroe , et que la Belyz·q,œ 
ne oondmrei; pa.v les marcliandises allemandes grevées de charges qu'eilos ne 
rencontreraient ni en Hollan de , ni dans les oille« amdatiques. Elle a <'·tabli 
dans sa première objcct ion, et sans qu'il soit possible de contester son assertion, 
que, si nos marchandises indif~ènes et entreposées ne sont pas exportées aux 
.i~tnts-Unis pi:u- navires uatiouaux , leur cxport.uion sern indubilnbleruent 
effectuée par navires américains. Le même résultat est obtenu, par le même 
système I en France cl en AnuleLene. Celle chambre de commerce ne peut sou 
tenir son opinion qu'en supposant , cc qui serait absurde, que les lhats-Unis 
aient l'intention de s-rcvei· d'une surcharge de droits les importations faites 
dans leurs ports par leurs pmprcs na vires. Il résulte de ces observations qu'elle 
a détruit cette troisième objection par la première. Nous pourrions nous arrêter 
à celte nouvelle cou trad ici ion; mais la question est d'une gravité telle qu'elle 
mérite toute l'attention de la Léaislature et de nos industriels. Nous démontre 
rons la fausseté de la comparaison que la chambre de commerce d'Anvers éta 
blit entre la Belgique et la Hollande. 

Elle part du faux principe que la même cause produit toujours et dans tom 
les cas les mêmes effets. L'axiome n'est vrai que lorsqu'une cause agit sur deux 
corps identiques, ex posés 1 au même desré, à ses j nfluences , En corn merce ex té 
rieur I comrne en physique 1 en morale I en politique I deux. col'ps différemment 
constitués résistent inégalement ù la même cause. Celle chambre de com 
merce n'a pas tenu compte des ()rllllds traits de différence qui distinguent ln 
Bel3ique de la Ilollaude . 

En premier lieu I la Hollande est en grande partie commerciale. Elle vil plutôt 
de son commerce que de son industrie. Par contre, la Belgique est avant tout 
industrielle. Elle éprouve le besoin d'ouvrir à ses produits manufacturés des dé 
bouchés lointains au moyen de son commerce maritime. 

En second lieu, la Hollande est en possession de colonies très-productives 
el très-peuplées. Leur consommation en articles 1 produits par la Hollande, 
suit la progression de leurs productions naturelles , réclamées par les besoins de 
l'Europe. 

En troisième lieu, eu é3ard à la richesse des productions de ses possessions 
indiennes et à sa législation coloniale par laquelle elle s'assure, en dehors des 
traité» de réciprocité, le monopole de ses échanges directs avec ses colonies 
(p. 126 J, 1a Hollande a pu traiter de réciprocité avec les Éla ts-U nis sur le pied 
de l'importation assimilée, des ports réeiproques , de marchandises de toute 
origiue , sans compromettre ni ses exportations industrielles dans ses colonies. 
ni ses importations coloniales dans les ports de la mère-patrie, ni enfin sa naviga 
tion cornmcrciale qui 1 efficacement protégée. sert aux unes et aux autres de 
moyen de transport. D'après les termes formels du traité conclu entre la 
Hollande el les États-Unis, la réciprocité maritime est bornée, tant sous le rap 
port des droits affectant les marchandises de toute origine, importées dans les 
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deux pays 1 que sous celui des droits de port, aux importations mutuelles effec 
tuées des ports rlr-s Pays-Bas en Europe dans ceux des It1at:,-Uui:;, el snoe vcrsâ 
des ports de ces Étals clans ceux des Pays-Bas en Europe, 

En quatrième lieu, la Helr;iquc ne possède pas de colonies, et, pat' conséquent. 
de moyens d'échanger eeolusioement ses produits avec ceux de populations 
lointaines, assujetties à la loi commerciale de la mère-pntric. Toutes ses ressour 
ces d'exportation lointaine sont bornées aux échanges avec les productions des 
contrées transatlantiques, indépendantes d'.Étals européens. 01·, nous avons déji1 
prouvé que 1 si la Bclrriquc adoptait. cette réciprocité maritime envers les États 
Unis, le commerce de ces États nous enlève mit en partie ces ressources au profil 
de leur propre industrie d'exportation, et sans qu'il pùt eu résulter aucun avan 
tage pour nos exportations aux États-Unis tant de marchandises i11di5èt1('5 C:jll(' 

<le marchandises étrangères. 
ll résulte de cette différence de position commerciale et industrielle entre la 

Belgique et la Hollande que ni la même législa Lion comruerc ia le 1 ni I a même 
réciprocité maritime ne conviennent à la fois ni à l'une ni à l'autre. 

En effet, la Hollande a renoncé depuis longtemps à plusieurs exploitations 
considérables <l'industrie pour se donner une position particulièrement coin 
merciale. Les seules industries qu'elle ait conservées soul appropriées aux besoins 
et aux B'OÙls de ses possessions coloniales. Lorsqu'elle en crée de non velles , ce 
sont encore celles dont les produits sont é:plement réclamés par les besoins de 
ses possessions dans les Indes. C'est à celle cause qu'est due la création de ses 
nouvelles manufactures de coton. 

La Hollande protége , pal' des droits différentiels très-élevés, tant l'ex porta 
tion dans ses colonies des produits de ses industries que l'importation dans ses 
ports de ses produits coloniaux. Elle se réserve? par ces moyens, le mouopole 
commercial entre la mère-patrie et ses colonies. Ses plus grands besoins com 
merciaux et industriels sont donc satisfaits. Sa législation maritime est entière 
ment appuyée sur son système colonial. C'est la raison pour laquelle celle légis 
lation; sous laquelle, par une incnncevable incurie, le commerce belge végète 
encore aujourd'hui, est un déplorable anachronisme, et pour laquelle la pro 
position d'enquête commerciale a voulu le soustraire à cette lé3islation et lui eu 
créer une autre appropriée à ses nouveaux besoins, 

Sans nuire à son industrie adaptée à ses possessions transatlantiques, et sans 
compromettre ses relations directes et ses échanges commerciaux avec ces mê 
mes possessions 1 la Hollande peut attirer dans ses ports les navires de tous les 
pays important de leurs ports, pour la consommation, des marchandises de 
toute provenance. 

Telle est aussi la position des villes anséatiques. Elles sont presqu'exclusi ve 
ment commerciales 1 et ont peu d'industries prop1·es à l'exportation. Toutefois , 
Hambourg frappe de droits différentiels les importations 1 faites par navires 
étrangers , pour la consommation intérieure. 

La navigation marchande des Élats-Unis ne peut, sans de très-grands dé 
savantages, concourir avec la navigation hollandaise pour l'importation de 
produits coloniaux, semblables à ceux qui sont les provenances des colonies 
hollandaises. 

La consommation intérieure de la Hollande en denrées coloniales est toute <le 
production javanaise. Eu traitant avec les États-Unis, la Hollande savait fort 
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bien que les effets de son traité se seraient bornés ù l'importation, par navires 
américains , des produits des État1J-Vm:s destinés à la consommatùm intdrieu» e 
et a11, transit) et â l'1:m7rnrtat1'on d'antnJ,.., produits qui n'auraient t1•ou1>d en 
Hollande d'autre issue que celle dit transü en Allemagne. Elle u'a pa~ trailé de 
réprocité avec les Étals-Unis sur la Laso la plus larrre clans le but d'assurer â 
sa 1wopre n((myation LA nus GR~NI>L rA11·ru des transports des mrwoftandùes al 
lemandes et suisses J entreposées citez elle on destination. de ce pays.,· elle ,1 la 
convicuon que, rnaln1·é cc traité, ces transports seront elfectués , en grande 
partie , par les navires amérrcains , Le dernier tableau statistique , publié p.ar les 
États-Uni&~ établît le lomwsc amér icain et hollandais, pendant que le trailé de 
réciprocité enlie les deux pay~ i qui est du 19 janvier 1839: était en pleine 
v1r,ueur d'exécution, dans les proportions suivantes : 

Namgati'on entre les portsdes.É'tats~Unù; et de la Hollande, du lc1 octobre 1839 
an 30 septembre 181-0. 

NAVlIU:S E1 TON.NAGE AMLRIGAll'IS NAVlllES ET TONNAGE HOLLANDAIS. 

A L'l.~.TnLF JlA!'tS ILS J>On1s \ LA son l'lll OLS J•Onl'S 1 • 
A LA SOl\1 If DLS r-onrs m;~ \ J.ENTl\.tl 11,\NS LllS rom s 

LTA1S-UN1~ JIIS I JA'l'~-U\IS. Ot, LA 1101,L \i\llL. Dh LI llOll,Ai\JtE, 

-::Hl= r fOi\i\AG; ---- ~=1 :;~: -:,\VlllLS, î co,NAG: !\AVIIU'S, 10NNI\Gf. 

1 
107. 

1 
;;1,747. 5;s, 15,135, 22. l ~,629. ---=--J 5,437. 

La navigation américaine a donc produit dans les ports hollandais les mêmes 
effets c1ue dans les ports anglais , français el belges. Les 6//00• des importations el 
<les exportations ont été effectués , dans les ports hollaudais , par la navigation 
des Élats-Unis. Son tonuaB'c, comparé à celui de la Hollande, le prouve. Il 
reste aussi dans les ports hollandais 54 navires américains, d'une capacité de 
16, 61-4 tonneaux, obligés de partir à vide et prêts à exporter aux États-Unis les 
produits hollandais et allernands , si ce besoin excédait les 15,133 tonneaux 
qu'ils exportent aujourd'hui. Au surplus , 107 navires américains importent 
maintenant dans les ports hollandais 311747 tonneaux de marchandises, suit 
ponr la consommation intérieure, soit en transit, et 53 navires des États-Unis 
exportent, des ports hollanda is dans les leurs, 15,133 tonneaux de marchan 
dises hollandaises et allemandes; si ces besoins augmcutaicnt, nul Joute que le 
nombre de 107 à l'importation et celui de :53 à l'exportation aurrmenteraient 
dans la même proportion de ces besoins. Dans une semblable situation de rapports 
commerciaux et maritimes entre les Étals-Unis et la Hollande, celle-ci ne corn 
mettra pas la faute immense de créer entre les deux pays, à <lei, frais énormes, 
une navigation à vapeur compléternent inutile. Aussi, quoiqu'à juste titre elle 
!IOÎt jalouse de notre commerce maritirne et de notre transit, qui ne peuvent 
pt endre de l'extension qu'au détriment de ses mêmes intérêts, elle a la convie 
tion de l'inutilité de nos efforts. Elle ne cherche pas à les .contre-halancer par la 
concurrence, et reste spectatrice indifférente <Cl immobile de notre navigation à 
,·apeur vers les États-Unis. C'est donc à tort que le précédent Ministère a écrit 
ces lignes dans son Eœposd des motifs) aooompaqnon: le prqjet de loi reiati]' à 
l'dtabiissemcnt d'un sermoe de bateaux a vapeur entre la Belgique et les États- 
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l -nis : H On a vu bientôt la France et la Ilollantle s'émouvoir à l'aspect de celte 
)) eutrepr-iso , et ces deua pays annoncent déjà l'intention de venii- partaaer cellP 
)) nouvelle conquête commerciale. )) 

Par un traité, basé seulement sur l'importation assimilée des produits na 
tionaux, nous obtiendrons les mêmes effets. Si le transit s'établit par les voies 
de la Belgique 1 les navires américains importeront non-seulement les produits 
de leur sol et de leur industrie pour la consommation intérieure , mais ils amè 
neront en transit de leurs ports et de tous les autres ports du monde les produits 
de toute origine. Aucun obstacle ne s'oppose à ces importations tians nos ports. 
Le commerce de transit étant libre, la question locale , relative aux arrivages 
de navires américains important. en transit, reste la même pom· la Ilel5ique 
comme pour la Hollande. Déjà nous avons fait remarquer que d'autres causes, 
indépendantes des dispositions des traités, détermineront l'établissement du 
transit. Nous les avons sir,nalées. La chambre de commerce d'Anvers avoue elle 
même, sous le rapport de I ransit , les ddsrwantages (le notre position relaëioe. 
Toutefois, si, malgré ces désavantages , le transit prend la voie de la Belgique 1 

nous ne cessons de le répéter 1 et la chambre <le commerce d'Anvers ne l'isnore 
pas, les navires américains exporteront vers les États-Unis les produits indi 
gènes et les marchandises entreposées, sans qu'à leur arrivée dans les ports <le 
l'Union américaine) ces exportations soient assujetties à des droits différentiels. 
Nous ne restre1gnerons donc pas pa1· ces droits les nipports entre la Belg-ique 
et l'unùm. américaine. Nous ne nous créerons pas iene barrière a l'eetension. 
de notre oommerce. Noue n'njouteron« rien auo: désavantages de notre positior: 
'relative. Nous ne ddtournerons pas la Prusse et la confëdëraiion. allemande 
de leure dùpositions bienveillantes) qui nous sont si indispensables. Elle« ou 
ront de l'intérêt a entrer dans des rapports intime» avec la Belgique} pwù 
qu'elle pourra conduire leurs maroharuiieee sur les marches transatlantiquee , 
SANS ihRE GREVÉES ni! PLUS DE CHARGES QU'EN Hou.ANOE oit dans les villes anséa 
tiques, 

Les faits ont prouvé que 1 postérieurement ~l l'année commerciale à laquelle 
la chambre de commerce d'Anvers a emprunté ses chiffres (p. 111), les rap 
ports entre la Belgique et les États-Unis ont augmenté en notre faveur, sans 
qu'un nouveau lraité de réciprocité entre les deux pays soit 'intervenu et sans 
qu'une navigation à vapeur ait été établie. La dernière statistique des États-Unis 
renseigne quatre-vingt-neuf navires qui sont sortis de leurs ports directement 
pour la Belgique, et, non pas dix, mais trente et un , parmi lesquels deux 
belges, qui sont sortis de nos ports directement pour les États-Unis. Il est pro 
bable qu'ils ont quitté nos ports avec un chargement suffisant, car une uaviga 
tion aussi longue ne s'exploite pas sans fret. Au surplus , il est constaté que nos 
exportations aux États~Unis se sont accrues surtout en verres à ,vitres et en zincs 
sur lesquels nous avons quelqu'avantage sur les marchés des Etats-Unis. L'ac 
croissement des exportations dans un pays, vers lequel de nombreux moyens de 
transport sont établis 1 ne dépend en aucune manière d'un traité de réciprocité 
tel qu'on veut le négocier; il est exclusivemeat dù aux avantages, en prix et en 
qualités, que ces articles peuvent offrir sur les marchés de ce pays. 

La Hollande a même traité, en 1837 , de réciprocité entre ses ports en Europe 
et les mêmes ports anglais. Elle n'a pas plus à craindre de cette réciprocité pour 
son commerce maritime et colonial et pour son industrie que de son traité 

3,~ ;J 
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avec les Élats-Unis. L'Anolctcrre importe même dans ses ports mie quantite 
considérable de cafés Java qu'elle a d'abord transportée au Cap-dc-Bonue 
Espérance , afin de jouir <le la réduction do six pcnces sur les droits <l'importa 
i ion. Du 30 septembre 1839 au }cl' octobre 1840, les États-Unis eux-mêmes ont 
exporté des ports hollandais 2,028i387 livres de café. 

Voici d'ailleurs les prix comparatifs des principales denrées coloniales sur les 
marchés de Londres et de Rotterdam : 

1838 
1839 
1840 

1838 
Hl39 
1840 

183H 
1839 
1840 

SUCHE, LES 100 LIVBES. 

H,\llCH!l DE r.oxnnns. :UAI\Cllll DF. ROT'l'r.RDA.111, 

- - 
50 à 70 shillings. 28 à 52 shillings. 
50 à 69 )) 25 à 30 )) 

60 à 66 )) 25 

CAFÉS, LES 100 LIVRES. 

76 à 1(10 shillings. 45 à 69 shillings. 
72 à 115 )) 53 à 73 )) 

60 à 93 )) 45 à 69 )) 

JNDJGO l LA LIVRE. 

!) ' 8 shillings. 51/i shillings. ê\ 

6 ' 10 6 ~14 a )) )) 

6 à 9 )) 52h )) 

Cette différence entre les prix de ces produits des possessions indiennes de 
l'Angleterre et de la Hollande, ajoutée à la législation coloniale de ce dernier 
État et à la prodigieuse richesse de ses productions javanaises , renferme, sous le 
rapport des traités de réciprocité de la Belgique, de hauts enseignements qui 
souvent échappent à nos économistes et qu'il importe de faire ressortir: 

1° Cette différence de prix et celte législation coloniale prouvent évidem 
ment que la Hollande a pu traiter Sut' cette base de réciprocité avec l'Anffleterre 
et les États-Unis 1 sans compromettre en rien la vente de ses produits coloniaux, 
son marché g:cnérnl , ses exportations de ses colonies I ses importations dans ses 
colonies 1 ses relations directes avec elles et sa navigation. 
2° Attendu que les intérêts commerciaux et industriels de la Hollande restent 

suffisamment protégés, et que ses relations avec ses colonies demeurent intac 
tes, son traité de réciprocité avec l'Angleterre et les États-Unis ne peut avoir 
d'autre effet que l'importation dans ses ports, par navires de ces deux pays, 
de leurs produits et de marchandises à transiter; or, ce _même besoin est ample 
ment satisfait dans nos ports par un traité avec les États-Unis, basé sur l'impor 
tation assimilée des produits nationaux. Aucun obstacle ne s'oppose, dans nos 
ports, à I'importaticn en transit 1 soit des ports américains, soit de tous les au 
tres ports du monde. Ces traités ne peuvent donc nous donner aucun avantage 
sous le rapport du transit. Cependant, c'est dans cet intérêt qu'on les invoque. 

3° Ceux qui s'appuient sur ces traités ne tiennent aucun comple, ni de la 
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difffrence de position cl d'intérêts entre la Belgique el 1a Ilollande . ni tks e(,_ 
Jets tout à fait contraires à nos intérêts 1111c ces conveutions doivent opérer 
MH' noire commerce extérieur el sur notre industrie d'exportation. Les indus 
n-ies de la Hollande sont calculées sur les besoins et les habitudes <le ses colo 
nies; ses produits et sa nuv ig ation qui les importe dans ses pcesessions coloniales 
sont protégés par une lécislation qui porte les droits de protection ù une éléva 
tion considérable et qui exclut t o nte coucurt'encc des produits similaires <les au 
tres nations maritimes. La Belgique, au contraire, ne dispose d'autre moyen 
d'exporter ses fahricats duus les pays lointuins qu'en les échangeant contre 
les produits des colonies libres , or I ces échanges seraient effectués I en rrrandr 
partie, pa1· lo commerce de l' Anglclel'l'e et des lttats-Unis (*). La similarité des 
truités ne prouve donc rien. Il importe de voit· comment ils opèrent sur deux 
pays différemment constitués sous le rapport commercial, industriel et ma 
ritime. 

Nous partageons avec la chambre <le commerce d'Anvers l'opinion que les 
dispo.~z'ti·ow,; bienveillantes de la Prusse nous sont i'ndi'spensah!ett pour établir 
notre transit vers les provinces rhénanes et v1:ce oorsâ. Nous nous sommes d~jà 
expliqué sur ces dispositions; mais nous avons seulement présenté celle question 
d'un côté; nous l'envisagerons aussi de l'autre, et nous la poserons sous le poin l 
de vue le plus favorable. 

Le port d'Anvers est beaucoup plus rapproché de Cologne que celui d'Ams 
terdam et de Rotterdam. Le chemin de fer offre de {}Tands avantages pour !a 
rapidité des transports commerciaux. Quant à la question de leur économie 1 sa 
solution dépend des sacrifices que la Belgique et la société rhénane, d'un côte, 
et la Hollande, de l'autre \ sont disposées à faire pour transporter ~ au prix le 
plus bas 1 les marchandises par leurs voies respectives. Il est probable qu'il s'en 
gagcrn entre les deux intérêts une vive lutte qui tournera au profit de l'Alle 
rna3ne. Elle recevra à un prix de transport très-bas les matières premières pom· 
ses industries et les denrées coloniales pour sa consommation. Pour expédier ses 
produits manufacturés au delà des mers I elle pourra choisir entre les ports celui 
qui conviendra le mieux aux intérêts de son commerce et de son industrie. Dam, 
notre opinion 7 fondée sur les avanta13es que l'Allemagne recueillera de la lutte 
entre la Belgique et la Hollande, il est dans l'intérêt de l'Union allemande de 
s'appuyer à la fois sur les ports de l'une et de l'autre puissance maritime. Il est 
donc possible que I malgré les affinités dynastiques el politiques de la Prusse et 
de la Hollande i et si l'union germanique ne s'associe pas le port de Brême ou 
même les ports hollandais 1 la Belgique obtienne de cette confédération commer 
ciale des facilités égales à celles qu'elle accordera à la Hollande pour transiter les 
marchandises d'Anvers vers l'Allemagne inférieure et oioe versâ. Nous disons : 
vers l'Allemagne i'nférieiwe) car nous persistons à croire que la Prusse ne sacri 
fiera pas son transit par ses ports de Dantzig et de Stettin vers l'Allemagne cen 
trale et supérieure et vers les contrées de l'Est de l'Europe, transit qui, d'ailleurs, 
eu égard à son éloignement de nos frontières, ne pourrait être préjudiciable un 
nôtre, si nous bornons nos espérances à cet ·égard aux contrées qui avoisinent 
le Rhin et à la Suisse. Le succès dépendra des moyens de concurrence entre la 

(*) §§ VI , VII , XIII et XIY. 
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Bdgique et la Hollande. Celle-ci possède dans son commerce tuaritime 1 dans s<•~ 
r-olonies et dans sa navigation marchande de grandes ressources pour desservir 
les intérêts allemands. La Belgique pourra-t-elle les contrebalancer? L'avenir 
décidera. Quoi qu'il en soit i la Belgique commettrait une fonte énorme si 1 se 
reposant sur <les éventualités, elle négligeait <le s'assurer ses échanges directs 
avec les pays lointains I les seuls qui 1 selon la chambre de commerce d'Anvers 
elle-même, offrent, dans l'état actuel de la législalion commerciale de l'Europe. 
des débouchés à nos industries. Nous appelons sur ce point fondamental Ioule 
l'attention de la Chambre des Représentants. 

Cependant, si contrairement à la politique commerciale Je la France et rie 
l'Angleterre, si avantageuse à leur commerce et à leur industrie, la Législature 
se proposait d'éri3·er un système fie réciprocité maritime. basé sur l'importa 
i ion assimilée des produits <le toute origine, il lui resterait un moyen de sous 
traire le pays à une partie de ses funestes conséquences, Afin d'empêcher que 
le commerce et l'industrie des Ittats étrangers se substituent dans les pays <le 
production coloniale au commerce et à l'idustrie belges I et de maintenir avec 
ces pays nos propres échanges commerciaux, il faudrait, avant l'adoption de ce 
système, établir une législation différentielle semblable à celle qui, en France. 
régit l'importation, par navires nationaux, de quelques produits coloniaux. Les 
droits d'importation varieraient non-seulement sous le rapport de la distinction 
entre les lieux de production et les entrepôts d'Europe, mais aussi sous celui des 
importations effectuées d'autres lieux hors d'Europe. Afin de faire comprendre 
clairement la portée de ce moyen 1 nous en ferons l'application à l'article Café. 

CAFÉ, PAR 100 ~ILOS. 

Directement des lieux de production par navires nationaux, 
)) » étrangers. 

D'nillewrs hors d'Europe par navires nationou«, 
>> n étrangers. 

Des entrepôts d'Europe par navires nationaux. 
» >> étrangers . 

En admettant la troisième catégorie, les cafés importés par navires belges de 
pays lointains qui ne les produisent pas, payeraient 11 francs par 100 kilos. Le 
même droit pèserait 1 sous l'empire de ce système de réciprocité, sur cette den 
rée importée des ports de ces pays par bâtiments étrangers. D'un côté 1 celte 
législation neutraliserait les désavantages considérables que causeraient à notre 
commerce d'échanges avec les contrées transatlantiques de production les im 
portations de denrées coloniales qui seraient faites, par navires étrangers , 
<les pol'ts des pays qui ne les produisent pas; de l'autre. elle ne nuirait pas à 
nos relations avec les États-Unis. Ces relations sont régulièrement et solidement 
établies par les importations des produits naturels de ces États qui surpassent 
Je beaucoup nos exportations dans ce pays. Elle ne porterait aucun obstacle à 
notre navigation commerciale vers le~ États-Unis, car il ne pourrait entrer dans 
ses calculs d'importer des ports de ces Etats des cafés, des sucres, ou d'autres den 
rées coloniales qui ne sont pas les produits de lem· sol. D'ailleurs, nos na vires 1 
revenant des ports américains, trouveront toujours dans ces ports .des charge- 

,fr. 6 )) 
10 n 

11 D 

12 » 
13 n 

14 » 
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nreuts de retour plus avantageux en cotons, en tabacs, en riz , en potasses et 
en huiles de haleine. Enfin le transit n'en éprouverait aucune atteinte, attendu 
que les denrées coloniales , importées en I ranait , sont en dehors du régime des 
traités de réciprocité, cl peuvent être amenées sous tout pavillon et de tous lieux. 
sans payer, à l'importation , <l'autre droit que celui de balance. 

C'<>sl pnr nn semblable principe fondamental (l'importa lion, <lé posé tians la 
législation hollandaise , qu'en présence de ses traités tic réciprocité, la 1Jolla11de 
se réserve ses échanges commerciaux avec ses colonies, et maintient avec elles 
ses relai ions directes. Nous, qui ne possédons pas de colonies, nous <levons, à 
tout prix, maintenir nos relations directes avec les contrées trausatlautiqucs <l<" 
production. 

JI résulte 1 en résumé de celle partie importante du rapport de la commis 
sion I relative aux traités de réciprocité : 
Que les traités de commerce, par lesquels les tarifs réciproques sont sutliaa rn 

ment abaissés ponr faciliter les transactions internationales, sont les seuls qui 
produisent des effets d'un avantage remarquable pour les deux parties con 
tractantes; 
Que, dans la pratique, ces traités n'ont pour objet que les articles dissirnilai 

res, ou ceux que l'une nation produit en quantités insuffisantes poul' sa consom 
mation, et avec moins d'avantages que l'autre; 

Que les traités de navigation entre deux nations qui laissent subsiste!', de 
part et d'autre, les tarifs de douane dans toute leur rigueur exclusive, ne pen 
vent produire aucun nvantage à l'industrie d'exportation 1 ni lui ouvrir aucun 
nouveau débouché; 
Qu'en conséquence, il est inutile de chercher à conclure des traitds de naoi 

qation. avec les nations industrielles de l'Europe, dans le but d'ouvrir à l'indus 
trie des débouchés plus larges ; 
Que dans les cas où la marine de l'une partie contractante est de beaucoup 

supérieure à celle de l'autre, les traités de navigation sont nuisibles à celle-ci; 
Que le résultat <les traités de navigatz'on est é3alement nuisible à la partie 

contrnctanto donl le tarif cle douane est notablement inférieur à celui <le l'autre; 
la première ne fait qu'acheter sans vendre ; 
Que les seuls pnys qui ouvrent à nos industries de nouveaux débouchés sont 

les pays lointains, ù cause de la dissimilarité de leurs produits et du caractère 
i noffensif de leurs tarifs; 
Que ces pays offrent le précieux avantage d~ fournir à notre commerce des 

éléments d'échanges, et à noire navigation commerciale des cargaisons de re 
tour, tant pour notre propre consommation <.JUe pour le commerce de transit; 

Que, parmi les pays lointains, les États-Unis, à cause de la similarité d'un 
p,rand nombre de leurs produits manufacturés, de leurs progrès industriels et 
de l'élévation Je leur tarif, présentent des éléments moins favorables à un traité 
de navigation réciproque t1ue les autres contrées d'ou tre-rner; 

Que, pom ces motifs et pour celui de la prodigieuse extension de leur na 
vigation commerciale, qui nous empêcherait d'établir, en faveur de notre indus 
trie, des relations directes avec les autres pays de pro-venance, nous devons 
nous borner, à l'exemple de la France et de I'Angleterre , à conclure avee les 
États-Unis un traité basé sur l'assimilation des navires 1 important, <les ports de 
l'un pays dans les ports de l'autre, les produits nationaux; 
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Que le pays re li rera d'un traité avec les 11:tal.s-U nis l conclu SUI' celle base; 
tous les avantages de transit et de commerce direct avec l'Amérique du Nord 
qu'il pourrait espérer de tout autre traité qui serait fondé sur une réciprocité 
plus large et qui , en restreignant les échanges commerciaux. du pays, entraî 
nerait des conséquences funestes pour son industrie d'exportation (~). 

(*) Ou lit dans la Pétition de la chambre de commerce d'Anvers le § suivant : " L'on devait 
,, d'autant moins s'attendre à une semblable opposition que, dans les interrogntoires de la 

Commission d'Enquètc , le principe qu'en traitant avec les États-Unis, les faveurs, accordées 
" aux pavillons réciproques pour l'importation directe de produits indigènes 7 devrnieut s'étcn 
., dre aux produits sortant des entrepôts, a été forrnetlcment approuvé par le membre de 
JI la Commission d'Enq uèle le plus hostile à la législation actuelle et que ses paroles n'ont été 

>, désavouées par aucun de ses collègues. (DocumiNTs nE r.'ENQUÊTE, pag. 499, lis-ne 3.),, 
Là chambre cl' Anvers a été induite en erreur soit par le travail des sténographes de l'Enquète , 

soit par celui qui lui a succédé. Le membre de la Commission auquel cette chambre fait allusion 
n'a jamais professé cette doctrine. Tous ses actes parlementaires et son opinion constamment 
soutenue dans l'Enquète , instituée à Anvers, le prouvent à toute évidence. Voyez DocuMENTs DE 

1.'ENQUÈTE, pag. 495 7 -496, !V. 7 et ô48. 
Les paroles, à commencer de I'avant-dernier j de la page 496, sont aussi erronément attri 

buées à ce même membre de la Commission. Elles appartiennent à un autre membre qui a pris 
la parole immédiatement après lui et qui a émis une opinion contraire, Il finit par demander : 
" Si vous ne traitez avec l'Amérique que pour les productions du pays, il est évident qu'elle 
" ne voudra de son côté recevoir que les produits de votre pays.; or, ne faudrait-il pas que la 
JI réciprocité comprît non-seulement ces productions I mais encore les marchandises d'entre 
,1 pot?» Nouvelle preuve que le membre désigné par la chambre d'Anvers n'a pas soutenu 
l'opinion qu'elle lui attribue. 

Cette chambre de commerce aurait pu se détromper par les paroles mêmes de son président 
qui a signé 1a pétition. Répondant postérieurement au même membre de la Commission, il pro 
nonça ces paroles : u Le système proposé par l'honorable membre de la Commission serait 
a d'établir la réciprocité directe avec les pays de provenance, et seulement pou-r les articles du 
" pays de p-rovenance. >> ( Docm1ENTS '.bE 1'ENQ1JtTE, pag. 150'.2.) 

Enfin, tous ses collt)~ues de la Commission savent que ce membre a invariablement partagé 
et défendu le système de réciprocité avec les États-Unis qui est suivi par 1a France et l'Angle 
terre. Ce système borne les faveurs accordées aux pavillons réciproques à l'importation directe, 
des ports de l'un pays dans les ports de l'autre, des produits nationaux. ll assure à ces deux 
nations l'immense avantage de se mettre directement en communication avec les autres pays 
lointains et d'échanger leurs articles manufacturés contre les produits de ces pays. Jamais elles 
ne commettront la faute d'abandonner cet avantage aux. États-Unis en leur accordant la faculté 
d'importer dans les ports français ou anglais, à conditions égales , des produits qui n'appar 
tiennent ni à leur sol, ni à leur industrie. 

Les collègues de ce membre de la Commission n'ont donc pas été dans le cas de devoir 
désavouer ses paroles. 

------ 
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11ROISIÈillJJ SECTION, 
UÉSUl\lÉ, CONCLUSIONS. --·- PhOJE'r DE LOI, 

La commission a extrait de l'enquête phisicurs propositions fondamentales. 
Elles se résument dans les termes sui mals : 

1° Le commerce cxtér-ieur du pays 1 convidéré dans fics rapports avec l'in 
dustrie, est dans un état de souffrance, li manque au pays des débouchés. Les 
Étals de l'Europe repoussent nos produits 1 soit par des lois prohibitives. soit 
par des droits exorbitants. 
2° Ce sont los marchés transatlanliq ues qui 1 dans l'état actuel Je la lé13"isJa 

tion protectrice <'l prohibitive de l'Eur-ope . peuvent nous procure,· de nouveaux 
débouchés. Il a été jusqu'à présent impossible d'établir avec les pays lointains 
des relations réauliè!'es el suivies. 

3° Le système commercial à établir doit avoir poul' objet principal le com 
merce et l'industrie en 5énéral 1 et non exclusivement les intérêts particuliers de 
la marine. C'est à l'accroissement de nos exportations que tout 7 dans notre 
système commercial 7 doit être suborrlo nué. 

4° JI importe d'établir des relations directes avec les pays de production et 
d'crr1pêcher que les importations el les exportations s'opèrent par les entrepôts 
d'Europe. 

5° En conséquence 1 majoration des droits différentiels sur les importations 
faites par l'inlerrnédiaire de ces entrepôts. 

6° Ce qui encourauc le plus efficacement les exportations maritimes: c'est la 
certitude de retours avantageux. 

7° Il faut à la naYÎGalion nationale une protection, tant comme moyen d'ex 
portation et de concurrence avec la navig ation étrangère I que comme industrie 
particulière à laquelle se lient un rrrand nombre d'autres industries. 

8° La concurrence de la navigation étrangère est nécessaire. 
9° Les produits de l'industr ie nationale <loi vent pouvoir lutter, en prix et 

en qualités, sur les marchés lointains avec les produits similaires de l'indusu-ie 
élranr,èrc. Si l'industrie ne remplit pas cette condition, aucun système de com 
merce maritime ne peut favoriser l'exportation de nos produits. 

10° Quel que soit le pavillon qui importe les marchandises à transiter: et 
quelle soit leur proveuance, il faut les affranchir de tout droit différentiel de 
navigation et <l'importation. 

Ces propositions ont été développées dans les Paragraphes précédents du 
Rapport. Elles résultent des documents de l'enquête. Comme telles, elles ont été 
admises par la commission, les unes à l'unanimité, les autres à la presqu'unanimité . 

Le système commercial mari lime que l'enquête propose 7 conforrnémen t à ces 
propositions , est celui des relations directes <l'échancres Je nos produits contre 
les produits des pays <l'outre-mer. L'h istoir-e commerciale de toutes les nations 
industrielles et maritimes a prouvé à l'évidence que les importations en droite 
ligne des contrées transatlantiques, opérées par leur navigation, favorisent con 
sidérnblement les exportations de leurs produits vers les mêmes contrées. Eu 
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<\prd aux résultats favorables c1uc ce système a produits sur Ir développement de 
leur industrie et de leur commerce trnnsa tlantiquo , ces nations co11li1111c11t d'ac 
cn,îtrc. par tous les moyens, ces importations par leur navigation commerciale, 
soit pour la consomma Lion iutéricurc i soit pour la réexportation ou le t1 ansit. 

Cc résultat est 0L1<•m1 par des faveurs eflicaces q11e le réaimc des douanes 
nccordc à la marine marchande du pays. Assu1·cr à son commerce mnrltimo des 
retours avantnrrcux, en le favo risnnt d'une réduction suffisante des droits do 
donanc; lui donner ainsi le moyen de se défaire Je ses importations sur les 
m archés du pays avec plus Je facilité que le commerce ét1·ar1aer; c'est I'cncou 
rnrre1· le plus efficacement aux exportations. Celle nlrité ne trouve pas de con 
trarlictcur dans aucun pays étran gcr-. En Belgique, elle est maintenant Générale 
ment comprise par tous ceux qui, en commcrco maritime . lient les effets à 
leurs causes. En effet, les échanges sont les éléments uaturuls du commerce. En 
commerce n\rulicr et suivi, les produits ne se payent qu'avec des produits. 
Sans échancres un commerce normal et continu est irnprat icnble avec les contrées 
lo intnines , La léaislation doit donc les protéger cl les facililcr , aûu de créer cl 
d'entretenir un commerce suivi avec ces contrées. Nos diverses industries au 
ron t , de lem· côté , leur tâche à remplir. Elles doivent réaliser, par le perfec 
tionnement el le Lon marché <le Ieurs produits, les conditions d'exportation qui 
lem· permettent de rivaliser avec les produits similaires, exportés par l'industrie 
élrnnn·èrc sur les mêmes marchés transatlnnliques. Mais l'accomplissement de 
ces couditions ne suffit pas pour créer un commerce mari lime 11·éguh'er cl suivi. 
Le pays ne possède pas de colonies auxquelles il dicte la loi. li n'a pour dé 
bouchés que les Étals d'outr-e-mer' qui jouissent de leur indépendance el ceux 
qui la conquerront. La concurrence européenne exerce Jans ces lhats une activité 
incessante; la lulle est difficile; elle serait découragenntc , si, conformément à 
la pratique des autres Élals européens, la Législature ne favorisait pas efficace 
menl les retours du commerce maritime <lu pnys. Livrer ce commerce, si inti 
mement lié à la prospérité de nos industries, à ses propres ressources , c'est lui 
ôl er toute chance de succès; c'est abandonner stupidement ses précieux avan 
tages au commerce et. à l'industrie de l'étrunger ; c'est,_ en un motv nier le but 
d'un Gouvernement national. 

Ouvrit· la voie aux produits de l'in<luslrie nationale vers les poys transatlan 
tiques, protérrer, au moyen de retours avantar,eux, les échanges de nos articles 
manufacturés contre les produits coloniaux, faciliter uos communications directes 
<le commerce avec les contrées doutre-mer, imprimer une plus grande impulsion 
à la marine commerciale du pays vers ces contrées, détourner, en ?ulrc, des en 
trepôts celle partie du commerce du pays qui va s'y approvisionner et où, à 
raison des tarifs exclusifs, les échancres commerciaux sont imprnticahles ; tel est 
le but c1uc l'enquête désire atteindre par les moyens pratiqués par toutes les na 
tions à la fois maritimes et i ndustr-iellcs. 

Celte conclusion de l'enquête n'oppose aucun obstacle à des traités <le com 
merce que la Belgique pourrait évent uellement négocier avec <les füats indus 
triels de l'Europe, Ces traités sont en dehors des éléments du commerce maritime. 
lis ont pour objet, non des denrées coloniales, mais des produits industriels 
dont, de part el d'autre 1 on abaisse les droits d'entrée. Le système extérieur 
maritime n'a aucun rapport avec celui des douanes, qui n'a pour but que de 
protéger la consommation intérieure <le l'industrie in<liuène et d'alimenter le 
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trésor public. Le système commercial maritimo de l'Ann-le!erre et de la France 
n'est jamais entamé par aucun traité de commerce que ces puissances concluent 
avec d'autres. 

D'un autre côté, le système des relations directes n'interrompt 1 en aucune 
manière, le transit. Il n'entrave en ri1)11 les mouvements de ce commerce; il 
reste entièrement libre dans son action. La rlistiuction entre les pavillous , ni 
celle entre les provenances ne lui est pas appliquée. 

La corn mission, ayant admis le système des relations directes de commerce 
maritime, s'est trouvée devant deux moyens différents d'exécution. L'Annlc 
terre l'établit dam, le sens le plus absolu. Elle l'exécute par la prohibition. Elle 
n'admet, pour la consommation iut érieure , les produits de toutes les parties 
du 3lobe que par ses propres navires ou par navires appartena nt aux pays Je 
production. Jamais elle ne dévie de cc priucipe , pas même clans ses lraitvs de 
réciprocité maritime. Elle avoue qu'elle doit à cc système l'immense développe 
ment de son industrie, de son commerce et de sa navigation. Quoiqu'elle l'ait 
établi alors que sa marine était insigniflante relativement à celle de la UclGique 
et de la Hollande , la commission d'enquête a reculé devant celle position ex 
trême. Le cercle du commerce maritime s'est considérablement ar,randi depuis le 
règne de Charles 11. Noire marine commerciale ne pourrait, dans son état actuel, 
suffire à tous les besoins, ui à tous les intérêts commerciaux. du pays. La commis 
sion a clone repoussé la prohibition; elle a de plus admis en participation les na 
-vires étranw~rs alors même quils n'appartiennent pas aux pays de production. 

La commission s'est arrêtée aux moyens pratiqués par la France. Elle vous 
propose l'établissement de droits différentiels de navigation commerciale selon 
la différence des provenances el des pavillons. 

Celte lé1Ji1,lation n'est pas nouvelle dans le pays. Elle est complétement appli 
quée à l'importation des thés. Les droits varient selon les provenances tant pour 
le pavillon national que pour le pavillon étranger, Elle est appliquée incomplé 
tement à l'importation des sucres. Les droits diffèrent selon les provenances pom 
le pavillon étranger; mais il est le même pour le pavillon national. Celui-ci im 
porte aux mêmes droits les sucres des pays de production corn me des entrepôts 
d'Europe où les tarifs résistent à tout échange commercial. Lorsque la J3elaique 
était réunie à la Hollande, celle lé!Jislalion différentielle était aussi la base de 
noire commerce colonial. Privée aujourd'hui de colonies, elle doit s'ouvrir la voie 
vers les colonies libres, en établissant un commerce dir-ect avec les pays de prn 
duction et en accordant à ce commerce des faveurs efficaces. Les nations de 
l'Europe qui sont en possession de colonies n'en favorisent pas moins, Jans !'in- 

. térêt de leurs exportations , leur commerce maritime avec les pays transatlan 
tiques qui ne se trouvent pas sous la dépendance de puissances européenne!'>. 
Dans ces pays, la dissimilarité des productions invite aux échanges commer 
ciaux, et, à l'exception des États-Unis, ces échanges n'y rencontrent pas d'ob 
stacles dans la rigucm· des tarifs. 

La différence des droits <l'importation, appliqués aux proveaanccs et aux 
pavillons? offre d'immenses avantaaes, sans léser aucun intérêt général du pays. 

1° Lorsque les importations faites par navires nationaux jouissent d'une ré 
ductiou efficace des droits de douane, celte protection permet aux négociants 
<lu pays, qui emploient ces navires 1 de vendre leurs cargnisons de retour à des 
prix inférieurs aux: prix des importations opérées dans nos ports par la navi- 
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r,-aLton et le commerce étrnng-crn. Celle défaite facile des marchandises qu'ils im 
portent des p::iys Iransa tian! Ït[HCS les stimule à de nouvelles exporta lions dans 
ces mômes pays. Comme la charnbro de commerce d'Anvers ra fort bien établi 
dans son Rapport) adn'sM\ l!~ 115 aoùt 18,1-0~ à la commission cl'cnquéto , ce qui 
encourage le plus r//ieacenwnt le» erportations , c'est Io. certitude de retours 
avantayeua:. Celte nième chambre de commerce a d epuia corroboré son asser 
tion i lorsque, dans son Il apport du ;26 lévrier 1841 sui· la question. dus sucres, 
elle a sou tenu, a vec raison ., q ue o' est la une véri'té s u1' laguellr tout h· monde est 
au:fo111°d'fwi· d'accord. Elle pouvait aller plus loin cl dire, sans crn indrc d'être 
contredite par aucun homme, versé dans l'histoire cl dans les opérations du 
commerce maritimc , que les relations trnnsatlantiquos 1Y!gulièrcs, ou les expor 
tations sniuies dans les pays d'autre mer sont absolument impraticables, si 
elles ne sont protégées pa1· des retours avantagcux . C'est par cette raison prin 
cipale que toutes les nations maritimes cl. industrielles favorisent efficacement 
leur uavigatiou commerciale, et l'entourent de lem plus vive sollicitude. En 
outre 1 1m pays comme le nôtre, don 1, la situation lui permet de prendre une 
part au transit et à la réexportation vers des pays limitrophes, ajoute aux besoins 
de son propre marché la ressource des marchés 'Voisins. Plus son commerce 
maritime importe de denrées coloniales soit pour la consommation intérieure, 
soit en transit , plus il possède d'éléments <l'échanger les produits d11 pays contre 
les produits transatlantiques ; plus il importe 1 plus il exporte. 

Celte position est renversée, si notre commerce maritime n'est efficacement 
protégé contre le même commerce de l'étranger. Dans ce cas, et telle est 
aujourd'hui la position commerciale de la Belgique , ce dernier commerce vient, 
en droite liane 1 <les pays de production verser dans nos ports ses cargnisons de 
retour contre lesquelles il a échangé ses propres produits, souvent les similaires 
<les nôtres 1 ou bien nous allons chercher nous-mêmes dans les entrepôts voi 
sins les denrées que le commerce étranger a ramenées des pays de production , 
et contre lesquelles il a échangé les produits de son pan. Donc, dam ce cas, 
le principe : ce qm: encourage le plus eflicacement les exportations, c'est hi cer 
ti'tude de retours avantageux, profite exclusivement aux pays qui· sont nos 
rivaux en industrie et en commerce maritime. C'est là une anomalie choquante, 
le renversement d'un principe sur lequel tout le monde est d'accord. Dans un 
temps surtout où la vivacité de la concurrence générale est toujours croissante, 
la Bclp,-ique ne peut rester plus longtemps dans cette situation désavantageuse; 
si elle ne veut pronouce1· elle-même un arrêt de mort contre l'exportation de 
ses propres produits iudustriels , qui peuvent rivaliser sur les marchés lointains 
avec les mêmes produits étrangers, ou qui ne les surpassent pas de beaucoup en 
bonnes qualités et en bon marché. En effet, lorsque nos marchés et nos entre 
pôts sont encombrés, comme ils le sont constamment, d'importations opérées 
par le commerce étranger , quels sont les éléments qui nous restent pour échan 
s-er au loin nos marchandises, ou pour établir avec les contrées d'outre-rner 
un commerce ré9ulier et suivi' 1 Quelles sont les chances de succès ou d'espoir 
avec lesquelles , dans une semblable situation , une société Je commerce mari 
time, si avanta5euse à nos exportations, pourrait être formée? Dans celle même 
situation, que devient pour nous le principe : ce qui encoura,ge le plus eflicaoe 
ment les exportations) c'est la certitude de retours aoaauag eua», principe 8Ur 
lequel tout le monde est d'aoeord î 
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2° Le système des relations dircct os , l)lahli sur des faveurs suffisantes pour 
notre commerce maritime, prnlé[}e, en outro , deux industries précicuscs , qui, 
chez toutes les nations maritimes, attirent la plus vive sollicitude : ce sont les 
constructions navales et la naviuation um riti me , Un r,-raud nombre d'autres in 
dustries indigènes se lient à ces deux br anches de la prospérité natiouale. Elles 
consomment une quantité considérable de produits nationaux auxquels elles 
donnent une valeur qui, sans application, reste inerte. Lorsque la loi du pays 
accorde une faveur efficace aux importations faites par navires nationaux , il 
est de l'intérêt de nos nénociants d'employer ces navires de préférence. Outre 
l'extension de nos échancres commerciaux dans les contrées d'outre-rncr , le 
développement de notre marine marchande , l'accroissement <les va leurs de 
notre main-d'œuvre , l'emploi de notre population et une plus crande consoruma 
tion de nos produits en sont les résultats certains, Vous abandonnez ces immen 
ses a'Vantarres aux nations étranaùres dans b même proportion dans laquelle 
vous employez leur commerce maritime et leur marine marchande. 

Le pays qui emploie sa propre marine commerciale, tians une proportion 
conciliable avec ses autres inlérêts , ne paye pas anuuellement des millions à la 
main-d'œuvre de la construction et <le la navigation étranaères. Daprès les re 
levés statistiques, nous payons ehaquc année, en moyenne, à la navigation étran 
&ère, 7 millions pour frets, calculés seulement à 30 francs par tonneau! 

Dans tous les autres pays, on cherche à atteindre la plus wande somme de 
travail sans nuire à d'antres intérêts r,énéraux. Tous les éléments de prospérité 
r,énéralc y sont combinés. C'est ce qui est parfaitement compris en A11Blelcrre, 
en France 1 aux États-Unis, et dans tous les pays où on est arrivé à des idées 
positives de travail, <le bien-être, d'aisance, d'ordre et de moralité. 

3° La législation actuellement en visucur permet au commerce étranger d'irn 
porter en droite ligne des pays de production, et en ligne oblique des entre 
pôts, la plus grande partie de notre consommation en denrées exotiques. Nous 
n'avons pu rien vendre en échange de celte masse d'importations opérées dans 
nos ports par le commerce étranger. Ce sont nos rivaux en industrie similaires 
qui, seuls 1 en ont profité. C'est la raison principale pour laquelle notre balance 
commerciale a été, depuis 12ans, en rnoyenne, de lSO millions en notre défaveur. 
La fabrication de sucre indigène a comparé, d'après nos documents officiels, 
les valeurs en denrées coloniales que, de 1835 à 1838? nous avons reçues des 
marchés éloignés avec celles des marchandises que nous y avons envoyées. Selon 
son calcul, nous avons importé des colonies , dans l'espace de ces quatre ans, 
une valeur de 16:2,4t59,326 francs, et nous n'avons pu y placer que pour 
13,188,549 francs (*). Quoique les valeurs inégales des importations et <les ex 
portations que nous avons faites, pendant les mêmes années, par les ports 
européens ne sont pas comprises daus ces deux chiffres, cependant, comparés 
entre eux, ils offrent une moyenne d'importations annuelles de 40161/t,831 
francs, qui ne donne à notre industrie manufacturière qu'une exportation 
moyenne de 3,297,137 francs. « C'est-à-dire, ajoute la fabrication de sucre 
» indigène, que notre industrie et nos salaires entrent tout siruplement 

(*) Appel à l'opinion s10- la question. des sucres en Belgir1ue. Liége, 18-'12. Nom croyons que 
ces chiffres sont inexacts; mais leur inexactitude n'est pu& telle qu'elle puisse infirmer les con 
clusions que la fabrication de sucre indigène en déduit. 
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n pom· fl ~ p. 0,'0 daus notre libfr,1tîou ., rl qu'il f,1ut acquitter D.2 p. 010 de noire 
)) dette soit en a1-p;cnt, soit eu lettres de chauges , soit de toute autre manière. n 
Celle position violente ne peut durer . Jauiais 1 sous aucun rapport 'J la loi tic l'é 
quililH·e n'est impunément violée. On nous serons forcément ramenés à une 
réduction considérable de notre mn in-cl'œuvrc et de notre consommal iun , pa1· 
conséquent, ll un appauvrissement proportionnel à celle réduction, ou nous 
devons prendre une part plus lai·uc aux éclrn.n3es <le nos produits coutre les 
produits tropicaux: que nous consommons. C'est pom atteindre ce Lut, ou pour 
établir l'équilibre entre les achats el les Yen tes que les moyens d'exercer pa1· nous 
mêmes le commerce direct cl'échanrrcs avec les pays lointains vous sont proposés. 

4° En diminuau t, pat· des droits plus élevés, les importations d'entrepôt à l'é 
eard d'articles que nous pouvons tirer des pays de production, il devient possible 
d'établir dans le pays, sous plusicura rapports, un marché générnl <le marchan 
dises de première main. Importées directement des lieux de productiou , soit 
pal' navires nationaux, soit par navires étrangers , elles ne seront pas surchar 
g-ées de doubles frais <le déohargcnient , de rechargement, de commission 1 

d'entrepôt, de transport cl d'assurance. Les expéditeurs étrangers dirigeront 
directement sur nos ports et nos marchés, aussi bien que sur ceux <le Londres 1 
de l ... iverpool 1 du Havre, de Rotterdam el de Ilambourg , des cargaisons entières 
tic denrées et de matières premières soit en transit direct, soit en entrepôt. 
La consommation du pays et celle des pays voisins pomra s'approvisionner 
sur nos marchés à des conditions plus favorables. 

Notre mm-ine marchande est protégée; mais une expérience de 12 ans a 
prouvé que la faveur de 10 p. 0/o SLH' les droits de douane , accordée à notre 
commerce maritime, n'a pu agir d'une manière efficace sur l'exportation de nos 
produits , ni sur le développement de notre marine de long cours. Il était im 
possible qne, dans un pays privé de colonies et où les droits <le douane sur les 
denrées exotiques sont très-légers, une réduction de 10 sur 100 francs de droits 
produisît les effels voulus par la loi. La différence des droits n'est pas même 
appliquée à la distinction des pl'Ovenauces. 

La protection que les nations étrnnaèrcs accordent à lem· commerce mari 
time est incomparablement plus urande. Les Élats-Unis ont puissamment déve 
loppé leur industrie, leur commerce et leur navigation marchande , en imposant 
sur les navires du commerce étranger un droit d'un dollar par tonneau et de 
10 p. 0/0 en sus des droits exigibles sui· les importations nationales. Celte protec 
tion était considérable , car les droits de douanes étaient portés, en moyenne, à 
40 p. 0/ 0 de la valeur des marchandises étrangères importées dans les ports des 
Étals-Unis. Huskisson a plusieurs fois fait observer que l'adoption de ce système 
a porté un coup fort rude à la navigation de l'Angleterre et ù son commerce 
maritime.Tl a cherché à en atténuer les effets par des traités de réciprocité. 

La France accorde à son commerce maritime une faveur de 27 francs sur 
100 kilog , de café importé des Indes. Un navire français de 300 tonneaux, 
venant des Iutles avec un chaqjemeut de celte denrée, jouit d'une faveur do 
81,000 francs sur le navire étranger de la même capacité, entrant dans les ports 
<le France avec une cargaison <le café de la même provenance, tandis que la 
fo veur du navire belge du même tonnage se réduit, sous la lénislation actuelle ~ 
à 2,4C0 francs. La différence entre le droit des sucres bruts étrangers autres que 
blancs, arrivant de l'Inde en France sous pavillon national, est de 20 francs par 
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lO0 kilog , on faveur du commerce français ~ et pour les sucres blancs ou terrés 
la diITrreuce c::.t de 30 Fr.mes. Afi11 de détour ner son commerce maritime des 
entrepôts d'Europe où les échanges sout impraticables 1 la France élève les droits 
sm les cafés et les sucres, indirectement iruport és, à m1 taux qui exclut ces im 
porta lions, el réduit la protection de son prnpr·c pavillon à~ francs par 100 kil. 
C'est à ce système commercial que sont particulièrement dm les immenses déve 
loppernents que la navigatiou commcroiale et les exportations de la I'ranee 
prennent chaque année. 

Ces deux denrées tropicales donnent lieu à une Grande navigation de lou1~ 
cours. Leur importation emploie chez nous 1:20 navires de 300 tonneaux. St 
notre navigation commerciale était efficacement prot(jaéc el si, en même temps . 
la différence des droits protecteurs portait sur la distinction des pl'ovenanceti ~ 
ces deux productions exotiques fourniraient à notre commerce maritime de 
nombreux éléments d'échanges commerciaux. La législation actuelle, sous la 
quelle notre commerce maritime se traîne péniblement, lui enlève ces précieux 
avantages et les concède graluilcmrnt au commerce étranger. Les importations 
des sucres, constatées par les tableaux suivants, prouvent, à elles seules, celle 
assertion. 

(N° 1.) Q1umtités de sucres importés des Indes mt des colonies orientales et occiâeutales par 
navires /Jelges, vendant les années '1838, 183U, 18-10 et 1811. 

- -- 
Il\lPOnTATIONS P.\ll KILOGRADIMES. 

PAYS DE PROVENi\Wl, 

1 1 1 
J.333. rn::m. l840. 1841. 101'Af,, 

Slngapore . )) ,, )) G2,!)(J8 ü2,0G8 

J,1Yd et Surnatr-a • n " 1) " 
Phihppiucs . . >) )) ll 254,412 254,11 :t 

Cuba. 1,405,505 1,745,00!5 5,507,205 2,3!57.214 9,165,827 

IIait1 . )) " n ,, >) 

Brésil. . 231,713 523,359 36,718 521,\.124 !)15,714 

10,31.HUJ2I 

(N° 2.) Qiiantités de sucres importés par navires étrangers des mêmes Iieuo: de 
production, 

IMPORTATIONS PAR KILOGRAi\Il\IES, 
- - -~·· P1\YS DE PllOVENA~CE, 

1 1 1 1 
rasa. 1339. l8.40. liVH. 'iOl'AL. 

Singapore . J) 180,014 1) )) 186,014 
Java et Sumatra 1) 1,880,482 ;:i04,884 1,580,580 3,571,752 
Philippines . . 377,000 1,138 )) 0\.15,702 1,573,870 
Cuba. 8,660,tllO 5,461,469 l I ,727.510 8,G0:?,12:l 54,451,021 
Ha1t1. 4715 1) )) ,.. 47!, 
BPés1l. 7ti7,640 254,078 877,9ti!5 1,227,814 5,008,005 

42,021,854 



t:îO 

( N" .ï.) Q11onlill:s ile suer-es i111portés par naoires ûdges en cabotage ou des enti l'J)(ll~ 
d'LCitro1w (Y), 

., 
. Ii\lPOitTATIONS l' in KILOG!H~JMES . 

rm ni\ 111tO\ !::\,\:\Cl\, 

1 l 
- 

1 
rn:rn. ruou, 1340. Hl-11. l HH \!,. 

Ville, auséatiqucs . 117,650 1,170,2H ,1,19,0!fü 11,517 1,7:57,24(1 

Pays-Bas. 101î,389 2,186,420 2,020,130 1,1 0i5,21G (l,()80,20;:S 

A11r,lctcrr0 . 1,:z4ô,-105 !i,071,081 2,041,222 1,605,170 14,463,778 

France 720,47G 1,082,272 " • 1,811,748 

24,712,075 

(*) Les :État~-Onis n'étant, sous le rapport des sucres, ni pays de production, ni entrepôt 
européen , nous néeliccons dans ces tableaux les quantités de cette denrée qui ont été importées, 
pendant les mèmes annécs , de leurs ports sous pavillon hrlge et étrang er , Comme ces impor 
tations indirectes peuvent être très-nuisibles à notre commerce d'échanges , nous en constaterons 
aussi les quantités. 

PA.VILLON. l 1838. 1 18311, 1 1840. r· 1841. 1 TO'fAJ .. 

Pnr navires belges. 

1 
5ll,357 63,046 35,202 

1 
" 

1 
155,505 

11n'f navh cs étrangers 329,SJI 378,215 728,487 1,-136,513 

( N° 4.) Q·nantités de sucres importés par navires étrangers en cabotage ou des 
entrepôts d'Europe. 

Ill1PORTATIONS PAR K1LOGII.All:Ht1ES. 

PAYS DE PROVENANCE, 

1 l 1 1 
1858. 1850. JMO. 184{. TOTAL, 

' 

Angleterre . 10,467 1 ,. • , 16,408 
Fra11ce 199,513 10,936 ,, . 210,440 

226,017 

( N° 3,) Part proportionneUe de tonnage belge et étranger employé à l'importation des sucres 
des lieux de 1rroduction, pendant les années 1858, 1859 et 1840. 

NAVIGATION. 1 1838. 1 rn:w. 1 !840. 

l belge, . 

1 

16 P· 0
/·· 

1 

2l p. 0/ •• 

1 

20 p. 0/ •• 

Tonnage 
étranger. 84 p .• , •. 77 p. 0/ •• 80 p. "/•· 
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( ~
0 U.) l'art propornonnelic de tonnage l!f/ge f'/ ëtranqer rmpfoyl lt tùnportaüo« des wcrcs 

des wlt'('JHÎ{s) pcndc!llt lrs annee« 1838, 183~1 et 1810 . 

.NA YiüATlON. rn:m. lMO. 

l belcc, 
Tnunai;c 

étranger. 

100 P· ''/.,. 

Il résulte de ces tableaux : 

1 ° Que les importations de sucres faites 1 pendant les quatre deruières an nées, 
des pays Je production par le commerce et la na vigatiou étrangers, ont excédé 
de 3/4 les importations opérées par la 11aviiption commerciale du pays; 
2° Que les sucres, venant des pays de production, ont été échangés contre 

les produits des nations qui les ont importés dans nos ports 1 tandis que ces 
mêmes sucres auraient pu servir d'éléments d'échanges contre nos produits dans 
la même proportion dans laquelle notre propre navigation commerciale les au 
rait importés; 

3° Que les 24 millions et demi {le sucres que nous avons pris aux entrepôts 
d'Europe avaient déjà servi d'échanges contre les produits des pays au xquels ces 
entrepôts appartionnent , el qu'en étprd aux tarifs exclusifs de ces pays 1 cette 
même quantité de sucres n'a pu donner lieu à aucun échange de nos produits; 

4° Que 1 sur 79~ 717,919 kilogr, 1 nous en avons importés , pendant ces quatre 
années. 681998/2:39 en commerce sec ou en échange contre nos écus; 

5° Qu'en outre, sans compter la valeur de la main-d'œuvre qui entre dans la 
construction des navires et dans un grand nombre d'autres industries qui coopè 
rent à cette construction, et en né3liffeanl la valeur des matières premières in 
digènes qu'elle consomme, nous avons payé pour main-d'œuvre ou pour frets 
au delà de trois millions à la navigation étrangère , qui a importé des pays de 
production et des Étals-Unis 4-4 millions de kilogrammes de sucre. 

Ces résultats, si préjudiciahles à toutes les branches de notre prospérité natio 
nale, sont opérés par la seule importation des sucres. Ab uno disoe omnes , Est-il 
étonnant que notre industrie d'exportation, notre commerce lointain d'échanges, 
notre construction navale et notre navigation maritime soient restés, malgré 
tous les encomagcments qui leur ont été prodigués, dans l'état d'atonie dans 
lequel nous les voyons languir? La cause de cette triste situation est, en grande 
partie , dans notre législation , qui ne prolé[je pas efficacement les retours de 
notre commerce maritime et qui, pour la pre~que totalité des articles d'impor 
tation, n'admet pas la différence de droits à l'entrée selon la distinction des 
p1·ovenances. Les sucres, importés par mer et par navires nationaux, soit des lieux 
de production, soit des entrepôts voisins, payent le même droit de 21 f/0 es 
par 100 kilog. Il en résulte que, sous le rapport des sucres, nos relations mari 
times s'établissent plutôt avec ces entrepôts 1 qui n'offrent aucun placement 
à nos articles manufacturés, qu'avec les pays de production qui, par la dissimi 
larités <le leurs produits , ouvrent leurs marchés aux échanges de nos articles 
ind ustriels. 
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I,,~ sucre importé par navires rtnrngcrs des pays de productiou paye m1jom 
d'hui fr. 1-60 /o0o c• par 100 kilorr' cl fr. 4-'.2-li es lorsque celte même 11avi1_r1- 
tion les importe des cutrcpôts. La commission maintient ces deux chiffres. Mais , 
afin de diducr uotre navigatiou commerciale vers les pays de production et de 
lui faire prendre une part plus larae aux importations directes, et , pat· co nsé 
quen t, an commerce d'échanrrcs avec les marches lointains, la co nnuission fixe 
à 20 centimes par 100 kilogr. les sucres importés, pat· navires nationaux , des 
pays de production, et à 3 francs lorsqu'ils sont importés d'ailleurs par les 
mêmes navires. Celte disposjtion a été prise en faveur de notre commerce 
d'exportation; elle atteint la marine nationale. La navigation étrangère reste 
dans les mêmes conditions d'importation. Elle 11c sera cloue pas exclue. 
· Les défenseurs du système direct de commerce maritime objecteront. quc1 k1 
faveur accordée à la navigation uationale n'étant que de fr. 1-t>Ü es par 100 kil. 1 
le commerce du pays, employant les na-vires belges 1 ne jouira que d'une pro 
tection de 3,,000 fraucs sur une cargaison de '.200 touueaux. Nous avouons que 
cette différence est minime. En Anrrleten'e 1 il y a prohibition en faveur de son 
commerce direct d'échanges. En France 1 la différence protectrice est de 
20 fr. par 100 kilog., ce qui po1·Le la protection à plus de 30,000 fr. par navire 
de 1a même capacité. Mais il a fallu lenir compte d'autres intérêts. Le sucre est 
la matière première d'une industrie considérable. Notre navigation de lonc 
cours ne suffit pas, pour le moment, à l'imporlation de tous nos besoins. Lo1·s 
qu'au moyen de celle protection et surtout des autres qui sont plus Iortes. notre 
navigation commerciale aurn pris plus d'extension , la faveur pomra être aurr 
montée et portée au niveau de celle que la commission propose pour l'importa 
tion, par navires nationaux, des autres denrées. Alors notre commerce d'é 
changes recevra une plus 3candc impulsion, car les sucres, dont l'importation 
est évaluée à environ 20 millions de kilogr-.; ou à 66 navires de 300 tonneaux, 
et dont les voyas-es par an peuvent être doublés, offrent des retours très-avau 
ta1Jet1x: de différents lieux de procl uction. 

D'un autre côté, les raflineurs de sucre exotique objecteront qu'à raison du 
droit de 3 francs par 100 kilogr., ils ne pourront plus s'approvisionner. avec la 
même faveur , aux entrepôts voisins, Nous leur répondrons : 

1° Vous serez compensés par l'importation des sucres à 20 centimes pal' pa 
villon national. Les sucres que nous n'achèterons plus contre notre argent. aux 
entrepôts, seront importés des lieux: de production. Une partie des 4-4 millions 
qui ont été versés, pendant les quatre dernières années, par le commerce étran 
ger, sur nos marchés , à fr. 1 69 t0°0 c9, sera importée à 20 centimes, par la 
navigation commerciale <lu pays. Une autre partie des 24 millions que nous 
avons cherchés aux: entrepôts d'Europe sera aussi importée des lieux de produc 
tion au même droit réduit. Cette importation augmentera en raison de l'exten 
sion que prendra infailliblement notre navigation commerciale de long cours. 
La navigation étrangère reste d'aillenrs , sous le rapport des sucres, dans les 
mêmes conditions. Si l'on entend la faveur que 1 sous le rapport des bas prix , 
les marchés voisins présentent quelquefois, soit par l'excès Je production, soit 
par des besoins de réaliser 1 cette même faveur sera offerte sur la pince d'Anvers, 
lorsque , par l'établissement du commerce direct, elle sera éri3ée en ffl'arnl 
marché continental. 
2° Quand même l'objection serait fondée 1 l'industrie du sucre exotique ne 
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penl coutiuuer de prendre une position injurieuse aux intérêts g1Snfraux du pays. 
li est constaté, par les tableaux précédents 1 que, de rn;J3 ;\ HM 11 nous avons 
reçu eu sucres bruts : 

Des lieux de production pat· le commerce el 
t'·lran3ers . 

Des lhats-Unil'.> par navires ét1 ange1s 
\ pat· navires nationaux. 
( par navires étrangers 

Des entrepôts voisins 

les navires 
kil. .1L~1G21,U31 

l,-1361:51:1 
'.24.,71:2197;> 

'.2ZG1~H7 

ENSC1IllLt kil. 

Le commerce étrang er a pu échan3er contre les produi ts de son pays cette 
énorme quantité de sucres qu'il a versée dam nos ports. Pendant les mêrnes 
années, nous n'avons importé des pays de production 1 par notre navigation 
commerciale, que 101306,921 kilogr , 1 contre lesquels nom avons pu échanger 
nos propres marchandises. Le régime maritime que nous proposons à l'éw1rd des 
sucres ne détournera pas seulement notre commerce des pa~'S voisins, dont, en 
leur achetant des sucres, nous encourageons les exportations industrielles au 
détriment des uôtres , il aura , en outre, le précieux a vantago de fai re prendre! 
chaque année, à noire commerce maritime, une part plus grande aux importa 
tions directes. Plus nos importations des contrées d'outre-mer seront encouru- 
3ées au moyen de la protection accordée à notre prop1·e commerce maritime 1 

pins nos exportations prendront de l'accroissement. La prospérité de notre com 
merce trunsntlantique dépend Lout entière de la combinaison de nos cargaisons 
de sortie et de retou r, 011 de nos relations suivies et de nos opérations liées 
avec les pays d'oulrc-mcr. Ce système de commerce direct, protéaé par les lois 1 
est la source de la prospérité industrielle et commerciale de l'Analcterre, des 
Ihats-Unis el de la France. 

3° L'industrie du sucre exotique a versé constamment dans de graves er 
reurs. Elle a supposé, contre l'évidence des faits , que, sous la législation qui 
nous rénit, l'irrrpor-tation des sucres a donné lieu à un écoulement considérable 
<le nos produits dans les colonies. Chaque fois que des modifications à la loi des 
sucres ont été proposées à la Législature , ses défenseurs ont porté l'exagération 
au point de soutenir· que, dans l'état actuel de notre commerce en sucres bruts, 
l'importation de cette denrée est pour nous la seule hase d'oplrations qui puiss« 
donner quelqu'ïmportauoe a notre commerce vers les régi'ons t'ransatlanti'ques, 
ln branche qui" 1'éagi't le plus puissamment sur nos 'eeportatious de produits 
nationauœ, Dans nos rapports actuels avec les pays d'outre-mer , ils ont pré 
tendu que~ saris les importations des sucres exotiques , nos relations avec les 
colonies sont iuterronmues et que les produits belges -ne pourront plus y arrioer, 
si nous fermons le débouclid iruericur aux sucres bruts , eouoent: le seul article 
que ces pays offrent en retour. 

Ce langage implique ouvertement l'approbation du système commercial que 
la commission pl'oposc. Sans doute, l'énorme quantité de sucres que nous irn 
portons devrait donner lieu à des exportations importantes ; mais l'effet est-il 
produit sous la législation actuelle P Nous reconnaissons qu'une protection plus 
élevée, accordée par- la loi actuelle à l'importai ion du sucre des lieux de pro 
duction par navires belges , a contribué plus que tout antre article exotique aux: 
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échann·es de nos produits sur les marchés loiutains ; ruais la thèse qu'on soutient 
est évidemrucnt cxanérée. De lfH8 à 1 B-H, le commerce mar itirne du pays n'a 
pas importé des lieux de prod uction ~rnc de la masse totale des sucres qui sont 
entrés dans nos ports. Ce n'est. doue que coutre celte fraction peu importnutc 
de sucres bruis (JIIC' nos articles manufacturés aient pu être échangés dans les 
pa:ys de production. L'ex:13ération est doue manifeste; clic est d"aillcurs démon 
trée par les faits, D'après nos documents officiels , nos exportations dans les 
contrées tropicales ne représentent en valeur que la Ue partie des produits que, 
de 183~ à 1839, nous ayons reçus de ces contrées. Voici npprox imntivemcnt 
les valeurs du mouvement de notre commerce direct avec les pnys uausatlanti 
qucs pendant ces cinq années : 

Importations. fr. 194.,800, I:54 
Exportations . • 2~/2:29, 190 
Les énormes valeurs qne nous avons reçues I en denrées coloniales 1 des pol'ls 

européens, ni celles quo nous avons expédiées dans les pays d'outrc-mer par ces 
mêmes ports ne sont pas comprises dans ces deux chiffres. Les intlicatious statis 
tiques nous ont aussi manqué pour déterminer approximativement les valeurs 
de notre commerce direct avec les mêmes pays postérieurement à. l'année 1839. 

La fabrication du sucre exotique s'est placée ici imprudemment sur un Ler 
rain sui· lequel sa rivale, la fabrication du sucre indigène, ra corn piétement bat 
tue. Nous avons produit plus haut la comparaison que celle dernière industrie 
a faite, d'après nos tableaux officiels, entre la valeur des denrées que 1 de 1835 
à 1838, nous avons reçues des marchés transatlantiques et celle des marchan 
dises que nous y avons envoyées. Le raisonnement des défenseurs <le la ruflinerie 
du sucre exotique ne peut se soutenir devant cette comparaison, sous le rapport 
des exportations dans les pays transatlantiques auxquelles l'importation <le ce 
sucre des mêmes pays donne lien dans la situation actuelle. 

]I est évident que les avantages que l'industrie des sucres exotiques rattache 
à l'importation de ces sucres comme éléments d'échanges contre uos produits 
manufacturés 1 sont exorbitamment exagérés. Mais celte question changera de 
face, lorsque, dans l'intérêt de nos exportations transatlantiques, il aura été 
porté remède aux vices de la législation maritime qui nous récit. Alors la fabri 
cation de sucre de canne se trouvera, en présence du sucre de betteraves, sur un 
terrain sur lequel il sera impossible <le l'expulser. Les prétentions de l'industrie 
du sucre indigène seront insoutenables contre les bienfaits que, sous le double 
rapport des importations el des exportations, la fabrication du sucre de canne 
déversera sur le pays. Cette industrie , envisagée sous l'une de ces deux faces 1 
présente beaucoup d'avantages. Elle exporte les sucres raffinés; elle augmente 
donc considérablement la valeur des sucres bruts qu'elle importe. Le bénéfice 
de la main-d'œuvre reste acquis au pays. Les tableaux officiels déterminent la 
quantité des sucres qui , raffinés, sont sortis 1 avec décharge du droit d'accise, 
pendant les quatre dernières armées. Elle est portée , en moyenne, par an à 
9.,933,067 kilosr,, représentés par une valeur moyenne de 111919,679 francs. 
Il résulte de ces chiffres que la moitié <les sucres lnuls que nous a-vans importés 
a été réexportée avec un bénéfice considérable de la main-d'œuvre J et que la 
somme de 1319501636 francs que nous avons dépensée, par an, pour l'achat 
<le 19, 9'.29,-180 kilogr. de sucres bruts, est réduite Je ladite somme de 11. 919,679 
francs. A cet avantage il faut en ajouter un autre qui lui est dû en grande partie. 
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Les exportations Je sucres rnflinés , faites daus plusieurs dircctious vers une 
t rentai ne de pol'ls d ilférents , out facilité eu lies d'autres produits nut io nnux 
vers les ports du Norrl , de la Médltorrunéo , du Levant et de ln Mor-Noire. 
Sans les sucres raffinés qui out servi de fonds de c:u·gaisons, ces produits nau 
raient pu ôtrc exportés qu'à des conditions ouéreuses , lis ont sc1TÎ de complé 
ments aux cal'fph;ons de sortie) composés en r;rande partie de sucre raffinés. 

Mais , comme dans tous les autres pays maritimes et industriels, l'industrie 
du sucre de canne doit aussi remplir chez nous son autre dest iua tiou , non moins 
utile aux intérêts aénéraux du pays. Les 20 millions de kiloGt'. de sucres hruts , 
que nous importons tous les ans, doivent servir , en grande partie, cl'élé111c11ts 
d'échanges commerciaux dans les pays de production. lis doiveu t, en outre \ 
concourir puissamment à alimenter notre marine marchande et ù lui imprimer 
un grand développement. 

Le triomphe assuré du sucre de canne sur le sucre de betteraves est dans 
l'accomplissement de sa double destination. Lorsque notre lé[Jislalion maritime 
sera modifiée en faveur de nos échanges trunsatlantiqucs 1 et que l'importation 
des sucres bruts, faite par notre propre commerce rnaritime , sera devenue une 
des principales bases de nos opérations commerciales avec les pays d'outre-iner , 
lorsque ces importations réagiront puissamment sur l'exportation de nos pro 
duits dans les mêmes pays, le sucre indigène ne pourra maintenir ses réclama 
tions contre le sucre exotique, En mettant alors en rerrard les deux indushies , 
il suffira d'un simple coup d'œil sur lems résultats comparés pour se convaincre 
que celle de sucre de canne exerce sut' la prospérité rrénérale du pays une in 
fluence que sa rivale ne saurait produire. Nous ne comprendrions donc pas que, 
dans la position hostile dans laquelle elle se trouve vis-à-vis lindustr ie du sucre 
indigène 1 elle s'opposât aux modifications qui, dans l'intérêt général du com 
merce et de l'industrie, sont proposées au régime actuel sur l'importation du 
sucre brut. 

Les conséquences , nuisibles à notre commerce et à notre industrie, que nous 
a vous déduites de l'importation des sucres par le commerce maritime de l'étran 
ser, sont plus applicables aux importations des autresarticles exotiques. La dé 
faveur qui pèse, sous ces derniers rapports , sur notre industrie d'exportation, 
sur notre commerce d'échanges el sur notre marine commerciale 1 leur est plus 
nuisible, attendu que la protection accordée, sous le régime actuel, à l'importa 
tion des autres produits coloniaux. est plus insuffisante c1ue celle dont jouit l'im 
portation des. sucres. L'assertion est aussi démontrée par les faits. Nos dccumcnts 
officiels attestent c1ue la plupart des autres articles exotiques sont importés dans 
nos ports par le commerce étranger. Soit qu'ils nous arrivent en droite ligne, 
ou des entrepôts 1 ils ont été échangés , en urande partie, contre les objets ma 
nufacturés de l'industrie étrangère. Ce sont, par conséquent, autant <l'élémen ts 
d'échanges qui ont été enlevés à notre propre commerce extérieur. 

Arrivant aux moyens de mettre en exécution le commerce direct d'échanges 
avec les pays de production, la commission a appliqué à· tous les autres articles 
exotiques une nouvelle tarifioation différentielle, basée sur la différence des pro 
venances et des pavillons. Elle les a divisés en deux catégories. L'une com 
prend les matières premières, l'autre les denrées ou comestibles. L'intérêt Lien 
entendu de nos industries commandait de leur foire une situation plus avanta 
geuse relativement aux moyens de s'approvisionner en matières premières. La 
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commission a donc mainlcuu les droits actuels d'entrée sur ces matières arri vant 
des pays de production par navires étrunger:;. Elle les a haissés en faveur d<' la 
n,1 vical ion connnerciulc du pays. Aussi les na lions avec lesq uellcs la Bcl(~iqrn· 
traitera de réciprocité importeront par leurs navires les matières premières , 
lorsqu'elles sont les productions de leu!' sol 1 au droit réduit pou1· le pavillon 
national. Ces marchandises arrivant des pays de productiou ne seront d ono . 
dans aucun cas , importées ù des droits supérieurs à ceux aotucllcrucut existant , 
ct , dans beaucoup d'autres, ces droits seront réduits. Les craintes que l'on a 
entretenues <le voir augmenter les prix des matières premières prn· I'établisso 
meut <lu commerce direct, tombeut devant ces dispositions. 
li n'a (Hé dérogé à celle rèule qu'à l'éannl des bois d'ébénisterie et des tabacs. 

Eu égard aux droits élevés auxquels ces bois sont imposés dans les pays voisins , 
la commission a cru pouvoir les majorer dans l'intérêt <lu Trésor Public 1 sans 
nuire à linrlusu-ie d'éhéuislcrie belac, Les droits sur les tabacs d'Europe sont. 
majorés dans l'intérêt de notre propre production. Les qualités secondaires des 
tabacs d'Amersfort- et <le Franco entrent en masse dans le pays. Ces importa 
tious entravent considérablement la vente des tabacs indigènes 1 découragent 
notre industrie aaricolc cl nuisent à la bonne réputation de notre fn lnica lion. 
La ré3îc en France les rebute et les dirige 1 sous escorte 1 sur notre frontière. 
Ces tabacs de mauvaise qualité sout d'ailleurs importés sans aucune co rupensat.iou 
et ue servent, sous aucun rapport , à notre commerce d'échanges. Les droits sur 
tous les tabacs exotiques, autres que uarùuis, ont été portés au chiffre unifortue 
de 5 francs par 100 kilogr. droit dont plusieurs provenances sont d'ailleurs frap 
pées par le tarif actuel. Les autres prnvcnances pourront subir l'augrnentation , 
dictée dans l'intérêt de la production indigène et <lL1 Trésor Public, sans nuire 
à notre commerce d'exportation. 

La commission a adopté pour la tarification différentielle de presque toutes 
les denrées exotiques un principe uniforme. Elle a réduit les droits actuels Je 
:2 francs, lorsque ces denrées sont importées directement des pays de produc 
tion par la navigation commerciale de la Delgique, et elle les a élevés <l'au tant 
sur les mêmes marchandises importées directement par la navigation commet 
ciale des nations étrangères. Allendu que 1 dans sa situation actuelle, notre 
marine marchande ne suffira pas à Lous nos besoins d'importation, la navigation 
étrangère comblera les lacunes; les intérêts du Trésor seront balancés et les va 
leurs des denrées exotiques, importées par l'une et l'autre navigation , se con 
fondront dans des prix moyens. Les avantages resteront du côté du commerce 
maritime du pays. Nos négociants pourront se défaire 1 avec plus d e faveur et 
de rapidité I de leurs caqFlisons de retour i nos échanges comrnerciaux sur les 
marchés extérieurs seront facilités i notre marine marchande prendra progres 
sivement plus de développements; la rnain-d'œuvre de la construction navale et 
de la navigution sera acquise au pays dans la même proportion dans laquelle 
nous fournirons à nos pl'Opt·es besoins. 

Les précieux avantages du système du commerce direct d'échanges seraient 
très-iucompléternent obtenus, si en même temps les arrivages indirects d'entre 
pôts I tant par navigation nationale que par navigation étrangère 1 n'étaient pas 
entravés, Nous recevons des pays voisins, et de seconde main, des quantités 
considérables de marchandises exotiques contre lesquelles l'élévation de leurs 
tarifs ne 110us permet pas d'échanger nos articles manufacturés, el contre 
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k~iqudlcs le commerce maritime de ces mômes pays a échaugtS leurs protluits. 
Ces importations indirectes réduisent d'autant nos moyens d\\cliaunrs com 
merciaux sur les marchés lointains 1 et Iavorisont , dans la nième proportion. 
les échanges <le ces pays 1,111• les mèiues marchés. Elles at1grnenlcnt, en outre . 
les prix des marcha ntlisos , ainsi impurtées , des doubles frais , éullniérés ci 
dessus, p. H8 1 et cmpèclient nos ports de rivaliser avec les places de couuuerce 
des États voisins et <le s'élever ù la hauteur de r,rnrnh marchés de première 
maiu. Notre Fabrica lion est intéressée à la créa lion de pareils marchés. Elle 
trouvera dans les .UTÎvaucs direct s , outre la réduction des prix rléterrninéc 
par celle des frais accessoires d'impor tatiou indirccte , l'avanta3c de faire tws 
choix. Elle profitera éventuellement des importations et des existences exces 
sives 1 comme des réalisations et des veules forcées, circoustnuccs qui, aur les 
gt·ands rnarchés 1 aruèueut 1 de temps à autre, la dépréciation des marchau 
dises el l'abaissement morncn tanée de leurs prix, 

Afin d'attciudre complétcrncnt le but du commerce direct 1 la commissiou , 
couforuréurcnt à la lé3·islalion françnise , a imposé des droi ts diff6renticls plus 
élevés sur les umrch andises arrivant d'ailleurs CflW des lieux de production. 
Celle surtaxe aura pom· effet <le (]Îi·Ï{}f'r notre commerce maritime vers les pays 
dont nous pourrons payer les produits 1 non pas avec notre araent corn me clans 
les entrepôts étraugers , mais avec nos produits 1 cl où 1 à raison de la dissirni 
Iarité des productions cl des besoins, notre commerce d'exportation et d'imper 
t aticn, eu se portant sur dos valeurs échangeables , pourra remplir sa destination 
qui lui est propl'c et qui 1 seule , est avantageuse aux intérêts du pays. Nos rela 
tions indirectes avec les nations qui établissent des rapports directs avec les pays 
<le production ne profitent, en dernier résultat, qu'au commerce et à l'industrie 
<le ces nations. JI faudrait désespérer du salut <lu pays~ si celte vérité ~ si évi 
demment démontrée pal' la nature et les faits du cornmerce , et si bien comprise 
à l'étranger ~ se trouvai t encore chez nous à l'état d'opinion contestable. 

En restreignant les importations indirectes par une majoration de droits , nous 
n'a vous point à craindre que uos marchés ne soient pns aussi aboudarnrnent ap 
provisionnés qu'auparavant. Il est encore prouvé par les faits néné1m1x du corn 
merce que la production répond toujours à la demande; en d'autres termes : 
l'équilibre entre les importations et les besoins est toujours conservé ; souvent 
même les existences excèdent les besoins. Aujourd'hui surtout que le commerce 
maritime a pris une extension considérable eL qu'il est exercé avec une concur 
ronce si active et si vive, les marchandises qui ne nous seront pas fournies par 
l'mterrnédiaire des entrepôts seront amenées directement des lieux <le prorluc 
tion. La navigation étrangère suppléera induhitablemeut à l'insuffisance de la 
navigation nationale 1 sans que les prix des matières premières en soient défa 
vorablement. affectés 1 attendu que le commerce étranger pourra les importer 
aux droits actuellement établis. 

La connnission a d'ailleurs tenu compte d'une matière première qu'à raison 
de sa production coloniale cl do ses qualités spéciales, l'industr ie pourr-ait con 
tinuer de réclamer <les entrepôts voisins. Elle n'a pa:; majoré le droit actuel sur 
les indiyos., alors même qu'ils seraient fourn is par le commerce indirect. Elle 
s'est bornée à réduire le droit sur cette matière colorante, lorsqu'elle a nive di 
recternent des lieux <le production. Si d'autres matières premières se trouvaient 
dans la même position, il conviendrait de les favoriser cle la même exception. 
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Arrrvée au terme de 1.es laborieuses investigutious , votre corumission , :\fl·R 
sieurs , a la satisfaction de vous présenter u n projet de loi dont les principes 
Ioudamcutnux , sur lesquels l'article 1 c,· est ba sé , ont été admis à I'uuauimité des 
voles. Cel te même co nfoi mité des opinions de la commission a été aussi rencon 
trée dans lapplication de ces p1·incipes. A lcxccptiou d'uue sen le, toutes les di:, 
positions de l'article Jel' du projet de loi ont été adoptées sans partaue. Toul eu 
restant unie sur les chiffres proposés pour les importations indirectes de café, 
elle s'est. trouvée divisée sur le droit dont celle denrée sera frappée par impor-. 
lal.ion directe. Cc vote a eu le résultat suivant 

Trois membres . 

Deux 

Deux 

Il\SB I PAR VAVILLON i VAR PAVILLO~ 

JJCS 0!\0lfS, 1 NA1101AI,. i 1.lfill~GLI\, 

100 kilO[ll', fr. 'l ., 
7 n 

7 >) 

fr. 9 ., 

10 • 

11 • 

La différene« de Jeux francs sur 100 kilos de café dorme au pavillon national 
une faveur de 41000 francs sur un navire de '.200 tonneaux. Les trois membres 
qui ont voté pour le chiffre de 7 cl 9 ont pensé que celle protection était suffi 
sante pour atteindre le but commun que tous les membres de la commission se 
sont proposé. lis croient que, si elle était majorée, nos négociante pourraient 
spéculer sur l'importation du café, sans lier leurs opérations avec l'exportation de 
uos produits. Enfin, ils craignent qu'un droit qui excèderait la moyenne Je 8 francs 
par 100 kilogr, ne nuise à notre commerce d'exportation dans les pays voisins. 

Les quatre autres membres qui ont voté pour les chiffres de 7 et 10 et de 7 
et 11 ne partaaent pas ces opinions. Dans lem conviction, I'avant age <le deux 
francs sur 100 kilogt·., comparé à l'énorme protection dont jouit le pavillon étran 
tJCl', ne peut produire l'effet d'où dépend la prospérité de notre commerce et de 
notre industrie. Selon eux, c'est toujours une faute déplorable de uonverner par 
des allures indécises. Les demi-mesures, loin d'être av,rntaB'cuses, sont presque 
toujours fatales. Souvent elles font avorter les plans les plus sagement conçus. 
L'histoire enseigne qu'en politique il fout aller directement au but par un en 
semble de moyens efficaces. Privé de principes d'action énergique, notre com 
merce d'échanges dans les pays transatlantiques resterait frappé de langueur et 
d'impuissance. Sans cause impulsive qui le détermine efficacement à des opéra 
tions solides el av antageuses ~ il demeurerai l dans l'inertie à laquelle il a été 
condamné depuis douze ans. Ce n'est point une faveur de 41000 francs qui peut 
compenser les nombreux risques et les frais énormes qu'entraîne une navigation 
de long cours; calculée exclusivement sur l'importation du café. Un navire qui 
part ou retourne à vide doit faire supporter tout le fret par les seules marchan 
dises de sortie ou de retour. Ce fret est considérable pour les voya3es trunsatlan 
tiques. Le commerce maritime tout entier sait que ces opérations scindées sont 
ruineuses, et que, si accidentellement il trouvait dans des ports lointains un na 
vire national demandant un fret de retour ~ celle exception ne pourrait établir 
des relations régulières et suivies avec ces ports. li faut tenir compte <le la viva 
cité actuelle de la concurrence en commeï'ce maritime, et du caractère excessive- 
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nient aventureux <lu commerce étranger. l>ans un mourle commercial où la 
passion de I.uro de l'aq~cnl ron3c i rupnt icrm ncnt le frein <lu froid calcul el des 
saacs combinaisons, chaque pnys doit veiller ù sa propre conservation et opposer 
des di11ues au débordement d'un commerce <(UÏ, comme les mœLHS publiques 
clans la société , n pris les allures de la licence et de ln perturbation. D'ailleurs \ 
lorsque les marchés <les nations voisines sont li op encomhrés , clics sont forcées 
<le faire replier sur nos ports et sur d'autres leurs earw1i~ons de 1·cto111·, contre 
lesquelles elles ont échangé leurs urarchandises Je sortie. Eu éan 1·J aux: énormes 
droits différentiels qui frappcnt , en Anulctene1 les cafés et les sucres qui ne 
proviennent pas de ses plantations co louiales 1 le commerce mari time de cc pays 
:-.t:: trouve souvent dans celle positiou. Quand on veut le but, on doit vouloir les 
moyens. 11 serait déplorable que l'établissement de notre commerce direct, qui 
a [p{l'né aujourdhui Lou tes les opinions et tous les vœux 1 échouât devant des 
mesures inefficaces. L'importation des besoins de notre consommation en cafés 
peut douuer lieu à beaucoup d'opérations commerciales sur différents marchés 
lointains. Elle emploie un rrrand nombre Je navires. Le sucre ayant dit être con 
sidéré comme matière première plutôt que comme denrée , c'est sur les cafés 
surtout que la Législature doit reporter toute :;u protection: si die veut-établir 
avec succès le commerce direct d'échanges un profit de notre industrie. Nous ne 
prendrons jamais une part dans le commerce des Indes orientales et occidentales , 
ni dans celui de la Cliine , si noire navigation commerciale de long cours n'é 
largit pas le cercle de ses mouvements. Elle ne peul étendre son action bienfai 
sante que par des protections cflicaces. Plus développée el pouvant se livrer à des 
opérations qui lui assurent la vente facile de ses cargaisons de retour I notre 
marine marchande n'importera pas seulement pour la consommation inlérieure , 
mais aussi pour le transit. Plus elle fora d'irnportntions , plus elle possèdera les 
conditions qui rendent les exportations possibles. Quant-nux entraves que notre 
commerce de cafés pourrait rencontrer' sur nos frontières 1 si cette denrée était 
imposée à un droit plus élevé que celui de 8 francs par 100 kilogr., cette objection 
n'aurait point été élevée 1 si le commerce dont il s'agit n'était aussi toléré à notre 
détriment par les nations qui nous avoisinent. Il serait désirable que. dans l'in 
térêt de la morale publique et de la sécurité du commerce 1 les pays limitrophes 
pussent s'entendre sur les moyens de faire cesser la fraude réciproque; mais 
aussi longtemps que le commerce interlope est pratiqué sans entrave d'un côté 1 
ceux qui, de l'autre, se livreut à ce trafic invoquent le droit de réciprocité. 11 a 
donc fallu répondre à l'objection. La crainte qu'elle manifeste n'est pas fondée. 
Le café est frappé en France pal' 100 kilogr., venant : 

Des colonies frnnçaises au delà du Cap, de • 
En deçà • 
De l'Inde • 
De l'Europe 
D'ailleurs. 

Pavilloa ctraogcr I 
,I 

fr. üO » 

60 >) 

78 • 
100 • 
91> ,, 

fr. 10!:S • 

En Prusse, un droit de fr. -48 36 es par 100 kilogr. pèse sur le café. En Belgique 1 
taxée de 7 francs par nav iaation nationale et de 11 francs par 11a vis-ation étran 

.,H 
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gère~ cette denrée no supportcrnit qu'un droit moyen de 9 Francs par 100 kîlow, 
Une n.élrrrc de -100 p. 0/o resterait donc ouverte an commerce interlope, 
Telles sont les principales raisons q ue les quatre membres ., qui ont voté poul' 

la différence de 7 et 10 et de 7 et 11, ont fait valoir contre celle de 7 cl O. 
Les droits sur les matières premières eL les denrées ~ non spécialement larift~es 

dam le projet ile loi et importées des lieux de production sous pavillon national 
et élnwger 1 subissent, dans le projet de loi, un rérrimo uniforme. La réduction 
de 10 °/odes droits actuels sur les marchandises importées par navires natio 
naux est étendue à Y>O 0/0 pour les matières premières el à 20 °/0 polir les den 
rées. Le tarif actuel est maintenu à l'é1rard de ces deux catégories de marchan 
dises non spécialement tarifées, d. importées , par navires étrungcrs 1 des pays 
de production. 

Les droits net uellement établis à l'entrée des articles similaires aux productions 
indigènes et des marchandises à demi ou entièrement manufacturées sont main 
tenus. Ces droits sont plus élevés que ceux qui sont imposés sur les matières 
premières el les denrées exotiques. Le commerce maritime du pays rencontre 
daus la réduction de 10 °/0 une protection suffisante. 

Les articles destinés à la réexportation, ou au transit direct el au transit pal' 
entrepôt, ne sont pus assujettis aux droits fixés par le projet <le loi. lis restent 
sous le 1·égime <le la loi sur le transit. Cc commerce reste entièrement liure dans 
ses mouvements. 

Les importations sont réputées directes lorsqu'elles sont faites en droiture des 
lieux de production 1 sans monillage , ni transbordement. Le Gouvernement, 
en exécution de la loi, prendra <les mesures pour faire constater l'origine des 
marchandises importées comme provenant <les pays de production. 

La lare el les droits à la sortie, établis par la lérrislation actuelle, sont main 
tenus. Le Gonvcrncment s'occupe d'un tra vail sui· ce dernier objet qui, d'ailleurs, 
n'entrait pas dans la mission de l'enquête commerciale. 

Les diverses propositions que nous avons résumées dans celte 3° Section du 
Rapport onl été développées dans la Section- précédente. Il ne nous reste plus 
qu'à <lire un mot sur l'art. 2 du projet de loi, concernant les traités de récipro 
cité maritime. 

La commission n'oppose aucune résistance aux rapports internationaux qui 
sont utiles aux nations liées entre elles par des traités; mais, pour féconder ces 
rapports, ils doivent être fondés sur une parfaite équilibration. La liberté corn 
mercia le de l'étranger doit s'incliner clevaut les besoins commerciaux du pays. 
L'essor presqu'iudéfini des forces commerciales et navales que les nations étrau 
t3ères ont développées dans les porls de la Belgique ont produit sur son corn 
merce et sur son indusüie le même résultat que, sous le rapport <le l'ordre 
public, le libre essor des passions de la multitude produit sur la partie calme cl 
8a{l'e du corps social. Le commerce maritime du pays a été subjugué sous l'op 
pression du même commerce étranger. L'art. 1 cr du projet de loi est destiné à le 
relever; il ser-ait déplorable que, par <les traités maritimes mal élaborés, il fùt 
maintenu dans son étal de dépression. 
Le systeme commercial maritime à étahli"r doit avoir pour lsut p1·iucipal le 

commerce et l'industrie en grfne'-ral, et non eœclueiocment les 1:-ntérêts parucu 
lier« de la marine. C'est a l'accroissement de nos exportations que tout J dans 
notre systeme commeroial , doü être subordonné. TeJ est le principe qui a con 
stamrnent guidé la commission. Elle en a Liré la conclusion qu'à raison des tarifs 
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prohihitifs ou cxorhitammcnt élevés des Etats européens i les traités de rcci 
procité en navigation mar if imo avec ces :Étals ne présentent au pays aucun 
ava11Lage, cl que: bien loin de lui être utiles , ils lui sont souvent nuisibles. Er1 
effet, lorsque leurs tarifs excluent nos marchandises manufacturées et que le 
VÔll'C ne les exclue pas, il est évident que les avantaacs restent du côté clos liLits 
avec lesquels vous traitez. La réciprodté n "est qu'un mot, comme loul autre _ 
comme les mols : libdral , progressif, 'J"étrog,.ade et tant d'autres qui éblouissent 
l'imaginatio n des grands enfants, ou qui servent à l'ambition et aux factions d'in 
strurnents pour frapper les oreilles des imbécilles. Il faut peser sérieusement les 
effets que la réci procité produit sur les de LI X parties con tractantes , et pénétrer dans 
le sens dans lequel ils opèrent sur les intérêts commerciaux de l'une et de l'autre. 
Notre position relative aux pays d'outre-mer est plus favorable. La dissimila 

rité de leurs produits cl Je leurs besoins, cl, à l'exception de celui des Élats 
Unis, le caractère bienveillant <le leurs tarifs, ouvr'en t une voie large et facile ù 
de nombreux échanges commerciaux. Afin de faciliter nos relations directes avec 
ces pays., il est avantageux <le traiter avec eux: de réciprocité en commerce ma 
ritime. Mais avant d'entrer en néuociations, il importe que le Gouvcrnemeni 
soit d'accord avec la Lési.-;lature sui' le système de commerce maritime sur lequel 
ces traités seront fondés. Si la révolution n'a pas eu le charlatauiemo d'un ma 
nifeste, elle a eu jusqu'à préscnl celui de n'avoir pas de système comrnercial. 
Plusieurs raisons B'raves commandent que ce système soit établi de commun 
accord. li est d'abord utile qu'une question de cette importance soit profondé 
ment discutée el que les Chambres et le Gouvernement s'éclairent mutuellement 
de leurs lumières. Cette marche est suivie dans tous les États représentatifs. 
Les traités sont déposés sur le bureau des Parlements, et ceux-ci les examinent 
dans le but de vérifier leur conformité aux principes préalablement établis. La 
Législature n'est pas posée alors dans la pénible alternative i soi L de désavouer à 
l'extérieur le Gouvernement du Iloi en rejetant des traités déjà conclus, soit, 
pour ne pas prononcer ce désaveu, d'accepter des traités qui compromettent 
o:ravemenl les intérêts du pays. En suivant cette marche, on soustrait aussi les 
conventions au danger des voles des partis parlemeutaires , qui souvent sacrifient 
les intérêts nationaux à leurs ignobles passions de haine ou d'ambition. Ensuite, 
depuis 1830, le Gouvernement dans la haute administration, et les Chambres 
dans leurs délibérations, marchent en aveugles, sans point d'appui, sans rèale 
de direction. Privés <le principe d'unité, ils aboutissent à des incohérences et à 
des anomalies choquantes. Le commerce, l'industrie , la construction navale et 
la navigution éprouvent, de leur côté, le besoin impérieux d'être fixés daus 
leurs opérations. Depuis longtemps ils demandent les bases sur lesquelles ils 
puissent calculer leur avenir. L'hésitation, l'incertitude, l'instabilité les alarment 
et lei, tuent. Enfin, l'uniformité de système à l'égard des principes fondamen 
taux sur lesquels les traités maritimes sont fondés esl aujourd'hui pratiquée 
par tous les États européens. Des considérations g-raves exigent que toutes les 
nations soi eut reçues sur le pied des na lions les plus favorisées. A fin de ne pas 
provoque,· des représailles pat· des exceptions injurieuses, il faut offrfr, quant 
aux principes fondamentaux, à toutes les nations transatlantiques les mêmes 
conditions de commerce d de navigation. Nous aimons à croire <1ue ces considé 
rations feront comprendre l'importance d'une unité de système cl duue discus 
sion approfondie avant de l'établir. 

L'assimilation du commerce maritime des pays transatlantiques sera-t-elle 
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bornée à l'importation 1 pom la consomuration iutéricurc , des produits de leur 
sol cl de leur iudusuie . ou 6'élt'tHlrJ-t-ellc aux ruarch audises <le toute origine, 
importées 1 pa1· leurs navires ~ de leurs ports dans les nôtres P 

Chacune d1! ces propositions renferme tout un systè mo de commerce mari 
lime dont les dl'els ., surtout relativement aux Étal8-U uis , ont. une (p·audc portée 
et exercent une influence Lrè~-différcnte sur le commerce direct d échanges avec 
les autres pays~ et , pal' co nséquent , sui· les exportations. L'Anglcterre , malg1·é 
la prodiuieusc cxtcusiou de sa navigation corumerciule et de ses colonies, s'ar 
rètc au premier système dont elle n'a pas dévié d'une Iirrne. Elle a conclu de nom 
breux traités, el toujours sur la première base. La France suit celte même 
politique conunerciale , quoique sa léaislatiou maritime con lien ne, en droits dif 
Iércntiels sur les pro,cnauces, des dispositions générales atténuant les funestes 
conséquences qui résulteraient pour son commerce maritime de truités fondés 
sur la seconde base. Pendant la dernière période de 10 ans, la valeur de son 
commerce et de sa unviaation a été doublée. Ce fait est aussi exact que concluant. 

La commission a produit, dans le§ XV de la 2° Section du B{'/pport, les pièces 
de cé r,rave procès. Elle y a discuté les motifs qui militent pour ou contre l'un 
el l'autre système. Sans déroaer à l'art. 68 de la Constitution , elle a formulé, 
dans l'art. 2 de son projet de loi; une disposition par laquelle le Gou vernernent 
est autorisé à néaoeier <les traités de réciprocité muri lime avec les pays transat 
lantiques sur la première base indiquée ci-dessus. Il est convenu entre les mem 
bres de la commission que chacun pourra voler sur l'art. 2 d'après les impres 
sions ou lesconvictionsque la discussion aura opérées sur son esprit. Cependant, 
si la Chambre des Ileprésentnnts le désire , la commission procèdera au vote 
sur la disposition <le cet article, préalablement à toute discussion publique. 

Votre commission, Messieurs, a la conscience d'avoir rempli sa mission diffi 
cile avec une rirroureuse impartialité et avec des intentions entièrement subor 
données an bien-être rrénéral du pap, En parcourant tous les points du vaste 
sujet que vous avez soumis à ses recherches et à son apprécia lion, et en pondé 
rant Lous les moyens d'exécution qu'elle a l'honneur <le prnposer à votre adop 
tion, elle a tâché de se défendre contre un enlralnernent irréfléchi. Elle s'est 
mûrement préoccupée du soin de concilie!' les intérêts de la fabrication, de l'in 
dustrie d'exportation, du commerce extérieur, de la na vi3ation nationale el 
étrangère et du Trésor public, et de garder une juste mesure au milieu des exi 
gences de ces intérêts. Néamnoius , il n'est pas inutile de l'avouer, son travail a 
été facilité par la disposition, dont tous les membres de la commission ont été 
animés, de ne contrarier en rien les mouvements du transit el de lui laisser son 
-librc essor. Si sou Happor; et son projet de loi n'avaient pas le bonheur d'apai 
ser tous les intérêts locaux ou individuels, la Chambre des Représentants, comme 
corps délibérant, sait très-bien qu'il ne peut être soumis à la discussion aucune 
question relatino qui ne présente, en même temps, des avantages el des incon 
vénients. La sagesse parlementaire dans l'appréciation des choses consiste à s'at 
tacher au côté qui offre au bien-être général la plus grande somme d'avantages. 

La commission aurait voulu abréger son travail , mais elle ne le pouvait pas 
sans nuire à l'intelligence des questions importantes qu'elle a eu à développer, et 
sans laisser incomplètes les réponses qu'elle a d{1 opposer à plusieurs objections. 

DE FOERE, 
Vioe-Prdsident et Rapporteur. 
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PROJET DE LOl 

2t toua présmts et à uenir , Salut. 

Nous avons 1 de commun accord avec les Chambres, décrété et Nous ordonnons ce 
qui suit : 

ARTICLE PnEI\IIEn. 

Par modification aux lois existantes sur les droits d'entrée, ces droits sur les mar 
chandises dénommées dans le tableau qui suit I et importées pour la consommntion 
intérieure par navires nationaux el étrangers et par terre, sont établis ainsi qu'ils y 
sont indiqués. 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES ET DES PllOVENANCE8. 
B~SEJ SOUS 

<les PAVILLON 

DROITS. national. 

SOUS f HR 

PAVILLON TERRE. 
étranger, 

CAFÉ, . Importé directement des~ 
lieux de production n . ? 

D'ailleurs • 

Par canaux et rivières • 

,~., Par terre , 

trois membres. 

deux, 

deux. 

SUCRE BRUT . . Importé directement des lieux de production. 

D'ailleurs . 

Par canaux et rivières . 

Par terre . 

100 kil. 
Fr. c, F,·. c. 

1 
Fr. c, 

7 » 9 li 

7 " 10 " 
7 . 11 " 

12 • 14 " 

1t5 Il 16 ,, 

" " 17 » 

• 20 1 70 

5 " 4 2~ 

lS • û • 

1 
Prohibé, 

(') Ne sont réputées importations directes que celles qui ont lie11 en droiture des lieux de production, sans mouillage ni n-ans 
hordement dans aucun port intermédiaire. Le Gouvernement exigera, par des mesures administratives, la preuve des marchandises 
importées directement des lieux de production. Cette note s'applique à tous les autres articles du tableau. 
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C#:t:½W - - - ~ ,. ~ •. - 1;'1--a: • - -· 
Il \S1•: sous SOtlS 

]I \ 1~ 

J)J:;sw NAT[():N DF:s ~L\IlCUANDISES ET BES PHOVJG'lA:NCES. des PAVILLON PA VILLON 
T:ERRb. 

DROITS. ll.tlÎ011<1l dli·un~er. 

l<'r. c. 1-',. c. 1,·I', ~ 
TUÉ. . De toute cspèce , importé directement des 

lieux de production et des ports situés 
au <lelit du Cap de Honno-Espérnuce et du 

100 kil. 2ü 70 Cap-Horn(') •• , , • . • . . >) >) >\ 

-- D'ailleurs et par curgaisons rompues, par ca- 
nanx et rivières . . . . . . . . )l 100 ,, l:!0 >) , .. 

- Par terre ,, JI ), rso n 

A ~lANDES . De tonte espèce importées directement des 
lieux dü production . . . • . . . . >) 13 ,, 17 )) " 

-- D'ailleurs et par canaux et riviè1:cs • 19 " 20 " • 

- l'ar terre ,, ,, " 22 " 

CACAO . . En fèves on en pelures, directement des lieux 
de production . . . Il tl ,, 8 " n 

- D'ailleurs . . )) 10 " 12 " >) 

- Par canaux et rivières ,, 12 )) 15 " ,, 

- Par terre . >) • )) ,~ ül) 

CANELLE . De Ceylan, directement <les lieux de produe- 
tion • . • • • . , • • • . . Le kil. >) 2:.; 2 \) " 

--· D'ailleurs et par canaux et rivières )) 2 tlO .,5 •\ " 

~- Par terre . . >) >] )) 1 " 

--- De la Chine et Cassa .. Lignea , directement des 
lieux <le production et des lieux situés. an- 

24 <lelà du Cap de Bonne-Espérance • . , 100 kil. 11 ,, " )) 

-· D'ailleurs el par canaux et rivières >) 50 )) 5tî " )1 

-· Par terre . l) )) " /40 >) 

( •) Ne sont pas considérées indirectes ni cargaisons rompues , [es importations de thé faites simultanément avec d'autres denrées 
ou marchandises venant directement des lieux de production ou des lieux situés au delà du cap ile Bonne-Espérance, lorsqu'il est 
constaté que les navires sont venus directement ot n'ont peint rompu charge depuis le lieu de leur départ jusqu'à celui de leur ar 
rivée en Belgique. 
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llÉSlGNA'l'lON ucs l\lAllCIIANOISgs ET uns l'l\OVENANCES. r
-----~--- 

~rn:s sons 

PAVILLON A\'lLl.UN 

ni1L1011,,f. êll·,111ot·t·. 

l'\/, 

TEl\HE . 

. EAUX-Irn-vrn' 

ÉPICERIES. 

l/IGUES. 

FRUITS SECS , 

GINGEMBRE 

En cer cles ou en futailles, rhnm , nrnck , li 
queurs, y compris les r,0nièvrcs de ltol 
lnnde , dircclrmcn t <les lieux <le produc- 
tion . 1 L'hr.clol. 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre . 

Macis, noix muscudes , clous et antofles ùc 
nirofle, directement des lieux <le produc 
tion • 

Il'ailleurs el par canaux et rlvières . 

Par terre . 

. Directement des lieux de production. 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre . 

De Ioule espèce, antres que ceux tarifés dans 
la loi aotu el lc , directement des lieux de 
production . 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre . 

FRUITS VERTS • De toute espèce , au lres l{Ue ceux tarifés clam 
· la loi actuelle , directement des lieux de 
production . 

D'nillenrs et par canaux et rivières 

Par terre • 

. Directement des lieux Je production. 

Valeur, 

100 kil 

Valeur. 

100 kil. 

1•·1·, c. 

2 

8 [>• u/o• 

14 P• 0/o, 1 U., P• "/.,. 

9 >) 

20 P· "/o· 

,, 

8 Il 

10 ,. 

24 p. -i.. 

Fr. t. 

'li " 

'.}8 P• 0/o• 

8 [>• 0/o( HP· 0/o• 

1Ü P• 0/u, 20 P• 0/0• 

" ,, 2ü p."/.,. 

• 10 1 1 ;io 
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IlÉSIGNATION DES n1,t11CIIANDISES ET IŒS PROVEN.\NCES, 

Jll~l 

d,,, 

llROlTS, n d to nnl 

sous 

l'AVILI.ON I PAVILLON 
PAS 

TEJ1RE. 

GlNGE.11BRE 

HUILES. 

MIEL. 

RIZ 

SAFRAN. 

STOKVISCH 

• D'ailleurs et par canaux et rivières 

:Par terre 

D'olive et tontes autres huiles corncstibles , 
directement <les lieux de production • 1 L'hcctol, 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre 

. Directement des lieux de production . 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Far terre 

llOIVRE ET PIMENT. Directement des lieux de production . 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre 

• Directement des Jieux de production hors 
d'Europe 

D'ailleurs et par canaux el rivières 

Par terre 

• Directement des lieux de production . 

D'ailleurs et pnr canaux et rivières 

Par terre 

• Directement des lieux de production , 

100 kil. 

100 kil. 

Le kil. 

Tl' c. 

10 , 

1ts " 

9 n 

11 " 

8 n 

14 " 

4 !) 

!) n 

» 50 

J• r, f, 

1 

14 " 

17 ,, 

15 » 

1 :î " 

12 " 

,, 

7 • 

10 " 

1 so 

2 ,, 

!'t•• C 

li l) 

18 • 

1U » 

» 

16 • 

2 li 
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~.:.. --~1 JJM,1: sous SOIJ1., 

PAYII.LOl\ 1 
flA h 

DÉSlGN.\.TlON Ill~S ~L\llCllANDIS1'S wr rrns pnovgNANt:lsS, \ ,\,., PAV[Ll.ON rrnnu 
DROITS. nnliü1111l. l•Lr,nigcr. 

1 
1 J•'1. C Fr. t. l", ' 

STOK \'ISCH . D'ailleurs et par canaux et rivières Le kil. 5 " 5 :50 

Par terre • 1 ~ " 

VANILI,E . Uircctcmcut des lieux de production . 1) » üO 2 715 

D'ailleurs et par canaux et rivières >1 5 " 
l' " i.) 

I'ar terre ., li Il 1 7 

VINS. En cercles et en futailles, directement des 
lieux de production L'hecto!. 2 ,, 5 ISO 

D'ailleurs et par canaux et rivières " 37tS 4 )) 

Par terre " li Il 1 4 .. 

Toutes autres denrées exotiques à la Belgique, non spécialement 
~ Iléduit de tarifées clans la loi actuelle, directement des lieux de prcduc- 

tion ('). T,1tifacluel ~o P· 0/o• 'I'nt lfa ctuel 1 ,, 

Plus Plus 
D'ailleurs • 1 ., 1 20 P• 0/o, 40 p. 0fo. 1 n 

Plus Plus 
Par terre, canaux el rivières . 1 " J !SO p. o/o• 60 p. "/o• 1 

,, 

BOIS DE FER.NAMBOUC. Directement des lieux de production. 100 kil. 2 " 4 )) 1 ,, 

D'ailleurs et par canaux et rivières . lî 1) 6 1) " 

Par terre ,, " 7 • 

ACAJOU. . . . Directement des Iieux de production. Valeur. 6 P• o/o• 1~ P• o/o• 

D'ailleurs et par canaux et rivières . " 1Gp,0fu, 18 P• 0/u, 1) 

Par terre . 1) )) 1) 20 P· •f,. 

{') Les droits actuels sui· les denrées indigènes sont maintenus avec les 1 Op. 010 <le déduction en faveur Je la marine nationale. 
43 
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- 
111:,sa;i\,\T!ON JlE8 .\L\fiCllANJ)IS11.S ).;'J' DES l'llOVliNANCES, 

A ll'J'llES 1~01S D'ÉBf.:NISTl~RIE. Ilircctem. des lieux de product«, 

D'ailleurs et pal' canaux cl rlvières 

IJ,ir lcrre 

IIUTS DE TEINTURE. Du tonte espèce , non moulu, autre que 
le Feruambouc. Directement <les lieux 
de production . 

D'ailleurs el pn canaux et rivieres 

Par terre 

CENDHES GRAVELÉES ( dites potasses, pe1·lasses et vedasses ). 
Directement des lieux de production, 

D'ailleurs el par canaux et rivières 

Par terre 

CUANVllE EN l\lASSE. Directement des lieux <le production (•), 

D'ailleurs et par canaux et rivièrcs 

Par terre 

~ -· T - 
IUM ~OIIS S01''l 

PAVILLON 1 
11,\1\ 

c}pi, l'.\YlLJ.ON 
rmnn. 

J)ltOITS. H,l!!Ull,il t1lrat1g{'1. 

Fr. , 1;\),:/0• \ Fi. l 

Valeur. 1 G p. "/o• " 

1 

1 l'l P· "/o· IG P· 0/o, ,, 

,, 1 li 18 p. ·'lu• 

100 kil. " 20 

3 " 4 >) 

,, Oti 'l 70 

2 ,, 2 üO 

>) 

» l'SO 1 40 

1 " 1 ISO 

" 

ti ,, 

5 )1 

CU ms ET JJF,A U X. Cuirs verts cl salés importés directement <les 
ports hors d'Europe et de la mer Noire ,, " 01 » ISO 1 " . 

- D'ailleurs cl par canaux et rivières ,, 1 1 lSO 

- Par terre ~ . >) 2 " 

CUIRS SECS . Directement hors <l'Europe el de la mer Noh-e. • 01 I }) JJ 1 

(') Sont assimilés aux chanvres en masse, les tirres ou filasses de bananier, les lihrcs tl' aloès, le chanvre de Manille) le pliormium 
tenaai, bruts, en masse 011 simplement dépouillés de lc111• parenchyme. 
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' . -- - -~- 
IIA&l; ~ou~ sous 

11,\n 

DÉSIGi'U.TION DES )IA1lCIL\NDISES E'l' DES PROVENA~CES. dr ... PAVILLON PAVILLON 
TEllHE. 

DllOlTS. n.ruoual , Üt\\111,Cf, 

Fi , l, !'r, c. F'•· L- 

100 kil. 2 ., 2 !.lO 0) 

•> )) ., ::; >) 

)) 
,, lîD 2 >) 

1 
" 

)) 5 ,. 4 ,. ,, 

0) )) )) 
\' ,) " 

,, ,, 01 'I 70 ,, 

)) 2 ISO 5 so " 

,, ,, " 4 • 

)) 1 " 5 )) )) 

)) 5 ISO 4 )) " 

)) )) » r, ,, 

Il' last , 
2,000 kil. ., '10 C) "" ., •• .,i) 

" 2 l50 5 )) • 

)' 
,, ,, 4 ,. 

le last , 
2,000 Id!. 1 150 4 215 1) 

)) li ,, r, 150 ,, 

" 
,, )) !.1 l.SO 

, 

G 

G 

(') On entend par importations par mer celles qui sont faites p.u• cette voie, par bâtiments âe mer, dûment patentés et, comme 
l els . payant les c-ha?gE>s. 
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d,,.,, 

DHOITS, 

l'ArILLOl'i' 1 P.\.YILI.ON 

un ticun l. étin11gt•t .. 
TllHlU:. 

GRAINES (mite) . De u-èlle , par mer 

d'ailleurs et par canaux et rivières. 

par terre 

Ir last, 
2,000 ru, 

HUILES D'OLIVE, Destinées aux fahriqucs , directement des 
lieux de production I L'hecto]. 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre. 

HUILES DE FOIE. Directement des lieux de production ou des 
ports étrangers qui font les armements à 
la pêche. . • . 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

HUILES. 

D'ailleurs et pm.• canaux et rivières 

Par terre 

>) 

ll 

De palme, de sperma, de coco, et autres 
huiles concrètes, servant à la fabrication, 
directement des lieux de production • 1 Valeur. 

" 

I',, r. 

2 üO 

5 oO 

0 

,, 7o 

Fr, (.., 

2 12 

4 oO 

)) !55 

1 )) 

j P• o/o• 

4 )) 

ti l50 

HUILES DE POISSON. De baleine , de chiens marins, de foie, de 
cachalot et de spe1·ma provenant de la 

1 pèche nationale / JI Libre. 1 Prohibé. 1 1) 

Les mêmes {excepte le foie et le sperrna) , non provenant de la 
pêche nationale, directement <les lieux de 

1 production . • 1 ,, 12 50 1 15 )) 1 • 

- D'ailleurs et par canaux et rivières • 1 JI 1 17 so I 18 1) 1 )) 

Par terre .. • 1 )) 1 » 1 )) 1 20 » 

1 so 

» 

• 1 » r 5 p. "lu• 
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~ 

nf.;SIGNATl0:'1 lrES M.\RCll,\NDISF.S RT 

--~--1··--- , . .........,,. 
llAS~ 

JJES PIIOVENANCES, ,les 

Dl\OJTS. 

l!UILI!S DE 'J'ÉllÉBENTIIINE. Directement des lieux de pro 
ductiou . IOO kil. 

Fr c [i'1 C. 

2 '12 !I 

D'ailleurs cl par canaux et ri- 
5 li vières. ,, ,, • ,. 

Par terre Il ,, li " 

INDIGO . . Directement des lieux de production . Le kilog , " 01 " OG 1 Il 

D'ailleurs " 07 "08 

Par canaux et rivières " )) 10 » 1'1 " 

Par terre . ., ., " 12 

l'LO~lB BRUT. . En bloc ou saumon, ainsi que le vieux plomb. '100 kil. n 01 "Su 

D'ailleurs et par canaux et rivières • 1 150 2 • 

Par terre " 
,, 1 2 üO 

RÉSINEUX . . Directement des lieux de production . " " 01 )) 8l> 1 Il 

D'ailleurs cl par canaux et rivières 1 " 1 üO Il 

Par terre ,, Il 2 " 

SA.Ll1È'fRE nnur. (Nitrate de potasse et de soude} directement 
des lieux de production • • • • • . " 0 015 2 20 

D'ailleurs et par canaux et rivières l) 5 . 5 l:iO 

Par terre • ,, ,, 1 4 " 

SAVON DUR • Directement des lieux de production . 11 • 19 7ü t )1 

D'ailleurs et par canaux et rivières 14 . 17 • 

Par terre " )1 18 ., 

44 



ENQUÊTE COMMERCIALE 

SOUFRE BRUT . Directement dos lieux <le produetion . 

- D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre 

Directement des lieux <le production . 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre 

TABACS D'EUROPE. Directement des lieux de production 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

Par terre 

J Ah 
,tus ) PAYILLON I P,\YILLON 1 

TEIU\J; 
OHOIT&. B,ltrn1h1l ét1,111g,•1. - 

.Ft, c, F~: c~O 1 
l', f 

1001.il, » 01 )\ 

l . 1 ~o, ,, 

li 

» 

2 no 

20 ,. 

1 70 

3 liO 

17 !,O 

20 ,. 

» 

2 )} 

,, 

li 

" 

., 

50 ,, 

TABACS V ARlNAS. En feuilles ou rouleaux, directement des 
lieux de production C),, 

" 27 se 1 » . ~ù 

-- D'ailleurs- et par canaux et rivières 50 " 55 » 0 

·- Par terre Il 1) 5.î li 

'l'AUAC~. (Tout autre) en [euilles ou rouleaux, direc- 
temeut des lieu, de production. " ~J >) 7 tlO 1 Il 

-- Il'ailleurs et par cannux et rivifrc~ 9 " 11 " 

- Par terre ,, ,, H " 

CIGA!ŒS . Directement des lieux de production. Valeur, rn p. 0/u- 20 p.''/,,. 

-· Il'aillour s cl par canaux (:l par rivières . 22 p. 0/ o 215 p, 0/o, li 

-- .Pnr terre " l) • ZO p. "/o• 



ET INDlJSTHIELLE. 

JI \.~ •• 

DllOITS. 

~Ol'S 

PAYILLON 11',IY!UOi\ 

uau onul. 

JI}\ J; 

TERRE. 

Tontes antres matii•res p1·en11eres Hon spécialement tarifées Jans 
la loi actuelle, directement dos lieux de 
production (') . 

D'ailleurs . 

Par terre, cannux et rivières . 

' F, 

1 

I·'r , .. 1 Fr, e 

llèduit de 
'!',ml .• r.tu--I. 1 l50p."/,,. 'l'.11·1f.,èlucl. 

"Plus Plus 
:50 p."/,.. 100 p. 0/o• 

" 1 l2âp. ''/c,. 1 ,, 

AuT c'!> . -· 
Le Couvernement est autorisé él négocier avec les nations transatlantiques des traités 

(le navigation commerciale sur la hase de l'assimilation des navires important des ports 
de l'une nation dans les ports de l'autre les produits de leur sol et de lem· industrie. 

La présente loi sera mise en exécution le .... 

Mandons et ordonnons, etc. 

(') Les matières premières apprêtée~ 011 entièromcn t manufacun'écs restent soumises à la législation actuellement en , iw1em avec 
les [ 0 p. 0/o de déduction en faveur de ln mariue nationale, 
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.A.VIS DES CIIAMBRES DE COMMERCE 
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ENQUÊTE cotmIERCL\LE E'f INDUSTRlEUJE, 

DROITS DlFl'ÉR.ENTIELS. 

1\VIS DES CIIA-1,1B1\ES DE CO~IMERCE 
SUR LE PROJET llE LA COMMISSION, 

---- 
(APPENDICE AU RAPPORT Dll M. DE }10ERE, N° 91l, SESSION tW-1842,) 

Ostende , le 2/1 mai 18~2, 

LA CHA!UBRE DE COUl\fERCE JiT DES FABRIQUJ!:S D'OSTENDE, 

A 1}[. le Ministre de l' Intérieur, à Bruxelles. 

MONSIEUR LE M INISTIŒ l 

Ilépoudun t à la lettre que vous nous faites l'honneur de nous adresser en date 
du 13 de ce mois, n° 5260, direction <lu commerce, nous nous faisons un devoir 
de vous informer qu'en date du 7 de ce mois, nous avons satisfait à l'appel 
fait par la commission d'enquête commerciale et industrielle , en lui faisant sa 
voir que, désirant appuyer ses efforts tendants au but <le faire adopter la doctrine 
professée depuis nombre d'années par notre chambre, nous n'avions aucune 
observation à faire coutre son projet de tarif, et que nous formions le vœu de 
le voir porter à la discussion des Chambres Législatives dans leur session actuelle. 

Asréez, .Monsieur le Ministre, l'assurance de notre respect. 

Les Président et .Jfemhres de fa chambre de commerce 1 

DE .KNUYT-DE BROUWER, Ve-Prést. 

Le Secrëtaire . 

M. HAMMAN. 
46 
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Verviers, le '28 m.11 1 B l:l. 

J,,\ CllAMTIRJ•: m: co:m11mcR }';'[' l)ES J.'t\lH(J(_>UES DE VEI\VIEIIS. 

1t Ill. le Mùlistrc dt' I' Iutérieur, à Bruaellcs. 

l\ior;srr-.u 11 1,E l\hNISTR 1: , 

Ilépondant ù la dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser 
le 25 couraut , 3e division ( du commerce), n° 5260, nous vous dirons d'abord 
que nous n'avons pas reçu votre lettre du 13 de ce mois, par laquelle vous 
nous invitiez, pom· le cas où nous aurions adressé fi la commission d'enquête 
parlementaire nos observations sur son projet de tnrif diflérentiel , à vous eu 
faire parvenir une ampliation. 

Nous avons effectivement, ensuite; de l'avis publié dans le Moniteu» du ;,m avril 
dernier, adressé i'i la Chmnbre <les Ilcpréseutauts , par lettre du 7 de cc mois 

1 

quelques observations sur le projet de tarif en question. 
Nous avons l'honneur de vous remettre copie de ladite lettre 1 et nous aurons 

soin de vous communiquer. s'il y a lieu 1 les observations ultérieures qu'un 
nouvel examen du tarif pourrait nous suggérer. 

Nous avons l'honneur <l'être avec une respectueuse considération, 

Monsicm le i\linistre, 

\' os très-humbles et très-obéissants serviteurs. 

Pour le Président absent : 

Le Secr·étm:re J 

J.-B. CLAVAREAU. 
Le Vice-Prrfsi'dent 7 

Jur.ss OE GRAND HY. 

Verviers , le 7 mai 18m. 

LA CHAMBllE DE com1IERCE ET DES IIABRIQUES HE VEllVlJŒS, 

A la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

MESSIEURS' 

La commrssrou d'enquête commerciale a fait publier par le 111oni"teur du 2B 
avril dernier, son projet de tarif différentiel, en invitant les chambres de com 
merce à lui soumettre leurs observations sui· ce projet avant le 10 de ce mois. 

La brièveté du délai fixé ne nous permettant pas <le nous livrer à un examen 
approfondi d'un objet aussi important i nous devons nous borner à vous sou 
mettre les observations suivantes. 

Lors de l'enquête qui a eu lieu à Verviers: le 7 octobre 1840 \ la chambre de 
commerce a déclaré qu'elle ne pouvait considérer les droits différentiels que 
comme protection à accorder à la marine marchande du pays, el qu'elle ne 
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sopposait p.is à celle protection, pomvu qu'il n'en résultà! pa:o une augrncnlaiion 
de drnils qui fît rcnchéri r les matières pre111iùrcs nécessaires i'1 l'rndust rie . et les 
objets de consommation qui sont de première uécessité [>0111· la classe ouvrière. 

Nous citerons les explicut ious données à ce sujet par la commission d'en 
quête l cl. publiées clans le vol. 1,0 ;3 de l'Enque/t) ( panes 7Hl ù H02 > 

( Page 701,) D. Voilü en quoi consiste ln question des droits différontiels : Ies uavires nutionaux 
qui impurL<'nL ruaiut.ouaut les cafés payent 10 ponl' cent de moins fJLW les un vires <ilraug-ers; m1 
demanderait une aur,mcutation, un payerait, par exemple Hi lHI 20 pour cent de moins. 

1\1. C ... Il est pcssiblc que nous 11<· voyons pas d'inconvénient à cela, mais il fc1udrait connalu-« 
les articles sui· lcsqu els portcrllit le dl'oit dilforenLid. Nous 11c voudrions pns que cc droit diffé 
rentie] p1îL faire rcnchérir le prix des matières prrrniè1·cs; si c'est pour des objets de consunr 
mation qu'une réduction pl 11s forte doit èt re étab lie en Iav eu 1· de !o. marine nnt iouale , je ne pense 
pas qu'on s'y oppose. Le droit sur le café est de 8 Iraucs par IOO kilog1•,, si l'on voulait réduire 
ce droit tl 4 francs pour Ios navires uatiounux , il n'y aurait poiu t d'inconvdnicnt . Il faudrait alors 
formuler un projet de loi, examiner quels sont lcs articles sur lesquels les druits dill',irenticis por 
teraient, discuter leur importance cl s'assurer si ces droits ne peuvent pns m1 ire î1 l'industrif'. 

( Page 7ff2.) D. Admettez-vous en principe une augmentation de droit sur les denrées colo 
niales, pourvu qu'il n'en r-ésulte pas une aue;menlalion sur les matièrvs premières? 

l\I. C •.. J'ai dit que j'admettrai une réduction pins forte pour la uavigution uutiouale. 

D. Les conditions d'admissibilité pour les navires éüa11gcrs r esternicnt-ellcs les nièmes qu'elles 
sont aujourd'hui'? 

irl. C ... An Iicu d'une réduction de 10 pont' cent aux navires nationaux , on pourrait la km· 
accorder de 20. 

D. Pour cc qni rcGarcle les matières premières, savez-vous qur: ces articles ne sont jamais al. 
teints par les droits différcnticls ? 

( Pages no1 et (l0'.2.) M, C .•. La discussion qui s'élève prouve que nous ne pouvons pas nous 
entendre; quelques membres de la commission disent qu'en favorisant la ruarine nationale, nous 
a mous des exportations, mais c'est ce que nous ne voyons pas clairement, Cependant, nous ne 
nous oppowns pas ll ce qu'on favorise la marine nationale, c'est une industrie comme une autre. 
Il existe déjà des droits différentiels; c'est donc une protection plus gruncle que veut la ma 

rine, car je ne peux pas considérer ce système comme un système nouveau. 

D. C'est. le même qui existe actuellement et qu'on veut établir sur d'autres articles. 

M. C ... Nous avons des droits différentiels sur le sucre et sur le thé. Mais quels sont les antres 
articles sur lesquels vous voulez établir des droits différentiels? je ne vois que les cafés , les ta 
bacs, peut-être le riz, on a parlé aussi dos fruits secs. 

Pourriez-vous nous dire quels sont les articles sur lesquels vous voulez établir ces droits? 

J), Nous avons les cafés; si nous avions des droits différentiels sur le sucre et sur Je café, ils 
contribueraient puissamment à favoriser nos export ations , puisqu'on en fait au moyen des droits 
différentiels sur le sucre, 

Ces cafés qui sont importés aujourd'hui par navires étrangers, c'est le consommateur· qui en 
paye tous les droits; s'ils étaient importés par navires nationaux, ils ne payeraient que la moitié 
du droit, et c'est le consommateur qui en profiterait. 

1\1, C, •. Le droit sur le café est de 8 francs par 100 kilogrammes; le droit pourrait-il être plus 
élevé que 8 francs. 

D. Le droit sera toujours le même, mais le navire belge, en combinant ses opérations pour 
importer du café, ne }layera que A francs. 

l\'I. C ..• S'il était question d'augmenter les droits sur les articles de consommation directe, nous 
nous y opposerions de toutes nos forces, parce que le café est aussi nécessaire (Jtte le pain à nos 
ouvriers. 

Ce n'est donc qu'une réduction de droits qu'on accorderait am: navires nationaux , au lieu de 
10 11our cent la marine nutionale jouirait d'une réduction de l o à 20 pour cent. 
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Nous appelom votre attention sur ce qui précèdc , Mcssieurs , cl nous vous 
prions de 1·crn,H'llll<'r que la commission d'enquête s'est. écartée , clans son projet 
de tarif, des principes posés par elle I puisqu'elle propose une nugmcntution 
de droit sur la plupart des denrées cl matières premières dénommées 1 no 
tamment : 

LE CAFÉ. 
Droit actuel 8 francs pnr 100 kilogr. 

DllOI r l'IIU!'ü,t • 

. fr. 7 ,, 

l :2 " 
rn ,, 

11 " \ 
]A fSu1rn11l IP,; p r-ove nnnces 

1 " , el le pavillon. 
rn " ; 

BOIS DE TEINTUHE. 
Droit actuel /1'2 centimes par 100 kilo3r. 

COTON :EN L.\[NE. 
Droit actuel fr. 1 70 c• par 100 kilo3r. 

HUILES D'OLIVES eoun 1,1.:s FADRlQtms, 

Droit actuel fr, '.2 12 c' pur hectolitre 

('[ 17 Il par te rr e. 

nnorr rno1•0SJ,,, 

. fr, 0 20 2 so } Suivant le, provcnancc.1 
f~ Il li " o t le pavillou. 

et V Il par terre. ,) 

nnorr l'I\0P0SÉ, 

. fr. 0 01 1 70 / Suivant les zwovenances 
2 oO 3 " ) el le pavillon, 

el 4 Il par tcrr-c. 

UllOIT rnoross. 

. fr. 0 Oo 2 12 ~ Suivant les provenances 
~ trn 4 150 ) cl le pa~ illon . 

Pt o ôO par terre. 

Enfin la comrmssron propose une augmeutation de 20 à 60 pour cent sur 
le tarif actuel pour toutes les denrées exotiques non dénommées. el de 50 ù 
1-40 poul' cent pour toutes les matières premières non dénommées , de pmve 
nance indirecte, suivant le pavillon et par terre. 

Nous sommes convaincus , Messieurs , qu'un pareil tarif serait on ne peut 
pas plus nuisible au commerce et à l'industrie 1 et pour ce motif, nous ne pou 
vons lui donne!' notre approbation. 

Pour être conséquente avec ses principes, la commission d'enquête aurait dù 
procéder en prenant 1 autant que possible , le droit actuel pour maonm.um. du 
tarif différentiel; partir de celle base et échelonner les droits suivant la prove 
nance et le pavillon, en établissant une différence de 15 à 20 pour cent en fa 
veur du pavillon national , et en augmentant de 20 ù 2~ pour cent le droit 
maximum, pour les provenances par terre. 

Ainsi que nous l'avons dit dans l'enquête, Messieurs, nous ne JJouvons pas 
trouver mauvais que l'on favorise la marine nationale; mais il ne faut pas que 
ce soit aux dépens du commerce el de l'industrie manufacturière. C'est pour 
quoi nous Jevons protester dt' tout notre pouvoir contre toute augmentation 
de droit sur les matières premières. 

Nous nous opposons également, dans l'intérêt de notre classe ouvrière, à 
une majoration de droit actuel sur le café. 

Reste ù voir si les autres denréees pourraient supporter une augmentation 
de droit sans préjudice pour le pays. 
Pour nous, Messieurs, qui ne voyons pas que le système des droits diffé 

rentiels puisse faciliter nos exportations , nous sommes effrayés des fâcheux ré 
sultats que ce système pourrait avoir en éloignant de nos ports les navires 
étrangers qui importent en Belgique les matières premières el les denrées exo- 
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tiques 1 et nous persistons dans l'opinion que nous avons émise à cc sujet dans 
l' ' euquéte , 

Recevez 1 Messieurs 1 l'assurance de notre r-espeotueuse considération. 

h'tait biyné: A1111A,n SIMONIS, pi ésideut ; J.-B. CLAVAREAI', sccrétnirc, 

Po1a1 corrn co1;rmrn1,, : 

T,e Secrëtaire , J.-ll. CLAVAHE.AU. 

Ypres , le ü juin 18 '1'2. 

IA CllAMllUE m: CüfülfülCE ET nES FAI\IUQLlES D'ïllllllS, 

11 11l. le Ll1inisf1'C de l' lntéricu1', à Brutcellcs , 

l\lONSIEUl\ r.u MINISTRE l 

Hépoudant au contenu de votre dépêche du 25 mai dcrnier , 3° division; Lli 
rection du commerce, n° 52GO, la chambre de commerce d'Ypres a l'honneur 
de vous faire connaître que la lettre du 1:3 du même mois, rp1c rappelle celle 
dépêche, ne lui est jamais parvenue; que quant à ce qui concerne l'avis émis pai· 
elle devant la commission d'enquête parlernent aire , la chambre n'a pas exprimé 
collectivement une opinion devant celle comrnission au sujet de l'application 
du système <les droits dilférentiels , chacun de ses membres ayant été invité in 
dividuellement ù exprimer sa manière de voir sur cette grave question; opinions 
qui se trouvent consignées au recueil des procès-verbaux des séances de celte 
corn mission. 

Qu'au surplus, la chambre s'est toujours expliquée dam; le sens de l'adoption 
clu système des droits différentiels; son opinion étant <1ue, dans l'application de 
ce système 1 il faut d'abord accorder une protection efficace au pavillon natio 
nal, et favoriser ensuite celui des pays de provenance 1 par le motif que les 
navires de celle dernière catégorio , peuvent opérer des chargements en Bel 
gique, tandis ttue les étrangers pour lesquels la chambre voudrait réserver toutes 
les 1·ig11eurs du système, ne le peuvent. s'ils veulent rentrer chez eux avant de 
se rendre à la destination des provenances. 

E,1 vous renvoyaut , Monsieur le Ministre ~ le projet de tarif de la commission 
d'enquête joint à votre dé pèche précitée, la chambre y a consigné les modiû 
cations que son expérience lui n su(rnérées; et comme une conséquence des 
observations qui préeèdent , elle a cru devoir ajoute!' à ce projet, une troisième 
catégorie, établissanl une distinction entre les navires étrangers, pour ce qui 
concerne ceux de ces navires qui appartiennent aux pays des pro venances , dis 
tinction qui résume l'ensemble du système que la chambre voudrait voir 
appliquer. 

Le Secrdtaire, 
DONNY. 

Le Président , 
Cu. LAFHANCQ. 
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PROJliT DU TARIF DE LA contmISSION D'ENQUftTE, 

~,r· 1.11111 -~ M 

llÈSIGNATION DES MARGIIANDISES E'f PAYS DE PllOVEN~NCES, 

1 ' 1 ~--- 
' 1 1 

huporté directement des lieux <le production. 

D'ailleurs 

Par canaux et rivières 

Par terre 

SUCRE URUT . Importé direclcmenl des lieux de prodaction. 

D'aillenrs 

Par canaux et rivières 

fü\UX-DE-VlE. En cercles ou en futailles , rhum, arack , li 
queurs, y compris les genièvres de Hol 
lande , directement des lieux de produc 
tion 

D'ailleurs et par canaux el rivières 

Par terre 

FIGUES. Directement des lieux <le production • 

dc r 

DROITS. 

'100 kil. 

)) 

,, 

1) 

Il 

L'hecto], 

100 kil. 

sous 

PA VJUON I PAVILLON 

natlouul . 

Jo'l', C 

)) 

1ü }) 

,, 

» 20 

5 )l 

a ,1 

2 )) 

5 7ü 

)} 

4 ,, 

sous 

}.' l', (•. 

l> 

14 ,, 

16 >l 

}) 

1 70 

4 )) 

)) 

8 ll 

l',\[\ 

TE Il ns. 

Fr 

)1 

·17 » 

)\ 

)) 

" 

4 Il 

Jl 

HUILES .... D'olive et toutes autres huiles comestibles, 
'14 directement des lieux. de production L'hecto], 10 \) l) 1 )) 

101VRE E'l' PIMENT. Directement des lieux de production. 100 kil. 8 » 12 ,, 1 >) 

- D'ailleurs el par canaux et rivières l) 14 )) 11:, » 1 

ll'.l ...... Directement <les lieux de production hors 
4 7 1 <l'Europe. • • li » )) )) 

- D'ailleurs et par canaux et rivières " 9 )) 10 >) 1 )) 
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MODIFICATIONS A GR TAillF rl\Ol'OSÉES PAR J.A CH,Hllll\R l)t comrtmaE. 

.. . . 

PAVIL1.0N l'AVtl,LON JIJ\ 'VI J.f.,{fN 

:(.; 'IlU NGE!l 
l,Afl 

N A.'l'ION Ar, 
N ATlONAL 0 bse ,·iin tiens, 

tics au x TEHJ\E. 
belge, pay5 do provccancc. pays de provcun11cc. 

Fr. t:, }i"1·. c. r-,. ,. l',·. c. 

7 " !) )) 11 >) " 

li >) n 19 • Il 

1'l Il ') I ,1 )) Il 

" Il 1) 17 1) 

Il 20 >) 7ti 1 70 " Sans préjudice uux observations fll1lcs 1la1· [u Chamhrc I sui l.a 
r1uci;Lion clo h\ nowvcl lc loi suv l1irnpos.ition drvs su crvt , et 
adressées au l\l111islL"C des Fi rumce s Ie 29 nvnl clct-mcr . 

2 7!5 3 tiO 1) n 

5 " t, ., ,, Il 

2 l) 3 • 5 :so )) 

5 )) 4 • 6 " " 

1) ~- rio >l 1) () 

2. tiO 5 ,, 4 ,, ,, 

4 " li )) ro >) ., 

4 Il t, " 10 ,, ,, 

û • 8 l) 1i; )) " 

1 l) 2 )) 5 )) •l 

2 " 3 n ts " " 

Ainsi fait et arrèté en séance de la chambre de commerce d'Ypres, du l; j nin l8fi2. 

Le Secrél<iire, 

DONNY, 

le P rësiden! , 

Cu, LAl'fü\.NCQ. 



LHti ENQUtTE COi\L\lEB.CIALE 

Hruxell es , le 11 juiu lU-tt 

LA Cil A \IBRE DE comrnnrn ET DES FABIUQM:S DE BIUJXELJ,ES' 

A 111. le Ministre de l'Tiuéricur, à Bruxelles. 

1'1 o r-s rn u li 1, L M 1 l'IISTIIE 1 

Par vol l'e dépêche du 2ti mai deruier , direction du commerce, 11° :52(i\\ vous 
avez bien voulu nous demande!' notre avis sur le tarif des droits diilércu tiols , 
proposé par la counuiasiou d'enquête parlementaire el publié au Blonucn» du 
'.2B avril dernier. 

Comme elle, nous avons unanimement adopté le principe de relations du-co 
les ou d'échungcs corumcrciuux avec les pays lointains de production I parce 
qu'en ouvrant les pages de l'histoire 1 nous y avons lu que tous les peuples qui 
&e sont élevés à un rang important , n'y sont arrivés que par leur marine. 

Depuis longtemps nous avions rnnGé à relever la nôtre de l'état précaire où 
les événements Je 1830 l'avaient placée , el il n'y a certes point de moyen plus 
efficace que Je favoriser le pavillon national, à l'exemple de toutes les nations 
du monde. 

Nous avons donc examiné le projet de tarif de la commission d'enquête avec 
la plus sérieuse atteution 1 et nous venons vous soumeure les obsorvatious aux 
q uellcs i I a don né lieu. 

Nous n'avons posé que quatre bases dans notre trnvail , <'I. c'est par celle raison 
qne nous n'avons pu faire usage des imprimés que vous nous avez fait l'honneur 
de uous adresser. Voici ces bases : 

Importations directes sous pavillon national) 
tlirecte« sous prt villon étranger et ùulirecies sous pauillon na 

tional 1 
i'iulirectes sons pavillon étranger pm· can auœ et n',vieTes, sous 
paeil! on national et par terre J 

et par canauœ et rioiàre« sous pnvillon c!tJ•anger. 

Nous avons énalisé le taux: de la catégorie par terre du tarif de la commis 
sion, avec celui par canaux et rivières sous pavillon national 1 parce que la 
disparate qui s'y trouvait nous paralt blesse!' l'équité. 

En effet, il existe dans le pays <les localités dépourvues de canaux et rivières , 
qui se trouvent, par suite de leur position topographique , dans la nécessité de 
faire arriver de l'étranger., et par terre 1 les objets dont elles ont besoin. 

Or les transports par celle voie étant infiniment plus coûteux que par canaux 
et rivières 1 si on admettait pour elles le système de majorer les droits d'imper 
tation , il en résulterait une augmentation d'autant plus considérable dam lei, 
prix de revient 1 que ces objets seraient ainsi doublement chargés. 

Ce motif nous semble si péremptoire, que nous aimons à croire que vous par 
tar,erez notre opinion à ce sujet. 



ET ll\DUSTRIELLI~. Wï 

·, ous rcrnan1ue1•pz encore I l\lonszeur le l\linislre 1 que l'une des fJtmLm bnse-, 
de not re travail n'a (1•t1'.• po:-;ée qu'en faveur du cahul,if}'l~ 1 ('t vous en comprendrez 
parfnit cmeut la justice 1 lorsque vous serez con vaincu couu ne uous , que c'e~t Il~ 
cabotage qui souffre lt• plus; l'équité dr-mauda it donc qu'on le proté(rfi'IL. 

~ous avous , quant au café 1 do1111é la préférence a11 chiffre de 8 frnucs pom 
1 importation par pavillon untioua l , au Heu de 7 que ln commission d'enquétc 
prnpme: d'abord pat·cp qur c'est le droit actuel; eusuile pal' le motif CJLlC nous 
considérons l'a11umenlaliou d'un franc connue pouvant être supportée pat· ce 
produit exotique ~ et après cela, comme une compensation pour le trésor pn- 
blic , des diminutions qu'il pourrait épl'Ollver sur d'autres articles. 

Nous avons réduit cc droit ., compmativcmeu t ù celui proposé par la e()n1111i, 

sion , poul' les importations directes sous pavillon étrnu3er cl induec+cs :-,f►llll 
pavillon national, à 10 francs, et nous l'a vous é3alemenl diminué à 12, p()lll' les 
importations indirect es sous pavillon élran5e1· pal' canaux el rivières 1 sou s 1>a 
villou national et rrn1· terre , par la raison que la protection ainsi élahlic nous a 
pam suffisante. 

Nous n'avons pas compris dans notre travail la cannelle de Ceylan, celle (le la 
Chine 1 les épiceries , le safran I la van illc ni le ainr,embre, dans le but de si1l1- 
plifier le tarif 1 en n'y comprenant que le moins d'articles possible, et pilr la l'ai sou 
que ceux que nous venons de citer sont d'une bien faible importance po1t1· l'ali 
mentation de nolre navigation nationale directe, puisqu'Ils ne sont pas a1sN'p 
ribles de composer une cargaison entière. 

Nous avons réuni, dans un même article , les vins, les eaux-tle-vie , le rh u m , 
l'arack et les senièvres, par· la raison que ces spiritueux peuvent tous suppor-Ier 
les mêmes droits 1 et qu'en les réunissant nous diminuons encore une Iois . en 
le simplifiant 1 le nombre des arLicles d11 tavif'. 

Nous avons extrait de la calt.\:rorie denrée» et comestibles 1 poII1· les replacer 
dans les mat/ères prernières , les huiles d'olive destinées aux fabriqucs , ainsi CJUC 

celles de palme, de coco. de faîne, etc.. parce qu'elles ne sont réellement p.as des 
comestibles, mais bien des produits consommés pnr les établissements manu 
facturiers. 

Nous croyons, Monsieur le Ministre, qnc le thé étant une denrée de lu xe , il 
peut supporter une majoration de droits plus élevée que ce11e établie dans le 
tarif de la comrnissiou , Nous avons été !3'Hidés clans leur fixation 1 par les mol ifs 
déjà développés, d'une compensation eu fa veur du trésor. 

Vous remarquerez encore que, clans son travail, la commission n ·a pas cu1•1- 
pi-is les bois de toute espèce. 

Nous avons pensé qu'il était d'autant plus indispensable de les classer dans le 
nôtre 1 qu'ils ne sonl pas sans importance pour alimenter· notre navigation. 
Nous avons compris Jans nos propositions , les fers de fonte en sueuses, 

quelle que soit leur forme et telles qu'ils se trouvent immédiatement au sortir 
des hauts fourneaux; vous allez en apprécier les motifs. . 

1l semble aux yeux des hommes d'étal de la France que nous lui fournissons 
beaucoup Je fonte 1 tandis qu'il est prouvé que ce sont celles de l'Angleterr-e 
qu'elle reçoit, et voici comment: à leur entrée en 11clgique1 ces fontes payent. 
additionnels compris, fr. 2 46 C9 les 100 kilogrammes ; à leur entrée en Fran ce. 
par terre, elles acquittent un nouveau droit 1 lgalement additionnels compris . 
de fr. 4 40 c\ ensemble fr. 6 86 es; or, ces fontes payent par mer fr. 7 70 c-. 

4H 
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doue il y a btin.Jficc de H-~ centimes par lOO kiloi_;rammcs ù les faire ar river p •. n· 
la Bdg iquc : et si 1'011 ajoute 11 c,·ln le fait qu'elles viennent. pour ainsi dire , se 
placet· di1'cdc1ncnl. el avec facilité aux porte ..• des <:iaLlissewcnls de foi·ucric 11('~ 
d(:pal'lt-rnenls 1lu nord cl de l'est de la Frauce , dans lesquels ils se lro,1V('UL si 
tues pn11r la plupnrt , ou aura la preuve qu'il y a, pour l'Augletcrl'e, u11 Grnrnl 
;i,•anlaGc ù coutinuer ses expéditions par notre pays. 

Daus cet état de choses 1 u'ost-Il pas ra lion uel 1 Monsieur le Ministro , quù ., 
puisque I10,<; gueuses ne peuvent pas exclure) ,~n France 1 celles de l'AnG·lelerrr.

1 

nous conservions nu moins pour nous les frais du pnssnue d" ces dernières pc::w 
notre territoire [' 

Nous n'avons pas cru devo ir établit· de <lilfér-cnce entre les inrportal ions ind i 
rectos des grai1Hs graM;cs 1 parce que Lous les pays en produisent el qu'il sera il. 
très-difâcile , pour ne pas dire irnpossible , d'en {fotin{}llCr la provenance. 

Quant aux huiles de poisson , nous avons ég·alcment pensé 11e devoir point 
établir de différence 1 pat· la raison que les pays d'où elles nous arrivent , ayant 
prnsque {p·.\néralcmcul uue pêche nationale, ceux-ci peuvent être considérés 
comme lieux de production. 

Les gl'aines de trèfle n'étant que d'une Lien minime importance pou,- la m, 
vigation, nous. n'avons pas cru qu'elles méritassent un article séparé, et n ous les 
avons comprises dans les autres Graines. 

Nous lisons à l'article /rni'/c do poisson provenant de la pêche uatioualc i les 
mols prohibée par pavillon étranger. C'est là , croyons-nous, une errcur ; car 
il est impossible de supposer une pécke natsonale par pamllon étrange1'. 

Nous avons augmenté le droit <l'entrée par pavillon national el élrans-er sLL1· 

le savon dur, parce qu'il n'est point une matière première brute 1 mais bien un 
produit fubriqué , que nos industriels peuvent d'ailleurs se p1'oc1.u·er dans I e 
pays. 

En passant à l'examen des articles supplémentaires du tarif de la cornmission , 
nous avons reconnu 1 Monsieur le Ministre 1 qu'il serait peut-être danger-eux 
d'admettre les huiles de [oie à un taux très-réduit comparativement à celui fixé 
pour les huiles de poisson; et cela par le mol if que nous croyons qu'il serait très 
difficile de dist ingue1· les premières des demières ; d'où pourrait naitre le 
crave abus <le voir déclarer les huiles de poisson pour celles de foie. 

En ce qui concerne les cigares 1 nous sommes d'avis qu'il vaut mieux les tari 
fer au poids qu'à la valeur: parce qu'au poids ce seront les cigares les plus com 
muns qui payeront comparativemeut le plus, ce qui est loin d'être un mal 1 car 
ce sont ceux <le celte dernière catégorie qu'on fabrique presque exclusivernen t 
dans le pays. 

Il serait bien utile aussi, Monsieur le Ministre, que, pour toutes les den rées 
exotiques quelconques non désignées dans le tarif que nous avons l'honneur <le 
vous soumettre, il existât, en faveur du pavillon national, une réduction <le. 
20 p. 07o sur les droits actuels d'importation ~ parce que les 10 p. 0/o qui lui sonl 
aujourd'hui accordés ne sont pas pour lui une protection assez efficace. 

ll serait non moins désirable qt1c l'exportation des sucres raffinés fùt exclusi 
vemeut réservée au pavillou national; car eu vain nous objecterait-ou que notre 
marine marchande est insuffisante sous ce rapport, cc ne serait là qu'un allérrué 
très-gratuit, cl nous avons la conviction que si le Gouvernement adoptait cette 
mesure protectrice 1 le fret ne subirait pas d'augmentation sensible. 
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Il ne nous ~'('Sle plus qu'à vous parlcr. Monsieur le Ministre, de l'oxpor-tat ion 
('( du transit. \ous Pxp1·i111011s ît ce sujet le vœu que les droits actuels soient 
maintenus. 

,'I ousnrrivons ui usi ù la flu de noue travail, et nous le Lormiuerous e11 vous priant 
dt1 vouloir bien remarquet· 11ue tontes les propositions qu'il rouferme out i-t~ 
mûrement discutées et approfondies; vous y puiserez la conviction que nous 
I' ' 1 I. 1 l ' l ' ' l . ' ' . ' · 1 avons et a J 1 ~111· tes rases tros-mor erecs > et te mauicrc a n'assurer a notre pav1 - 

Ion que la juste part de pro tect ion qu'il a droit d'attendre, dans la position où 
il se trouve aujourd'hui placé. 

Ilccevcz . Monsicu1· le Ministre 1 l'exprcssiou nouvelle de notre haute considé 
ration. 

Pour le Pl'ésillent absent : 

le Secrëtaire , Le Vice-P,rési'den t) 

LA~IQUET. RlTTWEGEl\. 
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of.:~0lll:'\A'fl0l'i DE~ ,\HTICUS serons AIJX nuons HIFliÉIŒiX'frnl.S, 

DlUllTS. 

-----------------,,~~ 'Ytl ,,.,_ --- ,... • '""---~- ••.• ---------....:'--- 

DENRÉES ET 
\MANDES 

CACAO. 

CAFf . 

IIIGUES 

l•'RUlTS 

MIEL .. 

PRUNES, 

HIZ .•• 

STOCKVISCJ-1 

SUCRE BRUT 

'HIÉ ..... 

VINS •. 

FRUITS 

De toute espèce 

Eu fèves ou eu pelures 

Verts rie tonte espèce, uut res que ceux tarifés dans la loi nct ucllc. 
(Vo111,IL1sh,1., 1, uü s secs) 

POIVHE ET PIMENT. 

, Pruneaux et rnisins de toute espècr- 

De tonte espècc , importé directement des Iieux situés nu delà du 
cap dt• Bonue-Espémnco . 

Et eaux-de-vie, rhnm , ar ack et genièvres en cercles et eu futailles , 

Secs de toute espèce , autres que ceux tarifés dans la loi actuelle, 

100 J...ilog,·. 

)1 

l) 

Vuleu r 

100 1,ilol}" · 

L'hectohtre. 

Valeur. 

MATIÈRES PRE 
Bors ... 

ROIS. 

ROIS. 

DOIS. 

JWIS. 

D'ébénisterie de toute espèce, non ouvré, à l'exception du hois 
de noyer })Olll' fusils 

De tr-i nture de toute espèce , non moulu, autre que le feruambouc, 

De fernambouc 

De toute espèce , soit en grume , soit non scie , soit en poutres, 
pro1wes à la construction civile ou navale, arrivant directement 
<le la Balt ique , de la Suède, de la Norwègo et de la Russie, par 
car:pison~ complètes sous pavillon national 

Idem, sous pavillon étranc-er • 

De toute espèce, soit en 13rnme, soit non scié, autres que les bois 
de construction ci-dessus spécifiés et à l'exception fies m er rn ins , 
mâts, cspnres et rames 

flOIS. , , .... Planches , solives, poutres, madriers et toute espèce de bois scié, 
entièrement coupé ou non • 

CENDRES . . . . Gravelées, dites potasscs , védasses 

Valeur. 

100 kilogr. 

Par ton Il. de mer. 
1 

1 
1 

" 

La valeur. 

Le tonneau. 

100 kilogr, 
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1 ·- Dl'I\E("l'LS ··- - .._ -~Nllll\l~~~ 1- - 1~ ,UI CAN A li X 

1 
~011,p,t\1ll011dJu11gc:i souv po1\1l1on ct1<11~~c1, 

lH" {.dl),ltl,'( ,:•l f J\l('IC''-, 

1 

t-'r 1 vnu, 1 c 11 5 'i:l\lH p1n1J Jou 11,1l1ounl 
s cu s pnvrflou nnuo n.rl et p ,r t cer o, 

---------P~------~~----~-m~•---.J...------•~----~I~---------~•------------- 

SOHTIE. 

COMESTIBLES. 
Pr. 1D Fr. H l) l'i'. 10 Il h. 17 

G 10 " 1.2 13 

8 10 " 12 li 1 :~ " 
jj B 10 l J 

10 p. cent. lô p. <·eut. 20 (l, cent, 20 p. ccnt , 

ü 12 14 Il 1o )1 

!) l'.2 14 Il 15 " 

~l " 12 Ili 15 Il 

,\ li 7 \) Il 10 ,. 

30 2 ,, 3 li 3 ISO 

)} 01 I 70 3 li 4 Il 1 Prohibé (tarif actuel). 
Pui terre proh,}H:; 

70 Il 12ts ,, iso Il 100 Il 

2 Il 3 Il 3 50 4 

1o p. cent. 20 p. cent. ~5 p. cent. 30 p. cent, 

MIÈRES BRUTES. 
1 

6 p. cent. 10 p. cent. 1 ~ f', cent. 13 p, cent. 

Fr. Il -40 Fr. 2 BO f',·. 3 so F,·. 4 

'.2 Il -4 " 0 (l 'I 

Il 60 

6 p. cent, 

" 
5 ( (l 

6 B 

Il O" l) 

10 p. cent. 

70 

12 p. cent. 

10 I> 

10 

13 p, cent, 

11 

'2 nO 

a) Lu 1111},l,)1l,1t11>r1, 1ndu1..t..k, 
JJt. sont p,1, Jdmt-;us jl/Jlll reu o 
catég1..,, ,c. 
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I>HNOmNATION DES J\ ll'fICUlS snums AUX DHOJTS ])111l<'ÉHfüYfmLs, 

BASE 

DJ\OITS. 

CHANVHE 

cums .. 

CUIRS • 

CUIVRE 

COTON. 

ÉTAIN . 

nm ... 

GOUDRON 

GRAINES 

Eu masse 

Et peaux, cuirs verts et salés importés directement d es ports hors 
d'Europe et de la mer Noire . 

Secs, directement des ports hors d'Europe rl de la mer Noire 

Rouge brut, ainsi que rosettes, planches coulées rL I imaille , de 
méme que cuivre noir brut, directement des lieux de production. 

En laine 

Brut, directement de l'Inde. 

De foule, en r,u<'uses, quelle que soit leur forme et telle qu'elle se 
trouve immédiatement au sortrr <les hauts Iouru eaux 

100 kilo3r. 

Le last de . • . 1 2000 kilogr. 

De colza ou de navette, de chènevis ou de chanvre , de lin, de 
sésame <'t de trèfle, • • , . • 1 2000 krl, ou 30 hectol, 

HUILES • . . . . J)'olive, de palme , de coco, de faine, d'œillettcs 011 de pavots, 
exclusivement destinées 11 l'usage des fabriques . 

HUILES . . . .. De poisson, de baleine, de cachalot, de chien marin et de sper 
maceti, provenant de lu pêche nationale . 

Non provenant de la pèche nationale. 

HUILE. 

1NDIGO 

PLOMB 

RÉSINEUX. 

SALPÊTRE. 

SAVON. 

SOUFRE 

SUIFS . 

TABACS 

De térébenthine 

Brut, en blocs ou saumons ainsi que le vieux plomb . 

• Brut, nitrate de potasse et de soude 

Dur . 

Brut. 

d'Europe 

Yarinas en feuilles 011 rouleaux 

Toute autre espèce 

Cigares . 

L'hectolitre, 

J 00 kilogr. 

Le kilogr. 

100 kilogr, 

li 

J) 

Il 

" 
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OIREC'n:s 
Dll\RC'l'ES 1 N n IR EC'I' F.8 l'Al\ CAISAUX SOHTH:. 

~ou:-. paYillun t~ll·«ugur sous puvdh)n l:trungc1·, 
f:T l\l"i~,IIES pu1· cauuux et 1·ivît'1•cs ':t 

sous parilt,111 national, ET lN!JllltC'l'LS .•• nu s pü,..•illoo national, 
sous }HH'1llon net ionul . et pa1· terre. sous pavillon élr,1ugcr. 

- 
r,•. " Or, Fr. 1 1,0 Fr. 2 )1 Fr. 12 00 
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Ei\Q(:ÈTE COM~1ERCIALE 

LA CllA~rnnE rm C01"MEl1CE ET DES FATIHHJTIES DE füUJ<:ES, 

A M. le ilfillis!N' de l'Intérieur, à ltrnacll.». 

MoNsrnun LE :\IrNISTRE; 

Satisfaisant à votre missive du '.2J mai dernier , 3c direction du corurnerce et 
de l'industrie 1 n° ~260, nous avons l'honneur de vous adresser un exemplaire 
indiquant les nouvelles observations que nous ont fait naître les modifications et 
additions faites par la commission d'enquête parlementairn sur son tarif d'appli 
cation du système <les droits différeu tiels, depuis celui qui a été inséré an JJJonz'tew· 
du 28 avril dernier. • 

Anréez: Monsieur le Minist re: les assurances <le notre considération distinguée. 

Le President de la cluimbre de commerce, 

Le Secrëunre , J. ROELS. 

LAGACHE. 



ET INDUSTRIELLE. 

~·--~ ...••.... ~-- . --·· - - 
Il \~E sous b11LJS 

p vu 
mtsIGNA.TlON nns MAl\CIIANTllS[,;s ET DES l'HûVEN ANCES. d('~ PAVILLON PA' fLLON 

DflOITS. nat lo nal , f\lr,rng<•r. 
( TCI\ltE. 
1 

1 

Pr. , .. F,. r. Fi. C. 

CAFÉ ... . Importé directement des lieux de production. 100 ru. li " " 

1)'11ille11l's " 15! " 14 ., " 
I'nr canaux et rivières. . " rn " Hi 1) " 

l'ai· terre . " " ., 17 . 

Nous voyons it regret quo la commiesion n'a pu s'entendre sur lu protection ù accorder aux introductions directes du 
onfé; d'après nos convictions ce sont les chiffres de 7 francs et de 11 Irunc s qu'il font admettre; en voici les motifs: 

Ces chiffres nousl i tu on t une faveur de 4 fumes Jllll' IOOk1logr. pour le pavillon nntlounl , soit40 francs partunncau ; 
pour uu navire do 200 tonneaux I c'est une primo do 8,000 francs pur voyage, tandis qu'en Frunco , 011 le régimo des dro its 
différeutiola donne, depuis son introduction, los plus heureux résultats, la prnctcction moyenne dont jouit le pnv ill ou 
français, pour lo cnfé, est <le 30 francs par 100 kilogl'. ou 300 francs par tonneau, soit, pour un navir e rlo la capacité sus 
dite , une somme de 001000 Irun cs par voyage, ou 52,000 francs de plus qua ln faveur proposée on Belgique pom le 
pnvillon national. 

La protection de 40 francs par tonneau est donc déjà bien minime, ot si on ln restreignait encore en adoptant un chiffre 
moins élevé, il est indubitable qtio cette protection inefficace no pourra guère stimuler Pexpor tatiou de nos produits 
industriels vers les contrées transatlantiques, dont le pays ressent un besoin chaque Jour pins pre ssant , lo café formant 
le principal élément de noa échunges e ommerciuux , et étant l'article le plus important pour foire développer notre 
commerce muritirne. 

CHAINES .•.• De colza. ou tic navette, Je chènevis 011 Je 
chanvre, de lin cl <le sésame, directement 
des lieux de production, par mer 

Le Iast , 
2,000 kil. üO 4 

Nous désirons qu'il soit bien spécifié par reuvo i , que l'on entend par introductions pa,· 1n01· colles fuites p[r bâtiment 
de mer dûment patentés el payant les charges comme tels I sinon nous cruindi ions qu'au moyen de belundres belges, la 
Hollande nous introduisît, bien que par mer, une masse de graines comme produits ùe son sol, mais provenant le plus 
souvent de ses entrepôts; ce qui détruirait tout le fruit espéré du droit différentiel en anéant iasnnt nos relations directes 
avec les pays do pro duct iou. 

HUILES DE J)OISSON. De baleine, dr chien marin, de foie, de 
cachalot et de spei·ma (excepté Je foie), non 
provenant <le la pêche nationale, direcle- 
ment des lieux de production. / L'hectol. 12 50 11' ;J 

Au lieu de dire e:i:cepta le fuie, uo us tr ouvcns qu'il faudrait dire e,wopld le spermaooti ; car, comme nous l'avonsdéj:1 
fait observer dans no n e premior rupport , adressé le lO ruai 1842 à In commission denquête , le sperma ou bleue de baleine 
e st une matière concrète qui r entre dans la catég oi ie ,:e l'huile de pu lme , dont ln perception doit se foire à la valeur et 
est impossible n l'hectolitre. - 

Quant à l'huile de foie, nous nous référons aux observations portées ci-up rèe à oct article. Mais nous croyons devoir faire 
observer de nouveau qu'il y a contre-sens dons ln réduction <le cc second parngraphe en y maintenant les mots direote 
ment des lieu a: de produclio11, car les Iieux de production de l'huile do poisson sont en mer, là où se pratique ln pêche; 
ainsi, d'après le l cr §, les produits de la pêche nationale étrangère ou pnr pavillon étranger, ce qui revient au même 

1 
mut prohibés, tandis que, par le paragruphe suivant , ces mêmes pro,luits seraient admis au droit de 15 francs par hee 
t oli tre, 

Nom renouvelons donc noire proposition primitive de biffer les mots Jirecte111a11t des lieux de p1'ori11clio11, on bien i1 
faudra I pour éviter des contestations avec lu douana , expliquer par renvoi que l'on entend pu1· lîou:x de production les 
ports de I'ét ranger qui font les armements à la pèche. 

150 



196 ENQUÊTE COl\JMEHCIALE 

Dl(SIG;IL\.TlO~ m:s HARCII.\NDIS](S ET DES PHOVBNANCES. 

JI \SE I SùUS suus 

cl os l',\ VILLOî'i PAYlU.ON 

DROITS, nut.iunu I. étr1111gor, 

P.\H 

TEHHE. 

Il UILJiS DE FOIE. Directement <les lieux: de production . J.'hcclol. 

Fr. Fr. c, 

0,, ,) 

l•'r, C, 

Nous rng1·ettons qn~ la oornm is sion fasse une tarification spéciale de l'huile do foie do poisson, et ad mett e son i nt roduc 
tion provenant de la pèche élrangerc à des droits iusigr1lfiant8, tand is que c'est lu seule huile de poisson que produise 
jimpi'iei notro pêche nationale et que c'est spécialement celle-là qui der rait être protégée contre la concurreuce étran 
gère. flous ne pouvons donc nous ex pl iquor pour quoi mol if cotte mesure u été adoptée; nous la désapprc nvuuu hunt e 
mcn t, cl demandons avec inatance q11e cette tarification spéciulo dispuruisse , et 11ue l'huile de foie so i], assimilée aux 
nulres lm iles <le poisson déj/1 turi Iéea nu projet. (Voit· pag. ) 

TABACS D'EUROPE. Directement <les lieux <le prorluction · 1 roc kil. l 10 13 so 

Nous aurions p1'éféré1 pour les tabacs d'Europe, les chiffres portés dans noire précédent ruppcrt, ou plutôt, si un change 
ment y est fait , que ce soit en majorant et non eu diminuant. En voici les motifs : 

Les tabacs en question sont précisément ceux qui font fa oo ncurrcnnc la plus r edoutahle uux tabacs indigènes: duhcrd 
pmco qno cc sont des qualités similaires et que généralement les qualités aco onduirna qui nous en an-ivent peuvent se 
vendre 11 Lien meilleur compte que les nôtres. Pur exemple, È:t Amersfodh, !'011 récolte des tabacs dont les qualités prc-• 
mi ores sont écoulées avec avantagea en Hollande, p111·co que les Iubr icnnts de cc y,ays en ont un heso in ind iep ensahl e pom· 
faire certains mélanges; dès lors les producteurs peuvent vendre à vil prix lcs qualités eecondaires , el ce sont ces qualltés 
qui, introdui tes sur nus marchés, fout une concurrence r uint-use ù nos culti vntuurs qui n'ont pas, comme los Ho llnnduie 1 
l'avantugo de pouvo ir se défnire avantageusement de leurs tabacs choisis. 

Ce que nous disons ici pour les tabacs d'Amersforth est bien plus vrui encore pour Ica tabacs do France, qui se cultivent 
clans le vo isinage de nos frontières, la régie Irunçuise , après avoir choisi les moilloures feuilles de lu récolte, les paye 
lurgemcnt au cultivateur 1 à condition toutefois que toutes celles qui sont rebutées seront brûlées suns indemnité ou bien 
trnn spor tées sous escorte à la Iro ntière et Immédiutemeut exportées du paya. 

1l nous arrive ainsl une masse de mauvaise marchandise qui entrave singulièrnment ln vente des tabacs in di gènes, car 
pour peu c1ue le cultivateur français ait l'espoir de faire quelque chose en ms de ses frais, il préfêro toujours employer 
ce moyen plutôt que de devoir livrer en pure perte ses productions aux flammes, 

Cc sont donc cos tabacs qui font la pins forte concurrence ù ceux. du pa:ys, et qui souvent déjà ont provoqué des 
plaintes amères de la part de nos cult ivnteurs , qui bientôt devront abandonner cette cultuse , s'il n'est. promptemeut 
remédié à cet état de choses. Audsi sommes-nom d'avis que le chiffre <le 15 francs, pour les importations directes pur [>U• 
villon helg e , que nous avons proposé dans notre précédent rapport 11 la commission d'enquête I doit être maintenu et 
subir des majorations, d'ap1ès les provenances, jusqu'à 2:5 Iruucs , pour être porté par terre jusqu'à 30 francs I si m ieux 
on ne préfère prohiber cette dernière catégorie. Nous croyons devoir insister d'autant plus sur ces majorations, qne cette 
denrée nous est importée sans aucune c ompensation , c'est-à.dire que sous aucun rapport clic ne sert li l'alimentation de 
notre commerce d'échange ou au développement de notre indushie on général, 

'l'AllAC ••.... (Toul autre) eu feuilles ou rouleaux, direc 
Iemeut <les lieux de production . 100 kil. ,, 10 üO 

Nous avons été des premiers ù reconnaître que les tuhacs en général étaient eusceptihlcs d'une majoration de droit• i1 
l'entrée, d'une purt, afin de procurer des ressources nu Trésor pub! ic , <l'rrntre pm·t I poul' protéger 111 culture rl es tabuc» 
indigeuea; aussi nom avons proposé le chiffre de ô francs pour toutes les espèces de tabacs exotiques, directement irnpnr 
tées par pavillon helg e des lieux de production, excepté les tabacs d'Europe et le Var inas spécialement tarifés ~u projet. 
Cet te mnjoration d oubl ait le droi t actue l dont sont Irupp és le tabac de Virginie, lllnryland et autres qualités des Etat• Un is, 
qui nou s arr lvent plus spécialement cn grandes quantités, les importations d'autrce qualités de tabac dont la tarificut iou 
actuelle est un peu plus élevée étant peu importantes; ausai nous trouvons que le chiffre tel que nous l'avons proposé, 
utteiut le ·maxi11111m de la majoration dont l'article est sueceptible , et que le droit de 8 francs que porte le projet, ne peut 
pus èt re admis, parce que, par sa trop grande élévation, il anéantirait les débouchés <le diverses fnLl'iqncs qui ne tr avai lient 
<[IIC pour le c omm er ce interlupe ; de 111 perte d'immr.imes débouch és d'une mu t ièro éminemment propre 1\ n lime ut er 
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notre commerce marit ime et sus ccptihle do provoquer d'importantes exportations de produits industriels du puy.~, <·11 

servant de buse i1 nos échanges commerciaux dans les contrées transnt la nt iquea. En outre, perte évidente pour le Trésor, 
et nous cl'Oyou$ aussi pom l'ugrioulture du pays, vu qu'il pmaît que TlOS tabacs lndigèncs ue peuvent guère s'en1plu.) c1 
sans ètre mélangés avec le s tnbnc s exotiques, et qu'en puralysan t l o commerce interlope, !'011 pertlrni t indn!Jitublemcnt 
des débouchés pom I'n n et. l'au trc de ces pr od uit s. 

Hasselt, le l.i julu IH42. 

J.A DEPUTATION PER.i\IANENTE DU CONSElL PllOVlNCIAJ. Ull LIUBOUllC, 

J M. le :llinistre de l'lntcfriew·, à JJ1·11.~'c/le~. 

MoNSIWll u 1'hritSTRE 1 

Par dépêche du 2t5 mai dernier, 3° division, n° IS.,260: vous avez bien voulu 
demander l'avis de notre collége sur le projet d'application du système des droits 
différentiels formulé par la commission d'enquête par'lemculairc. 

Les questions de détails q ue soulève en 151·aml nombre celte importaute afluirc, 
nous paraissent devoir être traitées par <les hommes spéciaux ayant des connais 
sances pratiques. 

Nous regrettons, .Mo11si~u1· le Ministre , que le défaut de ces connaissances 
nous mettedaus l'obligation <le devoir nous abstenir dans cette matière délicate. 

La députation permante, 

Pur la députation : 

le On//le1· provincial, 

\rAN C/\UBEHG. 

Baron DE LA1'1BEHT.S. 



ENQIIJ~:TE CO:\lMEf\ClALE 

Charlcrov . le 17 jum l 1.l1,2. 

L'I. CILU!HHE ])E ('UMi\lJ,HC.I•: ET m,s l•AJŒIÇ[TES DE CIIARLEI\(J\. 

A ilf. fr illinistrr de l' Iniéricur, à Bruxelles. 

1'1 ONS IF Tm LE l\lJN1sr1u: ~ 

Xous nous sommes déjà prononcés contre le système des droits diffdrnntiels 
tel qu'il a été conçu. pa1· ln commission. d'enquête; nous ne croyons pas en effet 
qu'il soit de nature à guérir tous les maux des l'industrie et du commerce, et ù 
los préserver pour lavenir de loutc crise, 

li devient alors inutile d'examiner les divers articles du tarif sur lequel vous 
nous demandez notre avis, par votre missive du 2:; mai 1842, n° 5260, B. 

Nous saisissons l'occasion de ce renvoi , Monsieur le Ministre, pour vous faire 
remarquer que le rapport de M. De Foere attribue à la chambre de commerce 
de Charleroy l'opinion d'un Je ses membres. 

Il y a peu de franchise et de loyauté dans la manière dont M. l'abbé De Foere 
rcuù compte de l'enquête à Charleroy, 

Cette enquête a été ouverte par une déclaration <lu président de la chambre 
de commerce de cette ville, qui a dit que celle chambre, comme corps, n'inter 
viendrait à l'enquête que par écrit, après délibération I que chacun de ses mern 
bres , pris isolément, était du reste disposé à répondre personnellement aux 
questions qui lui seraient adressées dans sa spécialité. 

Un journal de la capitale, l' Émancipation, ayant, peu de jours après, rendu 
compte de l'enquête en présentant l'opinion de M. Spitaels comme celle de 
la chambre de commerce, son président adressa, sous la date du 3 octobre 1840 1 
an rédacteur de ce journal, une lettre dont ci-jointe la copie, pour réclamer contre 
cc compte rendu, et par lettre du même jour, dont nous vous joignons és-ale 
ment la copie 1 renouveler à M. le Président de la commission d'enquête la 
déclaration verbale déjà faite à ce sujet. 

Tirer du silence (les autres membres <le la chambre de commerce , la conclu 
sion de l'approbation complète de l'opinion de l'un d'eux, par cela même qu'ils 
ne l'ont pas contredite, nous semble un manque de bonne foi; la déclaration 
faite au nom de celte chambre de commerce par son président ne le permet 
tait pas. 

Il eùt été plus logique de présenter les faits tels qu'ils s'étaient passés> car 
c'est lm mauvais argument que de s'appuyer sur une base inexacte, et l'on peut 
inférer de là que l'on n'a point de solides raisonnements à donner en faveur de 
son opinion. 

Veuillez, Monsieur le Ministre, agréer l'assurance de notre considération très 
J istinguée, 

Le Sdoretaire , 
A, HABAEl1. JuLEs FllISON. 
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Ch.ulcroy, lf' 8 octobre 18!10. 

LA CUAi\'lllIŒ llll comrnltCE Kr DES FABRIQUJ•:S DE CHAllLEHOY' 

11 !Il. le Président de la ctnnmissum d'enq11Ne commerciale et iuduurictte, â 
Ifruxel les. 

Moxsraun LI, PnfsrnF.NT, 

Un journal de la capitale (l'Émrmoi'pation du 2 courant) ayant inséré dans ses 
colonnes un petit article dans lequel il présen le l'opinion de M. Spitaels, émise 
devant la commission d'enquête à Charleroy , le 29 septembre dernier I sur un 
système de droits différentiels et sur l'accession du pays aux. douanes alleman 
des , comme ayant rallié toutes les opinions , conclusion que le journaliste tire 
de l'absence Je toute contradiction des idées de M. Spilaels, je crois de mon 
devoi1· de vous faire remai·qner de nouveau, que la chambre de commerce, 
comme co1·ps 1 n'entend approuver ni improuver aucune des opinions émises 
devant vous, puisqu'elle n'a pu en délibérer; el, dans tous les cas, sur des sujets 
aussi r;raves1 -elle n'exprimerait aucun avis qu'après un mùr et long examen. 

J\srérz l ClC. 

Le Pl'ésidcnt de 1u chambre de commerce et des fabriques de Char.Je1"0y, 

Po11r copie conforme 

Le Secretaire , 

JULES FRISON. 

A. HABART. 

Charleroy , le :3 octobre 1840. 

LA cuurnnE DE C01\nIERCE ET DES FABRIQUES DE CHAHLEROY, 

A lit. le rédacteur du journal l'Émancipation, à Bruxelles. 

MONSIEUR LE RÉDACTEUR, 

Dans votre n° du 2 courant, vous annoncez que l'enquête vient d'être terminée 
à Charleroy 1 cc que deux questions essentielles ont été approfondies: 

(( 1° Les alliances commerciales; 
)) 2° La question des droits différentiels. 
n Un système de droits différentiels, favorisant les provenances directes, et 

)) modérément le pavillon national, et établissant en même temps des restitu- 
~l 
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n rious de droits pour les navires qui prendraient à la sortie de nos ports uuu 
>) cargaison de produits du pays; cc système présente par l\Dl. Spi tais et Dupont, 
>, chefs des étnblisseureuts importants de Couillet et du Fayt, n'a pas (dites-vous) 
)) ren contré d'objection, cl a paru rallier toutes les opinions. )1 Tout cela est exact, 
sauf la conclusion que vous tirez du fait, et contre laquelle je me perrnel trn i du 
réolamer , 

A l'ouverture de la séance de la commission d'enquête, il a été dit par wu 
président , que les opinions y exprimées seraient regardées comme individuelles; 
et cela devait être ainsi, puisque la chambre (le commerce, corn me cot'ps? refusait 
Je répoudre , ayant déclaré par mon ol'gane qu'elle ne répondrait que pal' écrit 
à des demandes écrites, par la raison qu'une chambre de commerce ne peut .. 
comme telle , érnettre d'avis sans en avoir délibéré. 

Je n'entends apprnuver ni improuve!' l'opinion émise pal' mon collègue ~L Spi 
t acls, qui, outre son système de droits différentiels, a exprimé le désir de l'acces 
sion du pays aux douanes allemandes ; mais je dirai que notre silence ne doit pas 
être considéré comme une approbation, je ne fais même aucun doute que si des 
objets aussi graves étaient soumis aux délibérations de notre chambre de com 
merce, ils ne devinssent dans son sein le sujet de grandes eontradictions . 

En résumé, l'opinion de 1'1. Spitaels ne peut et ne doit être considérée que 
comme l'expression isolée de ses idées particulières 1 mais poiut <lu tout comme 
le vœu général de notre industrie, et c'est dans ce sens que je vous prie? 
Monsieur le rédacteur, de vouloir rectifier votre article. Ce que j'attends de 
votre impartialité. 

Agl'éez, etc. 

Le Président de la chambre de commerce ot-des [abriques do Charleroy, 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire, 

JULES FRISON. 

A. HABART. 
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-'!tin~, lt· '2i j11i11 18/4'2. 

LA Clli\JIBllE DE CO.\ŒEHCE ET DES Ii'ABilIQUES DE .\IO'fS, 

A M. le Ministre del' Intérieur, à Bvuxelles. 

Moxsreun LE Mm1s-r11E 1 

Afin de nous couforrner à l'invitation que nous transmet votre dépêche du :,2;5 
mai dernier, nous avons examiné aveu attention le projet de tarif proposé pal' 
la commission d'enquête parlementaire I pou1· foire l'applicatron du système des 
droits différentiels qu'elle a adopté. 

Déjà plusieurs fois, ~lonsieur le l\linistre1 nous avons eu l'occasion de nous 
prononcer en faveur de <Je système. Nous le considérons I en effet, comme étant 
seul de nature à amener prochainement ici la formation d'une mnrine mar 
chande, et à faire prendre aux capitaux abondants flue renferme notre pays 
une direction dont jusqu'à présent le tarif actuel ne les a que trop longtemps 
éloignés. Toutefois) n'ayant en notre possession que peu de renseignements 
Louchant les difFcfrents prix du fret pour les trausports qui s'effectuent entre 110s 
ports et les pilys d'outre-rner, nous ne pouvous nous prononcer avec pleine con 
naissance de cause , comme soul à même Je le faire [es chambres de commerce 
d'Anvers, d'Ostende, de Brniies, etc., quant ù. la quotité différentielle qui forme 
la base des droits établis pat· le nouveau tarif. 

Les avantages que celui-ci tend à accorder aux armateurs belges ne doivent 
pas être exclusifs, ils ne doivent, surtout pas s'élever au point d'écarter toute 
concurrence, <le repousse1· de nos côtes les .navires étrangers et de constituer 
enfin pom· le peu de bâtiments nationaux que nous possédons 7 un monopole 
essentiellement nuisible au commerce. 

Nous aimons à. croire que, dam; son projet I la commission <l'enquête parle 
mentaire a su maintenir un juste équilibre entre la protection dont elle veut 
entourer la marine nationale et celle qui ne peut être refusée aux autres bran 
ches de notre industrie. 

Si nous passons aux: détails du tarif, il nous semble , l\1onsieul' le Ministre, 
que, pom· les provinces de Ilainaut , de L\amm, de Liéae et <le Luxemhourg , il 
blesse la justice cfol ribu live 1 en ce qui concerne les fruits verts, les hui les et les 
YÎ11s introduits pat· terre. 

Les fruits verts, les huiles fines et les vins de Champagne et Je Bourl)ogne1 qui 
se consomment clans ces provinces, doivent nécessairement poui· y arri ver sui 
vre la voie de terre, et <lès lors il est injuste, selon nous, de les assujettir à des 
droits plus élevés c1ue ceux qui frappent les vins du midi et de l'ouest de la 
France, les vins de l'Espagne, du Portugal , etc. , qui entrent en Belgique par 
mer et à des condiLions <le transport sénéralement peu dispendieuses. 
Tous ces objets, il est vrai, forment la matière <l'une consommation de luxe, 

et nous convenons volontiers qu'ils peuvent supporter une taxe assez élevée. 
Aussi l'observation qui précède est consignée ici moins à cause de la hauteur 
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du droit contre lequel nous réoln ruous , qu'à came du principe eu lui-inème , CP 
principe, nous le répétons, :\fonsicm le Miuislre, viole les rèolcs de l'équité à 
!'ég,ard des provinces que nous vc11011s de nommer, cl notamment à l'égard de 
l'arroudissemcn t qui constitue noire ressort. 

Il est enfin, dans le tarif proposé pc1r la commission <l'enquête purletnentaire. 
une disposition que nous devons repousser de toutes nos forces , clans l'intérêt 
de deux de nos principales industrics , c'est celle qui réduirait de cinquante 
pour cent les droits actuels sur toutes matières premières non spéuùûement 
tanf!es daus la, lm,' nonoelio , quand elles seraient importées sous pavillon na 
tional. 

Admettre celte disposition pour les houilles, les fontes et les fers, serait frnp 
per d'un coup de mort une foule d'établissements d'une extrême importance, tels 
<Jlle nos charbonnages, nos hauts-fourneaux, nos ateliers de fol'gcriei elc., etc. 

.l\ous insistons fortement, Monsieur le Ministre, pour que les droits qui exis 
lent en cc moment sur l'importation de ces articles, ne soient nullement réduits , 
il est inutile que nous moti vious cette prétention qui sera , nous n'en Joutons 
pas i appuyée par le Gouvernement lui-même el par tous les économistes en 
position de pouvoir couvenablcrneut apprécier les 'Véritables intérêts du pays. 
Celle prétention ue peul d'ailleurs détourner du but que la commission d'en 
quête parlementaire désire atteindre, car le cabotage entre l'Angleterre, la 
Suède, etc., ne forme pas, à proprement parler, le commerce mari lime que 
celte commission a l'intention de soutenir DU moyen d'une législation spéciale. 

Veuillez ap,Téer, Monsieur 1~ Ministre ~ l'assurance de notre haute considé 
ratiun . 

Le Secrétaire , 

Fr,ÉDÉHIC COHBISIER. 

Le President , 

LEGRAND-GOSSART. 



ET INDUSTRIELLE. 

Gand , Il' C:W juiu HVi2. 

LA CHAfülHE rn, CO}I ,rnRCE ET DES FAB!l!()IJES l)J<: G,\ND' 

1\ JI. le lltinis11·r de I' Intérieur, ù ltruœellee. 

M0Nsrnu11 LE M1N rsrnu . 

Par votre dépêche du 25 mai dernier, n° t5260, vous nous demandez notre 
avis sur le projet d'application du système des droits différentiels rédigé par la 
commission d'enquête parlementaire; cet avis ne saurait être que très-favorable 
à ce projet, sauf une seule modification que nous voudrions y voir introduire par 
rapport au sucre, parce que nous craignons que1 n'ayant pas jusqu'ici de marché 
assez important en Belgique de cette denrée, il arriverait souvent que uos raf 
fineurs ne pourraient pas s'en procurer à des conditions qui leur permissent de 
soutenir la concurrence pour l'exportation de leurs produits. Or nous avons la 
conviction que, pour éviter de nuire à cette industrie si importante et en même 
temps si nécessaire pom' la navigation, il conviendrait de porter le droit sur le 
cabotage belae en dessous de celui fixé pom· l'importation directe étrangère, et 
de le fixer par exemple à 1 franc 1 du moins pour commencer, et jusqu'à ce 
qu'on ait acquis la preuve que le marché d'Anvers a pris assez d'accroissement 
pour satisfaire aux besoins <le la fabrication à des prix aussi avantaseux que 
Londres et Hambourg. Nous croyoni, pouvoir faire valoir à l'appui de notre obser 
vation que les sucres importés <l'un port <l'Europe pal' cabotage, ne peuvent faire 
aucune concurrence dangereuse aux importations directes par navire étmnger, 
même dans la situation actuelle des choses J et a plus forte raison si on porte le 
droit tic 10 cents qui se perçoit aujcurd'hui à 1 franc, comme nous le propo 
sons, par la raison que toute importaLion par cabotage majore la valeur de la 
marchandise déplacée de tous les frais incombant à ce déplacement, el qui dépas 
sent de beaucoup, sur les sucres par exemple, la différence de 70 centimes 
qui subsiste alors dans les deux droits de douane. 

Si le chiffre proposé par la commission était maintenu, il en résulterait évi 
demment pendant plusieurs années une charge considérable pour l'industrie du 
mffinar,e du sucre exotique, déjà soumise à une lutte qui devient désespérante 
par l'immunité dont continue à jouir le sucre de betteraves. 

Moyennant la modification que nous proposons, nous pensons que le projet 
peul être adopté et produira une influence favorable sur la navigation, qui certes 
a besoin de celle protection; mais nous ne saurions laisser passer cette circon 
stance sans vous rappeler que lorsque nous avons réclamé <les mesures protec 
trices pour notre industrie et notre cornmerce , nous avons surtout insisté pour 
que ces mesures soient prises simultanément. afin Je pouvoir les combiner de 
manière à ce que telle mesure favorable à une branche; ne soit pas nuisible à 
une autre, et c'est pourquoi, dans la lettre que nous avons, le 11 juillet 1840, 
adressée à la commission d'enquête, et dont copie vous a été transmise dans le 
temps. nous disions: << La protection que nous demanrlons pour la navigation et 
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,, le commerce , il faut aussi l'aceorder à toutes les indusu-ies , mais il fout cour 
n donner le système do protection que nous réclamons pour le commerce et la 
,, navigation avec celui dù à l'industrie; celle-ci a droit à la même faveur, elle 
,, concourt aussi à 1a prospérité publique.,, 

Àinsi ç d'après le projet, l'iuduslriecotonnÎt~reverraaugmenter,dans plus d'une 
eirconstance et pour assez lonutPmps du moins, le pr'ixdes matières premières 
dont elle a besoin; à la vérité cette auc:mentation, d'après nos prévisions, ne sera 
pas trop lourde, aussi n'en faisons-nous mention que pour faire sentir d'autant 
mieux la nécessité d'en venir enfin à un système de protection (?foérale, afin de 
ne pas faire que l'avantage qu'on accorde à une industrie pèse sur une autre. 

Le membre de la cluun bre f. f. de secrétaire, !,a chambre de commerce et des [ahriquc« , 

N.-J. CLAUS. BONAERT. 

Louvain, le 1 •• juillet llH2. 

LA CHAMBRE DE COi\11\lEl\CE ET DES FAilIUQUES DE LOUVAIN. 

11 M. le Lllin:istre de l'lnté1·iciœ, à Brucelles. 

l\foNSU:UR, 

En réponse à votre dépêche en date du 21) mai, direction <lu commerce, 
n° n260, nous avons l'honneur de vous retourner m1 des exemplaires du projet 
<le tarif de douanes pour l'application du système des droits différentiels 1 sui· 
lequel, conformément aux instructions que vous avez bien voulu nous donner, 
nous avons inscrit les observations qu'un mûr examen nous a suggérées. 

Agréez, .Monsieur le Ministre, l'expression de la haute considéra lion avec la 
quelle nous avons l'honneur d'être. 

, Le Seordtaire , le Prdsident , 

Eue. STAPPAERTS. LE BON. 
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- - .,.._..., __ , ..• - . - . ··• ·--~ :11 m..._.,~,,.....•~ 
1 

1 11A/,b sous sous 
!'\li 

nfaIGNATI0:-1 DES ~lAilCIIANDISGS ET PilOVE~Ui':CES, ' dos PAVILLON l'A\'ILLON 

1 DHOITS. natloual. ét1 angc•r. 
TEHIU•:. 

CAllÉ , •.. Importé par canaux et r-ivièrcs , 'JO(J kil. 1" J(l ' ' d " " ' 

Nous pensons que l'introduction pur canaux pourra il Be faire aux mêmes droits que les provenances indirectes pat· mer . 
La différence de pavillon pourrait être de 10 à 14 francs un lieu do 12 /1 1 ,1, Cela favoris eruit dnvantogo notro peti l 

cnbotage, qui a déjà tant ù souffrir de ln concurrence du chemin do for; car co sont los mêrues nuvirus qui vont cl'Anverb 
à Amsterdam el d'Anvers à Bruges, Bruxclles , Louvain, etc. 

SUCRE l3llUT • . . lmporté par canaux et rivières 100 kil. ;.5 " ,> 

Ce que nous disons du café, peut aussi s'appliquer aux sucres et à tous autres art icl es qui s'irnportent par les eaux int é 
r ieur es , 

CENDl1ES (~RAVELÉES (dites potasses, perlasses cl védasses) 
directement <les lieux de production 

D'ailleurs et par canaux et rivières 

GR.AINES .• , . De colza ou de navetle, de chènevis ou <le 
chanvre, de lin cl de sésame, directement 
des lieux <le prod uction , par mer 

D'ailleurs el par canaux el rivières 

'lO0 kil. 

>) 

Nous vcudr-ions 2 frnncs sous pavillon national et 3 francs sous pavillon étrung er , 

Le last , 
2000 kilos. 1 

01; 

so 

1 70 

,. 
,) !i{) 

Nous pensons qu'il n'y a pas lieu d'é tablir <les droits différentiels sur les grnines oléagineuses, dont il faut encourugur 
les importations tant par mer que par rivières, dans l'intérêt de nos fabriques, 
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,\.\o.<;t, le:~ jurllet 1842. 

LA Cll,\l\lU!tE DE COfü)IEllCE ET DES l<'ABHI(JUES D'ALOST, 

A 1lf. le 111inistre de I' Intérieur, à lirnxdlcs. 

M0Nsrnm1 LB l\liN1STl\E1 

En réponse à votre dépêche du '.i.fü mai dernier 1 3mo direction , n° 5:260 ~ nous 
avons l'honneur de vous iuforrner que la loure <lu 13 du même mois, dont vous 
l'appelez l'envoi, ne nous est pas parvenue, et que notre chambre n'a pas adressé 
,\ la commission d'enquête parlementaire un avis sut· le projet d'app îication du 
système des droits diffo1·enl.iels 1 pat' le motif qu'étant dépourvus <les élérnent« 
suffisants pour exprimer avec connaissance de cause notre opinion sur les dé 
tails de chiffres posés dans ce projet, nous avons cru que notre avis ne pouvait 
ètre d'aucune utilité à celle commission. 
Pour satisfaire à votre dernière dépêche I la chambre s'est occupée, dans su 

dernière séance, de l'examen de la question sur laquelle vous voulez bien lui 
demander son avis i et elle nous a chargés Je vous faire connaître, Monsieur le 
Ministre, tiue, <l'après les motifs ci-dessus, elle croît devoir s'abstenir <l'exprimer 
son opinion sur le détail des chiffres; mais qu'elle est d'avis, qu'en principe, 
l'établissement du système des droits diffét'enliels doit être avantageux au 
commerce et à l'industrie en fJénéral, en ce qu'il est destiné à encouraner la 
navigation nationale et à procurer ainsi des facilités d'exportation et des dé 
bouchés aux fabricats indigènes, et parce que ce système assurerait une nou 
velle chance de succès à une société de commerce pour l'exportation, dont nous 
appelons la création de tons uos vœux 1 ainsi que nous a vons déjà eu l'honneur· 
de vous le faire connaitre par notre lettre du 21 mai dernier, qui servait de 
réponse à votre dépêche du 9 mai, n° 5678, O. 

Perrnettez-nous , Monsieur le Ministre, de vous faire nmarquer ici qu'une 
erreur de fait s'est glissée dans notre lettre du :21 mai, par suite de renseigne 
ments inexacts obtenus pat· un membre de notre chambre : la société rhénane, 
dont nous citions l'exemple à l'appui de notre opinion sut· la possibilité cl'éâger 
avec succès une société de commerce en Belgique, n'existe plus; mais ce fait, 
qui a pu tenir à des causes spéciales que nous ignorons, ne change rien à notre 
conviction sur l'utilité <l'ériger une semblable institution en Belgique , et le 
Gouvernement, dt1t-il faire pendant quelques années un sacrifice pour soutenir 
la société <le commerce 1 ce sacrifice serait largement racheté par le bien qui en 
résulterait pour la généralité du pays. 

Veuillez agréer, Monsieur le :Ministre 1 la nouvelle assurance de notre haute 
considéra lion. 

l S ' · d'l' ' Je ecreta-1,re e egue} i.e Président) 

ÉLIAERT-COOLS. CUMONT. 
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'I'ouruay , le '26 juil let 18-4'2, 

L\ CHAMBHE DE C(Hl,'1lillCE ET DES FABIUf}UES DE Tü[îfü\'A\, 

A M. le il!inisl!·c de l'i11tôricw·, à ltruxeltce. 

l\loNsrnun LE M1N1ST11E , 

Dans le rapport que nous avons adressé le 11 juillet HMO, à la commission 
d'enquête commerciale et industrielle, nous avons émis l'opinion que l'industrie 
en Bel13iquc n'était pas dans un état prospère , et que nos produits étant presque 
tous repoussés par nos voisins , il fallait bien porter nos regards vers les mar 
chés lointains; que là était notre avenir et que tout devait être mis en œuvre 
pour réussir. 
Sans partager entièrement la conviction de l'honorable M. De Foere, nous a vous 

été d'avis qu'il convenait d'essayer le système de droits différentiels proposé pat' 
lui, puisque le système suivi jusqu'à ce jour nous avait laissés bien loin de nos 
rivaux. 

Depuis lors, Monsieur le Ministre, nous n'avons plus été consultés par la 
commission d'enquète , mais nous persistons toujours dans notre manière de 
voir. li faut nécessairement, que nous sortions de l'ornière où nous sommes restés 
depuis 12 ans; ce n'est qu'en établissant des relations directes el suivies avec les 
pays lointains que nous poul'rons créer des débouchés pour les nombreux pro 
duits de nos fabriques. 

Nous avons parcouru, Monsieur le Ministre, le tableau qui était join L à votre 
dépêche du 25 mai dernier ( direction du commerce el de l'industrie , n° 5260 B.) 
sans pouvoir nous expliquer pertinemment sur chacun des articles qu'il renferme. 
Il nous a paru qne les chiffres en générnl sont assez modérés, et que la progres 
sion est établie d'une manière raisonnable entre les navires nationaux et les 
navires étrangers; nous approuvons donc le tableau tel qu'il a été proposé. 

Nous 'VOUS prions, Monsieur le Ministre, d'agréer l'assurance de nos senti 
ments distingués. 

Le Sëoretaire , Le Président, 

N. ALLARD. GILSON. 
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S1-Nicolns, le 27 juillet 18.n. 

1,A CHAl\lBJlE DE CO~ŒERCR .ET nrs FAlHUQlŒS Dl~ S1-NICOLAS, 

.1 M. le Jllinù;tre de I' Intérieur, à Bruxelles. 

Moxsrsun 1.1s Mrn1sTn1•:, 

Noire chambre s'est occupée, dans sa séance du 26 de ce mois, de l'examen 
du projet d'application d'un système <le droits différentiels qui nous a été trans 
mis en plusieurs exemplaires par votre dépêche <lu ~6 mai dernier i et elle a 
reconnu au préalable que l'utilité de ce système n'est pas susceptible de contes 
tation, et qu'il y a même urr,cnce de l'appliquer. 

Quant à la quotité des droits I un examen attentif du projet soumis à la cham 
bre lui a fait reconnaître quïl n'est pas susceptible de modifications, et, pom 
ces motifs, elle croit devoir donner son adhésion aux propos ilions de la commis 
sion d'enquête; seulement , en ce qui concerne le droit dont serait frappé le café 
par importation directe, elle a volé à l'unanimité pour les chiffres suivants. 

Poul' l'importation directe des lieux de production : 
Sous pmn'llon national, a sept francs pa1· 100 kil.; sous pavillon étranger, a 

dia: francs par 100 kil.) ainsi qu'il a été émargé dans un des exemplaires soumis 
à la chambre à l'article Café. 

Le Secrdtaire , 

.J. VANLANDEGEl\1. 

La ohombre de commerce , 

P. A. BOEYÉ PRÉst. 

JIASJ; sous sous 1 
PAIi 

DÉSlGNATJON DES 1'1AllCHANDISES ET PllOVI<:NANCF.S. des PAVILLON PAVILLON 

DROITS. nntional. <Jlrungcr TERRE. 

CAF'É, importé directement des lieux de production . 100 kil. 7 ,, 10 J1 H 
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Courtray , le 3 aoùt HV12. 

LA CIIAlllllHE UE COfü\fEflCE F.T TlES FAHRIQllES DE COUllTIU Y, 

1l il/. le Ministre de I' Ituéricur, à Bvuaeiies. 

:\J0Ns1Em1 u: l\hN1sT1u,, 

En réponse à la dépêche que vous avez bien voulu nous faire parvenir , datée 
du 25 mai dernier, 3['dircction, n° [>260, concernant le projet des droits différon 
tiels , nous aurons plusieurs observations à vous soumettre ; et au préalable nous 
vous prions de remarquc1· que si notre réponse a été tardive , c'est en raison de 
l'irnporlance de la matière, cl ensuite parce que notre position vis-à-vis de l'Es 
pa5nc est totalement changée sous le rapport des relations commerciales, pat· 
les droits à l'entrée de nos produits toilicrs , et qui sont une quasi-prohibition. 
Nous croyons, par conséquent 1 que notre tarif' des droits différentiels devrait 
réagir contre les intér êts de celte nation à jus le litre de représailles I et sur les 
quels on pourrait accorder des réductions si l'une ou l'antre était. disposée plus 
lard à nous foire des concessions; car nous ne pouvont> admettre qu'il entre dans 
le système de l'économie politique du Gouvernement de laisser frapper sur nous 
à extinction I sans i-ipost er par les mêmes armes dont on se sert pour nous attaquer. 

Nous avons l'honneur de vous retourner ci-joint , Monsieur le Ministre, un des 
tableaux que vous nous avez adressés, auquel nous nous sommes permis des chan 
gernents de chiffres basés sur les principes que nous venons d'établir , et que 
nous appuierons d'arguments propres à mériter, croyons-nous, votre assen 
timent. 

Avant tout, nous <levons déclarer que nous abondons dans le système des 
droits différentiels, comme seul et unique moyen de nous meure en relation sui 
vie avec les plages loin Laines habitées par des consommateurs de nos produits; 
nous disons le seul el unique moyen, el nous ajouterons même à l'exclusion de 
tout autre. Ces paroles nous obligent à développer notre pensée tout entière, 
el pour y parvenir nous avons besoin de poser et d'analyser deux questions 
fondamentales. 

Ir(' QuESTION. - Co111JÙJnt-iï de transformer les négoo-t'ants et les ind,ustri'cls de 
l'ù1,t(frienr en armaieurs en détail) en leur procurant des naoire« d bas fret 
pour transporter leurs marchandises dans les colonies ~ 

2me QuES'flON. - Est-il plu.j utile de ch.anqer' les armateurs en négociants, en 
leur accordant des droits différonti'els élevés, afin de gm·anti·r a leurs naoires 
une grande partie du fret) et de sümuler ainsi leur acti'vt'té pour etabli»: des 
comptoirs dans les r(qi'ons avec lesquelles i'ls ooudroni cor,respondre? 

Sur la première question , il nous paraît difficile , si pas impossible, d'établir 
des relations durables avec les pays hors d'Europe , par des négociants ou fabri- 
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cants qui out ù soÎIJll('r lr-ui s fabriques ou leur commerce 1 cl spécialement pour 
tout cc qui concerne l'industtie l iuière ; de semblables expéditions ne peuvent 
avoir lieu qu'en quantités miu irucs et qui ne pPUVl'nl activer les correspondances de 
manière à cuga5cr les commiss iounai rcs à rnénage1· les intérêts d1·!! ccmructtants 
bcl(?'S : ou bien ces dcruicrs sont oblir,és de couflr-r le111· pacotil les de toiles au 
capitaine 011 au supe1·ca11111e <11-s navires qui les a prises à bord, et qui n'o11L 
pour en opérer le plar-eruent ou la vente que le temps que le b.îlirnC'nl doit 
employer pom bon dédrnrr;euicu l el son rcclwrgement; or 1 on sait c1uc lorsqu'un 
article aboutie dans les pays d'outre mer) il baisse parfois de 1 O, 20 ou 30 p. 0101 el 
que toute vente forcée n'a lieu qu'au moyen de arands sacrifices. 

l>cux11'.:m: QUI STlON. Si l'ou constitue l'armateur en uéuociant par· l'appât des droits 
différentiels 1 celui-ci expédie un urnllll nombre d'articles; des affa ircs considé 
rables el du ra hies fon l que bes i nlé1 êts soul mieux soignés par le co unuissionnairo 
dont il fait choix, par la crainte qu'a celui-ci de perdre, dans le cas contraire, une 
clienlèl« irupor+autc ; ou Lien les affaires deviennent assez considérubles pou1· éta 
blir des bureaux ou comptoirs: dans l'une ou l'autre hypothèse , lors de l'arrivée 
du navire: si son chal'gement contient des objets dont l'écoulement est momen 
tanément diflicilo , on les dépose dans les magasins, et on attend une occasion plus 
opportune. C'est ainsi que l'armateur trouve un bénéfice eu pouvant temporiser, 
là où le négociaul ou le fabricant intérieur l'encontre des contre-temps et essuie 
des perles. Ces derniers doivent encore faire usnge d'un commissionnaire pour 
l'expédition; l'armateur est son propre cxpédileur ; à l'arrivée des retours, les pre 
miers doivent prcsltue toujours emprunter des locaux pour le dépôt <le leurs 
denrées coloniales; l'armateur peut. utiliser ses propres masasins; les premiers 
doivent employer pour la vente de ces retours des maisons salariées dans le port 
du dépôt 1 l'armateur e6L sur place et saisit l'instant propice sans frais ni corn 
mission ; enfin la distance entre les deux positions est telle, que tous les efforts 
du Gouvernement, par d'autres voies que par celle des droits différentiels seront 
et resteront sans succès , ou tout an plus n'exerceront qu'une faible influence 
sur Fexportation des produits belges, dont nous regorgeons au point <l'être 
menacés de périr d'indigestion. 

L'armateur est encore favorisé sous d'autres rapports, uous n'en citerons plus 
qu'un seul : si la caraaison de départ pour les régions transatlau tiques ne se vend 
qu'en partie, le retour du navire n'en est pas retardé; l'armateur jouit d'un 
crédit ouvert sur les principales places d'Europe, dans ce cas sa maison ou son 
correspondant tire sur lui pour la somme manquante 1 afin de compléter le char 
geruent de retour, et il paye à Londres 1 à Paris, à Anvers, ou à Rotterdam; ce 
sont là des ressources dont le marchand el le fabricant sont privés par le peu 
d'importance de leurs opérations; et par conséquent nous concluons que 1 pour 
atteindre le but, c'est l'armateur-négociant qui, par des droits différentiels, doit 
remplacer le négociaut ou le fabricant-armateur , que le Gouvernement a seul 
considéré jusqu'ici, en créant à grands frais une navigation transatlantique el 
qui n'obtiendra jamais le résultat désiré. 

A près ces observations préalables , nous abordons le travail de la commission 
d'enquête, relativement aux droits différenLiels. 

Le café nous a paru un objet de luxe 1 et tout en conservant le chiffre pour le 
pavillon national, pour favoriser nos exportations, nous insistons <le toutes nos 
forces pour que le chiffre de 14 francs soit adopté pour le pavillon étranger , 
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puisqu'en gém\l'al les droits sur ce même pavillon sont auamenlés, pai·ce qtw 
relui qui veut la fin doit vouloir les rnoyens; lrnp longtemps le pavillon et !c~ 
intérêts de l'élrnnner out été traités en Belgiq ne avec des ég-arch. ('t des ménanc 
monts qui n'eut pas été payés de réciprocité. Prolonner cet étal de choses serait 
nous constituer volontairement dupes de toutes les nations. 
On objectera peut-être que1 d'après les proportions que nous avons admises , 

nous manquerons de prime-abord de navires nationaux pour nos irnportations ; 
mais cette situation sera de peu de durée : uos urmateurs, alléchés pa1· le bénéfice, 
auront bientôt reruonté not re marine ruarchnndc délabrée par l'absence de droits 
différentiels , el dans l'intervalle 1 ce tfUC le pavillon étranger nous iutrotluira 
payera un phis haut droit. Ce sera l'l;:tat qui le percevra 1 et rien ne sera pertlu 
pour le conlribuable , le Gouvernement peut lui restituer de b droite ce qu'il 
aurait reçu de la main gauche; la sol ut ion <le la question con sis le à ne pas neu 
traliser la mesure en ne portant pas les droits ,'i un taux assez élevé pour en(p(}(~I' 
l'armateur Leige à entreprendre des voya3·es de long cours. Il ne suffit pas d'a 
border le premier échelon, mais de 3ravir l'échelle à une distance couvenable ; si 
on s'arrête en dessous des véritables limites, on n'en obtiendra aucun résultat 1 
et au bout d'un certain temps <l'épreuve, les antagonistes de ce système salutaire 
en réclameront l'abrogation. 
Tels sont, l\lonsicur le Ministre, les principes qui out dominé notre présent 

travail; s'il est repoussé, ce sera le dernier coup porté à notre malheureuse in 
dustrie, en lJéuéral attaquée de toutes parts au dehors , et sans aucune protec 
tion au dedans. 
Les matières premières ne nous feront pas défaut dans l'intervalle à par 

ccurir pour remonter notre marine marchande, les arrivages directs restant 
affranchis; et tous les hauts droits perçrn, arri verout à propos pour couvrir nos 
déficits. Nous doutons même si, pour trancher ln question d'un seul trait, il 
ne conviendrait pas <l'adopter les droits différentiels de la France, nos devan 
ciers dans la matière, et qu'une longue expérience a éclairés; ce serait uu pas 
de plus pour nous rapprocher d'elle. 
Nous avons majoré le droit d'entrée sur le sucre par pavillon étranger ; c'est 

spécialement celui de la Havane qui est introduit; les raffineurs belges le 
préfèrent comme étant le plus riche et prêtant mieux à jouir de la grande 
prime d'exportation que le Gouvernement leur accorde ; c'est une concession à 
faire plus tard à l'Espagne , lorsque celle-ci serait amenée à retirer son tarir' 1 
quasi-prohibitif qu'elle a établi sur l'entrée de nos produits toiliers, 
Nous avons considéré les amandes, le cacao et la cannelle comme des ob 

jets de luxe, ainsi que les eaux-de-vie; ces dernières, quant à cc qui concerne 
celles de Barcelone, peuvent également fournir matière à entrer en composition 
avec l'Espagne. 
Les épiceries, figues, fruits secs et verts, sont de la même catégorie ; quant 

aux. figues , nous n'avons aucun ménagement à garder envers le Portugal , qui 
ne prend de nous que des écus; les droits différentiels sur les fruits seront en 
core des auxiliaires pour l'obtention d'un traité de commerce et de navigation 
avec l'Espagne. 
Les huiles et le miel ne sont pas des objets de première nécessité passibles 

Je plus de droits sous pavillon étranger , il en est de même du poivre et du 
piment. 

l:54 
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Le r iz est la nourri turo de la lias,c class e ; nous n'y avons propose aucun 
chnniri•nw11L non plus qu'au st okvisch. 

Le 1,afr.1111 ohjPL de lux e , est auu11H'11I ô sous pa-v1 lion élranacr I ainsi qne !,, 
vanil!e et les vins; nous y avons compris le bois de Fcrnambouo, d'acajou, idem 
d'ébé11istcrio, bois de teinture, cendres ara velécs ainsi que le chanvre en masse. 

Nous proposons peu <le variations pou1· les cuirs et peaux verts et secs. 
considérés comme matières premièrcs ; le eu ivre l'étant 1111 peu moins, il nous a 
paru susceptible de plus d'aucprwnlalion. 
Pour stimuler notre navigation vers les Jttals-Unis. où nos produits con 

viennent I nous avons cm devoir faire une addition aux droits en faveur dt> no 
tre pavillon. 
Pour les [p·aines grasses 1 leur entrée fait concurrence à notre a3l'icultu1·c 

et la favorise bien peu sous le rapport des c11wais1 depuis que l'ancien Minis 
tère a pcnu is que les aàteam:: de lin prn,scu L être <'XlJOl'lés sans droit , cepen 
dant l'engrais est une mat ière première qui nous fait défaut au point que nous 
devons en importer des quantités immenses chaque auuée , particulièrement de 
la France. Ici nous avons pensé c1uc le pavillon ét1·,U1{}Cl' devait être soumis à un 
droit plus élevé. et ce d'autant plus, (jllC ces flré.lÎnes nous sont introduites pat· 
dos bâtiments construits dans le Nord à moi ndre prix qu'en Bclgique , cl mon 
tés par des équipascs qui procurent <les faveurs en économie pour la navigation. 

Cet article sernit cependant passible d'exception pour les 3rnincs de lin de 
Riga à semer; notre i.lGTÏculturc ne peut s'en passer et se plaint que ces graiues 
sont souvent Ialsifiées 1 ce qui porle un prcjudicc incalculable à la culture li 
nière ( témoin l'enquête de la cornmissiou de la Chambre des Représentants); 
nous croyons devoir proposer que les droits soient réduits à moitié, à la con 
dition que les capitaines de navires justiflcnl e1.1 due forme 1 qu'ils sont arrivés 
directement de Hiua, lieu du chargement 1 sans avoir louché à aucun autre 
port où le ruélangc aurait pu s'opérer; ce serait une garanlie contre la fraude 
du dehors. 

Les r,r·aincs de trèfle et d'huile d'oli ves n'ont pas à subir, croyons-nous 1 de 
grands changements; nous rernarquerot1s en passant que beaucoup d'huiles 
d'olives 1 desllnécs à la consommation, seront déclarées comme huiles de fabrique. 

L'huile de poisson, de baleine, etc., est portée par nous sous pavillon national 
à 10 francs; celle huile fait une double concurrence aux graines o léagineuses 
produ itos par notre awicullut'e; car aux époques qne la pèche a réussi , elle 
fait baisser les 13raines grasses entre les majn s de nos fermiers , sans seulement 
leur fournir un seul gâteau ou tourteau pour l'engrais des terres; elle est em 
ployée li ]a fabrication des savons, et leur donne une odeur putride el malsaine 
dont le linrre est infecté; elle attaque let profession de nos huiliers, dont les 
usines sont trop multipliées comparativement à la consommation des huiles. 
Pa1· canaux: el rivières, nous la portons à fr. 12 50 es par pavillon national. 

et à 25 francs sous pavillon étranger 1 augmcn tée par voie de terre. 
Le plomb brut est augmenté pour servir encore de concession envers l'Espa 

gne; le savon dur est de la même espèce; le sa von blanc de France fait con 
cun-ence aux fabriques indigènes. 

Nous avons noté l'article tabac d'Europe , avec une majoration importante 
pom· le pavillon étranger; c'est égalcrneot une concurrence contre le produit 
indigène. Par terre, nous y avons apposé le mol p1'ohihé) car si l'on ne met point 
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d'obstacle à sou introduction de la France , la culture bel3·c de celle plante sera 
tarie. La n!r,ie française s'a ppr-oprie à haut prix les plus belles qualités; ses 
rebuts ou son excédant est déversé sur let Bclg·iquc en telle quantité? qu'elle en 
bouleverse la valeur au point que les terres de Wervicq el environs 1 les plus 
propices ù celte culture , devront cesser Je produire des tabars. D'ailleurs ln 
partie n'es! pas ~r,alc : les tourteaux qu'on doit y employer en <1u.rnliltf im 
mense sont ('11 Fm nec à pl us bas pr'ix ((1ÙCÎ; les var inas et antres 1 ainsi que les 
cigares. sont au5nienl15s sous pavillon l~tran3er 1 par le motif <le leur coneur 
rencc à la culture belue 1 cl afin de meure le Gouvernement ù môme de concéder 
des a vanlnff<'S au pavillon espagnol ~ le cas échéant, quant à la nécessité de 
pourvoir nos fahriques de tabacs exotiques pour alimenter le commerce inter 
lope en France 1 nous remarquerons que ce trafic se ralentit : l O par l'extrême 
rir,idité des douanes françaises i et 2° parce <{Lle la régie a baissé les prix de 
plusieurs qualités. 

Les suifs sont haussés à leur entrée sous d'autres pavillons que celui du pays . 
par la raison qu'ils font concurrence à ceux du pays; ici l'agriculture et les 
huiliers sont eu cause. 

Enfin notre opinion est , qu'en général et sans exception 1 le pavillon national 
doit jouir de quelques avantages comparativemeut au pavillon étr,muer, ame 
nant même dans nos ports les produits de son propre sol, par la raison que le 
navire belge exportera toujours plus de produits belges. 

Nous proposons cette majoration pom les objets non tarifés su» le pied de 
60 francs par tonneau au minimum, 

Recevez. Monsieur le Ministre, l'expression de notre parfaite considération. 

Le Secl'étaire., Le Prdsident , 

BIEUUYCK. F. HOSSEEUW. 
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DÉSIGNATION 

MAltCIIA.NDISES ET J>I\OVENAN 

-•-· ---All!lllœfl o -•lrPI•-•-•---· 

CAFÉ .. Importé directcmcnL des 
production 

D'aillcnrs 

Par canaux el rivières. 

Par tcrre , 

SUCRE BIHIT. lm port(\ direct cm 
Iieux de pro1luclion 

D'ailleurs 

Par canaux et rivières. 

Al\TANDES. ne toute espèce, impo 
r-cctem! des lieux <leprod 

D'ailleurs et lHU' canau 
vières . 

Par terre. 

CACAO. Eu fèves et en pelures, 
meut des lieux Je proo 

D'ailleurs 

Par canaux et rivières . 

Par terre. 

(ANNELLE. De Ceylan, directen 
lieux de- production 

JJ'a~l.leurs et par canau 
vieres . 

Par terre. 

EAUX-DE-VIE. En cercles ou en fu 
rhum, arack, liqueurs, 
pris les genièvres de Ho 
directement des lieux 
cluetion 

D'ailleurs et par canaux 
vlères , 

Par ter'rc. 

ÉPICERIES. Macis, noix muscades 
et antolles de girolle 
tement <les lieux de 
nauce . 

D'ailleurs et })al' canaux 
vières . 

Par terre. 
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w------. ------ --- ----~·-r 
DÉSIGNATIO;'ll flASE 

,ks 1 de,;; 

TARI!I l'l\OPOSt 

.---------!lf>o---~ - ~- 

l\lAHCH.\NDlSES IlT PROVENANCES. 1 
Dl'OJ T.. ISous p11v1ll,Jn 18ous I'"" ll,11

1 
rl)IIS l""îllo,llSM,s ra111lo,,, 

1. t-;. .P,u· tm-rr-. Pnr tcr-i c 
ll<tliOlljl. \{ll'il!lf{Cr, n.uioua! étn1ugl!t·. 

1 

Fr. r. 

1 

i,·,•, , .. 1 r, (' 1 F,. e 

' 
l'r. "· ) u. 

l•'IC[I ES. D11:<'clcmcnt des lieux dl' produc- l roo ru. 1 /4 8 1 1 1 1 10 lJOII • . • • • • • • 
,, >) " " ,, 

··- [)'ailleurs cl par c.ina ux cl .-i- 
"ÎÔrl'S • • 1 

1 
!J • 

1 

10 
1 1 

11 

1 

1" n ,, ü " 

1 - Pa1' terri'. . 1) ,, 1 12 " Il 18 " 

FllUITS SJlCS. Jk, Ioule cspùce , autres 
c1uccc11x tarifés dans la loi ac- 
l uello, directement de~ Iicux dc 
production . . , • . . 1 Valeur. 1 -i~ n/ l 18 O' 1 1 np."/, .. 1 21 p.0/u- 1 ,, ,) P· o• P· /u• 1 

-- D'ailleurs el par canaux cl ri- 
vières . 

Par terre. 

FlllJ1TS Yfül'l'S. ne tonte espèce, autres 
fJ.UC ceux tarifés dans la loi ac 
tuelle, tlircclcmPnl des lieux 
de pr-oducl ion 

D'aillcu rs et par canaux el n 
v ièrcs • 

Pal" terre. 

HUILES. D'olives cl toutes aulr-es huiles 
eumest iblcs , directement des 
lieux de production . . 1 L'hcctol. 

D'ailleurs et par canaux el ri 
vières. 

MŒL. 

Par terre. 

Di1·eclrmenl des lieux de produc- 
tion • . . . . . . . 1 'iO0 l,il. 

D'ailleurs et par canaux et ri 
vières . 

Par terre. 

1101VUE ET Pli\'IEN'l'. Directement <les 
lieux de production. . 1 100 kil. 

D'ailleurs et par canaux el ri- 
vièrcs . 

Par terre. 

SAFRAN. Directement <les lieux <le pro 
duction 

D'ailleurs et par canaux et r ivièr-. 

Par terre. 

VANILLE, Directement des lieux de pro 
duction 

li 

li 

" 

Le kil. 

TAHIF rno1•os1:: 

cH,1111,n1. !li: co unn.nc s n~ cornru vv. 

- .. - ~----- 
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)) 
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20 
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ll 2!, 
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» lSO 
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23 >1 

1(1 ,, 
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li 
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" 
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4 7Yi 1 

55 

., 

)) 

25 

" 

., 
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)) 
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D"ÉSIGNA TION 

t'rfARCJIANllISES ET PROVENAl\'CES. 

DA.SE 

DROITS. 

TAI\J.F nnoros11 
p,tr )a 

co~1,11s~10~ n'r.~QUÎ:1'1:, -~-_.,,,____ _ 
Sons pav11lnn1Som )>ùl'illun 

nauuuul, élt•,u1gcr. 
Pru- le rtc. 

TA IU F rno POSE 
P'" l,1 

(ll,111Hl\1: Ill: COJl.\ll,llCl;IJECOuHIII.\\, ---------- 
Fr, C. 

VANILLE. D'ailleurs cl pnr canaux cl ri- 
Le l,il. 3 vièrcs • " 

i 
- - Par lCITC, ►) ., i 

VINS. En cercles et en futailles, di- 
rcetemcnt <les lieux de prov<'- 
nrmcc . , . . . . , • / L'hcctol, 1 2 ,, 

-- D'ailleurs <'L par canaux et 1·1- I 
vièrcs . l) 1 5 7!5 

-- Par (C'ITC. 1 l) 1 )) 

--~------ -- 

BOIS DE J,fülNAl\ŒOUC. Directement des 
lieux de production. • . . 1 100 kil. 1 2 " 

--- D'ailleurs et par canaux et ri- 
vièrcs • 1 1 0 n 

_, Par terre. - 1 1 

ACAJOU. Directement des lieux de pro- 
duction • . . 1 Valeur. 

D'ailleurs et par canaux el ri 
vières • 

r.. C, 

3 so 

4 " 

4 

(j li 

ü p. -t.. 1 12 p. 0/o· 

1-·,. 

7 )) 

Par terre. 

BOIS D'ÉBÉNISTERIE. Directemeut des 
lieux de production. 

- D'ailleurs et par oanaux el ri- 
vières • 

1 

Sous 1,rt1•illc,u !Sous 1'""!1011 I Purterr«. 
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4. 7:5 7 1 

1 
1 !.) 1 " 1 

fi 7 "(r11 » 

li 0 "(r11 )1 
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» 1 ;; 150 8 Il 

1 
)) 

7 » 1 9 ,, 

ü P· o/,.. 1~ P• "/u, 1 ,, 

Par Ierre. 

16 P• 0/o• 118 p."/". 1 li 
'17 p. 0/u, 24 P· o/,.,. 1 

v ,, 20 p. 0/,.,. )) 28p. 0/.,. 

6 P· -t; 10 Jl· 11/0• 6 P· ''/., 12 p. 0/o• 

1S!p."/o• 1G p.•/u· 15p.0/u• 21 p. 0.'o• 1 » 

,, » 18 p, "/ .. , )) >l 23p,0f0• 

BOIS DE TElNTUl\E. Directement <les 
lieux de production, de toute 
espèce, non moulu, autre que 
le Fcrnambouo . . . . . 1 100 kil. 

D'ailleurs ~t par canaux el ri 
vières • 

Par terre. 

CENDRES GRAVELÉES ( dites potasses, 
perlasses et védasses] , directe 
ment dos lieux <le production. 

- D'ailleurs el par canaux et ri- 
vières. 

Par terr-e. 

n 20 2 llO l) ,, 20 :3 l:i0 1 >l 

3 n 4 >) Il 1 " 6 \) 

1 )) Il l5 }l }) Il 8 ,, 

,, 0t5 'l 70 1 Oa 2 ,, 1 " 
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j 

)) 
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n) Les vins fronçais exceptés. 
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a) Sont assimilés aux cba~v1cs en masse, les _tiges ou fllnsses de bunanicr, les fibres d\lloè1, de chanvre de Manille, le pho1111i,1111 

tenasi , hruts , en masse ou snuplement dépouillés de leur parenchyme, 
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lion . . . . . , . • 1 Le kil. n 01 " 06 1 

- D'ailleurs >• " 07 n 08 1 " 

- l'ai· canaux et rivières, û " 10 " 11 

1 

" 

- Par terre. " " » 12 

1LOMB IlllUT. En bloc on saumon , ainsi 
qne le vieux plomb . 100 kil. " 01 " 8" 1 " ;J 

- D'ailleurs et par cannux et rivièrc s. " 1 so ~ ,, 

1 

)) 

-- Par terre. " 2 l50 

IlÉSINEUX, Directement des lieux de pro- 

1 

li 01 " 8ti duction • . . . . . . » 1 

- D'ailleurs et par canaux et rivières. 1 )) 1 üO 

1 

" 

-- Par terre, )) >) 2 >) 

Fr cc, 

1(J • 

27 » 

,, 01 

,, Oï 

" 1() 

,. 01 

2 l> 

li 01 

1 vO 

,, 

Fr-. , . 

Prohibées. 

J•r, r. 

l) 

" 

1 " 1 

1 so 1 " 
1 7ll ll 

n 2 )) 

'l liO " 
3 ,, 

" 4 " 

1 tlO ,, 

3 

1 

tl 

3 150 
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~ --- -- - · - -· ....•..... - T .. . ·--, . ·- - w• -OtletFil" ~IZ ----- -----· ·--~~- 
TARIF DROPOSt TARIF PHOPOSl:; 

f>ÉSIGNATION llASE 1•nr la t••· 1. 

COMNISSION v'EN(/Ui\T1;, CILHIDl\f. !JE CO!lJ!f,llCf. DE COUJl1'l,Al'. 
des de" . -- - ------ ·- 

llIARCl!,HIDISES ET PROVENANCES. nnorrs. Sous 11n1·1Jlon Sous pavillon J.l.n tcnc. Sons pavillon S011~ pavillon Par le r-rr-. 
:nalwn:il. ét1·11ngcl', nntlon.d. étrnug<·r. 

1''1- C. F,·. c. Pr. ( Fr. c. F1·. c. l1't·. ,. 
SALPÊTRE Il)WT. (Nitrate do polnsse d 

de soude) clir-cctem cut des lioux 
de IHovc·11ance 100 kil. " Oii 2 20 " • Oli 5 " Il 

- .. D'ail lcur-s et pal' canaux et 1·i- 
vièr es , " 3 n 5 150 IJ 4 ll s " )) 

- . Par terre. n " " 4 " " ,. G ' 

SAVON Illf Il . Directement des liru" <le 
pt·od11 et ion " 11 • 12 7ti " 11 " 16 >) " 

1)'ai_l !curs et. pnr canaux cl ri- 
14 17 17 21 'l'l<l'l'C8 , " • >) " " 

>) " 

--- l1a1· t er-re. " " >) 18 ,, " " 24 " . 
SOUFlŒ U!UJT. Directement des lieux de 

pr oducü ou ' " » 01 n 60 0 n 01 1 50 " 

-- D'ai!~<nus et par canaux el ri- 
,r1eret: , ' n 1 ,, 1 ISO " 1 ISO 5 ,, li 

- Pal' terro , ,, " " 2 Il D • 4 n 

ARTICLES SIJPPLÉMENTAIRES, 

11 UILES DE 110lll. Directement des lieux 
, de production - L'heetol. " Oo )) 05 )) 11 O!i 1 " • 

-·- D'ai_l! eurs et par canaux et ri- 
v1cres . )l ,, 71S 1 l) " 1. 20 2 JI li 

- Par terre, 
. 1 " " 

,, 1 liO 1l " 1, " 

HUILES DE PAI,ME, de coco, et autres ! 
huiles concrètes , servant à la 
fabrica Lion , directement des 
lieux. de proclnction. Valeur. ½ p. -ï, 1 p, 0/o• • ½ P• 0/0, 5 P· -i: " 

- D'ailleurs et par canaux et ri- 
viè rr-s • >) 1f p,o/0• 2 p. "/o. l) 2fp.0/o• 4 P· o/o• )1 

~-~- Par Ierr-e , l} ,. ,, 5 P• 0/o, " Il l> P· "/o• 

TABACS J)'EUROJ1E. Directement des 
llenx de production. 100 kil. 10 " 15 HO " 10 1) 17 ,, ,, 

~- D'ailleurs et par canaux et ri- 
vièrcs • >) is l) 16 ll D 18 li 21 n l) 

-- Par terre. >) Il li 18 " l) " Frohibé. 

TABACS VAI\INAS. En feuilles ou rou- 
leaux , directement <les lieux 
de production ll 2a ,, 27 tlO " 2tî " 5i l} ,, 

-· D'a~l,leu1·s et par canaux et ri- 
vrer-es , » 28 ~ 29 • l} 54 " 40 " " 

- Pm te n-e, ' " ll • 50 )l l) " 44 " 
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---~, - . C u ' n1 - ffi"- - . 
T.\RIF PfiOPOSE 'i'Al\Ir PI\OPOSI 

DÉSIGNATION UASE }"\!Il l.l pu ln 

C0MMIS&ION n'r x çu rr-r , (.II\IIB~E Dh (.0.Unu:nct Dt ,ll~lllll\\. 
des de, 

- - -··- ,,...__ - - -- - - 
llIAllCIIANDISES nr PROVENANCES. DROITS. Sous pavillon Sous p,w1llon 

Pat lette. Sous paviflon Sou~ pîi, i ll on p Il te r t e 
uauoun! él1 nngcr nnucnal , ét.1·rmgc1. 

F1. C. .Ft. c. Fr c. rr. r F, C, .l,i ( 

TABAC. (Tout anlrc) en fouilles ou rou- 
leaux , directement des lieux 
d(' production 100 kil. 8 li 10 oO » 12 ,, 17 " ' 

-- ])'ailleurs et par canaux et l'Î- 
vièrcs . )) 12 " 15 )1 " 20 )1 26 " . 

- Par terre, ,, " l) 14 " ,, I> 4() " 

CI GAllES. Dlrecternent des lieux de pro- 
duction Valeur. 1tip,0/o• 20 p. 0/o• u Jtj ,, 2;5 )) > 

-- D'ai.\lem·s et par canaux et ri- 
v1ercs • )) 22p,0/o• 21S P· "Î•· ,, 28 ,, 32 l1 li 

- Par terre. . . " )) ., 50p.°fo . » Il 40 " 

8UffS . Directement des lieux de produc- 
tion 100 kil. 1 >) 1 70 )\ 1 )1 2 70 l> 

·--- l)'ai_J!eurs et par canaux et J'Ï- 
vieres . . " 2 ~o 5 oO " 5 oO tS » » 

- Par terre, )) " )\ ts )\ )) >) 7 » 

Pour extrait et copie conformes : 

BIEBUYCK, Secrètoire, 
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Anvers , le 6 noùt 184'2, 

1.A CI!A1\IllRE m; comrnnCE ET m,~l Ft\lHllQUES D'Al\VEHS, 

11 J/. le Minisfrc de I' huérieur, à Bruxclle«. 

l\loNSIIiVll u l\lrnrsrnE 1 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 2:-, mai 
(3mc direction du commerce et de l'industrie, n° ~260)1 vous cleruandez notre avis 
sur le système commercial maritime présenté par la commissio n d'enquête pal' 
lcmentaire. 

Ce système consiste : 
1° A admettre toutes marchandises quelconques à <les droits moins élevés 

lorsqu'elles arrivent directement des lieux de production, que de tout autre 
pays; 
2° A favoriser le pavillon uat ioual par des droits différentiels w1· les impor 

tations tant mdirecl os que directes. 
Toutes les opinions sont d'accord qu'il importe d'cncouruger la marine natio 

nale, non-seulement à cause des avantages que la con su-uction navale et les 
armements, considérés en eux-mêmes el comme brandie de i'mri usl.rie , déversent 
sur le pays, mais surtout parce que l'armateur belge a un In térêt plus direct à 
exporter nos produits que le consignataire d'un navire étra nger ; qu'il est plus 
ù même par sa position d'explorer, de concert avec nos iud ustriels , les besoins 
et les ressources tirs nations avec lesquelles il trafique; qu'ains i ïl contribue en 
général plus efficacement à l'accroissement du débouché national. 

Mais une des coud ilions les pl us esseu tic Iles à l'accroissernc II t de cc débouché, 
et partant au développement des diverses branches de la production nationale, 
c'est de leur offrir oonstammenf des occasions fréquentes, rér,ulières et écono 
miques d'expédition vers les régions éloignées 1 les Amériques , les grandes Indes 
et le Levant. Or, ces occasions rie peuvent exister que dans des ports en posses 
sion d'un grand marché des produits de ces différentes contrées, d des relations 
actives et suivies qui sont la conséquence naturelle d'un pareil marché. 

Ce sont donc les arrivages directs de long cours qu'il faut favoriser avant tout 
et par tous pavillons, comme étant le mobile le plus actif <le l'ex p ortation I cette 
source vitale de la prospérité trénérnle. Or, dès le morne nt que la protection 
accordée à la marine nationale serait tellement élevée que les marchandises 
introduites sous pavillon étr augec ne pourraieut être livrées à la consommation 
intérieure qu'à des conditions trop inégales, en ne leur laissant que la seule 
ressource du transit , l'on détournerait indubitablement ces consignations étran 
gères qui se dirigeraient de préférence sur la Hollande, où elles trouveraient la 
double ressource de la vente à la consommation et du transit à des conditions 
plus favorables. Le but du système protecteur de 1a marine nal ionale doit donc 
être non de /''investir die nwnopole de l'approoieionnemen] de notre propre nuir- 
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ch«, mru» de lm' ménrr.<Jl:7' le '1110!/0n d'y souteni»: avrwlayettstJ?JWllt ta concur- 
1·mwe du prn·illon r!frm1yc·1'. 

Il sullira de citer quelques chiffres pour clémout rer que le la l'if de la corn 
missi ou d'enquête run-a it pout" effet., non de cré<•1· une sorte d'équ ilibrr- euhe les 
navires uaiiouaux cl élrflll(}'<'l'S, mais d'exclure ces derniers en leur imposant 
des chal't{CS qui leur remlniîcnt Ioule concurrence impossible. 

La difl<lt cncc au prejmlicc <lu pavillon éLn.wnc1· s'élèverait , pom l'importa 
Lion directe, ù 2;:> Frau es JH.1r tonneau sur les tabacs, à 27 francs sur les huiles 
de haleine, ù 30 francs sur les cafés cl riz, ù 40 francs sur le miel 1 poivre el 
piment, éGa\ement ù 40 francs sur les figues et huiles d'olives ; - celte protec 
tion équivaudrai! i1 un double fret en faveur du pavillon national. 

Oesdroitsdiffércntids aussi élevés 1 en éloignant les navires éuangers , seraient 
un obstacle à. la création d'un grand marché en Belaiquc , et à l'extension de 
notre oommcrce de réo xpor tation cl de transit 1 rendraient pa1· cela même plus 
rares el plus onéreuses les occasious d'exportation 1 et culèvcraicut en aranùe partie 
le fruit des sacrifices si louables que le Gouvcrnemenl à faits depuis quelques 
années pour les Facili ter et les étendre. Ce serait se faire une étranr,-e illusion que de 
croire que l'on obvierait à cet inconvénient par l'admission des na-vires étrangers 
à tous les avantages du pavillon national, alors qu'ils nous introduisent direc 
toment les produits de leu l' propre pays. - Car cette assimilation , importante 
seulement pour nos relations avec les Élats-Unis, serait nulle à l'ésard de tous 
les pays del' Amél'ique du Sud, de mèrne que pour les Indes Orientales, la Turquie 
et l'Érrn)te, et d'autres Étals de la Méditerranée , dont les pavillons ne visitent 
presque jamais l'occident de l'Europe. 

Ainsi le système différentiel proposé ne profiterait pas aux provenances direo- 
'' ld I l . ''' ' 1. les en genera es pays avec esque s uo us avons mlcret a nccroltre nos re allons; 

il profiterait seulement au petit nombre <le navires belges qui fréquenteraient 
ces diverses régions 1 et qui exerceraient, à l'ombre <le ce privilége ~ une sorte 
Je monopole dont eux seuls retireraient le bénéfice. 

Mais cette protection, exagérée et exclusive pou!' la marine nationale, aurait 
elle du moins l'avantage d'exciter , de stimuler l'armateur à exporter nos pro 
duits? Nullement, elle servirait plutôt à l'en détourner. Car, pal' suite même 
(les bénéfices cousidér ables que le di-oit différentiel lui assurerait sur les retours, 
son principal intérêt serait de faire le plus de voyae;es possibles : il préfèrerait 
donc, plutôt que de perdre un temps assez long dans nos ports à recueillir un 
chargement de marchandises indigènes ou de transit? repartir immédiaternen t 
sur lest , afin de jouit· <le nouveau des avantages attachés aux importations sous 
pavillon national. 

D'ailleurs, Jans l'ordre des affaires n'arrive-t-il pas souvent que le navire bels-e 
importe <les murchandisespour compte étranger, et que des retours pour compte 
belge doivent s'opérer par des navires étrangers? 

Ainsi ces grandes faveurs accordées à la marine nationale tourneraient dans 
bien des cas au profil des retours pour compte de l'industrie étrangère, tout en 
frappant ceux qui sont la suite d'exportations de notre pays, lorsqu'ils se trou 
vent à bord de navfrefl dt1·angers. Il n'existe point de connexité rjs-oureuse entre 
la nationalité de l'opération et celle du navire qui lui sert de véhicule, aL1 moins 
eu ce qui concerne les importa lions des pays transatlantiques et du Levant, qui 
admettent tous les pavillons. li en est autrement pour le commerce que la 



ET lNDUSTRIELLlL ·• ,:,·r _.,_., 

Hollautlc, l'AnG-lelcnc et la France , font avec leurs colonies: le pavillon national 
Y étant p1·iviléGié ù l'entrée et au retour, l'on peut ainsi s'assurer de la nationn 
lilé des écha115es. La modération dans le tarif difFfrcnlie! à l'entrée est donc 1111(1 
condit iou i ndispensnLlc pour que celle protection leude réellement à développer 
le commerce national. 

LP- système de la commission, en cc qui concerne le pavillon national, serai! 
donc en opposition avec le hut de l'enquète 1 puisqu'au lieu dimpri rucr au 
commerce maritime le mouvement le plus favorable aux exportations , et par 
conséquent à la prospérité aénérale, il sacrifierait celle prospérité à uu intérèt 
part.iculier, celui des armateurs. 

Les droits différentiels proposés par la commission en faveur des importat ious 
directes, son L également établis sur d'autres bases que celles que réclame la 
position réelle (le l'industrie et du commerce. Il importe que les cafés, cotons. 
sucres , bois de teinture et autres produits des Amériques cl <les Indes , nous 
arrivent en droite ligne de pays transatlantiques. Il importe de môme que les 
fruits, huiles d'olives, grains, rrraines, laines et autres produits du midi de 
l'Europe et <lu Levant nous soient importés directement des ports de la Médilel' 
rauée et de la Mer Noire. -Pourquoi ?-Parcequeces importations viennent sou 
vent en aide aux exportations , et que ce soul les pays transatlantiques cl ceux 
du Levant qui nous offrent les éléments d'un [p·and débouché; au lieu qu'en 
recevant ces mêmes marchandises des entrepôts de France , d'Auglclerre el de 
Hollande , not re consommation contribue au cont raire à favoriser les relations 
de ces pays voisins avec les rénions lointaines, où leur industrie vient en concur 
rence avec la nôtre. Nous avons donc intérêt à ddtou rner los provenances de ces 
entrepôts, et a attirer en gdnéral les nrn'vayes directs des pays transtulantiques 
et rln Levant. 

Au lien de suivre ce principe, fondé sur <les considérations pratiques 1 sur les 
faits commerciaux, la commission d'enquête, adoptant une théorie invariable, à 
laquelle elle ne porte que quelques rares exceptions, veut [avoriser enclu sivemerü 
l'z'inportati'on directe des lieu« (ou pn.ys) de produotùm, Ainsi les cafés de Ja va , 
les sucres de Manille 1 le poivre de Surnatra , etc., chargés dans le port franc de 
Syngapore , ou autre port des Indes Orientales; les cafés Brésil, les sucres de 
Cuba, les bois du Mexique, etc., importés de New-York , ou autre place des 
États-Unis; les raisins 1 les figues 1 etc. , expédiés de Trieste ou d'un autre port 
intermédiaire de la Méditerranée, payeraient comme importations indirectes , 
c'est-à-dire comme si ces marchandises sortaient des entrepôts de Rotterda m , 
de Liverpool ou du Ha vrc 1 bien que poUI' le développement Je nos relations 
et les bienfaits qui en résultent pour l'industrie 'nationale, l'avantage soit le 
même que si ces marchandises eussent été chargées dans les ports mêmes des 
pays de production! 

Ensuite, le chiffre différentiel proposé par 1a commission sur les importations 
indirectes est souvent trop élevé. li se présente des circonstances où, soit pa,· 
l'épuisement de notre propre marché, soit par un encombrement extraordi 
u aire dans des pays voisins , certaines marchandises y sont tombées à des prix 
<le beaucoup inférieurs aux nôtres, et même au-dessous de ceux: des pays de 
production. Il importe de ne point priver alors l'industriel et le consommateur 
indigène de ce rnoren de se pourvoir à des conditions avantageuses; il suffit aux 
intérêts s-enéraux du commerce d'empêcher que, dans les temps ordinaires? 

57 
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notre marché 11'-' puisse devenir u-ibutnu'c des pays (fUÎ 110m environncnt . 
Ces réflexions indiquont assez 1,,s motifs qui nous out déterminés à ne point 

adopter le tarif dîfforcnticl proposé par la connuisaio n tl'enquôte , ni en ce qui 
concerne le pavillon national 1 ni pa1· rapport aux importations directes. 

D'abord l'inconvénient le plus arave de notre posit ion actuclle , 11c résido pa~ 
uniquement dans l'admission de tous les pavillons au droit d1ffél'e11liel modique 
consacré par notre n\uimc en vigueur , ni même dans celle de toutes les pro 
venances ù un droit uniforrue , mais aussi dans l'élévation de nos frais de trans 
port à l'intérieur. Il résulte de ces frais que toute la lisière orientale <le notre 
rnyaumc1 reçoit de la Hollande une nrandc partie de ses approvisionnements eu 
cafés el autres denrées colouialcs , et que j nsqu'à présent nous n'avons pu con 
courir avec ce pays rival pour l'expédition des mêmes denrées vers les provinces 
rhénanes. La disproportion de nos frais de transport est le plus grand obstacle 
à l'extension de notre marché; elle détourne les conaignationa sur les états 
voisins 1 et empêche ainsi <le donner à nos relations avec les pays transatlan 
tiques, ce développement qui doit réagir si puissamment sur les exportations 
nationales. Il est nécessaire avant Lout, on ne saurait trop le répéter, de réduire 
les péag·es sur le chemin de fer, de manière que celte route puisse, pour les 
transpoi-ts de et vers I'Allemagne , soutenir la concurrence des voies fluviales de 
la Hollande. Alon, les importations directes afflueront d'elles-mêmes. 

Cette amélioration I qui doit constituer la protection la plus naturelle et la 
plus eflioace du, marché national, pourrait être combinée avec une majoration 
modérée du droit différentiel en faveur du pavillon belge. Cc qui semble prnuve1· 
qu'une telle majoration ne porterait point de préjudice à nos relations en géné 
ral , c'est que la protection dont jouit présentement notre pavillon à l'importa 
tion des sueres, s'élevant à 15 francs par tonneau <le 1000 kilogrammes, n'a poinl 
empêché les navires étrangers d'introduire celte denrée en concurrence avec nos 
propres navires. Ainsi celte faveur n'a point rétréci le marché; elle a été efficace 
d'un autre côté pour donner un aliment à la marine natiouale , elle a, pal' cela 
même, concouru à faciliter certaines exportations , surtout en articles encorn 
brants , vers les pays qui produisent le sucre; elle a 1 sous ce double rapport, 
opéré des bienfaits réels qu'on ne saurait nier. Il est donc permis de s'attendre 
au même résultat en appliquant aux autres articles principaux d'importation 
directe, un chiffre différentiel à peu près analogue. 

Une telle protection paraîtra certes suffisante, d'autant plus qu'elle est actuel 
lement accompagnée d'un système <l'encouragement accordé aux exportations, 
tant par les lianes de navigation réi;ulières créées depuis peu vers le Brésil, le 
Chili,, les États-Unis et le Mexique, cl qui dans la suite pourront être étendues 
à d'autres para3es, que, par la faculté qui est laissée au Gouvernement d'abais 
ser , en faveur des produits nationaux exportés , les péaues sur les canaux <'l 

rivières. Le Gouvernement vient <le faire un usage libéral de cette initiative qui 
portera ses fruits, et dont il faut lui savoir (}Té, 

Mais si l'on admet un pareil système de droits différentiels, il devient plus 
indispensable encore de conclure avec les États-Unis, un traité de commerce basé 
sur l'assimilation parfaite des deux pavillons pour toutes marchandises, quel que 
soit le pays de production , importées directement de la Belgique aux Ihats 
U nis , et des États-Unis en Belgique. Restreindre réciproquement celle assimila 
tion aux produits du sol et de lindustrie des deux pays, c'est enlever aux na- 
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vues belges le transit des marchandises de l'A llemngne cl de la Suisse, vers 
l Amérique du Nor<l i c'est poser un point d'arrêt aux relations entre les États 
P11is et lit Belgique , c'est détourner ces relations an profil de la Hollande et des 
villes anséatiques où elles sont favorisées par uuc réciprocité plus étendue. 

Il serait rnêmc d'une sage politique d'admettre , eu attcndunt la conclusion du 
traité et durant l'in tervalle des négociatio11s, les navires américains et leurs 
chargements venant dircclcment_ des Élals-Uni8, à tous les avantages du pa 
villon national 1 pourvu que ces Et,lls continuent ii faire jouit· notre pavillon de 
la mèrne faveur, tant sous le rapport <les droits do navigation t{UC sous celui 
de l'importation des marchandises. 

D'après Lou tes ces considérations , et en insistant spécialement sur l'abaisse - 
ment de nos frais de transport par le cherniu de fer· comme un des moyens le1> 
plus efficaces de favoriser nos exportations, nom; admettons que le droit diffé 
rentiel en faveur <lu pavillon national peut être porté, sur les pi-iucipaux acticlcs 
d'importatiou venant de pays u-ansatlautiques , à un chifh-e d'euvirou 10, HS ù 
20 francs pn1· tonneau de 1000 kilO(JI'., sui vaut que la murehundise est matière 
première ou objet <le consomrnation , ou que des considérations pa rticulières 
permettent de majorer ou exigent de réduire le privilérre. Mais il nous semble 
qu'il conviendrait Je borner celle réforme <le tarif aux marchandises que nom, 
avons dénommées, et qui comprennent tous les articles qui forment l'objet de 
3randes importations maritimes, et que pour les autres il suffirai] de maintenir 
la déduction de 10 p. 0/o1 par la raison <l'abord que sur plusieurs at-ticles, notam 
ment ceux des possessions anglaises dans l'Iude , une majoration <le droits difft.: 
rentiels entraînerait des inconvéniens réels, ensuite parce que les 10 p. 0/0 sont 
une faveur assez forte pour le petit cabotage, c'est-à-dire pour les marchandises 
que nous ne pouvons recevoir avantageusement que <le l'.Anrrlelcrre ~ de la 
France et Je la Hollande, et qu'en aul)tnentanl sur celles-là le droit différentiel, 
l'on provoquerait infailliblement des représailles <le la part de ces puissances 
VOISIIleS. 

Nous avons également adopté un système de droits différentiels à raison du 
pays d'où les marchandises nous sont importées; mais au lieu de favoriser exclu 
sivement celles arrioan: des lieum de produotûm , nous avons établi le B'l'and 
ou le petit droit selon le plus ou le moins d'avantage qu'il y a pour le pays de 
recevoir la marchandise par telle voie plutôt que par telle autre, 

Ainsi pai· exemple : 
1° ALLen<lu qu'il est d'un grand intérêt, tant pour les exportations de nos 

produits que pour la navigation nationale, de développer nos relations directes 
avec les Grandes Indes; que dès-lors, il importe <l'attirer indistinctement tout 
cc qui nous arrive en droite liane de ces parages1 nous avons assimilé à tous 
égarùs aux arr-ivages des pays de production indienne ou de la Chine, ceux de 
Syngapore et des autres ports situés au delà du cap de Bonne-Espérance, 
2o Nos relations avec le Levant se trouvant dans une position équivalente, 

nous avons également admis au droit le plus bas toutes marchandises importées 
directement d'un port au delà du détroit de Gibraltar. La faveur qui en résul 
tera pour l\f arseille , servant d'entrepôt à beaucoup d'articles du Levant, ne nom 
a point paru susceptible de faire modifier celle règle f)arce que le commerce 
avec Marseille donne lieu à une navigation déjà importante et facilite différentes 
exportations. Toutefois il conviendrait de représenter celle disposition comme 
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1111c couc cssrou que nous Faisons ù la Frauce 1 el de s'en prévaloir pour n\c:lamct· 
dr-He des Faveurs r écipro qnes ù l'occasion. 

3° Les provenances dC'.s entrepôts l1·ansall.,rntiq11efi ces t-ù-d iro les produits du 
Bil\sil, de Cnba, etc, 1 qui nom; arrivent des Etats-Unis. devraient plutôt être asei 
tuilées aux importatiou s directes qu't\ celles des entrepôts dEurope , puisque lt~ 
marché J es Élats-U 11is o ffa·e aux produits de notre i111lustrie nationale un débouché 
plus vaste peut être ciue tout autre pays trnnsu tlantique. Cependant, afln de donner 
un eucou raB'crncnt de plus à nos relations directes avec les pays de production ., 
surtout nec les Indes orientales , nous serions d'avis d'établir- pour lesdites prove 
nauces un droit in le rrnécliai rc entre l'importation directe el rel le des en trepôts d'Eu 
rope, cela servira d'ailleurs à dissiper entièrement les craintes 1 mal fondées à n ois 
y(1ux, quava it fait naitre la disposition du traité Je navigat ion avec les États-Unis 
pat· laquelle toute marclrnudiso quelconque importée d ir ectement de ces Étal~ 
eu Bcl3i1p1 c on rée ip1·oqucment, sous le pavillon de l'une ou de l'autre des deux 
parties coutrnctant.es , était considérée comme importation nationale. Car ç en 
adoptant la différence c1uc nous proposons, les cafés et sucres importés des ports 
de l'Union par navires américains, ne seraient plus assimilés à ceux importés 
pm· navires belges <li rectement de la Havane ou <lu Brésil) mais payeraient des 
droits plus élevés, qui seraient les mêmes pour les navires belges chargeant aux 
États-Unis. 

Nous n c nous disaimulons pas que cette combinaison pourrait avoir des con 
séquences préjudiciables ù notre commerce de transit principalement 1 en por 
tant les Étals-Unis ù nous appliquer le même système différentiel à l'égard des 
proven.anœs de nos en trepôls. Il sera donc indispensable que, dans les négocia 
tions à OLIVrir avec l'U n io n américaine 1 ce point ne soit pas perdu de vue par le 
Couvernement, afin que nos ports ne soient pas placés 1 en ce qui concerne 
cette cateeOl'ie de ma rchandises , sur une autre ligne que ceux de Rotterdam et 
de Hambourg. 

~0 Les marchandises venant <l'un port qui 1 par sa situation, sert de voie d'c! 
ooulernen t au pays avoisinant, sans néanmoins faire par lie de son territoire, 
doivent être censées arriver directement de ce pays. Ainsi 1 par exemple, les 
produits du Mccklcru botwg el du Hanovre, nous arrivant pa1· Hambourg ou par 
Brême, <loi vent êLrC3 a dm is corn me provenances directes. 

5° Il doit être formellement st ipulé que les navires venant de pays transat 
lantiques, peuvent Loucher dans un port intermédiaire pour y recevoir des 
ordres , sans que prnir cela leur cargaison perde la faveur d'importation directe, 
pourvl1 qu'i I n'y ail poin t eu de déchargement partiel. L'usage devient de plus en 
plus général que les navires qui amènent des produits de, contrées Iointaiues 1 
s'arrêtent d'abord à Co1"1~S, à Falmouth ou dans un autre port de la Manche 1 

afin que le propriétaire I si le chargement est pour compte européen , ou l'agent, 
s'il est propriété américaine 1 puisse le consigner directement sur le marché qui 
lui présente le plus d'avantages. En France et en Hollande l'importation est alors 
admise comme directe : suivre un autre système en Belgique, ce serait détourner 
bon nomh re de coruiB"n at.ious , ce serait forcer le négociant belge à diriger en 
tous cas ses retours sur la Belgique , et le priver des chances plus favorables 
c1ue d'autres marches voisins pourraient éventuellement lui offrir, ce serait 
enfin créer à notre préjudice une nouvelle iuégalité avec les pays rivaux. 

6° Nous avons cru devoir mettre absolument sur la même ligne les prove- 
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uaucr-s des cntrcpôls d'E111·oric arrivant par 111e1· 1 et celles par terre et pnr 
rivière . leur iuflucuce préjudicinhlc pom IN inlcn~ls i;c11érnux est la même. La 
diffé1·cnce projetée p«r la commission <l'e1H1uêle soulèverait dolic aratuilcrncnr 
des réclamations dans les provinces de Limbourg et de Liérre 1 qui y verraieut 
un pl'iviléac injuste en faveur des ports de mer. Cc serait d'ailleurs nue espèce 
dl10stililéexcep!iou11cllccuvcrs la Ilollaude , qui pourrait ù son tour nom frapper 
de roprésa illes très-Iunestes pour notre indu-Lric. Celte assimilation ne lèsera 
point au surplus le pavillon national, puisqu'il conservera toujours la protée 
t iou des 10 p. 0/o sur le moulant des droits , protection suffisante pour le petit 
eahotarre 1 <'l qui d'aillem-s devient beaucoup plus sensible par la majorntion du 
tarif sur cette caté3orie d'impm-tations 1 el qui 1 de même que par le passé , ne 
doit pas être étendue aux irnpor-Iatious pat· canaux. et rivières. 

Ce sont là, Monsieur le MinisLrn, les considérations CfUÎ ont servi de base au 
tarif que nous avons l'honneur <le vous soumettre ci-joint. Nous avons cherché 
ù concilier, autant que possible, deux 3rm1ds intérèts ~ celu] de la 11H11·inc na 
tionale et celui de nos relations commerciales en générnl. Nous espérons iJUe 
vous reconnaîtrez avec nous , Monsieur l<1 Ministre, 11ue c'est lù le système Je 
mieux approprié à notre position indust riel lo et. couunerciule. Vous voudrez 
bien remari1uer aussi que dans notre ta l'if, nous n'avons point perdu de vue les 
intérêts de l'Élat; car, en wfnéra 1, nous a vous procédé da van tagc par des ma 
jora lions de droits sur les arrivages indirects el le pavillon étranger , que par 
<les réductions sur le pavillon helue et les importations indirectes 1 en distin 
guant tou tefois les articles susceptibles de subir cette majoratiou , sans nuire à 
l'influence qu'ils exercent sur notre commerce ou notre industrie. 

Nous terminons ce travail en appelant Je nouveau votre attention 1 Monsieur· 
le Ministre, sur la nécessité de dévier dans la mise en vigueur du nouveau sys 
tème qui sera adopté, comme dans toute autre motlificatiou importante sui· les 
droits <l'entrée des produits transatlantiques 1 de la règle ordinaire qui laisse un 
délai de onze jours entre la promulgation des lois et leur mise à exécution. Ctt 
intervalle donnerait le moyen de faire affluer des pays voisins des marchandises 
les plus fortement imposées en quantité suffisante pour approvisionner notre 
marché pendant bien longtemps, au urnn<l préjudice des arrivages directs. Ce 
grave inconvénient a frappé le commerce eu 1841, lors du changement du 
tarif sur les riz , huiles de baleine, etc. 1 et la mise à exécution immédiate est 
le seul moyen d'empêcher qu'il ne se renouvelle, 

Il conviendrait également de déterrniner' que le nouveau tarif sera applicable 
aux marchandises se trouvant actuellement en entrepôt, et qui seront mises en 
consommation après sa promulgntion . 

Comme complément de ce rapport, nous croyons devoir vous soumettre 
quelques réflexions , Monsieur le .Ministre 1 sur un système qui parait avoir des 
adhérents dans le pays, et qui consisterait à n'accorder la faveur différentielle 
à l'importation qu'aux navires qui auront quitté nos ports avec un chargernen l 
de marchandises iudigènes , ù destination de payii transatlantiques. 

Tout le monde est <l'accord que tout, dans notre système commercial mari 
time, doit tendre à l'accroissement (le nos exportations I et comme moyen d'ar 
river à ce but, on a 3énérnlement reconnu qu'il fallait donner à nos rapports 
directs avec les pays d'outre mer, une plus grande extension, et favoriser la 
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marine 11;1Lio11,1lc par de·, drnilli dilïércitlielsù l'nnportauou, cornrno élan! laux i 
lièro le plus dl·ieace .'1 l'e,1H1rl,1lion indigt\11c. 

l\lais pou I' r ésoudre ce !Pa ,id problèru« Fau t-il ratta clun- la fa vcur <lîfft\l'Cntîellc 
à l'imper tat.ion i.l une cxpcruuiou de produits nat iouaux dans une proportion 
,Î détm·mîner? Nous ne le pt>n~o11s pas : cc système rest: ictif serait: à notre avis 1 
très-peruicicu s. et incompatible ù Lous t\nanls a vec 1111 la rif dillércnt inl modéré 1 
et il éloignerni L plutôt qu'il ne conduirait au hut qu'on be prnposc : sou appli 
cation ue pourra! t loul au plus se justifier c1ue dans le cas d'adoption d'un 
n:3imc différc11licl exagéré 1 lei (fllC nous a parn èiro celui de la commission 
d'enquête. 

Ainsi que nous a vous eu l'occasion de le Faire rc111a1·q11cr dans le cours <le ce 
rapport ~ la hauteur du droit prolcclcur, et. plus encore Il' système de prove 
nances direclus adopté pat· l'enquête parlementaire, constituerait un quasi-mo 
nopole en faveur de la mar-iuc nationale; il aurait pour conséquences d'éloigner 
de 110s ports les navires éu-angcrs , d'arrêter le développement de notre corn 
merce avec les rt\(-çions loiutaines , et de porter un coup funeste à l'industrie en 
restreignant ses occasions d'cxporfalion , cl en lui faisant payer plus cher les 
matières premières nécessaires ù son travail. 

Ainsi le système commercial proposé par la cornmiseio n d'enquête: loiu d'a 
voir porn· objet principal le commerce et l'iudualrie e11 général, favoriserait 
exclusiveruent les intérêts particuliers de la marine: dès lors il faudrait stipuler 
des g-aran ties pom· que le but ( l'exportation ) sur lequel elle étaie son système 
puisse, jusqu'à un certain point, se réaliser. 

En effet, sans l'obligation d'exporter , des priviléges exagérés eu faveur de 
l'importation n'auraient d'autre résultat que d'cnuaae1· les navires belges à niul 
Lipl ici' leu n; voyages, afin <le jouir 1<: plus souvent possible de cette prime au 
retour, Ils n'exporteraient en produits nationaux ni plus ni moins qu'ils le font 
aujourd'hui, c'est-à-dire, qu'ils n'exporteraient que les articles qui leur prn 
mettraien L un certain profit, Car ce serait une naïveté de croire que l'armateur. 
quel que soit le privilége don t il jouirait à l'importation , eeporterait de son pleùt 
gré des produits nationaux dont la vente h bénéfice serait fort douteuse ou dont 
les chances de perte seraient presque certaines. 

L'armateur helge s'y résoudrait d'autant moins en pareille circonstance, que 
cette exportation le constituerait dans une mise dehors d'autant plus onéreuse) 
qu'en supposant nième qu'il pût foire le pair <le ses marchandises à destination, 
il aurait à subir une perle réelle: 1° par les intérêts de ses avances; 2° par la 
nou-jou issance du change sur l'Europe; qui, dans les colonies, est. presque tou 
jours en faveur du donneur. 

Ainsi .avec un système de protection exagérée en faveur des navires belges , il 
faut qu'il y ait obligation d'exporter; sans cette oblieation, le but avoué de la 
commission d'enquête ne serait pas atteint , et l'exportation nationale 1 comme 
nous venons de le dire 1 n'en recevrait aucun accro issemeut. 

1"Jais ce but serait-il même atteint en rattachant le privilége accordé ù I'iru 
portation à l'obligation d'exporter soit la moitié ou les deux Liers de la jauge du 
navire en produits .du sol ou de l'industrie indigène? 

Nous avons déjà répondu négati vement à celle question. D'abord le commerce 
veut être libre, toute entrave apportée à sa marche naturelle ne peul que lui 
être nuisible en définitive. - Des deux choses l'une: ou celle exportation fo1'cée 
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sera pat· elle-même a vantnrreuse à l'arruatcur , el dùs lors cette obl13ation seru 
sans objet , car w11 intérêt lui commuudcra toujours d'exporter cc qui lui offrîr,t 
chance de prolit ; ou hi eu l'exportation lui sera onéreuse 1 et dans ce cas il devra 
calculer si la prime au retour lui compensera la porte à la sortie. - Si la com 
pensation se tronve , il fera l'opération I ruais alors les marchandises importées 
en retour seront char!Jées <l'une majoration de fret qui compreudra tonte l,i 
prime accordée au pavillon national. - Cette auumeulalion <le fret pèsera ainsi 
de tout son poids ou sur le consommateur , si ce sont des articles de consomma 
tion 1 ou sur l'industriel 1 si ce retour consiste en matières premières destinées 
aux fabriques. -· S1 la compensation n'existe pas. l'armateur s'abstieudrn de 
toute exportation , cl le commerce national 1 qu'on veut favoriser, n'en recevra 
aucun développement. 

Ainsi ~ dans l'une comme dans l'autre hypothèse, une semblable rcsuictiou 
portée au droit dil.Jércnliel ne donnerait aux exportations qu'un cncom·arremcnt 
illusoire , et il enlèvcrn it il la mariuo nationale une s-rande partie des faveurs 
qu'on aurait voulu lui fprnolil'. 

Le système commercial que propose 110Lre charnhrc , u'a rien de forcé ui 
d'anormal; il rer>ose sur des bases naturelles 1 il ne favorise aucun iutérêt parti 
culier au préjudice de l'intérèt général. Elle veut arrive!' au développement 
<le nos exportai ions par le développement simultané de toutes les sources de la 
richesse publique 1 pm· une extension graduée de tout notre commerce extérieur. 

A cet effet elle demande : 
1° De réduire les frais de transport de l'intérieur vers les ports <le mer ; 
2° De favoriser les imporfatious directes <le contrées lointaines pal' Lous pavil 

lons, afin de créer u11 BTaud marché en Belgique 1 en y attirant les navires et 
les produits de toutes Les nations, et de multiplier ainsi les occasions <l'échanges: 

3° De foire jouir la marine nationale d'une faveur modérée , qui lui permette 
de soutenir avantageusement la concurrence des pavillons étr-augers 1 en vue de 
nous ménage!' une ressource pour des traités de commerce, et surtout de faciliter 
les exportations auxquelles la marine nationale prête un plus puissant concours: 

4° De continuer à favoriser directement les exportations elles-mêmes, eu sub 
sidiant <les services réguliers à des frets réduits vers le principaux marchés de 
consommation. 
Toute autre assiette tend à produire Lm commerce fictif, qui abou lit toujou: s 

à des conséquences aussi OLI plus fâcheuses que celles qui pèsent sur des indus 
tries poussées à uu excès de production par des moyens contre nature. 

L'on voit que ces différentes mesures onL une corrélation les unes avec les 
autres, et que c'est pm· leur ensemble qu'elles doivent contribuer au développe 
ment <le tous Les grands intérêts nationaux. - 01·, cet ensemble disparaît si la 
condition d'exporter est attachée ù la jouissance du droit différentiel. - Dès ce 
moment la protection que l'intérêt général réclame en faveur de la marine bel11e 
est entièrement paralysée. 

En effet , à combien d'armateurs pourra-t-il convenir d'exporter pom· 40, ~O 
100 mille francs ou plus de produits nationaux 1 pom· recevoir au retour une 
prime de quelques milliers de francs? Si plusieurs d'entre eux peuvent faire ces 
opérations une ou deux. fois, assurément ils ne les continueront pas; cal' pe1· 
sonne n'ignore que les ventes de marchandises d'Europe se font dans les pays 
<l'outre mer à très-long Lerme, de sorte qu'après trois ou quatre voyages 1 ils se 
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trouveraient cJ1r;agé:; dans ces pays lointains pour des sommes très-cousidérnblcs. 
Eu supposant même que la prime au retour pi'1l êlre un stimulant porn· de 

to lles opé1·nlio11s, cc 11c seraient que les ru-mateurs très-fortunés qui pourraient 
<Y livrer. Fux seuls jouira ieut donc d11 droit différentiel qui auruit ainsi pour 
n;sultal dNinitiF de donner ,\ quelques tp·auds armateurs le moyen d'écraser les 
petits. 

O'u11 autre côté, si un arruuleur , exportant des murchaudises indigènes; 
charge 11 fret au retour. et 11nu1· compte d'un élranacr, si les retours de ces 
iuurchaudiscs exportées doivent se faire plus lard, r1 défaut de navires 1..>elrrcs, 
par le pavillon érrauger, connue cela pourra arriver souvent, à cause <lu lonu· 
terme qu'on <.!~t ouliaé <l'accorder à la vente des marchandises d'Europe ;-dans 
cette double hypothèse I cc sera l'étranr,-el', et non l'exporta lion nationale, qui 
recueillera la plus grande part de la faveur différeuticlle. 

Enfin, en cxir,eant seulement que le navire ait la moitié ou les deux tiers de 
);OU tonnage chargé ~ la sortie ~ sans stipuler à quelle somme devrait se monter 
son exportation , l'ou ne favoriserait qu'une caLégorie de produits 1 ceux d'en 
eom hrernen t , el l'arma leur qui n'aurait expédié que des objets de grande valeur, 
mais de peu de volume , serait exclu du pr ivilége, 

Plus nous approufondissous ce système, plus nous le trouvons erroné, défec 
tueux et inapplicable à notre situation. Celte considéra lion nous semble devoir 
surtout déterminer la LéB'islature it ne point donner sa sanction à des droits dif 
féreutiels trop élevés, qui feraient recourir à des restrictions pareilles rt celles 
que nous venons de signale1· 1 cornrne ù un contrepoids indispensable. 

Aaréez ~ Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

La chambre de commerce et des fabriques d'Anvers) 

Le Prési'dent, 

PAUL DIERCXSENS. Auumr COGELS. 
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Lu g1uncle é le vatron du ch üh e drlléi cnt rcl su i les cafés ar nvaut de s <•nlicpùls d'Fui ope , a nun-senlnment pou, but 
d'cnco1unge1 los 1111po1 tutron s du ectes , mrus n ns s) de c ou tr e-bnlancci l.1 fa, c111 que la Ho llande accnr de aux cafe s de ses 
culornes 1 lo i squ'rl s dechru gcnt clans un por t de 1,, mèr e pa1I10, ,elle faveur consiste dnns une t r-st.rt ut ro n s111 le <l101t 
pn)é ;1 la sortre dc Juva <le2 ft p,u prcol ou cn,110117 Ir un es pal 100 lulog1. S1 la pr ot ec uon sui les unportatrons du-cctcs 
n'eto1t pn, à peu p rès égale à 1.0 clufîr e , le but ne aer urt r•s atterut , et les 11J.1rcs r1u1 cha1ge1nient des cafés u Java 
n'uuruient aucun a,anta,;e ü Je. nnpor t ct du ectemout en Bclg1q11c, 

Les dr o rts pi oposés pa1 la commlesion d'nn que te su, lu, cafes , so nt b eaucnup II op élevés. Il u été r r-c o n nn pa1 la. 
Lég ielutui e eu 18H1 101 s des mo drtu.atrons au t,11 d i éi.laméos d,111• l'111té1 et tlu 1'1 és cn , que l.i g1 un de elévauon de di 011" 
propoeée alors eût pr ésr.nto de g1avcs inco nvén rcut s dabo rrl , pd1ce q11e le c«f6 us t un objet de consommat ron de pie 
mière nëcessilé , un vénlable IJoso111 ponr la classe ru lcr retu e , cnsuu o p,ncc· <[n'en rru po a.mt bop Ioi terneut cet ai ncle 
on uurnit encour agë ln Ir autle ;u, la f1011!Jè1e ho llnud.nse , et e n tr.s vé n ot i e p1up1e duho uché dans lco pr ovurces /1nu 

u ophes de Franc e el de Prusse. Or, les d101b que nous p1oposon• équrvnudro nt pom le I'i ésot ;, la tc1xc un1fnuue ue 
8 Iumcs , ils lu r S<·1 ont même plus Iavrn ab les , sur tout daus les fH erm èr es aunccs , cai , s, pa, suite des d1 oits tldfu1 un ttnls , 
les entrepôts rl'Ihu ope ne p euvent plus nous nlune nt er , comme à pr caent , p1sqn'a11 delà de lu 11101t1é de noire consom 
mnhon mt éi reure , une partie de n ot re popnl.,1 ,on est hop hab,tué,· au r ,1fc de Ja v a , et nos mppor ts avec c et t e col orne 
sont trop pt>u développés jusqu''"' pom ne pns rr-st er l11b11f.111e penrl.m t qur.Iquo temps cnr or e du 1n.11, he holluudms 
01, sur ces dei nièi es nnport at ions le dr nit est 111JJ01C de 4 Ii an cs , t an drs qu'il n'est I éduit que de 70 cenunu s (f,. 6 130 c•, 
au heu de f1 ? ~Oc, soit 8 fr nuca , rhminué de 10 p. 0/o) sui los fllll\ages du ects (Ml nnvu es belges 

SUCRES ...• Directement des pays de production ou d'uu 
port au delà du c.ip de Bonue-Espci ance 

De pays transatlanuquee , 
D'ailleurs , importé par les ports d'Anvers, J1. 

Garni ou d'Ostende. 
Par toute autre voie . 

I 00 kil. ,, 20 70 

3 
Prohibé, 

Dans l'mlé1êt de nos raflme.ues , nous croyons que le di oit ,u,· les su cr es <les en h cp ôt s d'Eur ope ne pent pas dépasser 
3 francs les 100 kilogr; , parce que les sur 1eb de Javu Ieur sont rndrsp ensuhles et que nos rnpp(11h directs avec cette 
colonie n'ont pas atteint un assez giund développement pou, nous p er m ettt e dès 11 p r esent de nous passe, de l'mte, 
médiaire de la llollunde Nous avons assimilé I'rrnpor tatro n il All\ers ou à Gand par les eaux mt ér reur es de la lloli.indc 
à celle des entrepôts d'Europe pm mei , parce que nous n'avons aucun mtér ct à for c er les navu es qui nous amènent les 
sucres <les entrepôts hollundars a faire le ltaJct par m01 , cc lu serait morne contraire anx mtérêts de l'État, qui payerait 
amsi mutllernent l~ droit de tonnuge sui l'Escaut. 

La prohflntro n d'importer des sucres par terre est oonsaci ée par le t ai if actuel , et n'a donné heu à aucune réclama 
tion Nous cto) ons qu'il se t mt dnngrrcux de ln supp: imer 

("') Snu l'La dcd ucuou dc. 10 p. i::i/o en Inv cu r dc s nnpoi tatron s pnr met sous pdv1l1ot1 natroual 
c-) Il eat adrms cp1c les lHI\ 11C6 vcnan t de l''lJS transatlantiques peuvent toucher ,]ans nn port 1ntermédnu1 C pOlu Y recevou Ùt.S 01d1c5 t 

sans tlUO po1.u cela leur ca1ga.1sou pe11k l1l fo, un <l JnlJ)DI tauon d uectc , pou1 t u qu'rl 11'y nl pomt eu <le dPchargemc.nt partiel. 

ti9 



E.\QllltTE COi.\l ME:llCIAL.E 

n(~SIGNATIO.'Î .DES 1IAltCllA;\'DJSES ET PIIUVJ•;:'\_\\CES, 
an; nnoi l'-;,j nntion» l 

I' \\'ILLOè\ 1 

' i cl1,111g,,,. 

1 

uuorr 
uu,lo. 111t· 

TIIÉS ..... Oit·<'Clcmeut ries pays de production on d'un 
port au delà du enp de Buune-Espéruucc • 

l)c pays trnusatlautiques autres que ceux de 
production 

D'ailleurs 

100 kil. 1 '.2!J " 

" 1 oO " 70 
90 

Il couvrcn; de mnintcu ir puur cctlc denrée un ,·hilfrc de prot cctiou cxc ep t.onne I , afin d'encourager activement nos 
rnppo1 Is drre eta uve e le~ G1andca-ludcs j mais nous croyons que, dans I'uué rô t du T, és or, le dr o it s111 les import atioua in 
directes ne doit point d ép nsscr DO francs, parce lj1l'11ulrc111cut on donnerait un lwp g1unù uppât à ln Iruud e qn i , sur 11n 
pareil at t.c lo , est fort d ilûc l le i, 1·oprimcr.llest. notoire q u'uujuu r dh ui , s ous l a tru-ifl cntiou de fr 108, uue pnr tic couaidé 
rub!e de lu unnsn mmut iun est alimentée pnr les iutl ltrutions olan dc sti nes : 1111r- s ei ait-c e au dro it 120 et lô() f,ane,, pn1- 
posé pat· la eounu is s io n d'trnqnètc? 

AMANDES ... Directement des pays <le production ou d'un 
port m1 delà du détroit de Gibraltar 

D'aillcu rs 

100 kil. 
11 

" 
" " 

li' .) 

19 " 

li n'est pas 11éi:cssairo lie t ar ifer spéciulernent le pnvill ou nutiouul, puisque la rérluc t ion de 10 I'· 0j., SUI' un dro it, 
de 15 frnncs lts 100 kilogr. lui laisse une pr ntent rou de 15 f,nncs pu• lo1111en1, suffisante pour cncuurnricr ln nuyigalion 
natic nule sur les cx pédrtious du Lev an t. Le chiflre différentiel de 40 Im nc s pni tonneau proposé pur lu coninuss ion est 
hcuucoup trop élcvé : il écarturuit entièrement la concurrence dos nuvirus du Nord, et reetrcind mit ainsi notre murché 
au p1 ofit de la llol lunde. 

CACAO EN VI1VES. Directement tics pays de production 
De pays Irn nsat.lantiques autres que ceux Je 

production 
D'ailleurs 

100 kil. 3 1) 

" 

7 
l) 9 " 

Sur cet nn.ie le , nom proposons un clroit difîércnt.ie l assez élevé, 11(l1ce •1ue rios rupport s d irccts avec la province de 
~forngunn, qui fuui mt prmorpnle ment le t;C\CUO prop1c 11 uotre consommatio u , sont presque nuls. Ce .,ont <les relation, 
nouvelles i, créer, qui peuvent o flrir quelques débouchée i, nos produits, et qui méritent par cela mémo un encouragu 
meol part le ul iur , 

PELUIŒS DE CACAO. De toutes provenances · 1100 kil. l Il ÜJ 

Nous c1oyons qu'il convient de rnulutenir la distinction établie pnr le tarifaciuel entre le cacno en Fèves et les pelu- 
1 e,, et de luis se r subsister sur ces dernières un droit miuime et un ifurrne , -v11 le p eu do valeur de eut article I qui sert 
presqu'cxolualvomcnt ù la consommation de lu classe pauvre, el qui ne nous arrive (l'ailleur~ que pur vuie indirecte. 

CANNELLE DE (.;EYLAN. Directement des pays de production 
ou d'un port au delà du cap de llonuo-Es 
pérance 

De pays transatlantiques autres que ceux Je 
production 

D'ailleurs 

Le fo 1. 

" 

)) 2:1 

Il tsO 

" oO 

n iU 

L'Introduction claudcfitine de cette 1nnrehnndiso pouvant échuppe r tiès-facilemcnt ù ln surveillance de la douane, 
nous n'avons pu admettre Ies chiffres élevés proposés pui· 111 comm iee ion d'enquête; il est même fort 11 craindre 11ue le 
droit de 1 franc à l'entrée pur terre ne soit déjù un appât euûlsant ù lu fraude. 



ltl' INDUSTRIELLE. •)') ') 
..,,,),) 

.., 

m::sJGNATIO\' DES MAllCIIAN})lSES ET P1lOVEi1u\NCES. 
IIASE II'.\, lLLO:, 

nns JJ!IOl'!S, I u.ulon«l. 

C,\NNELLE 0E Cll!NE ET CASSL\ LIGNE-\. Directement des 
pays de production 011 d'un purt nu delit du 
cnp de Boune-Espornuce • 

De pays transatlantiques au! res que ceux de 
production 

D'ailleurs 

1 
1 

1'.\\'ILL0:-11 

t:{l,1118l.'1', 

JIIIOJT 

uuitU1·111L. 

-1 
1 F,. ,. ' 1"1' l' F,. 1 

1 

100 kil. JO ,, 1 1/1 " 

)) 11~ " 1 1B Il 

" ,, 1 

" 1 22 " 1 

Sur cet art io le la cormnission dunquùte pl'opose en faveur du pavillon national la pto!ertion vraiment elsorhitanle 
de LOO francs pnt· touneau. Cello 1111e nous y eu hstit.uons est sufhsant e , surtuut quand on cunaldère que la cannelle esL 
u n article de truusit assez imp ortunt , el qu"il convient d e ne pas trop en grever I'unl.rée pur nuvirce é trnngcra , autant 
d ans l'intérêt de notre mnrehé que dam celui de notre ounaommatlnn, 

H flUl\I ET A RAK. Dir-ectemcut des pays de procl uction ou d'on 
porl au delà du cap de llouue-Espéraucc I L'hcuto l, 

D'ailleurs " 

2 
)1 

3 l-\0 

.', :1 

Le rhum et I'nrak sont des urtio lce de retour des Grandes-Indes, et doivent dès lors être o omp rls dans le ~ystèn,e 
différentiel; mais comme le rhum se îahrique auss i aux États-Unis 1 et quo I'urak ne pont nrrivcr de ces Étuts qu'exccp 
tiounel lement , nous n'avons pas cru devoir étuhl ir ie i pour les proveuances des entrepôts transatlunt iques un chiffre 
différent de celui des entrepôts <l'Europe. 

GE.NIÈVBES De Hollande, CH cercles • 
en bou tei lies 

Toutes autres boissons distillées. 

L'hectol. 

100 bout. 
)1 

,) 

)> 

3 

12 " 
Tarif actucl . 

Quant aux autres boissons distillées, comme oc sont les pa)'S limitrophes du nôtre qui les proc;uisent et nous le, 
e spédient , une tarification <liil'érenliellc ae rni t sans objet. Ifous avons donc laissé subsister le tarif actuel sur tous ces 
spiritueux. en généml, à l'exception toutefois d es genièvres de llollande, sur Ieaquels les dietil lerlcs nationales réclament 
avec instance une majoration de droit , afin d'alléger l'augmentation d'impôt dont le genièvre indigène fi été frappé 
récemment dans notre puys. 

É.PICERlES. Autres que celles dénommées au présent tarif. 
Directement des pays dcproduction ou d'un 
port au delà du cap de Bonne-Espérance 

D'ailleurs 
Valeur. 1 6 p. 0/o· 

)) ,, 
9 p. 0/o• 

Par Ios mêmes mot ifs que pour le rhum et l 'arak , nous nous sommes abatenus de tarifer spécialement les entrepôts 
transat Iaut iques , 

FIGUES .... Directement des pays de production ou d'un 
port au delà du détroit de Gibraltar 

D'ailleurs 

Fl\UITS SECS ET VERTS. Non dénommés au présent tarif. 
Directement des pays de production ou d'un 
port au delà du détroit de G ibraltar , 

D'ailleurs 

100 kil. 

Valeur, 

" 

)) 

)) 

!5. " 

li 

" 
8 

10 Jl• "/u• 
lop.''/o• 

Des motifs gmves doiveut engager la Législature à encourager l'importation directe des fruits p111· tout pavillon, et 
par conséquent à n'établir entre les arrivages par navires nationaux et étrangers qu'une cliifére11ce très-modérée. 

Le commerce avec le Levant a ouvert un nouveau débouché à nos draps et autrea tissus, sucres rnffinés , armes I clous, 
verres à vitre. et à beaucoup d'autres produits indlgènes ; et cos exportutions, qui s'uccro iesent d'année en année 1 sont 
suecoptiblea de progrès proportionnés ù ceux que fait succesaivement la civilisation en Turquie 1 en G1èce, en Perse et 
dans les vaates contrées de l'Asie occidental c, 



El\ Ql.H1TE COJ\1 MEHCIA l ,E 

m:;SJGNATIO~ DES i\lAllCllAN()ISl•:S ET PROVENANCES. 
urs nuorr s utuiurmr- 

Nos l'clntions avec l'Orient sont ox p lo il ées cnue urre ïmuen t par le pavillon hcl,;e et p,n· d cu x cntégorics de pavillons 
é trungcr s , ceux du Nord et ci,nx. des divers pa,1s du Levant, tels qu'nut richie n , sard e , nopvlilai11, russe , etc. Ot·, e e s 
n aviros élrnngcrs, loin d e partir gonérnlcmcnt su r l os t , comme on se plaît souvent i, Pin sum er, rendent au co ntrnh e it 
l'mdustnc n at io nu!c des set vices lt peu pt ù, égau:t ù c cux qu'elle retire <le la marine Leige oll c-mèmc, Ln preuve en est 
t'oum ie y,ar la slnt ist iquc officielle <ln rnouvem cnt de l:1 nav igolion, Ainsi nom trouvons parmi I es nov ires qui sont AO!'lis 
de 110~ pur t s en 1840, en ùcstination do l'Halie , d e la Sicile, <le la Sarclaitptc, de la Grèce et dn la 'lurqu ie , srx navires 
nnt ionuux , c1ni ont exporté 8fi2 tonnennx de marchuud isee , 7 navires du Nord, qui ont cxp orti' 790 tonneaux et 6 nnvires 
du Levant qui onl exporté 85() tonneaux. Lu n cu vell o stntiutiquo do 18H démon!, c encore plus cluircmcut h: c oncour s 
iud ispcnsnhlc du puvillon étranger vers le I.cvanl. 

Ccr!ca, en ne fuvorisunt les retours du Levant q,ic par navires nutio uaux excluaivemcnt, 1'011 pi ivern it l'industrie 
belge d'une bonne parlic <les c xportnt.ions anx qu el lus les navires étrnugcra s crvcut 11d11clk:111 en t d'Intermédinircs. 

Une circunstunce qui doit seconder puis sa m rue nt Pcxt ension de nos re lat ious nvec le Levnnt , c'esl que ll's provinces 
rhénanee font nne grande consommation de raisins, figue~, orungcs, citro ns cl de f111it.s du l.cvao t en général. Or, celte 
partie do l'Allcmngnc ne pont recevoir ces fi uit s quo par la JJclgique ou put' la Il o lluudc. l,'on est même fondé/, ero ire 
11 ue noire position sera plus fa vo rnhle pour lui .C'l'VÎr ri' n, tcrmédia ire , cp1e celle de nos vois in s s ep te ntrionunx I Io raquo J c 
chemin de fer seru achevé. !\fais si nous repoussons de notre consommation l es fruits importé s sous pnvillo n étnwgcr, la 
masse <les expéditions se dirigorn sur lu Ilul lnnde , le march é &'y formera et l'i\.llomagne ne fora ses commandes que lù où 
clic t rouvorn 1111 grun d murché étnhli , Ainsi, i1 m o ins de vouloir céder grutuit emeut i1 la Il ol Inndc celte branche si imper 
tante du commerce avec l'Allemng-uo 1l11\1111no1 nous devons laisser concourir I pour notre c on so mumüon intérieur e <le 
fruits du Lcvunt , les unv ires éttangers a ve o les navires belges, 
Eu envisugeant même lu question sous le point de vue ex clusif de favoriser la marine nnti on ale , les fruits ne sont point 

un urtie le sur lequel <les droits rliflércnti els élavés lui rapporlcrnnl de grnncls bénéfices. La sni so n où les fruits, duus lea 
!livel'Spaysdeproduction, nHcigt1cntlo dcgté do mn turit é convenab le pour l'exportation VCl'S nos coutré eaç vnrie suivant 
•eue \n tempéruture n été plus ou moins favorable; et t.out Pavantug e des spéculateurs cons i,to à urrlv ce les premiers aur 
les mcrchés de consornmati on. L'expéditeur est clone où ligé d'affréter lei navire qui se p résc nlo immédiatement, u'imp ort o 
le pavillon; il ne peut p\\s attc ndrc l'occasion d'•m navi,e belge, pour peu que cela d oive e nt raîner un délai. Ainsi, ra le 
plaçant tians l'nllernativo ou de oc servir <l'un navire belge, ou de payer des droits onéreux I on n'atteindrn d'1rnlrc 
i éaultnt que de le forcer à expédier sa cargaisun sur uu autre pays. 
Par tous c es motifs, nous n'avons pu admettre q1i 'un ch oit diliércntiel très-modéré, tant sur les figues que sur les fruits 

secs et verts en général. Nom Pnvous porté il 10 francs pat· tonneau s111 les ligues, et quunt au x aubes fruits, nous proposons 
de les soumettre 11 une taxe uniforme de 10 p. 0/0 /t la va leur, La faveur difîér cnt ie l le de 10 p. 0/0 sur cc droit, sera suffisante 
pour foire rlonncr lo préférence à notre pnvillon, toutes les fois qu'il se t ro uvera en c ourreu ce nvac un navire étmng,.1·. 
Le même int érêt de Iavoriscr nos rcl.rrions avec le Levant, qui doit faire prévaloir un r.Sgime libéral envers les prove 

nunce s directes par tout pavillon, doit d'un autre côté assurer ù ces provenance, une protect io n efficace contre les 
importations indirectes de la Hollande et de l'Anglclerrc; et c'est dans celte vue que nous Jll'Oposous de frapper ces d er 
ni ères <le droits différentiels élevés, 

Nous devons si(\nnlcr 11 celle o ccuai on un incoov<Jnicnt qui paralyse le développement du commerce des fruits, surtout 
des fruits verts. La couservnt io u de ces fruits exige des .,oins uss irlus et 1111 mugnsin dont 111 température leur mit pnrfaitc 
ment approprlëe On ne peut les pincer duus Pentrepôt libre sans les exposer à uu o grnnde ri ét ério rnt io n, Aussi longtemps 
crue le droit d'entrée n'était que de 3 p. o/o, les oranges et citrons destinés pour l'Allemagne, 011 dont la destination 
étnit indéterminée, étaient p1csqnc toujours d éole rés en consommation i mais ccln n'est 11!11s pne aiblc depuis que 111 loi 
<lu 21 mars 18H a élevé le di-oit d'cntrée à 10 p. o/0, Pur eu ile de cette majoint ion , le commei ce des fruits verts avec 
l'Allemagne devrait nous é chupp cr I s'il n')' était porté remède, d'autant plus que le tarif di: 3 o/o 11 été maintenu en Ilul 
lande. Si donc nous admettons que les fruits peinent supporter un droit de cnusommat iou de 10 p. 0/o, ce n'est qu'à la 
condition que cc droit ne pUÎ$SC ètre destructif du transit, A col effet, il est in dispensakile , on de eo natruire sur les 
terruins de l'enll'cpôt libre un local spécialement cun vouahl e pour le dépôt et la manlpu h tion des fruits , ou, cc qui 
serait mieux encore, do fair e jouir celte branche du commerce clc' ln faveur cl c J'en trcpô t fic tif. 

GINGEMBRE SEC. Directement des pays de production ou d'un 

1 

. 1 

" 101 l
11

nO 1 " port au Jelà du cap de Bonne-Espérance, 100 kil. 
D'ailleurs . • , • . • " " 3 

HUILES D'OLIVES COMESTIBLES. Directement des pays de 
production ou <l'un por t au delà du détroit 

1 1 1 

l'.2 " de Gibraltar . . . , . • • . . • 1 L'heotol, 
l)'aillem's 11 ,, J) 15 

La protection duo ii nos rcluticus avec le Levant, exige également l'admission it no cltill'rc <l1! d ro it modéré des huiles 
importées diruc tcmcnt pnr navires élrange,·s; fa déduction de 10 p. e/0 sur un cirait de [2 fiuncs , laisse nu pavillon na 
tional une faveur de 12 Fruncs par tonneau de mille litres, cc qui est sufflsunt. 
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UÉSIG~_\TION DES illAl\CHAf\lHSES ET PllOVE:\ANCES. 
Ui\SE l>AVll,LON PAVILLON nuorr 

nus DH,OI'l.;;. nut iouul , él!angcr, nnuo, me, 

1 

MIEL .. .... Directement des pays de production 100 kil. u " 10 )) )) 

- ~ Des pay& u-ansatlantiqucs autres que ceux de 
production . . , . . . . . , . li 10 )) J .2, li " 

- D'ailleurs )) )) )) 1-4 )) 

POIVRE ET PIMENT, Directement des pays de production ou 
d'un port au delà du cap de Bonne-Espé- 

n 10 runce . . )) 1) )1 ,, " 
--- Des pays transatlantiques autres que ceux de 

production . )> 10 " 12 ,, i ' 
-- D'ailleurs " " ,, 1 111 " 1 

1 
1 
1 

Nous avons étnbli une p ro te ctlon assez forle sur les po lvi es qui nous arrivent d ire ot emunt , parce que c'eat un ai ticle 
de retour des Gmndes-Indcs , qui jusqu'à présent nous u été fourni pr esqu'exc lueivement pu1 l'Anglctcnc. 

RIZ .••... Des Grandes-Indes. Directement des pays de 
production ou d'un port au del:\ du cap de 

1 

Bonne-Espérance I '0O lo 1. 2 ;,; 

4)) !50 1 
Il 

D'ailleurs ~ " û " 
H Il:. . . . . . De tout autre pays. Directement des pays de 

production ou d'un port au delà <lu détroit 

1 1 
de Gibraltar. • 1 " 0 " (1 )) 

1 

" 
D'ailleurs ,. li fi 8 ,. 

Les riz des Indes sont d'une quulrt é fort mfériuure à ceux des États-Unis; c'est uno nourrilure t rès-sairre , que le bon 
murché rend uccesaihle ù la eomommation des classes peu aisées, Celle ccnaidératiou nous a engagés 1, réduire le drnit sur 
o ette espèce de riz. 

Nous li vo ns proposé sur les riz venant directement des Indes une différence en faveur du pavillon national de 25 f, unes 
pa1 tonneau, parce que le r iz est une des princ ipnles resaources pour le retour des navires qui se rendent dans ces 
paruges, 

SAFRAN •... · I Tarif actuel. 

l'ious proposons le maintien du tarif actuel, à cause du peu d'importance de cet article, Il ne nous en arrive annuellement 
qu'environ 1,600 à 1,800 kilogrammes; 

STOCKV!SCH . Directement des pays de pèche 
D'ailleurs 

100 kil. ,, 30 
)) 

I oO 

Le droit diflërent iel doit être modéré sur lo stookvisch I d'abord parce que c'est un article susceptible d'être transité 
ver s l'Allem~gne ou réoxporté pour ln Méditerranée I ensuite pur ce que les voyages de Berghen et Drontheim sont trop 
courts et d'une trop faible impmtance pour la marine nationale, pour donner lieu à un chiffre élevé de protection qui, 
en définitive, ne servirait qu'il donner une sorte de monopole au petit nombre de marchnnds do stuckvisch qui possèdent 
eux-mêmes des nnvrres . 

VANILLE. Tarif actuel. 

Cet nit ic le HOUij arri ve en trop faible quantité pour qu'un dro it différent iel puisse être do qnelqu'util ité., 

60 
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IHIOlT 

t111d'o1 nu- . 

VINS. . . . . . De toutes provenances L'hoetol, (; . .. )) 

(*) 

Aussi longtemps quo durern lo S)'Stème restr l ct.if qui régit nos rup pnrts maru irues a ve c lil Trance I une prolceliun en 
faveur du puvillon national pour les vins est comp létoment inutile , puiscl'1'e11 ég,ncl a 11i. 11 ro its élevés dl' tonnage qui 
pèsent sur les navires belges en Fm nec et sur les uuv ires frunçuis en Belgique, les visu de [?rnnce coutinuurunt à nous 
urr iver à peu près exclusivenrent par des bâtiments pruesi enu , suédois et hunnv rien s , qui profitent a iusi 11 n us dépom 
d'un étal de choses évidemment préjudiciab le aux deux puys, 

Quant ù lu prot ection de l'importation dhecto p[ll' mm, elle s cruit uu o injust iee vis-à-vis des provinces rhénanes, dont 
il'B vins no pouvant nous nrrivcr que par l'Int e nnédiair» de Ia llollanrlc, ou par te ue , l'~Y eraieu t ainsi un dro i t pins é lcvé 
que les vins do tout nuire pays, ce qui pr ovoquernit d es rcprésul lles de 111 part d e l u co nf'éil érat io n. 
Il serait d'u illours contraire U\IJ intérêts du Trésor d'imposer davantage les vi na pm· Jl()rrc que ptu· mer, et de force, 

ainsi les vins du Rhin ù so clirigot· su r Roti.erclam et de iit par mer sur A.uvcrs; cm· ce s erait, favoriser la voie de l'Escaut 
sur laque lle !'Élut paye 1 au préjudice do celle du chemin de fet· .u1· laquelle i I perçole. 

TOUTES AUTRES D~NRÉES exot_iqnes non spécialement tari-1 
fccs <lans la loi actuelle , ctc., etc. . 1) 

A supprimer par les raisons déduites dons notre rapport. 

BOIS DE FERNAMBOUG. Directement des pays de productiou . 
D'ailleurs 

100 kil. 
,. 

'.ll )) 4 ,, " 
r, 

Ici tHl\18 ne proposon; qu'une fuiLle protection sur les arrivages dircct s , parce qu'il cal tout de ruèrne impoaeible de la 
rendre efficace, L'expluitu tiou des bois de Fcmambouc est le domaine de la couronne dullrésil; elle est affermée /1 de s 
Anglais qui trouvent plus tl'Intér et tl en expédier les produite sur leur pl'Opre poys. Il n ,;lr,oit d ifférunt iel , fût-il même 
élevé 1 ne clétonrnernit point ces importuticns nu profit de la llell\i'lue, 

HOlS D'ACAJOU F.T D'ÉBÉNISTERIE. Non dénommés. Direc 
tement des pays de production ou d'un port 
au delà <lu cap de Bonne-Espérance . 1 I 00 kil. 

De pays transatlantiques autres qlle ceux de 
production 

D'ailleurs 
Sciés en planches ou feuilles d'un centimètre 

nu moins. 

m:UOLES 

,. 
" 
,. 

Valeu1·, 

8 so o " 1 ,. 

ô " 01150 1 " 
9 » 

)> 30 )1 

n i 20 P• o/ O• 

Jusqu'à présent la Belgique est demeurée tributaire de la France et de l'Angleterre, p01u la plus grande partie de 50,. 
approvisionnement en bois d'acajou et d'ébénisterie. Les relations étendues quo le Havre possè,le de pu is longtemps av ec 
SL-Domingue, y attirent de nombreuses cargaisons de ces ho 1&: cette marchandise 'i est mise 0311 ent repût, les bonnes pai' 
ties de chaque cargaison sont succesaivement vendues à de huut s prix aux ébénistes de Par.is, Ce sont ces ventes qui font 
le bénéfice do l'importateur, et le restc , marchandise de rebut ou défectueuse, est eusu üe r ée xpo rté , entre antres pou,· 
la Belgique. 

Le tur if français contribue à imprimer ce mouvement ou commerce de bois d'~cojo1.1et .,J'-,lbéoisterie, e'es t-à-d ire i1 
conserver ex clue ivem ent les bonnes qualités dans le pays j car le droit sur ces bo ls , qui est 1,·ès-élcvé, est établi an pcida, 
au lieu qu'en Belgique cette marchandise est imposée à ln valeur. Ainsi le droit que do iv en t ec qu irter les mauvaises qua 
lités de hois , étant, prnportionnel lement aux bonues qualités, beaucoup plus élevé en France qu'en Belgique , il est 
nut ure l que le rebut des chargements Sl1 déverse sur notre pays. 

Notre po sition est ù peu près lu même vis-à-vis de l'A.ngletet'l'c, 

{") S .. n1fl..1 rérl uct ion polU' les vins fi-a nçni s , st ia convention est adoptée t et itt11, moyennarH de~ Ia ve airs rf"c1p1011nes, poun-ait être dans la: 
s uite co ucciléc égalemenl aux vins d'Allemagne. 
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l:l,a1iger. 

nuorr 
lll11fo1 1111:. 

Ces arrivages indirecte nous cm pèchent de former en Belgique un marclié réel de hais d'ncnjou el d'ébénisterie; car ln 
c ouaomrnntinn ét aut incessamment alimentée par ceux qui nous sont livrés 11 vil prix par le Hnv ro et l'Anglcie,rc, le 
néguciunt qui Lire ces bois ùc,a l ieux do production ou dos États-Unis, ne peut u-ès-sonvcut les vendre qu'à foi-te perte. 
Celu est si vrai que la plupart d es impor tnt iuns directes de ces d ern icrs temps chôment en mugne iu il Anvers. 
Pour parer autnnt que possible i1 ces incou vé n ieuts , nous proposons: 
1° D'accorde r une forte protection 1111~ 1111·ivage1< du pays truusarlnnriques , compumt ivemnnt i1 ceux des entrepôts 

d'Emopc; 
2° D'étnbl lr Io dro it au po ids et non il ln vnl eur; autrement il y auru tcujours un inlérèt li n'cx.pédic,· sur ln Belgique 

qno los mauvni ee s qunl ités des marchés de Frnnoe el d'Anglelc1·ro, où elles devraient payer un droit. aussi él ev é que les 
qualit és de choix. Co mode d'unportauou sera égalcmuat fuvorable unx iutél'ôts du 'l'résor; cur, comuie il e st très-difficile 
pou1 u11 employé des douanes qui ne co nuui t pas s péc ial ornunt l'urt iclu , rl'apprécio1· la valeur d es bois dé héuister ie , 
l'Impurtuteur peut actuellement décluror 1(1 mar chand ise henucoup en d es so n« de •a valeur té e ll e , sana n vni» trop ,, 
craiudre une [Héuwplion f(IIÎ no sera apptlquéc que dans <les eus es trèmeuieut rures. ~[[lia coll! me le pcmge par l es 
employés do la d ounne serait souvent difficil e i, cuus e <lu grnnd volumu des hlo ca , il co nvie nd rn it de statuer que, duus 
toutes d éc lar at i orn , un décimètre cube se ra pris pour un kilo. 1 soit un mètre cube pClr 1000 kilo1:1·a111rncs. 

Ln turificnliou an poids rend iudispensuhle un chiffre spécial pour les bois sciés en feuilles. Le sciage étant une indus 
trie nationnlo <pti mé rit e d'ètrn favorisée, noua n vo ns cru quo co droit pouvait être uasns élevé. 
Par suite de ces mujoru tions do tarif sur les b cis , il <lev ion cira indl apcnsubl e <l'accorder pou1· cette marchnndis e , 

ln faveur rio I'entr epôt fictif, 
Il nous n paru égulcmcnt que le droit actuel do 6 p. "/D RUI' los meubles ne donnait pus une protection assez efli cace ù 

lu fulnicat inn uut iuuu le de meubles , qui est une ln auche très-int éreasunt e de Pindustr iu. U11e rnujo rnt iou môme conairlé 
rab!e de ce chiffre no p ouvnnt d'aille1ns entrainer aucun inconvénient, puisque les meubles étrnngcl's sont un a rt i cle de 
luxe que sans don te on pcuL confcetionner dans le p11p, nous ovons cm que le dl'Oit pouvait è tre pol'lo ii llU p. 0/0; celte 
churgo onéreuse sur une ruarchnndise qui nous arrive preaqu'excluaivcmunt de lu Franco, nous mon~gcm aussi le moyen 
d'a,·oir une concession impnrtant e ù lui olf.-ir Iorsqu'Il sera question de nouveaux nrrongcincnls de navigation ou de 
do1111nos. 

CÙDRES, DUIS, GAYAC, ÉBÈNE. Des po.ys Lie production, 
d'un port au delà du cap de Bonne-Espé 
rance ou d'un port au delà du détroit de 
Gibraltar. 

D'ailleurs 

BOIS DE TEINTURE. Directement d'un pays transatlantique. 
D'ailleurs 

100 kil. 
JI 

100 kil. 

,, oO 

Il 

" ':20 

1 I.SO 
,, 

u ïO 

" 

Ces quatre sortes de bois ne peuvent supporter un droit auss i élevé que les bois <l'ébénisterie en géuéml, parce qu'ils 
sont nécessaires pour p luaieur s imlu st r ies I et ne aer vout pas, commcs les autres , exclustvem eru i1 la construction de~ 
meubles do luxe. 

li ,, 

Le bois de te inture n'est pns un de cee articles sur Iesquc!s ont puisse baser des opérut luns régulières ; en général, 
les na vires belges ne vont Je prendre aux lieux de production que comme une dernière ressource et à défaut d'un 
antre f,et de retour phis convenable. Ici une fa'ICUI' différentielle n'est donc pour la marine que d'un inl ér êt secon 
daire; et si celle faveur était élevée, elle es poserait l'industrie 1111 danger de voir de temps en temps le marché 
dépourvu de cette matière peemière. 

D'un nut re côté, en consultunt la stalistir1ue ofûcielle , l'on voit que nous recevons des quautt tés t rè s-conaidérublcs 
rie bois de teinture des Étals-Unis, Ces bois ne sont ordinairement pas imporléH en churgement complets, mais en 
srerrier, ou pour ser"ir d'arrimago, et procurent nirrs i une économie notnble sur le fret, Il serait contraire 1' nos intérêt» 
de grever ces Impnrtatione dos entrepôts umér icains , parue que cette charge retomberai! ainsi eut Iea autres marcbun 
d ise s qui forment la partie principole des cargaisons. 

Cos coneidérutione uous out eugugtSs Cl ne p1·opo~er, pour les bois de teinture, que 5 frnnc s de di:ll'é1·ence par ton 
ueau entre, le pavillon notionul et étrunger 1 et 11 aas irn iler pour cet urticle les importnttons tles entrepôts trnnsatkm-· 
tiques Îl celles des pays de pro duc tiou. 
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l•L1•angt·1·, uniforme 

CENIH\ES GHAV ELÉES. (Po!assn, 1wrl!lssc 1 védasse). Direc 
toment des 1iays de pro duction 

Ir'ailleurs 

100 kil. '2 50 " 
3 !Hl 

Nous sommes rl'nvis qu'en soumettant cet urt ie lu nu régimo différeutiul , il convient de mujo re r le clroil sur les impor 
tuti on s indirectes el le pavillon étrnn~c•r, plutôt que de ré du ire e nc ore duvnntug e pr,t1t· le pavillon nationnl venant 
des l i eu x de production, celui déjù si minime du tarif actuel, Cu sont des matières prom ièrus it lu vér it é , mai, les 
r1uunlités qui entrent cornrno ingréclin1t dans les savons et nu tres murchaud iaca folJl'icp1ées, sont ile si peu d'impor 
tance comparnt.iv erucnt à la valeur de lu mnrc ha ndis« elle-mème , qu'une légère uugmentntion de prix de l'nrt icl e brut 
ne sanrait cuuser aucun préjudice. 

CllANVRE .. , l)i1·cctr.mcntdcsp::1ysdcpro<luclion,d'uuport 
au delà du cap de Bou ne-Espérance ou d'un 
port au delà du détroit do Gibraltar. 

D'ailleurs 

100 kil. 

C'est sans doute pa1· erreur que, dnns le tarif do ln o omm rsaio n d'enquête, Pimpnrtat inn indirect e sous pavillon 
nnt ionn l , même celle pnt· cunnux et rivi èree , est traitée plus fnvo rublnment que Pirnportatiou directe mus pavillon 
étrang er , 

CUIRS ET PEAUX en 3·énéral (verts, salés et secs). Directe 
ment des pays hors d'Europe ou d'un port 
au delà du détroit de Gibrnltar 

D'ailleurs 

100 kil. 

,, 1 oO 
)1 

li 

2 " 

" oO ,. 
1 oO 

Lu légcre augmentation de droits que nous 11roposons sur les cu irs importés par navires érrangers , ne peut en uucuue 
Iuçou porter préjudice il L'indust ric nut io na le , 
Nous u'uvone pas jugé ù propos d'élever davantage le chiffre sur l'importation indirecte, parce que, même snus le 

tarif uniforme qui nous rc:git il préscnt , le8 entrepôts d'Europe ont contribué à peine pour l /l 0 à l'approvisionnement 
d~ notre inarché de cuirs. C'est donc un artie le sur lequel la eonourrenco <le ces entrepôts u'esl pas à reduutcr. Il est;', 
remarquer qu'ici la commission d'enquête, déviant de sa règle ordinaire, asalmilc aux pro venances dlrcct es, celles d es 
entrepôts trnnsat lanl iques. 

CUIVRE ROUGI RRUT. Par mer, de toutes p1·ovenanccs LOO kil. i il so I 1 so 1 
)) 

Par terre ou par canaux: et rivières. )) Il li t ISO 

Toutes autres sortes Tarif actuel. 

Nous ne proposons pos de protection spécinlo pour les provenances direct es , parce qu'il est très-difficile de distingue, 
si les cuivres qui nous urrivent de l'Angleterre soul de production angloise ou non, li en résulterai! des eont estnticns 
très-fréquentes avec la douane. 

COTONS DES INDES. Directement d'un port au delà du cap , 
de flonne-Espér,mce 1 100 lui. 

D'ailleurs 1 " 

Toutes autres espèces, Directement des pays de production ou 
d'un port au delà du détroit de Cibr altar. 1 n 

D'ailleurs , 11 

Il 20 

il '20 

l 70 

" 
l 70 

" 

)) 

] ïü 

2 20 

Nos fabriques ont besoin de coton des colonies anglaises dans l'Inde, et comme nous n'avons pus un commerce sui vr 
avec ces régions, nous sommes dans la nécessité de l es tiret· de fa Granrlc-Bretagne. li seruit trop onéreux pour I'Iudus 
trie l de devoir payer alors un droit aussi é le vé que sur les autres sortes i, l'importation des imtrcpôts d'Europe, 

Cependant, les privilégcs dont jo uiesait ]a compagnie des Irules n'existant plus, nous pouvons espérer, ou de former 
plus tard des relations directes avec les Indes anglaise6, 011 bien de rc cc vo ir, à la faveur d'nn droit différent iul , des eon 
si gnat io ns direotes, Dans c et te double hyp ot hèse , il importe tptc ces relations jouissent d'un encouragement: c'est dans 
celte vue que nous avons réduit Je droit 11 20 centimes, également sur les cotons des Indes à l'irnportut ion directe par 
nav ire s belges. 



ET INDlJSTlUELLE. 

UÉSIGNATIOl\ ])ES :,lAflCllAl\.])JSES ET l'IlOV ENANCES. 
IIA8E I'.\ \ïLLON I PAYlLLON nnorr 

un1fo11rn•, 

ÉL\IN, Dir-ectement d'un port au delà du cap de 
Bonne-Espérance 1 IO0 kil. 

D'ailleurs ;; ôO 

Comme article do re to ur des G1·arnlcs-lndcs, nous proposons un droit diûéreut ial élevé un fuveur du pavillon nutional, 

GOUDRON ... Dircctcmcnt <les pays de production J,000 "' 
)l 10 2 :215 ,, 

D'ailleurs " " )1 2 50 
1 

GRAINES, , • De colza et de n av elle, de chènevis on de 
ch auvre , de lin et de sésame, par mer 130hectol.i l oO 1 4 2a I " 

Par terre ou par canaux et rivières )) 1 Il " 4 '20 

Lo distinction si une graine est prcrluctiou du pays d out elle est importée ou si elle n été ré culfée nil.enr s , est impos 
sible; par oxemplo , pour celle de colzn duc, û de lu Ilollande , comment la distinguer <le celle <lu Nord on de I'Oo stf'riae i' 
li est do no impossible ll'asrnjeUÎI la branche des grnines grasses nu système des provenane ee directus. 
Il n'existe ù'uilleurs qu'une sou le cniégoric <le provenances directes quo, dans Pintérêt de lu navigation et de l'i n 

duetri e nationale, il serait utile de ncourug er, é'est celle des graines du Levant; mais on ne pourrait lui donner une 
protection cfficuce qu'en établissant des droits élevés sur les graines de tout autre puys. Or, de cotte manière on créerait 
un préjudice réel au commerce des gruines de lu Baltique et à Pirulustri e hu ll ièr e du puys, Le mouvement maritime 
pr o duit par ce commerce important on serait diminué, et nos exportations vars le Nord en suu ll'rirni ent nécessairement. 

Ces considérnt ions nous ont détermiués ù n'établir sur les graines grM~tls aucun droit ddl'é1·en!iel 11 raison de lu prove 
nance. 

Les !l"ruines se vendant non ou po id s , mais à la mesure en hectolitres, nous p1·opoBOns de les imposer par Just 
do 30 hectolitres plutôt que par iust de l 000 k ilogrammes , afin de mettre le tarif mieux en harmonie avec les usuges du 
commet ce , 

GRAINES .... De trèfle, <le toute provenance. · I 100 kil. , ,, 2 ,, 

Le droit sur les graines de trèfle , qui n'est aujourd'hui que de fr. 2 12 o• par lust, peut être porté snns inconvénient 
à 2 francs pllr 100 kilogrammes. Cette mujoration nous mettra ù même d'offrir une concession li lu Prusse 1 lorsqu'rl 
s'agira de conclure un tl'llité de commerce avec cette puissance. 

Ce produit nous étant livré pour ainsi dire exclusivement par les paya limitrophes, nous ne voyons aucun motif d'uc 
corder un priYilégc à son importation zim· m.er; 

HUILES D'OLIVES. Destinées am: fabriques, directement des 
pays de production ou cl'un port au delà du 
détroit de Gibraltar. 1 L'hectnl, 

D'ailleurs 
2 " 
3 

Cet article doit êfre adm is à des conditions libérales par tout pavillon, d'ubord parce que c'est une matière première 
nëcessalre à l'industrie, et qu'elle est de plus un aliment précieux de notre commerce avec le Levant. 

HUILES DE POISSON. De haleine, de chien marin, de foie, 
de cachalot et de spermaceti , proveuan t 
de la pèche nationale , 

(Excepté l'huile de foie), non provenant de la pêche nationale, 
d'un port transatluntique . . . . . . 

D'ailleurs 

LiLre. 

L'hectol. l 7 50 1 !J 
" 1 

)1 

Il li " 1 
12 " 

1 

Ce ne peut être que par erreur que la ùésignution de liourc de productien a été appliquée aux huiles rie haleine. Nous 
croyons que la commission d'enquête a voulu, comme nous I établit· le moindre droit sur celles venant <le pays tranaat 
Iantiques, 

61 
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llliSlGNATION JJES i\IAl1CTIANDISJ,;S ET PlWVENANCES. 
lJASJ~ 

lll.s 111\011'5, 

l'.\Yll.LON 

rtu t mun] , 

L'on sait que le di oit de fr. 12 3() c' sur l<'3 huiles de baleine, étuhli par la loi du 21 mui s 184 l, 11 é!é vo té en quelque 
sort e inopinément et sn ns examen prénlnblc, î, la suite rl'un amendement propoaé durant le cours de lu discusaion , alors 
qnc 1,, prnpOHilion pr-imil ive du Gonvern1•rnenl ne Icndnit qn'à imposer cette fll'aiasc de 15 frunc s pnr hectolitre. Or, en 
admct tunt m èrne crue les roclnnmtions CXll[;lirécs que l'on a élevées sous prétexte ùc luvorisur ln Iuhricntiou indigèue d'hui 
les vogétalc,i, so ieu t fondées, c'nst-à-rlirc, <[ttC les huiles clo bale ine doivent, qnunt i, l'impôt, être assimilées aux huiles de 
graines v1rn;i11t de l'étrntl[{e1·, l'on n'nnivo au chiffro de 12 fwncs que pour les provenances des entrepôts il'Emr>pe. C'est 
pour cotie sen le e11tégotie ùc provenancce que nous a vous admis I'usaimilation parfaite aux huiles de grnincs, c'cst-ü-dir e , 
le droit do 12 fruucs par h ectolrt re ; ruais uno i éduotlun sut cc droit, en Faveur des r-elntions directes avec les États-Unis, 
dont 1'i01porl11tion dhuilcs de baleina cons t itue un des principaux aliments I uous a semblé no pouvoir rcucoutrur aucune 
objection rnisonnnblc. 

HUILES I>E '1'Énl1DENTJ!INE. De tontes provenances . . \ 100 kil. l )) 2 12 

Uno tnrificntion dilîérenticllo dos arrivage& ind ire ct a sc,·uit sans objct , puisqno les huiles do té rébentuinc sont uu pro 
duit des pay11 lnn itr opues. 

INDIGO .... Directement des pays de production ou d'un 
port a11 delà du cap de Bonne-Espérance, 

D'ai!leui·s 
1 Le 1-". 1 » Oo 1 " 08 

Il ll 1 " IO 
1 

L'in<ligo, comme article d'échange pour nos exportations aux Grundes-Indes I nous a semblé mériter une protection 
spéclule 1i l'importation directe. La foiblo majoruticn de droits c1uo nous proposonij sur les Importations clos entrepôts, 
n'est pas do nature 1t poiler préjudice it l'induatrie . 

.Pl,O~18 En blocs ou saumons, par mer, <le toute pro 
venance . 

Pm terre ou par canaux et rivières. 

100 kil. 

RÉSINEUX. Par mer, de toute provenance . 
Par terre ou pur canaux. et rivières. 

100 llil. 

Il 30 

» nO 

,, 80 

" 

1 oO 

)l 

0 80 

Le plomb arrivo rarement par voio indirecte; le fret coûte trop, comparativement i>. ln rule ur , -pom· permettre de 
le décharger d'abord dans un port intermédiaire, 

" l 50 

Les Illats-Unis rlomioeut tellement le marché pou1• cet arti cle , que l'Importadon pa~ d'autres voies est presque nulle. 

SALPÊTRE BRUT · I Tnril actuel. 

Cet nrt io le est un pro duit du commerce anglais dans l'Inde; c'est lu cause pour laquelle il nous arrive exclusivement 
pur l'intermédiaire de l',\.ngletene. Des droits différentich no changeraient rien à cet état de choses, et n'ellCl'cernient 
aucune influence sut· notre commerce direct. 

·SAVOT'l DUR. Tnrif actuel, 

Ou en chiffre roud .•• \ 1:2 75 

Le droit de fr, 12 76 c• SUL' les savons est assez élevé pour que lu réduction de 10 p. 0/o solt une protection suûlsante 
pou1· le pavillon national sur cet article de cabotage. 

Quant à la faveur projetée sur Iee üuportutlous directes elle est sans objet pour une marchaudlse que nous recevons 
principalement de la France, 

1 
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J'_\\'U,J.O~ P_\\'ILL0;>; nno rr 
018 DHOll'S. n.rt iouul . ilt·,m.gc1· u ruf ot-rue 

1 1 - 
OUFHE illUJ'I'. Directement des pays de production et d'un 

100 kil. 70 porL au del:t du détroit de Gibr,dlar . . . "20 1 " 
--- - D'ailleurs li Il 1 l BU 

Nous avons augment,, lé3crcrncnl le rlruit , cc qui ne peul avoir din co nvé nicnt ; cur Pnrti cle n'est mnl ière première 
tJnc pour le vitriol, qui ne s'exporte gucro, chaque puys le ialn iquant actuellement pour su p ro pic ccnaomm atinn, 

HUILE DE FOIE, Directement. des puys <le production 

D'ailleurs 
L'hecto 1. 

)1 

" l'iO 

I üO 

Quoique l'huile de foie soit une matière première nécessaire aux tanneries et corroierics, il nous a pnrn uéu nmoms 
que les droits proposés ci-coutre ne peuvent nuire ù l'industrie. Ces drolts sont encore fort inférioui s il ceux étahl is pour 
les huiles d'olive destinées aux fabriques, 

HUILES .•.. De palme et de coco, Directement des pays de 
production . 1 100 kil. 

D'ailleurs " 

l 215 2 

" 
" 

2 50 

Cette marchandise peut suus inconvénient être imposée au poids, parce que ln valeur ne varie pas co naidérahl ement 
sui· les différentes qualités. 

TABACS, . .. Yarinus , sans distinction de provenance . 1 100 kil. 1 li 1 )) 1 25 JI 

Autres de pays hors d'Europe, en feuilles ou 
rouleaux. Directement des pays de produo- 

1 

tion • 1 
li 2 5l) 1 ·1 li 

D'ailleurs li )1 " 1 o ,, 

:Nous ne concevons point po.r quel oubli étrange des besoins de l'industrie natinnale , ln commission d'enquête a pu ~e 
<létermincr à trip ler lo droit d'cnt,·ée sur les tabacs. La fabrication des tabacs est une clos branches les plus actives do 
l'industrie natlonal e ; ses produits se déversent autant et peul êtr o ùurnntago dnns les puys Iimit rophce que dans la cu n 
sommation intérieure , et tout renchérissement sut' lu matièru première doit nécessairement restreindre ce débouché. 

:Nous avons donc réduit le minimum du d ro it au chiffre du tarif actuel, 

TABACS ()'EUROPE. Sans distinction de provenance -1100 kil, [ " 

Quant aux tabacs de production européenne, nous les avons assimilés à ceux des t'.tats-Unis import es des entrepôt, 
d'Europe, De cette manière , Ica inté1·êts du c ommercc et de la navigation seront conciliés avec ceux de l'indastrie, qui 
1,'oppoae11t à un droit trop élevé a111· les tnbncs d'Amersforl, cils derniers servant de mélange avec les différentes sentes 
<l'Amérique. 

COTES DE TABAC. Directement des pays de production 
D'ailleurs 

100 kil. 

" 

o oO 
Il 6 !SU 

Cette faveur accordée aux tnhacs d;Arnérique proportionnellement 1t ceux d'Europe I sera d'ailleurs un moyen d'engager 
les Étuts-Uui, à favoriser <le leur côté les relations avec la Belgique, 



ENQOJ~TE COl\11\JEHCIA LE 

----- .!",!'"'. 4!!"".!"-~-'~-- - ~~--,.,~·-·· 1111 •• Il' -- 

m::s1(;NATIO,\' IJES IIAltCHJ\l\ l)J~fü, l•T PllOVl◄:NANCES. 

--------- - M.:✓- 

CIG \RES. 1Jirrctcmc11I. des pays hors d'Europe 

D'ailleurs 

IH,, nuui i s . I u,,11011d. 

Directement des pays de production 
D'ailleurs 

Vnlcu1·. 11:5 Ji,''/,. l 20 p."/.,. 
)> 

P .. \\'lLL(I~ 11'.\SII,LON I TlROl'I' 

p0111 lr-s cignrco, nous avuns ptéfé1é Iaue porter ln prot ection sur les importutions de p,1ys 1101b d'llrnopc eu géné1·0.I, 
que sur celles dos pnys de production 1 parce qu'il est tr ès-diflic ile ùe constut er leu!' 01·igino. 

1 

uml o: me. 

COHNES • . Directement des pays de production 
D'ailleurs 

QUERCITRON Directement des pays de production 
D'ailleurs 

100 1-d. 

V,deur. 

l 00 kil. 

l 1 70 

" 

AHTICLES A.JOUTÉS AU TAnIF D.E LA COMl\HSSlON D'ENQU!ln:, 

Comme produit des Indes, les rernnrquce fa iles au sujet des r iz , étains I cnsain , ctc., lui sont applicables. 

215 p. 0/.,. 

2 oO 

~rJi\L\C . . . . Directement des pays <le production ou d'un 
port au delà ù11 détroit de Gibr altar 1 100 kil. 1 Il 20 1 " 7ti 

D'ailleurs 
1 

Il 

1 1 

1 )l 

DlêHws oLscl'\'alions quo poul' les autres produits du Levant, 

CACHOU ET TE RUA J.\PONICA. Directement des pays de pro- 
duction ou d'un port au delà du cap de 
lionne-Espérance 1 100 kil. l .• 2t> j I 2:S 1 " 

D'ailleurs " Il 1) l âO 

CRINS DE CHEY AL. Directement des pays de prorluction 011 
d'un pays transatlantique quelconque 

D'ailleurs 

)) 

1 p. 0/o· :2 P• 0/o• )) 

)) " 3 p. "'11• 
n 26 Il 7 i) 

li " l 

2 ~o 4 " )) 

" ü " 

Les cr ius sont trop imposés p11r le tarif actuel; c'est une mutièr e première qui s'e:xpo1 te en tissus fabriqués sous difîë 
rentes formes. Elle ne paye en Frnnce que fr 2 50 c• et en A.nglelenc que O pcncea. 

Nou3 avons porté le droit drtlërentiel à un chiffre ussez élevé parce crue c'est un objet volumineux de retour de la Plata 
et clu Brési l, 

HOGNORES DE CUIRS. Directement de pays transatlantiques. Vnlcur. l P• 0
/ o• '.2p, -i: li 

D'ailleurs Il ,, 
" 3 p.•/". 

1\0TINS . . . . Directement des pays de production ou d'un 
" 40 1 I" 20 1 

port an delà <lu cap tic Bonne-Espérance. 1100 kil, 1 li 

D'ailleurs li " I 50 



ET INDUSTIUELLE. 

01<'.SlGX.\'l'ION DES ~IA HC!IA xmsns 1<:T PHOVFXANCES. 
n.um 

HES JIIUll'J;,, llfllforr1•t 

MAHllRES BRUTS. Pnr mr-r , de toutes p1·ovmrnnccs 
Par rivièrc ou par terre • 

Valeur. 
)) 

3 p. '"/o. 
)1 

Le droit de 6 p. o/o sut les marbres éhnngors u'étuit pao hop élevé lors de Padop t io n du tarif actuel, pat'CC cru':, cctt e 
épo que il ne Iruppait l[UC sur ln cousouunation intérieure do cet ut ticle de luxe. lllais depuis quelques années il s'est 
créé dans le pays des établissements importunts qui confectionnenl, pout' être exportés, des cheminées, statues, et 
autres objets en marbre tunt étrnngcr qu'Indigè ne. Ces étub l is semcnt.a so ut susceptibles de prendre beaucoup dexten 
sicn , et il est d'autant plu. impot tunt de los encourager pur une rno dé rn t iou de droits sur lu matière brute , rru'il~ procu- 
rent 1111 excellent f1ct de sortie cl viennent ainsi eu aide à nos exp cr tutious en gGnérnl. 

LAINES .... Directement d'un pays transatlantique, <le 
l'Espagne, du Portugal ou d'un port au delà 
du détroit de Gibraltar. 

D'ailleurs 
Valeur. 

)l 

½ P• o/o• 
" )) 

" 

Poul' les laines comme pour toute autre mnrohanùise, nous avons in térêt ù créer un grnnd marché tant pour no Ire 
c onsommatiou que pour le transit vers lu Frunce et l'Allemagne, et à favoriser notre pl'Op1·e commerce d'échange. 

Il nous est beaucoup plus uvantagcux do recevoir· les laines de l'l:i,pagno 1 da Portugnl , du Levant et de l'Amérique du 
Suri en drnlte ligne, que par voie indirecte. Il yu doue lieu lie sou m ettre cet article, aussi bien que Ies autres mat ières 
pr ernièrca , an système différentiel, cl les droits quo nous pl'Oposom sont sl minimes, que l'industl'ie nationale ne pourra 
pas s'en ressentir. Elle y profitera au contraire, parce quo cette défaveur sur les urrivugcs des entrepôts voisins en cou 
ragera les apéoulut iuns clircctos, et dcvru amener ainsi sur notre maro hé un plus grnnd assortiment de laines de 
toutes espèces. 

Nous faisons payer le droit Je plus élevé aux laines de llollancle el <le l'Allemagne, pour uvuir une concession de plus 
~ offdr en éclumge des avuntug es commerciunx que nous avons i1 réclamer de ces deux puys. 

FANONS DE BALEINES (bruts). De pays transatlantiques. 
D'ailleurs 

Coupés et apprêtés 

100 kil. 
,, 
,. 

10 Il 

" 

11 so 
" 
)! 

20 Il 

,. 

Les fanons sont un article de retour des Étllls-Unis qu'il importe de fav oriser, d'autant plus qu'il laisse au pay6 tous les 
frni3 de la maiu-d'œuvre, et que les résidus peuvent être utilisés dans la mercerie et en petits objets de luxe. L'uniformité 
du droit actuel, fixé à 6 p. 0/o aussi bien sur les fanons coupés et appiètés que sur les fanons hruts , permet aux éta 
blissements français de nous fournir ces premiers ù des prix tels, r1ue nos fabricants de haleines devront fermer leurs ate 
liers, Il est donc indispensable de parer à cet état de choses, 61 l'on ne veut voir les importatious de fanons bruts cesser 
entièrement. 

ART(CLES non dénommés. Tarif actuel. 

Ainsi que nous l'avons expusé dans les considérations générales I nous proposous de n'appliquer le système rlc droits 
diûérenriele qu'aux marchandises t[UC nous avons spécifiées. 

Pour les autres , ou elles sont de produits de puys limitrophes, ou bien lem importation de contrées lointain os 
e$t d'une importance minime. Le droit différentiel seruit donc sans objet, et sur quelques articles il produirait cl c~ 
inconvénients rée ls, 

POC li COPIE CONFOIIME : 

le secrétaire de la chambre de commerce et des fabriques 
1l' .anoers , 

llAur, DIERCXSENS. 

6.2 



EN QUI~TE COMMERCIALE 

Namur le 20 août, '.81/2. 

LA Cl[Al\Wlrn DE COJ[i\JEllCR 1-:T DES FAnnIQUES DE NA '1{,:H' 

A M. le .:.lf ill.istre de t' Intérieur, à Itruxeüe«. 

1'10NsmuT1. u Mrn1srnE 1 

1~n réponse à vos dépêches dos 2:3 mai, 11° 5260, et 25 j uillct , n° ti699, nous 
avons l'honneur Je vous mfor-mcr q uc jamais nous n'avons été appelés à 
donner notre avis sur Je projet d'applica Lion du système des droits différentiels 
proposé par 1a commission d'cnquèt.e , et que le taux de ces droits ne nous avait 
même jamais été communiqué avant vos dépêches susdites. 

Aujourd'hui 1 Monsieur le Ministr'e , c1uc '10l1S désirez avoir notre avis sur ce 
projet, nous devons d'abord vous foire remarquer que les observations que 
l'examen de ce tarif nous a mg-gérées ne peuvent tomber sur chaque article en 
particulier, mais bien sur l'ensemble du système en général, parce que, ainsi 
que nous avons dejà eu occasion de le dire , nous ne nous croyons pas suffisam 
ment compétents pour nous occuper de semblables questions. 

Nous avons observé que 1 dans le tarif dont il s'agit I généralemeut le pavillon 
national était grandement favorisé, surtout pour les provenances directes. 

Cela paraît devoir pmvoquer chez nous <les spéculations maritimes plus 
étendues et faire arriver sur nos marchés une plus 3-rande quantité de marchan 
dises étrangères de provenances directes , qui reviendront chez nous à des prix 
moindres que les marchandises qui nous arrivent en seconde main. 

L'exportation des produits d e nos fabriques pout'l'a aussi y trou ver son avan 
tage. 

JI serait impossible de se prononcer sur le chiffre de chaque article séparément; 
il faudrait pour cela avoir fait une étude spéciale <le chacun de ces articles, el 
ceci s'applique à ce que nous avons dit ci-dessus concernant notre compétence. 
Toutefois nous devons faire remarquer que c'est sans doute par erreur qu'à 
l'article épiceries, on indique le droit à 18 p. 0/(> de la valeur, sous pavillon 
national, et à 12 p. "l« sous pavillon étranger. On a probablement interverti les 
chiffres d'une colonne à l'autre. 

Pour ce qui a rapport aux vins, le traité qui vient d'être conclu avec la France 
rend inutiles les observations que l'on pouffait avoir à présenter sur le droit 
d'entrée sur les vins qui arrivent par terre et par les rivières et canaux. 

Les membres de la chambre de commerce 

Le Secrdtaire , Le P resïdent , 

A. BRU~O' FILS, LEMIELLE-1\fASURE. 



ET INDUSTRIELLE. 

Arlon, le 7 septembre l84'.2. 

LA DÉPUTATION llERl\IANF.:\TE DU CONSF.JL PllOVINCIAL DE LUXfülBOURG, 

A il[. le Ministre de l'Intéricu», à Brucelles. 

M0Nsrnu11 LE .Mrn1sr1u:, 

Par dépêche du 25 mai 1842 1 3me <li vision, n° ti2601 vous nous faites l'hon 
neur de demander notre avis sur le projet d'application du système des droits 
différentiels proposé par la commission d'enquête. 

Nous n vons déjà eu occasion de vous le déclarer , ce projet, qui concerne 
plus spécialement le commerce maritime, nous est à peu près étranger, et, sous 
ce rapport, nous sommes peu compétents pou!' reconnaître en quoi et jusqu'à 
quel point les relations commerciales de la Belgique avec les peuples transat 
lantiques pourraient eu être favorisées. 

Mais il est un autre point de vue sous lequel ce projet nous intéresse plus 
spécialement. 

Les droits différentiels y sont établis sous trois rapports 
Importations maritimes; 
Importations par canaux et rivières; 
Importations par terre. 

Or, le projet établissant une échelle de droits sous ces trois rapports , tend 
à favorise!' le commerce maritime et surtout ce commerce sous pavillon na 
tional. 

Mais en proposant cette échelle de droits, le projet ne vient-il pas apporter 
de graves changements au tarif actuel des importations par terre , eu ce qui 
concerne nos relations obligées soit avec la France, soit avec les douanes al 
lemandes? Telle est la question que nous devons examiner. 

Nous n'avons aucune observation à faire pour tous les articles de consomma 
tion qui arrivent dans la province de l'intérieur du royaume; mais il en est 
d'autres qui nous viennent directement de la France et de l'Allemagne 1 et que 
nous continuerons de recevoir directement de ces pays, nonobstant l'adoption 
du projet de tarif différentiel de la commission d'enquête, parce que nous les 
recevrons plus promptement el avec des frais de transport moins élevés; or, pom· 
ces articles 1 l'intérêt de la province est de voir maintenir , sans augmentation 
aucune 1 le tarif des droits actuels à l'importation par terre, 

Nous allons parcourir quelques-uns de ces articles, en les prenant dans l'or 
dre du projet <le la commission, et l'on reconnaîtra de suite quelles énormes 
ausmcntations on propose à l'importation pat' terre. 



.'Vilî ENQUl~TR COI\ll\ŒRClALE 

EAUX-DE-VIE. • Droit d'importation 1,iu terre d'après lé tarif actuel, l'hect , 
D'.qirt';, le projet. • 

FRUITS SECS. D'nprès le tarif actuel. 
D'après le projet • 

FRUITS VERTS, Qui nous viennent de la Moselle et du pays de Metz, d'après 
le tarif actuel, 

D'après le projet • 

llUlLES COMESTIBLES, D'après le tarif actuel, l'hectolitre. 
D'après le projet, • 

D'après le tarif actuel, 100 kilograrnmes, 
D'après le projet • 

Qui nous viennent du Rhin, de la Sarre , de la l\losdlc, de la 
Bourgogne , des ·pays de Metz et de Bar, d'uprès le tarif ac 
tuel , l'hectolitre 

D'aprës le projet • 

IJOIS D'ÉBÉNlSTERŒ. Le noyer, le cerisier, <l'après le tarif actuel 
D'après Je projet • 

CENDRES GRAVELÉES. D'après le tarif actuel, les 100 kilogrammes • 
D'après le projet • • • • . • • • • • 

CHANVRE EN MASSE. D'après le tarif actuel, les 100 kilogrammes • 
D'après le pI"ojeL • 

lHIEL • 

f:"j, 

2 12 
1. li 

3 p. cent. 
2113 p. cent, 

3 p. cent, 
2ti p. cent. 

2 12 
18 

VINS • 

:2 12 
Hi 

CUIYI\E . Qui nous vient principalement d'Allcmagnc , 
actuel, les 100 kilogrammes . 

D'après le projet • 

<l'a près le tarif 

JtTAIN BRU1' , De même provenance, d'après le tarif actuel, les 100 kilogr , 
D'après le projet • 

GOUDRON De même provenance , d'après le tarif actuel, le last 
D'après Il' projet . • • • • 

GRAINES DE COLZA, nrc, Qui nous viennent de France, d'après le tarif actuel, 
le last, 

D'après le projet • 

GRMNES DE TRÈFLE. Même provenance, d'après le tarif actuel, le last, 
D'après le projet . 

HUlLE DE TÉRÉBENTHINE. D'après le tarif actuel, les 100 kilogrammes . 
D'après le projet . 

PLO!Vlil BRUT • Provenance d'Allemagne, d'après le tarif actuel, les 100 kilogr. 
D'après le projet • 

RÉSINEUX D'après le tarif actuel , les 100 kilogrammes, 
D'après le projet 

SA VON DUR. , D'après le tarif actuel, les 100 kilogrammes. 
D'après k projet • • • • • • . • • 

SOUFRE BRUT . D'après le tarif actuel , les 100 kilogrammes. 
D'après le projet • • • . 

T ABJ\C D'EUROPE. Provenance directe d'Allemagne, d'après le tarif actuel, les 
100 kilogrammes • 

D'après le projet • • • 

SUIFS. D'après le tarif actuel, les 100 kilosrammes. 
D'après le projet . 

2 
4 

2 p. cent. 
18 p. cent. 

1 69 et l OG 
3 

1 37 
2 

1 27 
o 
i 18 
0 l> 

2 12 
4 

3 18 et 4 24 
o oO 
2 12 
4 li 

2 12 
0 )) 

0 o.$ 
2 50 

0 84 
2 ,. 

12 7-.2 
18 H 

0 4';2 
2 " 

(' li /.) 

18 u 

1 (î!} 
0 i, 



ET li\ DUSTHIELLE. 

On corn prend très-bien que. pour des artroles que nous a vous à nos frontières 
fie Franco et d'Allcmagno , aux lieux mêmes de production el an meilleur compte 
possible 1 nous n'irons pas les demander dam, les ports belrres I de quelques fa 
veurs que jouisse le commerce maritime, même sous pavillon national; car 
nous am ions à supporter de doubles frais de transport fort inutiles. 

Si doue il y a lieu d'adopter un système de droits différentiels, pom· encou 
raner et favoriser les relations commerciales maritimes de la Belgique, nous de 
vons , dans l'intérêt du Luxembourg 1 demander que ce système soit conçu et 
adopté, sans rendre pins désavantageuses ou impossibles nos relations oLli!JéCh 
arec la France et l'Allemagne, c'est-à-dire, sans rendre plus coûteuse l'entrée Je1-, 
marchandises que la province, à raison de sa position excentrique, est forcée 
de tirer de ces deux pays directement et pat· terre. 

JI nous semble que, dans tout état de choses, le tarif des frontières de terre . 
du moins pour certaines frontières et certaines ruarchandisca , ne devrait pm; 
être augmenté, autrement ce serait. avantager une partie de la Belgique au dé 
triment d'une autre partie; ce qui ne peut pas être admis. 

Nous croyons donc, Monsieur le Ministre, devoir nous borner à ces seules 
observations, laissant à la sollicitude bienveillante du Gouvernement le soin de 
défendre nos intérêts provinciaux dans une question dont nous ne nous dissi 
mulons pas toute la gravité. 

La députati'on dit conseil prouinoial , 

on BAN~ présid', 

Par la députation : 

PROTJN 1 grefl-ier. 

63 



ENQUl~TE COM\JERCL\LE 

•\11vc>1·,, li· "1.7 ~«'!llemlirr lH\2. 

l,,\ CllAJlllHE DE Cü:\BIRllCJo: J•:T m;s FARHll)l/ES 1)1,\N\'Ell~ . 

. l JJ/. Ir, Jfi11istrn de I' Iutericn», à Un1x1•II<·::.. 

MoNSIF.Ull u M1NI.STRE , 

Comme complément de notre rapport sur le système de droits différentiel, 
présenté pal' la corn mission d'enquètc , nolis croyous devoir vous soumettre quel 
ques réflexions sur une question lJl'iH'e ciue cette commission semble avoir 
perdue de vue 1 et qui néanmoins est iutimeruent liée à tout rér,irne protecteur' 
de la navigation nationale 1 celle s'il est utile ou préjudiciable aux intérêts du 
pays de permettre la nationalisation des navi rcs étrangers. 

Un principe sur lequel notre chambre partnw entièrement l'avis <lu rappor 
teur dc la commission d'enquête, c'est que la marine nationale vient plus efficace 
ment eu aide au commerce national el spécialcmcn t au commerce d'exportation 
qlle les navires étrangers 1 el qu'ainsi le piry,:;; enficr est intéressé à ce c1ue notre 
navigation puisse prendre une part plus importante à l'approvisionnement de 
notre marché intérieur .. vu que ce sont les r-ctours qui facilitent les exportations. 
C'est cette considération qui uous a déterminés à appuyer l'établissement d'un 
syslènie modéré de droits différentiels en faveur des anivages directs sous 
pavillon belge. 

Pour que ce système de droits <lifféren riels puisse rapporter ses fruits, il est 
nécessaire que le nombre des navires natiouuu x augmente considérablement , 
afin d'être en rapport avec l'étendue <le nos relations. Or'. si cet accroissement 
doit s'opérer exclusivement au moyeu des navires que l'on construira sur nos 
chantiers, il n'arrivera que très-lentement. et l'industrie nationale restera privée , 
pendant bien <les au nées encore , de ce concours efficace d'un graud nombre de 
navires belges et des m'antages que peuvent présenter leurs armateurs potrr les 
expéditions vers les différentes ré!)ions du globe I avanlaGes qu'elle était fondée 
;\ attendre de la réforme <le notre rcuimc commercial. 

Si, au contraire. on permet la nationalisation des navires étrangers 1 la pro 
tection que le nouveau tarif différentiel accordera au pavillon nalioual . jointe 
au bas prix auquel , dans certains pi.lys; on peut se procurm· <les navires de bonne 
et solide construction , stimulera doublemeu t les armateurs à se pourvoir sans 
retard d'un nombre de navires proportion né ;\ leurs nioycns et aux relations 
qu'ils peuvent se promettre d'exploiter avec bénéfice. 

La certitude de pouvoir obtenir le pavillon national poli!' des navires étl'an 
r;en,, aura encore l'a vnnla[Je d'exciter les maisons de commerce èt s'intéresser 
dans les arrnerucn ts , Un négociant dont les affaires sont de nature à pouvoir 
utiliser régulièrement deux ou trois navires belges., se décidera JifficilcmeuL ù 
faire construire un navire neuf 1 d'abord pnt'ce que la dépense est trop forte: 
et surtout parce que ses travaux ne lui pe1·11H:llenl pas ces soius et celle sur- 



ET INIHJSTHIELLE. 2-'i\) 

·•1 . li l 1 ' ' ' ' 1 l' ' l w11 ance continue e sn ns csquc s 011 est. n:xpose a être trompe sur a qua 11.c ( e.~ 
matériaux I et à avoir un navire dent la construction ne répond point aux frais 

,., ' 1 qu I a coute. 
Il en sera autrement lorsqu'i l pourra profiter des circonstances pour acheter 

à un prix modique un navire étranger ayant Jéjtt subi ses épreuves. Et ces cir 
constances sont plus fréquentes qu'on 11c pcuse. Il arrive, surtout pendant des 
crises commerciales 1 qu'un armateur étranger est contraint par des créanciers 
de vendre ses navires à gnrnde perte ; il arrive qu'un capitaine chargé d'une 
lcltre à la g1·osse ne peut se libérer' que par· la vente de son nav iro ; il arrive t{Uû 

dans tel ou Ici pays les constructions navales ont reçu un développement exagéré 
qui fait chômer une partie des navires dans les ports d'armement. Douuons-nous 
la faculté Je mettre de telles occasions à proflt , ce sera une véritable prime qui 
engancm beaucoup de nér,-ocianls à se foire en même Lemps armateurs. 

JI est d'ailleurs suflisamment reconnu que la construction navale coùte plus 
chère en Belgique qu'aux Ütats-IJnis I en Prusse et dans plusieurs pays du Nord 
de l'Europe; il s'en suit que le fret de ces différculs pavillons est générnlemen t 
plus bas qne le nôtre. Ne convient-il pas de mettre le commerce national à même 
de s'approprier ces avantages naturels de nos rivaux? 

La protection <lu tarif en Faveur de la marine nationale devra être plus ou 
moins élevée en proportion de la cherté relative de notre marine : or 1 celte 
protection, sous quelque forme qu'on l'établisse: porte toujours un préjudice 
soit nu trésor public , soit au consommateur; elle tend à quelques égards à res 
treindre nos relations en 3énéral, et la prospérité qu'elle peut créer est toujours 
plus ou moins précaire, puisqu'un changement de tarif peul la faire disparaltre. 
Jl importe donc de mettre tout en œuvre pour rendre notre navigation plus 
économique et la faire approcher autant que possible de la supériorité que pré 
sentent sous ce rapport certains pavillons étrangers; cela nous uièneru ù atténuer 
les sacrifices que la conservation de la marine nationale oblige dimposer à J'au- 
1 res intérêts be Ines. 

Ainsi la nationalisation <les na vires éuangers réalisera plu» promptenicnt , plus 
compldunnent , et d'une 1nani·ere plus conforme au» i'nté1·êts yénérauœ: du. pay.y., 
ce graud accroissement de la marine nationale, dont la haute utilité a été cons- 
t r l' A ta ee par enquête. 
Nous proposerions néanuioius 1 afin de laisser ù la consu-uct ion de navires 

neufs une protection équitable 7 d'établir un droit d'entrée assez élevé sur les 
navires étranffers auxquels on concèderait le pavillon. Cette protection lui est 
due, parce qu'il importe 1 pour conserver la réputation de notre marine 1 qu'elle 
reste composée, pour une bonne part., de bâtiments construits sur nos propres 
chantiers. 

On aurait tort de croire que la na tionalisatiou de navires étrangers porterait 
préjudice aux constructions navales. L'on peut évaluer que l'entretien, pendant 
10 années, <le deux navires achetés à l'étranger , compense cl au delà, en main 
d'œuvre et en emploi de matériaux et de produits indigènes , la construction d'un 
navire sur noschantiers et son entretien pendant le même espace de 10 uns. 
Dès lors 1 si le système c1ue nous proposons ne faisait entrer dans la marine natio 
nale 1 au bout de quelques années, qL1'1.1n nombre de bâtiments étrangers double 
de ceux que l'on aura construits de moins en Bel3'ic1ue., il u'y aurait point de 
désavantage pom les constructions navales 1 et les différentes industries qui sy 



ENQUÊTE CO~.l~1El\ClAU•: 

rattachent ; niais il est certain lfUC' la coust.rucrion de uav irr-s neufs uo diuuuucr.i 
pns ù r aisou de la moitié de,, na vires que l'on achètera ù d'autres na Lions, L<' 
résulta t de l.1 rur-sure sera clono favorable i'i la prospt,1·ilé de nos chnut iors . 
comme il le sera évidemment pour· ln navîaation cl les arrncruonts. 

( )n ne doit point perdre de vue d'ailleurs que les intérêts de la construct iou 
navale se trouvent ici en présence de ceux bien plus importants encore de l'iudus 
tric belrre en général i toutes les branches qni travaillent pour l'exportation ayant 
un rnêmc intérêt à ce que le pays soit mis en possession , et cela dans le plus 
href délai, des bienfaits que doit amener une navigation nationale nombreuse 
et économique. 

Et après toul 1 nous tH' voyons point que ln construction (le navires neufs ait 
droit, plutôt que route autre branche de l'iudush-ie, à un monopole, à Yeeclusion 
du pr·oduit étran901'. Pourquoi doit-il être moins permis de s'approprier uu 
navire étranger pom· un rnm13e nutioual , moyennant un droit d'entrée 1 que 
toute marchandise quelconque fabriquée en pap éll'angel' P 

Le système que nous proposons n'est pas nouveau. Il est adopté en Prusse 1 
où t.oul navire étranger peut être nationalisé moyennant 1111 droit de 30 francs 
pat· tonneau de jauge (12 {}l'OS ou fr. 1 t50 es par quintal), li l'est également en 
Hanovre où le droit est, pmu les navires entièrement 3rôés, <le H thalers ou 
30 francs par las 1. de 2 tonneaux de jauge, si le navire est neuf, el 4 thalers ou 
rn francs 1 s'il est vieux; ce droit se réduit de moi lie pom les navires non i:;réés. 
li se fonde d'ailleurs sur nos propres lois maritimes. Le Gouvernement pos 

sède 1 en vertu de l'article 2 de la loi du 14 mars 1810 1 la faculté <le nationa 
liser des navires étrangers i pour autant que les intérêts Ju commerce el de la 
navigation l'exigeront. 

En exécution de celle disposition, un bon nombre de navires étrangers onl 
été nationalisés sous le ré3ime hollandais 1 surtout dans les années où la naviga 
tion commença à prendre un grand essor. Le Gouvcrnernent belge a de même 
nationalisé plusieurs navires étrangers; et , voulant se conformer entièremeut à 
l'esprit de la susdite loi 1 il a preSfJUC toujours pris une enquête préalable sur 
l'utilité ou le préjudice ciue la nationalisation aurait pu occasionner au com 
merce el à la navigation. 
Nous ne demandons que l'application du principe posé par la loi de 1819; 

nous proposons d'adrnettre , comme système général, que les navires éLra~gers 
pourront recevoir des lettres de merl moyennant un droit ù payer à l'Etat: 
parce qu'il nous semble démontré que les intérêts du commerce et de la naviga 
tion le réclament. 
Quant à la quotité de ce droit d'entrée, nous proposons, Monsieur le Ministre, 

de le fixer à 2ti francs par tonneau de jauge; ce qui, sui· un navire de 200 ton 
neaux ~ forait ts1000 francs. Nous croyons que ce chiffre n'empêcherait point les 
armateurs d'utiliser les occasions d'achats favorables ù l'élrans-e1· qui se présen 
tent assez fréquemment. 11 laisserait d'un autre côté un encouragement suffisant 
;\ la construction de na vires neufs. Celle i ndustrie serait encore beaucoup plus 
favorisée qu'elle ne l'est en Prusse, bien que le droit y monte à 30 francs, puisque 
chez nous cette protection est cumulée avec des primes de construction. 

Nous pensons que le droit doit être uniforme sur le tonnage, quelle que soit la 
valeur ou l'âge du na-vire; de cette manière il sera proportionnellement beau 
mup plus élevé sur les navires vieux. el sur ceux. dout la construction laisse it 
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désirer; et l'on aura ln garantie que les navires de très-bonne qualité seront le:-; 
seuls pour lesquels le bénéfice du pavillon sera réclamé. 

Nous serions •~gaiement d'avis 1 dans le but d'éloigner les navires trop faibles 
qui jetteraient du discrédit sur notre marine marchande , de statuer que la 
nationalisation ne sera pas accordée aux navires dont la quille 1 la carlinguc . 
l'étrave, l'étambot el les membrures ou l'un desdits objets seraient en bois de 
,,apm. 
Enfin, Monsieur le Ministre, comme ou ne pent estimer que sur des données 

trùs-incer-taines , les effets que produira une telle mesure, quant au nombre et ù 
l'espèce de navires qui recevront le pavillon, nous proposerions de ne lui donner 
qu'une durée provisoire <le deux années. 

i\gn;ez 1 Monsieur le Ministre , l'assurance de notre haute considérntion. 

ta cluunbre dt commace ('f des [abrique« d' Auoers, 

PA.UL DIEHCXSENS. Tu. DE COCK. 
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Lirac, le U or-tohre lll42, 

LE Pl\ÉSIDENT DE LA CHAJlllHŒ DE comrnncE ET DES FABRIQUES DE LIÉGE, 

ci M. le Ministre de Clntéricur, à Bruxelles. 

Moxsreu» LE Mm,sTnE , 

Nous avons l'honneur de vous adresser ravis de la Chambre sur la question 
des droits différentiels. Les divers et nombreux intérêts qui se trouveraient 
froissés et compromis par l'adoption du système proposé par la commission <l'en 
quête parlementaire, ont exigé un laborieux examen qui excusera, nous aimons 
à le croire , le retard qu'a essuyé l'envoi de notre travail. 

La grande publicité donnée aux documents en faveur des droits différentiels 
et l'assurance avec laquelle ses partisans affirment qu'ils ont répondu victorieuse 
ment aux objections soulevées, nous font désirer que notre rapport soit imprimé 
et qu'il nous en soit envoyé un certain nombre d'exemplaires détachés , pour dis 
tribuer au commerce et à l'industrie de notre province. 

Nous vous prions de nous faire connaître, Monsieur le Ministre, si telle est 
votre intention, et dans le cas contraire, nous autoriser à le faire imprimer. La 
Chambre prendrait immédiatement celte résolution, malgré l'exiguïté d'un 
Budget de H500 francs pour toutes ses dépenses, parce que la question de la 
Meuse est d'une si haute importance pour la province de Liége , que nous consi 
dérons comme un devoir indispensable de faire connaître à nos concitoyens 
l'opposition faite par la Chambre à l'établissement des droits différentiels. 

Veuillez agréer, Monsieur, le Ministre, l'assurance de notre considération très 
distinguée, 

Par la Chambre Le Président , 

Le Secrëtaire > J.-J. OHBAN. 

Fnên. GILMAN. 
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LA c1u.::mnrn DB CO)!MEfl.CE ET ])ES FA BRIOU ES DE J.J'ÉGE, ' . 

A M. le Mi11 isu-c de I'Liuérieur, à Bruxelles. 

:M0Ns1Eu11 1,~ MIN1ST1Ul, 

La Chambre <le commerce de Liége , consultée par la commission d'enquête 
parlementaire sur l'opportunité decréer un système de droits différentiels, a émis 
une opinion négative qui a été unanimement appuyée pat' le sufFrar,c des indus 
triols el des négociants <le celle ville, invités à prendre part à la discussion de 
ce projet. 

Dans la réunion des clélés-ués des chambres de commerce, présidée par 
M. Liedts 1 voire prédécesseur 1 nous avons persisté dans notre opinion , les faî ts 
qui se sont accomplis, les discussions qui, depuis lors, se sont engag-ées li ce 
sujet, n'ont fait qu'ajouter à 110s convictions premières. 
Jusqu'à présent, Monsieur le Ministre, la chambre s'était trouvée en présence de 

contradicteurs préparés à la lutte et décidés à l'avance à faire triompher un sys 
tème, fruit de longues et persévérantes préoccupations ; pour la plupart d'entre 
eux, ce n'était plus un problème à résoudre, mais une question jugée. Telle est; 
eu effet, l'impression que laissera Jans tout esprit impartial la lecture du rap 
port fait par M. de Foëre au nom de la commission d'enquête, et adressé à la 
Chambre <les Représentante. 

Appelés par vous, Monsieur le Ministre , à déduire de nouveau notre opinion, la 
discussion se trouve placée sur un autre terrain; elle se dégage <le tout intérêt 
étranger au commerce et à j'industrie , de toute sympathie de localité, pour ne 
conserver que le caractère <l'utilité générale. 

C'est1 pleins decette pensée, que nous entrons en matière, et r1ue nous nous eflor 
corons de prouver que nous avons ( quoiqu'en dise l'auteur du rapport de l'en 
quête) compris les questions qui nous éraient soumises, et que nous en avons 
apprécié la portée. En nous livrant à ce travail, nous n'avons ni la prétention 
ni le loisir cle rencontrer toutes les objections qu'a soulevées la commission den 
quète , d'examiner toutes les modifications apportées aux bases primitives du 
système différentiel, qui se complique, du reste 1 au point qu'il est impossible de 
poser la question <l'une manière nette et précise. Ce qu'il importe à la chambre 
de commerce de Liégé de dérnontrer , c'est que ce tarif, se substituant aux lois 
douanières, serait considéré comme le régulatem de la politique commerciale de 
la Belgique 1 qu'il entraverait les transactions mercantiles, réagira it au détri 
men t de l'industrio , consacrerait à l'égard des fleuves autres que l'Escaut, une 
révoltante injustice, et constituerait une véritable anomalie au régime économique 
qui de tout temps a prévalu dans les provinces belges. 
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La chambre de conunercc de Liége, en repoussant l'application de la lég-isla 
tio n except.iounellc qu'on proposl' 1 en demandant le maintien de celle qui existe, 
sauf la révision nécessaire et les modifications utiles <lu tarif nctucl de douanes, 
reste fidèle à. ses anciennes traditions, aux principes d'une liberté de commerce 
modérée, sagement combinée avec la position et l'étendue du t'oyaume, suscep 
tible de s'adapter aux besoins de la production agricole el industriello , de nous 
concilier la bienveillance des na lions 1 et de nouer avec elles des relations com 
merciales. 
Tant que la science économique a été réduite à l'étal de théorie, elle a subi 

toutes les capricieuses vicissitudes des connaissances purement spéculativos ; l'in 
térêt personnel, l'intérêt mal entendu des (~ouvernements, eu ont dénaturé la 
véritable portée; elle a prêté des arguments aux systèmes les plus hostiles les 
uns aux autres. De nos jours , l'union douanière <le l'Allemagne a donné une va 
leur pratique aux déductions de la science; le marché ar,randi au profit des divers 
Étals de celle vaste contrée , par la suppression des barrières fiscales qui para 
lysaient le mouvement des échanges , y a créé, comme par enchantement, les di 
verses branches de la fabrication; en moins <le dix ans elles ont acquis un 
développement tel; qu'elles se sont non-seulement rendues maîtresses du marché 
intérieur , mais qu'elles exportent, avec un succès croissant, leurs produits 
ma nufacturés. 

Cette émancipation de l'industrie allemande 1 issue d'une saine application des 
doctrines éconorniques , a donné à ce pays une consistance politique, une im 
portance commerciale dont les nations les plus puissantes se s011l émues. 

L' An!) le terre a compris que sa suprématie mercantile étai l menacée; les hommes 
politiques les plus considérables de la Graude-Bretagnc , les Hume, les Mac 
Grégor i les Bowring , les Porter, les Herr ies , les Graham ~ ont reçu la double 
mission de rechercher les moyens de neutraliser l'effet de l'union douanière, et de 
constater les causes de la décroissance des exportations nationales. 

Il est résulté <le celle enquête que la perte des débouchés doit être attribuée à 
l'élévation des douanes anglaises; que le refus de recevoir les produits agricoles 
el forestiers en échange des fabr icats que la Grande-Bretagne importait dans les 
diverses principautés de l'Allemagne, a beaucoup contribue au développement 
i ndustriel de ces divers Étals. 

L'enquête signala en outre les États-Unis? dout les produits ne peuvent péné 
t ier en Angletcrr-e , Pomme prêts à adopter un tarif de plus en plus exclusif, et 
le Brésil se disposant à prendre des mesures analogues à l'expiration de son traité 
ile commerce, qui a lieu en 1844. 

Tels sont les faits que révèle le travail de la commission d'enquête instituée 
par Je Gouvernement anglais , et dont les conclusions tendent à une forte rédue 
l ion du tarif' douanier; ce vœu a été également partagé par les chambres <le 
c ornmerce de Londres , de Manchester, <le Liverpool, de Birmingham, etc, 

Les mêmes opinions se manifestent en France, la nécessité de modifier le sys 
tème commercial en vigueur a été proclamée au sein de la Chambre des Pairs, 
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par M. le comte de ScCr·icq? cp1'ou peul ù bon droit considérer comme le chef 
de la secte des prohibitionnistes (*). 

Les publicistes français ont pris à tâche de prouver que le reuimc dune snge 
liberté de commerce pouvait seul seconder d'une manière durable l'industrie 1 et 
améliorer le sort <lu eousomrnateur , dont le Lieu-être a été assez longtemps sa 
crifié aux exigences de la fabr ication; suivant eux , le système économique de 
Colbert a besoin d'être élarai et placé au niveau des transactions actuelles. 

Lors du dernier traité de commerce et <le navig ation conclu entre la Hollande 
el la France 1 les industriels de cc pays 1 qui ont confiance dans l'avenir de lem· 
fabrication , regardaient comme un bienfait les dérogations qu'on se proposait 
d'apporter au tarif différentiel. 

Alors que de toutes parts le système prohibitif est battu en brèche, que la 
science et l'expérimentation s'accordent à la fois pour le répudier 1 n'est-il pas 
étonnant de voir les efforts que l'on Len le en Belgique pour remettre en pratique 
des notions vieillies, que la saine économie publique repousse, que le bon sens 
du pays désavoue, parce qu'il comprend que les applications n'en sauraient être 
que désastreuses P 

La loi sur les céréales et sur le bétail étranger a servi d'initiative à ce malen 
contreux système; serait-ce pour justifier la protection dont jouit la rente terri 
toriale ou du moins pour lui enlever sou caructère exceptionnel 1 qu'on s'efforce 
de le généntliser et de l'étendre à certaines branches de lindustrio et <le la navi 
gation? C'est un fait digne de remarque 1 que la demande des mesures restrictives 
part presque toujours du même point; ce soul les mêmes hum mes, les mêmes 
intérêts qui se coalisent et réclament avec une insistance égale l'orguuisation 
d'une douane qui envelopperait dans son rayon la moitié de la ville de Liége ; 
l'estampille, qui ferait revivre les despotiques perquisitions, l'odieuse violation du 
domicile qu'au torisaient les droits réunis de l'empire; la prohibition <le la sortie 
du lin brut; mesure insensée, qui aurait pour conséquence de compromeltre à la 
fois le présent et l'avenir de la culture du lin et de l'industrie à laquelle il sert 
d'élément et de matière première ; comme s'il n'était pas démontré cpw la prn 
duction prol_)resse avec la consommation, que loin d'être en retard, souvent 
même elle la déborde au lieu de s'équilibrer l'une l'autre. Comment les tisserands 
de la Flandre pourraient-ils se plaindre de la cherté du lin, alors que les Anglais 
le leur achètent, l'importent chez eux à grands frais, le couvertissent en fil et eu 
toile, et reviennent, en acquittant les droits de douane, nous les revendre à des 
prix inférieurs aux nôtres! Empêcher la sortie du lin, c'est en arrêter la production. 

Ce n'est pas là que réside la cause du mal; que le fabricant se rassure : plus 
le lin sera demandé, plus la Belgique en cultivera; le secret de notre infério 
rité, c'est notre éloignement à quitter le sentier de la routine, à substituer la 
filature mécanique au filage à la main , à adopter les agents à l'aide desquels 
l'Angleterre obtient une réduction considérable dans la fabrication linière. 

Qu'en serait-il aujourd'hui de la fabrication du drap, si au lieu de déposséder 
le rouet <le son monopole iudustriel , d'utiliser les procédés nouveaux, nos ma 
nufacturrers de Verviers s'étaient obstinés à n'employer que l'ancien système de 
tissage et de filature? 

(*) Chambre des Pairs, séance du 27 août 18/i0, 
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Qu'en sc1,tit-il de l'indusu-ie métallurgiquc , si nos maitres d(' !orges avaient 
persévéré :1 ne prrxl uire que de la fonte nu Lois, en se fondant sui· ce ((llC l.1 
qualité en était supérieure ù celle que donne le coak P 

Qu"en serait-il enfin d'une foule d'autres iudustries 1 dout une invcut iou ou 
un perfectionnement a modifié le mode de production 1 si 1 ~e raidissant con- 
11·c tout progrès , au lieu d'en Li1er parti , nos fnbricaats s'étnicnt bornés à se 
plaindre, à pétitionner, à étaler, au lîeu de la soulager , la iuisèrc de trente 1't 

quarn nte mille ouvriers , .'1 demander l'exclus ion des produits eimilaires •) Ces 
palliatifs d'un moment étant impuissants à déraciner le mal: les nouveaux 
progrès de l'industrie ét1·anrrèrc auraient bientôt neutralisé l'effet de la prohi 
bition; les capitaux auraieut érnigré , l'industrie aurait déserté la Bcl3iqueP Que 
peuvent les droits protecteurs contre la marche incessamment envahissante de 
la perfectibilité industrielle P Qu'on ne croie pas que la convention récemment 
conclue' avec la France puisse relever longterups le filap,-e manuel. Vouloir irn 
primer à l inclustrie un mouvement <le recul , c'est se préparer de nouvelles et 
d'amères déceptions. 

Ce sont les mêmes intérêts qui sollicitent pOLff la Belgique rles droits protée 
teurs , et qui se félicitent de voir la France se relâcher en faveur de liudustric 
linière des rigL1eurs prohibitives! Nous avons assez chèrement acheté celle 
concession de la Franco, pour êlre convaincus que cette puissance, pas plus que 
la Hollande et les Amériques, ne subiront pas sans se récrier et sans user· de 
représnillcs , un tarif qui entraverai! leur naviga tion. 

Dans de grands empires 1 tels que la France . la Hussie 1 les Éla!s confédérés de 
l'Allemagne, où la consommation est alimentée par une population nombreuse. 
où les productions du sol et de lindustrie sont placées dans des conditions qui 
permettent de mutuels el lucratifs échanges , qui présentent des débouchés suf 
fisants , l'existence des lois prohibitives se conçoit et peut jusqu'à un certain 
point trouver une ju&tifîcalion lorrique I vu c1ue, pour ces nalious , le marché de 
l'intérieur se rapproche du marché universel. 

Pour pouvoir faire l'application d'une législation étrangère, il faut qu'il y ait 
analogie entre le pays auquel on l'emprunte et celui auquel on veut l'appro 
prier, sinon c'est admettre que toute forme de Gouvcrnerncnt, par exemple, 
convient indistinctement à toutes les nations , quelle que soit la différence des 
mœurs 7 de civilisation, de clirnat , par cela seul que ces formes de Gouverne 
ment existent chez d'autres peuples. On invoque l'histoire commerciale des na 
tions étrangères , on se dit : Ayons des droits différentiels: puisqu'il en existe 
en Franco et en Angleterre; mais ces deux puissances possèdent des colonies, 
qui, sous de nombreux rapports, font parl.ie intégrnnte du royaume; les rela 
Lions entre elles et la mère patrie sont obliguroires ; l'une et l'autre offrent un mu 
tuel débouché à leurs produits respectifs ; le droit rl'npprovisionncr la colonie 
impose l'obligation de prendre les productions de celle-ci en retour. On con 
çoit, que fJOur développer et rendre durable cc système d'échange , on ait, 
par des droits différentiels 1 encouragé la navigation vers les possessions d'oulre 
mer par l'établissement d'un droit différentiel; sans cette prime. le commerce 
aurait été snpprovisionner là où la marchandise pouvait s'obtenir et s'exporter 
à moins de frais. 

La communauté d'inlérêt qui existe entre la colonie et la mère patrie neutra 
foc l'effet de la prime; elle se paye et se compense par les avantages que donnent 
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les échanges obligés entre ces deux pays 1 se confondant c11 une môme nation. 
La pt'cuvr que la France considère les droits différentiels non-seulement 

comme uu moyen de développer la marine marchande an profit Je la. marine 
militaire, mais aussi comme une nécessité dérivant de ses possessions coloniales. 
résulte Je son proprn tarif", dont la prime {}l'anùit en raison de l'éloignement de 
la colonie; 1a preuve que celle mesure y est envisagée comme susceptible de 
nuire aux diverses branches de la fabrication indigène 1 qui est obligée d'acheter 
les matières premières à des taux plus élevés qu'elle pourrait se les procurer 
chez les nations étrangères l c'est la restitution qui lui est foi le sur la va. lem des 
fabricats qu'elle exporte et qu'elle perçoit à titre de drau: bacls, ou <le prime ù 
la sortie. 

Pour êl re conséquent avec leur système l les promoteurs de la lésislation 
différentielle auraient, au moins, dù stipuler celle garantie en faveur de la 
production nationale; on n'a pas même daigné avoir pour elle ce ménagement. 

Si au lien de céder au prestiae des théories ~ de consulter les lois économiques 
des urandcs et puissantes nations qui nous entourent I on s'en rapportait da 
vantage aux enseignements d'un passé assez riche en souvenirs cl en Lons con 
seils pour He pas être dédaiffnti, ou acquerrait bientôt la conviction que jamais 
l'industrie cl le commerce ne se sont développés chez nous sous l'éBic.le protée 
trice <lu privilège. C'est du reste un fait g·énéralcment observé que le ré13ime 
resuiotif , dans l'acception qu'il comporte, n'a été que rarement admis dans les 
petits États ; les principautés de l'Allemagne, avant leur union ù la 3Tande con 
fédération douanière, n'étaient que nominalement abritées contre la concurrence 
de l'industrie extérieure. 

La Belgique, mieux que lout autre pays, peut servir d'exemple. Comment 
penser sérieusement à introduire le système prohibitif dans un royaume com 
posé de neuf provinces, dont sept sont frontières, l'une r,arnie de six lieues <le 
côte et une seule centrale; ouverte de tous côtés aux invasions de Ia contre 
Lande. qui y pénètre déjà, quelque vigilance que déploie la douane ; dans 
un royaume où, quelque modérés que soient les droits de douane, la prime 
<le fraude leur est souvent inférieure; dans un royaume enfin où la production 
déborde la consommation , où quelques fabricants <le draps , quelques armu 
riers suffiraient aux besoins du pays 1 où les débouchés de l'extérieur sont une 
nécessité; comment espérer les obtenir, si notre égoïsme commercial n'offre 
en échange de nos exportations qu'un refus de recevoir les importations étran 
gères? C'est produire sans vendre 1 que de vouloir vendre sans acheter. 

Tâchons de nous soustraire ù cet enrrouement pour un système que la France 
et l'An5lelerre subissent comme une nécessité; lâchons de rester Belges et d'har 
monier notre politique commerciale avec celle des pays qui nous offrent, sous 
le rapport de leur importance et de leur configuration topographique , quel 
ques analogies avec le nôtre; et sous ce rapport, Hambourg et la Suisse peu 
vent nous servir de guides. Mal défendue contre les introductions du commerce 
interlope , privée de moyens de communication économique, la Suisse cepen 
dant exporte, et son industrie agricole et manufacturière prospère malgré la li 
berté commerciale. 

Gand, Ilrut3es1 Anvers 1 aux plus beaux jours de leur splendeur commerciale, 
accueillaient avec empressement dans leurs ports les vaisseaux de toutes les 
nations, et trafiquaient des produits du monde entier. Ces villes n'ont pas changé 
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<le position, les relations internationales seulement se sont modifiées 1 I'uniou 
anséat ique s'est dissoute ; efforçons-nous de la reconstituer ; rendons à nos ports 
de met· leurs anciens débouchés en recourant aux moyens employé, autrefois : 
ce ne sont pas les droits différentiels, cc ne sera pas l'encouragement donné 
aux entreprises aventureuses qui nous aideront à reoonquérit- cet ancien état 
de choses. Plus on étudie le caractère des populations de la Be lai que , plus on 
médite les annales <le son histoire, plus on se persuade que le secret de notre 
fortune et de notre bicn-ètre a toujours résidé dans les opérations inclustrielles 
et commerciales conduites avec prudence, Jans un actif et patient truvail. C'est. 
là la vertu endémique de la nation; contents du profit que donne le négoce, nos 
marins n'ont pas, comme ceux des autres nations, baptisé de leurs noms des ré 
gions découvertes par eux. Il y aurait danger à distraire le Belge de ses labo 
rieuses occupations, pour le lancer dans les hasards des explorations lointaines. 

Nos efforts doivent tendre à ressaisir le marché de l'Allernagne ; c'est en atti 
rant à Anvers le négoce el le transit de ce pays, en exploitant comme jadis ces 
éléments de trafic qu'elle pourra refleurir. 

Le chemin de fer 1 reliant le Rhin à l'Escaut, est déjà un acheminement an 
renouement des relations unséatiques. 

Anvers, loin de demander que la navigation étrangère fùt éloignée de chez 
e1le par la prohibition née d'un droit différentiel, devrait au contraire solliciter 
la faveur d'être convertie en port libre; ce serait pom· elle un puissant moyen 
de redevenir ce qu'elle fut autrefois el ce qu'est demeuré Hambourg. 

Cette vérité, si bien comprise par nos devanciers, que les affaires amènent les 
affaires, qu'il existe entre elles un véritable pouvoir d'attraction et de corréla 
tion intime qui les multiplie en raison de leur augmentation ; cette vérité, di 
sons-nous, que plus il arrive de navires dans nos ports, plus il y a de transactions, 
plus il y a de vendeurs , plus il y a d'acheteurs, n'a pas été méconnue <le nos 
jours ; témoin les efforts que les représentants du commerce de nos villes ma 
ritimes ont fait pour obtenir, même au profit <le la Hollande qui avait imposé 
le droit , le remboursement du péage sur l'Escaut; c'était bien là cependant un 
droit susceptible de se différentier en ne le restituant qu'au pavillon national. 
Eh bien! on n'a pas voulu de ce privilége , on a demandé que le droit H1t in 
distinctement remboursé à toutes les nations. Celte mesure n'avait d'autre but 
que d'empêcher les cargaisons des li nées pour la Belgique de prendre une au lre 
direction 1 de conjurer l'éventualité que le tarif proposé aurait pour conséquence 
immédiate de réaliser. · 

En présence d'un fait aussi récent 1 d'une protestation aussi solennelle contre 
le système différentiel, comment croire au revirement dans les convictions que 
la commission d'enquête semble avoir constaté à Anvers? 

S'il y a eu divergence d'opinions, elle s'explique par la divergence d'intérêts 
qui se sont fait jour. Il se peut que l'armateur ait appuyé le projet différentiel, 
mais nous persistons à croire qu'il a été repoussé par le négoce an versais 1 qui 
ne peut l'accepter qu'en consentant à restr-eindre le mouvement commercial de 
son port; qu'importe en effet au consignataire, aux courtiers, aux commission 
naires d'Anvers, que la marchandise dont ils trafiquent, leur arrive sous pavillon 
belge ou étranger, qu'elle provienne directement des lieux de production ou 
bien d'un entrepôt européen? l'essentiel pour eux, c'est qu'ils puissent la re 
vendre à des prix inférieurs à ceux de leurs concurrents. 
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Les fnhricants . les consommateurs belg-cs ou al lemantls 11c tiendront aucun 
compte des moyens ni de l'intertuéd ia ire que le détenteur aura employés pow· 
:-.11 procurer la marr-handise ; ils eu apprécieront la qualit é , ils s'enquerront du 
prix: sïls trouvent l'uu el l'autre ovaut ageux , ils achèteront; l'opération con 
soruméo , le bénélloe cl u Ut13-ociant se trou ve réa lisé. 

On objecte en vain qu'en recevant des ports européens les matières colonia 
les, nous con cou tTO ni; ù faciliter à I'étrn n3er le débit de ses fabrica ts da ns les ré 
nions tmnsatlantiques ; en da utres Iermos , que le producteur anglais~ par 
e x emplu , qui a placé au Brésil une cargaison de marchandises I prend en retour 
un chargement de denrées exotiques qu'il est oblig é de réaliser dam; un port 
européen 1 t\Lralll}tll' ù l'Angleterre1 dont les lois repoussent ou surchargent de 
droits toute importa lion qui n'est pas originaire de ses possessions. 

Les droits différm,tiels soul. inellicaces à (!t~jouer ce mirroœ; pour parer il cet 
inconvénient. nos produits manufacturés devraient pouvoir 1,c vendre nu même 
prix que les articles similaires de la Grande-Bretagne , de l'aveu de la commis 
sion d'enquête , il n'y a d'exportation possible qu'à celle condition. Au lieu d'ai 
der l'intlustrie nationale à all.eiuclrc ce but , on propose un système qui aurait 
un résultat tout contraire , puisqu'il augmenterait le coùt de la fabrication. 

Interdire aux entrepôts <le l'Europe de déverser chez nous leur trop plein, 
alors que nos fabricals ne peuvent s'exporter vu le prix élevé non-seulement de 
la produclion , mais surtout des moyens de transport à l'intérieur, alors qu'au 
cun intérêt colonial ne les exclut. alors que notre marine ne peut suffire à im 
porter les articles de consommation, c'est augmenle1· la valeur des marchandises, 
nous dépoui ller des moyens d'échange; en d'autres termes, c'est rétrécir le 
cercle des transactions en ruinant le commerce, c'est enchérir les matières pre• 
mières . les denrées alimentaires. et \Jar suite la main-tl'œuvrc en écrasant 

1 1 

l'industrie. 
L'armateur trouverait une compensation à celle désastreuse péripétie; il 

jouirait du monopole des importations, il prélèvera il des profits qu'aucune 
concurrence ne viendrait lui disputer d'abord 1 il s'enrichirait enfin de Ioules 
les primeurs que donnent les industries placées sous le patronage du privilége. 
Mais cette douce quiétude ne sera pas de longue durée , les capitaux devenus 
improductifs par le ralentissement et lu diminurion des opérations industrielles 
d commerciales, se reporteront en masse vers les entreprises maritimes, les 
chantiers seront remis en pleine activité, les navires se multiplieront ou bien 
arriveront de l'élranaer pour arborer le pavillon qne couvrira la prime diffé 
rentielle 1 la spéculation et l'agiotage tireront parti de cette nouvelle branche 
<l'industrie. 

La concurrence qui naîtra de cet encombrement de na-vires nationaux rem 
placera celle que nous fait actuellement l'étranger , les profits diminueront 
progressivement au point de laisser de la perle; les conséquences des lois pro 
hibitives s'accomplirout , il y aura dans l'armement et l'équipement des navires 
eœcès de production ; les bâtiments chômeront. dans nos ports, nous éprouve 
rons le désenchantement CJtte déplore eu cc moment la Hollande, où la con 
struction navale, surexcitée par le fret élevé qu'accordait la Maatsnlwppy, s'est 
accrue outre mesure. 

Ce conflit d'intérêt que l'imprudente application du tarif' différentiel aura pro 
voqué , aura pour résultat final l'emploi d'un capital inutile , une production 
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paras il c. une perte sèche pour le pays, accorn pagnés des plaintes et iles stériles 
réc!'iminations des spécula leurs désappointés 1 l{UÏ accuseront le léuislateur de les 
avoir indu it.s en erreur ; l'arma leur actuel aura seul profité. 

Iloure ux si l'effet de ces mécomptes s'arrôtait ù la ruine de ces spéculateurs 
imprudents; mais un événement plus grave se sera accompli 1 le désordre aura 
succédé au cours naturel <les affaires; notre égo'isrnc aura porté ses fruits à l',~ 
tranger, l'augrnenlation du prix des objets mercantiles aura interrompu nos 
relations commerciales, et au milieu <le ces perturbations de toutes sortes; quel 
sera le sort de l'industrie ? 

C'est envisagée sous ce point de vue que la 'l uestion des droits différentiels de 
vient surtout intéressante pour les provinces wallonnes. 

A l'appui du système différenliel, on a demandé à l'industrie son concours et 
son suffrage , on a essayé par tous les moyens de persuasion de la rendre favo 
rable à cette mesure an li-commerciale; les partisans des lois prohibitives ont 
échoué dans leurs efforts; devant l'impossibilité <le concilier les intérêts de la fa 
brication avec les exigences des armateurs 1 on a renoncé à convaincre 1 on a 
tranché la question, on a posé ce dilemme : 

<< Les produits <le l'industrie nationale doivent pouvoir lutter en prix et en 
>l qualité sur les marchés extérieurs avec les produits similaires de l'industrie 
)) étran aère. 

» Si l'industrie ne remplit pas celle condition, aucun système <le commerce 
» maritime ne peut Favoriser l'exportation de nos produits. )) 

En d'autres termes, le pavillon belge, protégé par le droit différentiel n'expor 
tera nos pr-oduits qu'alors que les nations étrangèr-es auront intérêt à s'en appro 
visionner chez nous. 

Celte nécessité d'une production économique comme condition première d'ex 
portation 1 proclamée par la commission d'enquête, a été souvent signalée par 
la chambre de commerce de Liége , 

Voici comment elle s'exprimait à ce sujet le 30 août 1839 ~ dans son 1·apport sur 
1 a situation industrielle et commerciale de son ressort. 

(( Legrand problème à résoudre consiste à pouvoir produire à meilleur compte 
>, que les nations rivales; en d'autres termes à dompter la concurrence étran 
)) gère: cette victoire industrielle devient au préalable indispensable à l'écoule 
)> ment d€ l'excédant de nos fahricats . 

)) La nécessité d'obtenir des débouchés par suite de traités de commerce ue 
>) vient qu'en seconde ligue. 

i> Cependant on se montre généralemeut plus préoccupé du soin d'obtenir des 
)> débouchés nouveaux 1 que d'aviser aux moyens de rendre la fabrication moins 
)) coûteuse. 

» Une des conditions essentielles pour arriver à ce dernier résultat , consiste 
>> dans la jouissance d'un prix de main-d'œuvre proportionné; mais dans ce der 
)) nier temps on s'est complétcment écarté de ces vues sages en économie, on a 
,> généralcrnent, empiétant sur l'avenir, exécuté à l'envi d'immenses construc- 
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)) lions 1 des sommes considérables ont été siruultanémeut depe11sécs en ht-itiss1•s 
)) de toutes espèces; les ouvriers recherchés de Ioutr-s parts, parce qu'ils ne suf 
>> ûsaient pas à la demande '. ont exigé une augmentation tic salaires hors dt> 
11 proportion avec lem· travail. 

)> Les combustibles, les matériaux ont renchéri au delà <le leur valeur réelle. 
n le prix des subsistances s'est accru outre mcsure . cl. la conséquence de ces aug·· 
n rnentations simultanées ne peut aboutir qu'à nnn forte réduction des capitaux 
i> imprudemment engnrrés dans une foule d'enrrcpriscs , 

)) Le renchérissement des salaires sous le rapport des manufactures 1 des hauts 
n fourneaux , usines à fer , etc. 1 tend à placer les ouvriers belges sui· le pied des 
)> ouvriers anglais, et nous perdons ainsi les seuls avantages sur lesquels nous 
)) pouvions compter pom soutenir la concurrence de la Grande-Bretague. 

,l En présence <le cet état <le choses , qu'il soit permis ;1 la Chambre d'insister 
)) sur· cette question vitale pour notre industrie, et dont la solution ne peul s'ob 
>> tenir que par le concours réuni du Gouvernement et des industricls. 

)) Une des causes premières de la cherté de nos produits, et sans contredit la 
n plus rationnelle, c'est le renchérissement <le la maiu-rl'œuvre , laque lle . ù s011 

>) tour, est en partie le résultat du prix élevé des céréales cl. autres denrées 
)> alimentaires. )) 

Le 8 aoùt de l'année suivaute , dans son rapport sur le même objet 1 la chambre 
de commerce de Liége, revenant à l'opinion qu'elle avait émise , ajoutait : 

c( li n'y a de salut pour l'industrie que dans les moycus d'une production 
)> moins coùteuse ; c'est vers ce but que doivent tendre tous les efforts et du 
)) Gouvernement el des fabricants. 

» C'est la condition essentielle, indispensable à la prospérité , non-seulement 
)) de notre industrie en généml, mais à l'extension de notre commerce extérieur 
>) et maritime, lesquels ne peuvent se développer qu'autanl qu'ils trouvent dans 
)) le pays le moyen <le former avec les produits indigènes et ceux du transit lem 
)> cargaison Je partance. 

)> C'est ce qui a été reconnu par tous les organes intelligents des intérêts com 
n merciaux , et notamment par la députation provinciale d'Anvers , qui, dans 
)) l'exposé de la situation de cette province , publié l'an dernier 1 s'exprime à cet 
)î égard dans les termes suivants : 

Les «rrioaqes indirects ont toujours u ne trés-orarule part dans les irnporta 
tùms ; cela tien: a différentes causes, dont la pri'.noipale est qite la 13elgt'guo se 
trouoant privée du. nord et de« districts rna,mifrwturiers de l' Allenuu; ne, et les 
produits de notre «ndustrie monufaoturière et agricole étant /lf,squ'iai -insu/Ji 
sants pour alimenter ime eeportatùui directe, nos armateurs trouven.t peu, d'en 
couragement a aller prend,re a la source les produits de l'outre luiniisphore. 

n Tant que l'industrie ne pourra fabriquer aussi bien et à aussi bas prix que 
n les nations rivales 1 quelles que soient les primes qu'on accorde à la marine 
)) marchande, elles seront impuissantes à la développer, vu que jamais elles ne 
'> pourront niveler la perle qu'essuierait l'armateur obligé d'appareiller sur lest 1 
)) en quittant nos ports, pom aller prendre cargaison dans les contrées transat 
)) lantiques. 

n Une fois que nous serons parvenu~ à produire en concurrence avec les 
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n pa) s les plus avancés en industrie ., les navires 11c manqueront pas ù l'ex pur 
» talion. ,1 

Apt·t\s dr-ux am, de pénibles labcurs , de fati{pnles investit}ations i de dis 
eussions uuirnées PL souvent ir ritantes , la commission d'enquête est forcée de 
reeormaÎLl'c l'inanité des droits différentiels., en ce qui voncernc l'n mèlio rat iou 
du l'é{~i,uc industriel et manufacturier de la Belgique. 

La chambre de commerce de Liti(}C se félicite de voir les opinions qu'elle a 
émises il y a trois ans'. qu'elle soutient encore aujourd'hui I parlaffées pat· des 
législaleurs initiés aux théories économiques. mais éfraogel's po111· la plupart aux 
e11sei3·ucmcnls de la prat iquc commerciale et iudustrielle. 

Dès que nous produirons en concm-reuce avec les autres nations i comme 
elles nous vend rom. à l'<.tl1.11111c1·, nous exporterons r111-mui même, 11011 ù cause, 
mais eu dépit des droits d ilférentiels, 

Ivous oxporterons nos produits quand nous pou!'l'ous les coter rendus au port 
d'Anvers, au même prix que les articles similaires de l'Angh:iterre; nous en ex 
porlerons davautage ., si nous parvenons 1111 jour à pouvoir les livrer à un taux 
infét-ieur ;\ celui de 1108 concurrents d'outre-rner ; l'étranger alors deviendra 
u-ihutaire de nos autres Iabricats 1 comme il l'e.~I. déjà de nos armes, <le nos 
clous, <le nos écorces 1 etc. 

Comment s'irniluiner .. en effet. qu'un HU\'Îrc américain 1 par ex em pic, dépo 
sant dans nos ports une earguison <le denrées coloniales , parle sui· lest , pour 
aller, à snrnds frais, prendre en retour en Angleterre un chargement d'objets 
manufacturés qu'il pourrait , sans se déplacer 1 se procurer chez nous à des prix 
plus avau!n3·cux et d'une aussi bonne qualité? Ce serait supposer que, de gaieté 
de cœur el par un inexplicable captice, l'armateur consentît 11 dépenser deux à 
trois mille francs pour se donner l'agrément d'acheter défavorablement ailleurs, 
ce <l ue chez nous il trouverai L sous la main l 

Inutile d'insister sur l'impossibilité d'une semblable hypothèse? que repousse 
la pratique des affaires; c'est surtout en fait de négoce tp.1e l'intérêt est la mesure 
des actions. 

Vouloir exporter ce que chez nous nous ne pouvons vendre en concurrence 
avec l'étranger 1 c'est une prétention aussi absurde qne celle que déjà nous avons 
combattue, et qui consiste à solliciter à la fois des débouchés à l'extérieur et la 
jouissance exclusive <lu marché indigène. 

Tel est l'aveuglement que propagent les doctrines prohibitives; elles veulent 
limpossiblo , c'est-à-dire? exporter ce que nous ne pouvons vendre chez nous. 

Heconnaissons donc 1 qu'irnpuissant à venir en aide aux exportations de nos 
produits 7 souvent même hostile à l'industrie, le système qu'on propose n'a 
réellement pour but que de grntifier la marine nationale d'une prime tout 
exceptionnelle, qu'on veut en vain dissimuler sous les apparences de l'intérêt 
public. 

Le tableau publié par la commission d'enquête en forme de tarif, divisé en 
trois catégories? en est une preuve nouvelle : il n'applique pas seulement l'é 
chelle différentielle aux provenances d'outre-rner , mais il l'étend à une quan 
ti Lé de produits européens , tels qu'a mandes 1 eau-de-vie, genièv,·e, vins , fruits 
verts et secs , huile d'olivc, goudron, grani~s1 plomb, potasse, résine , savon, 
soufre 1 etc. 

Cette nomenclalure ne laisse aucun doute sur la pensée qui a dicté le projet 



ET fNDlJSTHlELLE. 

de la commission d'enquéte : elle n voulu donner une prirue .à l'importauon 1 en 
substituant les navires helges aux vaisseaux des nations qui produisent les ob 
jets que nous venons d'indiquer. 

Le drnit différentiel affecte l'importation d'objets ori1Jinaires de l'Europe 1 et 
destinés à l'alimeutution Î sans favoriser l'exportation de nos fabricats, 

On doit même i.upposer que le navire national 1 jouissant de la prime diffé 
rentielle sur les denrées qu'il apportera de 1'1~t1·1wa1)r 1 n'exportera pus nos pro 
duits en plus 3-rande quantité qu'il ne le fait en ce moment 1 vu 'fllC la prime 
qui l'attend au retour pourrait s'absorber dam le placement plus ou moins dé 
savantageux qu'il se trouverait dans la uéeessité <l<! faire de nos fabricats , cette 
éventuaiité est d'autant plus ù redouter; que la concurrence Je l'Anglelene. 
tourmentée par sa détresse actuelle et que l'avenir doit fl{}BTnve1· encore , l'oblirre 
à vendre à tout prix. On peut donc prédire avec quelque certitude , qu'à l'ex 
ception de certains articles que produit l'iudustrie indiaènc, les autres ue 
pourront guère s'exporter avec des chances suffisantes de bénéfices: ajoutons 
qu'avides de réaliser souvent la prime différentielle ~ les navires belges quitteront 
nos ports sur lest , pour ne pas perdre l'oecasion de faire un -voyaae de plus 1 
en attendant dans nos ports qu'un chargement de nos produits puisse se com 
pléter. 

Peut-on croire; du reste 1 que les armateurs 1 dans le seul intérêt de nos manu 
factures , consentent à acheter nos produits pour les revendre à perle, en sa 
crifiant à l'avance le bénéfice qui leur est. acquis , soit qu'ils exportent ou qu'ils 
n'exportent pas nos fahricats , soit même qu'ils les achètent aux producteurs 
étrangers? 
On ne concevrait l'accroissement possible <le l'export at ion de productions de 

notre sol et de nos manufactures, par suite du système proposé, que dans le cas 
où elle serait rendue obligatoire , que l'armateur ne serait admis à prélever la 
prime qu'en justifiant qu'il a réalisé la veule d'une cargaison de partance 1 cour 
posée de produits nationaux. 

Cette condition n'a pas été imposée, et n'aurait d'ailleurs jamais été acceptée; 
ainsi qu'on l'a dit~ le rôle de l'armateur se borne à louer ses navires et à ou tenir 
un fret élevé. 

Plus on étudie le projet de la commission d'enquète , plus le but qu'elle veut 
aUeind re apparaît dans tout son jour, il s'at}it uniquement de s'emparer au profit 
du pavillon belge, du monopole de la navigation , les conclusions contenues au 
prograrn me que vient de publier celle commission ne laissent pl us de prise au doute. 

Les matières premières , les denrées alimentaires de p rernière nécessité I ne 
jouiront d'aucune exemption, il n'y aura d'exception que poU,r• les march an 
dises de transit. 

Le tarif différentid subit déjà les conséquences des lois restr ietives ; comme 
elles 1 H tend à devenir de plus en plus l'i3"oureux, iJ marche à l'eœclusim:Yrne J 
les bénéfices seront en raison des restrictions qu'il imposera. 

La réaction qu'exercerait celle déplorable mesure sur la fabrication nationale 
serait doublement ruineuse, le renchérissement des objets de consommation 
augmentera le prix déjà élevé de la main-d'œuvre , les matières premières subi 
ront une rehausse proportionnelle, qui achèvera de rendre impossible la con 
currence avec les na lions étrangères , et facilitera en outre à ces dernières 
l'exploitation de notre propre marché. 

67 



ENQUl~TE COMMEHCiALE 

Par une singulièrn anomalie I l'Allemagne; au moyc-11 des faveurs dont jouir.i 
le transit 1 recevra pnr l'iutcrmédiaire de nos ports et du cheruin de fer 1 les a,· 
ticles de fabrication et cl'a Iimcu tat ion à des con di lions plus ava 11 laüeuses que nous ! 

Ohtenan t ainsi il meilleur compte ces objets dont le bon marché constitue 
l'élément essentiel et rée lierne nt nénératetu· de toute production économique 
l'Allemagne , déjà favorisée d'une main-d'œuvro moins coûteuse que la nôtre 

1 

rencontrera dans les droits différentiels une arme qu'elle tournera contre nous 1 

au moyen d'une concurrence dont l'industrie belge ressentira la première les fu 
nestes effets. 

Le mal s'augurentera encore des avantages qu'on se propose d'accorder au 
transit de l'Allemagne 1 afin de le concentrer à Anvers et d'eu déposséder Ia Hol 
lande 1 nos armateurs sont iutércssés à ohleuir ce résultat; il arrivera que les 
transports qu'effectuera le chemin de fer seront moins coûteux pour l'étranger 
que pour le régnicole. 

Les fontes anglaises, par exemple, transiteront en Allemagne affranchies de 
tout droit; l'Àllernagne , de son côté, expédiera par la même voie etde la même 
manière ses Iabricats ; le tarif différentiel rançonuera l'industrie nationale au 
profit du producteur de I' Allemarrne et de l'Anr,lcteJ'l'c. 

Grâces à ce système anormal , le Belge pourra admirer le rai lway construit au 
prix d'immenses sacrifices, il pourra s'enorgueillir d'avoir le premier fait appli 
cation au continent de cette magnifique découverte de la science moderne 1 mais 
l'étranger seul en recueillera le bénéfice 1 ce sera moins l'Escaut que la Tamise 
qu'on aura soudé au Bhin. 

Le renchérisseme nt de la production manufacturière pal' sui le des droits d'en 
trée , s'accroîtra encore à la sortie par l'élévation de ce fret; débarrassée de la 
rivalité des navires étrangers i la marine nationale ., abusant de son monopole, 
impatiente de réaliser des profits que la concurrence indigène ne tardera pas .1 
venir lui disputer, ne se chargera <le nos transports qu'à des prix élevés 1 et on 
peut en calculer le chiffre , quand on réfléchit que notre marine actuelle se com 
pose de cent cinquante à cent soixante-quinze voiles, c'est-à-dire de cent navires 
de moins que n'en possède la seule ville de Hambourg 1 qui cependant donne du 
mouvement à tous ses bâtiments sans autre protection que la liberté commerciale 1 

Ces cent cinquante navires , loin de pouvoir entreprendre des -voya3es de long 
cours, d'aller explorer les régions lointaines 1 ne suffiront pas même à importer 1 
des entrepôts européens, les produits exotiques nécessaires à la consommation 
de la Belgique, laquelle dépasse annuellement 400,000 tonneaux dont le trans 
port exige le service de 14-00 voiles au moins. 

En attendant la construction et l'équipement de ces navires, l'industrie déjà 
souffrante aura succombé i mais l'armateur aura fait fortune! 

En présence de ces fai ls , d'une marine bornée, sans point d'appui au dehors 1 
sans plus d'éléments d'avenir que d'activité présente, du temps qu'exigerait son 
organisation, qu'elle est la valeur de cet aphorisme économique que l'auteur du 
rapport de la commission d'enquête affecte de reproduire? 

Ce qm: encourage le plia efficacement les eaportations maritimes; c'est la 
oertùude des retours ooantaqeu». 

Celte proposition implique contradiction avec celle que contient la conclusion, 
formulée au n° 9 du rapport. 
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Le pl'énlablc nécessaire 1 indispensable aux exporlations , c'est une producnon 
manufacturière rivale des autres nations 1 sinon, la certitude des retours . cou 
séquence immédiate du tarif d ilféreutiel 1 loin d'encourager rflicacerncnt les dé· 
velopperneuls de notre industrie , se posera connue un obstacle à ses progrès; 
elle renohérira \ ainsi que nous l'avons dit 1 la main-d'œuvre 1 la matière 1we 
mière , le fret des Lra nsports ; en d'autres termes, la certitude dee retour» nua n 
ta9euœ, considérée sous le point de vue industriel et dans l'état actuel de not re 
marine, aurait précisément pour objet <le nous priver des trois éléments sans 
le concours desquels aucune branche de fabrication ne peut avancer. 

D'après le tarif actuellement en vigueur , il y a certitude d'un retour avan 
lngeux pour le thé, el cependant aucun navire belge n'est allé en Chine prendre' 
un chargement de cette feuille; la raison en est, que ne pouvant compléter une 
cargaison de sortie , l'armateur , Dbligé de partir- sur· lest 1 aurait essuyé une 
perle malgré la prime eonsidérnble que notre tarif lui accorde au retour. 

Dans le conflit d'opinions, souvent. contradictoires , que contiennent les 
rapports de la commission d'enquête , c'est à la cargaison <le sortie qu'on atu-i 
hue le succès des exportatious , c'est pom ce motif qu'on veut interdire aux 
entrepôts européens la faculté d'importer chez. nous .1 vu que nous fournissons 
ainsi à l'étranger le numéraire à l'aille duquel il produit <les fabricats qu'il réa 
lise avec bénéfice sur les marchés de l'autre hémisphère; déjà nous avons réfuté 
celte araumentation, nous ne la rappelons ici que pour foire ressortir- combien 
les moyens qu'on invoque à l'appui du système différentiel manquent d'ho 
mogénéité. 

Dégagée de toutes les considérations d'intérêt général à l'aide desquelles on 
s'est efforcé de justifier le projet de la commission d'enquête 1 la certitude des 
retours aoantaqeua: n'est autre chose qu'une prime exorbitante q_ue sollicite 
l'armateur; c'est la faculté de pouvoir se livrer aux opérations les pins aventu 
reuses , sans craindre le revers des spéculations imprudentes; c'est imposer au 
consommateur et au travailleur le soin d'indemniser les propriétaires des navires 
<le ces en treprises aven tureuses. 

La certitude des retours, c'est le trafic affranchi de toute chance de perte .
1 

c'est enfin le monopole remplaçant la concurrence 1 c'est un bénéfice certain ~ 
mais arbitraire et illicite, substitué à la légitime conquête d1.1 trayait, aux pro 
fits que donnent une activité persévérante, des combinaisons sagement conçues 
et laborieusement accomplies, 

La septième conclusion complète la pensée des partisans du rcsime différen 
tiel : il faMt d, la navigat,ion une protootion ; c'est un corollaire Je la certitude 
des retours avantageux. 

C'est là l'idée fixe de fauteur du rapport de la commission d'enqnéte i elle 
domine tout son travail; elle se multiplie et se reproduit sous toutes les for~ 
mes; toute son argumentation se réduit à exalter Je système différentiol 
comme un remède souverain destiné à cicatriser toutes les plaies, à ramener 
chez nous l'âge d'or du commerce et de l'industrie. 

Nous avons cherché à dissiper L'illusion en faisant parler les faits 1 en invo 
quant l'économie expérimentale à laquelle les théories les plus subtiles ne peuvent 
suppléer; nous nous sommes efforcés de démontrer que les exigences de l'arma 
teur entraineraient la ruine du nés-oce el de l'industrie, ces deux branches de la 
richesse nationale pour' lesquelles on affecte de stériles sympathies. 
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De toutes les injustices que consacrernient les droits diH-ërentieh;, la plus r·e 
voll anle sans coutredit , celle qui , chez nous, serait le plus vivement rcssentie . 
consisterait dans la confiscation de la navigation do la Meuse au profit de l'Escaut. 

Suivant le projet de la commission d'enquète , les arrivages par canaux et r'Î 
, ièr es supporteraient une surtaxe considérable. Pour ne citer qu'un article, le 
café importé par navire national payerait un droit de 7 francs par 100 kil., 01·, 

celle même quantité serait assujettie à un droit de lt3 f, ancs , si le transport en 
tirait effectué par un bateau belge naviguaut sur la Mense; el une progression 
analogue et tout aussi inique affecterait les autres articles! Celle majoration frap 
perait ainsi d'éviction un fleuve qui donne la vie à quatre provinces; elle auéan 
tu-ait d'un seul coup le commerce et le batelage de la Meuse; elle fermerait à nos 
mines, à nos productions les débouchés de la Hollande! 

Tout en demandant bien haut des retours avantageux pout' l'armateur 1 on 
refuserait au batelier de la Meuse les moyens les plus naturels, les plus licites de 
~'eu prncurer ! 

Conçoit-on que nous puissions débiter nos charbons en Hollande sans e□ rien 
retirer P Mais ce serait évidemment rendre le batelage impossible , puisque le 
retour doit l'indemniser en :rrandc partie des frais considérables qu'exige fa re 
moule de la Meuse. 

Vouloir importer en Hollande sans rien lui demander, sans rien pouvoir ac 
cepter en échange ., c'est vouloir vendre sans ache Ler, c'est se proposer une chimère. 

Et 1 du reste, pense-r-ou que la Hollande tolèrerait un pareil état de choses, 
qu'elle assisterait, paisible spectatrice, aux entraves opposées à son commerce, 
qu'elle regarderait avec indifférence l'emploi de ces mesures hostiles P Ce serait 
étrangement s'abuser que de le croire; les représailles ne se feraient pas attendre, 
el les provinces belges du Limbourg, de Lié13e1 de Namur et du Luxembourg, qui 
par leurs affluents communiquent à la Meuse, en seraient les premières victimes. 
Le Gouvernement comprendra que leur position industrielle el commerciale est 
déjà assez difficile pom qu'on se garde de l'aggraver. 

Etrange contradiction ! on réclame la réduction des péages sur les canaux et 
les rivières , on sollicite l'amélioration <le ces voies navigables , parce que l'on 
comprend ù quel point la réduction et l'économie de ces moyens de transport 
peuvent favorablement influer sur la baisse des matières premières, sur celle 
deil denrées de consommation el par conséquent sur la main-d'œuvre , el Lou 
tefois on préconise un système de droits différentiels , qui menace de résultais 
absolument opposés ! 

Et ce serait uniquement en vue de protéger la marine nationale qu'il faudrait 
se hâter de mettre ce système à exécution! 

Mais 1 eu égard à son importance, à la nature de ses services 1 la marine belge 
ne se trouve-t-elle pas déjà suffisamment protégée? 

Est-il nécessaire, pour assurer celle protection, de lui sacrifier le régime des 
voies de terre, canaux et rivières? 

Sommes-nous si ioconlestablernenl puissance maritime avec nos quelques 
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lieues de côtes cl notre port unique 1 qu'il nous faille immoler ù nus nrmemrnt» 
nos moyens de circulation et dP communication intérieure? 

Ces moyens cl'export atiou , au demeurant 1 sont-ils si inlérieurs à notre na 
vigation 1 qu'ils ne méritent pas à leur tour d'être aussi rnéuagés t!I mèuu-s 

, 1 () proteg<:s 1 

Cherchons, pow· nom éclairer , le chiffre de leur force respective P 
Le tableau l}ét1t~l'al du commerce de la Bel3îfJt1C avec les nations étrau 

sèrrs 1 qui vient de paraître 1 démontre que les trois quarts environ des expor 
lations 1 se sont effectuées) en lB-10 1 pm· vo ie <le terre; eu effet. le mouvement 
des exportations de nos produits se trouve représenté par t111 chiffre total do 
183,497,827 fraucs , dont 134)3~t2,~91 francs sont sortis du royaume pn1· terre 
el -49110:5123() francs sr-ulemeut par mer (*). 

On conçoit que\ Frappé de ces résultats. on s'efforce d1~ ranimer les expédi 
tions maritimes, sans nuire toutefois aux auues industrics ; le Gouvernement 
a témoigné de sa sollicitude à cet énard en organisant dans nos ports des départs 
réguliers; celle mesure a dl~jà produit son effet. c'est ainsi qne le f'rC't pom le 
Brési l 1 ci ui 1 a van t le service établi par l'Éta L, s'élevait n-'i-~l francs par I )000 ki lour. 1 
est descendu aujourd'hui à 28 francs, el chose remarquable, c'est cpi'à cc taux 1 
les vaisseaux des armateurs chargent en rivalité avec ceux que subsidie le Gou 
vernemeut ! Voilà cc que peut la concurrence des navires ét1·angen;; le même 
fait se reproduit au sujet des sucres 1 que les étrangers importent chez nous en 
quantité à peu près égale à celle que les navires helges nous apportent des en 
trepôts européens avec une prime assez considérable pour leur assurer le mo 
nopole de l'importa lion <le cet article, si notre mnrine offrait 1111 fret aussi 
économique que celui des autres nations. 1l ai-rive ainsi que la prime dont 011 

gratifie la marine belge ne profite qu'au seul armateur; elle constitue l'État eu 
perle sans diminuer les frais de transport 1 sans contribuer aux exportations des 
produits indigènes; les relevés statistiques établissent que les navires élnwae1·s 
ont exporté à peu Je chose pt ès autant que les nôtres. 

Non contents de ruiner l'industrie en lui enlevant ses éléments de proGTès el 
de bien-être , le lar if différentiel convoite encore le bénéfice des transports pat· 
terre et par rivière; celle expropriation dommngr-able ponr l'État, qui perçoit 
sur ces voies de circulation un péage ou un droit de barrière, tandis que sur 
l'Escaut il rembourse les droits de tonnni;'e, serait désastreuse pour le batelage, 
le chemin de fer et le roulage. On a peine ù concevoir lahardiesse d'un système 
qui conspire à ce point la perle de taut d'intérêts divers , qui ne recule devant 
aucun obstacle, qui, sans ménagement 1 crée pour détruire. 

Cependant les di verses branches de 110!.1·e fabrication ont traversé depuis dix 
ans d'assez mauvais jours, pour inspirer quelque sollicitude : notre territoire a 
été morcelé, nos débouchés considérablement réduits, la Meuse 1 celle mère 
noun-icièro de l'industrie wallonne 1 placée sous le régime exceptionnel du traité 
de Mayence el des lois fiscales de la Hollande , est restée depuis dix ans dans un 
déplorab le étal d'abandon 1 le chemin de fer passant aux confins de la commune 
et assujettissant à un tarif exorbitant le transport des marr:handiscs 1 que le rou- 

(*) Le tableau du. mouvement maritime en /Jclgique, de 1831-18/40, qu'à titre de pièce justi 
flcativ c 1 nom joignons J la fin de ce rapport , complètera fa démonstration, 
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lauo voilurnit ù u11 t aux iuférieur . ne nous offre jui.tp1'.\ pré:H·11l q uun nwye11 
d'expédition auss] couteux que diflicilo , et pourtant nous n'avons pas fatii;w\ 
de nos plaiul es les Chamhrcs Léaislatives 1 nous n'avons demandé que des arué 
lioral.iuus (fll<' justifiait l'iutérèt r,énéial. Toul rt1cenmieut, lorsquo l'industrie 
vinicole de la province de Li1.\p~, qui rcpréscuto une valeur de près Je quarre 
ru illious, a élé, a11 profil de la fabrication }inière., dépouillée des drnits de douane 
qui la prott~rreaicnl coutre la coucurrence des vins du la France et de l'Allema 
g11L' ~ aucune récrimination violente ne s'est fait entcnthe. 

' 1 · ' 'I ' d 1 Aucune rcc a111al1011 ne s est c cvee e notre part, quan( on a., au rnoye11 
d'une restitution 1 affrauchi l'Escaut du droit de tonuai;e 1 tandis quou appli 
quait ù la ~lcuse des tarif:, qui eu eutravaieut la navigation. Loin de 11011s savoir 
ure de notre silcnce , on le considère comme un encouragement à de nouvelles 
cxiaences; il est Lemps de mctl re uu Lenne aux concessions, et de protester 
contre les tendances <.l'irnpruJcnls novateurs ~ qui, Jans leurs préoccupations 
théoriques, escompteraient le bien-être el la fortune de la nation au profil d'uu 
inté: êt isolé. 
:fous déposséder de l<1 1'1cuse1 cc serait nous ravir Ut) moyen providentiel de 

négoce et <le transport: le présente et l'avenir de notre industrie seraient à jamais 
compromis, cc serait un acte d'injuste spoliation et souverainement impolitique; 
le tarif des droits diflérenticls serait à la Meuse ce t{UC le traité de ~lunsl('r 
fut autrefois à l'Escaut; assez de passions s'agitent 1 sans qu'il soit besoin de 
mettre eu lutte les intérêts matériels , gardous-nous de réveiller les antipathies, 
de ressusciter de vieilles rancunes; c11 faisant trop penche!' la balance d'un seul 
côté. 

Telles sont , Monsieur le Ministre 1 les observations que nous a suggérées le 
projet de la commission d'enquète , nous aimons à croire qu'elles seront l'objet 
d'une sérieuse méditation de votre part. C'est au Gouvernement, dépositaire des 
destinées nationales 1 en qui réside surtout ln réllexiou impartiale du pays., ({t1Ïl 
appartient de détourner les calamités dont nous menace le tarif différentiel. 

Veuillez a{p-éer, Monsieur le Ministre .. l'assurance de notre considération très 
dislinguée. 

Par la Chambre Le P,résident , 

Le Seoretaire , J .-J. ORBAN. 

FntD. GILMAN. 



ltlO~VEltlENT MARITIIE EN BELGIQUE DE 1331 A 18~-0~ 
MOU\'E!IENT GENJ!R.U, !IIOUl'EMEl\T D'E-XTRÉE E:\'TRÉE ET SOiiTIE 

ARRIVAGES et de des 
et départ de tous pavillons. SOBTIE DES NàVJRl::S llELGES. BATB!I.ci'TS BJ::LCES sua L'EST, R:ÉS{;L T \.T. ~ -- - -:----------- 
NAVIRES, TONNA.GE. NOMBRE. TONNAGE. !l'OJUIRF.. 1 TOl'i:l'AG&, 

! 
1 
' Période <le 183 l à l 8'38, moy. annuelle. ~,7M 460,166 9,~ 119,40~ Dont sur lest H2 1 19,968 Soit:l51/011. 0/o du mouvcmeut général , ahs •.. ➔O i 
i rrucucu fuüe dl! La circul.u ioc ~u •. {est. 

Id. de 183!5 à 1840, id. 3,674 !518,878 1,086 144,897 Id. 141 20,669 - environ 2S p. tJ/o• 

Mouvement de l'année 18-40, id. ~,o64 473,406 887 12.4,202 Id. 120 20,iis7 - rrè~ de 25 p. 0/0• 

TOTAUX. . . 11,194 1,4;57,450 '2,918 388,Ml 403 60,994 

J\JoYENNE, . i,731 480,817 972 129,a00 134 20,ii1 Soit 26 p- •/• pour la part de la marine belge 
Jans le mouvement i;énériiL 

Dt! quoi il fa ut déduire 11 7 en nron p!Ju.r le 
mouv.nceut inutile et su perûu de lJ4 bâti- 
ments voyageant sur lest. 

D'après les documents statistiques publiés par l'État, la moyenne des importations et des exportations réunies du commerce belge, dans le cours de 8 années 
( 1851 à 1858), est de. • . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. S42,40J, 441 

De cette somme il faut attribuer aux voies de terre, de canaux et <le rivières. une quotité Je - [r. 'l07, l 00,4U7 
Et pour ce qui appartient au mouvement maritime . 175.:lil3,944 
Mais la marine beli:çe n'a concouru à ces transports qu'à concurrence de 26 p. 0/0, encore faut-il en distraire les bâtiments qui ont en-culé sut· lest, { envi- 
ron 5 % , reste ~2 ¾ p. oj. effectués des transports maritimes, soit 50,0015,;'547 francs, ce qui ne représente que~;-; { l}. 11/. ile b valeur Ju mouvement opéré 
par le batelage et le roulage. 

Si, à ces résultats, nous joii:;noos le transit, nous trouverons que, dans la période de 1 s::;5 à 18-rn, il a été de 28;601,167 francs) moyenne annuelle par mer. fr. 7 ,U:/~,65:, 
Par terre, rivières et canaux. . 20,Gï2,512 
Et pour l'année 1840. . fr. 4::ï,86!.l,0-16 

Soit par mer, 5,72G.841 
Par terre, rivières et canaux. ;;s, 142,:W5 

11 s'ensuit que la marine nationalc , comparée au roulage et au batelage , n'opère que pour 21 ¾ p. 0j0, tandis que les mies Je terre, ririères et canaux font cc, uensports il concurrence de ï8 ¾ i1, 0/o. 
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Anvers, le 12 octobre 1G 'f2. 

LE CO}!ITÉ comnmctJ\L ET INI\USTRIEL T)E LA PfWVINCE l)',\"NVEI\~, 

A lll. le llhuistl'c de Lhüérieur, à Bruxelle«. 

MoNsrnun. u l\Jrnu,T1Ui 1 

La séparation de la Belgique d'avec la Ilclland c, a rompu les relations lointaines 
que l'une <les deux parties de la communauté ménageait ù l'autre. Réduits ainsi 
à nous-mêmes 1 nous aurions pu recouvrer (les débouchés pom nos produits, 
conserver à notre navigation nationale son activité, bÎ nous n'avions pas craint 
d'adopter un système commercial prop1·e à nous faire bien venir des peuples et 
des pays dont nous aurions accueilli chez nous les provenances; c'est-à-dire 1,i 
nous nous étions retrauchés pour les faveurs à accorder aux pavillons étrangers , 
dans le principe naturel d'une équitable réciprocité. 

Loin que la question ait été considérée de ce point de vue, nos ports ont été 
libéralement ouverts à tout le monde. Nous nous sommes faits les apôtres, les 
sectateurs du système de la liberté commerciale; mais chacun a profilé de nos 
élans uénéreux, tout en se rra rd an t hien de nous imiter. 

De là le malaise toujours croissant que le rôle de dupes, pris et conservé 
par nous pendant douze ans, ne pouvait manquer <le produire; malaise auquel, 
désabusés enfin, nous songeons à remédie!' aujourd'hui. 
Pour accomplir cette intention tardive mais salutaire, de grands el utiles tra 

vaux ont été ordonnés et exécutés, La commission d'enquête, formée au sein 
de la Chambre des Représentants, s'est livrée à de profondes el minutieuses 
iu vestigations , d'où est résultée pour elle l'irrécusable nécessité Je modifier notre 
régime commercial, de baser notre tarif sui· un système de droits différentiels 
qui, tout en protégeant notre pavillon national, pùt faciliter el favoriser l'ex 
portation de nos produits. 

Elle a couronné son œuvre par la proposition d'un nouveau tarif, qu'elle a 
soumis aux observations des divers commerçants et industriel» du pays. C'est 
pour en discuter, qu'un certain nombre de négociants et d'armateurs d'Anvers 
se sont réunis. Après avoir procédé en commun à l'examen dudit tarif 1 le comité 
a chargé de revoir son travail le bureau qu'il avait institué , le priant eu outre 
d'aviser à son complet achèvement, el de l'adresser ensui le il qui de droit. 

C'est ce travail 1 Monsieur le Ministre, que nous avons l'honneur de vous trans 
mettre , en l'accompagnant <le la présente lettre, à titre de rapport. 

Ainsi que nom, le disions tout à l'heure 1 nous devons l'état précaire et fâcheux 
de notre situation actuelle, à l'impuissance où nous sommes, comme vous-même 
l'avez reconnu, Monsieur le Ministre, <l'a voit' quelque chose à accorder en 
échange de ce que nous voudrions obtenir. 
Alors , qu'est-il arrivé, et en présence de notre système libéral .1 qu'ont fait la 

Fr-auce el l'An3leterre? Elles nous ont exploités. Ce sont elles surtout qui nous 
inondent de produits exotiques qu'elles vont chercher à leur source coutre les 
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fahricnts de km· indnstrie 1 et qu'eHcs nous apportPnt i en 11e prenant c11 retour 
((llC nos écus, dont 1 ù la lon1Juc1 il 1w leur serait pas impossible d() pomper jus 
qu'au dcru ii-r. 

Les bénéfices que ces pays réalisent sur leurs éclrnnnes 1 et le défaul de prn 
rection que s uhi t notre pavillon, se combinent merveilleusement pour nous ôtPr 
tout moyen de Icur faire concurrence 1 c'est-à-dire d'aller nous-mêmes charger 
aux lieux de provenance 1 en y portant nos produits, 

l\Iais 1 nom d isent quelques adversaires de la réforme que nous réclamons 1 il 
nous fout ménaner ces puissances, notre intérêt le commande. A certains égards, 
nous ne cou testons pas celle nécessité, surtout en cc qui concerne la France. 
Pourtant 1 ne nous abusons point sur la portée de son bon vouloir cornmercia 1. 
Si , quant à ce pays, le chiffre <le nos exportations excède celui de nos importa 
tious , c'est qu'il nous demande surtout les matières premières dont il a besoin 1 
et qu'il ne se procurerait pas ailleurs aussi avanlaffcmwment. Qu'il arrive ù fa 
France de pouvoir se passer de nos houilles , de nos fers, de nos ardoises 1 

croyons-le bien, elle nous les laisserait tout aussitôt. En faut-il une autre preuve 
que sa déférence empressée pour les exigences de son industrie et les mesures 
qu'elle a soin de prendre pour y satisfaire? 

D'un autre côté, dans le chiffre de nos exportations vers l'Ane-letcrre, Ûfllll'Cnl 
plusieurs articles expédiés là par nos nationaux, à l'effet d'y être embarqués en 
transit, les occasions étant plus fréquentes et plus réaulières dans les ports 
(l'outre Manche pour certaines destinations tic l'Allantic1uc. Le sucre ralliné , 
les verreries, entrent dans ces exportations pour une somme assez forte; le pre 
mier de ces articles 1 on le sait, n'est point admis à la consommation auglaise , 
et quant à l'antre, s'il y est reçu, c'est. à un droit si fort que cc droit équivaut ù 
une prohibition. Deux seulement jouissent de la faveur de l'entrée 1 et encore 
avec une difléi-ence de 20 p. 0/0 au profit <lu pavillon national, ce sont les 
écorces et les lins bruts. Eh bien, peuse-t-on que la Grande-Bretagne nous les 
prenne en nie de nous être purement agréable? Non, le jour 1 où elle pourrait 
s'en affranchir 1 nous 1a verrions agir à l'éganl de ces produits comme ponr tous 
les autres, c'est-à-dire ne pas se gêner pom les consigner à sa frontière. 
Un motif nous permettrait également d'augmenter sans risque nos tarifs, tant 

du côté de la France que du côté de l'Angleterre, nos deux plus redoutables 
concurrents en industrie : c'est que nous n'avons pas à craindre que la première 
de ces puissances aille puiser chez l'autre les matières que nous lui fournissons; 
car alors la France devrait changer tout son système commercial vis-à-vis <le la 
G rande-Bretagne , et il en résulterait à son détriment <le plus no tables dommages 
c1 ue le léger préj udice provenant <le l'admission de quelques-uns de nos articles. 

Mais, nous disent encore les antagonistes du système protecteur, votre position 
topographique est autre que celle <le la France et de l'État Britannique , avec 
des lois par trop prohibitives , il s'établirait bientôt sur nos frontières un système 
de fraude plus pernicieux: encore que le ré!Jime actuel. A cela nous répondons : 
Changez la loi <le 1822; faites que les prises profitent en une plus forte part ù 
leurs auteurs ; que la pénalité encourue par les délinquants soit aggravée, et 
ce commerce illicite cessera d'être autant à redouter ; car il se réduira toujours 
de l'étendue de ses risques et <le ses dangers. D'ailleurs, nous sommes loin de 
vouloir et de réclamer des droits dont la quotité serait une excitation à la fraude. 

Après nous être expliqués sur nos _rapports avec nos voisins du Midi et ceux 

ü9 



:272 EM]U1~TE ClH11\lEHClALI•, 

rl'ouu'c 1'fm1ebe. il nous reste ù parler de notre situauon vis-ù-111:-, dt• \a l:ol~ 
lande. ,\H premier ahcrd , celle situation parai! commander des mesures plu-, 
i•xccpLio11nellcs ., aussi quelques membres isolés de notre comité u11t-il~ <'Xprn~1é 
le désir que., dei cc côté. i I y eùt seulement poui· le pavillon national uue p1·u- 
1t•ction équi,alente an simple droit de halance 1 présumant lille celle coucr-ssr-iu 
nous mettrait HII' la voie de recouvrer notre ancien débouché. On pourrrut sao,, 
doute, nous le reconu aissous , admettre celte propoaition , mais sous la 1'ésc1·v(• _ 
~.i nous étiorn 1léc:11s dans notre at.teute , d'en auîr plus tard con! m les prnclnrl:, 
de cc pays comme ù. l'<lgard des autres. La Hollande, qui nous compte pom 11G 
dans la eonsommation de ses denrées tropicales, y rerrardcrait assurément il Jeux 
l'ois avant de nom, exclure de ses colonies; elle chercherait plutôt 1 pensuns-notu ... 
.'1 nég·ocier avec la Belgique quelques bons traités de commerce. 

N'oublioos pas que la IJollau<le n'étant. pas industrielle/ s'approprierait ddii 
cilerncnt la plupa1-t de nos industries. On le voit par l'essai qu'elle en a tenté au 
ccmmeuccrueut de la révolution. Les fabriques qu'à cette époque le roi Gmi 
laume a voulu implanter dans ses lhats, y vé3ètenL, pa1· la raison bien simple 
tfU'cllcs ne peuvent être exploitées que par <les bras élrangers , et que d'ailleurs 
la houille el le rel', ces deux éléments indispensables aujourd'hui de toute g-randP 
industrie, manquent oornpléternent au delà du Mordyk , 

Le 1·oyaume Néerlandais a donc tout intérêt à nous accorder des avuut.uu« 
0 

particuliers , il ne peut rien attendre de l'An3lctcne, qui ne lui prendra jamais 
que cc dont elle ne peut se passer, tandis que nous, qui n'avons aucune colonie 
à protéger , nous sommes à même de favoriser les lieux et les pays où nous reu 
controns le plus de sympathie et de réciprocité. 

Telle est doue notre sil un tion vi1o-à-vis de notre ancienne associée, ruais cra i 
unons d'arriver trop tarti dans nos négociations avec elle; car la Ilollaude , qui 
prévoit depuis longtemps la possibilité de quelques changements dans notre ré 
g·ime commercial, a dcjà foi t. nn traité avec la France, en vue d'y infilli·f,1· M:~ 
produits 1 et de trouver là ses dédommagements. 

En matière de commerce surtout 1 il est des moments qu'il fauL se hâter de 
mettre à profit, car l'occasion une fois perdue , il est plus diflicile dc remédier au 
mal qu'on a laissé faire , qu'on eût eu de peine de prime abord ù se procurer 
un bien réel cl permanent. 

Ces considérntions générnles exposées 1 nous eu trcrous dans quelques observa 
tions de détail sur la marche que nous avons suivie dans notre travail. 

Nous n'avons point admis la base adoptée par la commission d'enquête: quant 
à la dénomination de lieuo: de provenance) et cela pour plusieurs motifs que 
nous allons indique!'. 

D'abord celle distinction nous a semblé devoir fournir matière ,1 de grandi; 
embarras dans la perception de la douane. Celle-ci, comme on sait, est de sa na 
ture cxigcaute , inquiète; soupçonneuse, quelquefois même tracassière. 11 im 
porte donc de simplifier autant que possible le mode de sa perception, afin de 
prévenir des difficultés toujours renaissantes et souvent non moins épineuses 
pour elle que pénibles el même dommageables pour le commerce. 

En suite, il n'y a pas nécessité absolue à ce que les produits n'arrivent que 
<les lieux d'origine , s'ils nous parviennent des pays u-nnsatlantiques vers lesquels 
nous expédions nos fabricats , des échanges directs se trouvent alors naturelle 
ment établis, et. clans ce cas notre but est atteint. En effet, ne ser-ait-il pas souve- 



raiucment injuste quuu navire qui nous .ippurlerait une CM{;atso11 <k (\tlt:" 
sucre, poivre, cannelle, oie .. par exemple de Singapo1·e'. où aucun de! ces :u·tick/-> 
H

1esl récolté . mais où nous sounnes aduris l'.H!I' le uièrue ()ied uue les autres na- , ' 
tious ; tpw ce navire 1 d isons-uo us 1 ne jouit pas de la mèrne proteot io n 11uc celui 
vouant de Batavia 1 où nos import atious sont po11r ru nsi dît·c prohibées 1 l'i Pli 
les bt1Lirncnls hollandais sont favrn-isés eu outre d'une protection spécialr- . pow 
los 1~xporlatio11s de celle colonie vers la mère pat.riL•~ 

Enfln tous les pays d'Europe produisent des [P'.tins et des graines; or eu ;1du1, 
tant la dénomination de licua. de JJJ'o11e1w11oe) les importations de la ll ol laude 
par mer profiteraient de la mème Faveur qne les produits similaires qt1e uous 
.rllous chercher nous-mêmes dans la mer Noire en échauue de nos Iabricat s. 

Un principe qui nous a encore dirif}l~s, a été do favoriser l'entrée des nrnt ières 
premières qui alimentent nos fabriques. Nous en avons donc fixé le chiffre am~,1 
1ms que possible, afin de tûcher de faire d'Anvers un vaste nmrché où nos iudw,· 
uicls pourraieut se fournir de sucre, de coton, etc.) au mème prix qu'au Jla\.n:. 
Liverpool et Rotterdam , en bénéfician t des frais de transport: primes d'a f->Sll 
rances et faux frais divers. Cet état de choses serait assurément des pins favo 
rables au pays, et si nos adversaires se récrient sur le peu d'apparence d'un 
t:'l marché , en nous demandant pourquoi nous ne l'avons pas dès à présent, fa 
réponse à leur faire est facile. Nous n'a vous besoin pour cela que de lc111· ci lei' u· 
qui se J)asse sous l'empire du régime actuel. 

Nous prendrons pour exemple les cotons. 
Le Havre et Liverpool sont pom celte matière les premiers marchés de lï~urnpl:', 

Les Américaius y font de préférence leurs expéditions, parce qu'indépendammeut, 
à Liverpool , de la consommation de l'Angleterre, et au Havre 1 de celle de la 
France 1 ils ont encore sur ces deux points la chance des marchés étrangers, tels 
que la Belgique et la Hollande 1 qu'alimentent les enuepôts d'Europe. S'ils venaient 
donc en ce moment à Anvers, ils perdraient la France et l'Angletene, où soul. 
prohibés les colons venant <les ports européens, et cela sans compensation pour 
eux, aussi long-temps que chez nous les colons y arriveront desdits entrepôts aux 
mêmes conditions que des lieux de provenance. D'ailleurs aujourd'hui notre mar 
ché présente encore un autre désavantagc , c'est que, lorsqu'une crise survient en 
France ou en Angleterre, il est subitement inondé. Or celle irruption imprévue. en 
ôtant aux opérations commerciales leur régula ri Lé, ern pêche que des expéditeurs se 
confient. à l'avance dans les données d'une sa3e et prévoyante combinaison, C'est 
ce qui arrive présentement avec les froments et les rrraincs de lin, dont les An 
glais nous surchargent pour faire de l'argent à tout prix. Som; cc rapport . les 
deux pays que nous venons de citer, sont à l'abri de ces perturbations; ils y 
ont paré au moyen de droits différentiels qui excluent de chez eux les proveoan 
ces des entrepôts d'Europe. Mais plaçons-nous aussi sous 1'égide tutélaire d'un 
tel régime1 et nous pourrons acquérir les avantages réservés aux marchés de 
Liverpool et du Havre, car nous offrirons aux États-Unis, pour les engage!' .î. 
venir chez nous en droite ligne, la chance de la consommation de la Hollande, 
des ports de la Baltique et de l'Allemague. Certes, Anvers, justement nppréciée au 
dehors pour sa bonne foi et la sûreté de ses transactions; serait à même de 
disputer à ses rivaux toutes les préférences dont on la prive. 

Ces dernières considérations, Monsieur 1c Miuistre , vous montrent que l'iu Lé 
rêt maritime n'a pas été notre seul mobile 1 ni l'unique avantage que nous nous 
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.,0yrnrn proposé. Cependant, pa1· lui-mémo 1 il est assez illlpu1 tant pour lllét-ilci· 
,\11.,~i qu ou le proléLJC, L'industrie de la navigatiou est celle qui rapporte le plus 
,111 pays. Ou ne s'est jamais donné la peü1c de faire un travail sur cet objt>l~ 
un rlcs soussignés s'en occupe., et s'il parvient à réunir les matériaux qui lui sont 
111:ce1,.saires, il ôtablira facilement à quel point celte branche esseutiello de nos 
prospérités est dig·nc de Ioule la sollicitude du Gouvcrne1nent. Cependant

1 
loin 

jusqu'ici qu'on ait cherché ù. en favoriser le développement ù l'étJal des autres 
industries, ou l'a frappée d'un tribut exceptionnel 1 le droit de lo1rna3e. C'est l:'t 
pow· elle 1 il font en convenir, une assez étrnnge protection. 

Avant <le terminer 1 nous ferons encore rcmar·lpicr <1uc 1 dam notre trnvail , 
l'intérêt <l11 cabotage ne nous a pas échappé. Une protection est accordée à di 
vers articlcs , tels que les liquides • les soufres, les sels, les fruits, le stockvisch 

1 

le plomb 1 les grains et graines, les bois du Nord, etc. Ces objets sullisen t assu 
rément pour fournir au commerce dont il .s'arrit plus d'aliment et d'activité qu'il 
n'en a aujourd'hui. ' 

Nos bateaux à vapeur trouvent aussi dans nos chiffres une faveur sur la 
concurrence ruineuse des compaguics étrangères, 

l' c. l' · ' ' 1 'J' ' ' 't ' l d . ' ' uinn 1 intérêt ( u resor na pas c e c ermer a nous preoccuper , et nous 
sommes persuadés ,1ue notre tarif aurrmcn te rail de plusieurs millions les ressour 
ces de l'État. 

Quant aux observations purement spéciales à tel ou tel article, elles out 
trouvé leur place en regard des chiffres, et servent à les faire considérer du 
point de vue qui nous a guidés dans leurs fixation. Au surplus, les soussignés , 
composant le bureau du comité, s'offrent, Monsieur· le Ministre, à vous donner 
eu commun ou individuellement, verbalement ou par écrit, Lous les renseigne 
ments et explications que vous pourriez encore désirer. 

Auréez, Monsieur le Ministre 1 l'expression <le la haute cousidération , ,1 vec 
lacp1elle nous avons I'honneur 1 dètr-e 

Vos três-kumües et obéissants serviteurs, 

J .-B. DON NET, Président. 
G. KEMPENEEilS. 
II. SEHIGIEB.S. 
J. VAN EETEN. 
DENIS HAINE, ûls. 

Le Secrdtaire rfo oom itd , 

G. FERRAND. 
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= ·- - ·-=-· 

nÉNOi'r'IINATI0'.'1 DES MAHCJIANDlSES ET llllOVENANCli~. 

DllOlTS AC1'0ELS, 1 PIIOPOSI 

ll,ISR, 'J'.\UX, IJASE. 

AMANOES De la Méditerranée (*) 1 100 kil. 1 15 " 1 100 kil. 

D'ailleurs . 1 )) 1 )l 

Poe canaux et rivières 1 " " 

CACAO (1) D'au delà des caps Horn et de Eon .Esp. li i 18 1 li 

Des ports hors d'Europe. 1 " 1 ,, 
Des ports d'Europe . 1 Il 

Par canaux el rivières. 1 :1 1 JI 

CAJ,'Ji (2) • D'au delà des caps Horn et de Bon .Esp, 1 " 1 8 l) 1 )) 

Hors d'Europe. 1 Il 1 )l 1 Il 

Entrepôt d'Europe. . 1 1 )) 1 li 

Pa1· canaux et rivières ,. 1 ,, 1 Il 

CANNELLE de Ceylan Au delà des caps Horn et de Bon .Esp, J,ekil. 1 2 " 1 Le kil. 
Hors d'Europe. 1 l> 1 li 1 JI 

Des ports d'Europe 1 )) 1 )J 1 )l 

Par canaux et rivières 1 Il 1 )J 1 " 
CANNKLLE de Chine et Cassia- 

liane a Au delà des caps Horn el de Bouv-Esp, 1 100 kil. 1 20 )l 1 100 kil. 
CANNELLE de Chine Hors d'Europe. )) 1 )l 1 Il 

D'Europe . . . . 1 Il 1 " 1 Il 

Par canaux et rivières )) )1 

1 " 
EAUX-DE-VIE ET RHUM • De la Méditerranée et hors d'Europe . L'hectol. 2 1~ L'hectol. 

D'ailleurs et par canaux et rivières . Il 2 !2 1 " 

VJNS (3) . 1 )1 1 "50 1 )) 

ÉPICElUES . Au delà des caps Horn et <le Don.-Esp. 1 p • -t, 
1 

10 JI 

1 
Jl 1 °/o• 

Hors d'Europe. ,, Il " 
D'ailleurs et par canaux et riv ières, . )) Il 1 )) 

CLOUS de gi1·ofle Au delà des caps Horn et <le Bon.Œsp , l) 3 li 1 lt 

Hors d'Europe. . ' . JI 3 )1 1 " 
D'ailleurs et par canaux et rivières, . " " 

1 

)J 

FIGUES De la Méditerranée 100 kil. 0 )1 100 kil. 

De Portugal . l> l) 1 li 

D'ailleurs et par canaux et rivières. li 1S " 1 l) 

(') Ne sont réputées importations des lieux de provenances que celles qui ani.,eront directement des endroits dé,ignes , sans 
mouillage, ni transbordement ùans aucun port mtcrmcdmire . Le Gouver-ncmc nt -0xigcro par des mesures admlnlst ratives la 
preuve de l'importation directe des lieux désignés, Celle note &'appli11uc l, 101ts les articles du projet de loi. 
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- ~ -- 
TIO~S DU CO~IITil DE COfülEllCB, 

1~: .. ,..:,' - 
1 

Par nnvit·c 

m:LOB. 

J>iu· navire 

u Il 17 \1 

17 Il 18 üO 
1!3 oO ID 

lS Il 0 » 

7 Il 10 " 
10 >) 1L )1 

11 )1 u so 

6 » 0 )1 

10 » 12 !:SO 
u » lo 
1o 50 16 )) 

80 2 )1 

2 » 2 20 

2 20 2 30 

2 srn 2 40 

16 )) 2,1. " 
'24 Il 28 1\ 

28 )) 80 " 
30 " 31 )) 

'.2 )1 ~ oO 
~ " .4 ,, 

Libre. n oO 

9 )) 11 ,. 
1~ )1 rn li 

14 )) 14 150 

8 )1 l'.2 Il 

12 ,, u li 

14 )1 1o li 

0 )1 6 !$0 
o oO 6 oO 
6 oO 7 » 

W lSO 

Il ISO 

1 ô !SO 

'2 -40 

S l » 

3 

u 

" 

J) !50 

Obseroations . 

(1) Cacao. - Le comité n'a pns craint d'élever lei droits ac tuol s sur le cacao, 
ntt eudu que c'est un article de luxe, qui pourrait même supp or t cr une pins 
forte nugmeutntion, 
Il observe d'uillours, qu',1 l'occasion do r et artic le , et pour c eux compris duns 

le pl'éscnt tarif et qu i sont dans le même cas I il s'ea( ni taché il rendre la protec 
tion pins marquée en faveur dos Importations ve naut d'au de111 des caps llom l'i 
de Ilonnc-Espémnc e. 
(2) Cal~i.-Los Ilollanduis , comme on sait, jouissent ù Butavie , lors qu'i ls chm gent 

<les cafés pour la m èr e patrie, d'une protection de2 florigs le pi col, soit 7 francs 
par 100 kilog. li a donc fallu retrouver cett e protect ion sur les droit s d'entrée en llcl 
gicruc do celte denrée, tant pour les navires belges quo pour les bâtiments étrnn 
gera ; autrement les importations directes en seraient imJ>0osiblos, et, comme nous 
coneommons j environ des produits de Juva, on doit essayer d'uu irer i1 nous quet 
ques arrivages on droite ligne de cette colonie, afin de poussc1· pnr l,, it dos ex 
portations de nos produits soit pour Batavin soit pom Syngapore et Muuillo. 

Co serait 11 tort quo l'on voudruit considérer le droit porté pour le culé comme 
e sorb itunt ; si on le rapproche do celui auquel le m èrne a rt i ol e reste soumis en 
Anglet one, nonobstant les modificatronu du tarif Pe cl , m odifications t.iouvécs si 
Iihére les pnr corlaines personnes, on reconnaitre que nous sommes encore bien 
un-dessous de nos voisina d'outrc Manche. Chez eux lu protection, cono ernnnt le, 
cafés, accordée n leur navigation, est de 44 t cent imes par liv. entre les importu 
tions do leurs colonies et celles dés autres pays de production. Quant aux impur 
tations pur puv illon étranger, elles sont prohibées. Notre chiifre pour cette den rée 
n'équivaut chez nous qu'à une protection en faveur de nos navires ve nant d'nu 
delà dei caps Horn et de Boune-Eepérancc de 1 1 centime par f kilog, et de '.- de 
centime pour les imp ortut ions hors d'Europe. 

(3) Vins.-ll est ù propos d'assurer une protection ~ la nuviga tion belge, afin de 
lui donner les moyens de foire concurrence aux Prussiens, 1'101wégiens et Sué 
dois, (fllÎ exploitent plus particulièrement ce commerce avec 110s ports, favorisés 
qu'ils sont chez eux par des sorties en bois, tandis que nous n'avons rien i, c1- 
portcr pour aller chercher cette marchandise en France, nos navires ne pouvant 
rien importer duns ce puys sans payer des droits prohibitifs. 
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---= 
DB-1\'ûi\lINATION DRS 1'IAilCUANDISES ET PHOVENANCES. 

DROITS i\CTUFLS, 

DASls, 1,\1 \. 

PROPOS! 
---~ 

llASl:, 

FRUITS verts, 
Far canaux et rivières 

f'B.UJTS secs non spéc=' dénom, De la l\léditcrranéc 
D'ailleurs • 
Par canaux et rivières 

HUlLE d'olive fine (-1) (comes- 
tible) . . . • • De la Méditerranée el hors d'Europe. 

D'ailleurs . • 

1'1IEL • • Hors d'Europe et mer Noire. 
Entrepôts d'Europe 
Par canaux et rivières 

POIVRE ET PJMENT (5) Au delà des caps Horn et de Bonv-Esp. 
Hors d'Europe, 
Entrepôts d'Europe 
Par canaux et rivières 

PRUNES De toute provenance • 
Par canaux et rivières 

RlZ (6) -voir fl• '284 • Au delà des caps Horn et de Bonv-Esp , 
Hors d'Europe • 
D'ailleurs et par canaux et rivières • 

SUCRE brut (7) Au delà des caps Horn et <le Bonv-Esp, 
Hors d'Europe, 
Entrepôts d'Europe 
Par canaux et rivières 

STOCKVISCH (8) 
Par canaux: et rivières 

THÉ Au delà des caps Horn et de Bon-, Esp, 
Hors d'Europe • 
Entrepôts d'Europe 
Par canau x et rivières 

.13O1S d'ébénist, non ouvragé (9). Hors d'Europe . . 
~ntrepôts d'Europe 
Par canaux: et rivières. 

BOIS sciés en placage 

1) 

Il 

JI 

)1 

L'hectol, 

" 

100 kil. 
l) 

" 

)l 

)1 

/) 

)) 

li 

li 

J> 

>l 

1> 

" 
,, 
li 

)) 

)l 

" 

li 

li 

P, oJ.,. 
li 

JI 

,, 

10 ,, 
)1 

" 
l'i 

t2 oO 
)> 

10 JI 

Il 

Il 

ü " 
li 

J) 

li 

10 " 

" 

0 Il 

l) 

,, 

l 69 
li 

)) 

li 

" Sl 
» gJ 1 

Foir ob«, 

" 
Il 

li 

2 ,, 
2 li 

2 li 

Il 

p • o/o• 
)1 

" 
li 

" 

L'hecto). 

" 

100 kil. 
ll 

,, 

,, 
li 

JI 

)) 

li 

)1 

p • •/o• 
Il 

u 

100 kil. 
li 

]) 

)1 

>I 

li 

li 

li 

li 

,, 
)1 

J) 

P. 0/o, 
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~~.;._--:..=~ ~--'!:. ••• .,,,_ - ,_. 

rio~s DU COlllTÈ DE GO~IJŒRCE, 
~--- 

11 Rl' nnv ire 

DCSLHI~. 

Par nav ir-o 

1-,l'JlBG. 
l'All rnnnn. 

Obseroatùnis. 

8 Il 14 li 

u Il 113 )) 

u Il 20 li 

2:2 Il 2ü " 
2û li '20 )) 

rn " 10 no 
16 oO 17 l> 

10 Il rn ., 
rn Il lü ,. 
1o il 10 " 

lt JI JO " 
10 Il 12 " 
rn li 14 " 
14 " 1o " 

10 li li " 
11 Il 11 so 

1o ,. '.20 li 

20 li '.2.4 )l 

24 " '26 ,, 

ll 02 '.2 li 

Il 70 2 oO 
'2 oO 3 li 

i " m o0 

"30 2 ll 

'.2 li 2 so 
G) I' 

li 70 )) üÜ 

70 )) 100 
100 ,. I 10 )) 

1'2ù " 1:30 " 

7 Il li 
l'.3 " Hi " 
rn Il l5 !50 
'20 li '27 J1 

1 (i ,, 

'28 )) 

17 " 

16 Il 

Hi )) 

Il oO 

'2.4 JI 

Prohibé. 

2 !50 

1'20 » 

15 " 

( 4) IJuilc d'olive. -C'est un objet de hue c111i a se mhlé pouvoir sans incouvu 
nicnt supporter une augmentation de droits. 

(ô) l)oivre et piment .-A Batavia, il existe sur ces denrées un ùroit protecteur 
del franc par picol pour les navires hollandais venant en Iîe llande , soit fr. 3 50 c• 
les 100 k ilog, 

(6) IUz.-Le comité a uru sur cet article devoir fls er le chiffre ù Ill valeur plutôt 
qu'uu poids, afln de proportionner le dro it à la quolîté , ot de Pabaiseer ainsi en 
faveur des ri,, de Bengale qui servent à la nourriture <lu pauvre 

(7) Suc1•c,-On aurait voulu établir sur cet article une plus forte protection un 
profit du pnvil lon national, afin d'ouvrir de cc chef <lfls rupport s directs avec Syn 
gapore et lll(lnillc I mais l'intérêt des raffineurs s'y oppose, et cette indust ri e ne 
doit pas être perdue de vue. 

(8) Stockvtsch, -- Il y a eu des observations au sujet de cet article, quant à la 
protection du pavillon national, mais un navire, on doit y faire attention, ne prend 
guère en cette marchandise plus que ln moitié de sa charge. 

Thé. , Droits actuels 
54 27 noir. 

outre qualité 
de la Chine 

108 12 
25 44 
14 84 

(0) Bois d'él)énistcl'ie.-A. l'aide du droit llxé p()ur cet article, on peut espérer 
de créer un marché nut innal et d'employer à l'approvisionnement les nav ires, 
quand ils commencent à vieillir. 
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l>llOITS ,\CTUF.1,8, 

lHÜ\'Oi\fll\AT!pN DES l\fAHCHANDISRS ET PROVENANCES. r------1 --- -,_:1- - 
11/\SI•:, T\llX, 11.\~I:. 

- 1 ~ 

BOlS de teinture ( 10) . Hors d'Europc . 1 100 kil. I " ,~2 
D'Europe 1 ., 
Par canaux Pt rivières 1 1 )1 

BOIS moulu 1 " 1 " 

BOIS (le construction de toute 
espèce non sciés (11 ). De toute provenance. P. 0/o, G " 

BOIS sciés. ,, 10 ,, 

l\lA 'TS ET F.SPAHS Il 1 " 

CENDRIS gravelées, dites po- 
tasses et perlasses . . . Hors d'Europe, mor Noire et laûaltique , 

O' ailleurs . 

Par canaux et rivières 

CENDRES védasses 
Par canaux el rivières 

CHANVRE en masse (12) Hors <l'Europe, 
D'Europe • 

Par canaux et rivières 

CUIRS ET PEAUX verts et salés. Hors d'Europe. 
- (13) . 

CCJIRS ET PEAUX secs y com 
pris ceux de huffl. et d'élans 
non préparés ( 14 ), 

D'Europe . 

{ 

Au delà des caps Horn et de 13.-Esp. 
Hors d'Europe . . . . . . . 

D'ailleurs et par rivières et canaux. 

CUIVRE minerai. • , De toute provenance. 
CUIVRE brut en rosette, mitraille et potais, Hors d'Europe . 

D'Europe . 
Par canaux et rivières 

CUIVRE foudu en plaques. De toute provenance. 
CUIVRE ouvré, laminé et battu, 

110n comp. le doré ou bronzé. De toute provenance. 

Au delà des caps Horn et de 13011,•Esp. 
Hors d'Europe. 
D'Em., 11 l'exc, de Surate, Bengale, etc. 
Par canaux et rivières . 

COTON Surate, Beug·ale et Mad ras , Des entrepôts d'Europe 

COTON (115) 

100 kil. 
Il 

" 
,. 
Il 

100 kil. 

Peaux de bufil• 
et élans p. •/o 

100 kil. 

l 6{) 

" 
" 
l 06 

l 37 
JI 

Il 

" 78 

1 )1 

1 27 

Ul 72 

1 69 
1 69 

)\ 

Il )1 

ÉT AlN brut. (16). Au delà des caps Horn et de Bon.vEsp. 
D'ailleurs • 

Par canaux et rivières 

JI 

li 

)1 JI 

100 kil. 

p • "[« • 

100 kil. 

" 

100 kil. 
n 

JI 

" 
li 

" 

" 

lOOkil. 

" 
\) 

,, 
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no~s nu cmmE Di to~umnc~. 
'"""'I"---'------- 

Pa r navlro 

n1:1,Cll, 

Par nuvne 

frrnANO. 
FAIi 'l'Bl\l\f:, 

0 bser va tùm s. 

Il '.20 1 aO 
l 40 1 GO 
1 60 1 70 l 60 

Prohibé. Prohibé, Prohibé. 

lt " 8 " u li 

lo " 20 )1 rn )l 

"ISO 2 li "ou 

)1 7!5 2 11 

2 li 2 oO 

2 oO s li 

"oO 1 lSO 
t oü 2 )) 

l )1 (j Il 

l li 4 JI 

$ li -4 )) 

"O!J 2 " 
2 lJ 2 !SO 
>• Oo i ,, 
,. 50 ~ ,, 
3 ,, m ISO 

» OIS l lSO 
» oO 2 1) 

2 " ~ " 
:3 Il $ !JO 

12 li lo Il 

1)5 » 18 ,, 

" OIS 2 Il 

" Oo 1 70 
li )) 6 oO 
6 oO 7 n 

1 oO 2 !50 

1 )) 3 Il 

3 )) 4 )) 

7 ,, 7 1:iO 

2 l:iO 

1 !50 

s " 

2 

li 

0 05 

·~ ., 

lü 

)1 

)1 

" 

10 » 

'2 BO 

7 

(10) Ilots 1]() lcinture,-Y compris le bois de Feruarnbouc , vu c:1110 c'est une mu- 
Hère première. 

( 11) Dois de constructiorL-1\essourcl.' ù se procurer pour favoriser les mau 
vais et les vieux nnvir es, 

(12) Chm1v1•c.-Onn dû fo.ite sur cet article une grande distinction, attendu le 
peu qu'un nnvire est dans le cas de cl11u·g1n·. 

(13) Culrs. - Le e cui rs sortant des colonies hollandaises pour la mère patrie 
payent 4 francs pou,· 100 pièces par navire national, el par navire étranger 8 fr, 

(14) Outrs secs. -Cette protection est 11 I'eflet d'encourager le s sorties pou, 
Valparaiso. 

En cuirs, un navire ne charge guère que la moitié de sa jauge. 

(16) Cotou , Surate , Bengale et llfod1·as, -· Ici les importations des entrepôts 
d'Europe soul adrniaes à un droit minime, attendu le besoin qu'ont les fabricants 
des qualités désignées ci-contre et les clifficnltés d'aller les chercher nous-mêmea 
aux lieux de pro-venance. 

(16)Éluin IJl'UL-A la so rt ic <le Batuvia, cet article jouit d'une faveur de2 tlorins 
par picol, 7 frnrrc s par 100 kilog. pour les navires hollandais venant vers lu mère 
patrie. :Nous nvo ns dû songer à compenaer cette protection, 
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•••. '"!'-:....,.,-•~ 

DbN(H11NATION ,rns J'IL\llCHANlHSJ<,S m· ]>JWVI~NANCES. 

DllO!îS ACTUELS, 

n.1~~ .. 'fi\\,.\. 

PllOPOSl . ... .,_ r- 
JI \NONS de baleine brut . Hors d'Europe, 

1 
p. or. 1 13 " 

( J 620). D'Europe . ' . ,, 1 1> 

f \NONS fabriqués D'Europe li 1 " 

FER eu gueuse 100 kil. 2 l:'2 

GARANCES li 11 2/4 

GOUDRONS De toute provenance. 2,000 Il 1 2 l'.2 

GRAINES de colza, navotte , 
chènevis, lin et sésame . Hors d'Europe, mer Noire, Méditer- 

ranée et Baltique 

D'ailleurs • 

Par canaux et rivières 

HUILES d'olives (17), coco et 
palme (pour fabrique) • Ilors d'Eur.vmer Noire et.Méditerr-nnéc. 

D'ailleurs • 

Par canaux et rivières 

JTCJILES de poisson Pèche nationale 

Hors d'Europe. 

D'ailleurs . 

Par canaux et rivières 

HUILES de térébenthine 

INDIGO 

RÉSINE 

SALPÊTRE (18). 

SALPÈTRE raffiné • 

SAVON dur ( 19) . 

An delà des cnps Horn et de Ilon.-Esp. 

Hors d'Europe . 

D'ailleurs • 

Par canaux et rivières 

Canaux et rivières. 

Hors d'Europe. 

D'Europe 

Par canaux et rivières 

An delà des caps Horn et Je Bonv-Esp. 

D'ailleurs • 
Par canaux et rivières 

• De la Médltermnée 

D'aillenrs 

Par canaux et rivières 

Pui· Iast de 30 
hectohtrcs. 

L'hectol, 

li 

)1 

" 
l) 

" 
100 kil. 

Le kil. 
)1 

,, 

" 

100 kil. 

" 
n 

,, 

)) 

,, 

2,000 li 

" 

" 
)l 

)) 

a 

" 
" 
,. 

Il 

Poil' obs. 

2, I 2 
)) 

,. 

12 30 
,, 
Il 

2 l '.2 

• 08 
» 08 

» 08 

Il 08 

" 

» 84 

"· 

2 Ul 
)) 

)) 

12 12 
li ,, 
Il J) 

L'hecto 1. 

" 
" 

li 

)) 

100 kil. 

Le kil. 

" 

100 kil. 
ll 

" 
)l 

" 

)l 

JI 

)) 

n 

n 

" 
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TIONS DU COil1É DR COMlŒRCB, 

i:~=•'" Pa r nnvi,e i----- -- 
• \ l',l!l 'l'Ellfll', 

ELGE. t'l'nANU. 
1 

1 
1 

1 
1 

20 '\ 2'' li 1 ,l 

20 " 27 ., 2l\ " 
60 " 70 11 ms 

6 li 8 ~ (J 11 

4 " 6 )1 4 )) 

• ISO g " 1 2 

Il ÛO 3 
11 oO ~ " 
8 11 10 " 

l li '2 ISO 
2 oO $ lSO 
i BO 4 li 

Libre. 
}2 30 lo ,. 
lo 11 16 so 
17 li 17 oO 

4 Il 11 " 
Il Ol ,. 10 

Il 10 ,1 Io 
11 lo ,. 18 

11 18 ,. ~o 

" oO 1 ISO 
1 !JO j " 

Il !SO 1 so 
oO 2 " 

'2 11 '.2 2!5 

11 Oü ~ 20 
3 20 4 ,, 
4 11 4 ~o 
5 11 o !iO 

12 " 1~ oD 

13 !SO 14 llD 
J.4 !SO is '.2a 

Obseroaiions . 

.a li 

$ oO 

17 " 
2 oO 

)1 '20 

l 50 

14 üO 

(16'") 11ano11s.--0na préf1lt'éfüwr le droit plutôt nu poids qu'ù lu valeur, uûn de 
foire rentrer l'impôt dans son inlégralilé1 cc C[IIÎ n'a pas lieu nujomcl'hui, car il 0$! 
facile de dissimuler dans les déclarations une pnrti e de ln valeur; cc mode s'upph 
c111e plue partlcul ièrcmcnt ù cet article I attendu qu'il est peu connu et d'1111 pin 
cement difi1cilc en cas de pr écmpti on , et qu'on serait nsacs son veut embarrassé 
d'en déterminer le pr;x, li n'en est p11s de même des r iz , artiele générnlemcnl 
connu et d'une défu.ite journul lùrn. 

Chènovie 
Colza, navette et Jiu. 
Lin pour semer du 1" août au l•• avrj l 
Sésnme . 

. fr. 
Droits nctue Is. 

a 1s 
4 24 

10 17 
2 p. 0/0, 

(17) Uulles.-Toule espèce d'huile, quelle que soit &n qualité originairo déclarée, 
doit être considérée comme huile propre aux fabriques, dès quo Je décloront ac 
corde ù l'ndministration de la douane de [IOUVoir la mélanger d'une matière quel 
conque à l'effet de la rendre immangeable. 

( 18) Salpëtrn.-Le comité s'est proposé cle favorise ries importations directes de 
la mer du Sud ~t de développer par lù nos rapports trop peo étendue avec le Chili 
et le Pérou I et de créer un marché dans le nord du continent. 

(11)) Snvon flnr.-Lcs droit& existants onl été maintenus dans l'espoir d'encou 
rager lu fahrication indigène. 
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UÉN01'IINATION DES MAHCIIANDISJ'i;S ET PllOVF.NANGES. 

nnorrn Acrn~1,s. 

1us1,:. TAUX. 

PROPO~I 

R,\SE . 

.SO{JIIBE brut, De la Méditerrnnée et de l'Atlantique. 

D'ailleurs 

Eu canon 

SUff ('20) . Jlorsd'Eur., de la Balt., et.de la mer Noire. 

D'ailleurs 

SUMAC (21) 

TABACS en feuilles 
-- (!!'2) 

Hors d'Europe. 

D'Europe 

Par canaux el rivières 

TA BACS Vuriuas en feuilles el 
rouleaux et autres rouleaux. Hors d'Europe. 

Des ports d'Europe 
Par canaux et rivières 

TA BACS, cigares. 

TA BACS fabriqués 
T AUA.CS en côtes. 

LAINES 

Par canaux et rivières 

Hors d'Europe, 

D'Europe 

D'ailleurs , par canaux et rivières . 

Hors d'Europe. 
D'Europe 

Par canaux et rivières 

TOUS LES AUTRES ARTICLES, 
non spécialement dénommés 
dans la loi actuelle . . De toute provenance. 

ARTICLE ADDITIONNEL. 

RIZ non mondé ou en pelli- Au delà des caps Horn et de Bonne- 
cule (2.S) . Espérance . 

Hors d'Europe. 

D'ailleurs et par canaux et rivières. 

1 

" 

" 
)) 

" 
)) 

., 

" 

,, 
,, 

" 42 

2 154 

1 69 
ll 

" 42 

ooirobser, 
li 

Il 

)) 

)1 

)) 

Jl 

l) 

" 

,, 1 ,, 
li li 

Il )) 

Il 

l) 1 )1 

)) 

>• 1 ll 

Jl )\ 

Libre. 1 ,, 
}) )) 

H )1 

'I'm-i fa duel. ! 'I'nrif actuel. 1 Tarlfactuel. 

)) )) 

ll 

ll JI 
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1111111 dit - ., 1 V ------- 
lONS nu C0UlTÉ llE C0M\ŒI\C~. 

------" ----·~---- - -~ 

Pur nnvirc P:n nav ire 
PAll 'l'Enn1;, 

BC!.GE, t,1'1\Ai'I(;, 

)\ Oo Il 7n 1 
1 

/1 7o 1 " 1 ,, ïo i 

t :, 4 lJ 2 so 
l /1 2 !JO 

2 !SO 3 " 2 tiO (20) Suif, 

1 /1 3 ,, 2 :, 

7 )1 10 1) 
(21) S1111111 

exportations 
10 )/ 12 ,, Tabacs en 
l '2 /1 is " 13 )1 ···-- du 1 

-- del 
11 '20 )\ 28 )\ Autres tabr 

28 30 Varinas en )\ )) 

Côtca de tn 
30 " gJI " 31 " 'I'nbacs fnb: 

100 )\ rso l> 
Cignres de 

rno " lo5 ,. Prohibé. (22) Talm< 
orticlo sans c 

40 ,. 50 Il dans les quai 
ô )1 7 Il gmùation 111·0 

eux intérêts d 
7 )\ 8 Il 

8 Il 9 )) 8 ,, 

Libre, 2 " 
" 2 Il 

1 ,, 2 li 1 Il 

Turif actuel. Atigmcntotion 'l'al'if actuel . 
dc20 p."/•. 

(23) Riz.- 
10 JI rn )\ )\ susceptible di 
1o )) 20 intérieur, et , 

/) )\ 

celle de su ma 
'20 1) '2'2 " 20 )\ Il serait à ,t, 

Obseroatione, 

- .. Eu vue d'nugruenter nos rnpports avec la moi· No ire, 

.---Cet art ic le peut former ou compléter la cargnison de retour à 1108 
le sucre dans la l\Iéditel'rnnée. 

euilles et rouleaux , rle l'F.nrni~e • fr. 
rcsil I Maryland ot de l'Amérique. 
orto-Ric o , St-Domingue, Ln Havane et[(' ondes 
ùcs 
os on feuilles . 
'enilles et rouleaux et aune tubnc en rouleaux 
ac 
qués. 
oute provenanco • 

r; " pn1· 100 kilg. 
2 50 

,5 
3 

25 )) 
6 " 

30 " 
100 

en feuillcs.-Lc comité a pensé pouvolrnugmenter les droits sur cet 
ntraver le commerce interlope, et 3'il n'n fuît aucune diatincëiou 
tés, c'est que toutes sont en état de supporter les droit s , et qu'une 
_,orlionnclle n'aurait en définitive pour résultat que de préjudicier 
u Trésor. 

es droits sont plus modérée sur cette nature de riz, attendu tp1'il est 
procurer un fret plus avantageux, de fou mir mati èr-e à un marché 
nfin d'aider à la formation d'une industrie nouvelle duns le pays, 
ipularlon et préparntiun. 
airer que cette manipulation pût avoir lieu à l'entrepôt. 

Anvers, le 12 octobre 1842. 
Les membres [ormaru. le bureau. du oo-mitë 

commercial et ùidustri"cl, 

MM. 

Le Secrétaire du oomùë , 
G. FERRAND. 

J.-B. DONNET l PRÉSIDENT. 

H. SERIGIERS. 
G. KE:MPENEERS. 
J. VAN EETEN. 
DENIS HAINE' }'ILS, 





OBSERVA.TI ONS 
ET 

st,n LA. QUESTION DES DHOIIS DIFJ lh\ENîlllLS. 

Anvers, le 1°• septembre 18/4'2. 

A. illessieurs les Présiden: el illeml,res de la Chambre des lkprésentants. 

MESSIEUIIS' 

Je remercie la commission d'enquête d'avoir élaboré un travail sur les droits 
différentiels 1 qui doit lui avoir coûté bien des peines, de même qu'à notre 
chambre de commerce qui s'en est occupée avec beaucoup de zèle. Si on n'est 
pas d'accord sur les chiffres • on paraît l'être à l'égard du principe, el c'est beau 
coup. De mon côté, je me suis permis d'étudier ce qui est relatif aux droits 
différentiels, et bien que j'y aie consacré trois mois d'attention 1 il se pourrait 
encore que je me fusse trompé. Ici la difficulté n'est pas de placer un chiffre, mais 
il s'agit d'en poser un propre à opérer du bien 1 qui ne heurte pas les affaires . 
ne provoque pas de représailles, permet au petit négociant la continuation de 
ses affaires, encourage les exportations 1 protége propor-tionnellemeut la grande 
et la petite navigation 1 augmente raisonnablement les revenus du Trésor 1 et 
procure enfin plus Je main-d'œuvre qu'il n'y en a maintenant. C'est sous ce point 
de vue que j'ai fuit un travail que je soumets respectueusement à la Chambre 
des Représentants, avec prière de me prêter son attention, qne je crois pouvoir 
mériter , par la raison que j'ai agi avec conscience et que j'ai voulu être ,juste. 

Pour ce qui regarde le chiffre protecteur que la commission d'enquête 
propose à l'é3ard des provenances directes, il me semble être trop élevé. La 
commission, en voulant accorder une aussi large protection en faveur du pavil 
lon belge, gênera trop les importations par navires étrangers. li peut en résul 
ter que de temps à autre la place se trouve dépourvue de rnarchandises , et cela 
parce que notre ma l'i ne est encore trop minime pour l'approvisionner suffisam 
ment. Si on adoptait le chiffre de la commission d'enquête, il en ré~ulterait que 
ce serait larmateur belge qui jouirait seul des avantages du tarif. Il pourrait 

73 



E~QU11TE COl\1MERCIALE 

mèmo eu n;wlter que beaucoup de négociants qui, à aucun prix 11e veulent NrC' 
aruiateurs , se verraient dans la nécessité de quitter la place emportant des capi 
taux qu'il fout u\r:her de pouvoir rrarder. Si les affaires vont mal, tâchons de 
les rétablir mieux en employant un moyen modéré. C'est dans ce sens que 
j'aî voulu confectionner mon travail, qui ne renferme nucu ne exagération , qui 
laissera à chacun une pari active dam; les affaires, qui n'excitera, je peuse, aucune 
plaiuto , pas môme une représaille ; car la protection que je propose est. encore 
bien an-dessous <le celle de toute nation qui a établi <les droits différentiels; pl(p 
n'atteint pas même la hauteur des fluctuations des frets aux colonies. 

C'est ainsi que pour avoir voulu trop protéger le pavillon belge , que la com 
mission ( pour rester d'accord avec elle - même) a dù frapper da vantage les 
importations indirectes. Ne partageant pas son avis, j'ai préféré accorder au 
pavillon une protection raisonnable et suflisante pour rester avec honneur 
debout. En même temps je protérre les importations directes d'au delà de 10 °/0 
par tonneau I cl il me semble que cela est préférable. 

La commission et la chambre de commerce, tout eu accordaut une protection 
au pa vi lion, ne fon f aucune différence entre les provenances des Grandes Indes et 
celles de l'Atlantique. Cela est trop palpablcment injuste pom· ne pas être relevé. 
J'ai la conviction que les éventualités auxquelles l'armateur est exposé dans les 
expéditions aux Grandes Indes sont très-scabreuses ; il m'étonne même que 
des membres de la chambre <le commerce n'aient pas saisi ce fait, eux qui 
savent qu'un sinistre éprouvé au delà du Cap de Bonne-Espérance suffit porn· 
ruiner l'armateur peu fortuné , eux qui savent que lorsqu'il y a un sinistre c'est 
l'armateur qui en supporte la moitié .... En outre 1 je 9c pense pas qu'il faille 
invoque!' des mesures qui puissent provoquer à nétJlirrer la navigation aux 
Grandes Indes; au contraire, il faut chercher les moyens de l'encourager dans 
l'intérêt de nos fabriques 1 qui, à l'aide <le notre marine: trouveront une occa 
sion propice pour l'écoulemen t de lems produits. J'ai donc posé un chiffre aua 
loaue. non-seulement pour les raisons motivées, mais parce qu'un armement 
pour l'Inde est beaucoup plus coûteux que celui pour un port de l'Atlantique 1 
et rour permettre de concourir avec les navires ang la is qui arrivent dans les 
possessions anglaist>s du Sud 1 où, ne trouvant pas de quoi faire un retour, se 
rendent dans les colonies I et au moyen de leur capacité, peuvent charger en 
fret à meilleur compte que nos navires ne pourraient le faire. Le Gouvernement 
hollandais a si bien compris son intérêt que 1 pour favoriser sa marine nationale 1 
i! a jugé à propos d'établir un droit différentiel. 

La chambre de commerce dans sa proposition, penche trop en faveur des 
États-Unis, alors que, par un droit différentiel 1 elle favorise l'importation des 
bois d'acajou, bois d'ébéuisterie , sucres , miel, huile de baleine, poivre 1 can 
nelle, le cacao et le thé. Je ne pense pas que la Bcll)ique puisse adopter un pareil 
système, qui 1 selon moi, donnerait matière à provl)q uer des représailles. Des 
traités seuls peuvent favoriser une nation. et jusque là , j'ai voulu me borner 
;\ proposer un chiffre égal pour toutes les nations; si je m'en suis légèrement 
écarté, c'est dans l'intérêt du Trésor et pour diminuer la protection du pavillon 
qui serait trop élevée ne le faisant pas. 

Les chiffres posés par la commission presque gémfralement, el ceux de 1a 
chambre de commerce pour beaucoup d'articles de provenance indirecte, me 
paraissent trop élevés .. Je crains qu'ils n'écrnsent_un G'rand nombre de petits né- 
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gociants dont la fortune 11e permet pas de porter lem· spéculation jusque dans 
les pays de production. Je conçois que le but est de nous attirer plus de produits 
directement , mais alors rua proposition ne serait-elle pas suflisante P Le point 
essentiel en faisant un tarif, est de voir s'i] s'harmonise avec la position du pays, 
<'l c'est le cas de se demander ici, si on ne ferait pas mieux d'user de modération 
jusqu'à ce que l'expérience ail démontré si on peut continuer dans la même 
voie, ou s'il faut encore recourir aux modifications. Je ne suis certes pas corn 
pétent pour jnr,er de l'a veuir , mais nonobstant, je pense qu'un chiffre plus mo 
déré sera plus utile au Trésor, au petit commerce, à nos bateaux à vapeur. ,'i. nos 
11avÎt'CS de cabotage qui. tous, sous les auspices dP mes chiffres , conserveront 
encore une ressource qui leur manquerait si la Lérrislatmc venait ,',. accepter la 
proposition de la commission d'enquête. Sous le rapport de la protection dt>s 
navires de cabotage par mer et par rivières et canaux, la commission est plus 
généreuse que la chambre de commerce I qui, parfois, est prodigue I et bien 
souvent n'accorde rien; mais malgré cela , la commission n'a pas établi une pro 
tection proportionnée : elle accorde autant à un allége venant de la Hollande 
par les eaux intérieures qu'à un navire à voile venant de Ncw-Yorck. Je pense 
que, <le ce chef 1 j'ai établi une meilleure proportion, et je prie de reman1uer 
que rnrement , pour les bateaux de l'intérieur, on accorde au delà de 5 francs pm· 
tonneau, et presque généralement 8 francs porn· les provenances hors des entre 
pots d'Europe , si je m'en écarte jusqu'à proposer 13, 14 ou 1:5 francs I ce n'est 
que pom· des marchandises qui arrivent des Étal:,-Unis et qui ne sont pas des 
provenances de ce pays. 

Les chiffres posés par la commission, comme ceux. de la chambre de' com 
merce à l'égard des provenances par terre, me paraissent trop exclusifs. C'est 
prétendre qu'il n'y aura aucune importation par celle voie. Je veux bien en 
convenir, les villes avoiainan l les frontières par terre , payent moins d'impôts 
IJlle les villes maritimes (surtout Anvers); leurs fabriques mêmes sont occupées 
pour· fournir des objets à l'usage de la marine à voile; mais tout cela ne me semble 
une raison assez plausible pour leur couper toute ressource de commerce à l'im 
portation, alors que nous devons convenir que la marchandise est fortement 
3revée par <les frais de transport. Je pense donc qu'il faut user d'un chiffre ap 
prochant le mien, qui est raisonnable et nullement compromettant, 

Ni la commission, ni la chambre de commerce, n'ont songé à indemniser l'État 
des sommes énormes qu'il paye en droit de toi, pour plusieurs denrées du Nord, 
à l'égard desquelles le tarif actuel est faible en droits. Je ne doute pas qne l'é 
quité ne permette de poser certains chiffres qui non-seulement assurent le péa{fe de 
l'Escaut , mais par cela même protégeront nos navires de 3e ordre, pour lesquels, 
je le crains, il y aura moins d'occupation du côté de l'Ouest. mais bien encore du 
côté du Nord, tel que le transport des stockvisch , brai, goud1·on 1 ffl'UÎne de lin, 
colza, bois, etc. Il convient, surtout à l'égard du bois scié 1 <le majorer le chiffre 
pour favoriser nos scieurs qui , actuellement, souffrent par défaut d'occupa 
tion. 
Je ne doute nullement que la protection que je propose à l'égard du pavillon 

ne soit minime, mais quand je me permets <le croire qu'à défaut d'obtention de 
traités, il pourrait arriver que le Gouvernement cessât de payer le droit de toi 
pour les navires étrangers, tout en le continuant pour notre pavillon, alors je 
me dis qu'aidé d'une protecti on secondaire, l'armateur n'a pas à désirer da van tage. 
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Si, dans mon ouvrase, je ne motive pas la quotité <les chiffres , c'est que j'ai la 
conviction qu'en présence du Trésor qn'avant tout il f'mit ménaqer , il y a selon 
moi impossibilité de se permettre de vouloir protéger tel et tel article d'impocta 
tion ; de sorte qu'avant de pose1· mon chiffre, ,i'ai asi avec prudence, j'ai consulté 
Je tarif actuel, j'ai augmenté toutes denrées de luxe, j'ai diminué celles destinées 

11our nos fabriques, j'ai diminué le droit qui rd inspirait des craintes pour la fraude, 
et je ne doute pas qu'ils seront fructueux pour le Trésor et peu gênants pour le 
commerce. 

Au résumé, je suis partisan <le la réforme, mais d'une réforme modérée, qui 
puisse ranimer le commerce languissant , et nous prncurer une marine capable 
de remplacer la marine étrangère, laquelle enlève en frets annuellement de 3 
à .4 millions de numéraire hors <lu pays; enfin j'en désire une qui puisse mettre 
le Gouvernement à même d'en finir avec les subsides qui sont très-favorables à 
ceux qui en profitent, et très-nuisibles à cerne qui n'en jouissent pas. 

Cc faisant, etc. 
.J. HETSJN. 

ilii 
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TAULE DES MATIÈRES 
CO'."ITE:NlJES DANS LE N° 90. 

Observations préliminaires , 

1•~ S.:cnoN. --Analyse des avis des chambres ùe commerce, des négociants et des 
induetricls , exprimés dans les rapports écrits et dans I'cnquôtc verbale , sur les 
rrois questions posées p~r lu Chambre des Représentants, 

2ln, SncTrn~. - Développement d'une série de propositions que l'enquête a 
adoptées . 

5 I. 
11·• Pn0Fo,~1T10l'I": Le commerce extiirieut' tJo•I dar111 im ëtat dt! ,ou/f'ranoe ih. 

§ li. 

C1t.u5Es DECE ru:.,1..1,us11,--, 2"'~ Puoeœmor : 1° Le.r Étal-3 de l'Europe npouuent 1m 
gt·ande parti;i nor pl'odult1, Mit p(H' du lais prol1ihilive1, soit par des 
1bait1 plus ou moit11 J!erù; 2° 1Ï a éti ju..rqu'tl vri.rnnt impoMihle d'Jtablfr 
«vec le: puys lointainr de, reùttions régulières et .mivùu . 10 

§ Ill. 

J'lloycns iueffloaocs ou iliffieilc~ dans leur exécution proposés svunt l'onqnête 1'b. 

J" MoT.El'L - Tru ités internationaux; traités ile commerce, ib. 
- - Traités de navigation 

2' - - Uruons douanières . 
,3, - - Chemins Je Ier . . 

Lnnsèquenees qui résultent <le I'iuofflcacité de ucs moyens, J"'" F1tOFOSITIOl'i : 

IJans l'état aatiul de la iégùlation prvtectricl! et zirohihitÙJB de la plitpart 
dei États de l' Berope , ce sont le,., 111arel,J1 lointai'lu qui ~euls vimvent 
ouvrir d 1wtre industrie da 1w1weauz rléboucliü . 20 

14 
rn 
rn 

§ IV. 

Quels sont Ios nrticlos susceplihlee J'êlrc exportés dans les pa)B lointains. - 
4m, Ftw11osn•w:.,: Quel que ,oit le 1y:ûmecorn111ereial extérieur 9ui1c1·a u.Jopti 
dans le lnu de protéger eOi,.Jacement 1w,1 C$portatlon11 lu prod1tits de l'fr1- 
du,trie nationale doivent pow:oir lutte'r en prù: et en qualilù; .fur le, m«r- 
d,,i, loù,tain.f, aveu lei produits aimilairei de l'industrie étrangCre. Si, ou, 
condition~· ne sont pa, remplies 1 aucun 1.11t1tJme de commerce ne peut [aeoriser 
l'D;1!fJ(l1'fatiun de nos J)roduifl 2 l 



TAl.8 PHS ~1.1 nsnss. 

§ v. 
Ga11s-0s t111x11ucll1M 011 a inùûmcnl auribué Jns ttltrlfr:rnces de noire eommeree c>,,- 

1/!ricur. 2:, 
Il saniL imprudent qnc l'iudustric ebsudcnuéc ii elle-même 10 lindt aux opér~tions 
mm-itimcs . , :il 

lJam l'ètut aotuol dc notre législation, une grnndo société commerciale ne remédie- 
rnit pns au malaise de noire commerce extérieur . :12 

§ VI. 

Vr::iie! cames qui w sout opposée, au développeurout do nntrc commerce t1·::1111x1l 
luntiquo. -5m• Paoecemos : Ce ljUi 6n!Jôurrago le pl"' 1Jj(,:/JatJ6'mMtt le.~ <';JJ- 

po·rlatiou,., v'citl la certitude a~ retours ava·,it119eu:z, -· (1°'" 1i11oi•os1·1•10J1. • Jt 
imporl() d'dtablfr Jc3 rtJlatio,i.r direct~, f!t d'tm~pèoli,w 1"' lez importatiene 
et lu o:e11oreatù.m1 so faui,nt p(no• la, pllt.t 9rnndo partt'e par le.,, mt1~p6t,r 
d'Et,ropfJ.-7"'" l1l\orm1TJOM: B1t con,tft]wmc".• ,~iojora.,ion de, droiû d1'fri~ 
rt11liol1 sur lu imporlntion1 faieu pa,· l'intn·inddiaire de, même, antrepM.r. ;14 

§ vn. 
Moyen, Je remédier à ces cbetaetee. - 8"1G Pt1ol'OS1T10111 : Il fuu.l J la n<w1·!JalÎ01i 

11aeùmale une 7,roteclion la11I co1n.111e nir,ye,, d'1:rpot•la1Wn et de c111JCUl"'l'8n.Cf! 

(ICIC la ma1-iru1 co:,mmercia{,i Jtnmgère, 2'" COl'i~flll indu1trie particulièr,,, ,i 
laqmille 1;J Umt un grand nombre d'a11frt11 ittd1i,tri11. 313 

§Vlll. 

1N OuriCTIOt': Le pays ne possède pas lee conditious [ulocss.iirc, pour se créer une 
marine commerciale . 44 

§ IX. 

2n1.• Osrsceros : Emploi de h marine étrangtlre 47 

§ X . 

.3m, OanCTIOI' : E~clu,ion -de la marine éreengéec. - om• P1~0i'0.~1TroN : Crmeu,·- 
Yenc11 11,Jcu,aire ds la navigation 6Jrangère. 58 

§ XI. 

4111• 011Ji:CTIO!I' : llenchérinemcnl des rnali.èrc:! premiêrea 68 

$ XII. 

§ XIII. 

'Ilul'liW\'i t0rn° PIWF0UTl0:11' : Qu~tle quo ,oit la pr"v~110.1io, d~8 marchandi.rt.Y d 
Crtm8ihr, el 'JUd gue suit le pa1Jitlon qui les impo1·tc ~ U fa1tt s uim-e à lmw 
tga,-d le ty1ltJm;i le tJl,u libéral et le11 aff'rano/1fr de tout droit diffi1•f.!nlicl de 
Navigation et d'imporfiltion. 83 

§ XIV 

Rcfuüone direotes . 88 



TAllLE DES l\lA'l'limES. 

§ xv, 
Trait{!., de réciprocité maritime. füamcn ile la. qucsriou dc savoir: si le commerce 

rnaeitimc ile l'étranger sera assimilé, dans les traités de réciprocité, au même 
cnmmcreo ,lu pny5, lorsquc , par ses navires I il {le commerce maritime étrnngor) 
importera dans nos ports, poul la consommution intérieure, des marohaudises 
qui ne sonl pns le produit de son sol et de son industrie . Ut:- 

1•0 0DJRCTiO:t<: Si l'assimilation des navires belges ot américains étnit restreinte à 
l'impnrtarion des produits des doux pays, ln navigation américaine enlèverait 
à la marine belge la majeure partie de nos exportnttons vers les b~h.ds-llnis . , t lO 

2ni• OnJEC'flO?<": Ce serait porter l'atteinte 1a plus grave au ccmmcroc de trnnsit. 12,î 

3m• Û1lJtCTtO!(; Ca serait créer nous-mêmes une harvière à l'extension de noire 
ccmmercc , et surajouter aux désavantages LI<, notre position relative il ln 
Hcflamle 133 

,'\me S.uc.TJON. -Conclusions. Projet de loi. • . 143 



lJNQIJÊTE CO!IDŒRCIHE ET INDUSTRIELLE 

DROITS OIFFEREN'l'ŒLS. 

srnrn DES AVIS DES CIIUIBRES DE cournRCE 
sua LE ~ROJE·r DE J.A COMMISSION. 

( DEt!XlihŒ Al'l'ENDICE AC f\APl'ORT DE M. DE J<'OERE.) 

Verviers, lu 1'2 novembre 1842. 

LA CHAMBIU: DE COMME~CE ET DR.<; l:'AERIQL'F...'i DE VERVIERS. 

.MüNïllEUI\ LE l\hNl.81:l-lE 1 

Par suite à notre lettre du 28 mai dernier, et pour le cas où le système des 
droite différentiels proposé par la commission d'enquête viendrait à être admis 
par la législature, nous avons l'honneur de vous soumettre le tarif que nous 
croirions devoir proposer pour certaines denrées exotiques auxquelles /e 
système en question pourrait ôtre appliqué. 

Nous volis renvoyons ù cet effet 1 annoté pai· nous 1 un des imprimés qui 
étaient joints à votre dépêche du 25 mai dernier-, 3° direction 1 n° 5260. 
Pcut-être , Monsieur le Ministre, jugerez-vous convenable de communiquer 
nos propositions ii la commission d'enquète , à laquelle nous n'avons pas cr'u 
devoir les adresser directement . 

Nous nvons l'honneur d'êu-e, avec une respectueuse considdratiou, Monsieur 
le Ministre, 

le secréfoire., 
J.-B. CUVAREAU. 

Le pn/s-ident ~ 

AnllIANO SIMONJS. 
1 



2 l~NQU ~TE COMiUERCrAT,E 

ntSIGNA1'10N DES !tlARCHANDlSES J.:'I" l'ltOVENA~CES. 
BASE 1 ,oe, ! ---=-1 

l'A\'ll,LOi'I \'A)ïl,LO~ 

DROITS., no<ion•I, l •. ,,nge.. runne. 

CAFÉ. . •• Importé dircctemont dU8 lieux de produ.ction (') 1 IOO kil. 

D'nillcurs. , •. 

Per cnnaux ol rivières, 

PRr terre •. 

SUCRE Il:RUT .. Imporl.o directement 1lc11 lioue do proiluctiou. 

D'ailleurs. 

Par canaux et rivière~ .. 

Par terre •. 

THÉ. . . De Ioule espèce, importé clircctement des lieux 
do production ot do, ports situés au-delà du. 
Cap de Bonno-Espérnnce et du Cap-Ii'orn (•), 

D't1illo~~~ctpar cargaisons rompues, pu1· cannus 
et r1ncres, ••....••••.. 

Par terre . 

A!tIANDES. . . Do toute espèce importOOs<lirocloment des lieux 
de produ.ction •••. , , •.••.•. , 

D'itilleurs et pnr canaux et r ivières .•. 

Par terre •. , .. 

CACAO. . En fèves ou ~11 pelor·es, directement des lieux 
de production •... , ....•.. , .. , 

D'ailleurs . 

Par cnnaux et rivières, . 

Par terre • 

CANELLE. . . Ü(}Coylan,directement rles lieux de production. 1 Lo kil; 

D'ailleurs et pll.r canaux el rlvières •. 

Par terre ... 

F, " l Fr. ~. 

12 00 1 u 00 
lü 00 1 10 00 

17 00 

" 20.' 1 70 
~ 00 4 20 

!i 00- 5 00 

1 Prohibé. 

~· 00· 1 70 oo. 

100 00 rso 00 

f rno oo· 

13 00 117 00 
10 00 10 00 

1 !U 

' 00 1 
0 00 

10 00 12. 00 

U 00 13 00 

1 
13 50 

,251 2 00 

' 50 3 00 

4 00, 

l') La colllniinio" •'11•t lrnu~é11 pa~to.r,f:11 "lt" le tlroit dont ,,.,rait Ieeppé le c_nfé pnr importntiondirooto. Troi1 inembre• ont voté 
J/0UT h chi!l're de fr. 7 el 9, deu.\ pour C(l]ui de fr. 7 '11 10, et Jou,,; pour celu, de fr. 7 et 11. 

dSk!eo~
0~a;:ba1~d~~~;~~:·~ti~ti;:~!~8011~i,1:1t~1!:nj., ';:;s:::.~n1:·u t~0~:~~i;n:i1~~- l~! .. t\1:·d~i'ë~~tad!';:i:.t~:~;:.,:::~!:e: 

lor•qu'il o!L constaté que les nuire, ,ont venus d\l'ecte1ucut ei n'ont point rompu ~horgo dop1u1 lo lie11 de leur départ ju,qu'd oelui 
,leleur11rrlvécenfü,tgique •. 



Kf' JJ\l)USTRIELUI. a, 

I'AVIU,ON 

nati.on..I. 

PAffl,LON, 
rc nnr. OHSNH//rl'l'IONS. 

r,. c. 

,. 00 

9 00 

8 00 

10 00 !., ,hmlantud ••• tdc ft. 8, 

1:2 00 

O Ba 1 70 

3 00 4 ,s 

1 

Prohibé. 

20 00 

1 

-40 00 

DO 00 60 00 

70 00 

4 00 

1 

8 00 

9 00 10 00 j L" ,li1utaduelcst deh :t-18. 

12 00 

4 00 

O 00 

" l5 

" 60 

8 00 

IO 00 

• ,o 
, 70 

12 00 

" 7/5 

J.~ ch oit uctuet m( de h. 3-Œ. 



EN()U J;T 1; C O l l il lf ü lC lhU : 

nÉSIGNA'rlON U}:s !llAliCIU,NIJISF:S IIT l'llOVENANCJ•:s. 

DA.SE 

rAVn.LOè"l l 1',\\'tLLON 

lll\OJTS, I u(l\Î(lf,ul, I ~h·ungcr. 
rmrœ. 

CANELLE .... De lu Chine et C11ssa-Lig11cn, clire<:Ulmcut des 
lieux do production et des lieux aitu.és <1u-dd:i 
du Cap de Bonue-Espérenco. , 1 100 kil. 1 14 00 [ 2.\ 00 

D'nillcurs ul peu oanuux et rivièees . JO 00 1 JO 00 

Par terre . . 1 1 l l 40 00 

ÊPICERlES ... Macis, noi:.. mmcudos, doux et 1rntufHc1 de giro- . 
ile, du-octemem dce lieux du provenance. , , j Vulour. l UJ p. ~/o, l~ (). 0/0 

D'ntttcurs Cl 1mr cunaux cl rivières, .... 1 U p."/., IO p. n/
0 

Pur terre . . 1 1 [ 1 16p. 0/. 

FIGUES. . Oircctement des lieux de production. 

O'ailleu1·s et pur canaux Cl rivièrcs . 

l'or terre •. 

Fl\UITS SECS .. De toute espèce, autres quo ueux turirés dnns la 
loi actuelle, directement. des lieux de produc 
tion. 

D'ailleurs et 1inr canaux cl riviôre9 . 

Pm- terre. 

FRUITS VERTS. Do toute espèce autres que ecux tarifés dans 1~ 
loi actuelle, directement dos lioux de produo 
ricu .. 

D'ailleun et pur canaux et rwières . 

I'ar lc1TO, , , 

D'ailleun t:l par canaux et rivières . 

Par terre. 

MIEL .. Directement des lieux <le productiou . 

D'uil!~un et JHU cunaux el rivièrca . 

Parterre •• , 

100 kil. 

100 kil. 

4 00 6 00 

0 00 1 10 00 

12 00 

Valeur. 1 rn p.•/., 18 p .• ,. 

'l0 p. •f, 24 p .• ,. 

1 ~8 p .• ,. 

8 p .• •/. 14 p .• ,. 

10 p .• ,. 20 p .• ,. 

iooj.u. j 
125 P· '/• 

" 10 1 
1 50 

d 00 4 00 
1 

~ 00 

GINGEMBRE .. Duectement lies lieux de production 

D'oillcur11 et par cnnaux et rivières. 

11.ir terre. 

JIUILES .•... D'olive l'i toutes tmtres lmilt1 c1m1e1tfble1, di- 
rectement des lieux <le production . . .•. J,L'hectol.j ID 00 1 14 00 

15 00 1 17 00 

ooo/ rs oo 
U 00 15 00 

1B 00 

16 00 



ET INDUSTRIELLE. 

AVILI,ON I l'.I.VILJ.ON. 

n~tio-nal. 
TEB.J\ E. 

OBSBRVA l'ION,<,: 

4 00 

1 

8 00 

9 oo 10 00 

1'2 00 

; p."/, 

1 

6 p."/, 

7 I'· "/, 9 p. 0/, 

10 p."/. 
2 00 

1 

4 00 

5 00 6 00 

1 

7 00 

il p.'/, 

1 

0 P· 0/, 

7 p.'/, 9 p."/, 

1 

10 p. 0
/, 

ê p. '/, 6 p.•;. 
7 p.'/. 9 p.•;. 

1 
[Op,•/, 

" 76 1 60 

2 00 2 50 

il 00 

6 00 

14 00 

~ 00 

5 00 

12 00 

16 ou 

, 00 

6 00 

J8 00 

7 00 

Le drolt actunl "~t de fa. 8-50. 

Le droit octue l eec de a p. "/.- 

Le fo)it actuel e,-.t dt fr, 2-!2. 

Le droit ectuel eet de 3 p.'/ •. 

Li droitaduelestde3p, •/". 

L~ droti eetuel '<!St Ile fr. 1-2.7. 

li fout diatlnguer les lntilu d'oUvt: ct>111estibl,u des k,ûlc, d, f"a/JiùJ"6, 
Ces dernières dnir ent étre considérées comme matière p1·11111i1!1·t. 



6 BNQUfl,rn COIHMllllCIALE 

oÉSIGNATJON DF.S .M.U\Cll,\_NDISE.._ El' l't~OVENANCF.S. 

BASE 

t>A\'JLLON I PA.VILLON 

POlVRE h"T PIMENT. üireclomcnL dei lieux do production 

D'ni\leurs el pur eananx et rivières . 

Pnr terre . 

RJZ , . Directomcnt des lieux de production hors d'Europe. 

D'nillcurs ot })ar canaux et rivières . 

Par terre. 

S'l'OK VISCH. . Directemeut tics lieux 1Je production. 

D'ailleurs el par cnnaux ot rivière, , 

Par terre . 

'I'outee autres denrées exotiques non spécialemeut tarifées dans ln 
loi ecruello, direotement des lieux de provc- 1 /Réduit del 
nance. . . . . • . • . • • . . . • • . . • • Tarir actuel 20 p. "/,, Tuir 1ctu.o:,l 

Plu, 1 Plo, D'ailleurs. . .... , , .. , . , ... , 20 p. "/o -40 p, 0/
0 

Pancneet pu, canaux et rivières. .•. , , .1 150 p.'/, KO p.'/, 

100 kil. 1 8 00 1 12 00 

U 00 Hi 00 

1 
10 00 

4 00 1 7 00 

0 00 10 00 

1 
12 00 

,301 1 00 
Z 00 i so 

1 
4 00 



ET L\DliSTH JELLE. 

PAVILLON I PAVILl,ON 
TEllllE, 

nationd. étrŒngE1r. 

4 00 8 00 

ü 00 lO 00 

12 00 

2 00 4 00 

~ 00 8 00 

7 00 

OBSBRVA1'lONS. 

{Reduit de 
]~ !SOp, c/., 
] ll[us 
:-à J 20 p.'/, 
'"' 

Tarif actuol. 

Plus 
40 p, •/, 

Lt: ,lroit actuel Ml pmn lu Pnm'c fr. 2-12, 
l<l ;!L Pimont 3-18. 

Le droit actuel est do fr_ 0-64. 

N, ll. C'est probablement par l00 kil. Le ill'oil ne tucl <.1d de fr, 0-3'.!. 
put 100 kil. 

D'aillem6 0tpnrcano1n et rivièrns. 

Plus DO p. "/~ 1 P1u terre. 

La Chambre d~ commerce et des Iabr iques de Vervior& n'admet pas que lo 1pt~111e de, droite dilîlinnliels pulssc êtl'e epphqué 
'- nux ma.tièra• pr11mii'Jl'e~, et demande pour elles le maintien du hrif actuel. 



ENQUÎm, COHIHERCIALE 

Bruxcllcs , lo 6 janvier 184J. 

JI/. le 11tim"8tre de l'lntdrie1w &. la Oluimbre de Commerce de Lù!ge. 

1\hssnuns 1 

Depuis que par m1 mémoire I en date du 7 octobre UH-.2, vous 'VOUS êtes 
prononcés contre Iupplication en Belgique du système des droits différcnliels, 
un fuit important s'est produit : c'est le truité el la convention de navigation 
intérieure avec la Hollande. Si1 comme il faut, l'espérer, ces actes sont ratifiés 
par la législature 1 ils donneront au commerce de la Meuse des garanties que 
vous avez surtout craint de voir compromises pa1· l'adoption, chez nous, d'un 
système <lonl vous redoutiez des représailles de la part de la Hollande. 

D'uu autre côté, vous avez dû prendre pour poiut de départ de vos obser 
vations 1 le projet de la commission <l'enquête parlementaire. Il se pourrait 
que si voue niez pris pour base de vos appréciations un projet moins absolu, 
celui de la chambre de commerce d'Auvcrs , par exemple, voLre manière de 
voir se fût modifiée, 

Cette double circonstance m'engnge, Messieurs, à vous prier de vouloir bien 
revoir la question, en l'envisageant sous ce nouveau point de vue, et de me 
faire connaitre si vous persistez d'une manière absolue dans votre opinion ou 
ai, au contraire, la question étant envisagée désormais de la sorte, cette opinion 
para1t pouvoir se modifier. 

Ce qui peut d'autant mieux motiver et faciliter ce nouvel examen de votre 
pnrt, c'est que vous êtes en possession du recueil de tous les avis et propositions 
auxquels l'affaire a donné lieu, 

Mon intention n'est point 1 Messieurs, de discuter avec vous les motifs sur 
lesquels se fonde l'opinion exprimée par votre rapport du 7 octobre. Je me 
bornerai à mentionner, comme renseignements li. consulter et dans l'intérêt de 
l'élucidation de la ques t ion 1 quelques faits ou considérations très sommaires 
qui ont été invoqués en faveur de l'établissement du système des droits diffé ... 
rentiels : 

1° Le projet de la commission d'enquête vous a paru tout sacrifier à l'intérêt 
de la marine marchande du pays. 

Vous remarquerez que la chambre de commerce d'Anvers a voulu se garder 
d'un pareil écueil, 

La marine marchande nationale mérite, au surplus , des encourngements , 
non pas seulement parce que l'industrie des constructions navales est fort 
intéressante par elle-même et par les débouchés qu'elle offre aux produîLs des 
autres industries, mais aussi et plus encore, parce qu'il importerait an pays 
de réserver à celle marine une part plus forte dans les transports pour compte 
du, payEJ. Des calculs modérés et digues de foi établissent que la part de ces 
transports dévolue à. la navigation étrangère foi vaut annuellement sept 
millions de francs environ ! 



ET INfHJSTRJELLE. 

'.2° La uavigntion nationale contribue plus eflicaeement que la navigation 
étrangère a I'cxportntioo des produits du pa)'S, En IH-10, -131) navires bclo:es 
onl exporté ( chargement réel}, 31.fl09 tonneaux de marchandises (soit 7:) ton 
uenux par uavire }; tandis que 11332 navires étrungcrs n'ont exporté que 
31;1799 tonneaux (soit:!() tonneaux par navire). Les 435 navires belges ont 
donc exporte ù peu près autant que les 1 i332 navires étrangers. Ln proportion 
a été à peu près la mèmc eu 184L 

3() On peut admettre que uotre navigation contribuerait plus puissamment 
encore à nos exporta lions 1 si on lui facilitait I par des droits dJfFérentiels de 
p1·ove1wnoe; les retours des denrées exotiques. Aujourd'hui, ces retours 1 
l'élément essentiel du commerce maritime, sont matériellement impossibles pal' 
l'encombrement des provenances des entrepôts européens. Si 1 au lieu d'aller 
ehcrchcr le café, par exemple, ù Londres, au Huvre ou à Rotterdam, cette navi 

-ffalion était amenée Jlar la législation à l'aller prendre aux lieux transatlantiques. 
die aurait uu véritable iutérèt à exporter tout ce qui pourrait l'être; eHe serait 
forcée de s'ingénier à trouver des changements de sertie pour· ne pas opérer aur 
Je.stdes voyaffeS de long cours. Elle serait aussi mieux à même de faire des expor 
tations: d'uue parl1 ne rencontrant plus en général aux lieux: transatlantiques, 
les tarifs prohibitifs ou différentiels des Étals européens 1 il y aurait commerce 
d'échange impossible aujom·d'hui. 

D'autre pari, les opérations <le sortie pouvant se combiner avec des retours 
devenus plus avantageux: 1 elles en seraient incontestablement plus faciles el 
moins onér-cuaes au commerce et à l'in<lustrie. 

4° Les objets exotiques reçus de deuxième main 1 ne peuvent en général 
être à aussi bon marché que ceux qu'on tire directement des lieux de produc 
tion. Par suite, sans relations direetes, point de grand commerce de transit 
possible 1 et l'industrie elle-même ne peut jamais espérer uroir les denrées et 
matières exotiques ù auss i bon marché que ceux: de nos rivaux qui en ont un 
marché approvisionné directement. 

A.u surplus 1 dans le système qui saus doute prévaudrait, les relations 
directes ne seraient favor-isées , en ce qui concerne les matières premières i que 
par des réductions de droits. Par exemple, pour le colon en laine 1 Importé 
directement , le droit (le fr. 1-70 pm' LOO kilo/}·· serait annihilé. 

U no semble donc pns qu'il puisse en résulter aucun renchérissement pour 
I'industrie , ni aucune position défavorable pour l'industrie nationale compara 
tivement à l'industrie étrangère. 

:i0 Les droits différentiels doivent avoir pour but essentiel de favoriser le 
commerce d'exportation 1 en étahlissunt des rapports suivis entre la Bclgique 
et les contrées <l'outre-mer. Ces rapports, la Fr'ance , l'Ang-leterre I l'Al!em,igne 
même les possèdeut ; il en résulte qu'elles y placent beaucoup d'articles que 
nous fabriquons mieux et à meilleur marché que ces pays et que i sans doute, 
nous écoulerions conourrcmmeut avec elles à la faveur d'un régime plus favo 
rable aux rapporls directs et suivis. Or, il convient <le nous efforcer d'établir 
ces rapports <lirecls; el comme il est prouvé que le régime actuel ne peut y 
suffire I ne s'ensutt-il pas qu'il faille en essaye!' un autre?- Nous ruanquons de 
mnisons nationales à l'étranger. Les autres pays en ont et ils y trouvent 

~ 



EN QUÊTE Cm JIIIEllCI ALE 

d'immenses facultés pow · le placement de fours produils.- Les rapports suivi,\ 
U\'CC les contrées d'outcc-uicr doivcut , selon toute upparenoe , y déterminer 
l'établissement do mnisoos belr,e&. C'csl UOI! conséquence <~n quelque sorte 
obligée. 

û0 Aucun p:iys étranger n'aurait k droit d'user de représailles envers- nous. 
Ln France, l'Analet.errf!, la lloll::mdc elle-même à Jnva , l'Espaguc , le Portua.if l 
la Sicile, le Daur-marek el la plupart des nations maritimes poussent chez elles 
Je réffÎtne différentiel de prwillou 011 de p1·ov1nwnce el <le destination dans ses 
dernières limites. Pourrnient-cllcs ovcc fondement trouver mauvais que nom 
eu fissions uuc application modérée chez nous? Cela u'intéresscrnië-il pa81 ,1u 
conu-aire I quelques-unes d'entre elles à traiter avec nous , parce que nous 
aurions ainsi des concessions importantes pour elles ;'1 leur foireP leil'on peut 
ajouter qu'un 1·éain1û libéral en mutièrc de dl.1t1:111e et de tn rif 1 est sans doute 
chose extrêmement désirable Mais en présence ile celui que maiutienuent les 
autres Etats européens , uu pays peut-rl isolément l'appliquer- chez lui , Rans en 
être la dupe, sans étre en quelque sorte exploité par ses voisins? L'expérience 
faite par la Belgique ne tend pas à prouver le contraire et, comme j'ai eu l'occa 
sion de l'écrire dans une autre ch-constance à 1\1. le gouverneur <le ln province 
d'âovoœ, le nœud principal des diflicuhés que le Gouvernr.ment belge a rcnccn 
trées dans sce négociations comœerciales , a été constamment, qu'il n'avait 
point il offrir de concession qui pCtt en valoir d'autres. Chaque pays se trouvait 
satisfait des facultés qu'il trouvait à placer ses produits en Belgique. li n'avail 
pas, en géuéral , intérêt Il faire des sncs-ifiees pour en obtenir de nouvelles. 

Tels sont , Meseieues , quolquee-uus des faits el considérations, exposés très 
sommairement, qu'on a invoqués dans les temps présents ( car ils diffèrent 
hcaucoup dei; temps anciens), en faveur de l'adoption d'un système protec 
teur, mais modérément protecteur pour le commerce maritime national en 
Belgique. 

En ce qui concerne, en particulier, le commerce d'importation pa1· la Meuse, 
dont 'YOu:1 vous préoccupez à juste Litre 1 il importe de se bieo rendre compte 
des faits. L'état ci-joinl doune le relevé des importations par la Meuse en 1841. 
Elles représentent un tonnage de 700 tonneaux environ. Comme articles de 
retour ou de contre-churgements , ce n'est donc pas bien considérable. Mais 
d'ailleurs, le café el le riz sout , à propremcol purlcr, les seuls de ces articles 
dont l'entrée par la Meuse serait, si 11n régime de droits différentielséu1ito.doptC, 
assujettie à un droit phis élevé que l'importation qui en serait faite par mer; 
encore cette surtaxe serait-elle, selou toute apparence 1 assez modérée pour ne 
pas e11 enu-aver sensiblement l'importallou pa1· terre et par rivière. Certes, il 
n'est pas à craindre, surtout avec les fnciliLés de commuuication existantes entre 
Liége et la Meuse , qu'il puisse en résulter des charges et un renchérissement 
pour la classe ouvrière ou pour l'industrie. 

En résurné , la question peul être ainsi posée; 
Le pays en général et , en particulier, Ja province si éminemment industrielle 

de Llé5e 1 dont les produits forment une très grande part de notre commerce 
d'exportation, ne doivent-ils pas trouver, dana l'établissement sage et modéré 
d'encouragements pour le C<Hnmeroc et les rapport., directs nvec les contrées 
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rl 'out re -iu e s-, d e s fuc ilité s d 'expo rta tion de nature à compenser avec usure les 
inconvénients possibles (quoique peu sensibles) de ees encouragements pour les 
importations de certaines denrées par terre ou par r-ivière P 
Je vous serai reconnaissant, Messieurs, si vous voulez bien méditer la question 

ainsi posée et me communiquer. avant Io /in du, mois, le résultat de vos 
délibérations. 

le JJiint'stre de l'lntdrieU.'I') 

.NOTHOMB. 

éta,t i'nd1:qu(1,nt, pou1· les marohandi'ses ci-aprBs, les qu,ant#és importées en. 
consommatlon pœr la Meuse, pendant tannée 1841, 

MARCHANDISES. Observatlons. 

Cnfé,,. 

Cendrnsgn1.velée~,di.to,pol1'1ueetperln.!ae. 1 te, 93 

Cuir$otpi:!!,un:,vert1 et salés,, .,,. 1 Id. l 1'.il,785 

Id, secs ..•. , 1 Id. \ 8,412 

ûulvre rouge , hruj , ainei que roscllc , 
planches coulées el Hmnil!c, •.•. 

Id. jaune, brut, fondu en plaques 1Jt 
planches coulées, •.. , .. 

id. mitraîlle et potais {cuivre vieux) .• 

Jd, ouvré, doré, brnnié, oto .••••... ,. 

ld. fil de cuivre et de lnit,.m et clous 
da cuivre 

Etain nou ouvré . 

Id. ouvré, •. 

füz,., •.•••• 

Kil. ]082,473 

Id. Dont 1,-iO'J ,enua de Jfrnnce p1;1r le bureau 
de Ilee-. 

Id. 1,005 9() 

Id. 21,685 I0,418 

Francs. 1,510 1,431 

Kil, 9,149 9,148 

Id. 20,4'.Ja 366 

Id. 10 
ltl, 4,IM 

id, 

id, 

id. 

id. 

id. 



E,~Qm\n: COillôlEfü'UU 

Liëgc, le W jnnvicr IB4JL 

LA CHAMBRE DE COMMERCE IJE LH'.GE 

A M. le ]Jhni·sere de l'Jntér-icitr. 

l\foNSIEUR LE J\11NIWl'IIE 1 

La Chambre ayant pris connaissance des observations ccutenuea dans votre 
dépêche du 3 janvier courant, 3e division, n° i56991 ne croit pas devoir modifier 
son opinion contraire au système des droits Jifférentiels. 

Elle espère comme vous, Monsieur le Ministre, que les Chambres belges et 
hollandaises ratifieront le traité el la convention du 5 novembre dernier; le 
refus, de quelque part qu'il vienne I replacerait les pays respectifs dans des 
difficultés inextricables; mais , loin que la convention de navigation soit un 
motif pour faire changer l'opinion de la Chambre à l'égard de la Meuse, c'est 
précisément parce que les droits différentiels vicieraient les avantages que ce 
traité de navigation <lonne lieu d'espérer, qu'elle y persiste. Car, si celui-ci 
assure la liberté de naviguer, les autres feraient obstacle au chargement des 
denrées pour la remonte, de sorte que les bateaux chargés ii. la descente de la 
Meuse devraient remonter à vide. 

Il n'y aurait donc pas lieu d'obtenir la réduction attendue SUI' les prix de 
transport, sans laquelle il est impossible de soutenir la concurrence de Hollande 
avec les houilles de l'Anuleterre et de la Roer. 

Le tableau annexe qnï accompal}'ne votre leltre est d'un faible poids dans la 
question, puisqu'il présente le mouvement des marchandises transportées Jans 
1a situation actuelle de la Meuse, contre laquelle la Chambre de commerce n'a 
cessé de réclamer, et non pas celui que l'on attend de la libre navigation dont 
elle jouissait avant 1830 et que lui assurent de nouveau les deux traités du 
!J novembre. 

En conformité de vos intentions, Monsieur le Ministre, la Chambre de Liése 
a lu attentivement le rapport de celle d'Anvers; elle a pesé les raisonnements 
qu'il contient, et il lui a paru que: loin d'être concluants en faveur des druits 
différentiels, ils pourraient être propres à appuyer le système que nous défendons. 

En effet , le rapport mentionne la nécessité d'une quantité d'exceptions qui 
démontrent la mauvaise base de la règle et les effets nuisibles qni peuvent en 
découler; ces exceptions sont relatives aux États-Unis, <tUX produits d'au-delà 
du cap de Bcnne-Espéranca, de Sinrrapol'e, du Levant, d'au-delà du détroit de 
Gibraltar, <le Hambourg et Brème, important les produits des pays environ-. 
nauts , etc., etc.; et , en outre, il y a cette considération puissante que les 
navires belges importent souvent des produits exotiques appartenant à des 
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ôtr:i:nr,crs .. d les navires él.rrmuors dP.r, produits similaires, nppar-tennnt ù des 
Belges. 

Rn présence de ces observations, la Chambre de Liécc est. fondée à croire que 
le système diff1Jrc11liel scru nuisible aux grands intérêts du commerce marilinw 
d'ëuvcrs ct qu'il empôchern cc beau porl d'atteindre ,m dt:r,r( de prospérité que 
tlcvmil lui assurer sa siru.uion nu centre de l'Europe. 

C'est de la hberté qu'il lui faut pour soutenir la coucun-euce des ports holluu 
dnis , et non des droits différcntiels , donl l'effet doit être rl'éloi1pw1· les navires 
étranr;cr.s, alors tiue la loi ùe rcruhonr ..• cmenL des péages sur l'Escaut avait 110111· 

but de les y faire ntliuer. 
Il y a contradiction éviclente entre cotte loi (dont on sollicite encore uujourcl'hui 

le renouvcllcrnent} et ln propoeitiou de droite différcnticls , de la Charuln-e 
d'Auvers. Ces deux choses ue peuvent coexister, ce serait percevoir <l'une 
nwin et rendre <le l'autre ; ruais il n'en est pct!i moins vrni que "1 navigation 
étrangère sern doublement frappée. d'une part, pal' ln suppr-cesion du reru 
bourscment, et de l'autre pa1· l'établissement du droit différentiel I si ce système 
pouvait être adopté. 

Ln Chambre ne pense pas que ces dispositions nouvelles soient bien dons 
l'intérêt du commerce d'Anvers, cur sa prospérité réside essentiellement dans 
le nombre d'arrtvoges, aflu <le créer cc 131·and marché (Ju'il ambitionne avec 
raison. 

L'exemple de l'Aog-lclerre et de la France, sous le rapport des droits diffé 
rentiels, est peu upplicable it la Belr,ique, qui n'ayuur, heureusement, ni les 
charges d'une marine militaire, ni les embarras que commencent à donner les 
colonies à leurs métropoles, peut aoir en toute liberté, sans t:11·(? obligée d'adopter 
un système nuisible à un grnud développement <fnffoit'CS commerciales, dans te 
but de favoriser la construction de navires neufs, en proposant mèmc dans le 
second rapport de la Chmnbre d'Anvers, d'en acheter à l'étranger pour supplée!' 
à l'insuflisance des bâtiments uutiouaux , après l'adoption des droits différen 
tiels 1 bien entendu, parce (Jlle l'on prévoit alors I'éloiguement des navires 
étrangers qui le fréquentent sous l'empire <les lois existuntus . Ce n'est pas lù , 
on doit en convenir-, un grand avantage pour le pny,i, car il fait n percevoit- en 
perspective des frets pins élevés sur- les objets de sa consommation. 

Après avoir traité la question dans son acception crénéralc, la Chambre 
répondra aux observations que contient lu dépêche en su ivnut l'ordre des 
articles : 

]o S'il faut protéger nos navires pour qu'Ils se chargent de n~s exportations, 
c'est peincipalement parce que le fret national est plus cher· que le fret 
éu-anger, 

On en trouve la preuve dans l'obligation où a été placé le Gouvernement. de 
subventionner des départs à voiles à jour fixe, à prix de fret réduits, en premier 
lieu pour le Brésil, et nouvellement pour la Vera-Cruz, Siugapore et Batavia. 
Ces encouragements qui n'entr-alneront pas le trésor dans de fortes dépenses 
seront bien plus efficaces pour engaser à l'exportation de nos produits, que 
I'adoptlon projetée de droits différentiels, surtout que ces prix de frets ont dû 
être adoptés pour d'autres navires quoique non subventionnés. 
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Eu méuaucr1nl CC$ ;i,•,111L'l{.;'CS ù l'exportation jusqu'à 11110 eertnino r1uol1t(: 
rlnns le chnqrcmcnt._ eu lai!osaul à I'nrrnnteur le soin de le compléter rar dm, 
marchnudisos e11 trnusit , eu ne rendant pa» les départs lrop fréquents pour les 
rnémcs destinations ; omis en étendant ces faveurs i1. d'au Ires contrées, comme 
le, Oouvcrucmcnr vient de le faire pour Valparniso cl Calluc , les fruis qu'ils 
occasionneront seront bien infé1·Ït!Ut'!'I nux cl1nq;ei, que devrait supporter la 
uatiou par des droits différentiels qui frapperaient sn cousommntiou. 

Ces droits mécontenteront d'ailleurs les armateurs des navires étraur,crs qui 
tréqucn tent cl fréquenteraient de plus en plus le port d'Anvcrs , si l'on n'en 
euu-avc pas les abords parcles droits différentiels donl quelques pavillons seront 
exemptés, en tout ou en partie 1 alors que d'autres devront les acquitter en 
cutier-. 

Si l'on a payé sept millions nux étrangers pour h~ fret des produits amenés 
:'t Anvers, c'est une prc1nc qu'ils naviguent à meilleur marché qnP. les nationaux, 
el., certes, i! 11'y uuruit pas lieu de se féliciter si, dans l'obligation de se servir 
en u-ès crrande partie <le ceux-ci, le mouvement <le la mèure quantité de denrées 
eût coûté trois ou quatre millions de plus. 

N'est-il pos évident que celle augmentation de fruis eùt été nuiaible :m po1·t 
d'Anvers, eu restreignaut les arrivaBes futurs? 

Il est (IHiicile de comprendre pourquoi on a hâte d'apporter <les change 
mente, de faire ualtre des embarras en adoptant des drous diflérentiels suscep 
lihles d'annihiler tom les avaotarrcs déjà acquis au port d'Anvers, en présence 
des arrivages considérables de toute espèce, pendanl l'an uée qui vient de 
s'écouler. 

Celle impatience ne peul surtout se justifier au moment où par suite des 
u-aités avec la Hol\amle, la navigation pourra reprendre soo cours par le Rhin, 
par les eaux intérieures et où l'année ne s'écoulera pas~ sans que le chemin de 
fer atteigne le hui. de sa création, en reliant l'Escaut au Hhin. 

2° et 3° La Chambre s'est déjù expliquée à ce sujet dans son rapport précé 
dent; elle persiste ù croire que l'on n'exportera nvec ou sans droite différentiels, 
que les marchandises qui peuvent offrir des avantages eu les expor-tant , et sans 
contester qu'il s'en trouve quelques-unes eu Belgique, il n'en est pas moins vrai 
que l'obstacle capital qui empêche <le se livrer à l'exportation, consiste dans la 
masse énorme de produits manufacturés dont sont encombrés les pays d'outre 
mer el autres, des provenances anglaise, française et allemande. 
4° La Chambre ne peut admettre que les objets exotiques urée de deuxième 

main, soient pins chers qne ceux: tirés directement ; bien loin qu'il en soit 
toujours ainsi, le contraire est beaucoup plus près de la réalité; car il arrive 
en Europe des quantités très fortes de ces produits sur lesquels les grandes 
maisons font des uvunoes dont elles se couvrent eusuüc , peu importe pouJ' elles 
quo l'importatem perde pa1· des ventes forcées , l'esscntie! est. qu'elles rentrent 
dans leurs capitaux. 

En adoptant les droits différentiels, ln Belgique serait exclue de ces a vantag:e.~ 
Je circonstances qui sont tout ausei profitables ,l sa consommation de denrées 
exotiques qu'aux matières premières nécessaires i:l ses fabriques 

5° C'est dans l'opinion de 1a Chambre de Liége , une erreur nuisible, beau- 
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eoup trop répandue parm i les industriels belges, que celle de croire que nous 
possédons beaucoup d'articles que nous fabriquons mieux. et à meilleur marché 
tJlH! l'AnrrlelClTû~ ln France et l'Allcmc1a11e; et si nombre d'entre eux visitaient 
\Hl pen plus souvent les pays ~l1·anuers: ils reconnaitraient hienlÔl que les 
moyens industriels se 1wopngent dans tous les pays avec une rapidité effray,mte 
poul' l'avenir de ln production comparée aux besoins de la oonsommation ; 
Que Ja détresse qui pèse snr l'industrie nnglaise , amène chaque jour des 

perfectionnements d'accélération et d'économie et des moyens tels qu'il est 
]lre.~que impossible de suivre ses progrès continuels; qu'en outre, le salaire 
des ouvriers anglais a beaucoup été diminué et se rapproche de ceux payés eu 
Bdnique1 et qu'enfin les nouvelles lois de l'Angleterre sur les céréales en ont 
cousidér-ablemont réduit les prix, au point que ces prix sont en ce moment plus 
élevés en Relgi<pre qu'en Aufçleterrc, fait qui ne peut s'expliquer que pat' les 
lois restrictives qui nom: r<lf)Ïssent et dout les effets se prolongen I. lonu:rcmps1 
même après que Ja en use a cessé par la lîbrc admission. 

Quant nu désir de voir s'établir des maisons beiges dans les pays d'ouu-e 
rner1 c'est un besoin auquel les départs à époque fixe des bâtiments à voiles el. 
les conditions que le Gouvernement a imposées aux armateurs pourront satis 
faire: priucipulement en jeunes commerçants. 

Depuis longtemps Verviers a établi des maisons en Orient et en Amérique, 
parce qu'il y a moyen de fabriquer les ùraps en concurrence avec les antres 
nations. C'est toujours la question du bon marché qui préside au développe 
ment des exportations. 

6° La Chambre a indiqué plus haut les causes qui obligeaient la France et 
l'Angleterre à maintenir leur système des droits différentiels; elle a fait aper 
cevoir qu'il n'y avait aucun rapport entre ces deux grandes puissances et la 
Belgique. 

S'il y avait une analogie à établir, on la trouver-ait plus facilement entre 
Auvers , Hambourg et Brême élevées en peu d'années au premier rang des 
villes de commerce de l'Europe, possédant des comptoirs dans presque toutes 
les villes trnusat.iantiquee , el une marine considérable qui s'est créée d'elle 
même au fur el à mesure des besoins de leurs affaires commerciales et sans le 
secours des priviléges que l'on veut faire peser sur la Belgique, pour augmenter 
le nombre de ses navires. 

Quoique la Chambre se soit occupée, en commençant, de la question de la 
Meuse sous le raiiport des droits différentiels, elle insiste de nouveau en décla 
runt qu€, fussent-ils même moins exagérés que ceux proposés par la: Commission 
d'enquête parlementaire, les intérêts commerciaux des provinces dn Limbo urg , 
de Liége et de Namur seraient froissés par leur adoption et que le commerce, 
l'industrie et la »ovigetion de ces provinces les considéreraient comme hostiles, 
parce qu'ils leur enlèveraient les avant.ages d'une libre navigation de la Meuse, 
sur laquelle elles comptent pour réparer les pertes que leur ont fait éprouver 
les événements politiques qui les ont séparées de la Hollande. 

Ce serait à tort qu'Anvers verrait dans ce qui précède des dispositions peu 
favorables à son égard ; la Chambre de Liége, au contraire, est d'accord avec 
cette grande ville pour solliciter vivement la réduction des tarifs du chemin de 
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de foi· pour les expéditions qni y sont envoyées de Liége pour y èu-o embar 
quéos , comme pour les expéditions d'Anvers ver-s Liérre, et, si elle diffhesur 
la question des droits différentiels qu'elle propose par une sorte de trausaotion 
enu'o les deux opinions qui semblent diviser les négccionts d'Anvers, c'est 
parce que la Chambre de Liégc a l'intime conviction que ces moyens restvietifs 
seront nuisibles ."1 la prospérité qui lui est réservée , s'il lui est permis de respirer 
à l'aise, en admet.tant dans son port tous les pavillons qui parcourent les mers. 

Veuillez recevoir, .Monsieur le Ministre, l'assurance de la considéraucu fa 
plus distinguée, 

Le prdàde,nt1 
J.-J. ORBAN. 

Par ta chambre : 

Le sec1'0ta-i1·tJ, 
F•!n. GI.LMAN. 
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LE CONSEIL COMMUNAL DE LIÉGE, 

A 1111'1. les ]Jfemhres da la Chambre des Repnfsrmtants. 

Mnssrnuns, 

Chargé de veiller aux intérêts d'une grande cité industrielle el commerçante. 
le conseil communal de la ville de Liég:c croit qu'il est de son devoir de venir 
réclamer auprès de vous contre le projet d'établissement de droits différentiels 
qui vous est soumis par la commission d'enquête commerciale. La Chambre de 
commerce de Liége, dans un rapport adressé à M. le Ministre de l'Intérieur, 
a démontré clairement quels seraient, pour notre industrie, les résultats 
désastreux de l'adoption de ce projet. Cela nous dispensera donc d'entrer dans 
la réfutation des conclusions de la commission d'enquête commerciale, et nom; 
nous bornerons à ajouter à l'appui de notre réclamation quelques considérations 
que nous venons soumettre à votre juste et impartiale appréciation. 
Privés du marché {le la.Hollande qu'ils approvisionnaient cxcluaivemcnt , les 

établissements industriels qui bordent la Meuse ainsi que le hatelage , ont 
supporté avec une patience et une résignation dont on ne leur a pas tenu compte, 
l'état de stagnation et de gêne Jans lequel ils se sont trouvés par suite des 
événements de 1830. Aujourd'hui, un traité de navigation vient d'être conclu 
entre la Hollande et la Belgique. Ce traité, par les facilités réciproques qui y 
sont stipulées pour le transport des produits des deux pays, a fait naitre l'espoir 
de voir se renouer entre eux <les relations commerciales longtemps interrom 
pues, et qui rendront enfin à notre pays son plus ancien et son principal 
débouché. On ne doit pas se dissimuler cependant que nous ne serons plus 
seuls pour approvisionner ce marché 1 et que nous aurons ù soutenir 1 arec les 
pays étrangers, une concurrence redoutable. Il esl donc d'une sage adminis 
tration d'éviter tout ce qui peut contribuer à renchérir nos produits et de 
chercher à en faciliter l'écoulement en diminuant, autant que possible, les frais 
de transport. Le traité de navigation du 5 novembre est d€jà un acheminement 
vers cc but; les droits différentiels viendraient, au contraire 1 paralyser les 
heureux effets que l'on attend de ce u-aité , et rendraient, pour ainsi dire , nuls 
les avantages qui doivent en résulter pour nous. Les droits exceptionnels 
extrêmemeut élevés dont seraient frappées les marchandises remontant par !a 
Meuse I mettraient nos bateliers dans l'impossibilité de prendre des retours.; ce 
qui, pour nos produits 1 augmenterait considérablement les frais <le transport 1 
et rendrait, par conséquent , leur exportation beaucoup plus difficile. 
Toutes les iudustr-ies du royaume ont également droit à votre sollicitude; 

c'est pourquoi nous avons cru devoir vous adresser cette réclamation contre un 
projet dont l'adoption compromettrait gravement les intérêts iudustr-iels et com 
merciaux de la ville que nous avens l'honneur de représenter. Nous ne voulons 

;i 
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pas de privilége ~ nous ne demandons que l'égalité ries droits poul' Lous, et c'est 
confiants dans votre impnrt.ialité , Mcsaicurs , que nous espérons ({UC vous 
refuserez votro sanction à un projcL qui consacrerait, à uotrc égard, une injustice 
rnnnifesl.e , nous mettrait dans l'impossibilité de nous servir de ln l\Jcuse, et. 
formerait ainsi ln voie par laquelle s'exporte la plus grande partie de nos 
produits. 

Le président~ 
11. PIERCOT. 

Pal' le conseil : 
Le secretaire communal , 

DEMANY, 
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Huy, lo ~3 février- 1843. 

L'ADMINISTllATION COMMUNALE DE HUY 

A l1lonsù1wr le /J.fi'7tz°8tro de l' Intérien1',. 

MONSIEUR f,ll MINISTRE' 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-joint l'avis émis par le conseil 
communal de notre ville, en séance du 25 janvier dernier , sur le mémoire 
que vous a adressé la Chambre de commerce de Liége , au sujet du tarif des 
droits différentiels proposés par la Commission d'enquête parlementaire. 

Administrateurs d'une ville riveraine de la Meuse, nous regardons comme 
un devoir, Monsieur le Ministre , de joindre nos efforts à ceux de la Chambre 
de commerce de Liége, en protestant contre l'adoption d'un tarif qui frapperait 
d'éviction ce fleuve , causerait la ruine du négoce et du batelage dans les 
provinces qui y communiquent, soit directement, soit par leurs nffluents , et 
neutralisemit les dispositions réparatrices contenues dans Je traité conclu entre 
la Belgique et la Hollande, traité qui débarrasse la Meuse des formalités 
douanières qui en paralysaient la navigation, et dont l'exécution, impatiemment 
attendue, r-aviveru nos relations avec la Hollande. 

Recevez, Monsieur le Ministre, la nouvelle assurance de notre dévouement, 

Le bourgmestre 1 
PARNAJON. 

Par le collége , 
1'0USSAINT. 
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Erçtwdt des actes d11, conseil oommunal de la ville de Huy. 

Séance du 25 janvtot 1843. 

Présents Ml\L Parnajon , bourgmestre 1 président; Duvivier, .Matthieu, 
Godin, Thiry, Moreaux , Gréiroire et Chapelle, 

Le conseil communal a délibéré ce C{Ui suit : 

10° M. le président soumet à l'avis du conseil communal un mémoire adressé 
le 7 octobre dernier, à M. le Ministre de l'Intérieur, par la Chambre <le com 
merce de Liége , à l'effet de réclamer contre le tarif des droits dîfféreniiels 
proposés par la commission d'enquête parlementaire. 

Après avoir pris communication de ce mémoire, le conseil profondément 
convaincu des graves inconvénients que présenterait l'adoption du tarif dont il 
s'agit, en ce que ce tarif entraverait l'échange avec nos voisins, des produits du 
sol et de l'industrie nationale et plus spécialement celui des produits qui 
s'exportent par la Meuse, en rendant impossibles ou du moins très onéreux. 
par suite de la surtaxe dont sont frappés les arrivages par ce fleuve, les retours 
qui s'opèrent actuellement par cette voie ; 

Sc référant an surplus aux considérations développées dans le mémoire de 
la Chambre de commerce de Liége à Monsieur- le Ministre de l'Intérieur, 

Est unanimement d'avis qu'il y a lieu, de la part du collége des bourgmestre 
cl échevins, d'appuyer auprès de Monsieur le Ministre, les conclusions dudit 
mémoire. 

Fait à l'hôtel de ville, en séance, les jour, mois et an susdits. 

Le président J 
Signé, PARNAJON, 

Le secrétaire, 
Signé, TOUSSAINT. 

Pour expédition conforme : 
Le secrëtaire de Cadmi'nùtration communale de n·uy} 

TOUSS,WiT, 
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A 11Tcssùwrtl le.fi Pnfsù/ent et fl{cmhrcs do fa Cl,a-mhn des Itcp-rJaontants. 

La commission cl'crrquête que vous avez instituée, .i pris soin, pour-s'entourer 
d'uutnnt de lumières que possible, d'inviter- les chambres de commerce et 
divers négociants <>l industriels du pays li émettre leur opinion sur son projet 
de tarif. M. le Miuietre Je l'Iutérieur, qui a recueilli ces avis, a bien voulu les 
faire imprimer et les joindre en appendice au rapport de M. l'abbé De Focre. 
Je vlens, à mon tour , présenter quelques observations sur le travail de la com 
mission d'enquète , espérant qu'el,les pourront être annexées aussi aux docu 
ments dont vous serez saisis. 
Je vois avec peine, Messieurs, que la Chambre des Représentants semble 

reculer devant l'examen de l'importante question soumise à ses délibérations, 
el qu'effrayée sans doute du volumineux rapport de ln Commission. ainsi que 
<le ln divergence des opinions qui s'y trouvent exposées nujourd'hui, elle a 
craint d'aborder cet examen en même temps que celui du projet de loi des 
voies et moyens de l'année 184:1. 

Aucun changement ne saurait cependant être introduit dans le mode de 
perception de nos droits de douanes el d'accises, sans affecter sensiblement 
notre législation commerciale. Ce n'est donc pas sans danger qu'on modifierait 
les droits sur les sucres, les tabacs et d'autres produits exotiques, comme on l'a 
fait à l'égard des cafés, sans examiner d'avance comment ces nouveaux impôts 
doivent être établis, polll' que, comme l'a annonce le discours du Trône, ils le 
soient dans l'intérêt de l'industrie et du trésor public. 

La sollicitude toute particulière· avec laquelle je rn'oceupe <le cette question, 
depuis si longtemps , l'intérêt que, pat' amour de mon pays,, j'attache ù sa 
prompte solution, me portent à penser qu'il cou viendrait d'en aborder l'examen 
le plus tôt possible, et surtout préalablement à celui des lois relatives au déficit 
<lu trésor, 'qne le refus des centimes additionnels peut rendre encore Indispen 
sables. M. le rupportem· de fa commission, je u'cn doute pas I partage CP. 

sentiment, el lu.i-même, on doit le croire, ne laissera jamais échapper une 
occasion de provoquer cette discussion. 

Ceci n'est pas ce qui m'engage le plus à vouloir ujouter quelques réflexions 
aux documents de l'enquête; ce qui me parait surtout désirable, c'est que fa 
vaste question qui fait l'objet de l'enquête commerciale puisse être réduite à 
quelques principes a~néraux, propres .à la mettre plus à la portée de tous les 
esprits appelés-à la discuter et qui, pour la résoudre, auront surtout besoin de 
la comprendre. 

N'est-il pas étrange que tous les pars soient d'accord sur la nécessité 
d'étendre leurs débouchés, comme sur les moyens d'arriver à ce résultat, 
et que la Belgique, qui aussi reconnait le besoin d'accroitre l'écoulement de 
ses produits I soit d'ailleurs si divisée sur le mode à suivre pour y parvenir? 

6 
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No serait-ce pn,~ parce que la question ln pins simple en elle- même se 
présente ù vous hérissée de toutes les eornplioations qu'y npportcnt tant d'ovis 
dlvers , donnés d'un point de vue différent P On voit des provinces p1·esquc 
exclusivement industrielles qui I depuis longtomps , réclament ;'1 r,rands cris 
l'exportation de fours produits el dont les unes sont favorables au système 
proposé par !n commission, tandis que les autres se moutrentdee plus contraires, 
même ù toute révision de notre Maislalion cornmercinle. Ne suffit-il pas, pour 
remarquer ce_dispnrate, de rapprocher les avis des chambres de commerce de 
Liége cl <le Chnrleroy, des avis des chambres de commerce de Gand et de 
St-Nicotns P 

Cc malheureux et déplorable désaccord n'aurait-i! pns sa source dans cette 
foule de lrnvaux qui, fa ils pour élucider la question, n'ont. abouti , en définitive, 
qu'il l'obscurcir et à l'embrouiHer. 
Pour mn part, je le déclare, bien que souvenL le système des droits dtâércn 

tîels de l'honorable 1\1. De Foere ait été considéré comme nous apparlenant en 
commun, et qu'à ce titre 011 l'ait qualifié <le système <le De Foerc et Ccseiees , de 
Cassiers et De Foere, j'ai été loin d'admettre en celle matière toutes les idées et 
les opinions de l'honorable Représentant <le Tbielt. De son côté, sans doute, il 
en est de mème à mon ér,a1·d 1 et c'est là, je le reconunis , un premier et grave 
inconvénient dans la question <lont il s'agit, que celte divergence chez ceux qui, 
aux: yeux du public, passent pour professer les mêmes doctrines. 

L'honorable Représentant, il faut lui rendre celle justice, a été le premier à 
attirer l'attention de la Chambre des Ilepréeentnnts sur les vices de notre légis 
lation maritime; toutefois, son but principal me semblait êtrc , comme il le 
paraît encore, de favoriser trop exclusivement les bras et les capitaux employés 
dans fa marine nationale. L'applicalion de son système me paraissait par là 
défavorable à toutes nos autres ressources nationales. Néanmoins, je crus 
devoir aller féliciter l'honorable abbé du zèle et de la louable sollicitude dont il 
venait de donner une preuve si éclatante en faveur du pays, mais je me permis 
de lui faire observer que, si son projet de loi pouvait êu-e adopté'; dès le 
lendemain nos plus importantes manufactures se seraient trouvées dans une 
position très fâcheuse. 

Nullement était-il question alors de tarif différentiel ; il ne s'a3issait que d'uu 
tarif frappant de droits d'entrée trop élevés, aussi bien les matières premières 
propl'es à la fabrication, que tout autre objet d'importalion étrangère, Le 
navire étranger arrivant d'un entrepôt voisin n'était pas traité, dans le tarif 
de M. De-Foere, du 21 juin 1834, différemment de celui qui an-ivait directe 
ment avec les produits de soo sol ( nous donnons plus loiu ce Urif). Le navire 
belge lui-même n'y obtenait pas plus d'encouragement en aiiant se procurer 
une cargaison dans les pays lointains et de prodnction, qu'en allant en cher 
chcr une à Dunkerque. M. De Foere n'était mû par aucun autre sentiment que 
l'amour du bien-être général , il n'a donc fallu qne peu de chose.pour J'en- 
3111:Çer à modifier son système, et non-seulement il le promit peu de jours après 
à la Chambre dès· Représentants, mais il exécuta si bien sa promesse qu'il voua 
son evstème primitif à l'oubli. 

Cel ïncident m',1 paru devoir ètr-e cité ici, pa,·ce que ce simple oubli, sans 
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oveu de ln pal'f. de l'autcur, qu'il abandonnait son projet, devait naturellement 
foire croire que ce que d'autres ou lui-même prêchaient en frn•t:1.11· de loul sys 
tëmc rie droits dillérentiels , ne tendait qu'il établir 1..111 système exclusivement 
protecteur de ln mnr-iue , mais <lcsLruclif de l'industrie belge en aénér:11. 

.le me serais très volontiers dispensé do remonter à l'orir,inc du système de 
M. Oc li ocre, qu'en m'allribuc en pari ic ; mais dans l'intérêt. de la question la 
plus importante que la Belr_;-iquc ait eu ù c xannuer, ,ïai cru devoir expliquer 
pourquoi !es idées émises par l'honorable membre ont rencontré et rcncon 
trcnt encore de consoioncicu x advcr-sair-es. Il m',1 f.11111 remonter- à la source des 
dissidences qui existent parmi ceux qui déferuleut 111 question cununcroinle , 
parce que le rapport de la courmissiou répète plusieurs fois C[Lie le système 
commeecinl à établir doit avoir pour objet princip,d le commerce et l'industrie 
en général . et non exclusivement les intérêts pnrticuliers de la marine, cl qu(' 
je ne remorque pas moius an fond de l,1. conclusion ccuc trop 5-rande sollicitude 
en fnvcur- de lu nwvi;,F1lion uatiouale 1 qui, ù nui dire I s'est toujours sis na Me 
dans les <loetrincs de l'honorable abbé. 

(\ m'u fi'lllu jeter n n coup d'œil rétrospectif sur- les ptiucipes commerciaux dn 
rapporteur de la Commission, dans l'espoir- <le tom battre l'applùJ(l,tion du 
système dont fa conclusion du mppo,·t de la Commissiou vous propose l'adop 
tiou , mais qui détruirait de foud eu comble, bouleverserait louL entiers les 
principes fooclarnenlam: .. du système: les relations diroctos avec les cousomma 
teurs naturels <le nos produits, qui; en même temps, sont les producteurs 
pri mitifs <le ceux qui nous manquent. C'est donc pour éviter qu'à fa seconde 
épreuve législative , je ne me voie forcé du me raur,er du côté des advet-eaires 
du système 1 q_ue je tâcherai d'abord de réduire la question qui vous est 
soumise , à sa plus naïve simplicité; ensuite je proposcnr! telles modifications 
au projet de? loi de la commission, sans lesquelles j'ni la conviction que fe but 
<le la Commission serait complétemcnt manqué. 

Vous avez vu l'origine des idées de M. De Poere i je descendrai ù mon tour 
un instant dans la source des idées qui jettent le plus do clarté sur le seul 
11yslème commercial admissible. 

Notre sol, nos bras I nos capitaux, onL-ils I oui ou non I besoin, tous, de 
porter tous les frui.ts dont ils sont susceptibles? devcus-uous , oui ou non , 
chercher à utiliser autanl que possible les produits de ces trois sources de 
r-ichesses incornparnblcment puisaantes l" Encore d'accord , Fespérons-noua , 
même arec les plus chauds partisans de la doctrme, que plus on ven<l 1 plus on 
s "appauvrit, sur ce point qu'il faut, dans tous les eas, favoriser l'écoulement de 
ce qu'ou n à vendre ou à échanger. Aucun UJO)'e11 d1y pnt-venir- ne me parntt plus 
dficacc que celui de lui ouvru- Je plus de marchés étmoec1·s possible, que celui 
de créer des relations commerciales plutlit one cent nations, qui ne peuvent se 
pa!:!SCJ' <le nos produits, non plus que nous ne snur-iona nous passer des Jeurs 

1 
qu'avec les pays qui produisent des objets similaires nux nôtres, n'ont pas besoin 
de nous en acheter, mais de vendre les leurs en concurrence avec nous, à ces 
cent nations coloniales qui ne les produisent pas. 
01· il nous restera à voir comment on arrive le pins promptement à ouvrir des 

relations avec ces dernières nntions. 
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La Belgique :,e trouve nu millleu du 1110111\\: corunrercinl dans une position 
Ioule pai'l.i<.:uliè1•p: dout I'Listoire ne uous ofh-e ;1nc1111 t•xeruptc; îl lui foui don" 
1111 sy~t,'rne purticuli er. Àutrcfois , nous exccrçàurcs le commerce nuu'ittmc avec 
une oermine supéi-iorité sur les nutious voisines , mais clors celles-ci n'avaient 
pas adoplé les mesures protectrices auxquelles le système de Cromwell et plu 
ilÎCHl'S nn trcs onl vunccssivemcnt douné naissance et sous lesquelles nott-c 
rét:-é1u'ir..1Lion poli LÎ<JUC a eu lieu. 

Dès lors, le jour où nous noua trouvâmes brusquement séparée de nos colo 
uics et livrés li uom-mèmcs, il nous falfail uu système ncuvcau ; il nous fallai! 
réformer notre lé&ii;lulion dauanière et l'adapter-, ,1 la fois, ft la position exccp. 
lionuellc dans laquelle nous nons trouvions et à ce nouveau système qui, depuis 
notre ancienne prospérité commerciale 1 Huit rét~l k commerce des autres 
nations; au syslèr11e sao-erncnt protecteur, ù celui de liberté pour lihct-té et 
rest riction pour rcstricuon. 

Les portes <le Java fermées ;'1 notre navigation el à notre industrie, on p1·c~ 
mier point était celui de savoir: pourquoi, si cette colonie cesse de consommer 
110~ produits, nous ne cesserions pas de consommer les siens, et pourquoi nous 
ne dirig-c1·ioos pas nos vues vers les marchés qui nous restent ouverts. 

ri semblait évident que c'est une opération anormale que celle d'acheter 
iles suer-es et des cafés par l'intermédiaire d'une nation voisine, qui non-seule 
ment y profite par îéchunge qu'elle en a fait contre ses produits, mals qui pa1· 
là évite de nous rencontrer aux marchés coloniaux comme u11 de ses concurrents, 
dans la vente de produits similaires. 
Je n'ai jamais pu voir sans un sentiment douloureux les vaines tentatives 

que de courHffeux négociante, armateurs belgee, qu'on nou.s représente cepen 
dant corn.me si peu. ontniprcncmls, fois.aient vers !es États-Unis, le Brésil el ln 
Havane, dans l'espoir de tirer le meilleur pnrt i possible des navires qui semblaient 
condamnés à pourr-ir dans nos bassins. 

C'était nvcc une espèce de pitié que je voyais un navire se mettre en charge 
pour la dcsuuouon de Sinrrapore~ colonie anglaiee , Iibre au commerce de toutes 
les nations, dans lintenricn d'en revenir avec mi char13ement <le café ou 
d'autres produits indiens. Que dis-je? je ne pourrais m'expliquer une entre 
prise oussi témU'rai·•rn que de vouloir, pa1· I'inter-médian'e de <:e port anglais, sans 
privilége ~ iolroduire en Belgique, sous pavillon belgu , le café de l'île <l(" Java 
alors que Le navire hollandais privilégié à su sortie de Java , peul I sans payer 
des droits plus élevés en Belgique, y déposer sa cargaison, Je dis que je ne 
comprends pas une semblable entreprise, aussi Jougtemps que la Belgique veut 
Lieu consentir gratuitement à recevoir les cafés de l'entrepôt de Hollaudc aux 
mêmes droits de ccneommation que ceux qui arriventdireclement, sous pavillon 
betge , du marché de Sinu:Jpore ou des cuvirous de Java, oû notre pavillon ne 
reucoutre pas lei; mêmes e,wouragemeats que celui de notre rivale commerciale, 
Cel aspect pénible des inutiles mois pateiotlques sacrifices de l'armateur belge 
pour établir directement an loin le débouché de nos produits, me paraissait 
d'autant plus douloureux qu'il ne tenait, comme il ne tient encore qu'à noue , 
d'y meure un terme: l'adoption d'un drou plus élevé à l'entrée en consommation 
en Belgique, tant sur te eafé importé par l'intermédiaire du navire ou entrepôt 
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de Ilollnndc , que sui· celui qui est importé des ports dt: mer d'nu-delà du Cap 
de Bounc-Espérnnce , sous pavi llon natlouat, aurait jnfailliblcmenl fait dispa 
raître cr-t obstacle 1i la couliuuatiun de nos nlTnircs commerciales avec les pays 
coloniaux dont ricu, que notre vicieux. sy~lème, ne nous s<\pnr11it. 

Invité, vers la fin de Hm4, par la commission d'enquête Je l'industrie coton 
nièr-e, à érncttt'e mou opinion sur les moyens de venir nu secours <le cette 
indusn-ie souffrante, je crus devoir saisir cclto occasion do motLrc sous les yeux 
du public l'application Ùc la docniue que de constantes nbservnfieus durant 
un long séjour dans le pays le plus commcr çant , h~ plus imlnsu-iel cl. le plus 
maritime, cl la pratique du haut commerce m'avaient Inspirée. DP!i cc moment, 
je m'expliquais assez fucilcment le mnlaise dont on se pl:1ignoil. ct , snns heau 
coup de peiuc , je Cl'LIS pouvoir indiquer les moyens de le faire ocsscr-. 
L'enquête commerciale Française venait Je prodnmcr hautement que la 

Belaique était IP. puys le plus i ndusu-iei , le plus riche en produits ruinérnux et 
agricoles. 11 me semblait (!Ile ce pays1 ù cause de son opulente cousommnt ion 
d'objets él!·anu·ers, et <le su posi Lion heureuse d'être dans le cas d' acliete•r ana· 
peuples coloniau» plus qu'•il n"q, strictement besoin de hHJ.'J"1.!tJ1ttfre et de pouvoir 
ainsi établir à son tour des condiuons favorables à la vente il I'éu-auger de ses 
propres prod u i hL 

Sous le titre d'Opùiion emise pm· J .-P. Cassiers dans l'e11q11tito f/111' l'i'n 
dustrie ootonniére , je publiai 1 en décembre IB34 1 mes idées sur les moyeoi; 
les plus effleacea de venir au secours de l'industrie (.ut 9Jne'ral. 

Les partisans d11 système de ne commercer- qu'avec celles des nations qm 
n'ont pas besoin-de uns produits , a'efforçaicnt. de fair:• croire qu'étant déchue 
de si, parl des colonies, la BeltJique <levait songc1· t, ne phis commercer que. 
comme du temps du traité de Mun::sfer, pn1· l'intermédinirc de ses voisins. Je 
démontrai: de mon ct)t,~ \ qu'uu pnys dépourvu de possession coloniale, et n'en 
ayant dès lors pus à défendre ni li favoriser spécialement ~ pouvait de cette 
manière , Lout en nyanL moins à cmindrc la guerre avec les ihals européen- ., 
offrir plus d'avantages aux priy:- libres qui.! les nations, qui ont des colonies à 
protéger en première lir,-ne. Je me répétais constamment que ces dernières ne 
pouvaient sous aucun rapport offt·i1· si 11x possessions tropicales inrlépen<la-ntei 
ni les mêmes peiviléges de droils d'entrée ~ ni le même app;\t commercial que 
nous, et ne pouvaicnL conséquemment en attendre les mêmes faveurs en retour. 
Je prétendais hardiment, comme je le soutiens encore, que la Belgique, si im 
portante par see marchés de consommution. pouvait offrir même aux colonies 
dépendantes, des bénéfices tels que la mère patrie ne les aurait point dédaiqnés, 
dùt-elle accorder dee conditions Jpécfolcnumt favorables aux cargaisons im 
portées sous JJM;il/on belge. Mnlheureusement remarquons-noua jusque dans le 
traité avec l'Espagne, que le point esseutiei \ celui qui louche aux intéréts les 
plus chers de celle nation cl de la Belgiquc , ceux des marchés coloniaux el 
des marines marchandes respectives, qne ce point essentiel n'a jamais cessé 
d'èn-c entièrement perdu de vue. 

Cependant la faculté d'aceor-der- à l'entrée en Belgique, au sucre de la Havane. 
pa.1' exemple, le prlvilég-e d'un droit moi as élevé que celui qui serait payé pat'. 
le sucre venant de l'île de Java , me semblait de-voir ouvrir , dans le cas de 
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l'i mportat.iou sous pnvillou bel!)e 011, ospaynol, en faveur du placement Je nos 
pi oduirs à la Ilaw11H.1, des conditions plus avantageuses que celles qnc rin 
dustrie Je \'A11{rlete1TC: de la France 011 de la Hollande saurait espérer d'autres 
colonies que les leurs. 

Voici comment, dans mou exposé de 1834. je résumai mes idées sur cc 
point: 

u D'abord, il me pu mit dénué de lout. foudctneut de prétendre tiue, pour 
traiter avec des colonies étrangùr-ca, il soit nécessaire d'en avoir sous sa propl'C 
domination . .Te suis persundé , au contraire, qu'un pays sans possessions colo 
males à rmfunycr, est plus indépendnut dans la création de ses lois et tarifs 
commerciaux, et surtout dans ses traités avec tout pays de provcnauees , que 
celui qui , forcé de défendre les intérêts de ses colonies et de leur accorder les 
p1·ivilén~s dont elles ont besoin, se trouve par 111 prlvé d'offrjr ces mêmes pï-ivi 
légcs aux autres peuples commerçauts , et ue peut Imiter avec ceux-ci d'une 
manière plus avantageuse qu'avec ses celonies , dont les limites sont nécessai 
rement très bornées. 

11 ll nous faut donc imposer, par exemple, toute espèce Je café d'un droit de 
consommation de '.:?lS à 30 centimes pH kilog., pour en restituer 20 à 25 en oae 
t!'ùnp-0rtntion, c"WUS pav,:l!on btJ!goo," des p(~vs de provenonoeo qni nQus reroi 
vl!'nt sout les mëmes prinoipes de nfcijwocité, et 10 <I 15 en cas ù'iruporlalion 
sous pavillon ami privilé_qùJ. 'rani que nous o'eo serons pas venus J,\, nos essais 
directs nec Siugapore pourront-ils avoir le moindre succès eu ce qui concerne 
le retour d'articles coloniaux P }) 

A l'égarddes mesures de représcittea, dont les partisaus du système de laisser 
aller nous faisaient peur, je disais : 

<1 Seraient-ce cee pay:i libres otl d'autres pays de provenances, qui s'oppose 
raient à vendre et à acheter de première main? 

>i Une restriction exercée sur le sucre de la Havane 1 venant en transit paL' 
Londres ou Amste.rdam ou Hambourg , et nullement sur celui venant directe 
ment <le cette colonie, serait-elle de nature à mécontenter- I'Espagne ? 

•1 Uue restriction contre les arrivarrcs de Batavia, par l'inlermédiaire de la 
Hollande, en faveur d'auu-es ports des lndes-Ürientales, tant libres que dépen 
dants , offenserait-elle l' An&leterre~ la France ou les États-Unis? Ji 
Et pour ce qui concerne le système de commerce que tous nos Ministres 

avaient successivement embrassé, voici ce que je crns devoir y opposm· alors : 
u En attendant que nous en :-.oyorns à lc.1 liberté absolue, au moyeu de la loi 

de douanes, on remédie chez soi au mal qt1'à l'étranger on exerce contre vous. 
La liberté réciproque est-elle autre chose que lu liberté absolue, mais entre un 
nombre limité de nations? et comment s'accorder des faveurs réciproques sans 
une loi capable d'empêcher l'extension de ces mêmes faveurs à. tout le reste du 
crloUe? La Prusse, par son système de liberté, fait-elle autre chose en suppri 
mant une douane, que de la porter plus loin? 

l' Mes principes d'économie sont : Hherté pou,r l,:bcrtéJ ou, Ubcrtd 'réciproque) 
et rcstrieti'on pour rcst1•iotion auisi lonytemps qutJ toutes les nati·ons du monde 
ne seront pts d1t mdme avü. Mais je ne prétends pas que la réciprocité, pom· 
avoir un effet favorable, doive êt re i'llimitée entre les nat,ions qur: adoptent ce 
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..• ystèmc, ou doive s'étendre sur lous les ohjcL-.. ,l'admets èsalP.ment qu'elle est 
admissible là où il est question <le faire <les échnnges d'arliclcs qu'on ne possède 
p.1s, ou qu'on ne possède 1m moins qu'à des conditions désuvantngeuscs. )) 

Le Il juin 18341 l'honoraLle M. Oc Poere avait soumis à In Chambre des 
Iteprésentants, le projet de loi que voici : 

ARfJCLl( }'11.SllHIL 

A. dater du , toutes marchandi~s et denrées étranrrèrcs, 
introdniles en Belgique, par mer et sous pavillon belge, resteront soumises aux. 
droits déterminés pa1· Je tm-if acluellcmcnl eu vigueur. Ces mêmes marchan 
dises el denrées !mportécs par navires étrangers et par terre, paieront: 

Le sel brut, fr. 4-22 par 100 kilog. 
Les planches de bois étranger 1 impru-tées dnus nos ports p;1r navires 

étrangers : 
Jusqu'au Jer juillet 1837, 20 p. 0/0 de leur valeur. 

1!140, 30 
1843, -10 
1846, 50 

Pour toutes autres marchandises : 
Jusqu'au ter juillet 1837, 10 p. 0/0 de leur valeur . 

Hl40, 15 
1843, 20 
1846, 25 

A ••. 2. 

Le poisson frais, salé et séché, introduit par navires belges, par l'Escaut, sera 
considéré comme poisson étranger, et comme tel I soumis au paiement des 
droits imposés sui· le poisson étranger, par les lois existantes, à moins qu'il ne 
soit constaté par les conuaissements , par les visas de nos consuls à. l'étranger 
el autres papiers de mer-, ainsi que par les mesures que l'administration des 
douanes pourra encore prescrire, que ce poisson provient de ln pêche nationale 
ou de uotre commerce direct avec la Norwègc. 

ART. 3. 

Aussi longtemps que la HolJande imposera, à l'irupol'latiou dans ses colonies 
et à l'exportation des mêmes colonies, sur lets navires belges , des droits plus 
élevés que ceux qu'elle impose sur les navires hollandais, les articles suivants, 
provenant des colonies hollandaises ou de son commerce, alors mbne qu'il$ 
&c1·aient, introduits pat· -nooires belge, d' ttn tonnage quelcon'l-u~, serons soumis 
âdes d,·oits équivalents à la différence des droits1:mposés par la Hnllande.,savoir: 

Le café . . . fr. 6 35 par pi col ou par 5·7 kilog. 
Le poivre et le sucre . 
Le camphre. 
Les épices de toute nature 
L'étain et le cuivre . 

. 2 12 
7 -10 

20 16 
7 ~o 
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'l'oolc m .rrchnndisc étrangère impot-tée en Bclniquc- et desuuée au transit 011 
ù la .ecxportmiou, ne sera soumise <.JLÙH1 paiement d'un simple droit de balance 
de l!) ceuuœes , pa.1· JOO fr. de la valeur. 

An,.,, ;5, 

Toute disposilton contraire à la présente Ioi , est abrogée. 

Voici la forrnu le de projet de loi qu'ô mon tour, je 1 ,roposais en décembre J,, 
fa même année; il n'y est fait mention d'un petit nombre J'oLjels élran8Cf'.~ 
quo pour r-ésoudre d'autant plus facilement le principe, et parvenir- à le fitire 
a<lmctlrc le plus I.Ùt possible dons uotre légialatiou douanière: 

(< ,\ dater de la publication de la présente loi, les articles suivants paieront 
ù l'entrée en consommation : 

Le café el le poivre, de toutes espèces . 
Camphre brut . 

id. raffiné 
Coudron . . 
l1lomb brut tant vieux que neuf. 

ld. laminé · 
fij7, 
Stockvisch . 
Vins par baril 
Boissons distillées, y compris le rhum , le rack 

cercles . 25 
Boissons , en bouteilles , de 116 ou plus (le baril pour 100 bouteilles). 35 
Huile d'olive, de farine, d'œillette ou de pavot, le haJ•it. 10 
Huile de haleine el de chien-marin, uon provenant dela pèche natio- 

nale, le baril . 10 

l'nr 100 kil. 

. fr. 30 
10 
30 
i) 

3 
10 
8 
a 

20 
et les liqueurs en 

A rt-icks fl,[jrico!es. 
Beurre . . fr. 10 
Fromege . 20 
Gurances en racines et celles nommées mu/_, de la valeur. i ½ p. 0/0 

ld. manufacturées 10 p. 0/0 
Bois de construction comme if est mentionné au farif, scié . 30 p. 0/0 
Bois non scié . 15 p. °/o 
Tous les aulres articles mentionnés au tarif des douanes resteront soumis aux 

droits actuellement en vigueur. 
Tous ces droits seraient diminués : 
1° Oe 73 p. 0/0, en cas de preuve constatant l'impor·talion directe el sans 

rompre cargaison de pays ùe proyenance ou de Loul port de mer des lndes 
orientalcs , sous pavillon belae comme ,oos colu-i· rie ces pay.,; 
2° De 60 p. -t; en cas de pareilles importation$ sous tout autre pavillon de 

peuple favorisé, ou qui de son côté 1"tJcev1nz't le pavillon bel:;e comme celm: <les 
·nations les plus p1·ivUé9iées; 
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3° De ~O p . 0/0 en cas d'impm·lation en caboragc ou de ports intermédiaires 
t1·Europe sous pavillon hdce; 

4° De 2;; p. 0/,.., en cns de pareille imporuuiou, sous pavillon nmi p1·iviléuié; 
;)o De 2() p. 0/0, tians !c cas où serait constatée l'impormtion directe et sn ns 

rompre cnrgnisou , de pays de 1iro,·enrinces1 qui maintiendrnient con ire nous 
des droits exceptionnellement restrictifs ne dépassant pas la moitié de nos droits 
de consomrnatinn. li n'y aurnit p.:1s de diminution rie droite clans le cas de tout 
autre r,cn!'e d'importation ; cl on devrait o~~ •. <le repréanillcs sur nos droits 
locaux, comme doubles droits <le bassiu, d~ pilotuge, etc., suivnut le système 
anfflais actuel, en se coufornunl à cc que les circonstances feraient j11trer uéccs- 

6(1 Le droit de trnnait serait de :20 oeutimes pnr 100 kil., sauf les articles 
sutvants qui paieraient en transit ccrumc à l'entrée. 

'I'nurcaux , bœufs et vaches. 
Génisses do 2 ;J ~ ans. 
Veaux d'un an. 
Id. au-dessous. 

Moulons. 
Arrneaux. 
Le lard et la viande salée ou frnJcl1e1 les 100 kil. 

1) 7() Le droit de consommation de genièvre et eau-de-vie indiffènes serait 
,tugrneuté de 20 p. 0/~; maie il serait accordé une prime d'exportation par mer 
de fi-. 8 à 10, pa1· 100 Iitres ; id., par terre, de fr. 2 à 3 par 100 litres. ii 

Par- les diverses dispositions de ce dernier ta1·if, on rcmarl1ueru que les idées 
1-1_ui1 dès cc moment, dominaient notre pensée et sur le fond desquelles tout 
le monde est en6u d'accord avec nous, que ces idées sont conformes ù celles de 
la Commission qui les adopte en ces tcrmcs : 

1° Le système commercial à établir doit avoir ponr objet priucipaJ le com 
merce el l'industrie en général et non excluaivement les intérêts particuliers d~ 
la marine; 

'!!0 Il importe d'établir des relations directes avec les pays tic production et 
d'empêcher ql1e les importations s'opèrent non seulement par tes entrepôts 
d'Europe (comme Je dit le résumé de ln Commission d'enquête, pa3. 143), mais 
d'empêcher en même temps que les mêmes importations et exportations s'opè 
rent par des navires étrangers faisant la même fonction que l'entrepôt.d'Eur-opo , 

3° En conséquence il faut majorer les droits diftërentiels sur les importations 
faites aussi bien de l'une que de l'autre de ces manières; 
4° Ue qut' enco,wage le plu,s e!Jica()etnent i'eeportauon mai•ltùne, c'est la 

certi'tude de retours tt'ountageux; 
5° 11 faut à la navigation uationule uue protection, tant comme moyen 

d'exportation que comme industrie particulière, à laquelle se lient un a-rami 
uombre d'autres industries; 

6° La concurreuœ de la navigation éu-angèrc est nécessaire ; 
7° Quel que soit le pavilloo qui importe les marchandises à traceitor- el 

quelle que soit leur provenance, il faut les ilffr;rnchir au moins de tous Ies frais 
dont les affranchissent les marchés susceptibles de concouru- ;J.\'Cc les nôtres. 

Ce qui prouve que1 dès 1834, noue avons voulu l'établissement des relations . 8 

. fr, 80 par tète. 
20 
io 

<2 30 
5 
J 

2() 
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directes et le bien-être 1h· l'iurlustric el du commerce en (j'éné,.al, bie11 plus 
fJUC ln p!'osp(frîl,é exclusive de fa mm-inn natioenle , c'est que d'emblée, ucus 
proposons d'accorder aux navires d,! toutes les natious , arrivant directement 
nt ec les produits de leur sol, les mêmes nvnntnges qu'aux navires hclt~·c::.; ruais 
ce qni le prouve bien plus., c'est que nous offrons les mêmes 75 pour cent de 
remise sur les droits , non seulement ;i celles dos importntinns qui viennent 
directement d'uuo colonie sous pavillon de cette colonie, mnis encore :\ celles 
qul arrivent sous pavillon <le la puissuuce européenne qui la domine, à la. 
seule conditîon que celle-ci nous reçoive dans sa colonie sur le pied de son 
propre pavillon. 

Celle mesure large el gén~reuse, lout en pourvoyant ;J l'iusuffisancc du 
service de la rnm-iuc nationale, aurait eu le mérite de disposer en notre faveur 
et aussi Jonrrtemps que celte insuffisance cl le hesoin politique l'auraient voulu, 
toutes les principales puissances maritimes, celles au moins qui, comme l'An 
gleterre el les Étarn-Unili, ont dans leur législation douanièrc , corieucré ce 
principe : que la nation qu/ 1·eçoa le navire c!t,•auger vtma-nt dù'Octement de 
ion pays oi1, d,'ime des possessions qu,: eu dépendent, au méme tamc de droits 
que le pooiiton national} sero 'l'eçuc <l son tour daus cette mère-pturie ou. dans 
ses dépendn.nves et recevra lo même (1,ccuei'l dans le cru d'arrivugf:I direct avec 
les produit~· do son sol ou de son 'indM$lri'e) qua le pavz"llon du pnys o'/.l. i'f a,r•1·ivf;. 

D'après notre tarit' différentiel de 1834, c'était seulement dans le cas rare où 
le pays de production se serait obstinément refusé à lever des ohslacles excep 
lionnels à l'arrivage de la cargaison belge, que fa sienne n'aurait plus été reçue 
chez nous aussi fovorablemeul que celles introduites sous notre pavillon. Re 
marquez-le bien, eet état de choses aurait dans lous les cas été ausai désavan 
tageux ù l'un qu'à l'autre, cl par conséquent de peu de durée ou revoqué réci 
proquerueut, 
Tou les les nations <le l'Europe qui 011t <léjà adopté les principes de récipro 

cité, auraient été favorablement disposées à l'égard de la jeune nation belge , et 
bien plus qu'elles ne l'ont été jusqu'à présent. Une preuve de plus que nous 
ne nous opposious nullement à la concurrcocedu pavillon étranger , c'est que, 
sous certaines condilious, nous l'admetioas aussi, venant directement avec les 
produite <l'un pay~ étrantrcr; la première de ces conditions, c'est qu'au lieu de 
payer moine , comme le propose la Commission, li n'aurait plus obtenu que 
60 au lieu de 7;) pour Cl:lDL de réduction des droits; ce qui foit la différence 
de Ji.:S francs pour un tonneau de mer <le café. La seconde condition) c'est que 
le pavillon belge fùt reçu dans le pay8 étranger auquel il s'ag iroi t d'accorder 
cette faveur, pas tout à fait comme le pavillon de cc pays , mais seulement 
comme celui des nations les 1,lus favorisées. Or, il faut croire qu'aucune nation 
n'aurait refusé des conditions pareilles. 

Ou verra que les idées que nous avons émises dès 1834 el dans divers 
écrits publiées en 1838~ 18lf0 et 1842, ainsi que dans plusieurs autres cir 
constances, ne tenduient, comme elles ne tendront jamais, qu'au but principal 
de favoriser le débouché de nos produits au moyen <les relations directes avec 
Jes nations qui en ont hesoin et qui à. leur tour produisent les objets qui nous 
manquent. 
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Ou verra aussi que les cruiutes que le projet d.e tarif de HB41 de lhonorablc 
li. De Focrc , avnit foit natrro à l'é[p.ll'd de l'iueuflisaucc Lie notre mnriuc uw1' 
chaude, comme à l'éuard de la hausse des pr-ix des mut-ohaudiscs étrangèrce. 
'lllf' ces craintes ne pouvaient non plus être excitées par notre projet de lm-if 
de la mème année. Je n'en dirai pas dav:mtage sur le premier de ces projets. Je 
me bornerai 11 faire quelques remal'C1ues sur la eonclusiou définitive du 1·nppo1·t 
de !a commission d'enquête commerciale. .I'ai-rôtcrni mes observations sur !e1, 
orticles cafda, cuirs. sucres, i-iz , tabacs et colons. 

Dana le projet définitif' de la Commission ces articles paicruieut pat· 100 kil. 

C11it•& t,•~••l6 
s,•Ms. 

~~Ht.!l•e. , . , . 

lrnpcH·lli direcrcmcnr dce lrcux de produoriou. 

D'ailleurs , 

Par canaux et pnr rivières .. 

Par terre 

l lrup.ortés dirndem~nt des ports hor8 d'Europe 
d do la mer Noire •••. , , .... , •• 

et 
D'ailleurs et }Jal' canaux et rivières .. , ..• 

Par terre •.•.•..•.••.• 

{ 

l1:1~orté clireetement des lieux de production. 

D ailleurs , . , . , •...... , ....• 

Par ouuaux et rivières 

114: , .... l Irn~01·té directement des lieux <le production, 

D'ailleura et par cnnan x et rivières , •... , 

Par terre ••....• , •••...... 

'l'nf,t~C 't'ffrl•Hf:6 ! 
en feuille• ou 
••o •• lenwx. 

Importé directement des lieu).'. de production. 

D'ailleurs et par eannux et rivière!! .•... , 

Par terre, ••..•••.. 

{ 

Importé directement des lieux: de pro<luction. 

(}1.>l011, t!n lniue. D'ailleurs et par canaux et rivières ..•.•. 

Per terre, . 

r,. ~. 1 F,. 

7 00 

12 00 

rn oo l rn no 
17 00 

• 01 

1 00 

" '.20 

!J 00 

4 00 

'J 00 

l Importé directement des lieux cle production. , rn 00 1 l 7 so 
TnfJactl'EHrf>p#! D'mlleursctparoanauxet1nitl'es . • . 20 00 23 00 

Par terre . . , . , , , . 1> SO 00 

ao 00 

" 01 

2 50 

,,, 
10 00 

u. 0() 

" âO 

1 50 

'2 0() 

1 70 

4 ~· 
B 00 

7 00 

10 00 

1:2 00 

27 DO 

aa ou 
30 OD 

1 7[} 

< 00 

(') Ce prix e.sl le terme moyen des trois 11rix: proposés, 
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La première chose qui me frapp" dana ce tarif c'est la qucstiun de savoir 
pourquoi il foot. que Ir navire hclut~ 1 durné cfo riz, venant directement des 
ÉLnLs-Uuis, jouisse de fr. 3 par 1()1) J:ilou. de moins de clroits , tandis qu'il 
u'oluicnt r1ue fr. 2-\)0 de préférence lorsqu'il est clrnq;é de tnhac var-innsi' 
r'ourquoi ce même navire, clrnrffé en p.1r-1 io de r-iz et en pm-rie ile raboc, obtient 
il moins d'encouragement sur 1'1m su-ticle que sur- l'aulrc? 11 me semble, ù moi , 
que l'nrt.icle qui paie le plus de droit, et qui, par 1{1., est exposé li. èLrc importé 
NI frnude, bien plus que celui qui en pnic moins, devrait jouir d'une diminu 
tion propor-tionncllement plus gruutl e lorsqu'il entre d'une manière propre ;'1 

foire écouler nos produits. J'aurais préféré que les mêmes cah!gories d';H'ri,·arre,:;~ 
qu i influent dans ln même proportion en faveur dce rolatione directes, eussent 
aussi joui d'une mêrne el uniforme réduction sur le taux <les druits, c'est-à-dire 
calculé pilr cent. 

Ceci reconnu, fa question se serait réduite ù des principes génCrnnx faciles 
à résoudre. 

On a11rail dit, par e remple ;« Les tarifs exista oh seront généralomem. ou, :'t 

quelques exceptions près, maintenus comme base des droits. Dans le cas 
d'nrrivagus directs d'un pays de producton sous pnviflun belge ou sons celui de 
ce pnys 1 comme par canaux et rivières el par tes-re , pour tous Jcs nrticles où 
Ct'S deruièros voies sont les plus directes , il y aum une réduction de i5 p. 0/0. 
Dans d'autres cas, les droits resteront les mêmes. n.-.us le cas d'importation sons 
pavillon étranger à cepays1 il y aura nu contraire une illlffroenlationdc25p,0/0; 
dans celui d'importation d'entrepôts d'Europe, pur-unvirebelge , comme parcelui 
du pn)S étrnnper nvcc lequel nous aurons conclu des unités de navigurion et de 
commerce, les droits seront augmentés également de '25 p. 0/o, el pnr 1011l autre 
ria vire énunger de 50 I'· 0/0• De cette manière les droits dilférentiell; répondront 
;m vœu de la Commission d'enquête, comme nous essaierons de le démontrer. 
Dans uotre Iégistation douanière de 1822, il a été arrêté que les navires 

étrangers seraient frappés de l O p. 0/0 <le plus de droit, cl da ns celle <le l'Ang!e 
terre la différence est, dans certaines ci rcouetancea, de 20 p. 0/D· Ce 1J10de1 sans 
s'arrêlerplutôt à l'une qu'à l'autre marclt.rndise,n'ajamais offCrt d'inconvénient; 
je ne vois donc pas pourquoi nous n'admettrions pa!> le système d'autant par 
cent pour telle catégorîe d'nrrtvegc plutôt que telle nuire. 

Ln questionne serait-elle pas de cette manière réduite à une bien plus grande 
simplicité qu'en adoptant nn syslèmc de droit différent pom· chaque article du 
tarif; ne serait-elle pas plus simple, ncu seulement aux yeux de la législature , 
mais aux yeux de tous les pays qui ont be.soù1. de négocier dt;:; traités de. coin-._ 
me1·c,, avec la Bel91:que CJ ne compreudrnient-Ils p:is d'un seul coup-d'œil le 
der,ré d'avantegu que nous aurons à leur offrir et à prétendre de notre côté: 

Nous voulons tous que la marine he11Jc 1 comme l'agent le plus propre à 
étahlir au loin le débouché de nos produits, ait les mêmes chances de succès 
que celles des autres natious. 

.Nous voulons encore que la na'1ît3a1:ion étrangère concoure uvec la'côtre dans 
le mouvement <lu commerce maritime; il est cependant à ot-aindre que tout 
en V()Ulant, au, prC1/i,t dtt -nannre b1Jl9e; f1·apper le navire étranger, mëme dans 
le crw d'ar'l'ivage rh'nrct, avec des produits de son pa!J!l, com·rne le »eut la, com 
tnisst·on d,'er,,quête1 elle n'ui t chtenudeux points loul à fait contraires ;'1 cc qu'elle 
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re1ub!n:1it vouloir : le pt-cmicr, une disproportion dnns le nombre de navires 
,!lr:111r;ers C'tnp!oyés à l'importation de produirs exotiques, plus désastreuse que 
celle qu'on 1'cnH1rque dans cc mnmcnt ; le S4!Cout1, l'impess ibilité, pour ainsi 
dire. de conclure <les truités de eomrueree. 111èr11ù avec ceux. des puyi; nuxquets 
il couvieudrait nutnnt qu'à nous d'en avoir. 

.le suis convaincu c1ue la Commission d'enquéte , tout en voulant favortser 
d'une manière exotpti"onnelle l'arrivage direct du pays de production, sous 
pn,1,i/lon bdga, de f1·. 30 li 100 par tonneau, sur le café, de fr. 4-!W fi 20 sur les 
cuirw , do fr, 1 !) à 60 sur les sucres, de fr. 30 fl 90 SUI' le riz, (le fr 25 à 150 sur 
les talmcs, el de fr. 16-90 ù 40 sur les cotons eu laina (to11~ articles qui for 
ment la mnsse des art-ivages}; je suis convaincu, dis-je, (JUC cc projet de la 
Commission aura porté un coup désastreux au petit reste de nos JH'Opres 011é 
rations ma l'i limes et pnr conséquent au peu de débouchés de nos produits dans 
les paytt les mieux disposés à les acheter. 
J'y vois en oulre une augmentation de prix trop brusque sur tous les 

objets <l'importation étrangère 1 qui ne tarder'out pai; à redescendre il peu 
près nu taux auquel le nouveau tarif les aura trouvés; je n'y rois donc que 
convulsion commerciale inutile et fâcheuse. 

Pour pmuvcr que la mnrinc belce ne profilera ~xis des fr.'!.>() à :.i0 par tonneau 
que, à l'exclusion <les autres nevirœ , lu Commission voudrnit lui aceorder, je 
<lirai que la première mesure que prendront les pays de production, qui dans 
CP. moment reçoivent le pavillon belge sur· le pied le plus favorable, tels 
que les ÉLnls-Unis~ le Brésil 1 afnsi q1.tc pfu,sùm1·s antrr>tt -nations d'Eun,pc; 
cette première mesure frappern la earguison importée sous: pavillon belge, rtu, 
moins de l'équivalent des droits do11L le leur sera frappé exccptiounellement 
chez nous. Et puisque le système commercial ;\ établir doit I d'après l'aveu de 
hl Commission, avoir ponr objet principal le commerce et l'{ndnatrie en 
général et non exclusivement les intérêts parüculiers de la marine ; que ce 
système <loit uvoir, eu outre, pour objet pr-incipnl , les relations directes avec les 
pays de production'. l'encouragement eflicace de l'exportution maritime ; je le 
demande, pourquoi faut-il ne pas admettre d'emblée le même taux de droit 
pour le navire d'un pays étranger, urt-ivant dhcctemeut avec dce produits de 
t.'e pays, que pour le pavillon belge , afin que celui-ci puisse y arriver égale 
ment au même droit que Je na-vire de ce pays? pourquoi fout-il, de gaieté de 
cœur, me lire en question I sinon détruire d'un seul coup tous les traités qui 
existent de fait ou d'après contrat? 

Jci, il fout s'y attendre, fa Commission d'enquête m'opposera l'art. ~ du 
projet de loi portant : <{ Le Gouveracmcnt est autorisé à nét;ocitr avec les 
nations trœnsailantiques des traites de navir;-atioo commerciale, sur la hase de 
l'assimilation des navires important des ports d'une natiou deus les ports de 
l'autre, les produits <le leur sol el de leur industrie. 1) 

Je ne suis pas jusqu'où la Commission entend limiter le Gouverneureut ou lui 
Jenner de la latitude sur la question (JUJ me paraît la plus importante de toutes 
el la plus difficile à résoudre, sur celle de savoir si, par la suite , il y aura des 
relations directes ou indirectes avec les nations productrices , sur celfe enfin. 
qui fait le sujet de l'art. 4 du traité proposé par les Étals-Unis, et qui aussi dans 
les inter-rogatoires de l'enquête commerciale o offert I(! plus de divergenœs 
d'opinion. 
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JI uru semble qui! J,1 Eorumission aurait pu rendre un service dans cette 
par-Ii e délicate de la qucation , eu iudiquaut dans sou m-t. ~, ou ii côu; , k~ 
catégories des nut ions nvcc lesquelles il convicndt-nit que le Gouvernement 
eouolùt <les truités aru- ce point . et cc qui forait la hase de ces traités. 

D'ailleurs, je ne conçois pas pourquoi les pays d'Hurope ne soer pas cornpriJ-S 
dans les limites de la faculté laissée au Gouvernement. El celui-ci a-1-il 
jusqn'iel fait preuve! d'nuc iu telligcnce commerciale si parfaite I pour inspirer 
celle eonfiance illù,u'léo de la psu-t de la Commission, Je laisse!' ù lui seul ln 
faculté de résoudre et de modifier, lorsque cela lui plaira, celle par-tic de la 
qucstiou , qui, comme nous l'fmon~ de le dire, la domine tout. entière. 
Je répondrai. en outre, à l'auteur de l'art. 2 du IH·ojct de loi de la Commis 

sion, en faisant remarquer les avantuges qu'auront sous ce systèmo, surtout les 
Étnts-Unls, l'Angleterre, la Fr-ancc , la Hollande el jusqu'à l'füpagm:, :'1 ne plus 
vouloir traiter- ultéi-ieuremen t aYCC IJOLJS sur le chapiu-e navigation et corn 
mcrcc. Le tublcnu que je vnis ll'IlCCI' de ces avantages méJ"ilcl'a,j'cspèro) l'encmion 
de la légîslalurc. 

Aujourd'hui1 le navire anglcis "Venant du Brésil ;:\\'CC une cargaison de cnfé , 
que la Graudc-Brctngnc refuse de consommer, parce qu'elle ne peut s'empê 
cher de favoriser- spéciulement les cafés de ses propr!!s plantations; aujourd'hu i 
ce nariro est reçu chee nous avec un droit <l•~ fr. 10 par 100 kilog.. cl sui' cc 
droil la létrislation actuelle accorde spécialement à la navigation belge ont: 
réduction de 10 p. P/.,, c'est-à-dire <le fr. 1 pal' lOO kiloG., ou de fr. 10 fHU 

tonneau. C'est là pour le navire nalional un avantn5c tellement faible encore; 
que la mariue , au lieu d'accr-o'll.re , dépCl'it; que, maluré les nombreux sinistres 
des dernières années el les primes accordées pour la constr-uctiou rnaril ime. pas 
un seul na-vire n'est commandé de la pnrt du commerce belgc ; mais, cornrnc il est 
plus que probable que, quoique le Brésil n'ait eu ce moment que tr·ès peu de 
navires pouvant. servir au commerce uvec l'Europe, cette nation, de mème que 
toutes les autres, adoptera, dans l'inrérêt du principe, une mesure <le représailfes 
coutre le pavillon belge.Je tarif de la Commission, au Heu d'atteindre le but que 
celle-ci sc propose.nuru pour effet de fair-c dispamltre entièrement le h~5cr arnn 
t:ise donl la navigation hel5e jouit dans cc momeot. Voilà donc ln position des 
navires unglnis à l'égard de nos navires : amélioration dans la proportion Je 
fr. 10 par tonneau('). Ce qui est à regretter· daus le projet de la Commission 1 
c'est. que ces navires bénéficieront. 1° fr. 10 pH tonneau, dont le navire bel3'c 
joulssuit, mais dont il ue jouira plus par la mcsut'e Je représailles dont les pays 
de production Je frapperont; 2., la plus large part dans les fr. 40 par tonneau 
d'mr{pnenlalion de prix que l'article importé aura suhi daos le cas d'orriva3e 
d'ailleun que des pays de production, ou d'arriVil{fC indirect de ces pays; 
;1,11 l'augmentation des fr. 10 à 30 par tonueau que le La rit' impose aux arrîvagei, 
par canaux et rivières et par 'terr-e, Ainsi le navire anglais arrivant du Brésil 
avec les produits qu't1 a obtenue e'/1, lcliœnge de f'alwicats h1·1-·tan-,u'qu.esJ sera 

{') A"nnt le vole dn }mdgct des voies et moyens, le droit n'était que de fr. 8 p;.ir 100kilog. 
Les fr. 2 rl'nugmcntation nu raient amélioré lu condition du nuvtro belge, mais, ,lans le cas 
t1ue nouë venons de citer, ils 11c serviront qu'ù augmenter le tnux <le la mesure de représailles, 
et clic uo fora dès-Ion que d'autant 11Ius d'avantage au navire nngtals. 
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favoris~ <le fr. 30 {1 IOO pitr tonneau de plus qu'il ne l'est sous notre lé:Jislalio1, 
actuelic , ou, li les nombreïca a-1·,'iva.90:... an9la,ù: ompêoùaie-u l'c'lévt,tion. de pri:r 
de parvenir (tU, dc1•nier dey ré rpw les dispm,·it-iou.t d11- prqjel de /11, Commissù11, 
lui ai11(q1w1lt1 ce 11'cu serment pas 1noùia les nrwù·es dtrm1yer,'i gui., aur 
depens rie la conilornmatùm helgc1 recueilleraient seuls l't'(fot de l'1rn,r1menüttio!l 
dos droits, 

Tous Je1; navires du Norù n'nurout-ils pas alors deux fois autant de chuuces 
de noue exclure entièrement <lu commerce direct, qu'ils n'en ont il présect P 
Ne "Viendront-ils pas au Brésil vendre leurs produits simîfaires aux nôtres .• 
umdis qu'il ne nous restera absolument rien à vendre ou ;\ acheter daus ce 
pays? Le bas pri r Je leurs armements n'éctipsera-t-]! psis cc commerce uvcc lr 
Brésil , que nos droits de consommation imposés exclusivement au pavillon 
i1uh'reot pourrait111t nou.1· conseroert pourquoi, uprès avoir frappé la constr-uc 
tion du nnvire dans tous les umtériaux, ainsi que duus la umin-d'œuvrc d1.: 
toute espèce quil emploie, pa1· les conlrihutions de mille natures diverses. IH' 
pas Imposer de eoutributious douanières les carguiscns des navires Lie ceux 
de ces payt1, surtout, qui n'ont pas le quarl des frais que nous devons supporter·? 
pourquoi ne pas 'les imposer Jans le cas où ils prétendraient s'immiscer ou être 
les intermédiaires cnu-c nous cl les pays qui consonunenL nos produits et qui 
pro<luîseut ceux dont nous ne saurions nous passer P 

Il est donc e11 quelque sot-le naturel que toutes nos tentatives de négociation 
resteront, cornrue à présent, sans plus de chance de succès que toutes les opé 
rations oomrnercioles que nous essaierons. 

Je suppose mu inteuant un navire nméricain, allant à la Havane vendre s,1 
cargaison <le farine el de toiles de coton commun, loi les que les États-Unis coru 
mcncent 1' fabriquer avec quelqu'avanrcge. Eh bien, ce navire, ne sachant qlle 
faire de sa carguisou de sucre havanais, viendra fa vendre ù Anvers pour 
retourner ensuite chez lui, répéter la m6111e opération. L'Amérique du Nm·d ne 
sera pas la deruière , il faut le cr-oire , à l!SC1' de représailles contre la marine 
belge, et dès lors, nos navires qui se rendront. aux Étals~Unis~ pour y chercher 
une cargaison. de r-iz , de tabac ou de colon en Iaine , subiront dans ce pays le 
même sort que les navires américains arrivant de chez eux en Belgique avec 
les mêmes ru-ticlea. L'avantage d'une réduction de fr. 20 par tonneau sur les 
droits donL notre pavillon jouirait 1 ne saura le meure à même de luLler avec 
le navire suédois qui, étant mieux: reçu que nous dcns les marchés américains, 
en rapportera urec do,L1ble avantage ces mêmes tabacs, colons el riz1 non plus 
qu'avec le navire des Etals-Unis arrivant chez nous avec ce f_fenre de produits. 
Il faut ne jamais perdre de vue que daus le cas d'adoption du système Je ln 
Commission, le ;wvillon belge sera- pm·tont truité d'une tnfmùfrc cnceptron-: 
nellmnent liastile. 

Cet acle impolitique aura ce résultat , que le transport des produits des 
colonies espagnoles eeru fait exclusivement par les navi3aleurs i:rna-lais, améi-i 
cains , suédois, danois, etc. Cela ne pourJ'3 que dégoùtcr l'EspaffUe dans ses 
relations avec nous à cause de la faible part que sa marine trouvera dnus notre 
opulente consommation intérieure. 
Quaut au navire des Étals-Unis, an·ivunt chez nous avec sa cargaison de sucre 

brul de la Ilavane , il y ga3nera, de mème <JUe dans la circonstance que nous 
venons d'indiquer pour le navire analais, d'abord les fr, 17 de protecüc» dont 
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le· navire !11:!1y· joui! jusqu'ici , euxnite sa part des fr. B, i1 d1,11-uc de l'arri~·a{\t' 
iudircct ; plue I<~:- fr. l'.2 t y_uc le »eviro bcluc pu ietuit Iui-mème c11 pareil t·a:;. 
et cnûn les fr. 10 ù 20 en sus, sur les arriva({\.IS par canaux et rivières. 
nons notn• tarif de IH34 on remarque qu'alors nous avions aussi admis ln 

c,1tfpisou directe pat navire indfrect~ mais on y t rouvcra : eonunc 1101.1s I'nvous 
dil plus haut, que nous n'avious Cl'pe111Jan1. pm> perdu <l<! vue cc principe que 
l,1 Commission d'enquête nous prêche , sans qu'ulln semble toutefois vouloir le 
meure en pmtique : qun oo (jtti oncourooo le plw; eQll·ot:tJ'ment les e:r.port11tion.-: 
maritirnc«, c'~st la cert itn de do ~·do11n avantnym,:çJ ou sur lesquels, j'ajouterai, 
on n'est pas~ comme h présent, dans la presque certitude de pcrdre . "i'\'ous 
u'nviona pas perdu de vue cc principe, la preuve en est dans cc que les arriv<'l5es 
directs sous povillou indirect 8e trouvent fn1pp1~sjusqu'ù la différenc<· des droit!, 
de 60 à 7:S p. "/u, Celle-ci, il est vrai, ne s'élève sur fr. 8 par 100 kil., de droit, 
sur· le r-iz , qu':I fr. l'..2 par tonneau I mais elle monte, d'un n utre côté ~ jusqu'à 
fr. ~i\'i pnr· tonneau sur les enfés , relativement aux arrivages directs sous pavil 
lon direct, c'est-à-dire sous celui du pays de production ou <lu pays à J,, 
consommation duquel la cargaison est livrée. Nous exiB·ions d'aiUcui·s, en même 
temps, que notre pavillon ft1t reçu à son tour comme celui des nations les plus 
favorisées'. ce qui dans le tarif de la Commission n'est pas non p!us une condi 
tion pour jouir du meilleur traitement des navires étrangers. En un mot., 
l'arrivacre direct sous pavillon de nations tierces ou tout à fait érraugères nu x 
deux pays, de production et de réception, est traité par nom à peu près aussi 
désavantageusement que l'arrivage de l'entrepôt d'un pays voisin. Celte dispo 
sition est fondée sur ce que le mode d'importation soi-disarat direct par navire 
de nation tierce, nous parait au moins tout aussi nuisible que celui de l'eutrcpôt 
d'Europe. Dane certnius autres cos, oependnnt., nous n(, tenions pas moins 
compte de ce que le voyai_;c des ports d'Europe étanl ordinairement très eourt , 
il ne faut pas toujours encouraflel' le cabotage propremenl dit proportioonelle 
mcnt autant que les ar·mements de long cours. 

Le système de la Commission admet les navires nnfflais et des Étnts-Uni:4 1 

par exemple, qui ont vcntlu au Brésil leur cargaison d'objets de Manchester et 
de Birming-harn, ou de farine et de toile de coton commun d'èmérique ~ en 
concurrence avec nos produits agricoles ou manufacturés, de Gand, de Liége 
ou de Namur, el qui après retournent sur lest reprendre une cnrguison de 
leurs propres produite d'Europe ou des Étals-Unis sur le même pied que le 
navire brésilien venant directement du Brésil , n'ayant. d'autre intérêt que de 
s'approvisionner de pro<lnits européens là où ils le trouvent le plus ii leur 
convenance, n'ayant d'autre intérêt que de prendre dnns le premier pol't 
d'Europe où ils arrivent les produits dùuimi"lrtiros aux leurs, dont ils ont 
besoin , p<>nr s'en retourner directement chez eux ~ répéter la même opération. 
C'est le besoin de se dégnger de leur trop-plein de produits exotiques accepté; 
en échange de leurs p1·opres produits. qui gène le plus nos volsins , et c'est 
justement eet obstacle c1ue le projet de la Coœ missiou n urait écarté. 

A mes yeux ce serait rendre gruluitemenl le service le plus signalé à nos plus 
redoutables concurr-ents I cc serait. le placer dans une condition si favorable i'l 
eux-mêmes que~ malgré l'art. 2 de la Commission, tout espoir de ooncture des 
t-rm:tés de commerce aveu ewc su.,r ttne 11éritahle base de 1'1!oiprocrïé, serait li 
mes yeux évanou.i'e. 
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Ce S)'slCme uc foraiL donc hausser le p1·ix des objels de l'élr.ingcr à cherge du 
consommateur bclg-c que pom· fovol'i~cr i'iudustrie Crra11aère. Il 11<• frappera il 
si rudement l'entrepôt construit ou briques el sur terre f'nme, r1ne pour favo 
riser lontrepôt hicn plus redouta hie qui est construit en Lois cl qui, floUanl 
sur' l'eau, peul, sans plus d'augmentauon Je Irais , se <lirigtw vers l'endroit où il 
a besoin pour- le moment de déposer Hl marchandise. 

Le résumé du rnpport de la Couonissio» nous dit copendant , li la page l43, 
dernier paragraphc : '< Le système commercial maritime que l'enquête pi-oposc 
conformémenl à ces propositions, est celui des relations directes de l'éch:.mrre 
de nos produits contre les produits d'out'l--e-mer. L'histoire conunercinlc de 
roules les nations industric iies el maritimes u prouvé à l'évidence que les im 
porte tious en droite lisne des contrées trunsatlnntiques , opérées prtr !eitr nooi- 
9atio11, favor1:sai'cnt considërublemurü /eJ; eeportatùms du lrJwn pi'OCIMits V(WS 
les mêmes cont-rifus. 1, 

Uans le paragraphe suivant, paire 1-1-1, ou n'en lit pus rnoina ces liGnes : 
n Assurer à son commerce maritime <les retours avantaguux , en le favorisant 
d'une réduction suf-fisante des drous de douane; lui donner ainsi le moyen df' 
se défaire de ses importations sur les marchés du p;1y3 avec plus <le facilité que 
le commerce étranger, c'est I'cncournger le plus cfâcucerneu taux exportations. 
Cette vérité ne trouve de contradicteurs dans aucun pays él.rï1D(JCI', En Belgique 
elle est maintenant 11énéi-alcmenL corupt'ise par Lous ceux qui , en matière de 
commerce maritime, lienl les effets il leurs causes. En effet, les échanges sou t 
les éléments du commerce. En commerce rt'.:.1fulier et suivi 1 Ies produits ne se 
paient qu'avec des produits. Sans eo/1an9os, un commeroe »un-nuü et co11tù111, 
est impralÙ;ti/JW avoc les contrées loi,ntai'nes. n 

Plus loin elle s'exprime eu ces termes c « La eoneurrence européenne exerce 
dans ces états une activité incesaunte ; ln lullc est difficile i elle serait décour-a 
r,-eaole si, conformément à la pratique dee autres étals européens, la lé13islatu1·1~ 
ne favorisait pns effi.cacemeut les retours du, oomrne,•ce nuwitime du pays. Livrer 
ce commerce, isi intimement lié à la prospérité de nos industries à ses propres 
ressources, c'est lui ôter toute chance de succès; c'est abandonner stupide 
ment les précieux avantages au commerce et à l'industrie de l'étranger; c'est, €D 
un mot, nier Je but d'wn gouvernement ruüumal; n 

Dans le 2" paragraphe snivaat; la Commission semble favorable aux traités 
de commerce que la Befgiqne pourrait éventuellement néffOCiel' avec les États 
industriels de ïEwrope, et dams l'art. 2 de son projet <le loi , elle n'autorise if! 
Gouvernement qu'à négocier avec les payi; transatlantique.s; ceci n'est qu'une 
inconséquence fâcheuse, il est vrai, mais ce que nous lisons dans le paragraphe 
précédent, pa5. 1431 me paraît plus fâcheux. encore. On y lit : <( Le système 
commercial que l'enquête propose est celui <les relations directes, d'échange 
de nos produits centre les produite <l'outre-me-r. n Cela me fait présumer que 
la Commiasion n'nllachc pas aux relations directes avec les payts d'Europe 
l'imporlation qu'elles mériteut; c~ relations me paraissent d'autant plus négli 
gées dons le larif de la Commission qu'H ne distingue pas l'importation directe 
des produits des pays <l'Europe sous pavillon de ces payil, de l'importation 
directe de ces tnèmcs pnp sous un pavillon étranger au pays de production. 

Une expresaiou que je m'explique nou moins difficilement de la part du 
rnppor-teur de 1<1 Commission I c'est que dans une question auSAi ff''aVe €f i, 

10 
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laquelle 011 a fait perdre ta11L de délais inutiles, i! nous dit fi b p.igc 111;>, 
2" pararu-aphc : (~ La Comruissiou a ,1drni1; c11 pm licipation des uavircs 1\\.1',lnl}f'l',">. 
alors mèmc qu'ils n'appnrticunent pas aux pay:; tl(' production , }) pour venir 
vous dire cnsuitc : (( La commission s'est arrôtéc au moyen pr-atiqué par J,1 
France. Elle 'IJmts propose L'dtablissement des droits 1bf1î/renticls de 
com-mercuile selon fo dijf'e'renoti des riro11enanocs et des pavillons. 

Comment expliquer ees mols : (( adopter le pavillon étranger alors meme 
qu'il n'appartient pas au p:1,rs de producuou, n lorsqu'on avoue Cil mème temps 
qu'il ne Faudrait établir ces droits difléront icls que selon la différence des pro• 
vonanccs et des pavillons ? N'aui-ions-nou s pus eu tort de nous opposer ii 111 

rectification des t rni tés avec les Étals-Unis 1 entre autres P Cc Lrnili, qu'avait-il 
Jonc de si dannct'eux aux. yeux d\111 des membres les plus influents de la 
Commission 1 lorsque celle-ci nous dit: (( Telle est aujourd'hui la position 
commerciale de la Belgique : cc dentier commerce ( le commerce ôtr<:W!JCI') 
'/jÙJtt eu droite Ligne des pays du p1·oduotion •l)e1·1wr doms nos ports ses ca1~qru 
:mns do retour eorüre lesquelles z'l a écliangd ses prnpres p1·oduits, sonvcnt les 
sùni/aires des 11ôt1·cs; 01\ bien nous allons chercher nous-mêmes dans les 
entrepôts voisins les denrées que le commerce étranger a ramenées des pay1, 
de production et contre lesquelles il a échangé les produits de son pays. Donc 
dans cc cas le princi pe : ce qui encourage le pins ef!ioaccmant las e:.tportu,tùiru;i 
c'est la certitude de retour uvantlt,tJe1.i.'V i profile exclusivement aux pays qui 
sont nos ri-vaux en industrie cl. en commerce maritime. C'est Id u-ne anomalie 
choouante J !A renoersemerü d'un prùwipc sur leouel tout le monde est 
(rarcvrd. )> 

Que peul-on <lire de plus fort contre celle manière d'agir de la Commission 1 

qui? conforme à ce qu'elle dit parre l-4:.ii et dans l'ion turif, admet en parti 
cipation les na vires étrangers alors mêm.e qu'ils n'apparliennent pas au pays de 
productiou i' 

Ce qui suit ne le cède cepeudnnt en rien sous le rapport de l'iuconséquence , 
à cc que nous venons d'extraire des pages du rapport de la Commission. r oici 
ce que nous y lisons par continuation à la page 146; '(( Dans un temps surt.uut 
où !a vivacité <le Ja concurrence 3éuérale est toujours croissante 1 la Belgique 
ne peut rester plus longtemps dans cette situation désavantageuse 1 si elle 
ne veut pmrwncer elle-même un arrêt de mort oorüre t'eœpol'tation de ses pr1J 
p1'es produits ·ùufost1·1'ets qui peu veut rivaliser sur les marchés lnintnins avec 
les mêmes produits étrangers 1 ou qui ne les surpassent pas de beaucoup e11 

bonne qualité et en bon marché. En effet, lorsque nos marchés et nos entrepôts 
sont encombrés, comme ils le sont constamment, d'importations opérées par le 
commerce étranger-, (j1tels sont les élénwnts gui no·u,s reeteat pour échanger ato 
!oi·n -nos marcluuulises ou pour établir avec les contrées d'outre-mer un com 
merce régulier et suivi? Quelles sont les chances de succès ou <l'espoir avec 
lesquelles 1 dam une semblable situation. ime société de conwwrce nioritùne; 
avantageuse à nos exportations, pourrait être formée P Dans celle même 
situation que devienl le principe : Ce qw: encou1·aye le plus eflicrœem.ent les 
expot'tal'ioru; J (( est la cet·titude de retours avantayeitx) principe a:vea lequel tout 
le monde est d'acaonJ,? )) 

Lomment , Messieurs 1 est-il possible de dire : et Dans cc cas 1 el telle est 
aujourd'Iuu la position commerciale de la Belg:lque., cc dcruier commerce vient 
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eu droife /,,{lm: ,Je,,1·pny.~ de r1·od1.wtùnu ocrser da1t1J' nos pod,\· ses caryaùwn~· de 
vetour contre lesquelles i/, n éclwny,J ses propres prodwùs , sowoent les ûm1'laires 
dei nôeros '.I » cl puia conclure en n!<lir,•!tml un 1:»rif où: en priucipe , ce commncc 
me scmhlc Il moi le seul favorisé, un L.ll'if dnns lc(11wl le llil\'Ïrc;éLJ•nr1i;cr nrrivanl 
directement nvcc l1~s produits do 11011 pays 1 n'est pas phts avanlat~é 11nc celui 
qui anive directement nvec les produits du pa)•:,, auquel il a été vendre c11 
éch1u,uc des produits similaires aux nôtres. Un dernier pllssai;-c du n1ppot·l <k 
la Commissiou1 que nous sentons le besoin de eitcr puu1· l'cng-nricr li révoquer 
celle inconcevable partie de son ttu-if I c'est le passag-<J auivnut 1 pur;(' 1 46 
du Rds1muf-Conclus1·vn; c( Comme !a cbrnnbre de commerce d'Anvers !'a 
fort. bien étnbli , dans sou rapport udrcesé !c 1.) noùt lH'I01 il la Coin 
missiou d'enquête '.• <:t! qui MW01H'a_ge le phts e/jiorwement tes eeportatioru , 
,/m1t. la oerttucde de retours rwantageu:c. Ceuc mcJme olunnbro de cor» 
merce ;1 depuis oorr-oboré son assertion ., lorsque duns eou rapport du 26 fo 
vrier UU 1 sui· b que,~tion des sucres , elle a sou teuu [U't:C raison que c'était 
lil une vérité sm· laqnellc tout le monde est aujourd'hui d'accord. Elle pouvait 
aller plus loin el d it-e , sans crainte d'être contredite pnr au,airn homme venu! daio 
l'k,"stoi·re et dans fe3 operutums du commerce mar/limo,, que les relations tr-nus 
atlantiques régulières, ou les cxportatious suivies dans les pays d'oult·c-rnersonl 
ahsolument impraticables, &i elles-ne sont p1•otffyées par Jet retours uvantayeuœ. 
C'csl par celle raiscu principale 11uc loules les nations 1uarilimcs el industrielles 
fuvoriseut t~fficm,'(J1n.ent leur navigation commerciale et l'entourent de lem· plus 
vive sollicitutle En outre, uu pays comme le nôtre dont la situation lui permel 
de prendre une part au transit et à la récxporranon vers les pa)'S limitrophes, 
~jo111.e aux besoins <le son propre marché la ressource des marchés voisins. 
Plus son oont111(n·ce maritime importe de rltmrrff'~~ eolomoùs , soit pottr fa 
con1Soinmation intérieure, rmit en trnnsi'.t, ph.u il poss(JdCJ r(,'éténumts d'échanyn· 
tes p1·od,U,its du pays contre les produits transr1tla.ntiqU,es; plus i't importe, 
plu,q t"t eaporte. Cette position csl renversée si notre commerce maritime n'est 
oQiaawmant protégé contre le même commet ce de l'étr«nffei·. 11 

lci1 je dois le dire en même temps, je pa1tane tout-à-fait l'opinion de l'hono 
rahle rapporteur de la Commission : le transit peut être établi, pour la Belgique, 
de manière qL1'1J devienne le pluf>• en aide à l.1 prospérité <le l'industrie. J'aime 
à citer ce pnssage: pai·ce qu'il prouve que tout ce qu'outre le système de corn 
meeoo nous puissions foire en faveur de cette partie de notre commerce 
(le transit), soil en améliorant nos voies de communication, soit de toute aube 
ma nière , ne doit pas être considéré sous le point de vue du commerce de 
commission anversoise seulement. 

De plus simples développements se trouvent duus mes écrits sur la ma 
tière, qui oot été distribuées aux membres des deux Chamhres , en 18~4 ~ 
1833, lflltO et 18~2. 

Je le répèteç jc suis d'accord avec la Commisaiou d'enquête, avec hl chambre 
de commerce d' A11ve1·1,1 ainsi qu'avec le comité commercial et industr'iel tic lu 
province d'Anvers, que ce qui encom·age le plus eflicacewcnt l'exportation de 
nos produits, c'est la certitude de retours av<.Hlta13cux ou sur- lesquels on n'est 
pas dans la presque certitude de perdr-e ; mais , d'après cc que nous avons dit 
plus haut, j'aime à croire que nous SCf'()IJS éguferneut d'accord sur ce principe 
que 111 cargaison importée sous pavillon e!1·an.y~r a-u pava de production, ne 
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saurait fii.:111 rr J;1n;, la calt\;orit: <les ;ini\'DBl'H par -;~,wfrcs t'tnrn,t;et·s qui pmli 
tent le plus au pa:y.s el. qui set-nient les plus favorisés p:w uos tarifs dotranÎ(:r~. 
Je suis encore d'accord avec doux de ces cbnmbrcs <le commerce uux uvis 

desquelles le Gouvcmemout 11 toujours Htladui nue (p·nnde importance, sur ce 
que les arrivancs p.11· rivières Cl canaux N p.ir lcne ne peuvent , pas toujours, 
ètre envisagés comme ceux qui offrent le moins de bénéfice au bicu-èt re 
g-,~néral 

Un troisième point I aur lequel la Cornmisaiou d'enquête n'a pas fixé toute 
l'allention que nous attendions d'elle, e'cst qu'iJ est loul aussi io,porlaut de 
rendre nos relouons avec les marchés. d'Em·ope le plus directes possible que 
d'1flablir des relations directes avec les p.lys lnmsntlrt11tlques. Je pense qu'il faut , 
daus l'un et Jans l'eutro cas , adopte!' les nrêmes moyens tlencouragement , 
c'e~t.-à-dii·e les mêmes bases de difi'ërence de droits , d~11H le sens que je les .1i 
fait figui-e1· au Inblenu que je joins ci-après. Mais ce dont je suis If: plus convaincu, 
c'est que les rnille et un inconvénients qui résulteraient de l'extrême variabilité 
des chiffres du tarif de la cornmissiou et de ceux qui ont été établis <l'après les 
mêmes pr-iucipes , seraient évités dans le système du tableau dont je viens d( .• 
parler et qui consiste il maiotcnir pour chaque article uo chiffre de droit qui 
ne varie que d'une manière unifm-me 1 suivant l'invariabilité des cinq à eix 
cil'Constances que nous allons signaler. Pour ne dire qu'un mot de ces incoo 
vénients , je Ferai observer que chacun des trois ou quatre chiffres différents que 
la Commission propose pour chaque article du tarif et qui varient de pr'indpe, 
pour je nesais quel rnotîf, donnerait lieu èt une discussion séparée dans laquelle 
se 'truuveraient en présence toutes les industries qui croiraient que leurs Intérêts 
WDl CO jeu. 

Por toutes ces ccnsidéretiom, j'ai cru devoir soumettre aux méJitations de 
110s Chambres Mtrisla1jres et du Gouveroemeol un mode d'npplieation du sys 
tème des droite différentiels essentiellement différent dfl celui qui est proposé 
par la Commission d'enquête, laquelle d'ailleurs n'a aussi formulé sou système 
que comme une opinion soumise aux juges coœpétente. 
Pour débarrasser autant que possible ta question qui. nous occupe de tout ce 

quiest susceptfble dc la compliquer.je propose comme hase de l'impôt à adopte,·., 
sauf quelques mres exceptions, les drroits de doua-ne tels qu'-ils 30 trouvent fircis 
dwns no.t tarif$. La question de savoir si ces tarffs ont besoin d'èu-e modifiés en 
ce qui concerne les tabucs , les riz, les bois sciés, les sucres, les eaféa, les tapis 
et autres manufactures de laine, me parait devoir Leau coup mieux trouver s;1 
place après les fixations des pi-incipee sur lesquels un imp~t douanier repose, 
après que l'on connaitra les effets que le changement du chiffre d'impdt lloi1 
produire. J'ai même la conviction, que ce n'est qu'alors qu'eUe se dessinera 
très distinctement. Pour ne citer qu'un exempte, la question sur la ,·épression 
de la fraude ne rcpose-t-cile pas avaut tout sur le degre de bon marché auquel 
l'article à surveiller s'offrira daus uos marches plutôt que dans ceux au-delà de 
la frentièref 

Ce n'est pas par un tarif qui modifie d'une manière différente et snns base 
fixe, le taux de chacun des principaux ar·ticles méœnnaisaaut le principe sur 
lequel il est étnbll, que nous voulous proposer l'examen du système des droits 
différentiels. 

C'est d'une manière: à mes yeux beaucoup plus simple. que, dans l'intérêt de 
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la prompte soin lion de la plus nravc et (le la plus urgente de toutes les questions 
qui intéressent ln liClrriqn('J je propose l'application de ('e système, qui doü 
j1!ler le plu~ do lumière sut- toutes o-lles qui concernent directement ou indi 
rectement l'industrie, 1(1 commerce et l'agt-iculture ; ruais avant tout les traités. 

Voici cette application ; 

Léopold. Roi des Belges, etc. 
Nnus avons, <le commun accord avec les Chambres, ordonné el ordonnons ce 

qui suit: 

An·r1cu rnF.ru:rnn, 

Les droits de douane, tels qu'ils sont et seront établis plus tard, se percevront 
de la mnuière ci-après spécifiée: 

r., n,wo,1,-,lie•w 
I'"' cm, <le, Et.,t, 

J)uns le cos d'arnportaric n en 
droif,:ligni!, sane ,oml-''" car· e: ùu puys do prnduc- 

Dans le cas de parellle impnrtn 
tfou de purts du ruer Je tous 
les p11y~i11dépendunls eu-delu 
d11 C11p de Bonno-Earérnnc,\I. 

s •• tl(')- 

SouslarOduotionl SouslumPmc ré-] ânns r éduction. 
Je 21'i p. •/0 des duotion do 2.r. 
d1·oitl actuels. p,0/0, 

Scue ln tnéme r é 
duction de 20 
p,'Jo• 

Saus eéductiuu. 

Awc'Ulcen(irnes 
nddilionnel,. 

A~·co 2-~ -ee~~im~s I Avec 30 cenfitn es 
mldit10JJ110I~. udditionnels , 

1 

Dam le cns de parei1lo =. Sansréductiou.1·Avoc2tl-~entimc~1 A-vec.30.co,t.i,1,,···l Avec4ücentimes 
talion d'entrepôts horo tl'.Eu- addiliup.nels. additaonnele. 1 edduionnels, 
ivpe. 

Dans le cas d'importation d'en-1 Avec2.0 centimes I A.vec20 centimes A'v~c30 centimes I AV110:SÜotm~1~e• 
tfepôh d'Europe ou pat en- addt tionnele. eddrtiunnele. additionnels. additio11Ml~- 
naua et rivii:ircs. 

---- 1 -- -~-- - 

l, A.rrimnt par 111 frontière la plus din1atedu lieu de production evec 21:i ceu- 
J)ac~ le ,;,1u d'importation p~r tiwca udditionuele, 
terre. 

De toute autre m11nièro aw:,o 30 centime. additionnals. 

(') IL est essentiol su commerce el à la navigation belge d'adoptee.è l'égard des États de 
l'Amérique du. Sud et des puys comme la Chine, par exemple, les mesures douanières Ies 
plus larges possible, parce que ces pays no possèdent pus, ou possèdent peu de navires pro 
pres à venir en Belgique, et que sous ces rapports ils offrent au commerce et à l'industrie 

11 
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Al\î, '.2. 

Le navire qui, après déchargement de sa caqpison ou au premier départ, 
voudra prendre clwrc;:e dans I'un ou l'autre port du royaume, pour l'un ou 
I'nuu-c port do mer tropical, au fret de 20 à 30 fr. par tonncnu de 1u1;•r, suivant 
la nature de la marchandise (.'a spécifi.cr par l'a<lminislratior1 <les douanes) et 
attendre cette charge ou la majeure partie Je cette cargaison 1 pendant l'espace 
d'au moins un mois après qne le navire ntn-a été reconnu et affiché, prêt et eu 
ét at de prendre charge avec toute t, sécurité voulue, jouira en outre d'une 
réduction dc ô p, 0/0 des droits d'entrée auxquels sa derurèro importation aura 
douné lieu pour le premier !50 1 ~ p. "/" pour le premier cent el '.2 b p. 0/0 de 
plus poul' chaque autre cent tuuncnux qu'il aura 1·cçu à hord en mcirc/w.nrlùes 
dn payi,·. L'armateur ou capitniue de navit-e t{ui voudra se charger d'une cnr 
{inison toute entière de pm·cilles marchandises , jouira du même :rnrnlarrc. Ces 
mnt-chandiscs , relativement ù lour- valeur , ne seraient pas plus encombrantes 
que la houille, les briques et lus tuiles , articles qui ne seeeieut d'ailleurs admis 
tJue comme servant de lest, susceptible <le celle r-éduction ; savoir : le premiee , 
que pour la moitié de la cargaison et les deux autres , que pour un tiers. Celle 
honification n<' sera pns accordée ou payée avant que le navire ne soit prêt à 
mettre à la voile, ou au retour du na.vire. 

AnT. 3. 

La présente loi sera miseà exécution le jour après sa promulgation. 

Je me permctlrai de faire suivre ce projet de quelques observations. 
On Je voit, le système dei (lroits di/{drmiti'els n'est 1 par lui-même, pas plus 

fiscal qu'il n'est prohibitif, quoiqu'on nit bien souvent voulu Je présenter ainsi . 
li n'est pas fiscal, parce qu'il peut s'établir tout aussi bien au-dessous qu'(iu 

dessus du taux des tarifs aclucls. ll peut l'être sous les droits les plus bas 
possible. Il n'est non plus exclusivement protecteur de [a marine nationale; il 
est, au contraire, favorable n toutes les nations, parce qn'd quelques czcophons 
près) il accorde à leurs opérations maritimes, les mêmes faveurs qu'aux nôtres, 
pour autant qu'elles tendent à nouer un commerce réciproquement direct et, 
plr conséquent 1 mutuellement avantageux. I! est doue favorable à toutes les 
nations qui n'ont pas eu horreur de veudre et d'acheter de première main. Nous 
disons il qu.elques eeoeptions près; parce qu'il n'est. pas utile d'adopter la réci-, 
prociLé abi;o!u,e avec des nations qui constt~uù,ont J annent J et nav·e'yuent ri. 

belge plus d'avantages qu'aucun auerc marohécolonia\; ils en offrent tout autant, siuon plua, 
qu'une colonie dépendante n'en offre à la puissance qui domine celte colonie pm· la ïcrcc. li 
fout1,111rtoul remarquer qu'il est indispenecble que, pour les par~gcs de l'Amérique du Sud, 
Ie naYÏrt: européen se olrerge de produite potlr plue d'un port de mer il lo. ïcie , et puisse à. son 
tour y naviguer en caboteur d'un port de mer ou d'un État à l'autre. 
(~) Le 110.villon de la reère-petcie d'une colonie lropioo.Je est considOré on arrivant di1·cc 

tement avec les produite de celte colonie, comme pavillon du p11ys de productiuu. 
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/,e<t'UCOttp 1,wültJur compte que NOU,,,;, Dans cc cas la V<~ritnblc récipl'Ocilt~ 
n'existerait que dans tes rnots. 

Dans le tableau ci-dessus on rmnr,rq,1e trois diûéroutcs catégories de uutious 
qui , sous le rappor t des opérations, oWl'Plll. tontes l'une plus ou moins duvau 
tanes commerciaux que l'autre. La première de ces catégories comprend les 
natrons qui n'imposent pas plus de droits au navire belge cl ù sa cnrgnisou . 
qu'à Ictu- prop1·e navire cl à leurs cargaiaous , la deuxième catégorie comprend 
les nntions qui traitent notre pcviliou , non pas comme le leur, mais a.u moins 
comme celui des nations les plus favorisée"; la troisième cornprcnd les nations 
~{llÎ l'CÇOj\'CtJt le pavillon belge rnoius favorablement que celui tics nations les 
plus favorisées. 

La Commission d'enquête parait tout-à-fait iudifférentc à ces trois diatino 
tions de navir-es étrangcrs , destiuations , ù nos yeux, si impor-tuutes , 

Quant aux nn-ivngos d'expéditions hors d'Europe, le tahlcuu ci-dessus établit 
eucot-e trois catégories d'impor-tatiuns. La Commission, HU contraire, comprend 
en une seule eutégoric les on-ivoges de tous ces pays, cl daus ce cas elle frappe 
exeeptiouncliement môme l'a n-ivage des pays ùc production et sous pavillon de 
ces pays, alors que nous y sommes reçus sur 11~ pied du pavillon national. La 
Commission semble ne pas tenir compte de la manière <lont nous sommes reçus 
à l'étranger. Le plus avantageux ou le moins avnntngeu x possible , cela lui 
paraît absolument ln même chose dans sou syslème d'application. 

Le tableau que je viens de présenter reconnait aussi qu'un .irrivaHe direct 
par terre vaut mieux qu'un urt-ivag'e indirect par cette voie. 
J'ose espérer qu'après mûre réflexion, la Commission se ralliera aux bases de 

cc tableau. S'il en est autrement, la législature pèsera d'autant ples scrupuleu 
semenl le mérite de l'un et <le l'autre projet d'applicatiou du système des droits 
différenliels, projets qui, clans les points les plus essentiels, sont diamétralement 
opposés. J'cu ai la confiance, elle ne se prononcera qu'après un examen appro 
fondi de la question de savoir quel est celui de ces deux. projets qui est le plus 
conforme à ce qu'exige la position actuelle du pays, 

Il me semble utile de faire ici cette remarque: d'après mon projct , le fabri 
cant beltre peul oontiuuer-, dnns des cas extrnordinaires, à s'approvisionner 
même par les entrepôts d' Eu1·ope_. au larif actuel avec 20 centimes a<lditionnels, 
cc qui ne monterait pour les colons écrus qu'à 34 centimes par- cent kiloy., et 
pout· les sucres bruts qu'à fr. 3-40 pour le même poids à payer de plus. H 
saura le faire non-seulement pat· les navires beiges, mais aussi par ceux de la 
meilleure partie des nations européennes, qui voudront Me placer dans la 
catégorie de la colonne n° 2 du tableau 1 et ln plupart de ces nations uo tarde 
ront pas à accepter une position dans laquelle leurs on vires seront dans presque 
toutes les circouetances traités comme les nôtres. 

Le fabricant belffe serait d'autant plus avanLacré parce système, que dans les 
importations directes qui deviendraieut les plus fréquentes, il rencontrerait 
encore une fois non-seulement par m.1vi1'CS belges, mais aussi par ceux du plus 
grand nombre des pays étrangers I d'abord la matière première à uu pri x 
moins élevé, ensuite des moyens de débouchés avantageux sur presque tous 
les marchés du gfobe. 

Mon système npaiseruit donc les justes alarmes de plus d'une Chambre de 
commercecot entr'eurree de celle rie Liége, te système devant amener l'établis- 
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sement <le relations 1·ét-1u lières par· l'entrem ise de nos rnSuociants armatcur-, HVt)C' 
tous les p,qs dn monde, où des factoreries et. des Hp,cnls bd!JCS1 SÙl'S de pou 
'voir coucout-ir avec tous les prod11ct.eurs,_ s'étahlimieut <le leur propre mou 
vemeut d sans les secours financiers de l'Etut . 

L'industrie eu Bénéral trouvera dans ce projet le moyen d'arriver à la con 
clusion de ces traités de commerce, non-seulemcnrnvec les pnys tranaatluntiquea, 
mais nvec ceux <l'Europe, qu'en l'absence d'un système semblable t.1 celui q11~ 
je propose, <le méme qu'avec celui dt! la Commission 1 aucune négociation 
diplomnl.ique ne peul nous faire obtenir. Les provinces qui bordent la Meuse 
y trouveront surtout , ,1ua11l à la prospérité de la navigation el du commerce 
<le ecue rivière, plue de garanties qu'a:ncun tn:tilé avec les pays voisins ne 
snuruit leur proctH"cr. Nous sommes convaincu que si ce tableau pouvait ê+re 
examiné en même temps que le traité avec la Hol lande , il ne mnuquerait pas 
de nous faire voir que les moyens d'obtenir dei. truités plus favorables que ceux 
eu discussion . sont entre nos mains. 

JI est évident que toutes les nations commerciales qui attachent la moindre 
importance à ce que leurs produits s'écoulent dans nos importants marchés de 
consommation, et. qui se trouvent vis-à-vis <le notre système douanier placées 
dans les colonnes s'empresseront de nous faire les concessions les plus larges, 
pour se placer sous les conditions de la seconde <le ces colonnes. 

Tous, j'ose le croire, verront dans cc tableau non-seulement la base du vrai 
système de commerce el de navigation 1 mais surtout celle sur laquelle toutes 
négociations comme toutes uonotu.s·ions :de traüéa intcrnatlouaux doivent 
s'établir. Ce seraient des traités existants de fait uvec toutes les nations qui 
attachent quelque importance il une position comme la nôtre. 

Cette questioa mérite donc d'être discutée préalablement à toutes celles qui 
touchent aux intérêts commerciaux el financiers du pays. 

Agréez 1 Messieurs, l'assurance de ma haute considération. 

Bruxelles, 31 décembre 1842. 

J.-P. CASS!El\S, sénateur. 
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Amers, le rn mai UJ.1.;J, 

LA CHAMBRE m, GOllrn!EUCE ET DES FARRIQUES D'ANV!:RS 

A 111. le Itfinistre de l' lntërçewr, 

l\foNSIIWR LE l\f INISTRE 1 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le28 décemb re 
dernier (direction du commerce et de l'industrie, n° 569H), Vous nous invitez 
ù revoir notre rapport du 6 aoùt der-nier, sur les propositions de la Commission 
d'enquête parlementaire concurremment avec les diHërents avis qui ont été 
exprimés sur le même sujet 1 afin de mieux apprécier par ce rapprochement 
les modifications dont uotre lruvail pourrait nous paraître susceptible. Vous 
recommandez de plus à notre examen spécial, par votre susdite dépêche , 
et par celles des 31 décembre, 21 février et 5 avril ( cotées comme dessus J, 
plusieurs points importants concernant l'application des droits différentiels 
au système douanier de la Belgique I et vous nous communiquez une corres 
pondauce officieuse entre votre Département et la Chambre de commerce de 
Liége, qui ne fait pas partie des documents imprimés. 

Nous commencerons, Monsieur le Ministre, par traiter avec quelqu'étendue les 
questions spéciales que voua avez bien voulu nous transmettre; nous passerons 
ensuite en revue les diverses opinions émises par les Chambres d€ commerce 
du pays, et nous terminerons cc travail par un tableau indiquanl les modifi 
cations et dispositions supplémentaires qu'après mûr examen , nous croyons 
}Jou voir proposer au rapport primitif de notre Chambre. 

PRl>l!IIÈRE QUESTION. 

J)ans les chiffres adoptr!s par notre Chambre de comme1·ce ~ comme point de 
départ) pour la /ùvati"o'li cfes droits 1tifférentiels,.avons-nou.s ménngé a1.t trdeor 
toutes les ressources auoiquellee il peu,t f'igoureu,sement pre'tendJro sans nui'l''IJ 
ti nos relations commerciales; plus spécialement en. ce qui concerne le café, 
le tabac et le riz, arti"oles sur lesquels le Gouvernement a proposé des maJo 
rations de droit J dont celle sMr le café a déjà reçu la sanction législatlve .'2 

L'enquête ayant été instituée dans un but exclusivement commercial el 
a 
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industncl, uou-e Chambre a cru tfUe~ sous le rnpport ûseat, il suffisait d'cmpô 
cher que ln réforme du système n'occasionnât un défü:it au trésnr; daus eel te 
vue clic a combiné les chiffres de son tarif de rcanièru ù maintenir les recettes 
Je l'Étnt cJ.111s le statu. quo., en laissant néanmoins une certaine marne pom· 
pouvoir crarantir qu'en somme il y aurait plutôt accroissement que diminution. 
Elle s'est cxplh1uée clau'emcot à cc sujet dans son rapport du 6 aoùt (pnu. 227 
der Appendice aU,.x doowmeïus de t' En.quéte J. 

Mais comme depuis lors il est, résulté tic la discussion des budgets <Jue pour 
faire équilibrer les recettes de l'Htat avec les dépenses, de nouvelles ressources 
étaient indispeusables , nous avons dû réviser eous ce rapport le tm-if propose 
pm- notre Chambre, et nous y avons rencontré en effet différents articles sur 
lesquels une majOrntion do droit ne serait pas iocompalible avec le développe 
ment de notre commerce et de notre industrie. Nous les indiquerons dans ln 
dernière partie d<? ce rapport. 
Nous ne pouvons néanmoins nous empêcher d'observer que la nouvelle loi 

sur les sucres vicnl d'augmenter considérablement les churu1~s dont était déjà 
grevé le commerce, e~ qu'il serait beaucoup plus juste 1 au lieu de foire peser 
principalement les majorntions rl'i mpût sur des articles qui alimentent Je com 
merce mnrilimc, d'y faire contribuer, dans une proportion équivalente, les 
autres Lra.nches du revenu national. 

Nous aimons donc à espérer, Monsieur Je l\finist.rc, que les augmcutotfons 
indiquées ci-après 1 en même temps qu'elles contribueront :\ inu-oduire dans 
nos lois douanières, cette stabilité dont vous appréciez si jnstemcut la nécessité, 
eugaseront le Gouvernement et les Chambres à ne point donner suite aux 
nouvelles majorations projetées sur les tabacs , les bois et autres denrées; 
majorations dont les résultats seraient funestes au commerce et à-fa prospérité 
rrénéralc du pays. 
A. En ce qui concerne les cafés, nous rer,rettous que les besoins du 

trésor aient déterminé la législature à porter le droit à fr. 10. Cette aua:1ncn 
tation sera nuisible au commerce, parce qu'elle encouraw'!ra l'infi!tratiou 
frauduleuse de la Hollande, cl rendra d'autant plus difficile notre propre 
débouché dans les provinces limitrophes de la France et de la Prusse. On peut 
donc prédire qu'elle ne réalisera point l'accroissement. de recette qu'on en 
espère. Mais u'atteudnnt , quant à présent, aucun fruit des démarches qui 
pourraient être faites pour obtenir la révocation de cette mesure, nous sommes 
provisoirement obligés de nous y rallier, el de mettre notre système différentiel 
en harmonie avec ce nouveau chiffre. Nous avons donc admis le droit de fr. 10 
par 100 kilog. pour les irnpcrtatious directes sous pavillon étraCJa:er; la légèrn 
dimiuution sur les nrriveges directs par navires belges (fr. 8-50 au lieu de 
fr. 9 qu'ils paient aujourd'hui), étant amplement compensée pal' une augmen 
ta lion beaucoup plus forle ( fr. 1:2-60 et fr. 14 au lieu de fr. 9 et fr. 10) pour 
les importations des entrepôts d'Europe. 
B. Pour les tabacs, nous croyons, Monsieur le l\1inistre1 pouvoir nous référer 

à notre requête à la Chambre des Beprésentants , en date du 22 décembre 
dernier, el dont nous avons eu l'honneur de vous adresser un double ie 2?:J du 
même mois. Votre dépêche du l l janvier ( 3e division, 111> :57 J 3) témoigne toute 



ET INOUSTRIELIJ•:. 4Ï 

la sollicitude que vous n'avez cessé de vouer ll cette branche déjil si intéressante 
du comrneroo mari time ot de I'iudusn-io nation/lie, et nous donne l'espoir que 
vous consent.ircx à retirer nn projet qui lui porterait une nttcintc si funeste. 

C. La propoeitiou du Gouvomement relative au riz , est complexe; elle a 
pour objet , d'abord de: procurer nu tn~1w1· en accroissement de recette ~ cl 
ensuite de favoriser l'établissement en Bcluiquc de moulins à monder le l'i;,;. 
C'est pou,· atteindre ce double but. que le droit sur le riz non pelé serait réduit 
à fr.:~ cl celui sur le riz pelé porté à fr. Il les 100 kilorr,:, ce qui'. d'après lt:>!i 
prévisions du Gouvernement ~ rnppor-ternit c11 moyenne fr. 7, tandis q1rn 1~ 
chiffl'e actuel u'cst quc fr.~. 

Il y nvnit nvnnt 1u:10, en Bctgtqnc, JeLIX établissements pour la préparation 
du riz, l'un à Mers.em , près d'Auvers , l'autre i1 i\flllin<!8, Les impor-tations d<! 
riz non pelé que nous recevions Je Jaya s'étant. dirigées exclusivement sur la 
Hollande après la révclution , ces établissements ont dû stater faute d'aliment 

La proposition du Gouvernement ayaut pour· objet de rendre au pays une 
industrie intéressante, ueus nous en1preiisnus de uous y rallier en principe, sans 
pourtant tomber d'accord avec lui sur les chiffres qu'il propose. En cffot1 le 
droit de fr. l l sui· les riz pelés à l'étranger viendrait infoillil,lernent peser sui· 
toute notre consomma lion i le manque de concurrence devant, au moins pen 
daut quelques années, permettre aux établissements belges de maintenir le pr-ix 
du riz pelé en Belgique, au· niveau de celui c.ln riz importé tout préparé de 
l'étranger au grand ùroit. On s'exposerait <le celle manière à Grever d'uue 
surtaxe beaucoup trop élevée, une denrée qui entre pour une certaine part dans 
/,1 nourriture des classes moyennes, tandis que l'expérience des dernières années 
a suffisamment démontré que les céréeles , les pommes de terre , et en 3énéral 
Ies substances alimentaires de première nécessité ne peuvent plus descendre 
ù ces prix modiques auxquels on se les procurait autrefois. 

Ce sont les ruèmes motifs qui ont cngrisé notre Chambre à proposer des 
droits réduits pour les riz dee Grandes-Indes, dont les pr'ix sont plus à la portée 
des classes p.iuvrcs que ceux des riz de toute autre pro,·enance. 

Toul en désirant éviter de créer un monopole, nous avons néanmoins étabf 
une dilférencc assez graede entre les droits sur les riz pelés et nou pelés pour 
mettre les industriels qui vouJronl s'occuper de Il, préparation du riz en 
Belgique, à même de soutenir a-autcgeusemenr toute concurrence. 

Les limites étroites du marché intérieur paraissent s'opposer, il est vrai, à ce 
qu'ils puisssent ri valiser avec ceux de l'éu-auger-; mais leur position s'améliorera 
si 1 comme nous avons tout lieu de l'espérer, une parlie du tr-ansil. vers 
l'Allemagne reprend la voie de fa Belgique. - Alors, grâces aux: progrès 
que le privilège dont ils jouiront sur notre marché de consommation leur aura 
permis d'introduire dans leurs procédés, ils pourront exploiter le débouché des 
provinces rhénanes , où la consommation du riz est très considérable. 

En Au3lelerre le ri'l. pelé cl mondé est tarifé à 6 sh. par cwt, ce qui foiL par 
100 kil. . P. B. f. 7 20 

Le riz: non µelé ~, 7 sh. par quarter, soit., en prenant le quurter ù 
2o0 kil. pal' l 00 kil. . 1 70 

Différence pnr 100 kil. l'. B. I'. !) !j() 
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DEUXIi:nrn QUESTION. 

/Ve serait-ce pm; nous priver d'une partie des tM1untaycs que l'on peut St.' 
promettre d'1tn .~ystBme de droits dtf/e'rentiels 1noddréffJ qu,'étcnd1°e le bénéfice 
d'1'mportat,ùm directe ana: cargaisons de runnres qni· tmraie11,t 1·c!âchrf ri 
Cowes ou autre por-t intermddùuro ? 

Le mouillage d'un navire dans un porl de la Manche, sans Jéchargemeut ui 
transbcrclemeut, n'a point été considéré jusqu'ici comme étant, par lui-mèrne , 
un motif suffisant pour uc point considérer la cargaison qu'il nous amène, 
comrue importation directe, En effet, que la marchandise expédiée <l'un pays 
trunsntlnntiq ne reçoive sa dcstiuation définitive dans le port de départ ou bien 
sur les rades de Cowes 1 Falmouth ou autre endroit <le relâche, dans ces deux 
cns , elle m-rive à destination sans avoir passé par un marché intermédiaire; on 
.1 clone pensé qu'il eùt été injuste de la urever de droite plus élevés à raison de 
celte escale. 

Cette opinion I nous l'avons déjà manifestée dans notre l'apport du 6 aoùt 
deruier-, et nous croyons devoir y persisler d'autant plus qu'elle est conforme 
au système suivi en pareil cas par la gran<le majorité des nations commer 
çantes. li est d'ailleurs trop aisé d'éluder une restriction de ce genre pour qu'elle 
soit jamais efficace. La France 1 par exemple, dont Je système douanier ne 5C 
distingue certes pas par sa libéralité I admet comme imporlé en droiture dos 
États-.Unis1 les cargaisons de colon qui ont fait escale sur les côtes de l'Angle 
terre ou de I'h-lande, pourvu cependant qu'on ait pris au port de chargement 
la précaution de munir les navires d'expéditions pour la France; l'escale étant 
alors envisagée comme une simple relâche. - Ces expéditions prises pour 
France, n'empêchent pas les cargaisons d'èu-e dirigées du port de relâche sur 
celui des marchés de l'Europe qui offre le plus d'avanlages pour leur réalisation. 

La plupart des expéditions faites des colonies constituent des retours pour 
le produit des marchandises qui y ont été envoyées d'Europe, et ne sont à 
proprement parler, que des opérations de change, offrant peu de chances de 
bénéfice el occasîonnant souvent des perles à cause des Huctuations qu'éprouve 
la valeur de ces denrées sur les marchés Je l'Europe. 

Ces opérations offrent par conséquent peu d'attrait au spéculateur belge , 
dont les exportations vers les pays <l'outre-mer sont trop peu considérables 
pour lni permettre d'y réaliser des béné.fices analogues à ceux que les Anglais1 

les Allemands ou les Français ont pu y faire sur leurs expéditions. Il se trouve 
donc placé vis-à-vis d'eux dans une position désavantageuse, et s'il voulait leur 
faire concurrence sur les marchés transatlantiques en achetant lui-même tous 
les produits nécessaires à notre consommation, il résulterait de cette concur 
rence, on bien une hausse dans les prix <le oes denrées ou bien une hausse sur 
le change, puisque, nuyant pas de retours à opérer, il devrait, à moins d'avoir 
à em·oyer des espèces, chose qui n'est pas toujours praticable, faire traite sur 
l'Europe pour se procurer les fonds nécessaires à ses achats, - La valeur vénale 
de son opération se trouverait ainsi renchérie et ne lui permettrait pas de 
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fournir le,'> ruémes objets à la B~lf;ique ù des prix aussi modérés q1w ceux. qni les 
reçoivent seulement (1 Litre dt) remises. 

Cc serait 1;~ faire une étr::rng-e illusion que de croire qu'en imposant à notre 
consonunatiou l'obligaticu de lit' pourvoir dlrectcmcnl. dans les Iieux de produc 
lion, on parviendrait à étendre dans ces mémos lieux le débouché des produits 
de notre sol el de notre iudush-ie i cl ù 01·31rnise1· en Belrrîqnc, avec la seule 
ressource de notre propl'e commerce, <les rnpJ.Jorls directs avec les colonies sur 
une échelle nsscz vaste pour que ces Npports puissent suffire à ! 'approvision 
nement de Ioules les denrées exotiques nécessaires à notre consommation. 

En effet, nos exportations VCl'S les pays truusatlanliques , quels que soient les 
pror;rès auxquels l'industrie nationale puisse atteindre, seront, bien longtemps 
cncore , hors de toute proportion uvco les npprovisionnerncnts que nous devons 
retirer de ces contrées. - On peul estimer à près de 100,000 tonneaux la 
consomrnalion de nolre pays en marchandises coloniales de toute espèce, donl 
le trauspoi-t exiBe annuellement le service de t}()l) navires de 200 tonneaux. 
Où en serait notre marché si, avec des exportations aussi réduites que le sont 
les nôtres vers les pays transatlantiques, cl consistant d'ailleurs pour la plupart 
en articles de plus de valeur que d'encomhrerncut , nos arrivages devaient se 
limiter aux retours de notre prop1·e commerce \l 

Vouloir-, avec des éléments d'échanges si bornés 1 accorder exoluaivement la 
faveur de prnvenance directe aux czn-guisons qu'on a lieu de :m11poscr être des 
retours de nos propl'es exportations i serait faire hausser les prix: des rnntièr-es 
premières et des objets de consommation, aurrmcutcr le coùt de la main-d'œuvrc 
et Je la fabrication indigènes ~ et nuire encore davantage à nos rno;yens de 
concurrence sur les marchés lointains. au lieu de les favoriser. 

Tl existe des contrées vers lesquelles les éléments d'exportations nom man 
quent complètement, cl d'où cependant nous devons retirer une part.ie ries 
approvisionnements nécessaires à notre consommation. ~ Ainsi deux navires 
belges font régulièrement lu navigation de St-Domingue , où leur armateur H 
depuis nombre d'années son p1·opre établissement; néanmoins, faute de produits 
appropriés à la consommation de cette république, ces deux navires s'y rendent 
généralement sur lest, et en rapportent en cafés et autres denrées les retours de 
marchandises qui y ont clé expédiées de l'An3-teterrc et de l'Ailemagne. Que 
ga3nerait le pays à interdire la relâche dans un porl de la Manche aux navires 
étrangers qui font la môme opération et nous fournissent les cafés, colons et 
autres productions de Et-Dominguc 1 à bien meilleur compte qL1e nous ne 
pourrions acheter ailleurs des produits similaires? 

On nous objectera peut-être que les cargaisons arrivant à ordre sur les côtes 
d'Angleterre ou tout autre point de relâche, ne sont pas toujours consignées 
sur le marché de consommation par les expéditeurs primitifs; mais sont quel 
quefois vendues sous voile et ayant ainsi changé de propriétaires pendant la 
relâche, devraient être considérées comme provenauces des entrepôts d'Europe. 
- Cette objection ainsi présentée ne laisse pas yue d'avoir son côté spécieux; 
mais, répondrons-nous, faut-il pour éviter un inconvénient secondaire, nous 
priver d'emblée d'une source féconde d'affaires lucratives tant pour le négo 
ciant que pour le consommateur belge, que nous ferons ainsi diriger forcément 

ra- 
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301, tos marchés voiains P Cal' cc se-eh grandcmenl 11'11b1.1scr <J_tle de croire que 
les eh:wucs imposées aux navires qui auraient rel/lr,h<l dans la :Manche:, cn11•agc-~ 
ruient !1•s maisons anglaises, pal' exemple. à consigner- directement en fidr,îtpw., 
une pnr+ie de Icur-s rctoru-s ; ces moisons ne voudrcut point, pour fa chance 
éventuelle cl précaire Je vendre à notre ecuscmmatiou ~ des IH'Îx plus élevés, 
sacrifier l'unml:lfJC bien plus important de pouvoir choisir entre les marchés 
d'A11r;leLe1·1·e1 de Frnnoe, de Hollande, des 'Villes unaéntiqucs, et de la Médltor 
mnée. etc .. , etc. 

L'intérêt de nos nxportntions ne permet d'ailleurs , sous aucuu rnpport
7 
de 

mettre h$ cargaisons achetées sous 'Voile sur la même lirrue que les ronrcbnn 
dises scrtnut des cul.repôts d'Europe. En effet, les cafés, sucres, colons, cuirs 
et autres produits trunsatluntiques impor-téa, disons d'Auglctcn-e , nous arrivent 
par navires de petit cebotege , destinés li retourner en Anrrlct.cr1'e, où ils ne 
peuvent introduire de notre pays que (les matières non Fabr-iquées , tandis 
qu'une bonne partie Ùl!S navires de lonrr cours qui nous .importent ces mèmes 
nuuchnudiscs, qu'ils aient ou non •. clûc:hé dans la \\fanche, se mettent de nou 
veau an char·ge en Belgique et contribuent ainsi à acceoltre nos moyens d'expé 
<litious vers les diffürcntcs régions du 1rlobe. 

Nous sommes sur le point de reconquérir une part importante du commerce 
de tramil vers I'Alleruagne : nos nouvelles conditions de navigation pur les eaux 
.inténieures , et. l'achèvement prochain du chemin d~ fer vers fr, Prusse, uous le 
promeuent ; et. Uéj~ des expéditions majeures onl eu lieu <le notrn port vers le 
Rhin. -- Or, sî les cargaisons qu'ou <\ dirigées sur Cowes pour recevoir des 
ordres sont repoueséee par des droits ditférentiels de notre consommation, alors 
qu'en Hollande et dans les villes anséntiques elles sont admises aux mêmes 
a tuntages que s'jl n)y al'ail pas eu d'escale, il esr-évident que la musse de ces 
expéditions préfèrera le marché qu! leur offre, Il des conditions éfplemcnt Fave 
rables, uu débouché et pour la consommation el pour le transit, ~, celui où le 
trausit doit être leur unique ressource. 

Et, ce qu'il importe de ne jamais perdre de vue, Monsieur le Ministre, c'est 
qu'il est impossible, sans le coucours du transit, de créer en Belgique un grand 
marché, un grand centre d'arrivages et de transactions. - Un pareil marché 
nous attirera nécesaairement des r-elations directes et étendues avec les contrées 
lointaines, et facilitera nos débouchés d'une manière beaucoup plus efficace que 
toutes les mesures protectrices que ln législation pourrait leur accorder. Témoin 
les villes de Hambourg et de Brême où aucune protecuou n'existe, et où cepen 
dant les industriels d'Allemagne trouvent eeutinuellement des oecnsions nvan 
ta.3er.1ses pour l'exportation de leurs produits. 

Les droits différentiels par lesquels nous aurions repoussé les arrivages qui 
ont foit escale, n'auraient donc <l'outre résultat qllc de priver nos fabricants et 
nos ccnsommetcurs dce moyens Je s'approvisionner des matières premières et 
des denrées alimentaires tJUÏ leur sont nécessaires, ,1 des prix plus modérés que 
ceux auxquels le commerce belge, réduit à ses propres opérations, pourrait les 
leur foumir. - Les cnrgaisons flottantes ne pouvant plus venir opérer le nivel 
lement de notre marché nvec lee marchés voisins, nous serions inévitablement 
exposés à vcir se reuchérir d'une manière permanente les denrées nécessaires ù 
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notre consommation, ainsi que cela a déjà lieu pour les céréale.s.; - cc serait 
nous obligc1· ù recourir d'autant plus fréquemment an trop plein des entrepôts 
d'Europe, {ltle les marchandises importées de ces cnt.tr-pôts par navires belges, 
seraient t1l01·& admises à des conditions plus favorables que celles importées 
dircctemcnt., mais après escale dans la :n::rnche1 }Ktl' navires éu-ang'ers. Ce sernîl 
enfin angmcnlcr encore le tribut que notre consommation paie aux marchés 
d'Angleterre et de llollamle, coutre la concurrence desquels les nôtres dcman 
denl à juste titre une protection, 

Par tous ces motifs nous sommes d'avis , Monsieur le Ministre, que les oargni 
sons de navires qui ont relâché dnus un porL inter-médinirc sans rompre charge, 
ne doivent point perdre par ce fait le bénéfice de l'importation directe. Agir 
autrement serait porter atteinte à la liberté du commerce h1!se lui-même dont 
on enchaîucraît les opérations fi la mère-patrie, et qu'on priverait ainsi 
des chances favorables que d'autres marchés pourraient éventuellement lni 
offrir. 

TROISIÈll!E QllESTION, 

1\. En admettant oomme i"rnportation dz',revte tous prodm,'ts des Grandes-ludes 
oenani d'un port au-delU dn Cap de .Bor1rw-Espér•1_1.,nce1 '1113 conotendroü-it 
pns d'u cocrder la mëme fa'vetw attm provena,nces des ports mc-deià dac Cap 
Horn? 

B. Tout en conservant comme 1•egle générale t'assùnilati·on pcwfnite du pavillon 
étranger a1t pavûlon helge pmw les ùn_portation8 par cana.uœ ot n:vùlres, nr: 
corunerulrait-il pas de leur appliqwJ1' ln dispositi'on s1-H·vu,nt1J : 
(< Les œrriVages par canaux et n'vi0ros de pa,ys oû le pavillon helge sera,,:t 

n as8ujetti G des eurtaaies ou drot'ts dr:jférenti'els de doua-ne et de nav,z:qati·on ., 
>) pourront être frappés par le Gou,vernernent" c!e surtaeee analogues. Lés 
)) mesut·es prises à cet effet seront sournises d l'approbation des Chambres, 
,J ùn1rufdù1,te1ne11t) .~i elles sont assembides, et, dmu le cas omttrai·rn; â leus- plus 
}> p1•00/iaùw rëunion, » 

A. Nous adhérons à la proposition en ce sens, que par application du prin 
cipe que notre Chambre a adopté pour la navigation au-delà du Cap de Ronne 
Espérance, les ports situés au-delà du Cap Horn, soient pareillement considérés 
comme voie naturelle d'écoulement pour tout le littoral de fOcéan Pacifique; 
c'est-à-dire que.1 comme il suflit qu'un produit quelconque des Indes orientales 
ou de la Chine, arrive d'un port au-delà du Cap de Borine-Espérance pour 
jouir du bénéfice d'importation directe, de même cc béuéfice soit appliqnf.l aux. 
cuirs , laines, cacao et autres produits de lu côte occidentale de l'Amérique du 
Sud, importés directement d'un port au-delà du Cap Horn. Mais étendre pour 
ces derniers ports la faveur- de provenance directe aux produits des Grandes 
Indes qui y auraient été entreposés, ce serait, à notre avis, une mesure inutile 
et daug:ereme. lnutt"le~ parce que ce n'est que très exceptionnellement, que ces 
mnrchaudises pourront se trouver dans les ports de l'Océan Pacifique pour 
être réexpédiées en Europe; dangereuse) parce qu'elle pourrait donner lieu à 
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de justes récriminutious de la pr11'l des Élats-lfois1 dont le commerce rl entrepôt 
ne serait pas admis en Rclgiqnc au même pi·ivilùl{e que celui du Chili et du 
Pérou. Ne perdons pas de vno d'ailleurs que la position de ces contrées chan 
r,crn antièremeut lorsque le commerce se sera fn1yé une voie par l'Isthrnc do 
Panama. Les faveurs que nous aurions accordées ù lem· commerce d'entrepôt 
deviendraient. peut-ètre alors pour nous une source d'cmbar-ras . 

B. Nous partngeous voire uvis, Monsieur le Mini-n-e, en ce qui coucoruc les 
arrivaacs par canaux et rivièrcs, et la réserve que vous pt'oposez nous p.u-alt 
utile et opportune. 

Qll,'"TRIÈJIJ'. QUESTION. 

Pour les amandes et autres articles analogues) ne convùmd-1Y1,i't-'IÏ JWS m'iou.1· 
substituer {l, lri 1'1ir/a.cti·on de notre Chambve, celle-ci: de la Méditerr-auéc ; 
a/i1t den' être pas ohl'((Jés d'admettre cmnn1c provennnces dù-ectes les rima iules 
ùn,r101·tÛ!8 dît JI mire wu Ile Ilunkeroue '.' 

L'expérience a prouvé que1 noucbstant l'uniformité des droits, les umaudes , 
huiles, savons, drogueries et autres marchandises <lu Midi de ln France., ne 
nous arrivent que lrès exceptionnellement du Havre ou de Dunkerque. Il n'est 
pa::; présumable qu'il en soit autrement dans lu suite. 

Nous ne voyons donc pas de motif pour· introduis c, au p1Ajudicc de cei-tuius 
ports français, une exception au principe qui nous a fait admettre rrénérn!ement 
comme provenances directes) les marchandises importées des pays de produc 
tion, principe dont notre Chambre ne s'est écartée qne pour quelques rures 
articles, dont l'origine aurait été trop difficile à constater. La rédaction de la 
Médi'terranr!e aurait d'ailleurs l'inconvénient d'exclure aussi les ports du 
Portugal situés en deçà du détroit de Gibrclter. 

CJl\'QlJIÈME Q1JES1'101\'. 

/Ve pouri·ai't-on pas admettre un droit d'tj/ërentz"el plus ma,rqué en faveur dtt 
pavt:lfon national pour certains articles, pa•rticuliJrement pour des produits 
allant directement en consommation? pout· le café pa,r erempte, ·rœ pour 
rm't-on pas aller a [r, 20 p(l,1· tonneau, au heu de fr. li)? 

1l importe de ne pas perdre de vue que pour atteindre le but de l'enquête, 
qui a été d'encourager les exportations en développant nos relations avec les 
régions transatlantiques, il convient de combiner le tat-if différentiel de manière 
à permettre au pnvillon belge <le soutenir avantageusement la concurrence des 
navires étraugers, mais nullement de lni donner le monopole de l'approviaion 
nement de notre marché. La différence eu faveur de la navigation nationale 
doit donc être modérée non-seulement sur .lcs matières premières, mais aussi 
sur les denrées de consommation. Cc principe est admis par i\L De Focre 
lui-même ( ootr son rapport, page 1431 8°). 

Nous avons toutefois reconnu en revoyant notre tarif du 6 août, que pom· 
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que la protection qu'il accorde au pnvillon nnt.ional soit assez ('fficacc, cette 
prntcr:tion devrait ètrc quelque peu majorée pour un petit nombre d'articles. 
Ellü pourrait l'être d'nilleurs pour ces articles sans nuiro à JIOS relations en 
B~Hél'..il. 

Nous en déduiruus les motifs dans la dernière partie do cc rapport. 
Mais pour ce qui concerne les cafés, l'examen impartial d1} la position de 

notre nun-iue, »ous a donné la conviction qu'avec une protcclion de fr. 15 pai· 
tonueau , nos armateurs seront en état, pour l'importation de cette denrée, de 
lutter aventagcusemont contre les pavillons rivaux. Nous ne pouvons done 
donner notre approhalîon au chitfrc de fr. 20, qui aurait pour résultat de 
resrremdre, sans nécessité, lei, arrivages par navires étrangers. 

SIX1im1: QVJlS'J'ION. 

(Lettre du 3 l décembre). Ne pourrait-on. pns, dans l'application du système 
des d1·oits di9',h·cutiels, introduire, vis-U-vis des navires des pays do pro 
ductùm) l,Hy~thnc coneacrë pour les droits de n<1VÎ(;ation, par l'arl . .294 de 
lu loi gifnémlc du, 26 août 1U22? c'est-à.d'ire, que lee s·mpor/ati'ons directes 
sous putritlon d1.1, pnys rie prodm:hon l'!eraier,t traitées de plei1i d,·oit comme 
oellee i;ous pmiillcm hclyc, lor~qtt'il y auni·it 1·lt-'1j>t·ooité poro· -nos •rutvires 
1wt1:011mix dans le.,;; ports de ces pays? 

Nous croyons qne l'aJmission au chiff're le plus libéral du tarif, des marchau 
<lises nnporf .. ~s directement sous pavillun des pays de production 1 et la faveur 
réciproque pour nos navires dans les ports Je ces pays, doiveut étre consacrées 
pnr des traités de navigation, afin qu'un avantage si important soit, de part et 
d'autre, à l'abri de l'iustabiJité des lois commerciales. Or, en établissant cette 
condition de pleiu droit et d'une manière uniforme pour tous les pavillons, 
nous détruirions u11 des plus puissans mobiles qui doivent enfJager les nations 
étrangères à ouvrir des négociations avec la Belgique. 

Uoe disposition générale de cette nature serait d'autant plus contraire à nos 
intérêts qu'en établissant celle assimilation réciproque avec Ies pavillons du 
Nor~I de l'Europe, nous ferions en réalité une concession donL nos navires ne 
profiteraient guère, tandis que les navires de ces Étau y trouveraient un avau 
ta{îe import.ant; ce serait accorder gratuttement une faveur et reuouoer 
d'avance aux compensations qn'un traité de commerce pourrait nous garantir. 

La voie des nécocialions nous semble donc préférable, 1\fonsicur le :Ministre~ 
pour aucindre le double hut qu<! voue vous proposea, savoir : de nous assurer 
le concours de la navigalion des pays de production, et de prévenir des mesures 
de représailles contre la Belgique. 

Nous ne pensons point d'ailleurs que cette assimilation de plein droit puisse 
permettre de favoriser davantage le pavillon national, alors oue pa1· k concours 
<,um~râ de oeliH· du pays de production on au,·n une 9arantÙJ do pl-us contre le 
renohér'ilsemont du fret, 

Celte garantie contre le renchérissement du fret est plus apparente qll1:> 
réelle. Ou moment qu'on admet des droits différentiels élevée (et nous rega,.,. 

12' 
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tlous eounnc tels les chiffres dn fr. 30 et -iO p,1r- tonucuu pmposé,,, par df'i. 
membres de la commission d'cuqul•le), Ic monopole pour l,1 naviHn.lînn uatio 
nnle est cxnctcrocnt le même avec ou sans 1,, clause d'assimilation. moyennant 
réciprocité, iles navires des pays dP. prodnntion. 

Eu eflet , cette nssimilation ne pi'ofitnrnit qu'à un seul pnvrllon u'nusntlantique , 
celui des États-Unis~ nu quel nous l'aurions tou! de même concédée 11u moyen 
d'un traité. -- Elle est innpplicublo aux navires espagnols pour le commerce 
avec l'ile de Cuba, aussi lont;lemps que notre pin-ilion n'y est point admis aux 
conditions d'une juste réciprocité. Et quant nux autres contrées de l'Amérique, 
des Aolillcs cl des Indes ~ if est notoire qu'elles ne possèdent pas de rnm-ine 
uationale susceptible d'exploiter les relations avec l'Europe. 
L'assimila lion projetée aurait donc pour clfct., indépendamment des incon 

vénients signalés plus haut 1 d'égarer l'opinion publique sui· la vérltablc portée 
des droits rliffércnLids. fi ne faut pas uou plus perdre de vue que ce système 
d'assimilation a été préconisé maintes fois par les partisans d'une protection 
exagérée, ufin do donnerù leur tarif mi simulacre de modératiou. 

Slll''flÈJ!IE QUESTION. 

(Lettre du;') avril (n° !.'i699-:)7l 3). A. Le droit qu.e la C/1.arnb?'O a, proposé pou'!' 
le 8tockvi'scli_, no pourrait-ii 1m~ êt-ra qu,olqite peu, nwjoré: I'' dans tz'ntérét 
de la pêche 1iaeionale 1 2° dans l'i:-ntdrét d1t trésor et 3° dans ri·11tlrêt des 
wégociati"ons év<mtuolfos aoec la /Vo?'Wègc ~ 

B. Ne conviend,·ait--il pas) pour favoriser lei botehers hclgcs) d'établ·it· un droü 
phis él,mé su1· las t1UJUle$ et les huît1·es de pêche ét-rœnyè,·e, 

Nous ne croyons pas que le stockvisch soit susceptible d'une mujoration de 
droits, étant pr-incipalement la nourriture de ln classe peu aisée, et ne faisan! 
pas, comme vous purnissez le croire 1 Monsieur le Miuistre , une rude concur 
rence à la pêche du poisson frais, de l'aveu même des pêcheurs que nous avons 
consultés 'à ce sujet. 
ln classe riche ne consommant le stockvisch que dans une proportion 

minime et seulement pour varier ses goùts , une legè,-e augmentation de droits 
sur ce poisson ne l'engngernit certes pas ù. renoncer à cette consommation pour 
la remplacer par du poisson frais; ~L les classes moyennes ne foisanl usage de 
ce dernier qu'en faible quuutité, les charges élevées sur le stockvisch pèseraient 
<le tout leur poids sur ceue partie de la population sans rappor·ter un avantage 
réel Il la pêche nationale. 

Ln différence que nous avons admise pour l'introduction directe de cc poisson 
sec par oavirc national, sera utile pour sfimules- les importations qui saut déj;'t 
assez majeures el se sont souvent, wème sous le tarit' actuel 1 effectuées par 
uavire belge. Celle légère faveur- accordée à notre marine ne pourra donc que 
développer cette branche et procurer ainsi un utile emploi à nos navires de 
Faihle 1onnagc. L'nssirnifation des navires hollandais aux navires belges porn· la 
navigation fluviale, stipulée par la convention du a novembre JU42, ne pourra 
détruire cet avantage; et cela d'autant moins que pa1• suite des frais dt> tout 
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ge111·c qui grèvent cc eummoroc eu Hollande et des doubles frets et comnnssion«, 
11! stocL:,•i~eh revient 1rénéraleo1cnt ù 2 [lortus par 100 1:il. plus cher quand ou 
le l.irc de ljcrrh , où cc commerce est pou1· ninsi dire onueentré , que lorsqu'on 
li~ reçoit directcmcut de Norwège. No$ débitants se sont quelquefois adressés 
il Donh parccqu'i ls y trouvaient plus de choix, rrmis ils out toujours été oblit?;s 
d'y payer cc puissou plus cher qu'en I'achetnut en Belp,iquc des negocinnls qui 
le reçoivent directement ~ el ont eu eu ouu-e a supporter· le Fret depuis llonll 
el le f~c1.noe il l't11·1•i1·Ce. 
Q11ant i, ln ressource qu'une Iégère aur;U)Ct'Jlalion de <l..oils pourrait prncurl'I' 

au trésor, nous ferons remarquer d'ahorJ (JUC ce poisson servant générnlemeut 
il la nout-r-iture de la classe moyenne, le faible avaulnffc que 1e n-ésor- pour-rnit 
retirer d'une telle aug meutatiou , ne compenserait point. l'incouvéuienr qu'elle 
aurait de faire rcucbérir-uu aliment utile et quî ne trouve pas d0. similaire dans 1,· 
pays. - L'importntion totale □e dépussunt (Jm•, année comtnunc , J 11001000 kil., 
il faudrait un droit élevé pour que lu somme ii en retirer plll én-e de quel 
qu'importauce , el Jans cc cas, celle ressource sf>mit ne utruiisée c11 partie po11· 

une diunuution daos l.:1 consommation. 
Reste l'intérêt d'on traité de navigation il conclure avec la N1.>1·wè&·e. -Nom, 

avcns , dans un rapport antérieur démontré qu'un pareil traité serait plutôt 
nuisible qt1'11 tile â notre commerce , et nous Cl·oyor1s pouvoir nous référer aux 
considérations que nous y avons émises. 
B. Nous n'ignorons pas les plaintes <les bateliers dt Wlllebroeck sut- le 

préjudice que leur cause le traité dt: navigation avec La Hollande qui assimile 
les bateaux hottoudais aux belges , et permet ai11s( aux premiers d'importer 
directement des bancs hollandais les moules cl les huitres plus uvantauensemenl 
qu'ils ne peuvent le faim eux-mêmes. - Mais nous ne voyon.s aucun remè<le 
qui puisse être adopté sans de nr::ives iucouvéuients. Le déu-irnent dont nos 
lmteliera se plaignent I est réel I ruais nom; croyons tJUe leurs réclamuuons 
doivent céder- devant les avantages plus importants qtie la susdite convention 
procure au commerce en général. 

Lf'.S propositions qui vous onl été soumises, l\1omiem· le Ministre 1 à l'effet 
d'augmenter lcsdroitssur les moules el les huilres rie pèche élr<1n1Jère, auraient. 
comme vous paraissez le reconnaitre égatemeot ~ le lfrave mconvénient de foire 
renchérir considérablement le prix de ces coquillages qui sont IEl nourriture du 
pau"Vre. Les moules et les g raudes huitres se pêchent toutes sur les côtes df! la 
Hollande el surtout en Zélande; nous n'en a vons pour ainsi dire pari Mir notre 
territoire fluvial, encore les moules qu'on y trouve sont-elles d'une qnahté 
très inférieure et beaucoup plus petites; notre pêche dans l'Escaut occidental 
ne peut nou plus sutârc à nos besoins. On en a déposé quetquefoie aur nos côtes 
qui venaient ori6ioai1·ernen1. de la Hollande, mais seulement pour en faire des 
dépôts. Nous sommes donc dans la nécessité, pour alimenter notre consomma 
tion, de recourir aux produits de la pêche hollandaise. 

Quant aux hnuree anglaises , comme elles sont spécialement tarifées, nous 
ne pensons pas, Monsieur le Ministre, que vous ayez von lu en faire mention. 

Nous ne pou"Vons donc que désapprouver généralement toute majoral ion de 
droits sur ces coqniliages , quel que soit le mode d'après lequel on t'établisse. 
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111/ITIÈ~rn QUESTION, 

( Lctt.rc du 21 fév1'ier), Les concessions auœouelles la Bdgt"que s'est obhffc'e 
Pm.-e1·s l'Espagne, PM' le tn,ite' d11, 25 octolwe 1 H4·:2,. 1w n.ou.'i1 lient-elles pru, 
les 11wins.f1t.~q1/d1tncrrtwin po·ù1t pou~· l'üpplùn..tion du,sy,ytl'Jne cb'lfénmtfrl 
rnu: nrtùdeG r8pr'1S rlnns cette oonvunt/011? 

La lh·lg,ique s'est engagée pnr cc truité à faire jouir les vins d'Espagne des 
m·nnlages qui ont été accordés à ceux de Frnnce par le traité du 16 juillet }B/j;;f!, 
t'L A réduire des deux tiers les droits actuels sur les Fruits de toute espèce cl 
les huiles d'olive qui sont le produit dt: l'Eapugrre 1 irupor-tés directement par 
nnviros belge~ ou espagnols. 
L'art. ;{ du traité nous interdit d'admettre le.'> vius 1 huiles d'olive ou Fruits 

de toute autre nation à des conditions plus favorables que ceux d'Espngue, 
importés directement pur l'un des deux pavillons ci-dessus . 

L'arl. l5 nous réserve la faculté d'accorder à d'autres puissances les avantages 
stipulés en faveur de I'Espugne ; mais dans ce eus l'Espagne a le droit de résilier 
la convention. 

Les questions qui peuvent être soulevées maintenant sont les suivantes : 
il. Les faveurs accordées aux fruits et aux huiles d'Espagne, nous laissent 

elles la faculté d'introduire un système différentiel sur ces denr-écs ? 
B. En cas d'augmentation du tarif, restons-nous dans les termes du traité 

en accordnnt 'à l'Espagne une réduction de '/; sur les articles majorés P 
C. Pouvone-nous réduire le tarif en faveur des provenances non ospegnolcs:' 
A, La réponse à la première question ne saurait être douteuse. Les bases de 

notre système commercial sont tout-à-fait étrangères au traité avec l'Espagne, 
seulement le réuimc que nous adopterons dcvru être soumis il une exception 
pur l'apport aux produits espagnols suementionnés , et Importés directement 
par les navires de l'un des deux pays; mais cela ne peut nous empêcher d'établir 
Je système le plus en harmonie avec nos propres intérêts pour toutes !es autres 
pr1nenances. Ainsi, par exemple, il nous demeure libre de frapper <le droits 
plus élevés les Ol'anges de Séville importées par navires étr'augers aux deux pays, 
que celles de Messine importées sous pavillon belge ou sicilien ( en cas de traité 
d'assimilation avec la Sicile), 
B. Les termes de l'art. 3, 2° et 31) garantissent formellement à l'Espagne une 

réduction de 'h sur les droi ts ootuele; nous sommes donc convenus d'un chiffre 
déterminé, qui ne peut ètre augmenté , sous aucun prétexte, quelle que soit 
la majoration q_uc nous pourt'ions juger convenable d'établir pour les autres 
provenances. 

C. L'art. !5 ne donnc , j\ est vrai, à l'Espagne la faculté de résilier la conven 
Lion, que pour le cas où nous aurions accordé à d'autres états les avantages 
stzpulds dans le trai'td) c'est-à-dire, une réduction de •/3 eur les fruits et huiles 
d'olive. L'on pourrait donc soutenir qu'une dhniuution de tarif, soit générale, 
soit par-ticulière à certaines provenances, qui ne descendrait point aux "h, ne 
donnerait point ouverture à ce droit de résiliation. Mais une telle interpréta .• 
uon , quoique fondée sur le texte du contrat I paraîtrait déloyale. 
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Nons pensons donc que le montnut actuel du tarif ne pourrait être diminué 
sans provoquet· de jnales réclamntious de fa pari. de l'Espagne. 
Toutefois 1 nous sommes d'avis qu'en étublissnnt un système de droits diffé 

rentiela, !c chiffre le plus bns , npplicable aux pl'Ovennnces directes sous pavillon 
Lolge , pou nait descendre eu dessous du tarif actuel I moyennant que le droit 
sur les autres catégor-ics d'importation fllL augmenté de manière à laisser I sur 
les proveuances non comprises dans le trnité , une moyenne de niveau avec le 
droit actuel. Ainsi I au lieu du chiffre en vif{ueur de 10 p. 0/0 sur les fruits verts, 
l'on peut, en toute justicc , établir 8 p. 0/,. par navires nationaux et 12 ou l:l 
p. 0/0 par navires étrangers, 

Mais dans tous les cas, pour rester dans les termes du truité uvec l'Espague , 
le droit d'entrée sous pavillon national doit être plus élevé que ne serait le 
chiffre actuel, déduction faite des 'h concédés 11ar le traité. 

l[Jeulième ,1)Jartie. 
1lnalt11Je et exaH1e,-. rn:i•o•tJté ,les j/lt.•ett•s a.,,,, qui oMt ~lé e.rp1•,uufs 

CfHH~e••noHI le *U•tè,ne de d1•01lt1 tllfférentiels IU'OJIOl•é p,rn• ,,. Co,Jn 
n11NIIIOH ,l'e11quêtc. 

CHAIIIBUE DE COMMERCE D'OSTENDE. 

Se prononce pour le projet, sans développer ses motifs. 

CHAMBlŒ DE COl\11\IERCE DE VERVIEllS. 

Contre le projet, par le motif que les majoralîons de droit sur les provenances 
des entrepôts d'Europe, seraient contraires aux intérêts de l'industr]e nationale 
et des consommateurs. Cette opposition nous paraît fondée en présence du 
tarif de M. De Foere, qui, en effet , en s1·evrint trop les importations sous 
pavillon étranger 1 et celles qui ne vienuent pas des lieux de production, 
pourruit fair-e renchérir certaines matières premières et objets de consommation. 
l\lais cet inconvénient ne peut résulter des chiffres modérés qu'a proposés fa 
Chambre de commerce d'Anvers. 

CHAl\lBRE DE CO)fl\-lERCE D'YPRES. 

Est favorable en principe aux droits différentiels, mais propose d'étnblir· uue 
catégorie spéciale pour les importations sous pavillon <lu pays de provenance, 
qui paieraient un droit intermédiaire entre le pavillon national et les autres 
pavillons étrangers. 

Nous ne pouvons approuver cette nou velte distinction. Nous sommes opposés 
en principe à toute augmentation de catégories, à moins que l'utilité n'en soit 
manifeste, car, plus le système des droits sera compliqué, plus l'action de lu 
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douane sera difficile, et par cela même tracassière pour le commerce. Or1 le 
droit intermédiaire pour Ics pavillons des pays de provcnance1 loin de nous être 
protltable , scr-viruit à contt-ar-icr uu des résultats auxquels nom; <levons atteindre, 
celui de conclure a me la plupart des puissances maritimes des traités d'assimi 
lation parfaite pour la uavigntiou directe de pay..; à pays, En effet, céder g1·utuî 
lemcnl del! avantages aux navires qui nous apportent en droite li({llC les procluîts 
de leur pays, c'est nous désarmer avant le combat, c'est nous ôter tout moyen 
de stipuler favorablement pour notre commerce en nous privant des seuls 
équivalents que nous nvcns à oli'°1'ir en retour des concessions que nous pour 
riens réclamer. 

CIIA!\1BUE DE COMI\IEllCf.i] DE UHUXELl~ES. 

Est favorable au principe des droits différentiels , mais pl'ùpose deux chan- 
3cmenls dans 'son epplicnticn : le premier, d'assimiler les importations inrli 
rectos sous pavillon national aux importations directes par navires étrungers ; 
le second, d'étendre le système de droits différentiels en faveur du pavillon 
national 1 à la navigation par rivières et canaux. 

A la première proposition) nous nous bornerons à poser cette question : En 
ne considérant que l'intérêt généml tlu pays1 c'est-ë-dire , l'accroissement du 
marché national et de nos relations avec les contrées lointaines susceptibles de 
consommer les produits belges, est-il aussi avantageux de recevoir les mar 
chandises coloniales de Londres: du Hâvre ou de Houerdam pat· navire JJelue, 
que des lieux de production sous pavillon étranger? Cette questiou ne pouvant 
être résolue quo négativement, I'emendement de la Chambre de commerce de 
Bruxelles tombe de lui-même. Les importations des entrepôts d'Europe profi 
tent à la vérité au cabotage belge et à certains intérêts locaux, mais ce serait 
méconnaître le Lut de l'enquête que de mettre sur la même ligne le petit cabo 
tage et les relations u-ansutlanüques. 
La protection réclamée en faveur du batelage national nous parait de même 

inadmissible. Les seuls pavillons étrauger-s -qui se montrent dans nos eaux inté 
rieures soul ceux de France ~t de Hollande. Or, il n'existe dans aucun de ces 
deux pays des droits différentiels sur les canaux et rivières: dès lors, l'établis 
sement d'un pareil système de restrictions chez nous, ne pourrait manquer de 
provoquer des représailles à charge de nos bateaux dans les eaux. de la France 
et de la Hollande, et de substituer ainsi un état d'hostilité commerciale à ces 
relations de bon voisinage que les trois pays out uu intérêt égal à conserver. 

Ce serait d'ailleurs provoquer la Prusse, qui admet tous les pavillons à des 
conditions égales sur le Rhin et ses confluents, à créer de son côté un régime 
exceptionnel contre nous. 

Nous devons encore relever deux points spéciaux dans le rapport rle la 
Chambre de commerce de Bruxelles, 
Elle fait rernarque1· (page 187), qu'il entre dans notre pays une certaine 

quantité de fontes anglaises pour être réexportées eu France, après avoir- pnj é 
chez nous les droits d'entrée et de sortie, le transit des fontes étant prohibé; 
elle dit que nous {le-vous conserver à notre pays les frais du passarre de ces 
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fontes cl ù cet effet propose de ne laisser subsister le tarifacluet <le fr. 1·-~12 par 
100 kilog. que pom· les navires nnticnnux, et de faire paJcr fr. 3.::50 aux fontes 
importées sous pavillon i5f.r1-1ngct•, Or, comme les navires belges feront presque 
toujours défaut dam; b; ports de Gran3emoulh et autres d'où nous arl'!venl les 
fontes anglaisos, cl vers lesquels nos porls ne peuvent leur offrir des frets de 
sortie, cc droit de fr. 3-50 pèserait en réalité sur l'importation totale <les fontes 
anglaises. Il en résulterait que ces foutes arriveraient à meilleur marché ù 

Lille, Vulcncienncs et autres centres de la consommation française, par 
Dunkerque qne par la Belgique , et ainsi l'on aurait, sous prétexte <le favoriser 
la marine nationale, sacrifié au proût d'un port Français, un commerce intéres 
sant pour nus ports de mer et pour la uavigntion intérieure en même temps 
que profitable au trésor. 

Enfin la Chambre de commerce de Bruxelles propose de réserver exchraivo 
mcnt au pavillon national l'exportation des sucres raffinés. Ainsi 1 tandis que 
tout dans l'enquête conVCff?:! vers un but culminant 1 celui d'encourager les 
exportations des produits lie l'industrie nationale 1 on vcudruit 1 par un mono 
pole inouï, sacrifier une des branches les plus intéressantes de ces mêmes 
exporlations aux intérêts privés de quelques armateurs l Une pareille proposi 
tion nous paraît par trop contraire aux nais principes d'une saine économie 
politique pour nécessiter une réfuLation sérieuse. 

CIIAl\lBR.B DE CO:\U\UmCE DE BUUGE,S. 

Adopte les principes de la Commî.ssiou d'enqnëtc , les observations 4.ue son 
rapport contient se borne.nt à un petit nombre d'articles, et nous pensons que le 
rapport de la Chambre les a réfutées d'avance. 

La seule proposition que nous croyions devoir relever dans ce rapport, c'est 
celle d'assimiler quant aux droits de douane, l'huile de foie aux huiles de baleine. 
Cette assimilation par laquelle la première , tarifée aujourd'hui ,\ 5;1 centimes 
par hectolitre, serait frappée de fr. 12-30 1 porterait un préjudice grave nux 
corroierics et à d'autres branches de l'induslrie nationale pour lesquelles l'huile 
de foie est une matière première indispensable. 

CHAMBRE DE COftl~IEIICE DE HASSEL'!'. 

S'abstient. 

CHAMBIIB DE COMftU:IICE DI: CIIA.llLEROY, 

Contre, sans développer ses motifs. 

CIIAMIIRE DE COMMEI\CE DE ~IONS, 

Se déclare pour le principe des droits diâérentiels : mais 1 ° se plaint de ce 
que l'introduction de certains produits par terre soit trop imposée, ce qui renlre 
dans notre système; puisque nous aussi, nous pensons qu'il n'y aurait pas de 
justice à tarifer plus haut les marchandises importées par terre et par rivière 
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que celles iutroduitns des enn-cpôrs d'Europe. :.2° Elle réclame vivement contre 
le pr~juclice qu'on porterait aux exploitations houillièrcs cl aux haute-Iom-, 
neaux, eu réduiseut de DO p. 0/01 tomme le propose la Commission d'enquétc , 
les droits sur l'iurport ation pm· navires Lu?lue~ de toutes matières premières non 
spécialement tnrifées Celle obsctvntion lrè~ fondée ne e'appliqm- point. ù noire 
tarif , 1)al'ce que nous I)I'oposo1is de laisser- subsister- Il' régime eu ,·ir,:ncur sui· 
tous ces ur-ticles. 

CIIAMDIIE ns COM!IEI\CI> DE GAND. 

Adopte entièrement le système de ln Commission d'cnquêto 1 sauf uue seule 
modification à l'article sucres., qu'elle voudrait imposer à fr. 1-00 les 100 kilog , 
venant des entrepôts cl'Kut-opc par navire helgP-, en laissant subsister le chiffre 
de fr. 1-70 pour l'importation directe sous pavillon étrnng er: 

Nous devons combourc celle rnodit:icalion, parce qu'en sacrifüml les relations 
directes au proftt du cobotoge I elle serait eu conlrndictiou manifeste avec le 
principe de l'enquête. 

C'est en vain que la Chambre de comrruu-ce de C:md voudrait poser en fait 
que nonobstant ce: privilège de 70 ccmimes , les sucres importés d'un pot't 
d'Europe ne peur-raient foire une concurrence J;mB·c1·eusc aux importations 
directes par navn'c étranger; cette assertion est démentie par le but mème de 
sa proposition qui n'est autre tiuc <le maintenir la concurrence que ces imper 
lations cles entrepôts européens livrent aujour·d'hm IHI co11.11.11en:e direct. 
Pourquoi donc la Chambre fie commerce de Gand a-t-elle e1'U devoir écarter 
celle concurrence p,u· des droits différentiels sur toutes marchandises autres 
q ue le sucre? 
li est cerlain que celle faveur de 70 centimes accordée ,1 l'importation directe 

jointe aux. avantaues d'nu plus gr.iml débouché dont jouissent ce: tains marchés 
voisins, suffirait souvent pour faire diriger les retours élranrrers sur l'Angleterre, 
la Hollaude ou Hambourg, plutôt que sur les ports belges. 

C'est d'ailleurs une exagération de représenter comme une clrnrr,c onéreuse 
pour les rnflinet-ies Je droit de fr. 3, qu'elles auront à payer, d'après notre tarif, 
sur les sucres que de temps en Lemps elles peuYenl ètre dam le cas de tirer des 
entrepôts <l'Europe : il serait, au coutt'aire , profilable aux r:ilfine11rs de ne plus 
être obligés que rarement ù se procurer ln matière première par celle voie 
détournée ; mais de trouver constammenl en Belgique mérne, un marché à bus 
prix et lartlernent approvisionné de toutes espèces de sucres. - Or, !e seul 
moyen d'attirer un pareil marché I c'est d'admettre les importations directes 
p••r tout pavillon, à des conditions plus favorables que celles ù~~ entrepôts 
d'Europe. 

C;HAMIIRE DE COM~IEl1CE DE LOUVAI". 

Adopte le système de droits différentiels, mnie veut l'étendre à la navigation 
Iluvlale, système que nous avons {léjll réfuté, en rendant compte des opinions 
rle fa Chambre de commerce de Bruxelles. 
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Uli\l\JBHfü-, DE COl\UH~B.C(i~ D'AI,OS'f, Of; TOURNAY E1' DE S'l'-NlCOl.,AS. 

Pour les droits diflércutiels , snus développements. 

Clli\MBBE DE COl\ll\ŒUCE Dl~ COlJB.'l'RAY . 

Esl d'avis que le tarif de M, De Foer'c est beaucoup trop libéral. Elle eu 
pl'opose un mitre par lequel le droit différentiel en faveur- du pavillon national 
s'élèverait, pour les principaux articles de consornrnation , de fr. ~O à fr. ~O pat 
tonneau de mer de 11()00 kil.; elle demande fr. 60 pnr tonneau sur tous Ios 
nt-ticles non dénommés I et voudrait iigalernent protéger d'une cliffér-ence de 
fr. 30 à fr. 50 par tonneau. le batelage national sur les canaux. et rivières, 

De pareilles exagéra Lions n'ont pa.s besoin d'être réfutées. Nam croyons utile 
néaurnoius , d'entrer dans quelques explications sut- les motifs par lesquels la 
Chambre de commerce de Courtray cher-che à les justifier. 

Elle pose les deux questions suivantes: 
1° Convient-il de transformer les négociants et les indusLriels en armateurs 

en détail 1 en leur procur-aut des navir-es à Las fret pour transporter- leurs mar-. 
chandises dans les colonies') 
ju Est-il plus utiie de changer les ur-rnateurs en négociants, en leur accordant 

des droits différentiels élevés, afln de garantir lt leurs navires une grande partie 
du fret) et les stimuler ainsi à établir des comptoirs dam, les régions avec 
lesquelles ils voudront cm-respondre P 

A_ la première, elle répond négntivement ; parce qu'alors'. dit-clle , les corn 
met.tants belges seraient obligés <le confier leurs pacotilles de Loiles ou autres 
marchandises au capitaine ou au subrécargue du navire à bord duque! elles se 
trouvent 1 qui n'ont , pour en opérer la vente 1 que le temps <]lie le bâtiment 
doit employer pour son déchargement et son rechargement; que dès-lors la 
vente devant se faire précipitamment, laissera presque toujours de la perte. 

E!lfJ résout affir~rrntivernent la seconde question, en allég·uant qur. l'armateur, 
constitué en négociant par l'appât des droits différentiels, expédiera de grandes 
quantités de marchandises; qut: l'armateur peut retarder la vente <le la car 
g aison de départ aux pays traneatlautiques, parce qu'il jouit d'un crédit ouvert 
sur plusieurs places d'Eur-ope, etc. 

La Chambre de commerce de Courtray se fait illusion sur la marche que suit 
à cette époque le commerce d'exporlalioa, tanl à !'étranger que dans notre pays. 
En France et en Angleterre, les principal<1S hr-anches de l'industrie étant excr 
cées par de grands établissements, ce soul en général les fabricants qui expor 
tent et vendent pour leur propre compte dans les pays lointains. En Alfom3gne, 
où ces grands établissements sont plus rares 1 les exportations ee font ordinai 
rement au moyen d'avances faites par le commerce maritime , mais toujours, 
soit en participation. soit au risque exclusif des fabricants. C'est également de 
ces deux manières quo les exportations s'opèrent en Belgique i les compagnies 
et le commerce particulier de nos ports de mer, sont toujours prêts à faire de 
fortes avances sur les fabricct s à expcrtcr, pourvu que leur qualité et lem· 
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condiliouncrucnt soient conformes aux Lrollls et. aux usac-cs des p,iy,; dr. deiil i- 
nation. 

La Chambre de commerce de Courtrny se falt égnlcrncnt illusion sur les c>ffPI/. 
d'une proteotion trop exclusive nccoi-dée fi la nia ri ne belge. Lei; loi les, ni aucun 
mitre produit fabriqué, de certaine vnletu-, ne s'exporteront pns en plus gt-ande 
quantité pnr suite des bénéfices que l'armateur pourra espérer fuire sur los 
rctours ; an contraire, il sera alors d'autant plus intéressé à pa1'tÎr sur lest ou 
avec des marchandises d'encombrement, pour prohter- plus vile de ln prime sui· 
les retours, cl ainsi c;ng-ucr celle prime trois fois au lieu <le deux Foi.s dons 
l'année. 

CIMJ\IDllE us COMMEUCI~ lm l\AIUUlL 

Pour le projet 1 sa us développer <le motifs. 

(;IJAMnRJ.; nE CO~UIERCE U'AllLON. 

Pour le projet, sauf les droits trop élevés à l'importa Lion 1,ar terre, 1·c qui 
rentre dans le système de non-e chambre. 

CJJAI\UH{F, DE COMJ'U:BCE UE LIÉGE. 

La Chambre de commerce de Liégc combat le projet. Elle entre dans de longs 
développements pour démontrer que le système prohibitif ne peut, en définitive, 
que nuire à l'extension du commerce ctde l'industrie; qu'il serait d'aulanl plus 
dérnisonnable de nous enc-1r,er dans un tel système quP. les nations les plus 
industrielles et les plus civilisées, la Fmuce, l'Aaelclcrre et l>Allt.mlafrnc tendent 
à abaisser les barrières qui entravent encore la liberté commerciale; que la 
marine nationale peul, comme branche de l'industJ·ie, jouir d'une certaine 
protection, mais que c'est se faire illusion que de croire qu'au moyen d'une 
semblable protection, on viendr-a en aide aux exportations de nos produits. 
Que l'avenir- de nos exportations dépend du perfectionuernent que Je3 indus 
tuels sauront donner à leurs produits, el 1100 de la nationalité des navires qui 
rréqueoteront nos porls; que l:1 conditioo essentielle pour l'industrie, c'est 
d'avoir les matières premières à bas prix et de trouver- des frets économiques 
à l'exportation; que Iee droits différentiels seraient doublement. désavantageux, 
d'abord parc-e que les droits élevés sur les provenances des entrepôts d'Europe 
feraient renchérir les matières premières, et qu'ensuite en écartant lo concur-. 
rence des navires étrangers ils permettraient aux armateurs de majorer leurs 
frets; qu'enfin ce système consacrerait une spoliation injuste de la Meuse an 
profit de l'Escaut. • 

Ce rapport de la Chambre d~ commerce de Liége étant spécialement diri&é 
contre le tarif de la commission d'enquête , M. le Ministre de l'Intérieur lui a.. 
demandé si elle ne donnerait pas son adhésion à un sJstème plus modéré, tel 
que celui de la Chambre de commerce d'Anvers? 

E)le a répondu que, bien que moins mauvais dans son application, ce dernier· 
système reposait sur les mèmes erreurs de principe qtrn celui de 1\1. De Foere ·, 
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que les restrictions dont la f,h~nil,1•c de commerce d'Anvers a Cl'II dc,·oîr 
I'entcurer-. sont uun pr"u,·c tic plus qu'il pèche pa1· sa bnsc ; cluïl m1r;lil 
d'ailleurs i:!lP1lcrncnl pour effet de sncr-ifler les intérêts rie la Meuse :\ ceux tlP 
l'Escaut. 

Nons devons faire 1·enw1·11uer avant tout, que la Chambre de oommcr-co 
de Liége , daus toul le com-s de ses deux l'll()J)Mls, s'est attachée h prl'ler .ut 
système de droits diflërcnlicls un cru-actère p1·ohibitif. à le représenter comme 
cl~vnnLe.-eclu1·e, r1.11éa.1ltfr ln concurrence des uuvires étranccri1. 

Or, comme Ioules les opinions , celle de In Cha mbre dt! commerce de 
Courtray cxccptée , sont d'accord qu'un rét,imc qui devrait entrainer de tels 
rdaultnts serait diamétmlcmeut opposé à notre prospérité commorciule, tontes 
ces récriminations sont sans objet, cl ne portent que sur un étal de choses 
imaginair-e qui n'o pas étd le but Je ln Commission d'enquête eL moins e11co1·1• 

celui de la Chambre de commerce d'Anvers. 
On a fait. il est vra i , des tentatives Jans certaines provinces pour entrniucr 

lee Uhambrcs léftisl.1tives duns une voie JL• quasi-prchibition : on n réclamé sur 
Jcs fabricats ét1;.wr,crs des droits exclusifs appuyés de l'estampille, de la 
recherche i1 l'intérieur el d'entraves ù la sorlÜ? des matières premières; <:'e . ..t 1~ 
rnêrue esprit CJLIÎ s'est constamment opposé à l'affranchfsscmenl du trausit ; 
ces tentatives eut heureusement échoué devant une mnjoi-ité intefligente et 
éclairée, qui a compris qulj les mesures prnhibiuves , loin d'aider nu dévclop 
pement de l'industrie belgc , cl de 111 stimuler à faire des progrès, n'auraient 
d'autre effet C]tlP. de l'a rrêter- dans sou cssor, de ln rendre stationnaire à l'ombt e 
d'uu régime vexatoire qui lui assurerait sons partag.: corruuc eans luue , le 
monopole du marché intérieur, au grand préjudice <les consommateurs. 

Mais eutrc cc système justement réprouvé et celui d'une liberté commerciale 
absolue, il est un milieu dont jusqu'ù ce jour aucune nation civilisée n'a dévié; 
c'est celui d'une protectlon équitable, répartie aur les différentes branches d~ 
1 industrie nationale eu proportion da l'importance el <les besoins de chueune 
d'elles. Le bon sens des peuples a su apprécier à leur jusle valeur les déclama 
tions soulevées contre œ système pùr 1.111e école née en Ang:!elerre, li une 
époque où l'l\nttlelerre, voulant arrêter l'esprit industriel qui 1Ht réveillait 
partout, avait un intérêt vital ù propager ses docn-iues à l'éLrani;er; et c'est 
sana aucuu fouùement que la Chambre de commerce de Liége cite les trois 
gr-audes nations qui nous avoieinent , comme disposées à sacrifier en faveur de 
ces déclamations vieillies la protection qu'elles ont jusqu'à présent accordée a 
leur industrie. 

En efiet . l'exempte de l'Angleterre prouve seulement qu'une uation indus 
trielle se fait un tort immense eu chargeant de droite élevés lea objets de 
nécessité; parce que c'est faire renchérir la muin-d'œuvre à l'intérieur el la 
faire baisser au contraire chez les peuples qui out une production Rffricole 
surabondante. Cela doit cntPt:er la Uelgique à réparer snns délai In foule 
qu'elle a commise en poussant les céréales à une cherté permanente par la loi 
de 1834, mais cela ne prnuve rien contre des droits différentiels modérés, 
Quant à la France, nom; ne voyons oucuoe preuve qu'elle veuille diminuer 

la protection de son tarif 1 soit par rapport i1 l'induatrie , soil par rapport à la 
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uavigntion. Quelques voix isolées se sont fait entendre dnus cc sens, mais sa nx 
sucet',:, jusqu'à présent. 

L'Allemagne enfin n'a fait aucun pas vers un système plus libéral vis-à-vis 
1k lindusn-ie étrnnn·ère: elle s'est bornée à renverser des barrières intérieures, 
C<! qui a eu au cunlrairc polll' résultat d'étendre aux petits Étals de l'Allemar,w-' 
leH avnntriges dont Ill Prusse était redevable depuis longtemps ù son régimP 
prutectcur. Les publicistes les plus diatinguéa d(: l'Allemagne se réunissent dans 
leurs efforts pour justifier- et soutenir ce régime , cl ne cessent d'appeler de 
tous leurs vœux le jour où l'accession des villes anséatiqucs d'un côté, el dP 
l'Autriche de l'autre, ,1 l'uuiou douanière I pcrmctu-a de créer un pavillon 
uutional ullernand, cnconrngé par une lég·îslntion prntccu-ice. 

Mais fût-il vr-ni que l'A11rrlelene el la France eussent fait quelques couccs 
sinus /1 l'industrie ou ,'1 la navigation étrangères, serail-oe un exemple ,l suivre 
pour nous? Il est notoire que le tarif de ces deux nations n'est 1ns seulement 
protecteur, mais 7n·ohib1}1f, En est-il de mème en Belgique P 

i\'e vnyom-nous pas d'ailleurs d'autres nntions , telles que, 1nu· exemple, les 
1\:1ats-1Jnis. où la situation de l'industrie a fait sentir la nécessité de murohci 
dans une vole opposée P 

Ce n'est point par des doctrines nbeolues que l'on peul juger si la protection 
dontjouit telle ou telle branche <le l'industrie nationale est suffisante; c'est pa1 
un examen consciencieux des besoins de ceue industrie et des ovantages qu'elle 
procure laut par elle-même que par 8011 influence sur les autres sources de ln 
prospérité nationale. La Chambre de corumcrce de Liége serait la première à 
amener la discussion Sil!' cc Lerrain, si le tarif était. à refaire SUI' les houilles- el 
les fers on les tissus de laines. C'est sur cc même terrain i et nun sur celui de 
la théorie , que doit êl re résolue la question de sa voir s'il faut protéger les 
relations directes et la navigation nationale, qui sont, à proprement pm-ler-, 
l'industrie des ports de met-. 

La marine nationale est-elle seulement utile aux constructions navales ., aux 
armements et aux différentes industries qui s'y rapportent par elles-mêmes? 
Les relations directes avec les lndes, les Amériques cl le Levant; ne profilent 
elles exclusivement qu'aux négociants des porls de mer P En d'autres termes, 
est-il indifférent po1tr l'extension de nos débouchés qne les marchandises 
colouialcs et celles du Levant nous arrivent des pays de production , ou des 
entrepôts de France, d'Angleterre et de Hollande? Et quant à. celles qui arrivent 
des pays de production, est-il indifférent que ce soit exclusivement pat· navires 
étrangers, ou tJUe la marine belge y concoure pou1· une part plus on moins 
considéruhleP 

Notre Chambre croit avoir appuyé de p1·euyes suffisantes l'avis qu'elle a 
exprimé ù ce sujet, dans sou rapport du O aoùt dernier. 

Elle n exposé, qu'une des conditions les plus essentielles 11 l'accroissement du 
débouché de nos produits, c'est de leur uffrî1· constamment des occasions 
fréquentes: régulières el économiques <l'expédition vers les principaux points 
du globe; que ces occaaions ne peuvent se rencontrer que dans des porte eu 
possession d'un grnud marché de produits. importés directement de ces régions: 
que les arr-ivages directs viennent clone eu aide à nos exportations , au lieu 
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qu'en recevant les mêmes marchandises des entrepôts de Fronce. d'Antfolcra·e 
cl de Hottnnde , noLre cousommnlion contribue au œnuaire ;\ favoriser les 
relations de ces pnys voisins avec les conuées où leurs fubi-icats font coucur 
r-euce aux nôtres. Qu'ainsi1 nous "vcms i'ntJrêt à ddtonrner les J.JJ'ovenarwei; de 
ces entrepôts, et fi ,ittire-r en pénériû b.:s ttrn··vage8 des pays trawmtlr.tnti·q·ue,; 
et d·u Letaaü, 

Notre Chambre u fait r-essortir, cI1 même Lemps~ c1ue l'armateur betge nynnt 
un intérèt plus direct ù exporter 11m produits que le consignutnire d'un navire 
étranger cl étnut plus ù même par sa position d'explorer, de concert avec les 
iudusu-iels , les besoins et les ressources der. nations étrangèrcs , il est de l'inte1·ét 
t!Ommun rie toutcJ les branches de tindu1;tn'c nationale rie r,uhwgel' d notre 
mrwt'.110 11n moyen de soutenu· ava11tageusamant la ooncurrenoo des pa-vil1ons 
étnin9ers. 

C'est sur ces considérations et sur d'autres motifs développés dnns le résumé 
de la Commission d'enquête que repose le système de droits différentiels 
modérés. La Chambre de commerce de Lié&I": aurait dù pro1.ncr que ces bases 
sont erronées. Elle aurait dl1 démontrer, par exemple, que lorsque des nrmes 
ou des clous ont été expédiés vers le Ïlrésil , et que le change est teltcrneut 
désnvantugoux ~ qu'on est obligé di, foire les reLOUl'S en cafés; il n'est pas préju 
Jiciable pour l'opér.rtion , et dès-lors décourageant pour les export.ntions futures, 
de trouver le mnrché intérieur envahi par des urr'ivages des entl'epOb d'Europe 
admis à droits égaux. Elle était d'autant plus obligée <l'entrer à cet é6ard dam 
des explications que noire rnpport lui avait été, sur sa demande, officiern;ement 
communiqué. Néonmoins elle fi préféré passer nos arr,um,mts sous eilenoe. 

M. le Minieu-e de l'Inlérieur ayant senti celle lacune, l'a sir,naléc à la Chambre 
de commerce <le Liège. ll lui a, dam ce but , prouvé par des chUF1es que la 
navigation nationale contribue d'une manière plus effieace1 proportionnellement 
.i son importunce , ,l l'exportation des produits belges 1 qL1e ln navigation 
étrangère; et il lui a demandé des explications sur cc fait. 

La Chambre de commerce de Liége 1 au lieu d'aborder franchement celle 
question péremptoire, l'élude de ncuveau , elle se borne à répondre que Fen 
n'exportera, avec ou sans droits différentiels, c1ue les marchandises qui peuvent 
offrir tics a'1UOl3SCS en les exportuut, 

Mais c'est là une vérité reconnue rie tout le monde, cl qui ne peut aucune 
ment affaiblir les preuves par lesquelles il a été démontré qua celles de saos 
industri'ea qui· penvent soutenir la, oonour1·e1we sur loa maro!~is lointains 
gagneront d un syste'me protecteur clea relations directes avec ces marchés, 
1pdcùûement prw navires belges. 

Ainsi les grands motifs d'intérêt général qui ont donné naissance au projel 
de droits dit½'énmliels, et qu'ont Hl opprécicr les Chambres de commerce 
çlr: Mons, Namur, Louvain, Arlon 1 Ypres er autres I qui n'ont point d'intérêt 
direct à la prospérité du commerce maritime, n'ont rencontré de la part de fa 
Chambre de commerce de Liége que des dénégations dénuées de toutes 
preuves. 

Examinons umintenant les objections tirées des prétendus inconvéuiente 
qu'elle prévoit dans ce système. 
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La crainte Je voir renchérir les matières premières peul se justifier ù certains 
ég-ards, en présence <lu tar-rf de l\!. De Fcere ~ qui établit en effet des droits 
trop onéreux 8UI' les importations iudireotes ; mais uou-c Chambre a su éviter 
cet écueil ; la majoration qu'elle pmpose 1 pour cette voie d'importation I sut· 
les cotons , cuirs, buis de teiuturc, el en w\tiéral sut' toutes matières destinées 
aux faln-iqucs , est tellement minime qu'elle ne pourra jamais causer un ronohé 
r-isscmcnt, d'autant plus qu'elle est compensée pa1· ln réduction accordée nux 
urrivnges <lircc!s sous pavillon national, 

Si la Chambre de commerce de Liége n'avait pas ét.é dominée par une 
prévention absolue, elle n'aurait pns r-cpoussé le principe, mais aurait analysé les 
chiffres ; elle aurait cité les articles du tm-if différentiel susceptibles de porter 
préjudice à l'industrie, et cela étant, nolrc Chambre se serait empressée de les 
rnodifier, Elle ne se seruit pris plaint de cc que le système ue consacre pas un 
drawback, alors que la différence: (1 chargu des entrepôts d'Europe, qui n'est 
que de quelques francs par 11000 kil., est p!us que compensée par la dimi 
nution sui· les arrivnges directs sous pavillon national I diminution que des 
traités de réciprocité éten<lronl mu pavillons des pays de provenance. 

Loin d'être sacrifiée à d'autres intérêts, comme on le prétend, la position de 
l'industrie même, en ce qui concerne son approvisionnement en matières 
premières, doit s'améliorer par le système des provenances directes, puisque 
c'est le moyen !e plus sûr de lui procurer prochainement un marché intér-ieur 
abondamment pourvu Il toute époque, et. cependant protégé d'une manière 
trop modérée pour exclure jamais les ressources que pourraient lui offr·ir les 
entrepôts voisina. 
L'objection tirée d'un prétendu renchérissement des frets n'est pas plus 

fondée. En eff-Ct 1 c'est une erreur de croire que la prime résultant du droit 
différentiel, soit entièrement absorbée au profit de l'armateur. Celui-ci trouve 
rarement à hausser son fret, en raison de la totalité de celte prime I mais en 
sacrifie presque toujours une pa rt!e eu faveur des chargeurs, afin de s'assurer 
la préférence sur les navires étrangers qui se trouvent dans le port. Alors, 
l'étranger est forcé à son tour de buisser son fret pour soutenir la concurrence; 
et ainsi une protection modérée du pavillon national produit en définitive une 
réduction sur le taux général des frets, et tend à l'avantage du consommateur 
lui-même, 

Ce fait semble paradoxal; il est pourtant attesté par l'expérience. 
A.insî, lorsque par la majoration de tarif sui· les huiles de baleine en 18411 la 

faveur ditférentie!le, de fr. 2-12 par tonneau de 1,000 litres qu'elle était au1>a 
ravant, s'est trouvée portée à fr. 12-301 les navires belges, malgré celle faveur, 
n'ont pas majoré leur fret de New-York sur cet article, et par là le fret sur ces 
mêmes huiles pal' !a navigation étr-angère a haîssé dans une proportion équi 
valente. - Jamais ces frets n'oul été plus réduits qu'en 184'.:?, à cause de 1a 
présence à New-York des navires belges qui s'y étaient rendus avec des charbous 
pour la Britt'sh-QwHm,. 

La concurrence produite à Hic-Janeiro par l'encouragement donné au service 
n~suliet\ y a fait réduire également les frets. - Celui pour Anvers, par navire 
étr-anger-, avait toujours été de llv. 3 à I;.; la concurrence du service belge le fit 
tomber immédiatement à liv. 3, à liv. 2-J:5 sh. et jusqu'à liv. 2-10 sh . 
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Le ruêmc fait !:i'csl reproduit à la Havane. Les navires Lclgcs , f,n'orisés pou!' 
l'impo,-tation des sucres d'environ fr. 1:) par l01111cau1 u'cxigcru toul. au plus 
qu'une nug nmntnuon de 7 à B sh. (fr. 9 ù JO) pat' touuenu ; et. leur présence 
dans le port SL1ffit. pour contraindre let\ étrnnr,·ers à baisser- leur fret pout· notre 
pavs. 

;fous les ruisounements de la théorie l.ornbcnl. devant de parci!s faits, 
Nous de,,0011 11i(pl:iler ici une contrndiction duns laquelle est tombée la 

Chambre de commerce d,i Liége. Elle reeoonait (p. 2-67) que les expéditions 
subsidiées p:,r nnviecs belges onL contribué efficaeeruunL ù baisser les frets au 
proHL de l'industrie untiouale ; cl. elle? dit ensuite: »oilà cc quo peut la co11cu1· 
reuca dos navi?'es étrangers, 

Ce n'est pa.~ ln concurrenoc des navires étrangers qui a produit cet effet, 
puisqu'elle existait aupnravunt , mais bien la cvnm,vrrenue des ·na·vfre8 be(qos 
encouragée au moyen du subside. Eh Irien ! une faveur à l'entrée aura le même 
résultat qu'une Faveur à la sortie. 

Ici encore lès doléances des Liégeois seraient lélJilirnes s'il :s'nuissait, couune 
ils le prétendent 1 de sacrifier la concurrence des navires étrangers ; mais le 
résultat des mesures que nous proposons doit être au contraire de rendre la 
bnlunce plus égulc , et dèe-lors la coucurvencc plus vive eutrc ces navires el les 
nationaux; et, eu éteudcut le principe d'une protection différentielle à la 
sénéralité des articles qui alimentent le commerce maritime, ou amènera le 
même résultut clans nos rapports avec les autres nations. 
Si ces avantagée ne se sont p«s réalisés par suite de l'nncieunc tarificntion 

dHl:'érentielle des thés, c'est parce (!\IC la consommation de cet article en Belgique 
est trop restreinte 1>our pouvoir clouner lieu à l'établissement d'une factorerie 
ou de relations directes avec la Chine. 

Au reste I il est du devoir de ln législature de mettre tout en œnvre pour 
rendre notre navigation plus économique et !a faire approcher autant que 
possible de la supériorité que présentent sous ce rapport certains pavillons 
étrangers. C'est dans celle vue que notre Chambre a proposé d'admettre 1 pn 
une mesnrc générale, la nationalisation dei; navires étrangers , moyennant une 
taxe modérée. - Nous croyons devoir insister vivement sur· l'adoption d'une 
pareille mesure, comme corollaire indispensoble du tarif différentiel; car it est 
évident quo plus In marine nationale pourra se passer de llrivjl!!(1es, plus elle 
sera utile aux intérêts généraux de la Belgique. 

Une autre nccusntion lancée contre le système différentiel par la Chambre de 
commerce <le Liége , c'est que la surcharge ne frappant point le transit, 
l'industriel cL le consommateur des pays limitrophes seraient plus favorisés que 
les Belges; que le chemin de fer servirait alors molns à souder l'Escaut au Rhin 
qu'à souder la Tamise au Rhin, etc. 

Nous devons répondre d'abord, que l'induskiel est hors de-cause, attendu 
que la surtaxe sur- les matières premières importées des entrepôts d'Europe est 
trop minime pou!' pouvoir iuRuer sur su position. - Ensuite que cc n'est pas 
nous qui soudons h Tamise au Ithin, qu'elle y est soudée depuis longtemps par 
la Holtamle , et que, certes, dans l'intérêt de Liége aussi bien que d'éuvers il est 
à désir-er que le commerce entre l'Allem:igue et l'Angleterre se serve de la l'OÎC 
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de notre pnJS plutôt que de proflrer il nos voleins du Non!. --Enfin1 «i ecuc 
objcctiou était fondée, il Faudruit , non seulement abolir los droits diffénrntiels, 
mnis src\'cr le transit des mêmes tlroits 1.1uc la eonsotumution intérieure, 
c'est-à-du'e , qu'il fow.lrnit rétrograder W!l'S la législation commerciale <l'un 
autre siècle. C'est un axiôme ({U 'en matières de douanes, il fout s1~ laisser guider 
par des considérations 1n'lil iques et ne pas appliquer les rèalcs d'une manière 
uniforme cl invariable. Le reproche que nous fait fa Chamhrc de commerce de 
tiéue dt· consacrer lies exceptions à l'application du principe rigoureux 
d'arr1:vages des pay8 de rn·odttct-ion_, est donc sans aucune portée. - Mais 
encore est-il inexact de soutenir que nous ayons établi des e:vcopt1:011s. 

Quel n été le principe adopté par nolrc Chambre? Qu'il est de lïutér~l de 
ln navigatiou , du commerce nmriLime et ch: l'inclusï ric , d'encourager les 
relations directes avec les pays lointains où nos produits nntionuux peuvent 
trouver des débouchés. Eu '{UOi notre Chambre a-t-elle dévié de cc principe P 
Ne devnit-elle pas, eu vertu même de cc pi-incipe ~ assimiler «.Juanl 11 lïmpôl 
tout produit du Levant importé d'au-delà <lu détroit de Gibrnltnr, de même 
que tout produit des Grnndes-Indes venant d'au-delà du Cap <le Bonne-Espé 
rance? ]~t les Élats-Uois étant pays maritime, commcrcinl et industriel en 
même temps que pays de consommation de~ fabricals d'Europe, n'était-il pas 
cutièremeut conforme 1111 même principe d'établir, pour {es provenances des 
entrepôts nmér-icains , lm chiffre intermédiaire en Ire les arr-ivages directs el ceux 
des entrepôts d'Europe? 

Nous croyons a voit· démontré que le commerce national direct, aidé de lu 
concurrence des navires nationaux et étrangers, est hautement utile et même 
indispensable pour l'extension de nos débouchée sur lei; marchés transntlanti 
(JllC:.'S, Nous cl'Oyons nvoir dcmootré que la création de 3raud.~ centres de 
commerce ou marchés de produits coloniaux doit , en définitive, porter d'im 
menses avantar,e-. à Findusuie belge en général. Nous devons ajouter que le 
commerce maritime est hri-môme une branche importante de celte industrie, 
qui contribue puissamment à la prospérité publique, aux recettes du trésor- 1 et 
même à l'iullucncc politique de fa nation, et que dès-fors, il est en dl'Uit de 
requérir sa port dnns la sollicitude que la législature a vouée il toutes les 
exploitations nationales. Si ce concours lui est refusé I il est à craindre qu'il 
ne déserte CÎP. plus ~n plus la Bel3ique, pour aller enrichir les porll\ <!tranffel's 
qui servent de voies d'écoulement aux produits des nations rivales. 

Cela pcsé , nous demandons s'il peul. y avoir injustice à faire com·erger le 
système counnercial vers un encouragement des relations directes, si rnême il 
n'esl pas contraire autant à l'équité qu'au btcn-éu'e national: d'admettre les 
produits coloniaux qui viennent d'un marché européen, aux mêmes conditions 
que <les pays <le production. 

Nolis regrettons d'être obligés de mentionner ici les intérêts privés des riverains 
de la Meutw. Mais d'autres intérêts privés, ceux du commerce de Bruxelles et 
<le Louvain , par exemple, auraient pu avec autant de rnisou crier à laspoliation 
de leurs canaux, ceux-ci ne pou vaut recevoir que des bâtiments de oebotnge el 
devant dès-Ior s per<lre aux faveurs exclusivement accordées à ln navigation de 
lon{f cours. Louvain et Bruxelles onl compr-ie que de pareilles plaintes seraient 
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antiuatiouales et injustes .. Est-il plus juste I cst-!l plus nationn.l de vouloir, en 
ccusldération de !a rmvicrntion de la Meuse , que les de-orées coloniales destinées 
ù l'approvisionnement des provinces bC'lll'-'8. sl)ÙJ11l adniùl.lS a,uœ 1mémes comli 
ucne 7mr le commcrc<: ma1'itimr ,lo Rotterdam qne pa,r le comm.B'l'r.e 1mt1·ilù1U! 

,l'Anvcrt ou d'Ostvudc'J · 

lei les intérêts de la Mense, qucllr. quP. soit leur importance sous le point de 
vue locet , doivent Jisparnilrc dcvunl les intérêts plus uénérnux du commerce 
mnritimc belrre, Peu importe en soi que la marchandise soit conduite nu cœur 
du pay11 par la Mcui.e, l'Eeeaut 011 le chemin de for; mais -il importe qu'elle a1·t 
alimentd la cmnmerce moritirnc de la, IJe~r;iqu.e et no11 cclw.' do la, Jlollmule. 

ED vniu prétenrlmit-on que celle concurrence est une chimère. Ca.1·, d'après 
de~ rc11~ciancruents que nous avons puisés Î1 une source digne de toute con 
ûuncc , le fret de Rotterdam à Liége, tous frais ûU route compris, est fort 
inférieur au pi ix de transport par le chemin de for de l'Escaut jusqu'à Liége , 
surtout pour les marchandises rangées dam; la seconde catégorie. La Chambre 
de commerce de Liégc uvuuc elle-même que les trnnapor-ts des denrées 
coloniales par la "Meuse doivent ::iurrmeute1· considérablement par suite des 
avantages que le traité du 5 novembre a stipulés pour la unvigation <le ce 
fleuve. C'est un avertissement de pJus 'lui doit enr,ngcr ln lé1rislotru·c à empêcher 
que ce traité, si favorable a la Uclt_:i(tuc sous d'nutres rupports , n'ait pour 
résultat de nmdre tonte la lisibe orùsntele clfJ notre ro-yaume t1•1:buta·t"re du, 
commerce moritnne hollandais qui déjà nous a enlevé l'npprnvisiormement de 
l'AllemaBUt:, 

Il c~t pénible de voir la Chambre de commerce dn l.iéec réduire uue ques 
lion d'intérêt maritime, une question essuuticllement ne tioualc , aux propor 
tions mesquines d'un conflit entre l'Escaut et la Meuse. Jl est plus pénible 
encore d'entendre l'appel qu'elle fait aux passions localcs , en menaçant en 
quelque sorte de réve-iller des anti'patAi'es, de ressusciter de vieilles ronou 
•11es., eio., eto., d'autant plus qu'elle ne peul ignorer que d'autres provinces 
seraient tout anaai fondées à faire rie telles réceimiuatious . Les industriels et 
commerçants des Flandres, d'Anvers et du Brabant, suppcr-tent sans se pJain 
dre le tarif de fr, 14-84 à l'importation des houilles pH1' ruer (soit 40 p. 0/0 de 
la vnleur),t:tablî en faveur des extracteurs dû Liégc cl du Hmuaut ; ils ne récla 
meot point conlrc les droits qui protègent le for indigène et qui s'élèvent 
ô !50 p. 0/0 sur les fontes brules, et à 100 p. r>/0 et au-delà sur les fers en barres 
el Jilf01-eutcs autres catégm-ies de fer ouvré dont l'importution scruit cependant 
un aliment précîeux pou1· la na"igation; nos porltS de mer ~e sont mêrue rési 
gués à l'interdiction absolue du transit des fcrs , le tout dans l'intérêt du 
producteur belge. 

Certes, un principe qui est juste en faveur des lumts-fournenux et de l'exploi 
tatiou houillière ne saurait devenir unique lorsqu'il est appliqué, sur une échelle 
fort réduite, au commerce maritime cl à la navigation rrntionnle. 

1l résulte de tout cc qui précède que Le rapport de la Chambre de commerce 
de Liége n'est point susceptible de faire douter des nvantnges que nous avons 
démontré devoir résulter d'un système modéré de droite diftérenticls, et que les 
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funestes effets que colle Cl1,1ruLr,! proucstique ue sout pouu. ii cr-uudrc, ,i iooiu, 
qu'en ne dépasse de beaucoup les boruoa quu uous uvons pror1osée.'i . 

.!i'l'STÎ::ltlE!li DU f:OJHl'l'É C:Oill.HElltlAr, D1.l.~l'f.ll8 E'f ltE Ill, HE'l'~IN. 

Le Comité commercial d'Anvers i ainsi que M. Rctsin I se sont proposé li 
même but que notre Chambre de commerce, celui d'nccorder uno protection 
modé1·ée au pr,wmon national el n11,.z 1n·1·t'11nges directs, Toutefois leur système 
s'écarte d11 nôtro sous plusieurs rapports , uo n seulement dans la tnriflcntion de 
quelques articles spécieux, mals aussi dans les bases de son npplicntion tnnt aux 
provenances qu'unx pavillons. 

D'abord, en cc qui concerne le pavillon ualional1 le Comité lui accorde, :\. 
nmportatiou directe, cotnparntivement :1 la ruômc catécorîe d'impor+atiuu par 
navires éu-angcrs 1 une protection beaucoup plus élevée 1 qui, pour un bon 
nombre d'articles, scrnit exorbitante. 
Nous citerons quelques chiffres. Le Comité propose un droit dilI'ércnlie! eu 

faveur des navires nationaux, de fr. 40 p.:ir tonneau de mer sur le cacao, fr. 30 
sur le café, fr. 30 sur le miel, fr. 60 sut· le poivre et le piment, fr. [7 sur le 
stoclvisch, fr. 4ti0 sui· le ibé, fr. 50 sur le cuauvre, fr. 27 sur l'huile de baleine, 
fr. 29--50 sur tes cuir-s stict1.-Cerles, des priviléges aussi exagérés. loio d'amener 
la concurrence entre les navires belges et étrangers 1 et d'eocournr,cr ainsi les 
exportations 1 auraient au contraire pour résultat d'investir les armateurs d\111 
monopole I de leur ménager de rrr·os bénéfices sur le fret d'importntion , et. 
Je les détourner aiuai de se mettre en charge dans nos ports, afln de faire 
d'autant plus de voyages de retour. 

.M. Hetsin a s11 soueruent se gal'der d'un Lel système d'exclusion: en général 
la différence qu'il réclame en favom- desnavires belges est modérée. - Ce qui 
distin3uc particulièrement son travail, c'est (ju':i côté Je chaque article il a 
établi eu chiffres le taux rie la prol.ectiou par tonneau de jauge, d'après la quan 
tité en poids qu'un navire de 200 tonnenux peut charge!', suivant que ln mnr 
chandiee est plus ou moins encombrante. - Cee calculs sont u-ès intéressants 
parce qu'ils font apprécier ce que la protection sur chaque article 11ùmde (1) 
pour l'armateur ; cependant ne perdons point de YUC que le but principal du 
nouvenu système commercial doit érre d'encourager- les exportations fHi1·!a crda- 

(1) Nous nous servons ù dessein du mot simule, parce que la totalité clu chiffre do protec 
tion n'est jnmnie payée en mujcratton de fret. Airui, lorsqu'un navire IJolgo chnrge à ln 
Huvaue pour notre pnyH ou il jouit d'une prnteceion différentielle de fr. lb pur tonneau sur 
l'nnportation des IUCl"CS, il est rare qu'il obtienne un fret. de fr. 8 à fr. 10 par tonneau plus 
élevé que le, tnux auxquels on eharge Jlnt les navires étraugers , 
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uon d'i,11 y·rand maPcltli et te dévdoppi:11wnt de 1t0s ,i•IJ!atimu di'l'ccles avec le~ 
7Jo,y11· transotlrmtiques cl que les intérêts de l'armateur ue (luiveut entrer qu'en 
seconde linnc. La considération ùu résultnt des droits lliff61cnlids pal' 1appor1 
aux intérêts de la mm-iuc ne peut donc poiut servir- de règlt: absolue, ruais dcu 
être subordonnée à celle de la prospés-ité cénl'1·alè du commerce el de la posi 
liou dt! noire murché. 

Le Comité commercial accorde érralem(•11I. des f11\,cJ1U'li trop excluxives au 
pavillon uarioual pou1· le cabotngn ~ ainsi il udruet souvent une dîflërcnce de 
fr. 20 par tonneau eutr'e les navh-os belges n! 1:tronB~•·s sur los produits colo 
niuux importée des entrepôts d'Bnrope, ce qui équivaut ù double et uiple fret; 
et au lieu Je s'en tenir à la déduction do ] 0 p. ~/u accordée pur le tarif actuel 
sin· les marchandises non dénommées, il augmente les d rou.s de 20 p. 0/0 pélr 
nnvirea étruugcra, m ajorntion qui , pou1• la plupart iles m·Lidl'S1 serait tout à foit 
inutile I cl qui, pour d'autres , imposerait des charges trop onéreuses à l'indus 
triel et au consommateur. 

P111· coutre le Comité commercial ne favorise pml assez les urrivagee directs, 
puisque sur lu plupnrt des articles l'importariou pur navires Ucl1:1cs des entre 
pôu d'Europe est assimilée Il celle pnr navires <il.ra111~en1 <les pays de prcduc 
Lion; sur quelques-uns mème, entr'autrcs les bois (le teinture, ln première est 
tarifée plus bas. - C'est suivre une voie opposée au but de l'enquête, el ù 
l'extension de noire commerce direct. 

Pour cc qui concerne l.1 classific.tlion des Ji verses provenances, le Comité 
commercial et M. Uetsin se sont écartés l'un et l'autre, mais dans un sens 
opposé, des bases adoptées par la Chambre de commrrcc. 

Le Comité s'ouaohe eacluswement. à l'âo1!f1wmenl des pitys ,re:vpédition~ 
sans distinguer si ce sout leure proprns produits on des produits étrangers sor 
tant de leurs entrepôts que nous en recevons. - Ainsi1 le tarif du Comité est 
moins élevé pour les cafés, sucres, cacao , cuirs, veuant de pays au-delà des 
Caps Hom et de Bonne-Espérance, que pour les marchandises aimilaires impor 
tées en droite ligne des par~ de production sui· !' Atlantique, taudis qu'il assi 
mile à ces dei uières les marchandises sot-tant des entrepôts des États-Unis. 

l\1. Betsiu ,par contre, appt,,:quc aoec une 'l'igue-ure.i·ooafJ'l'I.Ju le pri'noipc que lii 
rnaroliaudùe doit arriver des pwys Je production. Ainsi, il admet les cnfés à des 
droits moindres vcnanl de Ilatuvia <juc Liu port fr~nc: dl! Syngapore , et frappe 
indistinctement du chilfre le plus élevé les provcna nces des entrepôts il méricni ns 
et celles <les entrepôts d'Fnrope. 

Nom sommes d'avis que le milieu que notre Chumbrc a ffOrdé cnlrc ces deux 
extrêmes est plus juste et plus conforme â nos vreis intérêts. 

Car d'abord, le Brésil, l'Ile de Cuha et en général IL•s poys de l'Amérique en 
deçà du Cap Horn sont ceux où, dans uou-e position ne lue lie du moins, les 
différents produits de notre industrie nationale obtienneut le plus de débouchés. 
Les 'relatz"o1ta directes avec ces contrées ont dono drvit 11,ua f'avenrs les pfos 
grande11 ro'a,wvées pa1· notre tarif~ el il serait contr'air-e aux intérêts belges lie 
les sacrifier à celles avec les Grandes-lndes et les côtes de l'Oeéan Pacifique. 
Ces dernières. il est vrai, à cause de !a longueur des ,·oyngelli, peuvent contribuer 
davantage au développement Je la a1·1.wde navigation i mais 1 encore une fois, 



ENQl/im; CO!rnllèRC!ALE 

la marine n'est ic i que d'un inlérêt secondairo , cc sent les r:xporlnlions natio 
nnlcs qu'il faut CllCourau·cr uvaut tout. 

Cc système serait d'nutnnt plu.; danacreu'll' que le Brésil ayant laissé expirer 
Iles traités de commerce avec tontes les un lions européennes (celui nvcc l'Anglc. 
tnrre n'est <m vigueur pendant deux ans encore que pnrcc quH le ter-mo de son 
échéance était cou testé), cette puissance nura les mnins entièrement libres pour 
uf!uocim· sur k pied le plus favorable avec Ics 1i1a1.s où ses propl'es produits 
trouveront les condition, les plus avantageuses d'écoulement, - Il importe 
dès-lors pour DOllS de profiter de notre positiou en offr,rnf, au Hl'ésil des avan 
tages que ne peuvent lui accorder la France , l'Anrrletcne ni la Hollande , pal' 
suite <le lu protection réservée à leurs p1·oprcs possessions d'oulre-mcr. _ N,! 
commettons pas la faulc p.n1ve d'indisposer Je Bn!liil par un tarif dillërcnliel 
qui J"cuunucl'ait peut-être à conclure avec l'Allemagne, un traité plu::s liLéral 
qu'avec la Belgique; ue nous en1p3eo11s pas duus los inconvénients <l'un régime 
coloniai alors que nous rie pouvons en recuciliu- les avantagea. 

Nous pensons donc en jJénéral qmi toutes marchandises colonia!es importées 
des pays (le production, doivent être indistioclcmcul admises ou chiffre le plus 
bas du \a1·if. -- Nous n'avons établi qu'une seule exception à celte rèt5le en ce 
qui concerne le riz des Grnudes-l u<les, mais celle exception est basée sur la 
qunfité de la marchandise , (JIÛ1 étanl th111 prix iufér-ieur au riz d'Amérique, 
eert. davautage ù la nourriture de la classe ou Hière. 
Quanl aux: importations de pays autres que ceux de prnduction, nous avons 

cru dP.\'OÎI' les frapper de droits plus élevés ou plus réduits, sui runt l'intérét 
plus ou moins cnmd qu'il y a pour notre pays1 d1: préférer- les relations directes 
avec les puys dont les marchandises sont ori&înnircs à. celles avec les porls inter 
média ires qui noua les expédient. - Néanmoins 1 afin de ne point provoquer 
de représailles , nous avons cru devoir procéder p.nr catégories générales 1 
sans désigner uorniuativemenl les nations dont les prcvenences sont moins 
favorisées. 

Ainsi~ le commerce nvec les ports francs au-delà du C1p de Bonoe-Espéranœ, 
ayant pou1' nous des avantages même supérieurs à ceux que nous pouvons 
trouver à Java el Sumatra, où nos produits ont i1 lutter avec ceux d'une nation 
pri,·illtfliée, nous n'avons pu refuser la faveur d'irnporlalion directe aux produils 
des colonies hollandaises importées de Syngapore. 

Nous avons de même, par suite de nouvelles rëflexions , adopté une parfaite 
assimilation entre tous les porte situés nu-delà du Cap Horn, pour les marchau 
dises originaires de lu côte occidentale de l'Amérique du Sud. 

"Nou:; avons suivi le mème système pour Lous les produits du Levant importés 
d'un port au-delà <lu détroit <le GilJraltnr. 

Par une raison analogue, nous devons combattre vivement le système d~ 
M. Hetsin qui tp·ùycr.-it de charges onéreuses tee cafés, eucree et autres mar 
chandîses importées des États-Unis sans en être les pr-oduits ; provenaucce qu'il 
pr-opose d'assimiler à celles des entrepôts d'Europe. Tout cc que nous recevons 
de lUoion américaine 1 quelle que soit l'origine de la marchendise , alimente 
nos échanges avec ce vaste marché, et contr-ibue par cunséqueut ù favoriser nos 
exporl.ations; au lieu que Ies irnporlalions des entrepôts des pay:i voisins 



F.T INDUSTRIELLE . 

empiètent sur nos pr·oprcs relations au profit de rivaux dont les produits font 
concurrence aux nôtres sur tous les marchée lointains. C 'est donc méconnaitre 
tout il fait l'inl.érèl Lréuér-al do la lldp,-ique, (JUC Je vouloir appliquer le chiffre 
le plus élc:vé du tarif aux provemmCl'l'I iles entrepôts transatfuntiques ; c'est 
s'nxposor d'ailleurs à provoqu._.r les représailles fos plus Funestes pour notre - 
couuncrce de u'ansit, 

Il serait peut-êtr-e pins rationnel d'mlmcure ces provenances absolument 
comme directes; mais d'abord cette assimilation serait susceptible de détourner 
le lh'êsil d les autres États de l'Amérique du Sud I do uniter nvec nous sur· les 
Lases d'uce purfuite réciprocité) cl puis elle fol'ilit revivre parmi nous l'opposition 
mal fondée que rcncontrn en 11141 le traité projeté avec les États-Unis. D'ail 
leurs l.'Arnériquc du Nord, en même temps que grand marché de consommation 
pour los produits fabriqués d'Europe, tend à pourcir, dans un avenir plusou 
moins tiloigm;, soutenir elle-mème Ja co11cU1TN1cc dû l'indusu-ie européenne, 
dont elle s'approprie suceessivemeut les progr-ès ; cette Lcudunce qui s'est révé 
lée naguère dons toute sa force à l'occasion des modifications importantes 
qu'elle o. 'introduites dans son tarif I nous commande quelque réserve dans le 
système libéral que nous voudrions adopter ù son égnrd. 
l'ar ces différentes eonaidérutions , il nous a paru convenable de ne pas r,inger 

les importnuons des entrepôts américains sur la cnêwe ligne que celles des pays 
transatlentiqnes de production, mais d'en former une cetégoric intermédiaire 
entre celle-ci et les entrepôts d'Europe. 

Le comité , ainsi que M. Retsin, propose de frapper les importa lions p::-ir 
canaux CL rivières Je droits pins élevés sous pavillon étranger que sous pavillon 
belge , uous avons développé plus haut les motifs qui nom ont foit rejeter toute 
distinction à cet égard. 

Le comité a soumis les importa lions par rivière et par terre, à des droits plus 
élevés que celles par mer- sous pavillon élrauuer des entr-epôts d'Europe; 
M. Retsin 1 au contraire, a rendu le tarif plus onéreux pour les dernières. li 
uous semble que l'importation d'un entrepôt d'Europe, qu'elle se fasse par 
mer, par rivière 011 par terre; cause le mëme délriment au commerce national, 
que dès lors le système le plus juste, le plus Impartial , c'est de n'admettre 
entre ees trois voies d'importation aucune différence, sauf la protection due au 
cabotage belge, en faveur duquel nous proposons le ruaiuticn de la déduction 
de 10 p. -t; consacre par le tarif aetuel . Du moment que le commerce el la 
navigation nationale soul bon de cause, il devient inutile et injuste de privi 
légier la frontière de terre au dél.riment de ln frontière maritime et 
réelproquemeat. 

Nous devons encore ajouter, à l'égurd du tarif do M. Retsin, qu'il multiplie 
beaucoup trop les catégories, ce qui doit augmenter les embarres tant pour la 
douane que pour le commerce; et que Ies cl1iifrcs qu'il présente comme 
proposés pa1· la Chambre de commerce, fourmillent d'ineractitudee. 

Nous tcrmiuous ce travail par quelques réflexions que nous a suggérées le 
résumé des conclusions annexées au projet de loi de M. De Foere. 

Nous passerons sous silence les insinuations malveillantes qui remplissent 
toute la première partie de ce résumé où l'on .cherche, en exhumant des docu- 
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meute anciens, dont on extrait insidieusement des passages isolés, à prouver 
que la Chambre de commerce d'Anvers s'est mise en contradiction avec elle 
même. L'on va jusqu'à élever des soupçons sur son impartialité et sa bonne foi 1 
La Chambre de commerce d'Anvers qui n~spccte toutes les upinions , est persuadée 
que le public éclaire saura apprécie!' à sa juste valeur celle espèce Je fanatisme 
commercial qui ne voit dans toute doctr-ine opposée à b. sicnne , que mauvaise 
foi eL intérêt personnel; elle ne s'arrêtera donc pas pour répondre à des 
attaques tout-à-fait étrangères à la solution des questions de l'enquête, et l{UC 
sans doute l'honorable rapporteur regrette aujourd'hui, 

( Page 1-43.) En ndmettaut les dix propositions fondamentales sur lesquelles 
repose tout le système tic- M. De Foere, nous sommes heureux de rencontrer 
un nouvel al'gument iu-éfragnblc en faveur du maintien <lu remboursement du 
péage de l'Escaut pour tous les pavillons, 

En effet 1 la dernière de ces pr-opositions po.~c en principe lllle le transit doit 
être affranchi de tout droit différentiel de navigation. M. De Foere ne pourrait 
donc, sans se mettre en coutradiction avec lui-mèrne, vouloir établir, pour cc 
péage, clos catégories de pavillons favorisés et non favorisés, puisque ce serait 
créer une charge dif'Férentie!le qui pèserait sur le transit aussi bien que sur 
I'import.ation. 

( Pog e ]4:5 .) Le système de droits différentiels en faveur des relations 
directes et du pavillon national, n'entrave point, il est vrai, le transit d'une 
manière directe. Cependant ce système exerce, sur les mouvements du transit, 
une influence iruiireote qui lui serait très fuuesle si la protection à l'entrée 
dépasaait les bornes d'une juste modération, 

En effet, les navires étrangers pou1· étre attirés dans nos ports, doivent avoir 
la double ressource de pouvoir importer-, non-seulement pour le transit, mais 
aussi pour la consommation, sans t1·op de désavantage. Une protectiou exagérée 
à l'importation. telle que M. De Foere la propose sur quelques articles. 
éloignerait donc la concurrence des navires étrangers, même ponr le lransiL; 
elle exercerait ainsi un effet diamétralement opposé aux intentions de l'honc-, 
rcblc rapporteur , qui proclame lui-même (par,e 14:} 8°) que la cononrrenoe do 
la navi'gatùm étran.'}Bre est necessaare. 
(Page 146.) 1\1. De Foere reconnaît et établit très judicieusement la haute 

importance du transît pour constituer- un marché, et accroître nos éléments. 
d'échange avec les pays trunsatlantiquea, puisque, du-il , plus on impor te, plus 
on exporte. Mais un des grands points que le rapporteur semble avoir perdu de 
vue, c'est de provoque1· une loi corollaire de son système, établissant le prin 
cipe du transport économique à l'intérieur; et l'économie des frais de transport 
sera toujours la protection la plus naturelle et la plus efficace pour le dévelop 
pement de nos relations en général. 

(.Pago 146.) Bien qu'il soit vrai que la certitude de retours avantageux 
encourar,-e eHicacement les expurtaticns, ce serait néanmoins. une erreur de 
croire qu'en protégeant le pavillon national cl les provenanct:"s directes , ce 
seraient les retours -des produits belges exportés qui en profiteraient exclusive 
ment. Cette faveur- profilerai! é8alemenl aux retours des produus similaires 



llT INOUSTIUELLE. 

d'autres nations qui peuvent nous arriver par navires belges aussi b ieu que pal' 
navires étrangers 

(Paye 147 .) Il est certes d'un grand intérêt d'encourager les constructions 
nuvalcs : néanmoins, si le coût d'nn navire construit sur nos chantiers doit 
dépasser démesurément celui d'un navire d'une t.':c:ale solidité et du même 
tonnage construit à Brème, en Peusee ou aux États-Unis; si en outre les frais 
d'armement et les Gages des marins sont pins chers dans notre pays, n'est-il 
pas rationuel , n'est-il pas impérieusement réclamé par l'intérêtgénéralque l'on 
cherche à atténuer cc désavantage en pormcttunt l'achat et la nationalisation 
des navires construits à l'étrnnger P 

(Page 147 .) Si1 comme on a voulu le prouver ù l'aide de la prétendue bnl.rncc 
du commerce, il y avait réellement, dans nos échanges avec les pays étrnngers , 
un déûcit annuel de 50 millions au préjudice de la Belgique, et ce depuis dcnee 
années consécutives 1 il est cer-taiu que l'appauvrissement de la nation serait 
visible 1 et qu'une grande partie de nos capitaux aurait passé en mains étran 
gères. Cependant litt été démontré nng:uère par les journaux que les propriétés 
des Belges à J'étranrrer s'accroissent pendant <{lJe celles que les étrangers pos 
sèdent dans notre pays diminuent; cl le taux modique de l'escompte atteste 
pareillernenl que les capitaux mobiles sont en {p·ande abondance. - Preuve 
manifeste du vice radical de ce mode <le calculer l'accroissement ou la déca 
dence des richesses nationales. 

(Page !54.).M. Deltoere , après avoir constaté que depuis 1838 jusqu'en l84L 
tm septième seulement des importations de sucres uous sont arrivés des lieux. 
de production par· navires belges, en tire la conclusion que le commerce mari 
time belge n'a contribué que pour un septième aux échanges avee les pays <le 
production que notre approvisionnement toi al eu sucres a provoquées. ~-Celte 
conséquence est errouée: le commerce maritime hetge peut opérer ses échauues 
avec la Havane, le Brésil, les iles Philippines, etc., aussi Lien par l'.interméJiaire 
de navires étrangers que par celui de navires nationaux; et par contre l'impor 
tation sous pavillon belge am·ait pu être triple el au-delà, sans provoquer de 
plus fortes exportations de produits nationaux. - A.i11si1 depuis plusieurs années 
deux navires belge.~ nous apportent réguliCrement des retours en cafés, colons 
et autres produits de Haïti, bien qu'ils s'y rendent presque toujours ou sur 
iest ou avec des marchandises chargées ù l'étrnnger-. - D'un autre coté , l'on 
voit tous les ans un ?ertain nombre de navires du Nord, se meure en charge dans 
nos ports pour les Etals-Unis, ·te Mexique, le Br'éail , la Plata, elc. Ces faits et 
une infinité d'antres que nous pourrions y ajouter démentent complètement 
ces calculs exclusiventbasés sur la théorie. JI est avéré qu'en général les navires 
nationaux contribncnt plus efficacement aux exportations que Ies navires 
étreogers , mais c'est trahir une îguorance complète des faits commerciaux, 
que de vouloir établir entre les exportations pour compte belge et les importa 
tions par na-vires bellJeS une connexité tellement absolue, que l'importation des 
unes puisse être évaluée par celle des autres. 

(Pagl; 162.) La question des traités de réciprocité commerciale a été euflisam. 
men t développée dans le rapport de la Chambre de commerce du 6 aoùt, pour 
nous dispenser d'y reveuir , 



FNQUtTE COMl\lERCIAU'. 

îtroii'lième Jartie. 
,flutfiflctdifUIII Jltu•tée8 ptr'#' , •• Cl,tHHbt•e de M>l"ll-tHCl•ce ,,,,...,.,et•s ,,, sau 

Ngstèuie prl-.dt,f. 

lllSPOSITJON GÉNÉRALE. 

Lc8 arrivages par canaux et rivières de pays où le pavillon belge serait 
assujéti à des surtaxes ou droits différentiels de douane et de navigation, pour 
ront ètre frappés par le Gouvernement de surtaxes analogues. Les mesures 
prises à cet effet seront soumises à l'approbation des Chambres; immédiate 
ment, si elles sont assemblées, et, dans le cm, contraire, il leur plus prochaine 
réunion. 



TARIF. 



EM/UJiTE C:O!llllillCIALE 

NAVIRES 
TARIF. 

tlJZ NON lJJ~Li~ nss !NUES. 

Dirt1t:\cmcnl du pllys d1J productio» ou -d'un port au-delà du 
CIi}) de Donne-Espérance par 100 kil. •........ fr. 1 l 00 

D'ailleurs .. 

RlZ PJ•:t,i'!; nss INDES, 

lliroctl!meul dos pays do production ou d'un poet au-delà du 
Cap de Bonoc-Espérence, li,~ tao kil. . .•..••. fr. 1 4 00 

D\ullcurs. 

11.lJ'l'HES SOHTES DE RIZ NON PT~Li,:. 

Directement ries pny~ de production ou d'un port uu-dotà du 
détroit de CibralL1l', les 100 kil. ...•.••...• fr. 1 ~ 00 

D'ailleurs •.•• , . 

Jl1'>1ES SOR'l'ES PELims, 

Directeruont des pays de production ou d'un porr au-delà du 
détroit de Gibraltar, los 100 li.L • . . . . . . . . . • fr, 1 7 00 

D'o.illours ..•.•. 

CAFÉS. 

. .... fr . 

. . • • fi'. 

D'ailleurs .• , , ... , ••• , ••• , , , , .. 

.O'nilleun 

. fr . 

. fr. 

, .. fr. 

, , , , , , • fr. 

CACAO EN FÈvES. 

Directement des pay$ do production 011 d'un port au-delà. du 
Cap Horn, les 100 kil, . ••.•..••.....•• fr. 1 li 00 

De payt u-euecûuntiques autres que ceux de production . fr. 1 7 00 

D'ailleurs . îr, 

'2 KO 

J lSO 

6 BO 

0 00 

3 00 

4 so 

10 00 

3 DO 

Jlircctcrnen1 des p.1ys do production ou d'un port au-delà du 
Cap de ücnno-Bspéeence, les lOO kil. ..... , ..• fr. 1 8 SO 10 00 

])'un pa.y5 transallnntique D.Ull'O que ceux de production .• fr. 1 10 00 11 ISO 

H 00 

Al\olANDES. 

Directement des pa:ys de producuon 01i d'un port au-delà da 
détroit de Gibr.(lltar, les 100 kil. •••.•....•. fr. 1 14 00 17 00 

JO 00 

7 00 

1) ou 

Il 00 



ET 11iDUSTfüELLE. 48'' 

OBSEii V ,1 TIO/l'S. 

Nous avons cMYe!uppé plus haut les motifs C[Ui 11011s ont portès Il établir une distinction 
cutro le a ri1, pelés et 110n pelés et entre cenx des Grnndcs-Iudcs et les autres espèces. 

Lo Comué oommorcial propose d'imposer cet. article a la valeur; nous ne pouvons nous 
1·unger de cet avis parce quo la difficnlté pnnr le douanier de distinguer les (prnlîtt\s sernit 
un appùt rî lri. fraude, 

Voir également les motifs dans le cours de cc rapport, 

Il résulte de nou veaux: calculs que ln protection. de fr. l H pat· tonneau (tue nom avions 
proposée primitivementsur les amandes, n'équivaudrcit qu'à Ir. 6 ou 7 par tonneau de jauge. 

Nous ne voyons aucune ntilité à établir nne différence ontrc les amnudcs en coques et 
les amandes pelées. 

A1·lic\e susceptible d'une mejoraüon de droit eu Iaveur du trésor. 



TAl\lF, 
NA.VJRl:S ~-----------....------- .. 

CANEl,LE DE CIIINE ET CASSIA··LIGNEA . 

Directement des flllfS ile production ou d'un port eu-dctô Ju 
Cnpde Bonue-Rspdre ncc, les 100 ldl t'r. l U 00 '20 00 

. Oc rays trausauantiques nutros que ceux do prod11(1lion . (1•, 20 00 ~6 00 

D'ailleurs 

1',;p1c1~nn:s (Al!Tlll;.\ Q[,'Ji: eauas Dh0"1l1Î:!S). 

Directement des pays ûo peoducrion ou d'un port au-delà du 
Cap de Boune-Espcrance (valeur) 1 8 ~,p 

D'ailleurs ..... 

FJ\Ul1'S VER'fS. 

Directement des pnys ùc production ou d'un por't au-delà du 
détroit do Gibralfur. , , , , •.. , , , 1 8 •f., 

!l'ailleurs,, ... 

HUILE D'OLIVE COMES'l'lm,E. 

Directement des puys do production ou d'un port nu-delà du 
détroit do Gibraltar, \'hectolitre fr. 

D'ailleurs •. 

MIEL. 

. fr, 

..• , . , fr. 

Directement du pays de production. A ajouter : o,~ a~un port 
m,-delà du détr(}it. d11 Gitraltar. 

PO'tA.SSE. 

A ajouter pareillement : ou d'un porl au-delà du détroit de Gi 
braltar. 

CHANVRE. 

D'un port au-delà d11 Cap de Bonne-Espérance ou au-clelà des 
détroits do Gihrattar et du Sund, par 100 kil. .... fr. 1 l 00 

D'ailleurs . • • fr. 

~o O-O 

u•,. 
li ·/. 

14 •J. 

14 00 

17 00 



ET JNllUSTRJHLE. 

OBSERVATlOJVS. 

Article susceptible d'une majorut.iou <le droit ou Faveur du tréso1· et d'un droit tltffénmtid 
plus marqué. 

Artwlc susceptible d'une ruujurntiun <le droit e11 faveur du trésor, 

Les expéditions de fruits verts, pour I~üser des chances de bénéfices, rloi,·cnt, s'opérer 
par des navires d'une eonstruotion spéoiale , fins voiliers et <l'nnc marche r-apidc ; une 
protection assez élevée sur leur importation sons pavillon national eucouraget'ait la 0011- 

struution de p!lreils bâtiments, et donnercn , )ltH' cela même, à notre commerce de fruits, 
rant p<mr la consommation intérieure que pour le transit vers l' A llenrngno, plus d'ôlt\ments 
de snccès, phis de moyens de soutenir fa concurrence holl11ndttüe. C'est dnns cette vue qne 
nous avons augmenté ccneidërablemeru lu différence en faveur des navires nntfonaur sur 
ccenrücle. 
Il est à remarquer cependant que cette proteciicu élevée ne pourrait pas être étendue, 

sans de graves iuccnvénients , mu. ce.ieins , cor-inthes et autres fruits secs, parce que ces 
derniers viennent en grande partie àu Levant el que lu statistique de notre commerce 
nveo ces parugns atteste, comme la Chambre !'11 amplement développé dans son rapport du 
{i août, que les irnportatinns dn Levant doiveut, dans l'intérêt fie n08 cxpcrtnticns natio 
nalea, être admises ù des conditions libérales par tous puvillons, 

Article susceptible d'nugmnntation d'impôt. 

L? grand .volume de:cet article nous a engagés à augmenter hl. protection en f,1veur du 
p1nillon national. 

Nous avons admis les chanvres de la Baltique, à des conditions libérales parce que c'est 
une matière première nécessaire à la fobricntion des cordages, 

Enfin il nous a pmu que sur cet article il ne fallait pas avoir égard au pnys de production., 
parce que J;i constatation de I'orlgine de la marchandise .serait fort difficilÎ.

2 
v 
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NAVIRES 
TARIF. 

1

-- ------._____ --., 

,H.T!O!Utll., ~T!C,1,1'GF.as. 

CUIHS 11T P1iAUX SECS. 

JJe pays llo1·s d'Europe ou d'un port nu-delà ù11 détroit de 
Gib1•:iltll.r, 100 kil. . • • . • . . . . . ..• fr. ] 1 QO_ 

D'ailteues .•.. 

D'o.illours •. 

D'ailleurs . 

D'ailleurs .. 

. . fr. 

CUIHS SALÉS VIŒ'l'.S. 

De ptiye bors d'Europe ou d'un port au-dclé de lletl'Oit de 
Gibraltar , par lOO kil. ...••.••...•...• fr, 1 " ~O 

. fr. 

fi:TAIN, 

Directcment d'uu puet au-delà du Cap de Bonue-Bspémnce , 
pnr 100 kil. . . . . . . . . , • . . . . , . . .. , , . fr. 1 1 00 

. fr, 

GRAl~ES DE COLZA ET DE NAVRTTt:, OB CHE 
NEVIS ou DE CHANVl\ll, DE l,IN E'r 1n: SÉSAME, 

Directement de pays hors d'Europe ou d'un port nt1~dolà du 
détroit de Gibraltar, par ZO hectolitres . . . .•.• fr. 1 1 DO 

. fr. 

, 50 

0 00 

3 00 

JW 

3 0O 

li 00 

HUILES D'OLIVES POUR LES FABRIQUES. 

Directemenc du pays do produotiou ou d'un port eu-delâ du 
détroit de Gibraltar , l'bectolirrc •. , , , ....... fr. \ l 00 2W 

D'rùllcurs ...•...........•........ fr. ;: nO 

HUILE DE TJl:UÉBENTIIINE . 

De toute provenauce par mer, 100 kil, ... .. . fr. 1 1 00 2W 

Par terre, C4Dao:s. et riviërcs . . ..... . '. fr, 2 HO 

PLOMB, 

De toutes provenances par mer, 100 kil. .. fr, / 1 00 1 KO 

D'ailleurs . , .. . . . . . . . . . .. Cr. IM 



ET rNDUSTIURLU:. 

OIJSERVA1'10/VS. 

Cet article principal nous paraît euscepüble rie laisser une protection plus ('ffiei1ee 11u 
pavillon naüonal , et d'une légère augmentation <l'impôt. 

La différence notable de valeur entre les cuirs secs et ~altÎs verts, nous a pal'U réclamer 
une tal'ification différenëe ; car fa mnjoration de droit que nous proposons pour les premiers, 
serait trop onéreuse pour les cuirs verts. La réduction néuuruotns ne cloit point s'étendre 
aux cuirs salés eecs. 

L'importation directe nous a paru devoir jouir d'une protection plus élevéc , d'autant 
plus qu'elle est destinée à contrebalancer la restitution que la Hollande accorde 8Ur l'étain 
de Java, en cas de déchargement dans un port de la mère-patrie, 

Pour les grninee oléagineuses le principe de favoriser les iruportntions directes nous 
parait plausible pour les provenances de la Moditcerenéc et do 1a Mor-Noire , mais non 

r.Olll' celles de la Balrique : d'abord parce que nos navires ne pourront jamais fréquenter 
es ports de lu Baltiqu.e en concurrence avec les pavillons du Nord; ensuite parce que les 
contrées du Nord de l'Europe n'offrent poînt, comme celles du Levant, un débouché impor 
tant aux produits de l'industrie belge, 

Quoique matière première, cet article est euaceptible d" laisser une protection au pavillon 
national, do rnême que Iœ cotons, les cuirs, etc. 

Même observation. 

Article susceptible d'une légère augmentation d'impôt, 
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TARIF. 
NAVlRI:S ------------------ 

fll.\flOl'IAtlX., Ffll'I.M.BIU, 

S/\Ll)È'l'H.Ei Bl\U'I', 

l}e Ioule proven.imlC', 100 kil .. 

SALllJrt'R~ UAFFINÊ. 

llroit de sortie, l00 kil, 

. fr, 

.. , , , fr. 

HUILE 01'. PAl,HE ET Oil COCO, 

Directement 1tor11 d'Europe, par 100 kil. 

))'nillours 

' fr. 1 1 00 

. rr. 

sun-, 
Directement d'un 1iort hors d'Europe ou d'un port nu-delà du 
détroit de Gibraltar, par 100 le.il. , ••••.••.•• fr. 1 l 00 

D'ni.tleurs .. 

CORNJ~S. 

Directement d'un pays hors d'Europe [valeur) . 

D'ailleurs ... , . 

. . fr, 

, 20 

';"/, 

QUERCITRON. 

Directement des pays de production, par 100 kil. .... fr. \ " '25 

D'ailleurs . . .•. fr. 

CIUNS DE CHEVAL. 

l)irecleroent d'un ptrys hors d'Europe) 100 kil. ...•. !r. 1 1 50 

D'ailleurs ...... fr. 

;; 00 

i 00 

s »]; 

. 2 00 

1 so 

4 00 

6 00 



ET lNUIJ~Tl\!ELl.li. 

0118/.;/! fTA TJONS. 

Le droit tl'cutrt'c bUr Il} salpêtre lm1l est octucllcmout pru- 100 kil. , , 
IO JI• 0/,, oddülonncts .. 

rr. '? Il 
";u 

fr. 2 1,6 
Lo ili'ùit de sult1l' .~111· le ealpôu-c ra!linô est de fr, 0-,12 evec h:'i nddirionncls. __ .,:__~~ 

Emcmblo. fr. 2 li·' 
.Ainsi le ~ulpêlrn rnffinè en Belgique, rpin l'on cepm'tu Vf'1•,i ln. P1·1uiw, y arrÎ\0 rrrev6 do 

fr. 2-0:S <l\l ·plus 11u1i le salpèlrc qu'elle I"eçuil ro.Œnô de l'Ang\elt,t·rc, diilcrenco ftui tlL:p:iss(~ 
mèuie les frai,5 de tr11n~port (I' Anvcn ù Culoguc. 

Nous sommes prcsqu'cutièrcment affranchis du ti-ih11t !JIW l,t couscununtiun pt1y,11I 
Ld-<lcv~nt nu, rnfflnerics ~ngfo.(sc~ de s.rlpètro , depuis qu'en li):]() une p;trtilk 1\1Hi11L•t·iu ,t 
été étnhlie t\ An_vel'~, ccnuuo le p1·ouv cnl. l'è1ect·oissc1t1c1•t annuel dce in1portation, dt! .,:il p('1r,1 
brut cl. lo diminuticu de celles Je, snlpôu c rnfliné. N11u~ :ivnnM 1·oç11 : 

!>,,lpt\hu 1nffont·, ~~lt',:111.1 btul. 
En 18~8. . . . kil. l\70, 1 H '2!.0, 1~4 

rn~rn. . 01 ,010 ,!)i,o•~• 
1840. . ':U,Slfl iO:i,,O!!I 
1841. H,2.rn un. wn 
HW!. . .&l ,80i ~04,ll0\ 

Cette industrie pourrait i.'6t.co,lrc :m-llclit del !Jesoins intérieuts si l..t 10Hfüe char~u tic 
Ir. !-015 n'y mclt.1it obstacle. Nous espérons Jonc quo le G1.1uvci·ncmcntcunsc11li1·a au técer 
sacrifice <)Ul:'i pourra ucœsionncr 1111 !.rérn1· fa réduclinn quo nous prop0$011~ lanl .i l'C"nlréc 
du sntpèuc brut qu'à ltl sortie du 1,i,Jpêlre: niflinl'. 

L'huile do palme est un produit de l'A ù-ique ; nous /~ recevons exclusivement <le la Hol 
lande et de l'An3lctorre, pouf lesquelles co proJuit oi.t un aliment i111po1·Ja11t d'échanges 
avec ln côte <l'Afrit[Ut:, Il sernit utile d'attirer 1·c1·~ lu üclgiquo une partie de cc couunc rcc 
direct. 

D'u.illcur• l'huile de palme, matière première pnur la Iubricution des eavons , y entre po1H 
une trup faible purt pour que l(, tegcr rcncbcrlesoment do ccuc graisse que produirnît 
momenranémcnt la majoration do droit à l'unpoctatlon tudirccte, soit susceptible d'tnfluoe 
mr hi pris de revient de lu matière Inln-iquéc. 

Pour cet article, le pnp de producuon serait imposaihlc a consteter . Nous avons doue 
ohan~6 ln besc Ju tarif, et nous avens <'l'll pouvoir cn mêmo !emps mnjorer- quelque peu le 
droit diûéreo tiel. 

Mêmes olm.:rvalion'j. 

Le quercitron étuut une. marc hendisc trè, encombrante, la protcctton nom a p:i.ru d,!1 oir 
être augmentée. 

Môme obscrvatlon. - Nous avons supprimé la <lêsi31111lio11 do pa!JS JI) produotron, fHH·ce 
qu'elle ~~t toujours incertaiue. 



TA.RIF. 
NAVUlES --~--------------- 

l'IAT10l'l.l.1JX, tTR.\JtGl;kS, 

ltOGNUIU~S OE CUIRS. 

Oii·cclemen~ d'un pays hors d'Europe (valeur) 

D'nifhH.!r$. 

ROTINS. 

D'ailloura . 

I.AINES. 

, . f1·, 

1 .,. 

" ao 

Directement d'uu p:iys hore d'Europc , de I'Espegne , du Pcr- 
tuçul ou d'un port au-delà du. détroit de Gib1•nlta1· ..... j Libre. 

D'nillcurs . 

ftANONS OE BALEINJ-:. 

A njoulcr: 

Oo ln pêche nntionale . 

2 ao 

l •/. 

1¼•/,, 

Libre. 



tT JNDDSTRm LLE, 

OBSERVAT IONS. 

Par suite do l'augmentation du chîlfre protecteur sur lm cuirs, l!O!H proposons 'une HHHli 
fioafion analogue sur les rognures de cuirs. 

Légère augmentation de la différence en faveur du pavillon naüonal et des arl'ivnge~ 
directs. 

Cet article étant actuellement libre de droits d'entrée, la Irnnchisc peut être maintenue 
pour les arrivages direuta pm· navires nationaux. 

Ce rapport était terminé, lorsque nous avons rec,m, Monsieur le 1\fii1iatre, votre Ieure du 
24 nvril (cotée comme deesue), par laquelle vons nous 1iroposez de conférer préalablement 
avec M. Varlet, chef de la division du commerce à votre Département. Nous avons cru ne 
pas pouvoir en retarder l'envoi; mais pour le cas où. quelques-unes des questions qui y sont 
traitées, parussent e:dg:el" de plus amples expllcattons • noua sommes prête à recevoir' 
M. Varlet parmi nous le jour qu'il jugera convenable de s'y rendre. 

Agrée?., Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute constdéreticn. 

La Chambre de commerce et de1Jfabrique1 d:, Anvr.rs, 

Le Préetdont, 
TH, DE COCK, 

Le St1crétaiN1~ 
PAUL DIERXCSEN, 



ItNQUkl'E COJH".llEH.Cl(\LE 

N:11u1tr, le 11 avril IO~~- 

J.~ GOUVEllNl{UR DE l,A PROVINCll Dl•: NAlllJH 

A 111. le Jllt?u.:~t1·e de r l-ntM··ieur. 

M0Ns1i;ui1 ru M11usT1H, 

P11r leur Ieurc du 7 de cc moisi dont je joins ici copie, ~JM. les hou1·1Jn1eslrc 
cl. échevins de .N:irnur me pt-icnt de porter Ù votre conuuissunee que le conseil 
oomrnunal dudit lieu s'est !iu(i fi l'examen de In question (les droits différeu 
fiels d a déclaré qu'il partageait entièrement I'opinion émise par ln Chambre 
de commorcc et des fabriques de la ville <le Liégc, dans la requête qu'elle vous 
a tait parvenir le 7 octobre dernier. 

Vous trouverez ci-iucinse une copie de la le Ure de la Chambre de courrncroo 
de N1uuur, qui aeuir été cousnllée ~, ce sujet pm· le colléce échevinal de cette 
ville. 

le Gouoerneur de la prooinoo , 

Il. IJ'llUART. 



F.T lN1lUSTltŒLLE. 

Namur, le 7 avril Hl~3. 

A .Ir]. le Gou1,•e1r1wur de la prooinoe de Namur. 

M0Ns11n1n LJl Gou1'EliNEU11 ~ 

Dan.s sa séance du 3 de ce moia, le conseil s'est livré à l'examen de la question 
<les droits diff·frcntiels et a déclaré qu'il partageait entièrement l'opinion émise 
_par la Chambre de commerce et des fabriques de la ville de Liége , dans la 
requête qu'elle .i fait parvenir à M. le Ministre de l'Intérieur Je 7 octobre 
dernier. 

Nous vous prious donc, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien faire 
connaltre notre opinion à M. le Ministre. 

Nous joignons à la présente I copie (le la lettre que nous a fait parvenir la 
Cbambre de commerce de cette ville que noue avions consultée à cette fin. 

Les Bourgmestre et .Ec!tevins., 

F. OUFER, FtLS, 

Le Seoreuure , 

TH. DANDOY. 

Pour copie conforme : 

Le GreQie1· de la provi:noe de Nomur, 

COPPIN. 
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ENQUÊTE Gûlrn!EIICIALR 

Namur, Jo Ojnnvi1Jr l84t, 

A hfe.,;;sûJurb· les bourgmostre et dolwm:ns do la vt?le de Nrnn1w . 

.l\lE~SIEUl\81 

Pour satisfaire à votre letl.rc du 23 décembre dernicr-, n° 27479, par laquelle 
voua nous demandez notre opinion sur la question des droits différentiels, nous 
avons l'honneur de vous transmettre quelques observations à cet égard. 

La question des droits différentiels cet sans contredit, de toutes les questîons 
commerciales à l'ordre du jour 1 celle qui est la plus difficile à résoudre. 

La Chambre de commerce <le Namur I ainsi qu'elle l'a déjà manifesté à 
plusieurs repr-ises , lorsqu'elle a été consultée sur cet objet, ne se croit pas 
compétente pour s'en occuper comme elle le voudrait. Elle a témoigné toute 
fois ses craintes SlH' Je résultat de l'étahlissemen l <les droits différentiels, qui 
empêcheraient l'arrivée <les navires étrangcrs ; et elle partage l'opinion de la 
Chambre de commerce de Liége sur le mal qu'ils pourraient faire ;'t nos rela 
tions par la Meuse avec la Hollande. 

Consultée en dernier lieu sur le projet d'application du système de droits 
différentiels proposé p::i.1· la Commission d'Enquète , la Chambre de commerce 
de Namur a trouvé que le pavillon national y était généralement grandement 
favorisé, c'est-à-dire qu'elle croyait qu'il l'était lrop•. Elle n'a pas varié d'opinion 
à cet égard : elle pense encore que c'est avec une extrême réserve que Fon 
doit appliquer des droits différentiels. L'opinion de lu Chambre de commerce 
d'Anvers lui a paru devoir prévaloir et elle se rallie complètement à l'opinion 
émise par la Chambre de commerce de Liége, en ce qui touche les uerivnges de 
Hollande par Ja Meuse. 

Les provinces de Limbourg, de Liége, de Luxembourg et de Namur, ont, en 
effet, le plus grand intérêt ù ne pas voir ces arrivages contrariés par des droits 
différentiels qui causeraient les plus arands préjudices à notre commerce. 

Si 
1 
comme il y a lieu de l'espérer, le traité avoc la Hollande venait à être 

adopté, les fers, les pierres, les marbres, les chaux, les bois, les cristaux et les 
produits chimiques provenant de la province de Namur pourraient s'expédier) 
comme autrefois, en Hollande par la Meuse et. les prix <le transport deviendraient 
d'au tant plus favorables que les expéditions en retour, consistant en denrées et 
en matières à l'usage de nos fabriques, seraient plus nombreuses; en un mot, 
qu'il y aurait charge pour aller et revenir. 

Le Chambre de commerce de Namur ne pourrait donc que voir avec le plus 
grand plaisir l'administration communale de Namur unir ses etforls à ceux de 
]a Chambre de commerce de Liége et aux nôtres pour empêcher la rni_ne d.u 
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batelage de la Meuse 1 surtout que l'on parait vouloir faire tout ce qu'il faul 
pour améliorer la navigation de cette rivière. 

Les M8mbres de la Cùamhre de oommerce de 1V amu,i·; 

S. KEGELJAN, vù1e-pré'sùlent. 

Le Sec,rétat"-rc, 

/1.. BRUNO fils. 

Pour copie conforme : 

Le Président de l'administration communale, 

A. IHWER fil,. 

le Seorétairo _, 

Tu. DANDOY. 



TABLE DES MATIÈRES. 

Lettre do la Chamht·o di, commerce de Ven·icn à~!. le D.lînbtro <le l'fotérîuur. . ( 12 novembre 1842.,), 
-- tin M. le âlinistre ,!(! l'Jntf;riour à la Chambre do commerce do Li.égo. . ( ::1 janvier l84a.), 8 

de la ChamLro do commerce de Liogo ~ M. le üllnlstro de l'fotéricur. . (16 janvler 1843,), 12 

du (lüllScil oommnnnf do Liège à !o. Chombro dea Représentants. • . 17 

do l'nrluiinlstmtion communale do Huy li. l\l. li, l\lini~tro de I'Intèeteue. (2:l fénicr 1843.). 18 

fü,;trnit doo notes du conseil communal de ln ville de Uuy, • . (21:S j,:rnvior 1843,}, I9 

Lertru de L'administcarion communale do lluy li ~\. lo lllini~tTe de I'Intértcur. . (23 féuici· 1843.), 20 
•- do JU. le Sénateur Ccssicrs (\ ln Chambre des Bopréscntaute , • • (31 décembre 1842.). 21 

,fo lu Chambre de commerce d'Anvo1·s il l'd. le lllini~trc du l'Intérieur. • (13 mai 

du gouverneur dola province de Namur à ~1. le Ministrn tlc l'Intérieur; , ( Il avru 
de I'nûministru ticn communale do .Namur à lll. lo gnuvorneur de la province, l 7 ~Vl'il 

1843,). 45 
1843.). 48'~ 

184't.J. 4S~' 

do la Chambre de commerce de .N"umur à l'udministrntion communale, • ( 5 janvio1 1843.). 48'2 



ENQUÊTE COIIMERCIHE ET INDUSTRIEMiE 

FAITE PAR LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

LES 28 ET 29 SEPTEMBRE l 8.40. 

AVIS. 

La Chambre des Représentants ayant, dans sa séance du 18 mai 1840; 
ordonné une enquête sur la situation du commerce et de l'industrie du pays, 
le Gouvernement crul devoir ~ de son côté, ouvrir égnlement une sorte 
d'enquête administrative avec le concours des Chambres Je commerce. 
Par lettre circulaire en date du 5 septembre 18•W, M. Liedts 1 Ministre de 

l'Intérieur, invita ces corps ainsi que les députations permanentes des conseils 
des provinces de Limbourg et de Luxembourg (qui remplissent les fonctions de 
Chambres de commerce dans ces provinces), à déléguer respectivement un de 
leurs membres à Bruxelles, le 28 du mème mois. 

Ces délégués se sont en effet réunis les 28 et 29 septembre, sous la présidence 
de M. le Ministre de l'Intérieur. 

Les interrogatoires ont été eténographiée ; Je travail a ensuite été soumis à 
chaque délégué pour ce qui le concerne. 

Ce sont ces procès-verbaux que nous reproduisons ci-après. 

13 



50 ENQITRTE CO!II0IERCIALE 

INTERROGATOIRES 

DES DÉLÉGIJi:s DES 1111,UJBRES DE co111~rnnct:. 

tJmnihc eécuee. - 28 eeptcubre 1840. 

La séance est ouverte à onze heures I sous la présidence de \1. le Ministre de 
l'Intérieur. 

Sont présents : 

MM. Corbisier, délégué de la Chambre de commerce de Mons. 
Gilson , Tournay. 
Pirmez, Charleroy. 
Orban, 
Capitaine, 
Clavareau , 
Kcgeljean , 
Montville, 
Dubois, 
Vaoderelst, 
Stappaert, 
De Cock, 
Ïloels , 

Liége. 

Verviers . 
. Namur. 
Limbourg, 
Luxembourg'. 
Bruxelles, 
Louvain. 
Gand. 
St-Nicolas. 

L. Delescluze, 
Valcke de Knuyt i 
Vercruysse-Bnmeel 1 

Donny, 
Catteau-Wattel, 

Bruges.. 
Ostende. 
Com·tray. 
Ypres. 
Anvers. 

M, LE MnnsTRE, - Vous connaissez tous, .Messieurs 1 Je but de la réunion 
que j'ai pris la liberté de provoquer en exécution de la promesse que j'avais 
faite à la Chambre des Heprésentants dans sa séance du . . . . . . . . . . . 
Vous savez qu'il y a différentes opinions dans les Chambres de commerce et 
dans le pays sur le système commercial qu'il convient d'adopter en Belgique., 
pour donner une extension aussi grande que possible à nos relations commer 
ciales à l'étranger. Les uns pensent que c'est au régime actuel qu'est duc lu 
situation malheureuse de certaines industries; d'eutres , au contraire, pensent 
que c'est à l'ombre de cette législation que beaucoup d'industries se sont déve 
loppées. Pour savoir s'il convient d'apporter quelques modiBcations à cette 
léaislation, nous chercherons d'abord à constater la situation des principales 
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industries du pays. En cffer, lorsque nous connaîtrons ln nature du ma! , son 
origine, ses causes, noue saurons mieux quels remèdes il faut y apporter-. 

S'il n'y :i p;ls, de votre part 1 opposition, nous diviserons l'interrogatoire 
auquel j'ai l'hooncur de procédcr, en deux parties : dans b première , nous 
cxamineroue , province par province, cl aussi brièvement que possible , l'état 
actuel de nos principales industries. Cet examen pr,\alablr. aura dans celle 
réunion un a,·autag-c part iculier. Si1 chaque année , les Chambres de commerce 
constatent la situation des principales inùuslries de leur ressort, jruuuis cet 
examen u'n été fait en présence des délégues des autres Chambres de commerce. 
ll est résulté <le hl que ce qui est envisagé comme un remède par les uua, cet 
présenté <nt contraire par les uutres comme une nggrnvatiou de mal. Si de 
semblables exemples se présentent, il en résultorn une discussion qui pourra 
éclairer le Couvernernent. 

Nous commencerons par le Hainaut. 

.Je demanderai à 1\l. le délégué de la chambre de commerce quelle est b 
aituation des houillères. 

M. Coa111s1rn (!Jfon.s). - Les houillères sont dans un étal moins prospère 
que l'an dernier. Cela lient à des circonstances indépendantes <le la léffÎ3iation 
actuelle. Cependant, il y aurait quelques moyens de donner à nos houillères 
plus d'extension. Ces moyens, les uus sont au pouvoir du Gouverncmcnl, les 
auu-es au pouvoir des Gouvernements étrangers. Le commerce <les houilles 
avec 111 Hollande souffre beaucoup, à cause des difficultés que nous rencontrons 
ù. l'entrée de ce pays. Ces difficultés consistent surtout dans une espèce de 
droit de lonnacre qui grève de ff . 2 par tonneau, les houilles introduites par 
bateau bolg e. On doit donc recourir aux bateliers hollandais. A l'entrée de la 
Hollande, il faut remplir une foule de formalités; il faut juslifier que le 
bateau a été construit en Hollande, que le batelier est Hollandais. A défaut de 
ces prcu"Ves, on n'obtient une permission de déchargement qu'avec beaucoup 
de difficulté. 

1\1. Lt l\11N1STRE. - En 1830, au, moment de la révolution, quel était le chiffre 
<le l'exportation des houilles de Mons? Il était, je crois, de 1,4501000 tonneaux; 
il est aujourd'hui de 1,700}000 tonneaux. Ajnsi tl y a augmenlalion. 

M. CoBB1s1e11. (.Mons). -Ce chiffre n'est pas exact. li n'y a pas cu d'augmen 
tation. Il y a eu, au eoutraire, diminuti.on de l830 à 1839. Ce qui donne la 
mesure de l'exportation d'une partie des houillères de Mona, c'est le mouvemeut 
du canal Je Mons à Condé. Vous pouvez constater par le mouvemenl <les 
bateaux de 1830 et 1839 qu'il y a, daus cette dernière année, une diminulion 
notable. 

M. LE .MJNISTHE, - Je crois que le mouvement des bateaux a été plus grand 
en 1830 qu'en pJ39. :Mais n'est-il pas avéré que les bateaux chargent phis 
maintenant qu'en 1830? 

M. Co11a1srnR (11'Jons). - Cela est vrai pour quelques parties de la France, 
mais pas pour 1.a Belgique. 
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M, Gll,MlN (Tou,nwy). - Nous ne noua expliquons pas Fénormité du droit 
de patente qui pèse sur les malheureux bateliers. Il est positif que ln plupart 
des bateliers sont dans nnc position misérable, il y eu n qui mendient, et ils 
sont. soumis à une palenlc de fr. :{OO à 400, patente exorbitante et qui ne peul 
èfrc comparée il celle établie sur les autres industt-ies. Il est possible qu'il y ait 
eu Jans le temps des motifs porn' établir ce droit d<1 patente. Mais. il est cerlain 
qu'il devrait maintenant être supprimé, ou réduit an moins à des proportions 
raisonnables. 

M, Corrn1snm ( Hlons). - C'est la mèrne chose dans l'arrondissement de Mons, 
La Charuhre de commerce de Mons vous a adressé, Monsieur Io Ministre , uu 
rapport sur celte question el sui· l'assimilation du batclnge français au batelage 
bdgc en Belgiq_ne. Le droit de palenle auquel est soumis !e halelier français 
t'.SI. un véritable droit d'exportation sur nos houilles. Eu France, où l'assimila 
tion existe en faveur des bateliers belg es 1 un batelier paie fr. 4-50 pour tout 
droit de patente 1 et il peut , moyennant ce droit, avoir un aussi grand nombre 
de bateaux qu'il 'Veut, foi chaque bateau paie un droit de 36 cents pal' tonneau, 
el il y a des bateaux qui vont jusqu'à 200 tonneaux. 

M. u: M1NIS'!'RE. - Je demanderai maintenant des renseignements sur les 
houillères du district de Charleroy. 

i\L I'uuruz (Clwrleroy). - Les houillères du district de Çharleroy éprouvent 
naturellement les inconvénients qui résultent des difficultés du commerce 
avec la Hollande, signalées pur M. Corbisier. Il fout ajouter le malaise résul 
tant d'une grande production relative aux débouchés P11r suite de l'intervention 
dans celle industrie des sociétés industrielles dans le district de Charleroy 1 on 
a extrait de la houille en très grande quantité 1 et il est maintenant très 
difficile <le la vendre, 

M. u Mu,1s1nE. - N'csl-il pas vrai que l'augmentation est de 100 bures à 
'.Z;!~O bures? Ce chiJf"re u été constaté par les ingénieurs. 

M. Pmuz (Charleroy). - Je ne pourrais pas le dire ; mais l'augmentation 
est considérable. Il est inévitable avec une production aussi forte et si les 
débouchés n'augmentent pas dans la même propm-tiou, qu'il y ait une grande 
souffrance dans Ic district <le Charleroy. 

~L LB ~hrusTI\E. -- Vous attribuez donc les souffrances des houillères à la trop 
grande exploitation? 

M. PtRJIEZ (Cluirleroy). - Et au manque de débouchés. Mais la trop grande 
exploitation ayant été subite 1 il a dû y avoir surabondance de production. 
Les causes indiquées par M Corbisier existent pour Charlercy comme poul' 
Mons. Mais je crois qne les sociétés ont fait proportionnellement de plus 
grandes entreprises à Cbarleroy qu'à Mons. 

M. LE M1NJSTRE. - M. Orban pourrait-il donner des renseignements sur les 
houillères de Liése? 

M. Û.RBA~ (Ltëge). - Dans le district de Liëge , Ja cause pour laquelle nos 
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lwuil!èrc~ 11c prnveut cvpnrtcr- Icru-s produils , c·r,~! d'ahorr! l'ét.ll de la Meus<'. 
Ncrni- fournirions hcuucoup n nx pa1ri1-'.'l d11 la Er'ance l/lW 1ra,e1·.s1-1 !a Meuse 
supérieurc . si ce Ileuve t'~t,1il coustnnnucnt navignb!c. I\lallie111cuseme11l., pc11- 
dant huit mois ù pe11 prè-. L1 n1nic·allon est impossible. soit que les eaux scient 
trop for-ks, soit qu'il n'y ni! p,1s a.~.~('1. d'f'-1111. l.es diflioultés qui cnt.raveut 
l'expol'l,1l.Î011 ch•,; houilles de Mons en Ilollande , d dout vous a enh-ctenu 
\l. ln délégué de la Charulu-e de conuncrce de cctto villc , existent auss i f•OLH 

nos houilles. Les bateaux du Limbourg; dont nous nous set vons , ne 11e1nent 
aller qt1e d.ms ln par+ie cédée du Limbourg. Il n'y a qnc les bntcnux nntionn 
lisl's i ,n,1111. !a cession du territoire 1 qui puissent aller en Hollande pour jouir 
des nv:111~.if:es du pavillou, exempté du droit de fl. 2 pm· 1,00) kilog. à l'entrée. 

Ensuite le chemin de fur: qui lt'nnspmle Jes marchandises ver-s Liégt'1 lm se 
charge des houilk-s q11':'1 uu prix !r·op élevé LN voiuu-iers qui trausportaient 
les nun'chandiscs vers Liérre ayant aujourd'hui cessé, et le tarif du chemin de 
fer étant ll'Op élevé'. nous nrnuquow-; de rnorcvs de lr11nsport. Je m'eu suis 
plaint /1 .:.\'1. le Miuislre des 'l'r'avaux publics. Il faut uéceesairemeut que le prix 
du trnnspot'I des houilles soit diminué. En 3ém\rar, je crois qu'il faut faire 
arriver h houille sur tout- les points d,~ la Bclffiq11e1 de rnauière que les fabri 
cnu!a n'aient pat- (le difiéreucc de prix, afin que toutes les machines à vapen1· 
l'i l'imluan-ie en géuérnl obtiennent e11 concurrence les houilles de Mons, de Char 
leroy el de Lit'ae, Des moyens de transport il bon marché sont réclamés <le toutes 
pn1·1s eu faveurclos fnbriqnea, et. sous ce rap1101·l1 un chemin de for entre le canal 
de Condé et le canal de Charleruy, serait tres utile; il ct-L réclamé depuis long- 
11,rnp.s. C1~ qni serait n-ès utile encore: ce serait de faire en sorte q11e les houilles 
de Mous cl de Chnrleroy pu.c;seut ètre Fournies à bau umrché d Paris où la con 
sommatiou s'accroÎL chaque année. On a présenté un truvnil tendant ù faire 
communiquer uos voies uavignbles HV('C le canal de l'Ourcq. Nos houilles ilITÎ 

vernient ainei au fuuhourg; St-Antoine. Ce serait pou1· les houillères uu avantaoe 
considérable. Nous n'aurions plus alors ii redouter la concurrence des houilles 
nuglaises, qui remontent la Seine. 

A'I Lll l\1ti'OSTIIE. - Les ingénieurs ont constaté que Je Ul30 à 1837 1 il y a une 
nug mentntion dans l'exploitation. qui est de 1001000 tonnes à peu près. 

M. OtrnAN (Lie'gc). --- Cet accroissement de production est dù à fa reprise 
d'anciens charbonnages, el au creusement de nouveaux puits à l'époque où la 
cherté désordonnée du combustible ofh-ait de &rands bénéfices à l'exploitation. 

Aujot1J'(.l'hui1 malgré la consommation très forte de huit hants fourneaux ~l 
de plusicrns urandes fabriques de for des environs de Liégn, il existe sur les 
halles de grandes quantités de charbons qui n'onl pu s'exporter ù cause du 
mauvais état de notre navigation pnr la Meuse. 

M, u; M1NJSTni,;. -~ L'exportation en plus en Frnuce. ne compensc-t-elle pas 
!a diminution de l'exportation en Ilollande P L'exportation en France a été : 

En lB.29 de ,"37 1000 tounes ; 
En IH3B de 7~H,000 id. 
Ce sont les douanes françaises qui le cousuuent ; vous t'O)'ez que I'uugmen 

ration e~t considérable. 
14 
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l\L Co1:rns111tt. (.:11ons). -- Depuis l!B7 ~ époque ,'1 l.iquclle L1 FratH·c :1 t:11: 
divisée en zones pou,· la peroepliou det. drolt« sur les houillcs 1\trnngi:tTs. uo-, 
exportat.ions onl diminué d.ms utre proportion considérnblr-. Nous .rvuns 1wnhi 
toul le liltoral ile Ijunkerque II Nautes; il ne noue a plus t;I(; pos:.1h!1· (r.v sou 
tenir la coucru-rcnco avec let- houilles 1111glaiscs. 

_M. u MimsrnE, -- Ln stntislique de la douane française constate qu'eu îll:'\.: 
nous uvons exporté en Fr-aur-e itH,000 tonnes; snus la division eu znues uo u-. 
aui-ions nssuréurent expoi-lt: davantage i cependant cette aug,ncnlul iu11 d'Px1101 - 
tatiou n'est-elle pas 1,rnli8Fi1isn1itc •;i 

l\l. Co1rn1surn (;Jlons\ - La dernière ordouuance qui 1w11s a fait le plus d1· 

tort est de 18:{H i elle ;i réduit da us une propot'tion !'·p,tde !1•s droits \HH' terre et 
pnr mer. Jusqu'en rn:;7 11011s avons exporté ù Houen; mais depuis !rn-,-. cette 
oxportution H cessé. 

!'\l. 01rnAN (Liége). -- Cela ne tient-Il p;.1:; à cc que la Frnuce a h.1ishé i,;011 tarif 
ponr les houilles anulnisefl? 

M. Co11rns1t1~ (/Jlons). --Oui. Il y n111·<1Îl encore uu 111oyi·11 de fuvot-i-er 
l'exportation de nos houilles; ce serait d'obtenir du Uouvcrncmeut 1'1·dnça:H 
qu'il diminuât ses droits de nnvig:alion. Ensui le le Gouvernement belgn devrait 
ouvrir une seconde voie vers Pur-is ; par cxeurplc , un chemin de fer p:ir!ant du 
Flénu et allant rejoindre la Sambre. Nos houilles seraient nlor-s sur h même 
ligne que celles de Charleroy. Quand le Gouvernement diminue les droits s111' 

la Sambre belge 1 n'est-il pas juste d'accorder aux houilles de l\lon;<; une Iuveru 
à pen près l\p:ile P 

:M. Pmasz (Clwriemy). -- Si le Gouvemement se décfd.rit ù établir une 
communication de Mons à la Samlu-e , -il faudrait examiner- si un canal ne serait 
pas préférable à un chemin <le fer-. Je pense que c'est une qucsuou qrn' le 
Gouvernement devra examiner avec beaucoup d'auenuon. 

. M. Lli Mrn1sn11L --- Nons passons à I'industri e des fors. 

M. P111tuEz (Cliarleroy). - On vend très difficilement Jes fers dans I'm-ronriis 
sement de Charlcroy. 1l est vrai q11e les moyens de fabrication y sont immenses. 
il n'y a pas de proportion 'avec cc qu'ils étaient nuire fois; l'nrroudissement de 
Charleroy compLe maintenant un grand nombre de fourneaux Il coke . 

:M. LE fl1rnisnu.:. - Combien y en avait-il avant ln révolutiou P 

1\1. Pnurnz (Chœrleroy). -· Tt'ois ou quatre. 

M. J.R "MINISTRE. -- Et aujourd'hui, il y en a vinrrt-six. 

. 1\1. Praaez ( C!wrleroy ). - Vous sentez que quand il y a tuH' 11:n'<'d!r• 
augmentation de production, il esl très <lifEci!e d'en écouler les produits . 

M. u; M1NJST11E, - Les fers du pay.s sont-rls en possession Ju marché 
intérieur? 

:MM. CoRBISIEB. ET Pnu,n:z:. --- Non pas oxclusiveruent. 
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M. 1r: J\11N1snu-:. -•- Il en ttlail ainsi lorsque le prix d<:1; foules avait (•té lrnus.-.l' 
pal' la spéeulu tiun ; en est-H de même nwiulcnant que 1() pr-ix a ht1iss<! P 

M, Coumsun, 1JJ:/01rn). - Oui:, il y '"'un dépôt de fontes ant~!aîscs sur le cnuu l 
de Mons. ll entre hoauccup de foules a11glaisc~: dans lo pays; cela tien! proba 
blcruent au hal'J prjx de cos fontes el ù l'msufllsauce des droits. 

l\l. LI\ M1N1sT111>. -·- Quelle est fa situation des laminoirs Jam le disu-ict de 
Chal'leroy? 

l\L P11uK:z (Clwt'le1·oy). - Il est difficile de se pl'Ono11cc1· ainsi .sur les intérète 
par+iculiera, niais je pense qu'ils doivent. éprou vct- les effel~ de ln conotu-r'euce 
qui existe déjà aussi pow· ces élablissernenls. 

M. 1.1i Mrxrerne. - 11 y a quatre laminoirs dans le disu-ict de Chru·leroy. S'il 
n'y en avait qu'un, comme avant la révolu lion, (H'ospéi-ernil-il? 

1\1. P11Hrnz ( Cliarlerüy). La concurrence étn nt éeartéc , il me paralt évidenl 
que s,1 prospét-it.é serait plus uran<lc. ll est. malheureusement de la nature de 
l'iodusu-ie , sous le reuime de la libre concurrence, d'être souvent en souffrance. 
Une fois que vous ne pouvez restreindre la production el qu'il est Iihrc ù 
chncun de fabriquer ce que bon lui semble) il faut que l'industrie souffre. 
vouloir qu'il en soit a utrement, c'est vouloir l'impossible. A côté de moi il y ;t 
des hauts-four-ueaux ; je me croie plus habile que ceux qui les cxploilent 1 j'en 
établis d'aun-cs ; ruon opéral.iou est en concnrrence avec celle de mes voisins; 
ou il faut que je souffre, ou il faut que mes voisins souffrent J1 est inévitablr, 
je le répète, qu'avec la libre concurrence la souffrance de l'indusu-ic ne soit pas 
permanente; aussi est-ce !:'1 Fétct <le l'industrie en Belgique, en Angleterre, en 
France, euflu , daus toute l'Europe. 

M. J.E M1NJSTRE. -· 1\1. Pirmez counult-il l'état <les verreries. 

M. Puorrz (Chaderoy). ~ Il y a une très grnnde quantité de verreries dans 
le district de Charlerny; la cause du malaise de cette industrie est celle que j'ai 
déjà indiquée. Pas assez (le débouchés et trop de concurrence. 

M. u: M1N!STRE. ·- Il y avait, avant la révolution, vingt-quatre verreries daus 
le dislrict Je Charleroy ; il y en a maintenant cinquante-deux ; vous croyez que 
c'est à une trop 3rande prnduction qu'est due la stagnation de quelques-uns 
de ces établissements. 

1'1. P111nn:z ( C!i.arleroy). - .Je crois qu'on pou nait vendre beaucoup plus s'il 
nous était ouvert plus de débouchés que nous n'en avons ; mais quanl. ù 
vendre tous les verres qu'il serait possible de faire Jans le district de Chnrlet-ov. 
il n'est donné à aucune puissance d'atteindre, je pense1 un lei bul. 

M. LE M1rnsr11E. - Pensez-vous q1ie les verreries de Charteroy , si .. leur 
nombre ne s'était pas augmenté depuis la révolution,pourraicnl tontes faire de 
bonnes affai,·es? 

M P111mz (Clw1'leroy). - li y aurait moins de concurrence; je ne saurais 
t'ien dire de positif à cet éf_fat·d. 
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\l. 1.1 ~11-.1-;·1 RI -- Q1n1Ue e:-.1 la :-i! uution des crîsLllle1'1C'.': de 1H prnvillt'<' ,\., 
Namur :1 

j\L KllGELJl:lN (t1 r1111ur). Celle iudustr-ic est en souffnurce. Anint L1 
n:vo!urinn 11011s avions le déhouché d!' la Hollande. l>l'puîs b sépru'ntiun , la 
Hollande a Frnppô uos cristuux de droite i~le, és. de -orte qu'ils ne peuvent plu,.; ~ 
ontrer-. Nous avions quelques débouchés en t\llP-nrngne; le lr<1Îté (l'union d<'h 
douanes allemandes uous b-s a fait perdre 

~Lu: MtNlSTRI•:. Lü uo mbre des fabriques de ccistaux n'a-t-il pa•a11gmc11t1Î 
da11s la province de Nanrnr, depuis la révolut ion ;i 

~l. l(gnr-:L.TEAN (1Vmnrn•1. - rvon , il y a eu aeulerueut dépiaceureuf . Une 
fabrique située ù Vouèchc , d,1n~ la province i est venue se foudre dans uue 
verrerie élahlie 11 Nnrn111·. 1! y n eu plutôt dimiu ution . car un étnblieserucut 
s'est fot-mé à Maesnlohr . et les ou Hien; qrn le font marcher étaient au para Verni 

,\ N,imui· et au val-Sr-Lnmbcrt 1 dans la province de l.iége, 

i\L CAT'l'EAVx--\VATTr:L (An1Jers). - Je me pcrme llrn i de Lire nue observation 
SHI' les verreries. Uue d es ca u scs . ee me semble ., pou1· lesquelles l'e x portatiuu 
<les bouteilles a éprouve de la dhniuuliou , c'est nol t'L' système d'accise. Par suite 
de la loi du l B juin 1H3G 1 il n'ost plus permis de mélanger dans un mèmc 
entrepôt. les vins p1·nve11a11Ldediversentrepôl-.,s,rnH perdre la faculté du trausu 
ou del'cxporlntiou. Àul.rcfois , sous le régime hotlundais , ou pouvait mébnrrcr1 
avec les petits vins d'e xpor-Ia+icn . les vins du midi nécessaires pour les rcu 
forcer, alors que ces vins provenaient d'entrepôts cliflérents. Aujourd hui , cc s 
perrnis ne sont plus accordés 1rnr l'administralion . JI Faut avoir dam; un même 
entrepôt toutes les q uafitr-s (le vins propres à étre mélangés pour que le mélange 
puisse se faire; il résulte de lù que celle opération est absolument impossiblc , 
parce qu'ou n'n pas toujours dans l'entrepôt lihre des vins du l\lidi et des vius 
de Bordeaux convenables à ces mélanges. Par suite l'exportutiou par commerce 
belge se fait pnr l'intermédiaire des ports hollandais. Les petiL.s vius d'exporta 
tion sont. ttiritp\8 (le 1108 entrepôts sur les eutrepôte de ln. Hollande. Le mélange 
s'opère. Nos verreries sont aiusi pri, .. ées de la Fabr-loatiou d'une quanlité d'-~ 
bouteilles que noue pourr-ions exporter. Cela nous convenuit comme n1Mii''r(? 
d'encombrement pour nos navires. La perte est plus conaidèrable qu'on JH' 

pourrait le croire, cnr nous avons des navires qui ont exporté jusqu'à L) et .:20 
mille bouteilles ., et indépendamment que ces exportations étaient un élément 
précieux pour ln sortie de nos bâtiments, elles laissaient dans le pays de G'rnnds 
profils de main-d'œnvre qu'on peut évaluer ù peu près aux trois quarts de L1 
valeur du vin en entrepôt. 

~J. 1.11 Mm1srnE. - Je demanderai ù M. le délégué de la Chambre d,~ com 
merce de 'I'ouruay quelle est la situation de l'industrie de la bonneterie. 

l\L G1u;oN ( Toiwwry ). - La bonneterie dans notre arrondissement se 
subdivise en pluaicurs gent'es. La bonneterie (~11 laine a t'ait des progrès depuis 
les dispositions plus favorables du tarif1 et la fabvicntion s'en est ncorue , 

La bonneterie en coton n'est pas précisément dans un état prospère. Jusqu'ici, 
,\ Tournay et dans les autres localités qui nous avciainent ., on s'est occupé 
pi•p.,;qne evclusivement de !.i bonneterie commune. Celle iuduatt-ie a trouvé 
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const.amm ent son d ébouch é dan s le pays el. en Ho llande , m a is il nou s reste 
tout ù foire pour la bonneterie fine. 'foule la bonneterie fine consommée dans 
le pays viont de l'Angleterre et de l'A llem agne . Nous ayons pourtant le coton 
filé ù aussi bas prix que les Allemands el les Anrrlais, et même quelquefois à un 
prix plus bas; nous sommes donc, sous le rapport de la matière pr-em ière, dans 
une position aussi favorable qu'eux; ma\g:n \ cela, nous sommes réduits :: 
avouer que la bormeleric fine ne se fabrique que peu ou pas dans le pays. La 
véritnble cause ne nous est pas bien connue, les fabricants même ne sont pas 
d'accord à cet égnrd : les uns l'attribueul à l'imperfection <le nos métiers; les 
autres assurent que les rnéliers de la Saxe diffèrent peu des nôtres. 

Un fait que je puis citer 1 c'est que la Commission administrative de l'école 
d'arts et métiers de notre ville a fait venir un de ces métiers construit presque 
compléternent en bob. Son prix étuit peu élevé , mais, pour le travail , il parnlt 
jusqu'ici présenter peu d'avantag es sur les nôtres. 

Il doit donc exister d'autres causes à celle infériorité que nous sïanalons 
chez nous. Il est vrai qu'il y a une différence dans le prix de la main 
d'œuvrc , il n'y a aucun doute à cet é3ard; mais un autre avantage que 
possède la bonneterie étrangère I c'est une plus grande 'perfection dans le 
blanchiment et l'apprêt; et cette partie <le la fabrication est beaucoup plus 
importante qu'on ne le suppose à la première vue. La bonneleric de Saxe 
se fait remarquer par son apprêt souple et flatteur, et il n'en perd rien par un 
séjour de quelques mois en magasin. Le contraire a presque toujours lien 
chez nous. 

Vous avez donné des soins particuliers à cette branche d'industrie, Mon 
sieur le )1inislre; vous avez offert tout ce qu'il était possible d'offrir pout' venir 
à son aide. Des voyages vont être entrepris; j'espère qu'ils feront connaître fa 
véritable cause qui a empêché jusqu'ici celte industrie de prendre son essor. 

1\1, LE MrnIS1'RE. ~ La situation de cette industrie est-elle pins mauvaise 
qu'avant la révolution? 

M. G1u,0N (Tournay). - Non 1 cette situation est la même. Nos exportations 
vers la Hollande ont diminué, mais la consommation intérieure s'est accrue: 
en ce moment 1 tous ou presque 'teus nos ouvriers en bouuelerie sont occupés. 

l\f, 1.E MmISTr,E. - Vons faites dès aujourd'hui à Tournay B1000 paires de 
bas pal' jour 1 ou 240,000 paires de bas par mois 1 d'après le relevé d'un 
membre de votre Chambre de commerce, Lorsque vous aurez les métiers les 
plus perfectionnés qui sont en usaue en Angleterre~ vous pourrez lutter. 

l\J, G1LSON (Tournay). ·- Nous attendons ce réëultat avec impatience 

M. LE 1\'.11N1sne. - Quelle est la situation de l'industrie de la fabrication des 
armes de Liége? 

M. CAPITAINE (Lùige). - Cette industrie s'est soutenue. On espérait que le Las 
prix des matières premières (les houilles et les fers) aurait permis d'augmenter 
les exportations. Cependant 1 les documents statistiques qui ont été recueillis 
prouvent que le roulement des opérations a toujours été le méme , sauf pour 

rn 
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l'année t 83B nù il y fl eu excès de production. On a foil alors vers Je }frésil des 
exportruiona q111 n'out pas eu tous les résultats qu'on <:n avait rtllendus. Q1101 
qu'il eu sou , on est parvenu à déblayer les m,1c,1i:.i.-,s, cl Ct'LIC Indueu-ie .Sl' 

soutient dans la mèrnc propOl'l.iou que par le passé. 

l\t. 1.~ M1N"llft·nt. -- Vous avez. le marché i1Ylérietn·? 

M. C.u1·u1Nt (Lùf,lJfl), - 0,1i; une arme Joot la fabrication avait pris un 
n ssoz rrrand développement, c'étaient les pistolets dite koJJ,îait. Mais, depuis If' 
premier attentat coutre la pen.oullt' du roi des Frnnçnis, ils sont prohibés r-n 
France, le transit même en est interdit. 

L'exportation des armes , qni, souvent , s'opère pm· pacctiflus , sera puissam 
ment cncouregéc par l'établissement de la navigation u-aueatlautique. 

Elle se trouvera aiusi affranchie des frais considérables qu'exige le transit par 
les ports français, auxquels on est forcé de recourir, vu l'absence de départs 
réguliers Jana nos villes mat-itirncs pour les Amériques. 

L,1 promptitude et la régularité des départi. sont d'arunut plus essentiels, que 
les commandes d'armes se font presque sous 1~ condition d'être exécutées 
endéans un délai déterminé, qui ne peut èue outrepassé aans occasionner au 
fabricant une forte réduction sur le prix convenu. 

M, u M1rns·r1r6. - Les carrières de pierres el Je marbres sont-elles dans une 
suuation prospère? 

M. Co11.111srn11. (flfons). •- Celles de l'arrondissement de Mons sont dans un 
l!tat assez prospère. Cependant, pour l'exportation en Hollande, li y ait faire ta 
mème observation que pour les houilles. 

M. Ln l\]1NISTllE. - Exportez-voue en France P 

M. Co11,a1srnn (,!fions). - Le district de Mons n'exporte pas. 

M. Pu11uEz (Charleroy).-Celui de Charleroy exporte des marbres bruts dans 
uuc quentud assez considérable, mais que je ne aaurnis préciser. 

M. LB l\llruSTl\2 - Il s'exporte aussi en France dois pierres des Éc.rnssines. 

J\t, Co1w1s1t11 (!7/mu). - li s'en fait à Par-is une consommation ussez 3rande. 
Je ne pourrais pas dire le chiffre de l'exportation. 

M. G1LsoN (Tournay). - Notre arrondissement compte des carrières de 
plusieurs espèces ; 

Le premier a plusieurs carrières à grès en pleine exploitauon , Basècles 
extruit ses marbres, maie il fait la chaux de ses déchets. 1'ournay a d'abord ses 
extractions de pierres à bâtir, et, dans cc dernier genre, nous avons à citer un 
établissement nouveau qui pruruet des résultats , eu égard surtout à la qualité 
de la pierre; puis vieonenl nos si nombreuses car-rières de pierres à faire chuux • 
La fabrication de la chaux est l'une des plus importantes du dislrict de Tournay. 
Sa production est annuellement de 1,4001000 à 1,il00,000 fr. Celle industrie 
est assez prospère; elle voudrait pourtant des débouchés plus étendus encore. 
J.o nombre des fout's à chaux a augmenté depuis deux am. Cependant il n'y en 
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a que 30 en activité; il pourrait y en avoir t)O. Nous avons un produit encom 
brant qui nous géne henucoup ; cc sont les pierres à di(ftJel' que nous expor 
tions autrefois en Ilollaudc. 'Nos riYnt?~s en sont encombrés. Si l'on pouvait 1 
moyennant quelques concessions, nous rouvrir le débouché de la Hollande , ce 
serait très nvautagcux . A propos de !a fabrication de la chaux i je demanderai 
la permission de dire quelques mots du charbonnage de Blatrou, qui prend un 
certain cléveluppement I el qui espère fournir, dans u□ avenir peu éloigné, les 
houilles maigres nécessaires à la fabrication de la chaux. A la séance de la 
Commission d'enquête 1 qui n eu lieu récemment à 'I'oumuy I il avait ér6 
demandé que le droit sur les houilles françaises, qu'on emploie pour la fabri 
cation de la chaux, fùt réduiL Depuis lors , Ios exploitants du chnrbouuagu de 
Blat.ton ont réclnmé ; ils assurent qu'ils seront bientôt ù même de fournir }l la 
consommation des houilles qui pourront remplacer celles de (Irance. Ils dcmun 
clent qu'on ne preuue aucune mesure avant d'avoir essayé de leurs produits, 

1\1, LE Mn!lsnn.. -Si cette éventualité se réalisait, on n'aurait plus besoin des 
houilles françaises pour la fabrication de la chaux. 

l\1. G1LSON ( Townzay). - Nous pourrions nous passer des houilles maigres de 
France l si le charbonnage de Blatton obtenait un joui' tous les résultats qu'on 
s'en promet. Il pourrait, ussure-t-ou , suffire à tous les besoins. J'ignore à quel 
point en sont les travaux, mais les hommes honorables qui sont à la tête de 
cette entreprise, nous sont un sùr garant qu'elle sera conduite un jour à bonne 
fin, et il paraît au moins équitable de différer de quelque temps les mesures 
à prendre sur une matière qui nous intéresse à un haut degré. 

M. LE M11usTR.E, - Quelle est la situation de l'indmtrie de la fabricatioo des 
tapis de Tournay P 

M. GILSON (Tournay).-La fabricati'on des tapis se retrouve, depuis quelque 
temps, dans le même état qu'en 1830. Cette industrie, depuis lors, n'a pas 
varié, Mais on comprendra, avec toutes les entraves dont elle est entourée 1 
qu'elle n'ait point atteint ce haut degré de prospérité que devaient lui assurer ses 
succès d'autrefois, succès si bien méritée par une fabrication remarquable à plus 
d'un titre. Elle n'a pas même exclusivement le marché intérieur. Nous ne pou 
vons exporter que très difficilement. Du côté de la Frnnce , comme vers presque 
toutes les autres frontières, nous sommes arrêtés par des droits prohibitifs. 
En Prusse 1 en Hollande 1 les droits d'entrée sont un peu moins élevés, aussi 
quelques exportations se font-elles vers ces puissances; il s'en fait d'autres, mais 
en petit nombre, et souvent elles se composent de tapis destinés aux maisons 
princières : pour ceux-là, c'est moins le bas prix que la beauté du tissu et la 
richesse du dessin qui lui assure la préférence. La France, par des droits prohi 
bitifs, a favorisé la fabrication de ses tapis et est parvenue à faire une concur 
rence sérieuse aux: tapis de Tournhy. Les autres puissances ont faîL de même. 
Nos tapis ne se placent donc que très diflicîlement à l'extérieur, et il ne nous 
reste qu'une partie d~ l<1 consommation intérieure, car notre pays présente cette 
singularité que nous recevons les produits de l'étreuger-, quund il repousse nos 
produits similaires. 
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M. r.s Nl1NJSTnE, -- Vous eroyez donc qu'il faudrmt une nu5rneulcltio11 de 
droits sur les tapis étrangers? Cependant la quantité d1~ lapis importés est 
minime. Ces produits ne forment-ils pns un trop gros volume poul' qu'on 
puisse oroir-e qu'il y o. fraudc ! 

M. Gu,soN (Tournay). - Je veux bien reconnaître que la partie de tapis 
importée de l'élrangcr n'est pas considérable; mais je crois qu'on pourrait, pal' 
une augmentation de droits, assurer il cette industrie la possession exclusive 
du marché intér-ieur-. 

l\'I. r.n ~:l1N1S1'1rn. ·- Dans quel état St' trouvent les établissements de fateuces 
cl de porcelaines de Tournay? 

M. G1LSON (Tourna,y). - La fabrication de la porcelaine a diminué, celle de 
la faïence a augmenté. La porcelaine de Tournay est peut-être l.rop solide; cl 
puis la faïence de luxe lui fait concurrence. La fabrication de la faïence a pris, 
de l'importance depuis lu dernière loi sur la matière, 

M. LE :MINISTRE, - A mon dernier voyage à Tournay, le propriétaire cle la 
fabrique de porcelaines que j'ai visitée avec la Itégence de Tournay m'a assuré 
qu'il pouvait à peine suffire aux commandes qu'il recevait. 

l\L G1LsoN (Tou9•ru1.y). - Le fait est vrai, mais c'est surtout pour la faïen 
cerie que la demande est active. 

.M. LE Mirns·1'u. -La loi de Ul381 portée p~mr favoriser le Luxembourg cédé, 
n'a-t-elle pas porté préjudice à vos faïenceries? 

M. G1LSON (Toivrnay). -· li a été fait quelques réclamations. Mais je ne pense 
pas que !t) préjudice ait été considérable. 

1\1. LE :MINISTIH:. - Quelle est la situaL~n de l'industrie de la clouterie? 

.M. Prausz (r:hwrleroy). -Je pense que nos exportations ne sont plus aussi 
fortes qu'elles l'étaient autrefois. 

M. LE M1N1sTr.E. -Et les clouteries de la province de Llége t 
M. ÛRBAN (Lùfge).-Elles ont repris une certaine activité. C'est le résultat du 

bas prix du fer en, 1_;er9es. On peut fabriquer des clous à la main à meilleur 
marché qu'en Anffleterre. Lorsque les bas prix seront connus, if est probable 
qn'il y aura des demandes plus actives dans le pays. 

M. u: MINISTRE. - L'industrie de la fabrication des couvertures de laine Je 
la ville de Liége merche-r-elle bien? 

M. CAPITAINE (Li-~qe). - Il y a une grande souffrance dans la catégorie des 
fabricants qui font deS couvertures baies et autres lainages avec de petits 
métiers. Cela tient à deux causes : 1 ° la cession des territoires du Limbourg 
et du Luxembourg qui étaient leur principal débouché i 211 la cessation du 
batelage sur la Meuse, qui facilitait les transports. L'industrie de la fabrication 
des serrres souffre aussi :par les mêmes motifs. On peut dire même qu'elle <1- 
complétemcnt cessé en cc moment. 
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:\L 1.t, l\Jirm,rnL -- Quel remède cr-oyca-vous que l'on rou1·raif apporter i1 oc t 
état de choses? 

AL CArlTAJIŒ (Liége). - Je ne crois pas qu'il y en ait , à moins d'obtenir de 
la Hollande un traité qui Jeur rouvre leurs anciens débouchés. 

M. u·: M1rusrRll. - La population que nous avons perdue, n'est-elle pas 
compensée par l'augmentation de ln populaliou depuis 1830 fl 

1\1. CAPl'fAlttE (Liége). - Je ne le pe-nse pos •. Liégc, pnr sa position, n'a pu 
jouir de celle compensation qui n'a existé sans doute que pour le centre de ln 
Udgique. 

En eflet , pincée au confluent de la Meuse cl de l'Üut-thc , Liége expédiai! 
pur cette double communication vers le Lirnbourr,: el le Luxcmbou rg , les 
articles de négoce et d'industrie qu'elle ne peut faire rebrousser vers les lieux 
rapprochés des autres villes de la Belgique d'où l'on retirait les objets de 
commerce, tels que café , etc. En outre, le commerce uvcc les purties cédées 
•1tait alimenté par un échange de marchandises. En retour <le produits coloniaux 
et industriels que nous leur fournissions, nous recevions des céréales, dn bétail 
{'t antres matières minérales et forestières. Celle communauté de besoins créait 
des avantages réciproques. 

t\l. u; M1N1STRK. - Quelle est la situation de l'imluslrie drapière de Venien.? 
M. tu-vMEAU ( Ven,iers). - L.1. druper-ie est1 comme les autres industries , 

sujette à des crises périodiques. Elle a souffert beaucoup plus qu'aucune a urrc 
industrie de la crise financière américaine. l\faintenant, cc qui a arrêté la vente 
œ sont les bruits de rruerre. Cc sont hi des causes indépendantes de l'action du 
Couvemement. Une autre cause permanente de souffrance est le manque de 
débouchés. Vous savez que nos draps sont repoussés <le tous les pays de l'Europe 
par des droits prohibitifs. Il ne nous reste donc que le marché intérieur. Encore 
nous faut-i I le partager avec les fabrîcanls étrangers. 

Les droits de douanes ne nous protègent pas contre cette concurrence; car 
Ja fraude les rend illusoires. Nous avons Ja certitude que1 du côté de la France, 
les étoffes de pantalon sont introduites en frnude dans le pays, moyennant 
l'abandon de la prime d'exportation pour toute prime de fraude. Il en est de 
même dans les autres étoffes. 
ll y a d'autres étoffes que les draps , <lonl uous pourt-ioua établir la fabrica 

tion avec autant de succès que nous en avons dans la draperie: par exemple, 
la mousseline-laine dont i! se fait une grande consommation, et que nous 
pourrions fabriquer. Il y a même un établissement monté pour cela à Verviers 
Mais il y a eu impossibilité d'établir la fabrication de manière à soutenir, quant 
nu prîx1 la concurrence avec les produits des fabriques françaises. Voici à quoi 
cela tient. La Frnnce accorde sur l'es tissus une prime d'erportatlon de fr. 140. 
Le droit d'entrée n'est guère plus élevé; il est de fr. IBO. En définitive, Il n'y a 
rien à payer. J'en ai eu la preuve par une lettre qui a été adressée à une 
maison de Verviers. Cette maison avait expédié des napolitaines à Bruxelles: 
on lui a dit qu'on ne les voulait plus , qu'on recevait celle <le France à meiltetrr 
marché et qu'on n'avait rien à payer pour droits de douanes. Il faudrait q1ie le 

Hi 
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droit sur ces .ntiolcs fût majoré, el que, ccnnnu pou1· les draps, ou tîul compte 
de la prime d'exportation dans la fixation du droit d'entrée. Il faudrait etc 
pl,ui prendre des mesures pnur empêcher la fraude. 

fJ y n ensuite pour notre industrie les débouchés lointains. Mais il est impos 
:-ibl,; à nos fJ.bricanls 1 sauf lr·ois ou quatre grandes mnisons, d'en profiter. Si 
l'on ex pl-die en Amérique, au Brésil, il faut allentlre un an pour rentrer dans 
ses fonds. Cela est impossible aux fabricants (!UÎ n'ont que de petits capitaux. JI 
11'y ;1 d'atllcurs personne là-bas. Nous n'y nvcna pH8 de commissionnnir e. On est 
obligé Je confier ses intérêts au premier venu. Que donne-t-on mi échange 
<les draps? Du uafé , du sucre. Lei, fobricauts de draps ne peuvent se foin, 
marchands de sucre el <le café. 

M. Lf M1roSTRE, - Cela reviendrait à dire qu'il faudrait un intermédiaire 
enu-e le faln-icnnt cl le consommateur. Nous examinerons cette question plus 
turd. 

l\1. GtLSON' (Tournay). - Je puis confirmer poul' les tissus légers en laine, les 
ohservn tions que vient de faire l'honornble M. Clovereau. 

l\1. 1,'& M1NJSTttE. - Une industrie commune ~ ces deux provinces est celle du 
sucre de beuernve. Je demanderai dei, renseignements sur celle industrie. 

M. Conersree (Dlous). - Les fabriques de sucre de beuerave du l'arrondisse 
ment <le Moos sont loln d'èrre dans un état prospère. 

M. ll1an.1P.z (Cli.m·leroy) - J'en dirai autant de celle de Charleroy. 

M. GtLSOtf (10urnay).-II y en a quatre dans l'arrondissement de Tournay. 
Je suis intéressé dans l'une de ces fabriques. ?ilaiij nous espérons que celte 
industrie sera largement favorisée; elle est trop importante, elle doit apporter 
une trop grande augmentation de sol, notre ressource principale 1 polir qu'il 
.u'cn soit pas ainsi. 

1\1 . Lli !\f1tfŒTRE. - Croyez-voua qu '1l soit de I'intér'èt du pays de fluoriser 
celte industrie? 

~f. G1LSOl'i (To11,N1ay). - Certes, je n'hésite pas ii. répondre que cette ques 
tion doit ètre résolue affirmativement . 

M. u J\hNISTRE. - Cette industrie ne remplacera-t-cüe pas une induslrie 
plus précieuse, par exemple la culture du lin, du froment? Dans un pays 
comme le nôtre, où toutes les cultures sont si précieuses, convient-il d'enoou- 
1·a6er une industrie qui prend la place d'une autre? 

M. G1LSûN' (Tournay). - Je "ne pense pas que la culture de fa betterave 
nuise à celle du lia. S'il en était ainsi, je ne défendrais pas cette industrie , car 
je suis d'avis qu'il faut favoriser la culture du lin. 

.M. u l\h1"1sTu. - Je ne parle pas pour le lin eeulemeut. J~ parie en 
général. 

.M. G1uoN (Tournay). - Maie la culture Je la bcüernve est l'une des plus 
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avantngcuscs auxquelles on puisse se livrer; elle offre <les ava11lilfftti evidcuts ~ 
les faits sont lia poui· le p1·ouvc,·. On sait qu~ les Formages sont Ll'iplé8 dans Ici 
parties du pays où l'on cultive ln beuernvc. Dès-lors: pourquoi ne pas fa vor-isct 
celte culture P 

M. 1..n M1N1snrn. - Cotte induslric est-elle ici dans les mêmes coudhione qu'en 
France'? En France le sucre de betterave n'a-t-il pas à lutter seulement contre 
les sucres des colonies françnises , qui ne soul ui aussi bons, ni à aussi bon 
marché que le sucre colonial employé en Rclrrique? 

M. CunAt1x-,V>.TTEL (A:1wers). ~ Ln protection est â pl'u tic chose près ln 
même. Ainsi on peut dire que la production du sucre de betternve est dans les 
mêmes conditions. A près cela, est-il de l'intérêt général du pays de consor-ver 
cette culture P C'est une question à part, qui n été traitée très souvent, et sous 
des points de vue différents, selon que les parties pouvaient s'y trouver plus 
ou moins Intéressées. C'est une question crave et qui nécessiterait une enquête 
Loule spéciale, afin qu'elle puisse recevoir une solution convenable et en 
rapport avec les grands intérêts qui s'y rnttacheot. 

M. G1tsON \ Towrnay). - Je suis convaincu que cette eu liure ne doit nuire 
à aucune autre. Si elle nuisait à la culture du seigle et du froment, nos cultiva 
teurs n'en voudraient pas. Mais au contraire toutes nos belles récoltes sont 
après la betterave. Nous aurrmentons considérablement la valeur du sol. Nous 
portons l'aisance, la richesse même dans les campagnes. Voilà l'immense résultat 
que nous obtenons par nos sucreries de betterave. 

M. Huaaar MoNTVJLl,R (Limbourg). - Dans le Limbourg cette industrie s'éta 
blit. Quelques fabricants de sucre de betterave se plaignent. Cependant, d'après 
les développements qu'elle a pris, on serait autorisé à dire qu'elle est en voie 
de prospérité, car le nombre de ces établissements dans le Limbourg va toujours 
croissant : depuis deux. ou trois aus, il en a été fondé trois dans les en-virons de 
St-Trond, et un près de Tongres. 

En réponse nu délégué <le Tou.rnay, qui s'était étendu longuement sur les 
souffrances de cette industrie dans le Haioaul, j'ai dit ; d'après le tableau qui 
vient d'être Fait de cette industrie par le délégué de Toumoy, on serait tenté 
de croire qu'elle n'aurnit aucun avenir dans le Hainaut, taudis que l'extension 
qu'elle prend dans le Limbourg indique <les progrès vers la prospérité. 

.J'atlribue Ics causes de la situation différente de celle industrie dnns les deux 
provinces aux différents modes d'exploitation. Je ne connais pas le mode suivi 
dans le Hainaut. Mai3 on m'a dit que celle industrie est là en pnrtie exploitée 
par des sociétés anonymes, qui exercent ordinairement une surveillance moius 
vigilante que les parnculicrs, et dont les frais d'administration s'oot toujours plus 
élevés. D'autres établissements doivent uvoir leur siége sur un terrain en propr~ 
à la culture de ln betterave. Dans le Limbourg, elle est du domaine des purt.i 
culiers, qui sont la plupart des grands propriétaires fonciers, et dont la fabrique 
est placée au centre de leurs propriétés. 

Les avantages de ce dernier mode sont évidents. Dans le Limhourg le fabri 
cant poie moins de formages, la récolte de Ja hcllerave est plus facile et le trans- 
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port en c:,t uruius coùteux . La pu Ire lui sert ù engrnisser des bœufs , qu'il \l'tid 
);1 moitié plus clu'r 111111 ne les a achetés, cl ces bœufs ooucocu-em ù charrier les 
hetternvcs dans l'usine, et. ù laboumr la Ierrc, dont il!i entretiennent la fortîlîté 
l-"" leur engruis . 
O,·o-f)niséc de celle manière. la fobricaliou 1l11 sucre de bettcruvo 11c peul qm' 

prospérer, el de-vient d'une r,ramlc importance pour l'113ric11llul'e, et pour les 
populations rurales qu'elle nourri! sans leur dcmandcr-, nu détriment de leur 
santé, des travaux durs el pénibles. CeUe industrie est digne de la sollicitude 
du pays. 

i\1. u M1N1&'1·nE. -Qoelle est ln situation des fnln-iqucs de suere de betterave 
<le ln Flandre oricnlalc? 

l\1. L. Decesccus s (Br11,<tes).-II y en avait une, aux environs de Bruges , qui 
n'existe plus. Il y en a une à Dixmude qui marche. C'esl la seule qu'il J' ail 
dans la province, à ma connaissance. 

M. S1·APPAr.n-r (LoutHtùi). - La Fabrication du sucre de betternve est ,:u S(Wf 

France clans l'arrondissement de Lou .•. ain. Celle industrie, dans l'étal acl ucl dt: 
notre législation, ne peut soutenir 111 concurrence avec le sucre des eolonies. qui 
paie trop peu de droits. La question est du savoir quels m1,111t,1acs on accorde 
rait à ln fabrication du sucre de beuemvo, et jusqu'à quel point. le Gouverne 
meot pourrait, sans porter lrop <le préjudice à d'ann-es industries, favoriser 
celle nouvelle branche de l'industrie egrtcole. qui peut occuper gr-aud nombre 
d'ouvriers dans la saison 011 la population ouvrière de la caropn1,p1e est privée 
d'ouvrage . el dans laquelle il s'est e118'Hffé de grande capitaux. 

M. G1LSON (To·wrrmy). - Si la question était placée srn· ce terrain, il y aurait 
beaucoup a dire. Je tiens ù assurer que l'industrie <lu sucre de hctternvc a tous 
les éléments d'une prospérité réelle. Tous les établissements bieu menés ont fait 
quelques bénéfices l'an dernier. Au début de cette industrie, il y a eu dee écoles 
nombreuses. Des associations se sont formées et elles onl fondè , avec quelque 
légèret~, des établissements qui n'oul pas bien marché. La cbote <le ue.s établis 
sements tient évidennneut à la manière dont ils ont ét,; gérés. Il n'est donc p,1s 
permis de s'autoriser de l'exemple de quelques désastres bien mérités , pour 
prétendre que, quelque cbose qu'on fosse, ou ne sauvera r,as la fabrication du 
sucre de betterave. Je répète 4uc cette industrie prospérera et qu'il ne lui 
manque, pour prendre un grand essor, qu'une protection modérée, protection 
qu'en bonne justice le Gouvernement De peut lui refuser-. De là la question de 
savoir si le droit sur le sucre exotique est assez élevé. Oui, il est assez élevé , 
mais il n'est pas perçu. Si le droit. <le ;37 centimes était perçu1 nous aurions toute 
facilité pour lutter. Mais dans l'étnt actuel, je le répète. le droit n'est 1>as perçu. 

L'industrie du sucre de betterave a d'autaut plus Je droit ~ être protégée 
qu'elle emploie uu r,rand nombre de bras, et cela dans l'hiver; c'est-à-dire , daus 
la saison de l'année où les ouvriers maoquent le plus habituellcmenl d'ouvrage. 

M, LE l\'11NJS1'R.t. -·· Nom, passons aux papeteries. 

M. C>.PITAlNt:(f.ùfr~.-Lu papeterie d<' MM. Godin de Huy , qui résume toutes 
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!Pt. antres 1 est dans un état p rospèrc. Quoique moulée sur une très gmndo 
échelle, elle n peine à suffire aux commandes: elle s'agrnndit d'armée en année. 

M. VANnEil.lll,S'l' (Brirn·elfos). --· Les papeteries de 1\1.M. Hennesay, Dellagre et 
Comp,. Soudain et Comp., Mathieu-Nélis et Comp., et autres d'une importance 
moindre, sont, à Bruxelles I également dans une situation prospère. 

M. LL l\fo'!IS'l'l\E, - Cette branche d'industrie a le marché inrér'ieur" 

M. V,1.rrnEnm,s-r (Brw.relle.~)- -Oui. el môme elle exporte. Elle se plaint de 
l'exportation des chiffons : D'après I« loi, elle est prohibée: mais il parait que 
l'on en fraude il ln sortie. Les papiers fran\~ais à éorire entrent encore en con 
cm-reuce sui· le marché intériern·. 

M. u;, l\11NIB'rRE, --Je demanderai maintenant des renseignements sur l'indus 
trie de la fabrication des fers-blancs dans la province de Liége. 

.M, OuRAr-(LùJgc;. - Ceuc industrie se plaint de la différence qui existe entre 
le droit sur la tôle noire qui est de a. 10 ~ et celui sur le fer-blanc qui ne paie 
que fl. U. S'il y a une différence, elle doit être, disent les fabrionnts , en faveur 
du fer-blanc qui a reçu une maia-d'œuvrc de plus. tls ont donc réclamé pour 
que le droit Fùt porté au moins au même laux que celui sur la tôle. Il arrive 
beaucoup de fer'a-bluncs d'Angleterre , quoique cette industrie soit protégée 
par un droit de 16 p. 0/0 qui va même jusqu'à 20 p. 0/0• Une industrie qui ne 
peut marcher avec un pareil droit eat dans une mauvaise position industrielle, 
Quoi qu'il en soit 1 si l'on s'occupe d'un nouveau tarif , il faudrait ou diminuer 
le droit à. l'entrée SUI' la tôle noire ou l'élever sur le fer-blanc, car là différence 
u 'est pas justifiée. 

1'J. LE MtNISTRl!, - Quelle est la situation de l'industrie de la tannerie , daus 
la province de Namur? 

M. KEGELJEAN (Namu;r). Depuis la séparation du Luxembourg , les tanneries 
de Namur ont repris; elles n'ont plus la concurrence que lui faisaient les 
tanneries du territoire cédé. Du reste, l'importance des tanneries de Namu ra 
beaucoup diminué , depuis la séparation de notre pays d'avec la France où les 
tanner ies <le Namur exportaient leurs produits. 

L'industrie du corroyeur a 6g-alernent souffert de la séparation, Il a été 
impossible de retrouver ailleurs le débouché que l'on a alors perdu. Voilà une 
cause de malaise qui remonte à Hll4, 

M. LE Mll'ObTRE, - Et. l'industrie de la faiencerie, dans la province de 
Namur? 

M. KtcELJEAN (Namur). - Cette industrie est dans une grande souffrance, à 
raison de la concurrence que lui font les faïences anglaises et celles de Tournay 
et du Luxembourg La farencerie d'Andenne est dans une grande détresse. If y 
a plusieurs établissements qui onL cessé. D'un nutre côté, il y avait une fabrique 
de faience établie à St-Servais, près de Namur, qui a dù cesser depuis deux 
mois de travailler. 

17 
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!\'I. LE Mr arsrnn. -- Et la forgorie P 

~I. KEGt:L.rnAN (JVamuu·). -· Dans la province de Namur, on ne fait principa 
Ierncnt que du fer au bois. Celle industrie est favorisée sous le rapport du bois 
qu'elle a dans notre province., avec une facilité que l'on n'a guère ailleurs. 
Cependant elle souffre beaucoup de la perte du débouché qu'elle nvait en 
Hollande. 

!\f. LE 1'\'l1N1STRE, -- Vos forgeries fournissent. du fer à la province de Licge!' 

M. KEtELJEAN (Namu,r). -·Oui, elles fournissent beaucoup de fors pour les 
armes de Liége. 

M. LE MiNisrnE. - Ayez-vous le morché intérieur']' 

1\:1. Kll(mL,TEAN (1Vamu;1"), --- Je crois que nous en avons presque la possession 
exclusive, 

L'industrie métalfurgiquc chôme dans la province de Namur1 parce qu'elle a 
produit plus qu'elle ne peut écouler dans l'état actuel. li serait à désirer qu'elle 
pùt trouver un débouché en Hollande. 

M. LE 'Mrn1sTnr. -- Quelle est la situation de l'industrie <le la coulellerieP 

~l. KEo~LJUN (iVamwr). - C'est peut-être l'Industrie qui a le plus souffert 
depuis la révolution. Avant la révolution, les prix étaient plus élevés de 20 p. 0/o• 
011 pouvait introduire de la coutellerie en Pranee , en payant une prime de 
US p. 0/0; anjourù'hui la prime s'élève à ~0 p. 0/0• Enfiu la marchandise a 
diminué, quoique la main-d'œuvre nit augmenté. C'est une industrie qui se 
perd. Cela tient à ce <{UC la coutellerie anglaise et allemande entre dans le pays 
en fraude ou en payant les droits, qui sont minimes: ils sont de 6 p. 0/0• Il est 
certain que la coutellerie de Namur, qui jouit d'une si grande réputation, devra 
tom ber si on ne prend pas des mesures efficaces pour la protéger. 

M, tE l\f1NlSTRE. -· La consommation du pays a-t-elle augmenté? 

M. KEGELJEAN (Namur). -Je ne le pense pas. Mais la coutellerie éu-angère 
fournit à la consommation dans une proportion plus grande que par le passé. 

.M, LE M1NJSTRE, - Les distilleries du Limbourg sont-elles en souffrance el 
pourquoi? 

M. HuEEnT-MONTVILLE (limboiwg). - Cette industrie est en souffrance. Les 
distillateurs de la ville de Hasselt l'attribuent en partie à l'octroi municipal qui 
frappe trop les rnatières premières dont ils ont besoin. Pour moi, je crois qu'une 
des principales causes de la souffrance de cette industrie dans le Limbourg est 
1a concurrence du genièvre de Huy. Le genièvre de Hasselt a une grande 
renommée; on le vend un sou deux cents par pot plus cher que d'autre. Mais 
Huy qui fabrique aussi de bon genièvre, à raison de sa situation sur la Meuse, 
l'expédie uvcc beaucoup plus de facilité et à moindres frais que Hasselt. Les 
distilleries de Huy, peuvent aussi se procurer par cette voie économique de 

, transport leurs matières premières I tandis que celles de Hasselt sont obligées 
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d'employer le roulnge, ce qui établit, en faveur des prmuières , uu avant .• 1gc 

notable pour les frais de production . 
I l do it donc èlr~ b ien d iff ic ile , à H asse lt , de sou len irla concurrence avec HUy~ 

sut· les marchés des provinces de Liége el de Luxembourg, nnjnurd'hui priu 
cip.rl débouché po11r l'nuc et l'autre <le ces villes, et le rrenièvrc de Hasselt ne 
parvient à soutenir la lulle que pa,· sa qualité supériem·e, Cependant celle 
mdusu-ie est tics plus utiles dans le Limbourg. Près tic Hasselt, une grande 
étendue tle bruyères a été défrichée au moyeD des distilleries. C't?Sl mnintennnt 
de la terre aussi foJ"lile lJUC la meilleure du pays. 

La majoration <les droits sur le genièvre, décrétée par la dernière IJrrislntio11, 
jointe au renchérissement des céréales qui entrent dans sa ful.>riMtion, a aussi 
coutribué à créer f malaise de cette industrie. Le Gouvernement parult nvoir 
l'intention d'augmenter encore cet impôt et de changer ln loi existante. 

Si une légère majoration des droits était nécessaire pour faire face aux 
dépenses du pays 1 la modi6cation dans la lé3-is!atiou existante ne devrait. 
tomber que sur l'a.ssietlc de l'impôt, cl laisser subsister pour le distiltatcor la 
même liberté de travail. Ln loi acluclle n~ presce-it plus, comme autrefois, pour 
chaque opération, l'heure endéans laquelle elle doit être termiuée , et laisse, à 
cet égard, à l'industriel toute l" faculté désirable. 

Cette uméliorntion permet de tah-e une économie sur le combustible, et auto 
risant plus de lenteur dans le travail, eJle est très avanlageuse aux ustensiles. 

Il est à rcmnt'quct· que le genièvre <lu Limbourg ne s'expédie que sur les 
marchés du pays. Les efforts du GouvernemenL devraient tendre à lui procurer 
des débouchés à l'extérieur. 

Le Limhourg est une province principalement agt-iccle , l'industrie manufac 
turièrc y a pris peu d'essor. L'agriculture, aâu de prendre tout le développe 
ment dont elle y est susceptible, a besoin de voies de communication. 

Jl existe un projet qui, s'il se réalisait, lui serait d'un grand bieofair. C'est la 
construction d'un canal d'Anvers à la Meuse par les Campines Am1crsoise et 
Limbourneoise. L'exécution de ce canal faciliterait, au moyen de l'ii·riBalion de 
ses eaux, le défrichement de plusieurs milliers de bonoicrs de terres incultes, 
et procurerait aux. provinces de Liége et de Namur une voie économique pour 
Je transport de leurs produits pondéreux vers le Brabant et les provinces 
d'Anvers el de Limbourg. Continuée jusqu'au Rhin, celle entreprise réaliserait 
une des belles conceptions <le l'Empire 1 et étendrait ses a-vantaffeS sur tout le 
pays, .Te me permettrai de recommander cet objet à la bienveillance du Gouver 
nement. 

M. LE Muusr11,. - Quelle est ln situalion des erdoielères du Luxembourg? 

M. Dueore (lua;fJmhorerg). -· Elles sont dans un état moins prospère que 
les années dernières. Les prix onl bnissé ; néanwoins leur situation est encore 
assez satisfaisante. Les exploitants d'ardoisières se plaignent de la concurrence 
des ardoisières de France. Vous n'ignorez pas que le droit ù l'entrée a été dimi 
nué d'un franc Depuis, Ja concurrence a dû un peu augmenter. Cependant 
celle industrie continue à se développer, Aujourd1hui la production des ardoi 
sières peut être évaluée à 15 millions en nombre. 
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Il y auruit pout-ùtrc quelque d1C>M) l1 faire pou1· cette indusu-io. Ou poun-ai t 
pcul-ôtrc trouver un débouché nu lhJsil où les nrdoraes ne sont pas cucorr 
inlrmluile~1 cl où l'ou se sert dt• tuiles. J\1nis les props-iétniros du Luxembourg 
n'ont que de pt>tilsc·npil;111x, et ils c1·airr11enl de les ou1pioe1· dans des eutrepviscs 
Ioiruulues. 

Le nouveau t11l'if de douanes qui vient d'étre udup1.1! pour le Crnnd-Duché 
est fuvoreble it <'CLIC industrie I en cc qu'il permet l'importation dee ardoises 
sans droits. On m'a nième assm-é que les ardoises du Luxembnurg belge co m 
urcncent il s'iutroduh-e en Prusse. On peut donc dire que cette industrie t.•sl 
t.l:tns un étal assez salisf.1isnol. 

M. u t\JiN11;.·na,. - Vons deruuudez une ougmeutation de droit sur ll's 

• ardoises de France ? 

J\'1. Dunots ( Lwtcmhourg ). - L'ardoisière Prauçnise <le Fnrnny ~ par .~a 
siluation sur la Meuse, csl. dans des conditions plus favorables que les urdoi 
stères du Luxembourg. Ainsi, tandis que pour se rendre à Dinant il n'en colite 
que fr 1-50 par mille aux fabricants français qui se servent de la voie d'eau 1 
nos Industriels , JlOLII' r,affuer le même point, devnnt emprunter la voie de 
tcrrc , paient jusqu'à fr. 7 par mille; de là vient qu'ils ne peuvent que diH.ci 
Jernenl soutenir- la concurrence, même sur le marché inlérieur, 

.M. Kua:t.Jll.\N (Namu.r). ·- Je puis assurer qu'il est impossible d'obtenir 
des ardoises de Fumay. Une augmentation de droits serait donc sans objet. 
Les ardoises de Fumay ont perdu les ~ <le leur débouché en Belgique depuis 
l'arrêté de Guilleurne , qui les frappait pour ainsi dire de prohibition. Elle.s 
trouvent mainlerrnnl presque toutes un Lon débouché dans le Nord de la 
Fmnce , jusqu'à Pm-is môme. 
J'ai Llil intérêt dans une ardoisière <le Erance. Je sais que les ardoises de 

Fumay sent plus pesantes qrn~ celles du Luxembourg. Il n'y a aucune concnr 
rencc entre ces d(Jt1X espèces d'ardoises. Je c1·0Ls donc qu'une diminution de 
droit n'a pu porter aucun préjudice aux ardoisières du Luxembourg , 

M. SnPPAEkTS (Louva.in).-Si :M. Kcgeljean trouve assez de débit en Prance , 
c'est que: ses ardoises , dites du 1'1oulùi, sont miuccs, légères, jouissant d'une 
uuoienno réputation , et préférables pour le transport par terre vers l'Intérieur 
de la Frnnce; il n'en est pas de mèrne de pluaieurs autres ardoisières aux envi 
rons de l<'umay. Celles-ci fabriquent des ardoises plus pesantes, dites Bloques, 
que l'on expédie , à peu de Frais ~ p;ir la .Meuse sur Namur, Liéae, Maesu-icht 
Pl la Hollande; il en est beaucoup employé en Ddgique; la diminution du 
droit à l'entrée sur les ardoises de France, doit per conséquent faire tort à 
l'exploilatioa des ardoises du Luxembourg: dont Je lransport par terre de la 
carrière jusqu'à Namur coùte fr. 6 par mille ardoises, ce qui ne coûte que fr. l 
par mille de Fumay , par eau jusqu'à Namur 

M. LE I\.h:N'ISTF\.E. -Quelle est la situntion de l'industrie des hants-fourneam .. 
dans le Luxembourg? 

M. Deeore (Luxembou1y). Cette industrie se soutient encore, quoique daus 
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une position moins satiafaiaantc qu'en 18 .1B . ,Je vous forai connaître les vœux 
des rnaltrcs de Iorg es <lu Ln remhourg. Et <l'abord, ils se plaignent de la 
concurrence qne leur font les maîtres de forges français, t-elutivement au 
charbon <le bois, Vous savez que la Frontière de France, <lu côté du Lusem 
bourg , est gnrnie dusiues qui s'approvisionnent dans le Luxembourg. C'est 
une condition ile l'octroi qui a été faite aux maîtres de forges français. 

D'un nutr-o côté, les maîtres de forges du Luxembourg se plaignent du droit 
prohibitif établi sur nos fers et nos fontes à l'entrée en France. Voici quels sonl 
les droits : 

Fonte. 
Fer 

. fr. 4 00 les 100 kilcg. 
17 50 id. 

Ce sont des droits prohibitîf's, d'autant plus que ln frontière de France n'est 
pas ouverte 1out entière à nos fontes au droît de fr. 4; la zone au droit 
de fr, -'iles 100 kilog. de fonte , ne s'étendait d'abord que jusqu'à SL-Mcngo. 
C'était!àuneconcession illusoire. Par ordonnance de décembre 183}5, elle a été 
étendue, il est vr-ai , jusqu'à Sapogne, mais ce n'est pas assez. Les maîtres de 
fm·ge du Luxembuurg voudraient ,rue toute la froutière française Iût ouverte il 
nos fontçs au droit de fr. Jl ; ils économiseraient ainsi les frais <le transport. 
Hs voudraient que le droit sur les fors fût abaissé de moitié au moins, et alors, 
malgré les droits très élevés encore qui frapperaient leurs produits , il lem· 
serait peut-être possible d'en introduire une certaine quantité en France. 

Le nouveau tarif adopté pour le Grand-Duché offre un notable avantage 
aux maîtres de forg.es du Luxembourg belge. Leurs fontes peuvent mainte 
uant transiter par le Grand-Duché et entrer en Prusse en franchise de droits. 
En ce moment, ils n'envoient plus de fonles à Liëge. 

,-1. OmuN (Li"ége). -Les maîtres de forges du Luxembourg belge perdent en 
même temps la vente des fers forgés vers la Prusse. Je ne sais s'il y a compeu .• 
sation. (;e sont les maitres de forges établis sur la Moselle qui font tout le 
commerce de fers forgés. lis achètent nos fontes pour en fabriquer des fers en 
Prusse. 
Je suis ma1tre de forges et propriétaire dans le Luxembourg. Mais si, pou!' 

favoriser la forgerie, vous prohibez la sortie des charbons, je ne sais comment 
les propriétaires du Luxembourg parviendront à vendre leurs coupes de bois. 
11 y a un équiliLre nécessaire à tenir entre la propriété et la forgerle. 

M. L~ M1N1s-r11.E. -L'industrie des dentelles prospère-t-elle dans le Br'abant F 

M. VANDEtrELST (Brittcûles). -Cette industrie a été longtemps en souffrance . 
Depuis quelque temps, elle a repris un peu. 

M. u MJNISTRE. - Et dans la province d'Am·ers? 

M. CA.TTEAux-·w ATTEL (Anvers). - Cette industrie a repris un peu. Il y a un 
établissement fondé sous la direction de M. Melchior Kramp,sous le titre d'école 
modèle. C'était une institution toute de bienfaisance dans son principe. On y 
forme des élèves pour la fabrication des dentelles. Cet établissement est eu voie 
de prospérité et compte 143 élèves. 

18 
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,,1. u, M1N1STflE, •..•... Quelle e1:1L la situation <l<! l'industrie de la passementerie et 
de l1.1 rubonnerie , dans le Brabant? 

M. YANDF.Il,F.l,ST (Brnxellcs). - La passementerie est moins florissante qu'il 
y a quekiues années; les fournitures militaires étant beaucoup moins considé 
rables depuis la paix. 

La rubauneric n'a qu'un établissement dans la province, il est fondé <lepuis 
cinq ou six: ans, et fait très bien, à en juger d'après le nombre des ouvriers 
qu'il emploie. Cependant ses produits devraient être protégés plus efficclcement, 
nncndu que I'ëllemugue, qui fait le plus de concurrence en cet article, obtient 
chez elle \,1 matière première à un taux moindre. 

M. DoNNY (Ypro8), -- La rubannerie d'Ypres est en souffrance, Elle ne peul 
soutenir- Ia concurrence avec la rubannerie d'Allemagne, 

M. LE 1\fonsn\E.-On assure que les fahricauts d'Ypres ne venlent pas chau3cr 
leur manière de fabr'iquer, et que c'est là ce qui les empêche de lutter avec 
l'étranger, Pourquoi ne font-ils pas comme ceux de Bruxelles? 

M. DoNNY (l'}Jres). - Les procédés qu'on emploie à Ypres, sont exactement 
les mêmes que ceux dout ou se sert ù Bruxelles; mais la rubanneric et surtout 
les cordons d' A Llemagne , opposent au développement Je cette industrie, eu 
Belgique, une concurrence contre laquelle elle ne peut lutter. Je suis persuadé 
que la fabrique de rubans de Bruxelles n'est pas dans une position aussi avan 
rageuse qu'on vient de le dépeindre; des motifs fondés sur les renseignements 
les plus exacts, me portent I au contraire \ à croire que cel établissement ne se 
trouve pas dans un état de prospérité réelle. 

M. V Al'!DEl\ELST (Bruœe/les ).-Je ne puis ,Î uger de la situation de cette fabl'ique 
que par le nombre de ses ouvriers. Or, U va toujours en augmentant. Pourquoi 
la rubannerle du pays ne soutiendrait-elle pas la ccncurr-ence contre celle 
d'Allemagne, si la main-d'œuvre est ici à aussi bon marché qu'en Allemagne? 

M. DoNNY ( Yp1·es). - Je ne crois pas que ces données soient exactes. 

M. I,E M1msTRE, - Quelle est la situation de l'industrie de tu carrosserie? 

M. VAl'mi11.EL$T (B1·ua:elles). -Cette industrie est dans un état prospère; elle 
fournit à la consommation du pays et exporte eu Hollande. 

M. LH M1N1Sl'l\E, - Quelle est la situation de l'orfévrerie P 

M. VumERKLST (Bruœello:~). - Cette industrie est florissante. 

M. LE MiNISTRE. - Et la fabrication des instruments do musique? 

M. VA!'1DE!l:815T' (B7!u.Z"eiles). - Cette industrie est également florissante, sauf 
poui: quelques instruments d'une qualité supérieure et d'un prix très élevé 1 

qm entrent d'ailleurs en très. petit nombre dans le p'ays; elle est on possession 
exclusive <lu marché intérieur. Nous avons œpeudant eu1 il y a quelque tempsJ 
la faillite de l'un de nos grands fabricants de pianos. 
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M . LE l\'lurn,1at. --- Quelle est la simntiou des fabriques de pcrculnine et de 
futonco P 

M. VANDEflllLST (1J1•u,a:el!es). --- Nous avons une Fabrique de porcelaine qui 
tire de France sa matière première, c'est-à-dire, la terre nécessaire il sa fabri 
cation. Nous avons une fabrique de faïence, qui emploie de la terre du pays. 

M. I.E'. MumTRE, -- La porcelaine de France ne fait-elle pas coucucrence à 
celle du pays? 

i\1. VANDERHLST(Bruœelle,ï). -Oui1 parce que c'est un article de mode. La 
faïence anglaîse nuit égalemeut à la veute de la porcelaine <lu pa;ys. 

M. LE M1N1sT1111. -- Quelle est. la situation des raffineries de sucre P 

M. YANDllR.1nsT (Bruxelles). - Il y en a deux à Bruxelles, <JüÎ sont dans uue 
situation prospère. 

M, LE M1NISTt1E .. - N'y e11 a-t-il pas aussi à Gand? 

.M. D11 Cocx (Gand). - Oui; il y en a plusieurs qui travaillent beaucoup. 

:M. CAT'l'EAUX-WAT'rEL (Anve,rs). -· Celles d'Anvers travaillent également. Les 
mffineurs se plaignent des modifications apportées à la loi en 1838, qui les 
oblit:cnl à acquitter les droits de consommation sur le dixième de leur prise en 
charge. Cela restreint la quantité destinée à l'exportation et entrave, par 
conséquent, le développement de ce commerce qui aidait si puissamment à 
l'exportation des autres produits de nos industries nationales, surtout pour la 
Méditerranée et le Levant; le sucre raffiné formant pour ces contrées l'aliment 
principal des chargements. 

D'un autre côté, les raffineries se trouvent surchargées d'une quantité 
d'autant plus forte de produit'> qu'elles sont forcées de dé-verser dans la consom 
mation et qui vient faire concurrence au sucre de betterave. Je crois que ces 
deux industries se nuisent mutuellement. Si la loi était restée telle qu'elle était 
auparavant , si les raffiueurs pouvaient exporter les produits de leur fabrication 
jusqu'à l'apurement total de leurs prises en charge I ils éprouveraient moins de 
gêne dans leurs opératious ~ et 1 par suite, la lutte entre les deux sucres étant 
moins vive sur le marché iutérieur , il en résulterait un a-vantage pour l'in<luslrie 
de la fabrication da sucre de betterave. 

M. u: MINISTRE. - N'y a-t-il pas les mêmes plaintes à Gand? 

M. DE CocK(Gand).-Oui. 
M. GILSON (Tournay}~ - Les personnes qui défendent le sucre de betterave 

ne peuvent laisser sans réponse les observations de l'honorable M. Catteaux 
Wattel. 

Le Gouvernement a voulu frapper d'un impôt le sucre exotique. Or, il n'y a 
qu'une petite partie de ce sucre qui paie réellement l'impôt. C'est ce que fa loi 
n'a pas voulu; c'est ce que le Gouvernement ne- peut pas vouloir non plus. Il 
n'y a pas de matière plus imposable que le sucre'. En établissant le rendement 
tel qu'il est maiutenant , il en résulte que l'impôt ne rapporte que quelques 
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centaines de mille francs. La consommation présumée, déduction faite du 
produit de toutes les sucreries indigènes, doit ètre,, en sucre exotique, de pins 
de t2 millions de kilogrammes. 

Si l'impôt était pc-t'ÇU sur cette quantité I i! produirait une somme énorme. 
Loin de lt1: il ne produit, comme nous veuoue de le dire 1 que quelques cen 
taines de rnille francs. La différence entre le chiffre réel Je l'impôt et celui 
Miquel il devrait arriver, forme une prime, un avantage en faveur du raffineur'. 
C'est une véritable prime au profit d'une industrie el aux. dépens d'une autre. 

M. lh Coce ( Gand). - Il est de fait c1ue le sucre de betterave ne paie aucun 
unpôt. Si nous n'avions pas le suct-e exotique, il est certain que !e consomma 
teur paierait le sucre bien plus cher qu'il ne le paie mainlcnant. Le sucre 
exotique qu'on exporte a payé un dixième. Le rendement est établi de telle 
sorte qu'il ne reste pour la consommation qu'un dixième qui lul le avec le sucro 
de betterave et le maintient ii un taux raisonnable. La fabrication du sucre de 
helterave voudrait une protection qui lui ussurût la possession exclusive du 
marché intér-ieur. 

l\'I. LE .M1NIST1.U:. ~- Quelle est la situation de l'industrie de la fabrication des 
produits chimiques? 

.M. VANDERF.I.ST (Brut1:ollos). -- Cette industrie se soutient; elle ne demande 
qu'un droit sur plusieurs petits produits; ce sont certaines couleurs qu'on 
emploie dans la teinture, les chlorures, etc. 

Les fabricants de sulfate et de sel de soude demandent une élévation de 
droits MH' ce produit, parce qu'au Laux. actuel du droit, ils ne peuvent soutenir 
la concurrence avec les sulfate et sel de soude provenant de pays où le sel est ù 
meilleur marché qu'en Belgique. 

M. LE M1NIS'I'llt. - L'industrie des toiles cirées se dévcloppe-t-elle P 

M. VMŒEIIELST (Bru.xelles).-Celle industrie a fait des progrès sous le rapport 
de 1.i fabrication, Mais la "Vente a diminué. Elle manque de débouchés; elle n'a 
pas remplacé celui qu'elle a perdu en Hollande. 

M. CATrEAux ••• WATTEL (Ànvors). - A Anvers, il y a deux établissements de 
ce genre. CcUe industrie a fait quelques progrès, 

.M. VANDERELST (Bruœ:elles). - Une industrie qui se rattache à celle-là est 
celle des cuirs laqués; elle est assez prospère, 

M. u: MrnrsTaE, - Quelle est la situation des teintureries? 

M. VANDEIIH,ST (Bru«-elles). - Elle est assez favorable. li y a dans les envi-, 
rons de Bruxelles des teintureries en rourre d'Andrinople; c'est une spécialité 
propre à cette localité. Plusieurs personnes prétendent qt1e cela tient à l'eau. 

l\L LE M1msT11E. - Nous pas1mns aux raffineries <le sel. 

:M. VANDERELs1· (Bruxelles). -JXos raffineries de sel ne travaillent que pour 
la consommation du pays. Elles ont la possession exclusive clu marché intérieur. 

M. K:llGELJEAl'I (N'amur). - A Dinant et à Namur il existait et il existe encore 
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des raffiuerics assez nombreuses. E lles fournissent aux besoins d11 Iot-rifoirr- cédé 
<lu Luxcmbourr,. La sépnrarion leur a porté 1m arand préjud ice . 

M . OnRAN (Lù!ge).-La cession <lu territoire du Limbourg et du Luxembourg 
a également jeté la perturbation dans los raffineries de sel de 111 province (k 
Li(\se, 

M. i.c M1N1STRP.. - Dans quelle 8Îl11atio11 est l'industrie de la fabrication des 
machines? 

î\1, Dt Cou (Gand). -11 y o :'1 Gand deux établissements de cette nature. 
L'un est en voie de prospérité, et emploie un grand nornhre d'ouvriers , 1':1t1l1·c 
a été créé récemment. 

1\:1, OnnAN ( Lùfge).- L'industrie de ln fabrîcntion des machines avait pris une 
grande activité au moment où l'industrie, GD rrénéral, prenait un Cl'ISOr aussi 
extecordiuaire que peu solide. Mnis dès que les établissements ont été pourvus 
(le machines, il a bien fallu s'arrêter; cependant j'espère que celle industrie 
reprendra lors de l'établissement de la navigation à vnpeur, parce que uos nte 
liera de machines seront en état d'y pourvoir, car ils ont Fait leurs preuves en 
confectionnant d'excellentes machines locomotives. 

1\·1. Lil M1NJSTI\E. - li n'entre pas dans le pays de machines étrnugères 1 sauf 
celles destinées à servir de modèles? 

.l\L D.i.CocK(GandJ.-Non. Au moins pour la Flandre orientale, les machine, 
sont faites dans kt payff. 

M. LE J\iu,1&TKE. - La pêche maritime prospère-t-elle? 

1\1. VALCKE OE Kxur'r (Ostende).-Cetle pêche n'a pas été prospère celle année. 
L'importation a été très grande. Elle est ordinairement <le dix mille tonnes; 
elle s'est élevée cette année jusqu'au chiffre de douze mille tonnes. Nous ne 
pensons pas que le poisson salé entre en fraude; ce serait trop difficile, mais 
nous croyons qu'il n'est pas frappé d'un prix assez élevé. Quant au poisson 
frais~ il s'en introduil. en fraude une quantité considérable. 

1\1. CATTEAux-\VATTEL (Àm>ers). -Nous avons peu de bateaux pêcheurs pour 
le poissoa salé à Anvers. C'est Ostende qui possède ce commerce. Depuis un an 
cependant on paraît se livrer- avec plus d'activité à la grande pèche. 

M. u M1n1s-rBE. - Quelle est la situation de (a corderie? 

l'tL CAr-ruux-\VATTEL (Anveri). - Celte industrie se borne nux besoins de 1 

notre marine. Nos eordeeiee font très peu ou rien pour l'exportation. Cette 
industrie se borne â satisfaire aux besoins de la marioe uatiooale et des navires 
qui fréquentent nos ports , ainsi qu'aux besoins des houillères et autres puits 
d'extraction. 

M. LE M1NJSTI\E. -L'industrie de la fabrication du linse de table se soutient 
elle à Courtray? 

M, V>;RCRl'YSSE- Baoeen. (C-01r,rtray). - Cette iodustric est très souffrante. 
19 
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Nous sommes exclus du marché d1~ ln Fr,met: par des droits prohihnrfa , ot uur 
notre propre marché nous avons à lnuœ- contre le lin3e de table d'Allemagne 
qui a plus d'apprêt, el qui est moins cher. Il n moins Je solidité. Maîs, ponr 
un objet de luxe comme celui-là, on lient plus à l'apparence qu'a tou te autre 
chose. Il serait d'une bien aran<le importance pour la plupart <les iudust rios 
du pays, el nolammenl pour celles de la Fabrication du linge de table et <le la 
toile en fil de lin 1 lîlé à lu main, comme pour la fabrication <les huiles, etc , 
que nous pussions obtenir l'union douanière avec ln France; cc serait le moy{'n 
le plus efficace non-seulement pou1· améliorer presque toutes les industries 
souffrantes <lu pays, mais pour leur faire acquérir le degré de prospérité 
qu'elles avaient jadis. Le Ministère qui réussirait à obtenir cette union doua 
nière aurait certes rendu le service le plus éminent et procuré le plus {P'fl1Hl 
bienfait que l'industrie de la Belgique puisse désirer . 

M. 1,E M1N1sui:. ,~ Quelle est h situation de la fabrication du tabac? 

MM. VANDimBLST ( Bru.t:elles) 1 1)11: Cocs (Gand) et G1LSON ( Toul'lwy) 
déclarent que celle industrie est prospère, qu'elle satisfait aux besoins de la 
consommation, el que quelques cxporlalions ont lieu non-seulement par infi! 
Lration eu France, maie encore pa1· le commerce rég:ulier. 

M. 1,E l\ftNISTRE. - L'industrie de la confection des toiles à voiles ost-efle dans 
un état satisfaisant P 

l\'l. CATTEAux-"\VATTEL (Anvers). - Cette industrie a fait quelques progrès. 
Nous avons un établissement à deux lieues d'Anvers, C'est eu quelque sorte le 
seul établissement de ce genre, Il occupe au-delà de '200 ouvriers. 11 obtient 
des résultats favorables. Une partie de ses produits sont exportés avec succès. 

M. DE Cocc (Gand). - Nous avons une fabrique de toiles li voiles à Belem , 
à deux lieues de Gaud : c'est un établissement u-ès ancien qui s'est beaucoup 
perfectionné, 

.M. YAl'iDttu;i;.sT (Bruxelles). - H y a un établissement <lu même genre à 
Tamise. 

l\-1. 1,E Muus'l'RB, - Quelle est la situation de l'indus'trie des tissus de soie? 
M. CATTEAux-,VATTl'lL (Anvers). - ·Vous avez vu, Monsieur le Ministre, par 

le rapport de la Chambre de commerce d'Anvers, que cette industrie réclame 
peu de chose. Elle est restreinte au fil de soie et à la fabrication de la soie 
dite noire d'Anvers, qui est jusqu'à ce jour sans concurrente. Les étoffes de 
soie de mode ne se fabriquent pas il Anvers. Pour cette iudueuie, le Gouverne 
tuent 11'a qu'à Eure ce qu'elle lui a demandé, savoir une réduction du droit 
d'entrée sur la soie brule et du droit de sortie sur la soie fabriquée. Ou conçoit 
diflicilement qu'une industrie du pays ait à supporte!' d<~ tels droits. Ce sont les 
seules réclamations que les fabricants d'Anvers aient chargé la Chambre de 
commerce de soumettre au Gouvernement, 

.M. LE Muusnn;, - Oeue industrie est elle pratiquée clans d'autres parties du 
pays P 
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1\t, V ANotnic:1.sT (JJ,·wcelles,. -Oui, à Lierre. Cet étahiissernent, sur lequel je 
ne pourrais pus donner des rensoiguemcuts u-ès positifs, paraî.t faire assez bien. 

M. CAT,•f:AV.'<-\VATTEI. (A.nve,·.,). - Nous n'avons jamais reçu dl.' ses produit» 
ù Anvers 

J\L u; M1Nl!tTJU::. -- Maintenant vient uuc industrie qui intéresse plusieurs 
provinces, c'est l'industrie linière. Daus quelle position se lrouvc-L-clle? 

M. V1rncr,uvSlS1!-Il11uNl!IIL (Caurtrc&y). - L>'après Lous les rupporis. la filnturc 
à la nia in est dans une rrrande souffrance. 

M. 1.E M1~1sns. - Quels motifs assio-ncz-vous ù cet état de choses? 

.M. Y1rnc1tursst:-811.UNEEL (Cowrtrny). - Nous attribuons cette mauvaise poai 
lion de l'Indusn-ie linière à la cherté de la matière preurière el au défoul 
d'exportatiou. JI uous semble que tant que nous n'aurons pas une préférence 
sui· l'étrange1· quant à la matière première, il nous sera impossible de lutter 
avec les fabricants éu-engere. Si nous avions un avantage. nous pourrions lulter 
contre les fabriques étrangères qui nou.s enlèvent 110s matières premières et 
nous opposeut leurs produits en concurrence avec les nôtres. 

Il est assez connu que dans les autres p.iys de l'Europe , on n'agît p 1,s: 
ainsi, 

i\J. LE l\11NJSTRE. - l'ens ez-vous que les Analais, qui nous font une si rude 
concurrence, aient absolument besoin de nos lins? 

M. VE1tcauvsse-8nuNn1. (C(HJ,-,•l1Yiy.) - 11 est démontré qu'ils oc peu veut s'en 
pusser, à quelque prix qu'ils soient. 

~L LE M11us11u:.-Cette question est importante. Je voudrais qu'elle fût l'objel 
<l'une discussion. 

M. CATH,Aux-WATT8L (A1wers). -- Cenx qui réclament des droits élevés à la 
sortie des lins bruts croient que l'industrie linière en Augleterre ne peut St: 

passer d'une certaine qualité de lius que produit ln Bclrrique. Je suppose que 
l'on veut pader de la meilleure qualité qu'on recueille en Bel3iquc, c'est-à-dire 
des lins blancs des Lords de la Lye. Muis, celle espèce de lins, on peut l'estimer 
au plus au tiers de la récolte géaérale des lins. Or, d'après la statistique 
d'Anglele1Te, l'importation des lins de Belgique monte à peu près à 6 p. 0/01 
année commune, de l'importation générale. Ainsi, ces lins de première qualité 
de Belgique entreraient dams la fabrication des toiles en angleterre , dans uue 
proportion de 2 à 3 p, 0/0 Je demande 11i là peut être la source de la preepéri té 
de la fuhrication des Loiles en Angleterre. 

Lors dù séjour de la Commission d'enquête à Anvers, il lui a été donné com 
municatioo d'un article d'uu jou •. cal anglais ~ où il est question de la demande 
d'un droit do sortie sur les lins de Belgique. Dans cet article 1 on considère 
cette mesure, si elle étaiL prise par le Gou1>crnement belge, comme une prime 
accordée à t'egriculture anglaise. On cherche à introduire en Angleterre la 
culture des bonnes qualités de lins. On sait que l'Irlande produit plus <le lias 
que la Belgique, On cherche à protéger celte culture. Plus on apportera d'en- 
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11·,\v<:1t ,'i ln sortie des lins belges, plus on cnconrriacra In culture dce lins eu 
h'lando , cl Ir temps viendra où J'on pourrn se passer d<'s lins bcloes. Je ne 
pense pas <JIIC ln libre sortie des lins soit la cause des soufh'anccs <le l'industrie 
linière en llclgic1uc. Quelles que soient les mesures que vous pn~ucz, quant à 
la sortie des lins, l'industrie linif!1c n'en rNirPrn aucun avanlafft:, La fobricalion 
n111Jlnisc nu souffrirn ,111e n.édioernment dt• la privatioo des lins belges qu'elle 
11 emploie que dans uuc proportion miuimc , ainsi que l'étnhlisscnt des stausti 
<1ues donl on ne peut révoquer- r-n doute t'exncutude. Si vous entravez la sortie 
d<'S lins: ln production dimiuucr-n de Ioule la quantité que nous prend mainte- 
11,111l t'èngfctcrrc , car la production doit toujours finir pnr se mettre en rapport 
avec les besoins. 

Si1 en écartant la concm-rencc <les acheteurs anulais1 on pouvait se promettre 
sur' les prix du lin teillé une baisse sensible qui puisse réagir dans une égale 
proportion sur la fabrication des toiles P mais alors il serait ù craindre que celle 
baisse l si elle nr-rivai t , ne fùt que rnomenlnnée, CM le cultivotcur ne trou 
l'3JJt plus les mèmes a-vantages dans celle culture qui ne lui donne nujourd'hut 
qu'un bénéfice nor-ma! , il la restreinrlrait bienlôt pour y substituer d'autres 
produits moins cbanccue , el la hausse ne larderait pas à s'ensuivre. 

ll en résulterait qu'on aurait I de celte manière , porté un coup funeste et 
irréparable à l'ncrricuhurc I sans avoir oblenu aucun des résultais qu'on s'était 
proposés. 

Ce qu'il faut à l'industrie linière pour sorur de l'étal de marasme dont elle 
se plaint, c'est d'abandonner la "ici lie ornière dans laquelle elle se traîne péni 
blement, et de se lancer hardiment dans la voie du progrès où l'An8lelerre 1 

moins favorisée que uous , a su prendre les devants : ce n'est pas en jalousant 
cette puissance et en'cherchaut à la contrarier par de mesquines mesures, qui 
no seront pour elle que des coups d'épingles, que nous pourrons arriver à 
notre but. 

.M. Veacauvsse-Baexsn. (C01,1·t1'oy). - Je diffêrc du tout au tout d'opinion 
avec M. Caueaux-Wnuel. Il admet comme chose incontestable que les Aaglais 
peuvent se passer de nos lins. Nous soutenons, nous, que c'est impossible. Par 
les relations que nous avons en .angletcrrc, par ce que nous ont dit quelques 
conunissionoaires angtais , hommes de bonne foi, qui sont venus foire des 
achats chez nous, nous savons qu'il est absolument impossible aux Anglais de 
se passer de nos Iins , et que c'est à l'aide de nos lins qu'de parviennent à pou 
voir fuit·e emploi des lins de moinrlre qualité, d'autres pays. Sans nos lins ils 
ne parviendraient pas à foire des toiles qni puissent faire concurrence avec les 
nôtres. Quel que soit le prix I ils ne peuvent s'en pnsser. La p1·em·e en est 
qu'aujourd'hui le lin est 11 un prix exorbitant et que cependant les Anglais, au 
lieu de diminuer, aug mentent leurs achats. 

J\1. Callcaux-"\Vattel croit que si nous établissons un droit de sortie sur nos 
lins, l'Anuleterre et l'Irlande pourront augmenter leur culture, et que l'on 
parviendra à récolter dans ces pays des lins comme les nôtres. Je lui répondrai 
que ln supériorité de nos lins a pour cause principale notre sol. On ne trans 
porte p~s le sol d'un pays à l'autre ç et , quelques soins que l'on donne à une cul 
lnrc. on ne fait pns produire à un .,01 ce qu'il ne peut convenablement produire. 
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. t\1. Cattcaux:,vattcl croit que l'étnblisscm en t <l'un droit de sortie fera dim i 
nuer la culture du lin en Belg ique, Pour ruoi, je crois qu 'un droit protecteur 
(car nous ne parlons pas de proh ibit.iou}, u'cmpèchcr-a pas les lins <le sortir . 
J\fais les fabricants étrangers pavant en réalité la m atière prem ière 1~ à 20 p . 0/o 
plus cher que nous, ne pourront lutter a vcc nos fahricanls avec le même cvan 
ta{reque s'ils ne payaient rien. Il résulte de là uue protocuon efficace pour notre 
fabricaticn , sans nuire à l'ngrtcnnure , parce que j'ai la conviction intime qu'un 
dro.it de 15 à 20 p, 0

/~ n'ompêcher-ei t pas la sot-tic du lin, 
Si les lins étaient à bas prix, nous serions les premiers à dire qu'il fout laisser 

la sor-tie libre. 
Je suis sùr qu'un droit de sortie ne fera pas cultiver moins de lins, 
Au reste, la culture du tin n'est pas aussi avanlag·euse que l'on se l'imagine 1 

cl ce n'est pas dans les contrées où )\m cultive le plus de lin que les cultivateurs 
font les meilleures affaires. Quand le lin réussit, c'~sL une fortune ponr le culti 
vateur:; ruais, malheureusement, Slll' quatre ans on ne réussit gtrère qu'une 
unnée, et cela ne suffit pas pour couvrn- les frais énormes que coùte celle cul Lure. 

1\1, C.nTEAux-"\VATTEL (Anvers), -- La culture des lins est avantageuse main 
tenant , parce que la sortie en est libre. Mais si vous établissez un droit de 
eortie , il en sera autrement. En Hollande et en Prusse on cultive Je lin sur une 
assez grande échelle. Ces deux pays réunis exportent le double de ce qu'ex 
porte la Belgique. Certainement, si vous mettez des eutravee à la sortie <les lins, 
vous excitez les autres pays à produire la même qualité de lins que vous pro 
duisez. Je ne sais s'il est exact de dire que la Belgique produit des lins que les 
autres pays ne peuvent produire. Mais je sais que I s'il y• une différence dans 
la qualité des lins, cela ne tient pas seulement et qciqueorent au sol. Cela tient 
auss i à la manière de rouir les lins et aux eaux de la Lys préférables, pour le 
rouissnge , ù l'eau des marcs où on le fait rouir dans d'autres pays. Enfin, je crois 
que les procédés qu'on emploie sont pour Leaucoup dans la supériorité de nos 
lins, el il est évident que, ces procédés, on peut aussi les employer ailleurs. 

1\1. YEllCllUYSSE-BnuNEEL (Courtray). - C'est surtout aux eaux de la Lys et à 
la na Lure du sol que nos lins doivent leur qualité particulière et leur supério 
rité. Cc qui prouve bien que les Ang:l.ais reconnaissent cette supériorité, c'est 
qu'ils u'ont jamais cessé de prendre nos lins, malgré leur cherté) et quoiqu'ils 
trouvent en Russie et ailleurs des lins à un prix bien inférieut-. 

M. Hosts (Ypres). - ,Je suis de l'opinion de M. Calleaux. Mais lors même 
<iue vous établiriez des droits élevés à la sortie des lins, cela n'aurait qu'une 
influence très faible sur le prix de la tolle, parce que la matière première n'entre 
que pour un tiers dans la toile en général, surtout la toile fine Je Courtray; 
les deux tiers de la valeur consistent en ce qui est payé pour Ja main-d'œuvre. 

l\1. Cu•o .. nEAU (Verviers). - Il serait très important de savoir pour combien 
la matière première entre dans la toile. Car, si ce qui vient d'être dit est exnct. 
que signifient 10 p. 0/0 à la sortie de lins qui n'entreraient que pour 3 p. 0/0 dans 
la fabrication des toiles anglaises. 

M. BoELS (Ypres). - Pour les toiles nous ne pouvons soutenir la concur- 
20 
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rcuco ,H'CC l'Anuletcrre que pnr la fabrication ù la mécanique. En auendant 
eepeudanf , si on établir n11 droit sur les fils de lin, à l'entrée, on favot-isnra p«r 
Î:l la fila tore el le lissage des toiles ù la main. Le fil de lin est pour ainsi dire 
/ilwc à l'entrée. Il ne paie qnc Jet 1 p. 0/o de la valcm-. 

M. G1LSON (Ton-rnny) ... =Notrenrrondisscmeut cultive aussi le lin, Nous avons 
la filature à la main et à la mécanique. Celle industrie de la filature du lin ù fa 
mnin souffre pm· la force des choses. Il est impossible d'empêcher cc hien ou CC' 

mal, Pour moi, je dis que c'est un Lien. Il doit arriver pour la filature du liu ce 
qui est arrivé pour la filature du coton et de la laine. Quoi que vous fassiez, 
vous n'empêcherez prn-. la filature à la main de tomber. Elle résistera peut-être 
pendant quelque temps encore pour la fabrication de la toile, parce que la toile 
se t issant et se filant en famille dans nos campagncs1 et le plus souvent dans 
Ies .instants de loisir c1ue laissent les travaux agricoles, ln main-d'œuvre y est 
comptée pour rien. Mais pour les autres branches de tissus , hi filature à la 
main tombera. Ln filature à la main pour filctcrie diminue aussi chaque jour 
d'importance. Voilà donc encore une partie quo nous ne pouvons conserver. Dé,ià. 
depuis longtemps toutes les ûloteries <le Lille se servent exclusivement de fil à la 
mécanique. Vous ne pouvez empêcher cela. Toutes les fabriques de Tournay, 
en tlsseranderie 1 n'cmploienl c1ue du fü à la mécanique. Il y a pour cela une 
execl lente raison qui a été donnée plusieurs fois, mais à laquelle on n'a pas fait 
assez d'attention. Dans la filature à la main, il est impossible de trouver uno 
partie <ln fil <le quelqu 'importance, qui présente même qualité et même 
nuance. Les fil,-; à 1a main sont exposés sur nos marchés par petites bottes; 
c'est le produit du travail de la semaine 1 et il faut bien que la fileuse en fasse 
argent pour ses besoins. De)ài la nécessité de réunir pour former un tout ou 
seulement une quantité suffisante à une pièce d'étoâe , les paquets les plus 
ressemblants et pour la nuance el pour la finesse; mais jamais on ne réussit à 
assortir parfaitement: c'est une chose impossible, puisqu'il y a plusieurs lins et 
plusieurs fileuses. La filature mécanique , au conlraire, agit sur des masses 
de même lin et la régularité du fil est constamment la même, Sous ce rapport, 
ce dernier fil offre donc de grands avantages pour la fabrication des étoffes en 
5énér;il. Aussi, on n'en emploie plus d'autres à Roubaix et à Tournay. 

M. LE MtNISTll.E (s'adressant à M. Gilson). - Ne pourriez-vous ajouter deux 
mots au sujet de la filature il la mécanique qni existe à Toumnj P 

M. G1LSON (Tournay). - Après vous avoir dit qne la nlature à la main ne 
peut résister , je vous donnerai un exemple de ce que peut la filature à la 
mécanique. L'établissement de Cf' nenre qui existe à Tournay peut être cité en 
première ligne, C'est peut-être celui du pays qui marche le mieux. M. le 
Ministre, qui l'a visité, a vu qu'il n'y a pas d'établissement mieux monté. Cette 
filature expédie pre.~que tous ses produits vers la France. Us servent à. la 
Hleterie. Si les droits étaient augmentés à l'entrée en France , comme on l'a, 
craint, ce bel établissement serait perdu pour nous. Les propriétaires de cette 
filature en ont une autre à Lille. Toutes leurs exportations étant vers cette ville, 
ils se proposent d'émigrer si les droits étaient doublés. Ce serait une calamité 
pour notre ville ; car cette filature occupe un grand nombre de bras. Nous 
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avons d'ailleurs besoin de matures à la mécnnique , et nous sonuncs i1 rqp·euc1 
(Juo des mesures de douanes plus cfâcaoes ne soient venues depuis lonHlernps 
pour fixer la clicnt.tilc de l'établissement remarquable dont nous pat-lons, en 
Belgique plutôt qu'en France. Depuis plusieurs années il s'intt·oduîl chez nous 
une certaine qnantité de fil anglais , Moi-même j'ai été forcé d'employer ce {il 
quelquefois et je l'ai regretté; nous ne devrions employer que le fil du pnys. 
1\·fais s'il faut favoriser la filature :'t In mécanique 1 il faut aussi favoriser la cul 
ture du lin. En opposition avec la Chambre de commerce de Courtray, je pense 
qu'il faut toul mettre en œuvr-c pou!' accro1trc la culture du lin 1 comme celle 
de la bertcreve , parce que ces deux cultures doivent au(rmenlcr la valeur du 
sol. Je ne crains pas que la culture du sol prenne un trop grand développe 
ment. C'est un srand bien que les Anglais nous enlèvent nos lins. Je voudrais 
que celle exportation fùt triplée. Alors nos fllcuses , qui jadis filaient à la main, 
trouveraient une occupation dans les préparations si nombreuses qu'exige le lin. 

Je demande donc la libre sortie dos lins, Les renseignements donnés par 
l'h.onornble l\L Catleaux-Wattel me confirment dans mon opinion. Si nous 
imposions nos lins il la sortie 1 le lin se cultiverait sans doute avec succès sur la 
frontière française où le terrain esL le mèmc ; celle culture serait favorisée en 
France 1 la France aurait ainsi une ressource que nous pouvons conserver. 
Ilien d'autres contrées encore profileraient de l'énorme faute q_ue nous com 
mettrions. 

M. CLAVARllA.U (Vorvi'ers.)-Je me rallie à l'opin.ion de M. Gilson 1 qui a jeté 
un rrrand jour sur la question, et qui a mis le doigt sur la plaie. Je conseillerai 
aux fabricants de Courtray de renoncer à des droits de sortie sur les lins et de 
demander plut6t une augmentation des droits d'entrée sur les fils et les toiles; 
car il est évident qu'apporter des entraves à la sortie des lins 1 c'est favoriser 
cette culture en Angleterre et en France, En effet, si vous empêchez vos lins de 
sor-tir , il y aura plus de terres cultivées en lins clans ces deux pays. 

l\,J. VERt:11.UYSSE-BRUNERL (Courtray). - Quant aux fils, dans l'intérêt de 
l'industrie linière, il faut, sinon prohiber tout, du moins mettre des droits très 
élevés à l'entrée des fils étrangers. Je dirai que le fil à la main, qui sert à fa 
fabrication du fil retors, est préféré, d'après les expériences qni ont été faites. 
La fabrication du fil retors augmente chez nous. Dans la plupart des commandes 
qui nous sont faites, on nous fait la condition d'employer du fil filé à la main. 
Ainsi en Espagne( j'ai vu une lettre qui le prouve), on reconnait la supériorité 
de nos fils à la main, on trouve qu'ils sont plus forls et qu'ils résistent mieux que 
les fils à la mécanique. Il est certain que pour les toiles, le fil à la main est bien 
préférable. Sous le rapport du prix, Ja loi le à la mécanique eoncourl a nie In 
nôtre ; mais sous le rapport de la solidité et de la beauté du tissu, nous avons 
un avantage marqué. Il serait donc déplorable qu'il nous fallllt abandonner la 
fabrication à la main el adopter la fabrication à la mécanique ; car nous serions 
alors les égaux de tous. les pays; tandis que la fabrication à la main nous assure 
une supériorité incontestable. C'est à nous que s'adressent tous ceux qui tien 
nent à la solidité de la toile. Aujourd'hui même, si l'industrie des toiles est en 
souffrance, ce n'est pas qu'on n'en veuille pas. On en demande, mais on n'en 
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!J'OUVP pas suflisnrnment en bonne fnhrication, parce que nos fabricants perdent 
ù travailler. Les toiles fines nous sont beaucoup demandées de PLU'Ï81 parce que 
déjà on commence à revenir des toiles à l'a mécanique. Vous avez: vu les rap 
ports <le nos agents consulaires ù Rouen et ;l Bot-dcaux , Cc que dit notre consul 
li Houen , est l'exacte vérité. Je connais la place de Houen . Lù nos toiles ù !n 
main sont préférdes . Ln substitution de la fabrication ù la mécanique ù la 
fabrication à la main serait 1 pour lm deux Flandres et le pays en général , uu 
vér-itnble désastre dont les suites malheureuses seraient incalculables.; l'ngricul 
nu-o dans Ios Flandres en. screü elle-même la première victime. Voici sous quel 
point de vue. 

Dans nos carupagnes1 le filage et le tissage de la Loi le à la main occupent un 
grand nombre Je ln-as, de sorte que dans les moments que Les travaux agri 
coles l'cxigent , nous avons une grande population à y employer, et c'est à force 
d'engrais et surtout pnr le grand nombre <le bras <lont on peut disposer aux 
moments opportuns, que l'at;ricullure dans les deux Flandres don la prospérité 
cl la perfection où elle est parvenue. Si nous renonçons à la fabricatiou ,l la 
main , celte populalion sera en partie obligée de s'expatrier pom· cherche!' des 
ressources dans d'auu-es pays , car c'est dans les villes qu'aura lieu la fabrica 
tion à la mécanique : clic ne sera donc pas pour nos campagnes une compen 
sation. 

M. u l\hN1sTun .. - La question n'est pas de savoir s'il faut tuer la fabrication 
à la main ( car cela n'entre dans la pensée de personne J~ mais de savoir sïl est 
dnns l'intérêt général du pays d'accorder u n avantage à la fabr-ication du fil, cl 
si l'avantage qu'on réclame atteindrait le bul qu'on se propose. 

M. Yeecaurssa-Baueest (Cou,rtray). ~ Ce que je viens <le dire, :Monsieur le 
Ministre, prouve suffisamment que j'ai la conviction intime qu'il est de toute 
urgence d'accorder une protection spéciale au filage du lin et au tissage de la 
toile d la mo.in, Le droit que nous demandons à la sortie du lin serait d'ailleurs 
érralement avantageux à la fabrication mécanique du pays. 

M. Pnursz (Charleroy), -Je ne comprends pas , en supposant même ql,c vous 
parveniez à faire baisser le prix du lin, comment vous avantageriez la filature 
à la main en présence dt la filature à la mécanique. L'ouvrier est en concur 
rence avec les machines et vous ne pouvez empêcher que celles-ci ne profitent 
de la baisse Lout autant que l'ouvrier- lui-même. Ainsi donc, quelques mesures 
que vous preniez, jamais vous n'améliorerez par là le sort de l'ouvrier, Il ne 
gagnera jamais que le prix de l'utilité que donne son travail mis en regard des 
machines. Que le lin diminue de moitié 1 la journée de l'ouvrier ne sera pas 
augmentée. Les machines feront toujours à l'ouvrier une concurrence à laquelle 
i!, ne pourra résister, 

Vous dîtes qu'on préfère la toile à la main; je le yeux bien, quant à la qua 
lité. Mais c'est relativement à soa prix qu'on ne la préfère pas. Quand votre 
toile à la main durerait le double de celle à la mécanique, si j'ai pour le même 
prix deux aunes à la mécanique et une aune à la main , je préférerai la toile à 
la mécanique, Quand oa parle de la qualité, il faut la mettre en rapport avec le 
prix. 
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M. u M1N1snE. - Vos aymputhi es , Monsieur Vcroruyssc-Ilrnnecl ~ sont , et à 
ustc titec , pour lit ûlature ;'t la rnain. fitcs-vous assuré (1uc le moyen <1ue vou.s 
indiquez serait cfficaccP8i l'on établit un droitde sortie de 10 p. "/o, uc résul 
z ci-a-t-il pag de l/1 cp.1c la fabricat.icn i'l la. mécanique prendra une pins grande 
c xtension dans le pnys et que l'industrie Je I.J Fahricution à la main éprouvera 
toujours le môme malaise P 

M. VtRrn\JYS.Se-Bn\lNEEL tCourtruy). -Je ne le pense pas. Le droit de sortie 
sur 1.-t matière première constituera en not re faveur un ,rvuutaac qui nous per 
ruettra de lui.ter contre t'induatrie érrongèrc. Nous ne voulons pas empêcher 
la sortie des lins; nous 11e vonlons pris que la sortie des lins 11oiL plus prohibée 
qu'elle ne l'est aujourd'hui. Les lins sont plus chers depuis deux ans qu'on ne 
les a jamais vus depuis 40 ans. lis ne sorlcnl pas moins pn111· cela. Ils sortiront 
donc encore mals ré los droits de sortie. Mais, je le répète, C1{ droit de sortie 
constituera uu avnutnrre eu notre faveur, 

.M. DoNNY (.Ypna). - Celle question a été souvent 11flllée au sein de b Chambre 
de commerce d'Ypres i il plusieurs repviees missi, le Gouvernement nous a fail 
l'honneur de uous consulter à cet éaanl) mais jamais ln Chambre n'a osé se 
prononcer, eu présence des deux grnnds intérêts que celte question importante 
divise . .Je crois d'autant moins pouvoir prendre l'initiative en cette circonstance, 
qu'ayant été principnlcmenl délégué pl>UI' répondre à des quesuoue analogues 
à celles posées par ln Commission d'enquête parlementaire, et qu'à l'occasion de 
tette enquête, les Chambres ayant été expressément invitées, par M. le Ministn: 
lui-même, à s'abstenir de loutdèvcloppeœcat Je système ayant trail à l'industrie 
linière, une Commission spéciale étaut chargée de cet cbjet , la Chambre <le 
commerce d'Ypres, dans la pensée que le même esprit présiderait à cette 
réunion , m'a positivement enjoint du me tenir en dehors <le celle question. 
En conséquence I uou-sculcment je m'abstiendrai de voter, mais encore je 
m'opposerai à ce qu'on aille aux voix sur celte question importante , notre 
décision pouvant exercer une influence fâcheuse sur le sort <le celte industrie 
elle-même. 

M. DHtECJ.tJT.E (Bruges). - Dans notre arrondissement, la culture des lins a 
pt-is une grande extension. Un droit de sortie porteeuit à notre arrondissement 
uu préjudice considérable. C'esl là-dessus qu'est fondée l'oppceition de la 
Çhambre de commerce à l'établissement do tout droit de sortie. 

M. HvnEl'-T-MONTVtLLR (Lùnboiw-y). - Celte question a fait 1 ce me semble, 
un grnnd pas. M le délégué de la Chambre de commerce de Courtray convient 
que la fabrication à la maiu ne peut sour enir la concurrence avec la fabrica 
tion à la rnéca uique. Elle ne demande pi1S de droits protecteurs contre les méœoi 
ques du pays. Ainsi le malaise de celle iod~slric seru toujours le même, car: 
si vous crrevcz la fabrication étrangère à fa mécanique, la fobricatioo à la mé 
canique du pays~ ainsi protégée, pren<lra ùe grande développements et se 
trouvera dans une position plus avantageuse encore que l'industrie éu-angêre 
contre laquelle la fabrication à la main, de ses propres aveux , ne peut lutter 
avec succèa. Il est donc impossible de maintenir celte dernière industrie dans 
Lm étal prospère; elle dou infailliblement aller se briser contre le progrès. 
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.M. OnoAN (Lù{tJe). --·· L'industrie du filagr: du lin ù la main doit avoir s,1 
révnlutinn, comme k coton , la laine, etc,, ont en la leur. Chnquc invention 
ou pürfoclionncmcnt doit avoir son cours , Cela est inévitahle. Lorsqu'il es! 
utile 1 toute résistance., tout retard ,1 l'emploi en Belgique des moyens mécani 
q ues dont il est fait usage à l'étrnnger , est une perte pour le pays. 

Saus donlc ce ohnngcment de mosem de fabrication peul causer des maux 1 
mais ils ne sent qt1e momentanés. La population ouvrière ne tarde pas ù 
trouver des moyens d'existence dans l'emploi du nouveau mode <le fabri-. 
cntion, dont l'importance s'accroît en rapport avec le bon marché des 
produits. 

l\l. Vm,cauYSSR•füw;·rnEr. ( Cmfftray'>. -· Le lin ne peul être comparé ni au 
coton ni à la laine. La fabrication à la mécanique <le tissus de laine et de coton 
a une r,rande supériorité sur· la fabrication à la main. C'est l'inverse pour l~ liu. 
Si la fabrication du lin à la mécanique était perfectionnée do manière à faire 
missi bien ou mieux que la fabrication à la mécanique i alors on pourrai!. être 
contrainl de renoncer à la fobricalion à la main. l\lais nous sommes loin d'en 
être là. Nous avons une supériorité réelle. Si nous udoptona la fabricaticu à la 
mécanique 1 nolis sommes assimilés à tous les pays de l'Europe . car le travail 
des mécaniques est le même p,:irtou t. 

l\1. u Mm1snE. - Cette question de l'établissement d'un droit à la sortie des 
lins a eu un grand retentissement. Elle intéresse plus de la moitié du pays. 
Il y a une commission qui s'en occupe spécialement.. Le Gouvernement ne se 
décidera pas à cet égard sans un mûr examen, et il attendra les lumières de 
cette commission. Mais il n'en sera pns moins intéressant pour le Gouvernement 
d'avoir votre opinion sur- cette question, dont vous vous êtes sans doute occupés 
tous. Je vous prierai de vouloir bien la foire con nalu-e. 

M. DE Coox (Gand). -- Dans l'cnquête , la Chambre de commerce a surtout 
insisté pour qu'on encourageât le travail du lin à la machine, Celle industrie est 
dans un étal de stngnation , par suite des droits élevés établis par la France. La 
Chambre a insisté pour que le Gouvernement fit des démarches pour obtenir de 
nos voisins la diminution de ces droits. 

M. Coamerm (l'1ons). - Mon opinion et celle de la Chambre de commerce <le 
Mons sont conformes à celle de MM. Gilson et Catteaux-"\Vattel. La Chambre 
de commerce de Mons a pensé qu'un droit de sortie nuirait également aux tisse 
rands et aux agriculteurs; elle a développé cette opinion dans un mémoire 
qu'elle vous a adressé, Monsieur le :\1iuistre. 

M. Prnmz (Charlcrny). - C'est également l'opinion de la Chambre Ge com 
merce de Charleroy. 

M. VANllERELST (B1·u.relles). - La Chambre de commerce de Bruxelles a 
examiné cette question sous plusieurs pointe de vue. D'abord elle a considéré 
que nous avons pen d'exportations, qne nous n'en avons pas assez pour solder 
l'étranger, et que nous en aurons moins encore si l'on établit un droit de sortie, 
parce qu'on craindra de cultiver le lin. Elle a considéré aussi que c'est uue 
industrie agricole qui emploie une grande main-d'œuvre , et que, grHce à elle, 



I:'I' IN/)l)STIIŒLLE. 

les terres se louent .i un inlfrêL très élevé. Rnûn, qt.10 ccue culture Pst celle de 
la petite propr-iété, et que, comme il n'y fi pn!! de pay8 où ln propriété soit plus 
morcelée que clans le uôtre, c'est un motif pour la favoeiser-. 

M. thA1•p,1.E11TS (Lo1t,vaili). - La Chamhre <le commerce de Louvain pcn~c 
qu'un droit de sortje nuirait il l'imluslric auricole, en ce que ln euh ure du lin. 
qui est u-ès nv:111ta3cuse, aurait lieu sur une moindre échelle. 

i\1. Ou1101~ (Lwrcm/Jo,my). - La province du Luxembourg est entièrement 
désintéressée dons celle question. 

.l\'IM. BoNn (lJJres) et Y A.LCKE nE KNUYT (Ost,Nule) déclnrent vouloir s'abstonh 
clans ecuc diseussicn , parce qu'ils n'ont pas reçu do mission de la Chambre 
dont ils sont les délégués , et parce qu'ils ne croient pus avoir à énoncer 
dans celte réunion leur opinion industrielle. 

M. u: Mli'OSTRE,-Abordons maintenant la question cotunnière. Quel!t1 est l,1 
sif.uation de l'industrie cotonnière dnns le ressort des di \'C1·1,es Chambres de 
commerce? 

M. G1tso111 tTmwnay). - La fabricnlion des tilisu.~ compte plusiem's g€nres 
dans l'arrondissement de Tournay. 

Il y a une partie qui nous esl commune avec Bruxelles et St-Nieolas , ce sont 
les colonnettes, les siamoises el quelques articles de coton pour vêtements de 
femme. Pour ce qui concerne l'arrondissement. de 'l'our noy , cette fabrication 
est loin d'être prospère. A.ulrcfois nous exportions à Juvn les articles que nous 
veuous de citer et plusieurs autres imités des Ani:;:lais el. dont le débit nous était 
assuré. Depuis 18301 celte expcrtnt.ion a cessé, et, pal' aui Le, cette branche de 
fabricntion a souffert. l\1M. les délégués des Chambres de commerce de Bruxelles 
et de St-Nicolas confirmeront que ce genre de tissage a diminué d'importance, 

li en est un autre qui a pris de l'accroissement et qui est devenu une des 
branches importantes de notre iud ustrie locale. Je veux parler des étoffes dites 
de Boubnio , et à l'usage dei; vêtements <l'été. Cette fabrication nous est com 
mune avec les villes de Courtray 1 Mouscron et Menin. 

Les produits similaires éu-ecgcrs sont frappés d'un droit au poids qui est 
assez élevé. L'expérience faite sur cet article prouve que, quand une imlusu-ie 
est protégée par des droits élevés, elle fait des progrès , car nous jouissons pour 
cet article du marché intérieur. C'est à ce point que les négociants français 
établis ~n BE"lgique, quis'approvisionaaient autrefois en France, achètent main 
tenant exclusivement chez nous, el nous croyons pouvoir njouler qu'ils le fo 
raient encore avec des droits de douane moins élevés, car plusieurs de ncs arti 
cles ne le cèdent en rien à ceux de l'étranger: 
li n'en est pas de même pour les tissus en fil de lin. Ils sont frappés d'un droit 

<le 10 p. 0/0, réduit par la manière dont est faite l11 déclaration i à 7 ou 8 11. 0/0• 
Ce droit, qui suffirait pour un article courant, est insuffisant pour un ar ticlé de 
mode. 

Il me reste il parler d'uue autre espèce de tissus: ce sont tes tissus en laine 1 
genre• de Roubaix 1 et c'est particulièrement pour ceux-là qu'il reste tant à 
faire dans le pays. On a vainement sollicité jusqu'ici une protection de douanes 
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en Faveur de cette branche d'iudusu-ic. Déjà il a ,~té dit quelques mots des 
mousselines-laines 1 mais cc n'est pas lit le seul article qu'il cùt ét1) facile dim 
porter chez nous; il en esl uuc foule d'autres cl notarnrncn t les tissus légers 
f>Olll' robe qui I depuis quelques années, font toute la prospérité de Iloubaix. 
Dnns cette ville., plus <le oinq mille méfiera Jncounrt battent pour ainsi dire 
jour el nuit. Chez nous ou en compte jusqu'à oino, el pourtant nous nous trou 
vous dans une position prcsqu'aussî uvantageusc ; la matière première el les 
ou vr-icrs ne uous manquent pas. Des essais ont été faits; moi-même j'en ni fait 
quelques-uns, mais-je n'ai poiut été encouragé à y douner quelques développe 
monts. Au début d'une industrie nouvelle une protection quelconque est indis 
pensable, et nous ne l'avons point eue. 

L'honcrahlc M. (Ilava reau vous a dit que les étoffes légères étaient introduites 
JJOUr la prime d'exportation accordée par la France, Eela est vrai, ou la diffé 
rence est si minime qu'elle ne signifie rien. La Chambre de commerce de Tour 
nay a remis une note où elle établit qu'il n'y a qu'une différence del 1/'d p. r./,. A 
1a première vue le droit paraît élevé , il esl de-fr. 180. Mais si vous considérez 
qu'une robe en étoffe léfière ne pèse que 6 à 8 hectogmmmes et qu'elle a une 
valeur proportionnelle assez considérable, vous comprendrez que le droit d'en 
trée , dé<luction faite de la prime, est nul ou presque nul. Nous sollicitons vive 
ment une révision du tarif. En favorisant la fabrication des tissus légers, on 
favorisera I par une conséquence nécessaire, la filature aux Mu,ll Jenny de la 
laine peignée, et c'est encore une branche pour laquelle nous sommes en ar 
rière. Elle u fait des progrès considérables à Roubaix; en un instant une ma 
jeure partie de filatures en coton s'est trouvée transformée en filatures en 
foine. 
Dans l'état actuel du tarif, celle industrie ne peut s'établir, la prime d'expor 

tation de France étant supérieure au droit <l'entrée en Belgique. Il résulte de 
là que la laine filée française est à meilleur marché à Tournay qu'en France. 

M. CLAVAllHU (Verviers). - Le droit d'entrée est de fr. 60. La prime d'ex 
portation est de fr. 80. L'avantage est donc de fr. 20. 

M. G1LsoN (Tournay). -Il est évident 1 d'après cela, que le droit d'entrée 
devrait être augmenté. 

M. Itoets (Swint-Niuola:-,), - Cette branche d'industrie souffre beaucoup. 
A l'intérieur- comme à I'extérieur-, les colonnettes et autres fabricats du district 
de St-Nicolas ont la concurrence de l'Allemag-nc. Si l'on diminuait les droits 
d'entrée sur les fils de cotons fins, les fabricants pourraient soutenir dix concur 
rcnccs , ce qui est impossible pom le moment , parce que les Alleipands ne 
paient à l'entrée sur les fils de coton fins n° HO et Q,u-delà, qu'ils reçoivent éga 
lement de l'Anglelel're, que 5 à 6 p. 0/0, tandis que nous payons de -30 à 
32 p.'/,. 

M. LE Mll.'USTRE, - N'y a-t-il pas à Verviers des établissements où l'on 
fabrique des tissus de faine peignée? 

"M. CLAVAIŒAU (Verviers). - H y- a une faln-ique , celle de M. Pester. Mais 
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cela ne marche pas. M. Cockerill n monté plusieurs établissements de cc genre, 
dans lesquels je cr-ois que la Banqne de Belgique est intéressée. 

Cc serait un 3rand bicu pour le pnys eu génén.11 et. pour Yerviers en parti 
culier I si C€S établissements réussissaient. Mais, avant tout, il faudrait une 
majoration de droits sur les tissus étranucrs . 

M. 1,I!: MtNISTn11. -Quelle ,•st I:\ aituntion <le l'industrie <l~ IA eonsu'uction des 
navires P 

M. DELESCLUZE (Bruges), - On a construit quelques nnviree chez nous. 
.\Jaintennnt ces constructions ont cessé. 

l\J. LE ~I1N1s•r1rn. -Cette industrie était-elle plus prospère avant la révolution P 

l\1. Diu:sou,;rn (Brtt!)Cb'). - Non. C'était priucipalemrmL pour des maisons 
d'Anvers que l'on construisait. chez nous, Sous ce rapport, les besoins d'Anvers 
étaient plus graruls qu'ils ne sont aujorn·J'hui. 

:M. Dli Cou ( (;and). Si uous avions une protection plus spéciale pour le.s 
rctoura, les coustructioue des navires prendrait une grande extension. 

1\1. CunAux-\.V.tnn. - La construction des navires est en rapport avec les 
besoins de la mm-ine cummc dans tous lei; pay8. La construction de navires 
n'est pas très prospèrc ; cela tient à ce que le commerce n peu de développe 
ment. Plus le commerce prendra de développement, plus la construction des 
uevires P,11 prendra nussi. L'un est en rapport avec l'autre. On ne construit pas 
de navires pou!' les laisser- Jans !es bassius . 

Depuis plusieurs années, on sollicite des droits sur les bois étrangers. Je croîs 
que ee serait préjudiciable à l'industrie de la construction des navires, pal'ee que 
uos forèu, si elles ne son! pas insuffisantes pour fournit' les bois nécessaires aux 
constructions mur-ititnea, sont pour lu plupart situées ù uue trop grande Jistance 
des lieux. de construction I cc qui occasionne des fruü1 de transport si cousidé 
reblos , qu'ils ne permettent pas de les employer avec uvautnge. Si l'on veut 
favoriser ces oonstructions , il ne faut pas établir des droits de ce 6'enre. 

M. o~ Coc« (Gand). - On a réclamé des droits sur l'introduction dr-e bois 
ëtraugere. Male la plupart des bois importée ne servent pn:s aux constructions 
maritimes. Quant aux bois de chêne, nos forêts suffisent pour les constructions 
murttimes. 

i\t Do!'IN.\' (Ypres). - Je ne saurais admettre que difficilP.ment, que les 
chênes du pays coûteraient plus chev, rendus à Anvers, que ceux de l'étl'anger. 
Je désirerais que l'honorable préopinaut voulût bien Ille donner quelques 
expiicutioua à cet égard. 

l\'I. CunH•x-VVATTEL (Anvers). - Cela tient. 1 comme je viens de le dire, à 
ce que le t rnusport. dans les ports de construction eat moins cher pour les bois 
étrangers que pour les bois du pays. C'est pour favoriser ces derniers qu'on 
demande des droits SUI' les bois étrangers. l\1ais1 ainsi, vous rendez les condi 
tiens de construction d'autant plus onéreuses pour la Belgique que pour les 
autres pays. C'est opposé au but que 'VOUS voulez atteindre; c'est détruire en 
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parf.ic l'effet des primes aflcol.écs aux constructions navales, et rendre encore 
plus difficile la concurrence de notre marine avec celle des autres peuples. 

M. ÛR.l:!AN (Lù~qo) ... ,- Les frais de construction des navh-cs sont-ils plus élevés 
en Belgique qu'en Anglelcrl'e, en Hollande et en Arnér-ique P 

M. VANDERELS'r (Bruxelle11). -Les frais de consu-uctiou sont plus élevés dans 
ces trois pays qnc dans le nôtre. 

M. C,uTEAux-,VA'I'TEL (Anvers). - Oui, J. l'exception toutefois <les États-Unis 
où l'on construit à meilleur marché, Eu Hollande les constructions sont telles, 
qu'on ne peut plus trouver ni chantiers , ni ouvriers pour y suffire. Quand on 
se dispute les ouvr-icrs , ta moin-d'ccuvrc ausmcr1le; les frais de consti-uction 
augmentent dans la même proportion et <le là vient q u'avec des bois, fo plupart 
,'t meilleur compte que dans nos ports, la comtr-ucf.iou navale y est plus 
coùteuae. 

l\L STAPPA'El\T (Louvain). - C'est dans l'intérêt des constructions maritimes 
qu'on demande la libre entrée des bois étrangers. Or1 ces bois servent à nuu-e 
chose qu'à la construction des navires. li vaudrait donc mieux. établir des droits, 
sauf à ausmcnter la prime pour la construction des navires . 

l\i. LI! Mn11STRE, ~ Quel est l'état actuel de l'industrie de la fabrication <les 
huiles? 

M. Yeecaovsse-Bnusset. (Cowrtt-ay). - Cette industrie est dans un état de 
souffrance que nous attribuons ,i l'entrée des huiles <le baleine et à la sortie de 
la matière première. La matière première est. presque constamment. à un prix 
plus élevé que la matière fabriquée. Alors tous ceux qui fabriquent doivent 
perdre. 

l\I. r,E MnusTB.IL - Comment pensez-vous qtte L'on pourrait remédier à cet 
état de choses P 

M._ Y ERCRHYSSE-Bnul.'UŒL ( Courtray). - En mettant des droits très élevés à 
l'entrée des huiles de baleine et en trouvant <les débouchés pour nos huiles 
qui sont frappées de droits prohibitifs à l'entrée de tous les pays qui nous avoi 
einent, et en imposant un droit à la sortie des graines oléagineuses du pays, 
d'après une ~ch.elle de proportion selon les prix plus ou moins élevés de cette 
première matière. 

:M. V .ANDtAEL&T (Bruxelles). - Ces réclamations ont été soumises à une com 
mission dont j'ai fait partie, formée par le gouverneur de la province. Elle a 
conclu à ce que l'huile de baleine fût imposée au mêrue taux que l'huile de 
graiuea, et à ce qu'on laissât. libres l'entrée des grains étrangers et la sortie des 
tourteaux de colza. 

.M. DE Coca (Gand). - Une commission a été chargée également à Gand, 
d'esamiuer- cette question. Elle a opiné dans le même sens. 

l\:l. VEaGnUYSSE-B11.uNEEL (Courtrliy). -Il ne faut pas oublier que nos agr-icul 
teuï-s ont un besoin indispensable de tourteaux de colza, qu'ils n'en ont jamais 
assez. 
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J\1. l.l\ J'\IrnJSTRt. -··• Vous avez entendu que plusieurs industries sont en 
souffrance. En ll\34) Ul3~ el. l836, tous les rapports constataient une assez 
nnmdc prospérité industrielle. A quelles causes atu-ibucz-vous la crise qui a 
succédé Il cet état do choscs P La BcI3·iquc avait alors ln même lég-islatiou, dlP 
était même moins protectrice que oclle d'aujourd'hui . 

M. D11 Cocx (Gnml). - Vous avez l'industrie cotonnière, qui alors commen 
cait H foire entendre un cri de détresse. Celle-là n'est pas changée. Quant nux 
autres, ou leur avait clonué une ex-tension trop grande~ cf qui ne pouvait durer. 

M. u: M1N1sT11E. ··-- Ainsi, vous indiquez comme cause de la crise une lrnp 
rrrande extension donnée ù certaines branches d'industrie. 

M, CuvAREAU (Vervùirvj, •--- li n'en est pas ainsi pour toutes. 

M. G1tSON (To1ffnay). - Je ne partage pas l'opinion de l\L Pirmez pour les 
industries en général, Ainai, pour les toiles peiutes , nom ne produirions pas trop 
si nous avions le marché intérieur; nous ne livrons qu'une très faible partie de la 
consommation. La première chose que nous devons désirer , c'est d'arriver à 
une amélioration sous cc point de vue. 

M. u M1NISTI\E. - La question posée s'applique à Ioules les industries. La 
plupart des industnice ont donné des signes de prospérité. Mais il y a quelques 
exceptions. Il u'y a pas de pays où il n'en soit de même. Ne pensez-vous pas 
que la ci-ise n'a pas pesé plus fortement sur la Belgique que sur les autres 
nations industrielles de l'Europe? 

M. VAllDEBELSl' (JJruœelles). -La Chambre de commerce de Bruxelles assigne 
plusieurs motifs à cette crise. Un de ces motifs est que beaucoup de capitaux 
se sont jetés daus de nouvelles entreprises qu'ils croyaienL devoir rapporter de 
grands bénéfices et qui en ont rapporté peu ou point. Une autre cause, dans 
son opinion plus fondée 1 c'est la cherté des vines. En admettant que l'aug 
mentation soit de cinq centimes par jour pour chaque personnc1 cela fait 73 
millions que l'on dépense de plus par année en Belgique pour la nourriture. 
li est certain qu'il y a eu au moins cette augmentation depuis 1836. Les ouvriers 
avant tout doivent scmger à se nourrir; ce n'est qu'ensuite qu'ils songent ù se 
vêtir. La somme qu'ils dépensent en plus pom· leur nourriture, ils la dépensent 
en moins en achat d'étoffes. 

M. LB Mil'ŒiTilE. Vous indiquez deux causes. La crise américaine qui a fait le 
tour de l'Europe n'est-elle pas une troisième cause de l'état de souffrance de 
quelques industries P 

M. CLAYAREAU (Verv·ie1·s). - Je pense que l'Ansletene, la France et. la 
Belgique se sont ressenties de cette crise, 

M. Prausz (Cfwrler·oy). - Je ferai remarquer que la crise est l'état perm.i 
nent et général de I'lndustne. Il doit en être ainsi parce qu'on. peut produire 
infiniment plus qu'on ne peut consommer avec profit Il en résulte, comme je 
l'ai <lit I un étaL de souffrance continuelle pour une multitude de personnes 
dans l'industrie. ll n'y a qu'une chose que l'on ne puisse pas en général trop 
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p1otluire: ce sont kl', suhstauccs nlimentuires , parcc qu'otles ont le pri,,il~r.cde 
ct·éer des conaummatcurs . Pour Loule autre chosc , la production est possible 
. 111-rlelà des besoins de la consommation. 

On veut réserver à toute industrie le marché intérieur 1 <!I. en nième temps 
011 veut r1uc nous cxporuous. Mais vouloir exporter sans qu'un vous importe, 
c'est vouloir l'impossible; car certainement vous ne donnerez pas à l'étranger 
vns mnrchamlises pour rien. 

1'11. Du1101s (l11,:c01nbomy). - On peul exporter des produits faLriqués el 
1m1,01·1e1· des matières premières. 

M. PrnJoi7. (Cliarl1:J1·01J)· - Si toutes les nations entendent le commerce de 
cette manière, cela revient exuctemeut au même, il y a également une impossi. 
bilité , d'ailleurs e'cutend-on bien sur le mot matière premièré P 

M. DE Coc11: (Gand).•- Nous recevons des produits fabt-iqués de pays où 
nous n'exportons rien , pa1· exemple l de la France; de l'Anttletern:, (\e L'Allcrna 
nne1qui ne reçoivent aucun <le nos produits. llsnousexpédienlparcontiouatîon 
leur trop plein. 

M. Prn~rnz (Cftarleroy).-Quand bien même vous n'exporteriez rien dans ees 
pa)'S (ce qui n'est pa!! exact), les importations <le ces pays devraient être néces 
sairement payées pnr nos exportations daus d'autres pays. 

M, CAPITAINE (Lùfge). -Je sens toute l'importance que M. le Ministre attache 
aux causes de la crise aotuelle , car, c'est en les étudiant qu'on peut espérer eu 
prévenir le retour. 

Quand la Chambre s'est occupée de celle question, clic l'a examinée mûre 
meut La cherté des vivres et des céréales lui a paru être l'une des causes 
principales du malaise actuel. Les céréales sont m-rivées à un tel taux qtw 
l'ouvrier est obligé de rcetrcindr-c toutes ses dépenses, po11r pourvoir à I'alimeu 
tatlon de sa famille. La Chambre a demandé sinon le retrait des lois sur les 
céréales et I'enu-ée du bétail, du moins des modificaLions susceptibles de rendre 
ers denrées moins élevées. 

Un autre motif est l'iniutetligence avec laquelle ont été faites un grand 
ncrubre d'entreprises. Des sociétés anonymes ont attiré l'argent des actionnaires 
en leur faisant espérer des bénéfices considérables. Dans nou-c province I les 
houillères et les fobriqucs de fer se sont multipliées d'une manière inconcevable. 
Non content de produire de ta houille à l'excès, on a établi dès hauts-foue 
nenux dans la mt'me proportion. Les hauts-fourneaux ont été l'accessoire 
ohligé des houillèt'es; la bouille a disparu dons la fabrication de fontes qui 
restaient snns débit. Il est résulté de là, que les houillères ont fini par refuser 
leur concours aux autres fabrications qui empruntent au charbon Jeurs moyens 
de production. Cette ch-constance ajoutée à la cherté des vivres a considérable~ 
ment augmenté les frais de lu fahricaticn , et nous a enlevé les seuls éléments 
qui nous restaient pour pouvoir soutenir la lutte avec les nations rivales, 

11 y a eu excès de produclion; on a cherché à vendre ces fers. :Mais la produc 
tion avait été telle que la consommation u'cn absorbait que le sixième. Ces 
fers sont restés invendus. C'est encore là une grande cause de malaise. Mais 
pour celle-là, l'ioduslrie doil se l'imputer en partie . 
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Uu a demandé au Gouvernement de faire cesser cette crise. 
tiéae ri fodi{p1é comme moyen l'écoulement de nos produits pnr la Meuse, 

Cette rivière nous est , ainsi que pour la pr'oviuce de NamIH\ devenue im.11.J!I, 
ù l'rxportatiou , tant sous le rapport des obstacles matériels riue rencontre h 
navigaficn , que par les droits qui la grèvent. 

Maintenant vient la question de la protection du marché intérieur. Mais. 
comme on vient de le dire, si l'on '\'CUt exporter, il f.ml permettre les importa 
tions. Voilà 1 indépendamment des autres causes déjà exposées, quelques-uns 
des motifs auxquels on doit attribuer la crise et qui ont amené le mnlnise 
général dont se plaint aujourdhui IH fabrication en g·éuérnl, parce qu'une cr-isc 
d'uno branche d'industrie l'éagit toujours MU' les autres. 

l\L Coaarsrsn (!Jfons). - Pour l'anondisscment de Mons, ces faits ne soul 
pas exacts. L'année la plus prospèr-e , depuis 183~), a été l'année 18~8. Les 
sociétés anonymes y ont produit un effet contraire à celui qui vient d'être 
indiqué ; elles ont ré&lé l'exploitation ; elles ont versé les capitaux où ils man 
quaient. Le développement n'a pa/J été excessif, car, en 18381 on u'a pas plus 
produit qu'arnnl la révolution. 

Quant à l'industrie cotonnière et à l'industrie linière, dies se plaiguoieut 
en 183•i et auparavant. Je ne sache pas, depuis 10 ans, avoir entendu dire l[Ue 
ces industries ne se plaignaient point. 

l\l. Li Mrn1s'J'B.E. - Quand j'ai parlé de l'état satisfaisant des industries en 
1834 el l83J, j'ai parlé eu 3énér·al. U y avait alors et il y aura toujours des 
exceptions. 

M. Counrsrm (Mons). - Je dis ce que je sais pour l'arrondissement <le Mous. 
Ce n'est qu'après 1835 que i'industrie des houilles est sortie Je l'étal de détresse 
où elle était depuis 1830. 

M. OnnAN t lic'.ge). Je crois que la crise provient du surcroît de production 
qu'il y a eu en 1334 et 1835. On a pensé alors que l'industrie devait produire 
JO, lt, ou 20 p. 0/0• Une masse de capitaux s'est portée sur la fabrication. Elle 
s'est ainsi trouvée chargée de sommes énormes. Les personnes qui avaient fait 
ces placements, non seulement n'en ont pas retiré les intérêts, mais perdront 
même une grande partie (le leurs capitaux, On a construit des bâtiments <l'une 
étendue considérable, on a acheté des machines, on a salarié des ouvriers à un 
1aux très élevé. et lorsqu'on a reconnu que la situation n'était pas soutenoble, 
parce que les produits ne s'écoulaient pas et occasionnaient des pertes, il a bien 
fallu s'arrêter. L'industrie ne rapporte qu'un intérêt ordinaire. La promesse 
d'intérêts très élevés n'est qu'un appât pour attirer des capitaux. 
Je crois devoir signaler une autre cause de malaise. Par exemple ; un fabri 

cant s'occupe depuis longtemps d'un article, il J' tient, mais cet article csr 
remplacé par un autre d'un goùt plus moderne, et le fabricant, quoique étonné 
que son article s'écoule beaucoup moins, parce qu'il est remplacé dans la con 
sommation , continue sa fahricat.ion, et charge ainsi le pays <l'un produit 
qui ne se vendra pas. Cela arrive dans beaucoup de branches d'industrie dont 
la prorluction est forcée au-delà de la consommation. 
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;\J. [Jo11m ( Yprns). •- Oui, mais si du moins le marché intérieur était nsstn l' 
ù 110t1·,, iurluetrie, ses soutlrnnccs screicut rnoius gTandes, 

l\l. CAPITAINE (Li<cp:) -~ Sans doute, il est des induatries suscnptiblcs d<· :..1• 
développer dons le pays qui ne demandent que k mnrché intérieur. Mai~ <·e 
n1su!tal ne pcnl s'obtenir qu'aux dépens des grandes industries qui objecter-out 
que l'ou n'nequier-t la possession exclusive du marché intéi-ieur qu'en s'interdr 
sa nt fa faculté d'cxporter-. li faut dislinrrucr entre les industries qui sont nées 
viables el celles qui ne peuvent se soutenir que par des primes. exagérées. el uc 
font que l;rngL1ir pour succomber euauitu. C'est la conséquence. (RéClamalions',. 

M. LE ~lJNli'ITRt, - Ce n'est pas !e vrnu de M. Capitaine; si j'ai bien compris. 
il craint que l'étranger vous dise: u Si vous ne vcu lez rien recevoir de moi. jP 
)) ue veux rien recevoir' de vous. )1 

~L u: Mrxrsms. - Assirrnez-"·ous d'autres causes ii la situation actuelle de 
l'indusu'ie P 

M. VANDtl\ELST (Bruxelles).~ La fraude est plus forte qu'elle n'était autre 
fois. Il est connu qu'il arrive à Anvers des ballots de tissus qui sont déclarés e11 
transit; ils sortent de Belgique par le bureau de West-\Vezel, el la même nuit 
ils rentrent du côté de Turnhout. 

M. u Mrn!STIŒ, -Ne semble-t-il pas que la fraude ne peut se faire ainsi 
que p1>ur les objets soumis à des droits élevés? Les objets qu'on veut Frnndor, 
étant déclarés en consommariou en Hollande, doivent y payer des droits. 

_M. DB Coce (Gand). - Ils sont déclarés en Hollande en transit. 

M. 1,E M1N1S1'RE, - Ce n'est pas probable. Une déclaration en u-ansit m• 
donnerait pas au fraudeur toutes les facilités <lont il <1 besoin. 

M. CATTEAtJx:-,VATTEL (Anvers). -Je crois que presque tous les tissus h-nudés 
vie-nuent directement <le l'étranger. 

.M. YANDERELST (Bruxelles). -Je tiens les détails que je viens de donner 
d'une personne qui a été une des dernières à faire la fraude I et qui m'a dil 
qu'{'l!e avait été obligée de la foire, parce que sans cela elle ne pouvait pas 
soutenir la concurrence. 

.l\L LI!. Muusnt, - Croyez-vous que l'industrie agricole soit trop avantagée au 
détriment de nos autres iuduslt·ies? 

M. CuvAHAU ( Verviers). --C'esl une question très importante. Nous avoua 
demandé une révision de la législation des céréales. Il y a un rapport 'do !a 
Chambre de commerce de Verviers s111· cette question. Nous rwrnwns qu'on 
pour-rait diminuer le -moonmu m .. Mal3,ré l'abondance de la récolte , les arains 
se maintiennent à un prix élevé. La population ouvrière en souffre beaucoup. 

l\·l. YE1tCB.UY:SSE-fü1uNnL (Conrtray). - Il est Je fait qu'il oc reste rien des 
récoltes antérieures, S'il y avail deux ou trois moissons nbondantcs , les rrraïns 
baisseraient, Mais tous ceux qui ont besoin, dans leur fabricafion I de céréales 
des années autérieures , ne les trouvent qu'à un prix très élevé. Il n'est pas 
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étonu.uit , d'ailleurs 1 qu il u·y ait pn . ..; de diminution, ,1101-. •.• que la uouvelh 
récolte n'est p,1~ tou t ;i fait sur IC> 111111·cl11\. 

M. Co11111SU:l\ (.!Ilona). w-• J(' 1,·01Hn (j\lt' r,q31·icu!1ure paie $l lww~ pal'l de 
rirnpl,L Je ne pense- pri~ 1.p1'cll(' soit \l'O)) Fnvoviséc. 

1\1. S·r~"""1:11T (L011,miùi). - L'industrie aul'icol,: est l.i principülc du fJ"Y~ 
.lc ne sais p,1s d'ailleurs ce qu'ou pourrait faire pou1· faire baisser le p1'1X de, 
grain::i. Lu sortie des nrains est prohibée. L'entr-éc du froment est entièrement 
libre. L'entrée du sciolc n'est pas libre. !\lais le .,;eiu!e n'est pas trnp cher e11 et· 
momeul. 

M. CATn:ALix-VIAnt:.L(A·wvers~.-La Chamhn:tlecommercu <l'A11,ei·saéu:. 
Ietuent demnudé la révision de la loi des céréales dring un 1ml d'intérêt gù1érnl. 
Avec le système qui nom; rc'\uit. le commerce des e-rain:, doit. ôtre paralysé. En 
cfiet , le nénocianl des pays lointains qui aurait des (Jl'ains ù nous expédier ~ m 
sait si, quand ils m-riverruu , ils ne se1·0111 par prohibés 11ar suite Je la haïsse des 
prix. Alo1•s il ne resterait que la ressource de mettre en cnuepdt , et de subir 
les frais d'un lung cmrnagusinnge , cal' lu France el l'Anglcl(~1·1·c étnnl uussi régies 
par un sysLème de baëculc , il J aurait p~u de chances de réexportations vers ces 
pays. Lu loi de W34 :t donc anéanti le commerce ries 3niins. [\f. Stappuert dtl 
que l'entrée des grains est libre en cc moment. Cela esl vrai. l\Jais eet étut th· 
choses est tt'ès précaire. Les r-elntious avec les étraugers qui nfimentent nos 
entrepôts ont cessé par Ja loi actuelle, p:.11·cc que les négociants qui n'ont qu'un 
bénéfice modéré eu perspective I ne veulent pas 1 pour courir la chance d'obte 
nir ce bénéûce.e'cxposer à <les perles considérables, comme celles qu'ils auraient 
ù subir dans le cas où les 13rains se trouveraient exclus de la consommation 
lorsqu'ils arrrvcraieut dans le pays. 

Voil.'1 le vice de la lécrislation actuelle. La Chambre de commerce d'Anvers 
s'est couslammenl élevée centre celle lé3isla.tion. 

On n au.ribué la crise iudus u-icllc qui nous afflige, à ln cher-té des céréales. 
Je crois que cette cause est très réelle. En effet, les ouvriers qui 11e gagueut ffllC 
dt! quoi vine ne peu-vent rien éparguer pour d'autres besoins. 11 résulte de lit 
qu'il 'y a du trop plein dans les produits de nos rnunufuctures. 

Si le commerce des r,rains -était libre , si nous avions pu conserver 110.-. 

»ucieunes relations avec le Nord, nos entrepôts sernient restés Lien approvi., 
sionués , et les grains ne seraient jamais arrivés aux prix qu'ils out atteints. Les 
ouvriers vivant à meilleur comple, auraicnl fail d'autres dépenses que celles 
de leur nour-riture ; p<II' suite, diverses braucbes d'industrie auraient été moins 
souffrantes. Je crois done qu'il devient mgcnl de modiâcr la lé13islat1on 
actuelle. Cette lll'ff(!UCC est tellement démonu-éc aux yeux tic tout houune 
impartial el obseevateur, que ;,Î umlheureusemcnt uou'e dernière récolte n'eùt 
,.ms été plus abondante que la précédente, nolre pays, épuisé comme il Fétait , 
se serait trouvé exposé à toutes les calamités d'une disette. 

Uu membre de notre Chamb,·c de commerce, qui a des connaiesunees 
spéciales dans cette partie, a fait un mémoire en 183-i, sur celle question. li 
y démontre que la liberté de commerce <Jt1Î précédait la loi de l8Jl1, était Je 
meilleur réf;ulaleur du prix. des tJrJ.ins. Dans les «nuées de disette il empêchait 
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une hausse cxarrfr~c . en déversant sur le marché du pays des qtumtités cousi-. 
dérublos. Dans les années (l'ahon<lnncl11 ce cornmcrccfnvo1·isnit l'n1:,r·iculture en 
exporta ut uvantngeusemeut ceux de ses produits qui excédaient les besoins de 
la consommation . Cdn est étab li f.)J)I' 1<•,._ mercurinles de vinrrt années. Eu met 
tant eu regnrd les systèmes opposés~ le système libéral el le système reatr-ictif, iJ 
a -ét.é démontré que le système lilxh-al pouvait seul satisfaire aux exigences de 
ce.:i deux situations d'abondance et do disette. Je recommande ù l'attention du 
f;ouvornement. cc mémoire qui ,a reçu aujourd'hui la sanction de l'expérience. 

M. ORnA.N (lùfyeJ. - Voici qui prouve Je vice de l,1 loi. En ce moment le 
~cialc est frappé d'un droit de fr. 21 il l'enlréc, et la scr-tie en est prohibée. 
C'est une véritable ecnt rudiction. Eu effet 1 si nous avous besoin do sciale., nous 
ne devons pas l'imposer à l'entrée. Si nous n'en nvons pas besoin, nous <levons 
le laisser sortir'. 

M. u; M1NJSTl\1i. - C'est en cffel un vice de la loi. Cela tientà ce qu'on n'o 
pas bien calculé le rapport du pr-ix du seiale avec le prix du froment. Il résulte 
de là que la sortie du froment est entièrement libre, alors que le se_Î/fle paie des 
droits: c'est ce qui 1.11TÎ\'C ù présent. 

M. C.uTEurx-,VATn:L (Anvers). - Vous avez demandé, Monsieur le Ministre, 
si on a parlé des distilleries sons le rapport de la production . .Mais je crois que 
la loi actuelle des distilleries est vicieuse en ce que le genièvre entre dans la 
consommation à un prix modéré, et qm~ cela démoralise la classe ouvrière. 

D'un autre côté l'assiette du d1'aw-back est mal établie et nuit à l'imporlation, 
à te) point que le genièvre hollandais se vend dans nos entrepôts au même prix 
que le geuièvre indigène , sinon à meilleur marché. - Poul' remédier à ce 
double Inconvénleut., il conviendrait de modifier la loi de manière à ourrmenler 
les droit! de consomma Lion sur ce spiritueux, et à foci liter l'ex pm-tation en accor 
dant un dt·aw-baok plus considérable et en rapport avec ce (JUÎ se. pratique en 
Hollande. Une pareille mesure aurait encore ces avanlaffeS, qu'elle procurerait 
un aliment précieux pour le chargement de ses navires il la sorlie ~ car ce qui 
leur manque le plus, ce sont-les marchandises d'encombrernont. 

Ce que j'ai dit au sujet <les vins pour les frais <le main-d'œuvrc, de bouteilles, 
etc. , que ces exportations laissaient dnns le pays~ peut très bien .s'appliquer 
également aux genièvres. 

M, Dt Cccs ( Gand). - Le système est LeJlemeul vicieux qu'on peut se procurer 
du ucnièvrc en Hollande et le vendre aux exportateurs ù aussi bon marché que 
legeuiène indigène. ~e genièvre facilite nos exportations, en ce qu'il concourt, 
comme matière d'encombrement , au chargement de noe navires. Miiintenant 
nous n'exportons_ que du genièvre de Hollande. Si nous Pouvions acheter ici 
les grains au même prix que sur le marché <le la Hollande, nous pourrions 
exporter une Brande quantité de genièvre indigèue , cela serait dans l'intérêt de 
nos distilleries el de notre commerce extérieur. 

M. Hueaar MONTVILLE (limhoury). - Nous ne pourrons jamais lutter avec le 
genièvre hollandais. 

M. CATnAux-\YATTIIL (Ani-ers). - Vous ne pouvez désespérer .iim;i de volre 
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industrie. Un armateur belge m 'a <lit <l'ailleurs que du genièvro belge qu'il 
avait exporté, avait obtenu sur le marché de la Havane un prix plus élevé que 
le g-cuîèw ·c hollanduis. 

:M . Der.nscr.uzn (Bruyes). - Cela est tellement vrai que nous exportons en 
fraude du genièwo de Ilrur,es qui se vend en Zélande comme genièvre hol 
landais. 

On paie des droits de sortie sur tous les vases dans lesquels on exporte le 
genièvre, C'est une anomalie d'autant plus forte que 1'011 perçoit encore un 
droit de sort.ie sur le genlènc même, de sorte que <l'un côté le Gouvernement 
restitue le droit d'accise pour se le foire rendre d'une autre manière. 

(La séance est levée à 9 heures et demie et r-envoyée à demain 10 heures.) 
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lOrnxirmc eéeu«, - 29 ecptrmhre 1840. 

La séance est ouverte à dix. heures sous la présidence de M. le 1\Jinislre de 
l'Intérieur. 

Sont présents : 

MM. Corbisier, délégué de la Chambre de commerce de Mons 
Gilson, Tournay. 
Pirmez , Charleroy. 
Orhaa, 
Capitaine, 
Clavarcau, Verviers. 
Kegeljean , Namur. 
Montville 1 membre de la députation permanente du Limbourg , 
Duhois , Luxembourg. 
Vauderelst , délégué de la Chambre de commerce de Bruxelles. 

Liéae, 

Slappaert, 
De Cock , 
Itoels , 
L, Delescluze, 
Valcke de Knuyt, 
Y eroruysse-Bruueel , 
Donny, 
Catteaux-Wattel , 

Louvain. 
Gamf. 
St-Nicolas. 
Bruges. 
Ostende. 
Courrray. 
Ypres. 
Anvers. 

(!t1e16'e•i tle l'est,unp'1le et de la r~he••11!l1e à l'lttlérieu.,•, - Dl1Jcu,1111io •. , 
de, Rulres ttUJfleHa propret1 à asHu•~r lu répre,111iou tle la Frnude, 

M, LE M1N1S'!'J\E. ~ Parmi les objets qui sont introduits en fraude dans le 
pays1 on cite particulièrement les tissus. Comme moyen de faire cesser celte 
fraude, on a proposé de faire estampiller tous les tissus du pays, Je voudrais 
connaitre votre opinion sur l'utilité et la possibilité pratique de celte mesure 
sollicitée par l'industrie de Gand. 

M. Dt Coox (Gand). -c--L'industric <le Gand considère l'estampille comme Je 
sèul moyen de mettre un terme à la fraude. Elle invoque l'exemple de la France 
et de la Prusse, où ce système e8L admis et où il a produit <l'heureux résultats. 

M. CoRBISIER (.Dions). - La Chambre de commerce de Mons a eu l'honneur, 
Monsieur le Ministre, de vous adresser un rapport où elle combat de toutes ses 
forces le système de l'estampille; elle pense que cette mesure donnerait lieu à une 
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foule de vcxntions , qu'elle présonle des dil.ftcullé:- tollcs qu'elle esf presqu'im 
praticable, enfin que, loin de diminuer la frnudo , elle l'augmcntcrnit beaucoup. 

L'houor-ablc M. De Cock vient d'invoquer l'exemple <le ln France . .Ic sais bien 
que ln recherche intérieure est autorisée en France, mois je ne pemie pas que 
l'estampille y existe. C'est un point de fait que les auteurs fic la proposüiou à 
la Chambre des Ilepréscntnnta n'auraient pas mnnqué d'invoquor , si I'estnm 
pilJe eût existé en Fra.nec. 

M, Gn.scn (Tottrnav), -- La question de l'usturnpille a occasionné, dans la 
Chambre de commerce de Tournay 1 une assez longue discussion. On a mis en 
avant. les vexations auxquelles pourrait prêter t'estempille el les mesures extraor 
dinaires qu'elle nécessiterait. Après un ru'L11· examen de ces objections el de ta 
question en elle-même, la Chambre Je commerce s'est prononcée en fuveur d<; 
l'estampille. 

Voici ses motifs : 
La Dclrrique, pa1· sa position topographique, ne peut êtl'c comparée ù plusieurs 

puissances voisines; noe frontières sont très étendues, très difficiles à gnrdcr. 
A raison de ces circonslauces, il est pour ainsi <lire impossible, avec les moyens 
actuels de surveillance, d'empêcher la fraude des objets qui, sous un mince 
volume, représentent une grande valcur, Les toiles peintes, surtout les toiles 
de Suisse présentent, sous uu petit volume, une telle valeur qu'il est impossiùle 
d'eu erupêcher la fraude à uu point suffi.saut pour favortscr l'industrie <lu pays. 
Je puis eu dire autant d'une foule d'articles dont la frnudc présente les mêmes 
avnntnses. S'il est vrai qu'il faille pour b prospérité du pays conserver- le 
marché intérieur, on doit admettre l'estampille pour les toiles peintes et au Ires 
tissus , car nous sommes convaincus que celte mesure peul. seule uous assurer 
ce résultat. 

Les objections contre l'estampille sont nombreuses, quant à la recherche à 
l'intérieur- qui en est la conséquence. Mais qu'on ne ~'cxasère pas cette mesure. 
On sait très bien que1 dans l'état de uotro législatiou, cette recherche intérieure 
est permise el qu'on en use très ruremcnt , et seulement quand on est certain 
de la fraude. 

Sous le Gouvernement sous lequel nous rivons ~ les abus ne peuvent être 
nombreux. Le Gouvernement n'ira pas de gaîté de cœur recourir à la recherche 
intérieure, qui a toujours quelque chose de pénible. Celle recherche est dans 
la loi pour certains articles; on n'en fait pour ainsi dire pas utiagc. li en sera 
de même quand nous au •. ons l'estampille. On n'aura recours ii la recherche 
intérieure que quand on ne pourra fai,·e autrement, et quand on sera certain 
de la fraude. 

.M. Prn111Ez ( Cha,1'/eroy). - La Chnmbre de commerce de Charleroy s'est 
prononcée contre l'estampille, non-seulement dans cette occaaion , mais dans 
tous les cas où la question lui a été soumise 1 et notamment en 18:'.fü, lorsque 
la question cotonnière a été agitée à la Chambre des Heprésentants, Elle a pensé 
que la recherche intérieure serait envisagée comme une srnnde tribulation, 
deus un pays où l'on n'est pas accoutumé à de telles mesures. Si la Belgique 
n'a pas su se créer des ressources cousidérablos , si son budget ne peut être 
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facilement au1,n1cnl~, c'est 1iarce qu'elle r('po11.~$;e la recherche intérieure et 
I'cxr-rcice des droite réuuis ; c'est pru-ce qu'elle veut que le domicile dn citoyen 
soit i11violnblc. 
Si vous admettez la recherche :1 l'intés-ieur-, il vou.~ eat possible d'augmenter 

les ressources du (;ouvc1wimcnl. d'une manière ccnaidérahlc , parcP. que vous 
pouvez Frnpper de dr'uits modérés 1111e infinité de choses consommables. Ou ,1 
souvent pensé à cette qucst.iou , el toujours il a été reconnu que ln résoudre 
affir-mativemen! o'étnit admeUrc la violation du domicile du citoyen, C'est là 
11n mal bien autrement grand quc celui que vous voulez empêcher-. qui est 
J.1 fraude des tissus. On a toujours reculé devant celle possibilitéd'm,r,menlca· 
f es roseourccs , expressément a cause de ces recherches deus le domicile du 
citoyen que nous avons voulu conserver entièrement libre. Comparez les deux 
avantages de conserver lihr'e le domicile- du CÎloyen et. d'crnpècher ln fraude des 
tissus: et dites si l'on peut hésiter: .le ne sais jusqu'où iraient ces recherches . 
Peut-être les maisons purtiuulièree même y seraient-elles soumises. 11 o'y aurait 
plus aucune sécurité. Par ces considérations la Chambre de commerce de 
Charlcroy, ù I'uuanimité, s'est prononcée contre l'estampille. 

1\1. Co11n1su:ll (,~Jons). - C'est ér,nlemcnt à l'uoanimit.é que la Chambre de 
commerce de Mons n repoussé l'estampille. 

1\1. 011.uArl (Liégo). - La Chambre Je commerce de Liége repouss.-: t.Ualemeul. 
l'estampille, parce que cette mesure donnerait. lieu à des violations de domicile, 
inuornputibles avec nos institutions libérales el contre lesquelles on réclamerait 
de toutes parts, el ensuite pa1·ce qu'elle présenterait des difficultés d'exécution 
insurmontahlea. Ainsi, une pièce de tissus ar-i-iverait dans un urngnsin, il faudrait. 
l'estampiller-, Mais lorsqu'on veudruit à des détaillants des coupoos de ceu 
pièce, il faudrait de nouveau les estampiller. L'estampille e'étcudrait ainsi fi 
l'infini, et il faudrait dans chaque endroit des bureaux d'estampillage. 

Après cela, je ue pense pas, comme M. Gilson, que tout soit fo.it pour la 
douane. Je crois qu'il reste encore quelque chose ù faire. La mesure qui con 
eiste à allouer aux douauiers 7~ p. 0/o des prises qu'ils font, a porté ses fruits. 
l\faîs il est certain que les douaniers sur la frontière ne sont pas assez payés. 
C'est à peine s'ils ont de quoi vivre. Us sont obligés de se nourrir chez les 
paysan:, qui font la fraude. Il est connu que dans les environs de :Maestricht 
les fraudeurs mangent à la même table, et vivent avec les douaniers qui doivent 
agi1· ainsi parce qu'ils sont trop m1:1.I payés. li faudrait les meure au-dessus 
du premier besoin. Ensuite il y a trop peu de douaniers sur la li311c pour 
empêcher ln fraude; il faudrait en allffmcntcr le nombre. Cette surveilfance 
plus active sur la frontière fera hausser la prime de fraude; et alors l'effet du 
tarif se fera mieux sentir. Telle est l'opinion de la €hambre de commerce de 
Liégc. 

M. CAPITAINE (liége}, - Cc q_ue vient de dire M. Oebau est bien l'expression 
de l'opinion de la Chambre de commerce de Liége. Ceci se rattache à une autre 
question qui intéresse particulièrement la ville de Liége. Il s'est egi , il y a 
quelque temps, d'étendre la ligne de douanes de sorte qu'elle compr lt les fan 
bourga de la ville. D'après le projet de loi: ou semblait vouloir faire celte 
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concession à l'industrie cotonnière. E'eat un motif tic plus qui a fait repousse!' 
pur notro Chambre de commerce de Lirl-ffe le moyen proposé , et surtout qui 
l'a fait insister sur ln nécessité d'organisrr d'une manière plus efficace sur la 
frontière Je service de la douane. 

Les exigences de l'industrie cotonnière sont telles , que toutes les autres 
branches de commerce et de fuln-icauon devraient lui être sacrifiéce, vo ir'e 
mèmc l'inviolabililé du domicile, Ces prétentions se réfutent. par leur prnprc 
exagérntion ; admettre les mesures que pI'oposeut les fabricants des tissus de 
coton et de lin , ce serait substituer au système commercial actuel un réGimr 
prohibitif n ussi rigoureux qne celui {le la France dont on se plaiut (1(\néralc 
ment; d'ailleurs , ces mesures seraient d'une exécution rnutér-iellement impos 
sible en Bi•lp;iquc, où sur' huit provinces on compte sept provinces frontières. 

M. C1.,1.v,\REAU (Yorvùws). --- La Chambre de commerce de Verviers vous a 
fait connaltt-e, Monsieur le Ministre, le 18 juillet dernier, son opinion sur 
l'esttunp ille, 

.J'ajouterai qne nous nous plaignons beaucoup de la fraude. Elle fait beau 
coup de tort, outre que c'est un acte extrêmement immoral qu'il faut réprimur, 
je crois qu'il ne faut pas garder de méuag'ements avec les fraudeurs. Je ne 
m'effraie pas de la recherche intérieure. Le Gouvernement n'abusera pns de 
celle faculté. Les fraudeurs sont connus; ils sont signalés. Ce ne sera quP 
quand un mugnstn sera signalé comrne nn dépôt Je marchandises fraudées, 
que les employés y pénétreront. 

L'estampille implique fa recherche intérieure ; car sans cela ù quoi servirait 
elle ? Mals je trouve que l'estampilie est moins nécessaire que lu recherche 
intér-icurc ; cm' on pourrait faire constater le paiement des droits par des docu 
mente dont les employés auraient constamment le droit d'exiger la production. 
Ainsi en Prusse, il y a la recherche intér-ieurc , mais il n)y a fHIS l'estampille. 

Pour nous , quant à ce qui regarde notre industrie, nous deruandous 
formellement qu'on ne nous soumette pas ù l'estampille. Du reste, si quelque 
industrie veut J' être soumise, nous ne nous y opposons pas; mais nous deman 
dons, dans ce cas, que l'estampille soit facultative et qu'on n'en fasse pas une 
application générale. 

Je crois qu'un moyen d'empêcher la fraude serait d'admettre la recherche 
intérieure 1 et de faire particulièrement usarre de cette faculté dans les bureaux 
de diligence et dans les maisons de roulage. 

M. Kt:GELJEAN (lVarm,l,r).-- La Chambre de commerce Je Namur paitage 
l'opinion des Chambres de Liége et de Yerviees relativement à l'estampilte. 
Elle n'en voudrait pas. Mais elle peuse que le système de la recherche intériem·e 
pourrait avoir de très bous résultais. 

M. MonTVILLE 1,Li'mbourg). - La députation provinciale <ln Limbourg s'est 
prononcée sur cette question avec une certaine réserve comme n'étant d'aucune 
application dans cette province. Cependant elle re-pousse l'estampille 1 parce 
qu'elle donnerait lieu à des viaites domiciliaires et à des violations du domicile 
du citoyen que nos institutions ont pris sous leur snuvegnrde. 

1\1. ÜUEOIS ( luxembonrg ). - La députation provinciale du Luxembourg- 
2;) 
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s'est prononcée contre I'estnmpille. et dans le rapport qu'elle n eu l'honneur dr 
de vous foire, Monsieur le Ministrc , elle en a donné les motifs. Cepeudantjc 
voudrais faire quelques obsorvations dans le sens opposé, observations qui me 
sont purement personnellee, 

L'industrie cotonnière paraît être dans un état de crise. On n'accuse pas 
l'industrie même; on se pluint, je crois, de la fraude, c'est à cela qu'on ntu-ibue 
]a crise, C'est doue contre la fraude quon cherche un remède, Deux moyens 
sont proposés: l'un est le renforcement de la douaue ; l'autre est l'estampille. 
Quant à moi , je doute qu'avec un renforcement de la douane on atteig11e le 
but. Je crois qu'on ne tient pas sullisarmnent compte de la position topogra 
phique exceptionnelle de notre JKtys. Il faut bieu remarquer, en effet, que~ sur 
nos neuf provinces, il y en a huit qui sont frontièt-ee. Dès lors on sent quelle 
immense difficulté il y a à protéger contre la fraude une frontière aussi étendue. 
Je crois que si vous renforcez la douanc , si au lieu d'une ligne vous en avez 
deux ou trois .. 

M. Ot1.BH (Lié,qe). - Nous ne demandons pas qu'on augmente le nombre des 
Jignes de douane ; mais le peu d'étendue du royaume ne comporte pas une sem 
blable mesure dont l'e-fret, d'ailleurs 1 serait de mettre en interdit commercial 
une moitié du pays, dans le but <le favoriser l'autre moitié, Nous demandons 
qu'on renforce la ligne de douanes sur la frontière. 

1\1. Dunois (Luœembour.9).~-Eh bien, on augmentera le nombre des employés; 
on le doublera 1 on le triplcra ; on fera des frais énormes, et je crois qu'on 
n'anelndra pas le but; je crois que la fraude pourra toujours se faire jour sur 
un territoire aussi accessible que le nôtre . 

Si ce moyen est insu:l:lisant, je pense, avec la Chambre dt: commerce de 
Tournay, qu'il n'en reste qu'un autre, car-je ne sache pas qu'on en ait proposé 
un troisième. Ce nouveau moyen serait l'estampille. Je sais qu'il y a ,des 
objections contre ce remède qui me semble dans le cas de devoir être accueilli. 
On a parlé de violations de domicile ; on s'est plaint des vexations auxquelles 
seraient exposés les détenteurs des marchandises soumises à l'estampille. Mais 
dans un pays comme le nôtre, sous un régime de publicité, l'abus du droit est 
impossible. L'opinion publique se révolterait et la presse aurait bientôt fait 
justice des abus du droit 1 s'il y en avait. 

Du reste, la recherche intérieure existe en Prusse, et l'on ne s'en plaint pas. 

M. LE l'd1r;ISTRE.-La députation du Luxembourg: a fait remarquer qu'il y a 
dans cette province beaucoup de détaillants qui achètent, non pas des pièces 
entières, mais des coupons de pièces, et que l'estampille porterait un coup fatal 
à ce commerce de détail. 

. M. Oubois voudrait-il rencontrer cette objection? 

M. DUBOIS (lua:emhou1y). -C'est une objectioa locale. On pourrait, pour 
ceux qui n'achètent que des demi-pièces ou des quarts de plêces, estampiller ces 
demi-pièces , ces quarts de pièces, ou mieux encore, on pourrait faire des pièces 
d'un aunage moins considérable, D'ailleurs, en général, on achète des pièces 
entières. 
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,M, LR Mrn1sTH, -- On a dit aussi qmi, dî'1.11S le Luxembourg, il y avait un 
1,nrnd nomhrc <le tisserands qui faisaienl des étoffes pat· petites pièces, el qu'ils 
ntu-aient souvent trois ou quatre lieues à foire pollr se rendre au domici1c du 
hourr,m,:slrc, ii l'diet Je les faire estampiller. 

M. Dunois (Lu:ccmhour,g). - Cela peul ètrc exact. Maîs si le système était 
basé sur l'intérêt général, ce serait une affaire d'administration lie l'appliquer 
au Luxembourg ; car, si le principe était reconnu, je doute que, tians l'-inLérN 
d'une province, on voulût le Faire fléchir. 

Et puis je 11e vois pa~ quelle gône il y aurait pour nos tisserands 1 qui de 
temps ;\ auue seulement produisent une pièce d'étoffe 1 ù devoir se présenter 
a1.1 chef-lieu de la commune poul' y recevoir l'estampille. · 

M. r.e M1NrSTai,:. -- N'en est-il p,1s de même dans les nutrcs provinces? 

M. Connisim (JJ!ons). -- Il en eat de même presque partout. 
l\f. Iloecs (St-Ni'coia.s). - A St-Nicolas surtout. 

M. LE M1N1STRS. - Et dans la province de BruR'es? 

M. D&LECLVU (Bruges). - Nous avons ér,:il,m1ent à Bruges des boutiquiers 
qui colportent dans les campa1p1es el qui vendent en détail . 

l\f. Co11111su:n (!ffotu). - Il y a une r,rande quantité <le tissus qui ne se 
vendent que par petits coupons. Je citerai les gileti,. Un magasin qui vend 
Leau coup de gilets 1 n'en a souvent que 2 ou 3 de chaque pièce. Faudra-t-i! 
donc que l'estampille soit apposée sur chaque giletP On peut en dire autant 
des foulards. 

M. CLUAREA\J (Verm'ers). - Il en est de même pour les drape. Mais il me 
semble que les marchands en gros doivent seuls être soumis à la recherche 
intérieure. Une foîsque la marchandise est détaillée, il ne peut plus être question 
d'cstampille. 

M. Puun:z ( CAarleroy). - Alors la garantie de l'estampille contre la fraude 
est tout .'1 fait illusoire. 

.M. CATU.\VX-WATTl'!':L (Anvers). -- La Chambre de commerce d'Anvers n'a 
pas encore fait son mpport , par suite de l'absence d'un membre de la Com 
mission chargée de l'examen de celle question. Je crois pouvoir dire cepeodaut 
que Fopinlou de la Chambre de commerce d'Anvers est contraire à l'estampille. 
Celle opinion est fondée sur la ooavictioo que cette mesure n'attei.ndrait pas le 
but que se proposent ceur qui la réclament. Nous reconooissons tous qu'il est 
très désirable qu'on réprime la fraude. Mais, par ce moyen, on n'y arrivera pas. 
On doit donner la préférence aux au Ires moyens qu'on a indiqués et qui con 
sistent à renforcer la Iigne de douanes et à mieux paye1· les douaniers pour qu'ils 
soient mieux à l'abri de la corruption. Ensuite, il fau<lrait allouer aux employés 
saisissants sinon la totalité du montant des prises, du moins lo plus grande part, 
et surtout diminuer le nombre des formalités à remplir, de manière à ce qu'ils 
touchent; d'une manière plus prompte, le montant des prises qu'ils fom ; car 
dans l'état actuel des choses, il n'est pas rare que pareille liquidation traîne 
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pendant i8 mois. Cela 1·alr.ulil lem· zèle. Si, nu contrnu'n, ils avaient b pcn:pr•(' 
uvc d,: toucher de suite Je meutnnt des saisies qu'ils femient , ils exerceraient 
nuu stu vcillauce plus active I et set-nient moiua disposés à écouter les pmpo 
»itions des frnuclems. 
Je pense que lu ruajorilé tic la Chambre de coromcrcc Pl'Ol,osera encore un 

autre moyen qui Icnchu il foin hausser la prime de fraude. Ce sera d'appliquer 
des peines corporelles aux fraudeurs, un cmpr isonucment plus ou moins lt)11g. 
suivant la r,1·1n•if_é des CM . Je sais que les malheureux qui , pour deux ou trois 
francs. portent la nuit une charge de marchnudises fmudéea uu sont pas le, 
véritables fraudeurs, mais leurs arrents. Les Fraudeurs, les grande coupables, 
ce soet les rrr~nds établissements qui se recommandent p.t1· circulaires ou p::,r 
voyar,curs, et qui sollicitent la préférence des ml15ociant!'i. puu1· l'inrroductiou 
des marchandises éll'élll{}èJ'cs qu'ils s'engagent à faire parvenir h lcnr domicile, 
rnoyenmml uue certaioe prime. Aussi jti crois quu la Chnmbr·c <le commerce 
d'Anvers proposera <les peines corporelles non-seulement contre les n~ents des 
fraudeurs , mais encoro contre les entrepreneurs de fraude. .le pense que si de 
pareilles mesures étaient prises I et si le Gouvernement tounu rlgoureuseme.u 
la main l1 leur exécution, vous verriez disparnhre lus entrepreneurs de fraude. 
La prime serait alors plus considérable cl la frauJe ruoins active. 

M. Snrf'Mill.T (lcu·vai'n). - La Chambre de commerce de Louvain rni;ardn 
la mesure de l'estampille comme vexatoire el odieuse; elle a Fait son rappo1't 
à cel égard. Cependant, si l'on établissait une seconde ligne de dcuanes , je crois 
quo l'on pourrait admettre J'estampille el la recherche entre les deux. litpies. 
Ce système offrirait. moins d'inconvénients. 

Si !a proposition de i\1. Cnttenux-Wattel était admise , ne serait-il pas à 
craindre que les Fraudeurs el la brigade de douane s'entendisscut pour l'intro 
duction des marchandises e11 fraude? li ne 111c semble pas que l'ou puisse allouer 
la totalité de lo saisie à la brigade de douane . 

M. V ANDtRELST ( Brueetles ). - La Chambre de commerce de Rrux.e!les 
aurait désiré conserver autant qnti possible le urarché intérieur aux fabricants 
du p:1y.s i mais elle a trouvé que l'estampille allait directement contre ce but , 
en c•~ sens qu'elle anffmenlcrnil la Fraude au lien de la diminuer. Bn effet I il 
n'y aurait plus alors qu'à conornpre un seul employé I celui qui aur-ait l'estam 
pille. A en juger par cc qui s'est passé sous l'empire, il n'y II uuère ù douter 
qu'il en fl1L ainsi. 

Quant à l'estampille qui existe en Prusse, elle est apposée uon pas sur les 
nseus , mais sur les factures; les marchandises sont uccompag'nées de factures; 
on csl.ampille les factures qui servent à justifier du paiement des drohs , quaud 
la recherche s'effectue. 

Ou reste , une cbose qui 11. frappé la Chumbre de commerce, c'est l'étendue 
de la froutière relativement a la superficie du pays. Le pays qui a 11400 lieues 
carrées, a 170 lieues de frontières, dont 10 seulement de côtes, tandis que la 
France, pays de 27,000 lieurs carrées, a 1,000 lieues de frontières, dont 600 de 
côtes. 

La Chambre, ;) l'un.a.ni mité moins une voix , a émis l'opinion que l'estampille 
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i'l..iil inqu-aticahle , :Elle a en nième i<'rnps exju-imé le vrr-n que des mesures 
fussent prises pnr k Gouvernement pour empêcher ln fraude .. pnr exemplc . 
11ne la lir,nr <le doun ne fùt renforcée ~ que la part qui revient aux employé,, 
dans les saisies fùL réglée instantauémcnt , cl enfin, surtout, qnc le Gouverne 
nient proposât une loi tendant il infliger aux Fraudeurs des peines aff1îctives cl 
même infarnanles. Car ces hommes qui tlonncnl leur nuit pom· fr. 5: sachant 
que. s'ils sonl nrrêtés , ils en seront quittes pour \) jours <le prtson. ne vou 
draient pas faire la fraude ù muius de fr. 40 ou ;JO 1 s'ils savaient qu'ils 
encourent des peines nffiictives et infamantes. Or, ce taux de fruudu, équivau 
drait nu droit d'entrée. 

i\1. lh CocK (Oand). -~- La Chambre <le commerce de Gand a demandé 
l'estampille seulement corn me moyen de réprimer la fraude, et parce qu'elle n'en 
connaît pas d'autre qui puisse atteindre le but. On parle de renforcer la liune 
de douanes, d'allouer anx employés le montant total des saisies qu'ils feront . 
Hnis tous ces moyens là ne répr-irnercnt pas la fraude. Je ne conçois pas pour 
quoi l'on se récrie tant conlre la recherche à l'intérieur, qui est une conséquence 
de l'estampille. Ce n'est point une innova tion , et, à en juger- pnr ce qui se passe 
à présent , on ne fera 3uèrc usarrc de celle focnlté. En etlet , les sauniers, les 
distillateurs, sont soumis oux visites domicilinir-es i et on n'en fait que lrès peu 
d'usage, et seulement quand la fraude est certaine et pour prendre les contrc 
venants sur le fait. Dans l'état actuel de la législation 1 quand on déclare à la 
douane un dépôt de fraude chez un parliculier I ne fùt-il pns négoci:mt, la 
douane est forcée d'aller chez lui en se faisant accompagner d'un officier de 
police, 

~1. DELESCLUZE (Bruges), - 1l y a eu à Bruges une affaire de ce genre. On 
avait saisi chez un particulier un dépôt de sel. L'administration a perdu son 
procès el a dù payer les frais. Vous yoyez1 d'après cela, que la recherche à 
l'intérieur ne peut être considérée comme étant autorisée en Belgique. 

M. DE Cocx (Oand). - Quoi qu'il c11 soit 1 c'est bieu à torl que l'on s'effraie 
de la recherche à l'intérieur. On ne peut supposer que l'administration fasse 
un mauvais usage d'une faculté qui ne lui serait donnée que pour assurer 1,i 
'répressiou de la fraude. 

M. u M1rusTRE. -M Comment, fem-t-on pour estampiller les coupons de pièces? 

.M. DE Coos (Gand).·- On n'estampillerait que les pièces; on ne pourrait 
exÎBer que les coupons fussent estampillés. 

M. LE Mm1sru. - D'après cela un détaillanl pourrait-il avoir dans sa bou 
tique une multitude de coupons qui ne seraient pas estampillés? 

M. DE Cocs (Gand). - Oui. Mais, comme ces coupons auraient été obligés 
de passer deux lignes de douanes cl que la recherche à l'intérieur serait admise, 
jf serait Lien difficile que ces coupons eussent été introduits en fraude. 

M. u: Mirm:inlE. - Craiffnez-vous comme la Chambre Je commerce de 
Bruxelles, que la fraude soit plus facile avec l'estampille 1 parce qu'il suffira de 

~6 
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eori·ornpJ'c l'un ou I'auf.rc des détenteurs de Feslampil!e qui seraient nécossni 
r-ement nombl'enx dans le pays fi 

M. Du Cooa (Gand,). - Ce sont là <le ces suppositions tellement ex h-aor-di 
nnires I qu'on ne peut. y croire. L'eatempitleur S!H'a surveillé. L<~S rnif~Ociant~ 
auront inlél'<'it à empêcher cette fraude. Le bureau d'cstnmpillnge aera ouvert d1' 
l-) [I 4 heure . .;;, en plein jour. Celte opérnlion Il(J se Fera donc pns clandestiuemont. 

M 1,c Mrn1srnE. - Dans certaines provinces où il n'y a pas de grandes manu 
factures, ne faudrait-il pas confier l'estampille aux bourgmestres ,, parce qu'on 
ne pourrait forcer des ouvriers ù faire 7 01.1 3 lieues ,\ leurs frais pour fnll't> 
estampiller les pièces d'étoffes qu'ils auraient fabriquées I et crnigncx-vnus que 
dans les villa1res1 l'estampille passe du bourg mestre au gnrde-chnmpën-e , et du 
1;arde-champêtre à ses enfonls? 

M. DE Cocc ( Gand). ---Ces objections sont justes. Mais ce serait ù l'udminis 
tration à faire en sorte que l'estampille fïu une garantie réelle contre la fraude. 
'l'nutes les mesures quelconques I si on les envisage ainsi, auront u;1 résultat 
contraire à celui qu'on veut atteindre. Il u'y a pas de système qui ne présente 
des difficultés d'esécution. La Cba mb rc de commerce de Gand a proposé 
celui-ci 1wrcc qu'elle le croit seul propr~ à empêcher- la fraude. 

M. RoE1,s (St-N,frolas). -- La Chambre <le commerce de St-Nicolas , sans èu-e 
contraire à l'estampille, pour d'autres, croit qu'elle est impraticable dans son 
district, et que l'estampille y bouleverserait le commerce des détaillants et 
même des fabricants qui n'achètent el ne vendent souvent que par eoupom et 
demi-douzaines. 

M. Ov.LES!JLUZE (Bruges). - La Chambre d(' commerce de Hrurre,'I a fait on 
rapport /1 cet égard. Elle croit que l'estampille pour-rnit èt ,·c un moyen efficace. 
Mais elle a reculé devant les suites fâcheuses qu'aurait celle rnesut-e. Elle sait,· 
en outre, à quels abus a donné lieu autrefois l'estsmpille. Nous croyons mêrne 
que l'estampilJe encournger.ut la fraude. Au moyen d'une fausse estampille ou 
d'une eetampil!c achetée: on inlro<luisait plus <le marchandises étrangères en 
fraude dei, droits, que si l'estampille n'avait pas existé. 

M. STAPI'AEII.T (Lvm1r1,in). - Rien ne set-a ulus Facile que de fuirc de fausses 
estampilles; on a même fait de faux poinçons : ce qui eat bien plus Jillicile. 

M. Vucu: nE K~VYT \Ostende). - La Chambre de commerce d'Ostende, vous 
a fait, Monsieur le Ministre, uu rapport sUI' celte question. :Malgré les incon 
vénients attaphés à l'estampille, elle a admis celte mesure dans l'espoir qu'elle 
pourrait être favoraLle à l'industrie du pays. 

.M. LE M1NJSTRE. - Vous n'êtes pas touché des objections qui ont été faites. 

M. VALCK.E DE Kxurr (Ostende). - Pour moi, je suis convaincu que toutes 
ces objections sont fondées. 

M. VrncBUYSSE-81rn~EEL(Courtray).- La Chamin-e (le commerce de Couru-ay, 
tout en reconnaissant les inconvénients de l'estampille, s'est prononcée pour 
cette rnesure , qu'elle considère comme la seule riropre à nseurer la répression 
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de ln fn,u<lc. Elle ., peusd qut• l'estampille devait surtout èu-e nccnrdéc :1 l'iu-. 
dusu-io cotonnière , parce que c'est dans cette fubl'ication que l'ol'irrinc dt•:-. 
marchandises est le plus difficile i1 connaitre. Cette branche d'industrie t•1-t 
d'ailleurs celto qui réclame Je plus celle n.iraul.ic. 

l,;1 Chambl'c est ,l'avis qne la recherche ."1 l'iutch·i~111· n'a pa.~ le caractère 
odieux qu'on voudrnit lui donner. En Frnnce, on ne se plaint nullement de la 
recherche à l'iuléricur, il n'y a que les Fraudeurs qui s'en pluigueut. Les visites 
domiciliaires n'ont lieu que d'npr'ès des ro pportx certains constatant qu'il y a 
.les dépôts de marchandises prohibées, ou qui n'ont pas payé les droits. Ainsi 
disparoil une 13randc part ie <les inconvénients que l'on 11 indiquée. 

M. DoNNY (Fpre.~)- -- La Chambre de commerce et des fabriques d'Ypres 
que, à plusieurs reprises, "''OUS avez bien voulu consulter, Monsieur le Miuisuv-, 
sur celle question d'cstampitfc, n eu l'honneur do vous répnndre , en derruer 
lieu, que, pow· les motifs déduits P''!' plusieurs honorables préopiuau ïs , elle se 
prononçait contre celte mesure, la mnjorité <le ses membres la considenuit 
comme vexn toire et impraticnb!c en présence des institutions libérales qui 
nous ré3isscnl. 

M. G1LSON (Tmt1•7u,,y). - Le langage que ces Mci~sicurs viennent de tenir 
rne donne la triste conviction que la proposition d'admeure Fcstampilfe n'a pni> 
eu d'écho dans le p,'lys. Je le déptore , parce c1ue je reste convaincu ffUC c'ét.1it 
le seul moyen qui pût usaur-er à notre industrie fa possession du marché inté 
rieur. qui lui est <l'abord nécessaire pour qu'elle puisse obtenir ensuite de plus 
8Ti1t1ds résultais. 

Yous ne pouvez vous dissimuler que l'industrie cotonnière souffre principa 
lement parce que la Belgique n'a pas son propre marché intérieur, parce qu'elle 
l'a toujours pnrtcgé. Quelle est la seule chose que vous puissiez faire pmt1· lui 
assurer cet nvautnge i' Admettre l'estampille. Ca1· quoi que vous fassiez en dehors 
de cela, vous ne pourrez réptimer la fraude, cela lieut à la position topogra 
phique du pays, c'est-à-dire à une circonstance que voue ne pouvez empêcher. 
La plupart des personnes qui ont pris la parole out reconnu que l'on peut 
admettre la recherche à I'intérieur-. Dès-lors que ,·isque-t-on à admettre 
l'estampille l ear cc n'est plus qu'une mesure gênante pour celui qui l'emploie. 
Le plue aran<l Jaot;c1· que l'on avait signalé n'existe pas. 

On dit que cette mesure est impraticable. Mais la J)fCUVC qu'elle est très pra 
ticable, c'est que nous avons dans nos environs une espèce <l'estampille. Tous 
nos tisserands, sur la frontière, ont leurs pièces estampillées. Comme la fabri 
cation Je Roubaix. est exactement semblable à la nôvre , la fraude serait facile. 
Pour l'éviter on estampille sur le métier. Comme il y a une petite réu-ibut iou 
pour l'employé qui appose l'estampille, per:ionnc ne se plaint de celle formalité. 
C'est ainsi qu'à Tournay et à Courtray i nous ac recevons aucune pièce qui ne 
soit estampillée. Ce qui se fait sur- la frontière pourrait aussi hicn se faire dans 
l'intérieur du pays. Cela est évident. O□ ne peul donc être admis à <lire qne 
l'estampille n'esl pas praticable. 

Objcctera-t-on qu'il sera possible de ù0IT0mpre le détenteur de l'estampille, 
et qne dans ce cas cette mesure sera plutôt nuisible .'.t l'iudusu-ie, parce qu'elte 
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pomn f,1vori;;cr· !a f1 amlc" S'il doit ôtrc ...,j facile de corronipre l'estnmpilleur-, 
qui sera un employé cl'nn r·,rnu élcvé , li serait facile de conunqwe tou, les 
employés supét-ieura. Lm, i nxpcctcurs sei-aicut corrompus et donnornlont l'ordre 
1111,._ douaniers de se 1rnrler s nr un point, pondant que IC's objets fraudés seraient 
introduits sur un autre poiut. Ces mnyens Ile doivent pas ètre prévus. 

Dans les autres p«ys (de1> exemples nombreux en onl l!I.<~ cit.6,)t pays mieux 
placés que nous, celte mcsur-o existe. La recherche ù l'Intérieur est admise en 
l'russc et en Frauce. Pcrsouue ne s'en plniut dnus ces deux pays. Nous savons, 
par nos relations avec la France, que la recherche il l'iutér-ieur- y est presque 
nulle, et qu'elle n'a jamais lieu que quand il~ a ccrtitudo (le fraude. 
On a parlé des coupons; on <t cxpt-imé la crainte tpJe l'estampille n'entrave 

le commerce des marchands en détail , '!LÜ u'achèrent q11e P''" coupon,;. A cette 
objecuon , voici ce que jo répornlrni. Les pièces de calicot LlllC l'on fait mainte 
nant à Gand, ont l 00 aunes et nu-delâ : autrefois elles n'avaient que 3:2 aunes. 
Si l'cslarnpille est iHlmi.st•", les fnbr'icants reprendront l'hahilmlc- de fabriquer 
des pièces de 3:2 aunea, cl choque détaillant s'a pprovisiouncrn de pet iles pièces. 
Du reste, .il faudra que les CüUpons~ si l'on en pt-eud, soient estampillés comme 
des pièces entières ; sans cela ln !J',lfautie de l'estampille sernit illusoire" Le 
uégociant qui vendrait un coupon devrait le faire estampiller- avant de le livrer 
au délaillnnt Ce serait une l)t~ne, mais il n'y aurait pn.'> 11:l d irnpossibilité. Ce ne 
serait d'ailleurs là que l'exception. 

Quant aux gilets el aux mcuchoirs , nous ne demandons pas qu'ils soient 
soumis à l'estampille. Nous r-eeounaissons qu'il y aurait impossibilité. 

M. CLAVAllEAU (Vervi·ers'. -- Comme on l'a dît, ce n'est pas tant contre les 
petits fraudeurs que contr·c les entr cprencur-s de fraude qu'il faudrait sévir. 
Mais cc n'est pas toujours possible. Les entrepreneurs de fraude pour les mnr-. 
chandises venant de France sont en France. Il y a à Valeucicnnes des fraudeurs 
qui se chargent de foire par-venir les marchandises franco à Bruxelles. Ceux 
qu'il faut atteindre, ce sont ceux qui font veuir des marchandises sans payer 
les droits. Ceux-là, vous les auoiguez par la recherche à l'intér-icur, 

On a dit qu'il faudrait que la recherche à l'intérieur se bornât :'l la ligne de 
douane. Pour nous, nous nous y opposons formellement. Les fabriques de 
Verviers sont dans ln ligne <le dounoe. Ce n'est pas }à que se fera la fraude. Si 
l'on nous sournettnit à la recherche intérieure, parce que nous sommes dans b 
liffnc, ce serait une mesure vexatoire. 

M. OnnAN (Liége). -Je voudrais que l'on expliquâl pourquoi. dans la situa 
tion actuelle, certaines branches (l'industrie ne peuvent, sans l'estampille, lutter 
sur le marché intérieur contre l'industrie étrangère. 

De ces explications naitraient la connaissance des causes qui ont ramené la 
aituat.ion embarrassée de cet établissement. JI serait plus facile alors d'apprécier 
si le remède i'i opporter ùépend <le leurs propriétaires ou si des mesures légis 
latives doivent être nécessaires. 

M. D11 Coce (Gand).~ La difficulté de la lutte pour l'indusn-ie de ce pays 
eont.re l'industrie étrangère ne vient pas du peu de prOfiTès de celte industrie, 
Au contr-aire , elle est au moins égale à celle de tom les pays voisins. Mois cc 
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qu'on nous cnvoio , ce sont des restants de dessins. Quand en France on ~, fair 
un desxin , qu'on a vendu une certaine quantité de pièces, qne CPS pièces eut 
donné m1 bénéfice, le Jubricnnt pot11· terminer', pour venth'e son trop plein, 
envoie Je reste de ce dessin dans cc paya-ci. Il ne peut l'envoyer dans les autres 
pays; il ne l'envoie qu'en Piel3ique. Nous avons <les toiles peintes qui ccùtcnt 
dans Je pa;ys de 7 [1 R sous et que l'on donne ainsi pour 50 centimes. ll esl 
impossible à nos faln-icauts dr livrer à Ci' prix, parce qu'ils doivent avoir 1111 

certain bénéfice. L'Angleterrn et l'Allemagne fonl de même. Nous sommes en 
1\rat <l~ soutenir la luHc contre nos voisins. ~:laii. nous ne pouvons la soutenir 
qu,mt (l ers excédants qu'ils donuont preisque pom rien. Si nous pouvions 
envoyer nos excédants en A11r,leterre, en A llemagtte et en France, nous nur-ions 
le rnème avnntuge. Maio ces marchés nous sont fermés. Nos marchandises ) 
sont prohibées 11 est donc jusle que none prohibions ce qui vient de France, 
d'Allcmaanc el d'AnHlelt'rl'e. C'est li! ce qui fait que l'étranger donne ses pro 
duits à si bon compte. Ou reste, il ne fabrique pas à meilleur marché que nous. 

M. VANllEBltLST (Brurce{les). •-- Les fabricants qui sont en possession d'un 
marché aussi considérable que ceux de Frnucc , d'A,llcr,ni.l.(Jr)_e, J)U d'Ang!Plcrre, 
ont un grand avantage sur nous. En effet 1 les frais de mise en train sont les 
mêmes pour l 01000 pièces que pour 11000 pièces. Dans ces peys-ls , on fait 
souvent 10,00ù pièces et plus sur un mêmedessin. En Belgique-, il y <1. beau 
coup de fabricants qui ne fonL pas (S0/1 p,iôces d'un même dessin. Ensuite la 
France fuit la mode. Si au contraire nos fabricants font un dessin qui ne prend 
pas, ils ne peuvent Ie.vendee à aucun prî,x1 attendu qu'ils ne peuvent -l'eJJpol'le:r 
que dans un seul pays1 la HoHande. 

La Chambre de commerce de Br-uxeHes aurail désiré voir ,l'industde coton 
nière en possession du marché intérieur; mais eile croit que la rnesus'e de 
l'estampille n'est pas praticable. 

Je reconnais uvec M. Gj,Json que I s'il He devait y avoir qu'un estampillenr, 
I'administru tion choisirait un homme sùr-, el qu'il est certain qu'il ne se lais 
serait pa5 corrompre. Mais îl faudra des estampilleurs sur Ioule lu frontière et 
dans toutes les villes de l'intérieur. fi suffira qu'un seul se laisse t:F"gner pour 
que tout se rende chez lui. Quelqu'un m'a assuré que 1 sous l'empire 1 quand 
l'estampille exista il, il lui avait suffi de corrompre un employé pour faire 
esl am piller des milliers de pièces, 

1'1. ,DE Cocc (Gand). - Quel qne soit le système, vous pouvez toujours 
.,u_pposer que tous les employés se laisseront corrompre. Cela ne prouve donc 
rien contre un système détemnué. 

1\1. Coaersree (lJfonsJ. - La Chambre de commerce ,a prévu le cas 01) I'on 
contreferait l'estampille à l'étranger. Infligerez-vous .une peine au détaillant 
qui aura acheté des pièces frappées <l'une fausse estampille Ja er.oyant vraie, et 
qui les aura dans son magnein P Cc cas peut se présenter. Le contrefacteur sera 
en dehors des atteintes de la justice belge. 

]\,l, DE Cocs (Gand). - On pourra remonter à la source. Le détaillant devra 
dire à qui it a acheté ces pièces d'étoffes. 

27 
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M. Conr11srn11 (!1lon.s). -- 11 dira qu'il les a achetées à un colporteur inconnu. 

M. Gu.so:,i (Tom·1u1,y). - En admetlanl rnêmc l'estampille, l'industrie nr. 
serait p,'t:<- prolégée si l'on n'nnqmcmaü pas les droits d'entrée sur certaines 
Impressione , les plus fines ; sur celles-ci ltJi, droits actuels ne sont pas assez 
élevés; hi plupart sont c.les objets de mode qui ne peuvent se comparerà d'autres 
articles conrnnts , ils se paient très cher au ,lébul; ils doivent Jonc être très 
imposés. Snr ces objets on ne craint pas de payer un droit de 10 p. 0/0 ou 
même ltS p. 11/0• En un mot 1 il est à désirer que l'étranger- ne noua enlève pas 
la consommation des toiles peintes que nous fabt-iquone très bieu. C'est lh l'objet 
le plus important. Car daus cette fabrication [a valeur du colon n'est rien ; fa 
muiu-d'œurre est tout. C'est une richesse que nous devons nous appliquer à 
conserver. 

M. u. M1rnsnE.--Nous abordons maintenant le commerce extérieur. Chacune 
des Chambres auxquelles vous appartenez o. reçu les relevés statistiques de 
nos exporlations et de nos importations. Je suls convaincu que vous Ies avex 
compulsés. Je vous demanderai quelle est verre opinion sur l'état actuel de nos 
exportations et de nos importations, tant pal' terre que par mer. 

Vous avez vu que de 1834 à 1830 il y a eu une majorolion notable dans nos 
exportations. 

Elles ont été : 

En 1834 de 
» 1836 u 

)) IH38 >) 

fr 118,000,000 
144,000,000 
JIS9,000,000 

Par conséquent, de 1834 à 1838, les exportations ont augmenté de 41 mil 
liona, c'est-à-dire à peu près de 41 p. "/,p Ce résultat vous sembic-f-il satis 
faisant P 

l\·1. DELESGLUZE (Bruges). - Je crois que ces chiffres ue sont pas tout à fait 
exacts. J'ai trouvé daus la statistique les chiffres que vous venez d'indiquer, 
Monsieur le Ministre, sauf celui de 1838; car nous n'avons pas encore reçu la 
statistique de cette année-là. Mais <:e qu'il importe le plus de voir, c'est la 
balance entre nos importations et nos exportations. Cette balance a toujours 
été Il notre défaveur. En 1831, nos exportations ont dépassé nos importations 
de 6 millions et demi, Mais peut-être, à cette époque de troubles, n'a-t-on pas 
su bien baser la statistique. 

M_. u M1NtSTllE, -Ou ne peut compter sur la statistique qu'à dater de 1834. 
Quant aux personnes qui n'ajoutent pas foi aux statistiques faites depuis cette 
époque, je suis loin d'accuser leur mauvaise volonté. Mais elles ne connaissent 
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pas tous les soins donl on enlourc cet om'rat,c, Ou fail dans les bureaux dl' 
douanes les relevés les plus exacts. {Co1.111nc 011 le pense bien, il csl impossihlc 
de comprendre dans ces relevés les irnportntiona foi tes pal' la Fraude). Lorsque 
les chiffre!'; a n-ivou tau ministère, ils sont vérifiés avec un soin minuLÎCLIX.. Nos 
tableaux méritent autant de confiance qut• ceux de France et c.l'An1,leterre. 

i\L CLAVAfi.UU ( Verviers). -- Cependant je dois dire que dans un document 
émané <lu Couvcruement et compris dans les documents dt! la Commissiou 
d'enquête par-lementairc, il ost <lit que l'exportation de nos drapi,; s'est élovée , 
en 1838, à 2,1 millions. Or, elle ne s'est jamais élevée à ce chiffre, qui est ù 
peu près le chiffre lie notre procluction , elle n'a jamais été que de b à 6 millions. 

M. u: M1N1STKB. -- L'exporta Lion des drapa.qui était: en lH37, dc:t::l01000 kil., 
s'est élevée, en 183H, à 697.,000 kil.; en prenant pour base le Lawe d'évaluation 
suivi en France, c'est-à-dire fr. 35 par kil., on arrive à 2/4 millions de francs. 
Cependant, comme en Belgique nous nous sommes toujours servis d'un moindre 
taux d'évaluation, par lil., les tableaux de 1838 1 qui oc sont pas encore 
imprimés, ne présenteront pas une évaluatîon aussi élevée de cet oruclc. Cela 
ne détruit en rien mon allégation, uu sujeL de l'exactitude des tableaux. 

M. DELm\CLUZE (llruges). ~ En 18341 la balance enlrc nos importations el 
nos exportations a été de 63 millions) c'est-à-dire qnc noua avons reçu pout 
63 millions de marchandises de plus que nous n'en avons exporté . 

En 1835 elle n'a été que de. 
,, lll36 
" 1837 

.M. 1,E Mm,sru;. - Et en IH;-38, de. 

. fr. 34,000,000 
42,000,000 
70,000,000 

41,000,000 

l\L DEI,ESCLVZR (Bruges). - C'est toujours un désastre pour un pays qnend 
il reçoit plus qu'il ne peut vendre. Je sais, Monsieur le Ministre, que vous avez 
déjà rencontré cotte objection dans la discussion de l'enquête. Je trouve que, 
de 1831 ii 1837, il y a une moyenne de 64 millions que nous devons payer à 
l'étranger. 

On a dit qu'il était impossible qu'il en fût ainsi, parce qu'au bout d'un 
certain nombre d'anodes il n'y aurait pati dans le pays de numéraire qui pi'lt y 
suffire. Mais il y n tant de moyens de change et de rechange ! Il n'en est pas 
moins vrai que nous finissons par perdre. JI faut toujours bien que ces richesses 
sortent du pay8. 

.M, PJB,llllz (Cha,J'leroy). - Je crois que cette supposition n'est JJas exacte, et 
que plus nos importations sont considérables .-elativement à nos eaportations , 
plus nous nous enrichissons. S'il est prouvé que nous avons importé pottl' 
611- millions de francs de plus que nous u'avons exporté, nous sommes alors 
plus riches de 64 millions. Si la Belgique avait exporté au contraire 64 millions 
de plus qu'elle n'aurait importé, nous devrions le déplorer; car nous serions 
appauvris de 64 millions. Or, c'est justement tout le contraire. 

Quand nous importons 40 millions de plus que nous n'exportons, il ne faut 
pas croire que nous nous dépouillions de celte somme en numéraire. Nos 
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exporl,J!to11s uc se balunccnt pns ou numérnire. Ce n'est pas ainsi q111, 1't! foi! 
la bulaucc du commerce. 

Le:. é1r1111i;ers ne recherchent l'll8 plus le nurnéruire que nous ne h~ rechr-r 
dmm, nous-ruèmes. S'il Y avait un n•·and cn:dil en Boluique, il se1·;1il irnpoa 
-~1hle que le uumérnu'e y restât. Ainsi dans une uraude place de commerce 
couunc Anvcrs , je suppose, le numéraire est pour ainsi dire nul en ccuipar-aison 
des trnusactions , p111·cc que le crédit y est eousidémble . Le numéraire n'est rait 
que pou1· rem pincer le crédit. S'il y avail assez de crédit en Belgique, il n'y 
uurait pa~ besoin d'un sou d(~ numéraire. Les étrangers n'enlèvent pas plus 
t'argcut de l.1 Belgique que 1101.1s 111: leur enlevons le leur. 

M. V .\NOEl:t.1,s-r (B-rwi:etlca). - Si la llclti(Jue, comme tout autre p;,1ys ~ s'cn 
r-ichlt en imporlant Jav11nt.ar,c1 il y li lonqtcrnps qt1e l'AagletNre et la Fr'nncr 
soul t.rè~ pnnvrcs , puisque leurs expcn-tntious sont tous Iee ans. plus consi 
dérabfcs que leurs importntions . Si cela éloit vrni , il y a Iougtemps qtw 
t'Augleterre, qui entend si bien ses iutérêrs , aurait chengé de système. 

1\1, Prn.l!IBZ (Clwrlerny). -· Ce sont des faits que je n'admets pas. 

M VA!'H)ERRLST (.Bn1,tt·ctle1). - J'admets comme CX3ClUS les statistiques d(• 
l'Ant,lelene comme celles de la Dclrrique; ou je ne lcarecoouaie ni l'une ui 
l'autre. 

M. Pmaez (CharWroy). -- Je ne puis jamais admettre qu'on puisse s'em-ichu- 
1•11 foisanl sortir- plus de richesses de chez soi qu'on en fajt eutrer-. Eu effet, u11 
particulier qui Fait sortir· des richesses de chez lui ne s'enrichit pas : il s'ap 
pauvr-it. Cc n'est pas par l'acte de donner qu'au s'enrichit, c'est par l'acte d(' 
recevoh- , soit du numéraire, soit quelque autre chosc , paa- exemple, de la 
marchandise. 

M. YI\ND~RII-LSfL' (Br11t1:eUes). - Ce n'est pas aiasi qu'on augmente ses cap! 
tnux. Les capitaux 11e sont ni -le numéraire , .ni les ma,rchandises ~ ce sont le5- 
éparffnes. 

1\1. PrnMr.z ( C!w,rtero.lJ). -- Les épargnes sont des choses utiles, c'est-à-dire, 
des' ncbessce accumulées. 

M. V,1.NntJH.:tsT (Bt·ua·~llel)). - Si ucus avions eu beaucoup de capitaux. .. la 
flelgiquc n'aurait pai, Jû emprunter à l'élrani:;:er; cela est bien cerlaio. Les 
capitaux sont des épargnes. 

l\f. P111,n1.z (Charleroy). - Je ne comprends pas la différence entre les capitaux 
el les richesses accumulées. 

M. DE Coc« (Gand}, - En admettant votre principe 1 je yous pose un fait 
sur lequel je vous prie de répondre. Où y aurait-il le plus d'avantages pow· 
le pays : à exporter les houilles du Hainaut ou à recevoir les -houilles de 
tétrangert Si j'expor-te 100 batenux de •houilles du Hainaut , la valeur de ces 
houilles me rentre. Si , au contraire, je reçois '100 'bateaux de honilles d' A ngle 
terre 1 je dois en payer le pr-ix. On disait tout à l'heure : y a-t-il avantage à 
recevoir ou à donner? Moi, je dis qu'il y n avantage à donner; car, si nous 
po\lvons exporter tout ce que nous fabriquons, tons les produits du pays, il 
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fant f(llC n o us recevions eu échnuge des denrées ou du utuuénurc. li est donc 
vrni <]lie 110~ cxportatioua noue our-iolusaout , 1m lieu (le 1w11s appauvrir. 

1\1. Pm.11llz (Cluwle,roy). -- Vous expédiez <lu charbon Ju Hainaut. Vous 
l'estimez en numéraire. mais vous ne recevez pas ce numéraire. Je suppose 1p1t• 
j'exporte lüO hnteaux de charbon valant fr. 1.,000 chaque, soit h·. 100,000. el 
que vo1.11> receviez en retour pour fr_ H0,000 de mru-ehandiscs. Vous avf'z 
perdu fr. ~rn,ooo, el. cependant vous avez exporté plus que VO\lS n'avez importé. 

1\1. De Coc« ( Gm1d). - Pourquoi donc aior-s tous les pays cherchent-ils ù 
eX!JOlter leurs procluits P D'après ces principes-là , ce serait un tort. Pins on 
r'ccevmit. plus on r,rirdm·ait I plus on s'enrichirait . 

l\LC011msnrn (Jllons). -Je pm·taee I'opiniou de M. De Cock, et dans l'exemple 
cité par M. Pit-mcz , .JC trouve !a réfutation de son système. li suppose que vous 
exportez lOO bateaux <le houille valant fr. 100,000 et que vous ne receviez 
en retour tflle Pv'!" fr. H0,000. l\faîs .il r a là une véritable banqueroute de 
fr . .201000, Comment M. Pirmcz fera-L-il son solde de compte? En considcruut 
les opérations d'uu pays comme celles faites par un pnrticulier-, el aclmettnnt 
que les chiffres indiquant les opérations et les importations énoncent leurs 
valeurs réelles1 l'opinion de M. Delescluze me pnralt vraie 

i\l. LE ~fo'IJl>Tflli, ---J'exporte cent bateaux de houille 1 gui valent cent mîl!e 
francs. Je les envoie il Lyon. On me donne en échange pou!' fr. 1.20,000 de soie. 
Ai-je fait une perte P Non, snns doute. Cependant Jans cette opérntion , il y a 
uu excédant de l'importation sur l'exportation. Je suppose au contraire que ces 
ceut bateaux de houille périssent en mer. Je ne reçois rien. Ainsi, dans le tableau, 
figul'cnt fr. 100,000aux: exportations et'. aux importatioua.zéro-Je demanderai 
à M. Delescluze si cette der-nière opération a enrichi le priys 

M. ÛEJ,ESCLUZB (Bruges). -- C'est une exception. 

M. CuvAllEATJ ( V1Jrviers ). - C'est général au contraire. Vous faites uu 
bénéfice de fr. '.20,000 sur la soie, et l'irnporLation excède de cette somme 
I'expor-tatiou. Dans l'autre hypothèse: vous perdez fr. i00,000; et l'exportation 
est de cette somme, tandis que l'importation est nulle. Au reste 1 ces balances 
<le commerce ne signifient rien. 

M. LE Mll."lrsrne. ~ Il est inutile de discuter ce point, qui divise les meiJleurs 
esprits, en France et en Anrrleterre; en appelant votre attention sur nos tableuux 
statistiques, j'ai voulu vous demander si la gradation ascendante rle nos échanges 
internationaux vous paraissait satisfaisuute. 

Je vous demanderai , par exemple 1 si vous eonaidéreriez comme satisfaisant 
pour la Belgique qu'elle fît le double <les affaires de la Fr-ance , eu égard à la 
population respective <les deux pays. 

i'\I. VAriDl:iRHS'r ( Brucelles ). ~ Si la popu!alion de la Belgique est double 
<le celle <le la France, eu égurcl à la superficie , comme la main-d'œuvre con 
stitue la richesse d'un pays, nous devons exporter, proportion gardée, le double 
de ce qu'exporte la France. 11 faul que la main-d'œuvre trouve ù être salariée. 

2!l 
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M. u: M1:"11srnt.-l'•ml-il avoir érranl il ln superficie plutùL qu'i, la pupub.Liou·' 
la situation n'est-elle: pas aarisfaisantc , si l'aclivil..é est telle en lld(Jîque que 
olmquc i11dividu 1\ch:1I.qJe ~i l't!l.l'allfi'CI' le douhlc de produits ftn'Jchanw: drnque 
individu français avec tous les peu plus du globe ? 

1'-1. 1/u;nrrn1,r,s·I' (Bnw:otles). -- La population de la l3eluique Otant doublt 
de celle de la France pa1· lieue carrée, nous devons avoir une plus u1·and1• 
mnin-d'œuvre par lieue carrée. 

M. V .umr.11.:1.sr (Louvain). - Ru France , nne urandc partie <les habitants 
peuvent se nourrir par· l':1uTiculture. lei il y a u-op pt>'-' de tœ-re pour nourrir 
L1 population ; il fout de la rnain-d'œuvro. 

M. DELF.SCL117.I~ (/Jr119es). -Il me semble que l'exportation doit être en 
raison de la productiou ; car ce n'est pas la pr-oduotion , mais l'exportation qui 
enrichit. 

M. LI! M1r:16nt, - Admeuez-vous que la pro<luclion esl illimitéo? 

M. Or.1.r.sc1.u1.r.(Bn,9e~').-Je ponse et i1 me parn'lt évident que ln production 
Pst toujours lituitéc. 

I\•J. V~nCRUYSSE-Il11uNEEL (Cmwtn,y). -- Si l'on produit plus qu'on ne peul 
consommer', il fout chercher des moye1111 d'exportation. 

.M. u: M1['jrs.rne. - Je crois comme vous que les débouchés manquent à la 
production au point où elle est portée. Mais cela uc tient-il pas ?i cc c1uc la 
production qui peut augmenter pour aiusi dire à l'inE.ioi, s'est doublée, u'iptéc 
el même décuplée dans certaines branches d'iudusu-ic ?" 

.M. Cu.V.AR.EAU ( Vervùws). - Quant à nou-e industt-ie , sa fabl'ication est ù peu 
près régulièr-e . Nous ne fabriquons pas plus qu'il y a dix am. 

M. Comrnm:n (i1Jons). -11 y a un terme où s'nrrète la production: c'est le 
manque de ln-as , qui déjà s'c!'il fait sentir plus J'unc fois daus h~ HaiuauL. 

.M. P1uEz (Char/eroy). -Je pense que . .qj on voulait l'essayer, ou puurt'ait 
produire beaucoup plus qu'ou ne produit. Dans l'arrnnJissemcul de Cha1·leroy 
il y a une crandc quantité de hauts-fourneaux. li est certain qu'il seruit poK 
sihle d'en créer encore le douh!e et Je triple si on voulait absolument Je faire. 
La faculté de vendre avec avantage leurs produits est-elle aussi certaine? .l\Jais 
toujours est-il bien évident que la puissance de produir·e n'11 aucun rapport 
avec celle de consommer. Il eat impossible de faire qu'on vende ou qu'on 
éehange avec bénéfice Lous les produits qu'on pcuL créer. La puissance de créer 
est infinie. La puissance d'échangm- avec profit est bornée. Un homme qui <t 

des capitaux peul créer des maoufaclurcs et produire des fahricats. Mais il ne 
lui est pas toujours aussi facile de retirer !$CS capitaux employés à t.-ette opérai ion 

M. V A1•rn11.ni!I.ST (JJ,,•u,xclles).- Poue celui qui fonde un établiesement, ces t li 
lui fi voir s'il doil perdre ou 3agner. Mai~ s'il DC peut en retirer la vu leur, il y 
a toujours une valeur créée. Peu importe si o'est lui qui eu profite: ou si cc sont 
les ouvriers. Il y a toujours là augmentation <le richesse. 
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l\1. Pruusz ( Clwdero,IJ), ··- Je bUppose que j'emploie fr. soolooo ù fonder nue 
nmnufuctur-e ct ù fnbriquor des produits, et lp.w le prix de cette ruauufacturc. 
a vec fout ce qu'elle a produit , w: puisse rnc donner rien au-delà de fr. a0\i,,000 ~ 
il est oct-tain qu'il y <t lù uuc perle de fr . ..200,000 pou1· moi el pom· le p<1Jtt- 

1\L VA1rnu1.i,:1.s'r (flru.1.'ell1J.,;). - Pour vous) oui, mais pas pour le 1~.iys. Il Faut 
voir let-ï produits tjlle vous avez créés avec vou'c capital. 

M. CAI'ITAINE (Lù.fye). -c-D'après l'observation de l\l. le Ministre. je pense quil 
désire savoir si la production peut être augmentée. Si l'on veut rcrneucr- cette 
question à un ordre <le faits propres à la province de Liége, je dirai rp.1e plus 
d'une branche dlnduslrie peut y être décuplée. Je citerai un fait qui le pmuvc. 
A l'époque de la révolution , les houillùres suspendirent les Lravnux , JJt des 
commandes considérables en armes an-ivèt-cnt à Liége. Toute la population de 
nos houillères qui avait arrêté l'extraction, s'adonna ù la fabrication des arutes ; 
de grandes quantités de fusils furent fabr'iquées , grâce à l'intelligence et à 
l'aptitude de nos ouvriers, qui surent tout d'un coup s'initier à un autre ucrn e 
(l'industrie, 

On parle de cc qui constitue la richesse d'un pays. Pour moi, je pense que tout 
ce qui a une valeur réelle est uue richessc , mais que la faLrication n'atteint pas 
ce résultat lorsqu'elle donne des produits qui ne trouvent pas de débit ou :,;e 
vendent à perte. Si les capitaux se déplacent, dans ce cas 1 et se portent su r 
une fabrication qui produit utilement avec hénéflce , 011 ne peut assigner de 
limites à la production. Som, ce ra pport , la Belgique peut auB'mcnter indéfi 
niment se~ produits. 

Nous avons vu l'excès contraire. Des capitaux considérables se sont engagés 
dans les hauts-Fcur-neaux ; ils ont produit du for dans une proportion telle 
que la consommation ne pouvait absorber que le sixième de la production. Là 
il y a eu perte 1 cessation de valeur . 

Ces deux exemples prou-vent qu'une augmeutalion <le production est, suivant 
les cas, une augmentation ou une diminution de la richesse nationale. On a dit 
que l'exportation enrichissait un pays; oui, pou!' autant qu'on exporte avec 
bénéfice. Ramenant celte proposition à un exemple que j'emprunte encore ;,1 
l'industrie métallurgique, j'arriverai ù une démonstration pratique. 

En Hl37 et 1a;m, le fer était coté à 30 et 35 p. 0/o de plus qu'en 1H30. La 
fabrication s'était n1alée d'après ce chiffre, pour l'achat des matières premières. 
elle a produiL pom· vendre à ce taux. Déçue dans ses espérances, elle a dù 
vendre il 35 p, 0/0 de moins; et souvent elle n'a pu, à ce prix, obtenir de débit; 
eh bien! la perte a été essuyée , soit qu'elle ait exporté 1 soit qu'elle ait placé 
ses fabricats à l'intérieur. 

L'exportation dans ce cas est impuissante à augmenter la richesse nationale; 
elle concourt à la diminuer 1 alors surtout que les matières premièr-es viennent 
de l'étranger. H se pourrait, en effet, que celui-ci aurait réalisé un double béué 
flce , réparti et sur la veule qu'il nous avait faite d'abord, et sut· la perte que 
nous aurions éprouvée 1 en lui cédant nos produits manufacturés. 

En un mot , que la. balance commerciale penche, soit en favem·, soit en défa 
veur des exportatious , il n'y aura jamais au11mentatîon de richesse que pom· 
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autant fJt1'on prodnisr- nvec hénéflcc En d'anu-os tertncs . n11(1t1x v-rut 111' p"i, 
exporter que d'exportr-r ù perlf'. 

J\J. 1,1, Mrrm!TliE. ---Mon but n'a pas été d't'JJUillJCI' une discussion NIi' une 
question purement. théorique. !\lais comme nous sommes au moment de LJ'<.IÎter 
une question pr-atique . j'ai peneé qu il pouvait Nrc utile de bien ~e pénétrer 
de cette vérité que. ~i ln 11\~islatîon pouvait être chaugéc , il fa liai! y procéder 
avec modération, pui~HJLW les chiffres prouvent <pie si loul n'a pas clé foi1 
mêrue avec la Jéu!slalio11 actuelle I l'l;tal de nos exportations s'est amélioré 
d'année en année. 

Les u eautuges principaux réservés au pavillon natrcnnl , en Helg1quc, 
consistent : 

to Eu une remise de 10 p. 0/0 sur le montant des droits de douane rour· les 
importations el exportntiuns sous ce pavillon; 
2° En un droit de lon1rn[}e moindre; 
:30 Eu des faveurs très marquées à l'importation des sucres el au monopole de 

l'importation du sel; 
40 En des primes pour l'eucouragemeut de la couslruclion des navires. 
Considérer-vous ces prob-cuous comme insuffisantes-, et pourquoi :i 

M. CAîTEAVx-,VATn:L (Anvers). ~ Comme j'ai déjà développé devant la Com 
mission d'enquête l'opinion de la Chambre de commerce sur cette question I et 
comme je ne pourrais dire ici que la même chose 1 je demanderai la permission 
de donner lecture de ce que j'ai dit à lo Commission. 

M. 1.E l\ifo,1srn1,, -- Certeinemeut ! 

l\·1. CATTEA1Jx-,Vi1.TTEL (Anvers) douue lecture du mémoire suivant: 

(( Le bnt de vo tr-e commission, Messicurs , est de procéder " une enquête à 
l'effet : 

)) l 0 D'examiner la situai ion actuelle du commerce extérieur-. dans ses l',lpJHll'f,-, 
avec l'industrie el. l'agt-iculture du pays; 

,l ::2° De vous enquérir si la légiala tion existante est insufhaantc ; 
)) ;Jo En cas d'affirmative, de présenter les bases <lu système commercial el 

naval qu'il conviendrait d'établir dans l'mtérêt de la na fion. 
n Notre Chambre de commerce a déjà eu l'honneur de vous exposer ses vues 

et son opinion touchant les trois questions précitées, dans son rapport en date 
du ;5 aoùt. Je partage entièrement Je système qu'elle vous a soumis et me bor 
nerai par conséquent à y ajouter quelques considérations dam, le but de mieux 
e11 faire app1 éciet- Je fondement et les conséquences favorables que son adcpr ion 
devra avoir pour les intérêts généraux du p<lJ'S. 
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1) On est t,l!ttér:tlem<mtd'ac(iord qu'il faut tûcbcr de créer en Belt,it111e u11 rrrand 
marché ('C11fr.:1f, un tic ces t~·ands entrepôts européens où viennent s'éclmnge1· 
les produits de toutes les nations. Personne ne conteste que l'heureuse position 
de notre pays 1 la richesse de son sol 1 l'esprit d'ordre et l'intelli({CHce de ses 
habitants 1 ses immenses ressources iuclustrielles ne lui donnent le droit 
d'aspirer il celle haute destinée commerciale qui semble ètre son .apanage 
naturel; mais si nous souunee.à ce sujet d'accord sur le but, nous ne le sommes 
pius sur les .-noycnii; d'y parvenir. 

" Les uns croient remédier au mal en substituant au régime actuel un sys 
tême restrictif el des droits différentiels très élevés eu faveur des provenances. 
directes par pavillon national. 

l) Les autres appuient également le système des droits différentiels, mais 
dans des limites plus modérées; celte protection du pavillon uarional devra il 
ètrc , selon eux, pour Lous les artielos coloniaux, ce qu'elle est aujourd'hui pour 
les sucres, mais ils n'accorderaient la fa vcur Je I'importutiou directe qu'aux 
seuls navires appartenant aux lieux Je pro\lenancc. 

» D'autres cofin voudrnient favoriser les importa lions directes <l'une proseo 
tion selon la nature des marchandises cl, 1.Jtll ne pourrait toutefois dépasser un 
maoimwm de fr. ] ~ par tonneau, faveur qui seeait accordée à tous les pavillons 
indistinctement 1 en maintenant cependant pour le pavillon national les privi 
lég es qui lui sont accordés par la législation actuelle. Cc système est celui de la 
Chambre de commerce d'Anvers. 

,i Examinons quels seraient les inconvénients et les avuutages de ces trois 
systèmes. 

1) Les partisans du premier se fondent sur- la fâcheuse position de notre 
commerce extérieur et sur le manque ~e débouchés pour l'industrie du pays. 
Ils croient qu'en favorisant les provenances directes el en accordant de plus 
fortes protections à la marine nationale 1 on viendra puissamment en aide ù 
l'exportation des produits de nos diverses branches d'industrie. 

)) Cc système me semble reposer sur des conséquences 1 sinon tout à fait 
fausses, du moins considérablement erronées, et il aurait pour résultat, ~l mon 
;f\'ÎS : 

l O u D'écarter la concurrence des navires étrangers ~ 
,2o ,, De créer une espèce de monopole en faveur de la marine nationale et 

de lui rendre tributaires et notre comsommation et nos diverses indmtries 
indigènee , 

)) De porter un préju<licc à notre marine même en provoquant contre elle des 
mesures de représailles qui Frapperaient du même coup nos expnrtations vers 
les pays étrangnre. 

" Les défenseurs du système de droits dil½ërentiels, reculant devant ses 
conséquences 1 ont prétendu qu'il ne devait pas avoir pour résultat d'écarter 
la concurrence des navires étrangers, qu'ils reconnaissent indispensables à uu 
3rand développement d'.-dfaires; mais on le demande avec des droits difréren 
tiels de 20 à 50 p. 0/0 sur les bois sciés et de 10 à 25 p. 0/0- de leur valeur sur 
les autres marchandises, tels que les a proposés l\L De Foere, dans son projet de 
loi du 11 juin 18:i4. Peut-on a<lmeltre que la concurrence des navires étran- 
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Hûn, soit possibleP Nou . enns douto ; el ai , mnlgré cc traiLement répulsif", des 
navires étrauners pouvaient encore fréquenter 110;,; ports I ce ne serait qu'à \a 
condiucu 11ue les navires 1,elges élèveraient h:llement, le prix du frl"l qu'ils 
nbsorber-aieut à leur pr·ofil celte énorme diffü,•euœ de rb-ait . 

i> li y nurait donc. comme je viens de le <lire 1 monopole en faveur de la 
marine uatiorm!e, et le système de M. Cassiers, qui Il été reproduit <lnns cette 
assemblée, u'obvieroit pas j_ ces iuconvénients ; car, n'accordant le lrailcmcnt 
national qu'aux provennoces directes par pavillon de ce pays de provenance, et 
111 1)lu1,arl des nations u-ansnl.lantiques étant dépourvues de mnririo. jl s'en snit 
t.iue les i mpor-uuions de produits coloniaux par le pavillon étranger- seraient 
exclus en Hdffique cl. que les navires JJcl3es auraient seul~ le monopole de cc 
commerce. 

)) Ln troisième conséquence du système protecteur qu'on voudrait faire pré 
valoh-ue serait 1:>as seulement fatalt~ aux inténtts r,-énérnux du pays, elle le serait 
encore à ceux des armateurs belges eux-mêmes. 

,, E11 effet, quel CJ.t l'intérêt bieu entendu <Je la marine nationale? N'est-cc 
pas de se ménager l'accès du plus p,rnnù nombre de ports possible, de se faire 
ndmeu re partout sur le même pied que les nationaux!' Les voyages de circum 
navigation. de port à port , de pays à p,)ys1 ne seraient-ils plus considérés 
cornrnc un des moyens les plus puissants Je développement d'une marine mar 
chande ? Fnut-il sacrifier tous ces avantages au triste privilége d'exploiter seul 
quelques aJfaires directes <l'une manière même onéreuse pour le papl Quels 
sont les avantages maritimes que la Ucltrique peut donner au commerce étran 
ger? Elle peut leur offrir deux à trois perte, dont Lm seul <le lr(l clnsse ; si\ en 
les lui ouvrant libéralement , elle peut s'en faire ouvrir 200 à son tour, aux 
mêmes conditions, ne fait-elle pas un bon marché? ue favorise-t-clle pas mieux 
que pat' des mesures protectrices la marine nationale? 

» Le ~ystème économique de presque toutes les nations maritimes dans 
leurs rapports inlernalionaux se fonùe sur les principes d'une parfaite réci 
procité. Si donc nous voulons favoriser notre pavillon par des droits différen 
tiels , attendons-nous, de la part des autres peuples, à des mesures de I eprésailles 
qui seraient rl'aumnt plus nuisibles à nou e commerce extérieur qu'elles frap 
peraient sur des droits céoéralement plus élevés que ceux établis chez nous. 
Cele semble iueontestabte ; cependant on objecte : 

11 Qnc les nations voisines ayant. le mèrue sysrème protecteur pour leur 
mnrfne, llOUS n'avons rien à craindre de ce côté, et ciuc, quant aux puissances 
lointaines, celles-ci n'ayanl point de marine 1 elles sont sans intérêt dans la 
questiou. 

n Nous n'avons r-ien à crniudre, dites-vous, des nations voisines? Mais a-t-on 
oublié qu'en représallle de notre protection de 10 p. 0/o 1 J1Angleterre n frappé 
les imporlalioas de notre pays par navires belges d'un droit différentiel de 
~O p. n/0? l'eut-on douter qu'elle n'élève celle hai rière contre notre pavillon 
dans la même proportion 4ue nous élèverons La nôtre contre le sien? Et où en 
ser-ion c-nous alors pour l'exportation de nos écorces, de nos lins et des autres 
produits clc notre sol? Sans doute, les Auglais qui ont besoin de ces produits 
ccutiuuer-aicm it nous les prendre; mais ce ne seraient plus les bfttimeots belrrcs 
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qui iraient les lem· porter; ils perdr-aient nécessairement cos frets de sortie, <'I 
ceux de retour- en sels ayant à supporter seuls tons les frais du voyage1 il en 
t-ésultcrnit renchérissement de celte denrée de [u-emièr-c nécessité, au urand 
pl'éjudice de nos cousummateurs ; et nous aurions ainsi por+é un coup funeste 
ù notre cabotage qu'avec rnison vous entourez de tant de sollioitude. 

1) !\:on-seulement l'Annletc1Tc1rrrnis l'Autriche, mais la S,.u·daianc1 la 'I'urquic, 
ne prendrnient-clles pas nusvi contre nous des représailles qui pourt-aient g1'a 
vcmcnt compromettre l'exportation de nos drnpa, dons, armes, verres à vitres, 
sucres ruflinés , ctc.1 qui u'ouvcnt dans la Méditcrt-anéc , lr-s ports <lu Levant et 
de ln mer Noire, de précieux débouchés qui ne peuvenL que s'accroître à mesure 
que nos relations avec ces contrées auront pris un développement plus étendu. 

(< La Prusse aussi , en échange de notre protection de l O p. 0/0 1 maintient 
envers notre pavillon des droits mari limes plus élevés que r'c ux q u'el!c perçoit 
sur les navires des nations assimilées. Youdrions-nous encore aggraver ccUe 
position alors que nous avons de si puissants motifs de ménager celle puissance 
dans l'intérêt de nos relations futures avec les provinces rhénanes et de noire 
transit avec la Suisse? 

Ji On a dit que les nations lointaines n'ayant fHIS de mnrine , elles étaient sans 
Intérêt dans la question des droits différentiels. Mnis compte-t-cn pour rien les 
i~lats-Unis d'Amérique, et serait-ce donc nglr dans l°in!frêf. de noire marine 
nationale, que tle lui fermer, par des mesures imprudentes, l'accès de ce veste 
marché 1 qui reçoit annuellement pour 6:50 millions de francs de produits di 
vers et, avec lequel la Belgique est appelée à lier des rapports d'une imper 
lance très considérable? La France avec son système protecteur- 1 qu'on nous 
vante à tout propos 1 entretient avec les Étals-Unis uu mouvement d'environ 
,';()() uaYÏ1'eS par année, el dans ce mouvement son pav.illon figure à peine 
pour 110, tant à l'entrée qu'à la sortie! Assurément ce n'est pas là le résultat 
auquel nous voulons aboutir; ainsi g,1nlm1s-11ous Lien de nous cngage1· dans 
une fausse voie qui nous J conduirait infailliblement. 

n Ainsi, par l'adoption d'un système fortement protecteur, on ar'rêtcr-uit la libre 
eoncurreuce des navires éttnngera en créant une espèce de monopole en faveur 
du pavillon national; ou paralyserait plutôt que d'étendre le développement 
de notre commerce extérieur en uous suscitant des mesures de représailles de 
la part des autres puissa nces ; on rendrait plus difficiles et plus restreints nos 
moyens d'exportation i et loutes ces conséquences réagiraient d'une manière 
fâcheuse sur le transit allemand et suisse que1 dans I'intérèt de nos exporlations 
nationales, nous devons nous efforcer d'attirer dans nos ports, et qui est suscep• 
tible de prendre une extension remarquable aussitôt que l'achèvement de notre 
chemin de fer rhénan nous aura permis de ressaisir nos relations avec ces deux 
pays. 

u En compensation de Lous ces désavantages, quels sont doue les avantages 
sur lesquels on s'étaie poui· réclamer des droits différentiels el des faveurs plus 
grandes pour la marine nationale? 

)) Les partisans de ce système prétendent que la marine nationale est seule 
capable d'ouvrir de nouveaux débouchés à l'industrie, et parlant de donner un 
grand développement à notre commerce extérieur. 
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>) Je reuTclle de ne pouvoir part,ilucr cet nvis, car, arrunteur moi-même, je tie 
m'opposerai cur-taiuemout pas à toute mesure qui favor-isât mes intfrêts parti-. 
culiers , alors surloul qu'elle serait d'accord avoc l'intérêt ffénéral; mais il faut 
savoir dire 1ft véi-ité, el !c11 protections qu'on réclama ne doivent pa!!. Ionr-ner- tt 
l'avantage de l'industrie, mais profiter exclusivement à l'urmnteur : cor enfin 
qu'eat-cedonc qu'une protection en matière de navigaliou, ni ce n'est un impôt 
ln!': sur la marchandise i' 

n Vous no pouvez, dites-vous. soutenir la concurreuce des navircs étranger s c 
ils naviguent il trop bas fret : il faut donc les écarter pour que vous puissiez 
prospérer en haussant le prix du transport ù votre gré. U1 doit étre votre bu l, 
car aulremeul. 'Votre demande serait un non-sens, IJc bonne foi, t!Sl-ce ainsi que 
vous voulez venir en aide à l'iudusu-ie P Est-cc c11 lui rendant ses conditions de 
travail plus onéreuses et ses moyens d'écoulement. plus difficiles cp.ie vous voulez 
favoriser ses débouchés i' Ne serait-ce pns plut6L ,iller fi l'inverse du but que 
vous voulez atteindre? 

1) Qu'on ne croie cependant pas qne je veuille ici rabaisser uue marine 11.1- 

tiooale au point de la considérer comme inutile à la prospérité de notre pap. 
Je la considère, au conu-aire, comme un des éléments pl'incipaux de la forlunc 
publique , comme un auxiliaire très utile à l'exportation des produits de nos 
diverses branches d'industrie ; mais, pour qu'elle puisse exerce!' cette influence 
salutaire, deus, conditions me paraissent indispensables. Ln première, c'est que 
la marine nationale ne doit pas pe:1er1 par des charges plus onéreuses, sur les 
intérêts qu'elle doit favoriser, el la deuxième, c'est que l'industrie, à son tour, 
se mette à la hauteur des besoins des puys de consommation. Je suis loin de 
con lester que l'armateur belge ne soiL plus iutéresséque l'éuuug er- à exporter dee 
produits nationaux. Pom· lui, le premier soin est de tâcher de procure,· ù son 
bâtimenl 11n fret ù la sortie, et il chargera <le préférence <les marchandises du 
pays, s'il voit jour à y faire quelque profil. Mais e'imogtnc-t-oa qu'il exportera 
de nos produits s'ils ne lui présentent en perspective que des chances de perte? 
Assurément non, et quelle que eou la faveur qu'il recevra au retour, il expédiera 
son navire sui· test, ou Lien il le chargera de marchandises étrangères qui lui 
offriront de meilleures chances que les nôtres, car avant, tout il consultera son 
intérêt propre, et l'on soit que dans le cornmorce c'est là le grand mobile. 

)) Considérons <l'ailleurs, 1':Jessieurs, ce qui se passe sous nos yeu (. Si une 
ruaj-ine nationale devait, par le fait eeul qu'elle existe, procurer des débouchés 
fi notre industrie, pourquoi la plupart de nos navires s'en vont-ils sur- lest ou 
faiblement cb,ngés? .Est-c:,~ mau vais vouloir de nos urmateurs ? Non saus doute; 
cela tient eeseetieilement à l'iusufft:rnnce de nos produits propres à I'cxporteuon, 
et de plus grandes feveru-s snr- les retours seraient inefficaces pom· changer CEL 
état de choses. 

n H n'y a doue pas con ncxité, solidn-ité uécessuire entre l'intérêt de I'annatcur 
et celui du uëgocinnt ou de l'industriel : tous contribuent dnus la sphère de 
leur action au développement commercial du pays; mais pin cela seul que la 
marine grandirait soit par l'effet de primes sus· les retours on autrement , il ne 
senauivrait pas que nos exportaLions des produits nationaux <lussent grandir 
dams la même proportion; et, Je mèrne, ces dernières peuvent prendre ungraud 
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diil'cloppcmeul sans q11e ln navigation nationale y pm-tieipc pour- la phis grnndf' 
par-t. 

)> Les exemples ne mnnquent pas pour prouver le fondcmcnl de cette pro 
position. 

)) F.n Frnncc , penduru ln période décennale <le 1H27 ;\ 1H36 1 le cemmeux 
{r,!n,:rnl avoc l'étranger 11 augmenté tant à l'impur-tauon qu'à l'cxportmiou , 
de 60 p. 0/0. L'cesenrb!c <lu tonnage pc11d11nL cet I.e période s'est élevé dl' 
1,615:000 tonneaux à :2,3711000 tnnunanx . c'est-à-dire clc plus de -16 p. 0/.,. Le 
rounatre Frtmçuis s'est accru Je :rn p. 0/0 seulement , el le tonnage étraugur 
de 60 p. 0/0• En 18'.27, la proportion des navires tftraurren excédait le tonn..iw• 
des nnvir'esfrnnçais de 31 p. 0/0• et , en 113361 de (iû p. 0/11• 

i> En Ant1lelnrre ,
1 

la progression du commerce fit!n1.kal a été plus consiclé 
mble encore el., de 18:20 i\ lB33, l'ensemble du tomrncrc, pendant cette période 
de 14 minées, s'est élevé Il I'unportution de l.,G68,060 tonneaux ù 2)83\DH 
tonneau). anglais ef de -H7 ,611 tonneaux à 762,085 tonneaux étrangers , soit 
une rn•crm<mliilion de 31 p. 0/0 du tounar,c anglais; d de 70 p. 0

/0 du tonnage 
élr,rnr,er. 

1) Aux Étnt:.-Uois, Ir! commerce général, qui se montait en JOlil, tanL à 
!'importai.ion qu'à l'exportation, 1'1 lf:i;j1GOO,OOO dollars, s'est élevé, en 1839, 
à 3HJ,(j.43,000 dollnrs , soit augmentation de 90 p. 0/0• Pendant cette même 
période <le 21 ans, le tonnage des navires américains dt! 700,!)00 touneaux , 
s'est élevé il l ;2JJ,3U4 tonneaux , soit eu plus 79 p. 0/o 1 et le tonnage des 
navires Ctranr,er.~ de '217 1413 tonnenux , s'est étevé ù tHW,213 tonneaux , soit 
une aug meutatiou de 21.3 p. n/0• 

)) Ces exemples prouvent évidemment que la marine nationale n'a pas été le 
moteur priucipnl de cc grand développement commercial, et plaident, par 
conséquent , en Faveur ùc la Iiht-e concurrence. 

Jl 11 résulte de tous ces Faits que pour que nos industriels puissent trouver 
des débouchés rérruliers et permanents, il faut I avant tout, que la plupart 
s'efforcent de pcrfoclionner davantage leurs produits, toul eoue le rapport du bon 
marché que de la qualité ; qu'ils s'uttccheut principalement à mieux les appro 
prier uu l)Oi'it ou au caprice des conscmmnteurs étrnngers : du moment que: 
sous C<-!~ divers rapporte, ils pourront lutter de pair avec les produits similaires 
des autres peuples rivaux, les moyeus d'écoulement ue leur feront pins défaut, 
le né(îoeiaot f-!t l'armateur leur en fournirool â l'envi de nombreuses occasions, 
parce qu'ils y trouveront aussi leur intèrèt, 

1• Néanmoins je conviens' qu'il faut aider, qu'il fuut accélérer- autant que 
po~sible ce développement industriel, celte exlension si déairable Je notre 
commerce eatéricui-. Mais est-ce au moyen de primes qu'on pourra y parvenir-P 
Je ne le pense pas; ce système d'encouragement ue sert le plus souvent qu'à 
àrrêter l'essor de l'industrie plutôt qu'à la stimuler. Citons encore quelques 
exemples à l'appui <le ce fait; j'en prendrai deux dans l'industrie anglaise 
même. 

n Dans cc pays les toiles et manufactures de lin ont été protégées jusqu'en 
IU32 pnr une prime à l'exportation. Eh bien , de 1814 à 1832, en dix-huit ans, 
Ies exportations n'ont augmenté que de 7L p. 0/o, tandis que de 1832 à 1839, 
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alors que plu.!> aucune prime 11'élml accordée , l'expor-tnfinn pendant cette 
période de sept années ;} ~IJflllll!Uléc tle RO p. 0/(\, 

l) Les mauufueturcs de laiue ool été longtemps 1irotônôe., pur la prohibition 
à la sortie des laines brutes de l'A11gldcrre. Quel u été l'effet de celle protcction î 
C'cs.r cp1c celte Iodustr!c, conl rnircmcul à toutes les autres, est restée- pom· ainsi 
dire stutionunire ; les exportntiona, pendant. une période dei!O nnuéea, de 1Bl9 
,\ J/J391n '0111 augmenté fJIW dt• ;i7 p. [l/0 en quantités, 1:l en valeur do 4 ~11 p. 0/u· 

)) Le plus sûr moyen . .\ mon rn·i:s, de venir- on aide ù l'indosrric, <:NI de mut 
tipliC'I' autant que possible le . .;; moyenfl de commuuication 1 i1 cet effet ù'al.lirer 
dans nos porls , por 011 u-aiternent Iibéml Ile plus !3l'<llld nombre de navires de 
tontes les nauons, de nous melh'c, le plm IÔl possible, ,m possession du transit 
de l'Allemagne el. de la Suisse, qui, eu nous fournissant un aliment précieux 
pour nos chn-gemcnts de sortie, deviendra l'auxiliaire le plus puissant ri l'ex 
porlalfon de nos produits natiouuux , tandis que, dan:. l'étal nclucl de nos 
relatious , il ssont fort souvent dans le cas de prendre la voie coûteuse el détour 
née d'un pays voielu, à défaut d'occasions. directes d'expéditions dans nos ports. 

>) Ce transu el ces moyens rapides et réguliers de corumunicalion nous sont 
promis par le chemin de fer qui doit bientôt relier la mer au Rhin I pal' l'éta 
blissement d'une ligne de bateaux fi vapeur- u-anaatlantiques 1 et par d'autres 
encouragements que le Gouvcrnemcat a l'iutention d'accorder à <les ligues de 
paquebots à voiles. Ces moyens de perfectionnement que réchuue encore notre 
commerce ex tèi-icur, porteront leurs fruits, n'en doutons pas, Messieurs , et 
ils seront d'autant plus durables qu'ils n'auront rien de factice cf qu'ils repo 
seront sur les bases solides de notre belle position el des ressources nnl.ureHes 
du p:1ys. 

11 Si l'on doit s'efforcer d'offrir à nos diverses branches d'io<luslric toutes les 
facilités désirables pour l'exportation de leurs produits , on doit aussi Ieuc 
rendre les conditions de travail aussi économiques que possible, et, da111' ce but, 
une révision de la loi des céréales dans un seus libéral, me p,traÎl nécessaire 
afin d'éviter que, dans des années de peu d'nbcudance , une excessive chèrté 
des substances ne laisse à l'ouvrier, que l'unique ressource de satisfaire aux: 
besoins usuels de la vie. A différentes époques notre Chambre de commerce a 
Fait parvenir ses vues à cc sujet à notre Gouveroemenl~ el puisqu'on paraît 
assez généralement d'accord sur ce point , que c'est à la. cherté des grains, 
qui ai¼lige depuis deux ans les classes inférieures de la société, qu'Il faut 
attribuer en 8'"1111de partie les souffrances <le l'induslrfo I te moment me 
pamlt opportun pour s'occuper sérieusement de cet objet. Après les développe· 
ments dans lesquels je suis en tré , il me t-esto peu à dire sur le second système 
qui a été présenté dans celle assemblée. Le seul inconvénient que j'y trouve, 
c'est de pot'ter- atteinte à la libre concurrence des navires de toutes les nations, 
l}UÎ nous 'est indispensable I si nous voulons créer ml grand marché central en 
Bel~ique; c'est de r-eetreiudre nos moyens d'ex:porlation eu nous privant de 
celte Iibre concurrence ; c'est encore dans certains eus donnés de détourner 
les impcr-tutiona au proflt des marchés rivaux , car c'est le pl'opre Je tout 
système restrictif d'éloigner plutôt ·quP, d'uü irer les affaires. 

>l Le syslème de notre Chambre <le commerce obvie {t ces inconvénients el 
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semble réunir (Nifes les e:omlilious pour nous faire a1·1·ivcr li cette pmspérité 
r-ommercialc cr indu . ..:lricllc1 objet de toue nos vœux. Il prolép,e suffisanr m eut 
1101,·e commerce direct contre les importations <les cnt repôt s d'Europe; il con 
serve :I noire mat-ine nationale \e1, faveurs existantes qui doivent lni permettre 
de lutter- nvnntngl)uscmeu t con! re Ili concru-roncc der; navires t~l.,·anrrcrs, et, 
comme complrlment de tous ces uvan1agc.;;, j'ajouterai que, dans mon opinion 
et à l'exemple de uos voisius, il scrnit ù désirer que les murchaudiscs eolo 
uiotes et produits trnnsatlautiques ne fus.sent plus admis désormais qtrn pal' fr~ 
pol'ls maritimes du royaume. ,1 

M. lh1.1-sra.11zE ( Bruqes ). - Il 1111! semble que ce que: M. Calleaux-Wntld 
vient de lire ne répond· pas il. ln question. Vous avez énoncé 1 Moneicur le 
Ministre, les ava111n3f11; dont jouit la marine nationale. M. Catteeux n saisi ccl.le 
occasion pour développer son système. Pour répondre ù votre quostion , 
Monsieur le Ministre, je lirai quelques piissup,-e:s du mémoire qt1e la Clrnmbre 
de commerce <le Bru3cs a publié «m réponse ù l'auteur de l'Anue.1·0 O. Ces 
passarrcs sonl ainsi conçus : 

({ 1° Le but principal que les puissances urn1·itimes cl commerciales. out 
recherché dans les faveurs qu'elles accordent aux imporfatious pru· navires 
nationaux, est incontestablement celui de sti ruuler- l'exportation de leurs propres 
produits indusu-iels. En accordant ces faveurs aux cargaisons de retour, elles 
secondent puissamment les onrgnisons de ~01·1ie. Le commerce mat-itirue 
uational, sùr de pouvoir se défaire, sur ses propres marchés, <l€ ses importa 
rions colnnialcs , à des pr-ix inférieur.s ù ceux qui sont demandés pour les mêmes 
marchandises , importées pu le commerce maritime étrcnger, se livre, avec 
sécurité , aux exportations des produits nationaux qu'il n1 échanger au loin 
contre lès produits coloniaux, Cette protection opère ce résultat ou point que 
quelquefois le commerce maritime ne demande pas de faire des béuéûces sur 
l'exporlation des produits nationaux, Il fait son fret de sortie et il recueille son 
bénéfice sur ses retours. Entretemps, les industries d'exportation ont prœpéré , 
l'ouvrier- a trouvé du tra vail ; le fabricant a été recompensé de ses peines ; l;:i 
maiu-d'œuvre des produits exportés el celle de la conslruction navale cl de la 
navigation sout restées au pays i la consommation a donné une valeur à une 
masse de matières premières; des capitaux. ont été employé.set mis en circu 
lation, et la classe ouvs-ière a trouvé des moyens d'existence. 

Tels sont les avn ntngcs considérables que tous les Étals maritimes el. indus 
u-iels recueillent de la, protection efficace qu'ils accordeur i\ leur marine 
marchande. 11 

:2° Pour répondre maintenant à la queslion que vous posez, si les avantages 
que voue énumérez, et doot jouit la marine narioua'e, sont suffi$anls, je conti 
nuerai à vous citer les passaucs suivants ; 

c, La réùuction de 10 p. 0/0 est illusoire. Les droits de douane, dont sont frappés 
les principaux articles d'importation par mer, sont très minimes. Cette protec 
tion ne peut avoir l'effet. de protéger notre navigation commerciale conu-c la 
concurrence étrnngère1 et d'étahlit entre la B~lg-ique et les contrées lointaines 
u□ commerce régulie r- et suivi d'échanges. Dix années d'expérience l'ont prouvé. 
L'étrauger, nu moyen de faveurs effic3ces dont jouissent chez lui ses importa- 
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tious. 1•xpfoitc, Il I'cvclusion de l;i Rclniquc~ les marchés lointains. JI y place I(?..~ 
nrticles similaires nux uôtr-es qu'!l échc1nnc contre Ici; d enr-écs coloniales. Ses 
(l\'flUl,llJ(!i-, IJC M:l horur-nt p..is lit. Nos droits différentiels étnnt Lr-ès Macn1, ils Ill' 

fui opposcul pa'- de barrière. Il verse dans nos ports le ü'op plein do RCS cargai 
sons de retour'. La proximité des ports lui pennet de s'en retourner sur lest; il 
<''iporlc de nouveau a11 loin les produits de son paye. li empêche niusi J,1 
Bclniq11c d'exporter ses propres produits, attendu qu'il encombre nos ports et 
110s marchés de marchnudiscs coloniales, cl enlève il noLre commerce les cm-gui 
eone de retour, sans lesquelles Ioule expol'lation esl impossible. C'est la raison 
pour laquelle ln Belgique 11'a pu parvenir il établir un coinmcree régulier et 
suivi d'échanges c vcc les contrées d'outt-e-ruer, la raison pm11· laquelle le coru 
mcrce du pa,rs s'est réduit à celui de coneignnuou 1::t de commission 1 ta ,·aiM111 
encore po11r laquelle notre nnvigction cou.meroin!e, malgré les primes de cou 
slr11clion, u'a p11 pr eudru aucune exlcnsion, enfin une des ruisons pou,· lesquelles 
l'industrie du pays, molgré le bel élan qu'elle avait prî:;i, s'est vue uerëtée dnna 
sa production. 

i> Sous l'ancien réulmc, la protection de IOp. 0/0 pouvait su Hire aux besoins d(~ 
nos exportations. Elle étnit appuyée sur d'autres moyens clâcaces de commerce 
mm-itunc (1ue les événements de 1330 nous ont enlevés. Ces moyeos ont été trop 
souvent développés dans la discussion de la proposition d'enquête pour (Jt1'il 
soit hcsciu de les énumérer de nouveau. 

u Si cette législation ne couvieut plus 4 la Helgiquc~ parce qu'elle ne possède 
plus les mêmes nventagcs , il faut donc changer cette législation et chercher 
d'autres avautages commerciaux qui compensent ceux que nous avons perdus. 
Or, ces avantages ne peuvent 8e rencontrer mille parl ailleurs que clans une 
protection efficace à accorder à l'importation directe par navires nationaux de 
tous les antres articles er otiques. Ln Belffique trouvera dans celte facilité d'im 
portation celle de faire des exportations proportionnées, ou d'échanger, sur les 
marchés lointains, ses produits industriels contre les produits coloniaux. 

)> Si nous ne cherchons pas à ouvrir des débouchés sui· les marchés lointains et 
il établir avec eu:x un commerce suivi d'échanges, sur quels marchés pourrons 
nous, en présence des l.u·ifs prohibitifs des États eurcpéens , déverser Je trop 
plein <le nos produits P 

11 Nousatteudrcus do nos adversaires une solution satisfaisante à ces quesüons .» 
~" vous n'ignores pa1S1 Monsieur le Ministre, que presque Lous les na lires des 

l!:1nts mur-itimes du conl.inenl , aiuai <p.1e les navires Je l'Ang1cf.erre~ des deux 
Amériques el du Levant , ont été assimilés, quaut au <lroil de tonnage et de 
pilotage , aux navires nationaux. A l'exception de la Ftnnce , nous ne connais 
sons plus d'autre nation maritime qui jouisse de Ia même fnvëur. li est donc 
conu-aire à la vérité de présenter cette réduction notable comme une faveur 
dont jouirait exclusivement la marine nationale. 

Les droits diff<\renliels de lonnarre et de pilotage constituaient, à le vérilé, 
une protection notuble pour ln nnvigatlon du pay:;i. Secondés par d'autres I"?" 
lections réelles I ils pouvaient stimuler- eonsidéraLlcmcnt nos exportntious. 
Quoique notre commerce eL11 perdu les appuis maritimes de Ja Hollande, toute 
celte partie de la léglsleuon protect r-ice de notre marine marchaude , relative 
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aux droite de port, a été sacrifiée au trnnsil, snns tlue les Cltambrcs Îc~r,islativci; 
cl eornmereiales nient éLé conauhées. 

-4° Cette concession n élé fa ile- en violntion c.lo 1a 101 rie 18.22, qui consacrait 
Formellement le principe de la réciprocité I c'est-à-dire que l'on ne pourrai! 
accorder l'asaimilntion que pour autant que ces nations accordernienl cher. eux 
à nos navires les mêmes faveurs, que nous accordons chc:r. 1101.1!1 nux leurs; or, il 
est constant que ln Prusse , Jn Russie d PAnr,lelerrc ne nous accordent pas les 
faveurs que nous leur prodiguons chez nous bien r;mtuilcmcnl.. 

l.\ous avous pesé I une à une, les faveurs accordées ;', la marine nationale. 
Nom croyons avoir démonu-é que, considérées comme moyeu.'> d'exporter nos 
pr-oduits , la réduction de 10 p. 0/0 sur les droits <l<~ douane est ootuplétement 
illusoire. La réduction sur le sucre et ln faveur sur l'importntion du sel soul, 
it elles sculee, incapables de développer nos échuugcs cornmercinux , et celle s111· 
le tonnage a prc~qnc entièrement disparu. Si, maintenant, nous comparons 
cette foi bic protection à celte que, malgré leurs colonies el l'étendue de leu 
uavigntion commerciale, les autres nations maritimes el. industrielles accordeu 
à leur marine marchande, lïnfluence commerciale el navale clc ces faveurs ~e 
trouve encore considérablement réduite , 6Î elles ne sont complétemcnL 
inefficaces el nulles, en présence de la concurrence écrasante de la navigntion 
commerciale élr:rngèrc qui, dans l'intérèt des exportations uutionnles , reçoit 
chez elle une protection tout autrement importante. Cependant, vous uous 
demandez, l\'lonsielH le Ministre, si ces faveurs ne sont pas suffisantes P L'histoire 
commerciale do toutes les nations mm-itimes , les immenses succès que leur 
commerce et leur industrie ont obtenus <l'une lét;-islation mar-itime efficacen1enl 
protecrrico, et dix: années de déplorable expérience n'ont donc pas suffi pour 
dissiper tout doute à cet éaard. Chose sioB'ulière ! l'on ne conteste pas l'utilité 
d'une marine nanoualc, l'on ne nie pos les avmtnnt?~s du commerce direct; 
l'op iaion est même unanime à cet égard ; el lorsque'. sous la lér,islntion actuelle, 
notre marine r,ationale et notre commerce direct n'ont fair. que rétl'OffJ'fHler1 

l'on Joule encore si cette législation est insuffisante, ou s'il fout la changer en 
faveur de ces deux intérêts, qui sont la source de toute prospérité nationale! 
Le seul moyen de créer lHI commerce direct déchauges, el une marine 
nationale capable de l'es ploiter et <l'en recueillir les avantages , est , sans 
contredit, une protection efficace, accordée à l'un et i'i l'autre. 
Pour réponc.lre à M. Cuttcaux qui se Halte de créer un n,·and rnarché euro 

péen à Auvers, ainsi qu'ù l'honorable M. Orban qui dit : (< Du moment que nos 
chemins de fer et nos bateaux. à vapeur auront atteint, les uns ln France et 
l'Allcrrrnrine 1 les autres l'Amérique du Ncrd , <les ce moment, ln navigation 
nationale et l'cxpcrmtion des produits indusn-icls recevront une grande impul 
:.ion; avant de changer le système en vinueur, il faut attendre les ré1;ullalsqueces 
uouveaux moyens <le. commercer 11. l'extérieur doivent. amener-, el. alors seule 
ment on pourra apprécier ce qui manque encore au système mnritime ; »je dirai 
que nous atteignons, depuis longtemps, les Frontières de l'Allemagne et de l,l 
France; les moyens de communiquer avec ces deux pays n'ootjamais cessé • 
leurs tut-ifs llOUS ont opposé une barrière infranchissable pour exporter, au-delà 
de leurs frontières ~ plus de produits que aout. en avons exporte. Par quelle 
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cause inaperçue , du mornenl que uot,rc chemin (le fer aura atteint le Bhiu d 
la Frontière française~ nos cxportntious , daue cce t11&n10s pnys recevront-elfes, 
en présence de ces tnrifs , une uou vellc impulsion, dont il est difficile d'indiquer 
les limites? 
Pnrqnclles voies inconnues, la navigation transatlantique ver-s New-York , 

vers un seul pays I uous per-mettra-f.-ulle d'explorer le Nouveau-Mondc P 
Quelle est cette for-cc mystét-icuao des choses par laquelle 110us serons posés 

corn me intermédiaires des échang·es entre I'Allornagne , la Suisse , le nord de In 
France et les contrées transntlantiques l' Lm, ports hollandais , prussiens el 
anséutiqucs , seront-ils assez bénévoles pour s'olluccr devant le port. d'Anvers? 
Les voies dt! transport pm· eau vers le Hhin et la Suisse 1 11c seront-elles pas, à 
raison de leur bas f)t'ÎX ._ pt-éfdrécs <lUX voies de transport par terre:' Les prix de 
transport par enu 11e seront-ils pas baissés, si le chemin de fol' leur faisait u ne 
concurrence sérieuse? La Ilollunde n'a-t-elle pas déjà facilité cl ne faciliter-a 
t-clle pas encore le transit étranger par des conventions réciproques? 

Nous u'avons dans le porL d'An\'crs ni navigntiou, ni commerce extérieur- ~ 
régulièrement établis et suivis avec les principaux marchés du globe; ces rela- 
1 ions et ces moyens de transport son 1. établis à Rotterdam 1 à Amsterdam, ù 
Hnmbo urg , au Hâvro ; quelle est cette force des choses qui fera diriger les 
marchandises de l'Allemagne 1 de la Suisse et du nord de la Fr-anœ sur Anvers, 
pour être transitées régulièrement vers les contrées lrausatlantiques par un 
commerce extérieur et une navigation qui n'existent pas dans cc port? En outre, 
ne sera-t-il pas clans l'intérêt du commerce .allemand el suisse d'envoyer en 
transit ses arficles dans les ports d'une puissance coloniale ~ navale el commer-. 
ciale , où les moyens <le commerce el de navigation soul régulièrement établis 'l 

Lei'> marchandises des contrées transatlantiques ne scrout-ciles pas préférable 
ment dirigées en transit vers l'Allemagne sur des port'- qu! , par la voie Huvinle 
et {1 plus bas prix I pourront les euvoyer à leur dernière destination P 

Dans la supposition que l'Allemagne I la Suisse el le nord de la France nous 
envoient des marchandises pour la réexportation ., par quels navires ces mar 
chandises seront-dies u-anspnr-tées vers les contrées transatlantiques? Quand on 
iodique le but, sans assigner, en même temps, les moyens de l'atteindre , 
l'intelligence n'est pas satisfaite. Seront-eHes exportées par navires étrangers P 
Ils u'expo rtent pas aujourd'hui les marchandises belges, quoiqu'ils fréquentent 
nos porls. Seront-elles exportées par navires nationaux? En refusaut de protéger 
les importations de la marine natiouale , ou la uret duns l'impossibilité d'exporter' 
même les produite du pays. Aussi longtemps {{Ue les importations par navires 
nationaux ne seront pas plus favorisées, ces transports seront impraticables. Les 
frets ne peuvent pas peser tout eutiera, ou, en grande partie, aurIa cargaison de 
sortie. Le prix des marchandises s'en trouverait chargé sur les marchés du 
dehors; elles ne pourr-aient soutenir la oonoun-ence contre les mêmes qualités 
de marchandises Irausportécs il un fret plus has , 

Dans cette même supposition 1 potir quel compte ces marchandises seront 
elles expor-téeaP Sera-ce pour compte du commerce étranger? Tl u'en exporte 
pas tnaiutenant. .Ces opérations n'entrenl pas1 d'une manière rég'ulière et Sl~ivie. 
clans les faits commerciaux. Il n'est pas dans l'intérêt du commerce étranger 
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d'exporter 110s produits en concun-cnco avec les sieus Li• couuneecc s'1•x<'n.·1• 
par lei. 11éuociM1ls (1,, la pJace commerciale. Sera-ce pou" compte du cruumcrcv 
du pays P Noire commerce s'est réduit O cehu de commission, cl les mesures 
rp,e l'on prend, Lieu loin tic tendre :'1 un véritable commerce actif d'écbaugcs. 
lcndenl. plutôt ù établir· exclusivement le commerce de commission. Sera-ce 
cuflu pcu11· compte de l'industrie manufacturière elle-mème P Les opérntious 
sont. anormales et ruineuses. 

Si nous ne sommes posés entre les diverses contrées que comme <les inter 
médiair-es ecmmissionuaires 1 el uou corurne <les intermédiaires néflocianls, 
comment la force des choses imprimera-t-elle à la nnvigntiou nationale el ù 
l'exporta lion de nos produite industriels, une impulsion dont il est difficile 
d'indiquer les limites? 

Nous vivons quelque peu de fait el d'actualité. En présence de ces prédic 
tiens, nous dcrnuudons quelle est., dams notre situation actuellu, celle force des 
choses qui nous fera iurpor-tcr- en Allemacne1 en Suisse et dans le ncrd de la 
Frnnce , lës denrées coloniales nécessaires à leur coosommalion, et exporter 
leurs produits fabriqués, à nous qui n'importons pas les besoins de notre propr,! 
consommation et n'exportons pas nos 1H·op1·es produits fabriqués? Les 111o_ye11s 
de nous livrer à ces opérations nous soul refusés. Nous ne connaissons que 
l'établissement des bateaux. ;'1 vapeur destinés à servir une seule ligne de com 
munication uvec l'Amérique du Nord. Mui~ aussi quel moyen forcé el dispcn 
rlieux pour n'atteindre qu'une seule contrée loinlaine] 

En conservant lu législation actuelle, nous ne parviendrons pas i'i créer à 
Anvers un marché général; les denréescontinucmnt d'areiver, eu 3r:mde partic , 
par cahotnge i des entrepôts d'Europe ; les p1·ix en sont affectés ptir les doubles 
frais de commission, de transport, de chargement et de déchargement. 
Semlt-i! dans l'intérêt de l'Allemagne et de ln Suisse de prendre des marchan-. 
dises Je seconde mnin P 

Eu maintenant la léHislation existante , n'est-il pas évident que les mesures 
indiquées ne tendent qu'à établir notre système commercial sur le transit , 
système qu'aucune nntiou maritime cl commerçaule n'a jamais adopté, et qui , 
comme système Jondcœentel , ne peut contenir autant d'éléments de prospérité 
c1ue s'il était subordouné ê un commerce actif d'échanges, exercé dircctcmcut 
[HH' le pays? Es iate-t-il une seule MU-'-•~ qui pût entraver Ie trnnslt , s'il était 
pr-imé par un commerce direct d'échangee P Ne recevrait-il pas, au contraire 1 

une grande impulsion par les mouvements de ce dernier commerce? 
Un système commercial, basé principalement sut· le transit, s'appuie, eu 

grande partie, sur la navigation étrangère pour l'exporta lion des produits 
nationaux. Or, jamais chez aucune nalion européenne, celle navi(plion n'a 
concouru à l'expcitauoo des produits iudigènes dans la proportion de la 
navigation nationale. Elle est restée à une immense dislance de la quantité de 
produits exportés par navires nationaux. Aussi aucune nation européenne n'a 
jamais compté sur la navigation étrangère pour l'exporLation de ses produits. 
Les ports sonl trop rapprochés Le commerce européen profile de ce rappro 
chemenl pour jeter ses retours dans nos ports. Il pa1·l sur lest poue exporter <le 
nouveau ses propl'es produits. Les puissances coloniales qui nous environaenl 
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en profilcnl de leur- cùlé pour déverser sur nos nrarehés li: twp plein de11 
retours rie lem s colonies, où elles excluent nos iruportatione . Cette focilité dont 
jouit le commerce étrrinaer voisin I d'iinporLcr chez nous ses cargaisons de 
r-etour, met un obstacle iusurmon tnhla ù nos propres exportations Nolrc 
propre commerce d't)chauw~s s'est v,1 obli[J,; de se réduire i't celui de commis 
sion, au grand détriment (le noire indusnie. Puisqu'aucun d,iinaemcnL n'a élé 
apporté à la lé1Jii..lntio11 et qu'au contraire, <fans le but d'avantager le trnnsit 
contre les intérêts mnjcur-s <le notre commerce lointain d'échanges, les navires 
élnrnrrers ont. été assimilés quanL aux droits de tonnage) aux navires nationaux, 
le suicide commercial devait imruauquoblctnent se commettre I et il l'a été. 

Je relèverai cc qu'a dil M. Cu tlenu x-Wuttel , qu'il faut s'attacher ;'1 obtenir 
des truitée de réciprocité, que ce sern ainai que nous obtiendrons les avantages 
que nous devons souhaiter- pour notre pavillon .. Mninlcnant, je vous dirai : 
comment est-il possible d'obtenir des traités de réciprocité de navigution , si 
vous n'avez aucun nvr.1ntaue ;\ offrir Cil éd:11111a~ fi l'P.ti·ana~r? Car ce n'est pas 
pourjouir d'un aussi faible nvunlnge qœc celui des 10 p. 0/o que l'1\n$leterrc el 
fa France abaisseront leurs droils. Qt1ant aux droits de pilotoge , on en a accore.lé 
la remise à ln Prusse pilr une violation de la loi; car la loi ne permet d'assimiler 
les navires étrnngcrs aux nationaux 1 qrnrnt aux droits <le pilotage, que quand 
nos navires leur sont assimilés pour ces mômes droits ,1 payer i'.1 l'étranrrcr, 

î\·l. C,1.1n:Aux-WATTl!L (Anvor1,·). - Notre Gouvernemont est en instance 
auprès du Gouvernement prussien pour foire <lisparaîli'e celte inég11lité quant 
nux droits maj-itimes. 

M. u M1r11s1'11B. - .le voudrais , MM.1 connattre voire opinion sui' l,1 question 
qui est en cc moment en discussion. 

M. Co111Hsu:i1. (~lJ!ons). -Ce n'est qu'avec infiniment de circonspection que 
la Chambre de commerce de Mons a abordé cette srnve question. Les rapports 
du diatr.ict de Mons avec le commerce maritime soul si peu directs qu'on y a 
peu de connaissance de celte matière Irnportnntc. Cependant, après a mir défi 
béré sue cette question, la Chambre a considéré les faveurs actuellement uccor-. 
décs à la nayigation nationale comme insuffisantes. Elle pense qu'il faut 
recourir aux droits di.fférenliels, sans exclure le système <le réciprocité parfaite 
dont a parlé M. Catteaux-Wauel. 

l\I. u: M1N1s•rJ\t:. - Ces avantases accordés au pavillon national prir les droits 
différentiels s'étendraient-ils aux matières premières dont l'industrie du pays a 
besoin? 

J\t. ColltHSIEK (111orti). - Également, La Chambre s'est prononcée, à cet 
ër,ard ~ dans le sens le plus absolu. 

1'1. GrLsON (1'uurn.ay). ~- La Chambre de commerce de Tournay 1 comme 
celle de Mons, n'étant pas à même, par sa position, d'apprnfondir cette grave 
question, a hésité à se prnuoncer. Cependant, après une mûre d élibératlon , 
elle a pensé qu'il fallait fah-e quelque chose de plus pour la marine nationale 
dans ses rapports avec l'industrie. Elle a tnanlfeeté pourtant u ll reffret 1 c'est 
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qne les Chambres dt: commerce I mieux placées que nous pour formuler le 
evatème proposé ne l'aient pas fait. Si ce système était formulé, moi qui connais 
l'opinion de la Chnmln-e Je commcrcc , que je rcprésente, je pourrais m'exph 
que1· plus catl\Jül'Î({l.lenwnL SUI' la protection que 00L1s voulons 

Nous désirons des lois protcoteiccs <le ln navigation nationale. et nous croyom, 
que par el!e nous obtiendrons l'exportutiou plus facile de nos produits mauu 
facturés. J\bi.s nom ne voulons P'" que les navires éu-angers soient grevés de 
droits tellement tqew\s qu'ils les éloignent de nos poets, et que nous perdions 
uinai d'trn côt é ce que nous e-agn1:>1·ionii de I'auu-e. 
J'espère 11t1e bientôt un système Nera formulé. Nous aurons ù examiner alors 

si nous puuvons donner toute latitude aux pat-lisans de cc système. 
Voi~i, du !"l'Sh', les considérations qui nous out déterminés ù nous prononcer 

comme nous l'avons fait. 
Dans ln situation actuelle des choses ., l'indusu-ie manufacturière u'a p,is 

trouvé rie mnycns suffisants d'exportation; de là est résulté un état de malaise 
auquel il Faut bien chercher un remède. Les navires pI'esqne tous étrauger-s, 
qui fréquentent nos ports, en sortent le plus souvent sur lest. aprèa avoir opéré 
leur déchargement, et vont chercher dans l'un des po1·ts d'une puissance voisine 
h!11,· curguisou de relour; aucun ne songe à tenter sur quelque marché lointain 
le plucernent de certains de nos produits. 

Les navires nationaux, s'ils venaient, eux, un jour-approvisionner notre marché 
intérieur . seraient certaèuement plus disposés par Întérêt ou par bon vouloir 
à aider uos industriels dans la recherche de quelque débouché utile. En somme 
donc el en nous restreignant à l'intér-èt indusu-iel que nous avons plutôt missiou 
de défendre, et laissant de côté pour un inataut l'intérêt maritime, nous nous 
disons que le: système actuel n'a point eu pour résultat de nous venir en aide: 
quel incouvéuient y aurait-il donc d'essayer d'uu système nouveau qui a réussi 
chez tou tes les puissances voisines P Teutons cet essai. Le strit1i quo est C(' qu'i! y 
a de pire, nous le répétons , le système actuel n'a rien produit, 

M. 1.E M1NJS'l'Rl>- -- Vous dites que la législation actuelle n'a rien produit. :.\e 
voua rappelez-vous pas cependant qu'il est r-ésulté de la discussion que sous 
I'empir-e de cette légialaticn (je ne prétends pas pour cela qu'elle soit ni complète 
ui parfaite}, nos expurt atious ont augmenté 

M. GnsoN (Tou?"l1ay). - Cet accroissement tient à l'état naturel <les choses. 
Tous les objets de con-sommation ayant-été en augmentant depuis dix ans, i! n'est 
pas étonnant que les exportations aient aussi augmenté. Que l'on compare le.-, 
statistiques el l'on verra que les chiffres <les dernières statistiques sont énormes 
comparés à ceux des statistiques d'ii y a dix ans Ce qu'il faudrait faire, ce serait 
comparer la situation de notre pays avec celle des pays qui out une: législation 
différente <le fa nôtre. Ou verrait alors ce qu'on peut gagner avec telle ou lelle 
législation. " 

1\1. LE M1!l!STll.E. - Je vous ai dit que les exportations de la Belgique on! 
augmenté, de 1834 à 18381 de 41 millions, ou 41 p. 0/o• 

Les exportations de 1a France, de 1H34 à Hl38 ~ ont augmenté de 29 p. °fu. 
Celles de l'Angleterre, de 1834 à 1838, ont augmenté de 20 p. 0/,. 

32 
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M, fh:uiscu1zE ( Bruçes ). -- Leurs exportations étaient déjà arrivées ù un 
chiffre u-ès élevé, tandis que les nôtres ne font lJUe commencer'. 

1\-1. LE l.\foHS'I'RE. --· M. Gilson a demandé une comparaison entre la statistique 
de notre pays et celles des pays qui ont une législation différente; je ta lui 
~e. . 

M, Pravex ( Glwrleroy ). ~ Frapper les provenances indirectes, c'est mettre 
évidemment un obstacle, une difficulté à ce que des navires chargés de cer 
taines marchandises provenant des pays de l'Europe 1 art-ivcnt dans nos ports. 

Nous demandons tous des débouchés, ctje ne vois pas comment une pareille 
mesure pourrait les procurer. Pour l'arrondissement de Charleroy, par exemple , 
je ne comprends pas qu'en rendant plus difficile l'accès des vaisseaux venant 
de la Hollande, de Hambourg'. de Brême, on ne rendrait pas plus dinicile l'expor 
tation vers ce pays et cos villes de nos pr-cdui ts manufacturés. 

N'exportons-nous pas1 sur les navires qui y touchent, une notable partie de 
nos produits manufacturés P 

Aurrmenter les droits sur les provenances portées par ces navires, n'est-CP. 
pas diminuer l'occaaiou 1 la facilité d'exporter-, ernpéchcr les débouchés? 
la houille par l'extension que prend partout la vapeur doit être toujours de 

plus en plus eu usage. C'est en Europe, je crois, que nous espérons en vendre. 
Mettre une entrave à l'entrée chez nous des navires qui ont touché les côtes des 
pays qui nous environnent , n'est-ce pas empêcher que nous ne tirions parti 
d'une r-ichesse que la nature a répandue d'une main :;i libérale sut· notre 
pays? 

Lorsque la nation prit à sa charge le péage de l'Escaut, elle voulut une 
mesure rrénérale, Alors, dans le prétendu intérêt d'une marine natiouale, on 
voulut <léj..'1 établir des catégories. La majorité des Chambres repoussa ses 
prétentions et décida que la mesure s'étendrait à tous les navires. 
li fut démontré alors, qu'en admettant dans le fleuve, aux mêmes conditions, 

toutes les pl'ovenances. directes ou indirectes 1 c'était le meilleur moyen 
d'exporter nos produits. 

Malgré nos violents démêlés , la Hollande elle-même ne fut pas exceptée. On 
vit bien qu'il nous était avantageux de ne mettre aucune entrave ii la libre 
entrée des navires qui venaient de ses ports; 

Qu'en recevant directement ou indirectement ses produits et ceux de ses 
colonies , c'était le moyen d'exporter chez elle et par elle dans ses colonies, eL 
l'on fit voir ainsi qu'entraver I'an+vée des vaisseaux venant de Hollande, c'était 
empêcher ce que l'on cherchait, les débouchés. 

La navigation nationale se présenta alors, mais elle ne put faire repousser 
aucun navire, parce qu'on sentait que c'était nuire au commerce, aux échanges, 
aux débouchés. 

Toute catégorie fut donc repoussée, et "aujourd'hui 'lue demande-t-on P 
Absolument la même chose que ce qui Fut rejeté alors. Ceux qui admettront les 
droits sur les pro-venances indirectes, et qui ùiraîeul que des catégories sur le 
péage de l'Escaut ne doivent pas être établies, tombent dans une contradiction 
manifeste. 
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La Chambre de commerce d'Anvers entre dans le système des droits 
différcntiels, douccmcnt , il est vrai 1 mnis enfin, clic y enh'c. 

Vou-elle bien où ce système ccnduit.P Nous fer.i-t-on hien comprendre 
comment il est Lon 1 profitable nu pays de rembourser le droit de l'Escaut aux 
navires portant des ptovenances qu'on nomme indirectes i quand on trouve 
profitah!e au pays de repousser ces provenances par uu droit qui peul s'élever 
jusqu'à fr. 1:-) le tonueau? 

La Chambre de commerce d'Anvers forn-L-elle bien comprendre que les 
contributions de la Beltçiquc doivent S{11·vir ù payer au gouvernement holinn 
dais un tribut. pour un vaisseau qui vient de Hollaude dans l'Escaut 1 quand 
elle nous convie en mêmo Lcrnpfs dans l'intérêt uutionul à repousser cc navire 
par un droit qui peut s'élever, dans certaines circonstances , au quintuple du 
droit sur l'Escaut. 

S'il est avantageux au pays d'entraver l'entrée <lei; provenances i ndirectes , il 
est déraisonnable, contradictoire de puiser dans !e trésor public pour faciliter 
l'entrée de l'Escaut :î ces prnvcnances. Une conlrndictinn pm·cillc donne de la 
part d' Anvers gain de cause ù ceux: qui demandaient des catégories dans le 
remboursement du droit de I'Escnu t, eL je ne vois pas corn ment on ne devrait 
pas les établir. Car celui qui est convaincu que l'enu-ée des provenances iudi 
rcctes doit être rendue plus dillicile , fait une action déraisonnable en payant uu 
tribut aux Hollandais pour· faciliter l'entrée des navires qui porlcul ces prm1e 
uauces. 

Ces conséquences, il est infaillible qu'on ne les sente pas1 et ànvers , qui ne 
croit faire qn'uneconcessioc insignifiante, sera conduit peut-être bien plus loin 
qu'il ne voulait aller. 

Car le but des droits différentiels c'est de créer, de protéger- une mm-ine 
uaticnalc. Une fois entré dans ce système, soyez convaincu qu'on ne s'en tiendra 
pas à la concession qu'Anvers foit aujourd'hui. On demandera bien d'autres 
faveurs et on se repentira alors d'avoir porté ce premier conp au système libéral 
qui nous réait. 

M. 011.BA.N (lùige). - Appartenaut à la Chambre de commerce d'une ville 
non marilime,j'aumis désiré connaître quelque chose de certain concernant les 
projets des droits différentiels, M. Cutteaux.-Wattcl a formulé son système. 
J'aurais désiré de même que la Chambre <le commerce de Bruges, qui demande 
des droits différentiels, fît connaître sur quels objets ces droits porteraient, et 
quel en serait le taux. Du reste, la Chambre de Liége est opposée à tous droits 
différentiels ; cm-, dans ce système, les arrivages par toutes les f'rontières de ter-re 
et par la Meuse, seraient imposés au maœi'mum) parce que toujours ils sont 
'considérés comme importations indirectes; celle élévation des droits à l'entrée 
ferait cesser nos relations commerciales avec la Hollande. 

M. DEuSCLUZE (Bruges). Nous ne discutons maintenant que le principe. 
Avant d'en venir aux chiffres, nous devons nous mettre d'accord sur le principe. 

M. ÜirnAN (Liëyc). - Poul' moi, je ne sais pas où vous mènera votre principe 
et c'est ce qui m'engage à le repousser, <lès que l'on se refuse à entrer dans 
les détails qui doivent en être la conséquence. 
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J\i. C1.,1v.-u11uu ( Vwnn'o!w). -- Ln Cluunb.v- de commerce de Vcrvicr-s auruit 
(\{'..'-in:, comme celle de Liét1e, qu'on cùt foi-mnlé un projet de loi; car c'est 
daus fopplicalion que ffÎI ln gra11de ditiicul l1'. On nous pat-le d'établir clcs droits 
diflér-entiels , sans (111·011 sache sur quoi ils scraicnl établis. S'il ne s'aait quo de 
,;f~ prnnonccr sur le principe, je dirai que la Chambre de commerce de Verviers 
P(.l conunire au principe. En efful1 nous ne ccnccvous pas comment cc système 
amoucruit dans le port d'Atn'€\'H un phis nnrnd nombre de navires. A en juger 
fH.ll' l'cxcrup!e de la Ernnce ~ où il y a des droits différentiels I nous oe voyons 
pa.~ qtie ce système ait pour conséqueuco dt! procurer les matières premières ù 
meilleur marché. 

Ou dit : c( Si vous avez des droits difléreuuels , vous expoi-terez vos 

n produits..» 
Pour moi, je ne le pense pas. Les armateurs se contenteront du bénéfice de, 

droits différentiels. et ils ne se chnrgnront pas d'objets sur lesquels ils craindront 
dr- perdre. Ce qu'il faudrait pour fuvor-iser nos expor-tntions , ce seraient de, 
maisons faisant le commerce d'exportation, ocmmo il yen a fi Hambourg. Là, i! 
n'y a ni droits différentiels, ni provenances directes ; toutes les marehnndises 
patent '/s p. 0/0; et cependaut c'est un des ports les plus Fréquentés. Voudriez 
-vous) Messieurs, que notre navigation fllt protégée aux dépens des fabriques? 

(Dénégations de ),1 part de MM, Delescluze et Valcke De Kuuyt.) 
M. ((imr,.LmAN (lVamu·r). - La Chambre de commerce de Nnmnr pense (!lie 

le système des droits différentiels éloiguerait de nos ports tous les navires 
étrnngeï-s , et enlèverait ainsi ù uos fubriques , le moyen d'exporler. Nos fois 
vout PB Hollande; s'il y a des droits différentiels, la Hollande ne voudra phis 
les recevoir. Il en est de même pou1· une foule d'autres articles. Aujourd'hui 
Anvers est un entrepôt conaidéruble pour les cuirs. Les tnnneurs de la province 
de Namur crair,nent qu'un système Je droits différenliels fasse retourner l'en 
l1'cp6L des cuirs à Ilctterdam où il était auparavant. En réaurné , la Chambre 
de commerce de Namur repous&e les droits dilférenticle 1 parce qu'elle croit 
quils seraient plutôt prCjudiciables que favorables au commerce. 

.M, Monrvu.r.u (Limbourg). - La Commission d'enquête a consulté la. dépu 
ta lion provinciale du Limbourg sur celte question. Comme elle est d'une 
grande importance et assez: éll·,rngère à mes travaux habituels , j'ai cru devoir 
la traiter pdr écrit. Permettez-moi de vous donner lecture d'une partie des 
observations qu'elle m'a suggérées; elles serviront <le développement aux 
couclusious du rapport que notre collége a transmis à la Commission de l'en 
quête parlementaire, 

Est-il nécessaire <l'apporte!' des modifications au ré3'ime du commerce mari 
time de la Ilclgique , et dl' quelle nature doivent être ces modifications? 
Telle est ln question qm est soumise à notre examen et sur laquelle nom 

sommes chargés d'émettre notre avis. 
La législation de 1316 et H.122 rérrit encore aujourd'hui, sauf quelques 

modifications, les intérêts industriels et commerciaux de notre pays. 
Les bases de cette législation reposent sm· les principes suivants: 
1 ° Que tous grands ou principaux objets de consommation soient imposés 

fort modérément, à l'entrée, à la sortie et au transit; 
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:2° Qu'il soit imposé des droits fort modiques sur l'importation de- toutes 
matières premières servant uux fabriques nat ionales ; 

3° Ql1Ïl soit perç,u ~ ù l'entrée de tous les objets manufacturés à l'étranger. 
,111i sont en contact nvcc les produits t.leH fabriques unticuulca, de tels forts droits 
qui'le puissent favoriser le débit ;} l'inrérteur des pr-odnetious indigènes 1 sans 
néanmoins frop gêner le commerce d'exportation de ces objets; 

4° Que l'exportation de tous objets d'industrie nationale soit, autant que 
possiblo , favorisée et exemptée de droits. 

Enûn , celte léffis!ation consacre la liberté de commerce, en accordant toute 
fois 1\ la marine nationale la protection d'une réduction de lO p, 0/0 sut' des 
droits de douane pour toutes les marchandises qu'elle importe. 

Ces principes me paraissent fort sages, et je pense qu'il ne faut y déroger 
que lorsqu'il sera prouvé, d'une manière évidente, qu'il.-; formrnt un obstacle 
permanent au développement de l'industrie el de notre commerce extérieur. 

En effet, chaque pays, par sa topogt-aphic , par son climat el linlelligence de 
sei; habitants, possède des avantages qui lui suut propres; mais ces conditions 
mêmes de sa personnalité le mettent Jans une situation moins fuvorublc à 
l'égard des ressources terr-itorialee , et des aptitudes naturelles qui sont les 
attributs d'un autre puy.s. 

C'est une mauvaise politique, c'est contrarier l'ordre de la nature que de 
vou loir forcer l'inlérieur à la production d'ut-ticles que d'autres pays peuvenl 
y verser à moitié prix. 

Le principe fondamental eu celte matière 1 doit être celui d'une réciprocité 
d'échanges, d'une liberté modérée d'exportation et (l'importation. 

C'esL sous le système libéral qui a été suivi par 110s ancêtres pcn<lanl qw~ des 
droits prohibitifs ou restrictifs étaient adoptés pa1' nos voisins, que la Belgîque 
a vu son commerce et son industrie g:raadir et prospérer. 

Aujourd'hui qnc les autres pays semblent se relâcher un peu <le la rigueur 
du système protecteur et montrent une tendance vers dee idées plue libérales, 
elle aurait tort de reculer-, et d'abandonner la voie qu'elle a toujours suivie. 

Cependant l'industrie de notre pays ne se trouve pas dans un état prospère. 
ll faut rechercher les causes de ses souffrances et tâcher· d'y porter remède. 

Les causes de souffrance peuvent ètr-e nombreuses et il est bien difficile de les 
saisir toutes. 

Les deux principales nous paraissent être une trop grande activité imprimée 
depuis quelque temps à la produotion , et le manque de débouchée à l'extérieur. 

La puissance de produire n'est pas en rappor! avec l« consommation. Toutes 
les choses peuvent être créées en hi.en plus ffl'.:mde quantité qu'on ne pe4t en 
consommer. 

C'est surtout depuis quelque temps~ que la production n été poussée à l'exa 
gération chez 11ow:1. On ne pouvait assez créer d'étnblissements , ni nssez 
fabriquer sans s'inquiéter si on trouverait des consommateurs. Cette conciu- · 
rence excessive a dù occasionner la perte de bien des industriels, puisqu'elle a 
eu pour résultat de diminuer la valeur des produits tout en augmentant la 
maiu-d'œuvre et par conséquent le prix de revient. 

Nos produits industriels'; qui excèdent déjà les besoins du marché intér'ieut-, 
' 33 
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ne penvcnL pas s'écouler sur les marèhés de l'Europe, ;i cause iles droits élevés 011 

<les prohibitionsdonf ils soul frappés~ ni se placer sur las murchés hors tl'Europe , 
à cause du dél.uu de relations commcrcinles uvec les pays lointains. L"-'S 
relations commcrcinlca se nouent dïfHcilemcnl. Notre commerce n'est qu'à son 
berceau. Deux siècles d'interr-uption do commerce extérieur maritime pendant 
lesquels nous aurons ,,u successivement l'Escaut fermé et tout ln continent 
bloqué 1 onl. détr'nit Lien des relations. Ces per!e.-; ne peuvent ae réparer- que 
par le temps, car il est peu aisé de fnirc r-cnnltre daus 1111 pays les habitudes 
d,-~ commerce cl ile renouer des relations rompues nvec l'étranger. 

Si tous ajouter à cr. lrop-plcin de produits et au manque de déhouchés , 
['auiolag'e HU- Ios fonds publics étrangers el sui· les actions Indusu-iclles du 
pays, qui a produit la crise financière <lont nous avons été témoins , vous 
aurez I je pense, les pr-incipnlcs causes du malaise de notre industrie. 

Pour remédier à cet état de choses, il faut qlle les industriels soient plus 
prudents cl plus circouspects , que- la production rentre dans son C:tnl normal 1 
qu'elle se renferme dans le cercle qui lui est tracé pa1· la consommation. 

JI faut. que le Gouvernement tâche par tous les moyens , d'ouvrir des débou 
chés à nos produits .:~l d'établir des relations suivies avec l'étranuer cl surtout 
avec les pays <l'outre-mer où nos fabj-iaats sont reçus avec hi même faveur que 
ceux de nos voisins. 

Il faut qu'il encourage les entreprises commerciales de loncr cours, et qu'il 
tâche d'attirer vers le haut commerce les cspitanx disponibles qui sout absorbés 
aujourd'hui pa1· les fonds publics el la propriété territoriale. 

Mais pour créer ces relaLions, faut-il changer la législation existante, accorder 
uue plus grande faveur à la marine nationale, adopter le système des droits 
différentiels en faveur du pavillon uatioual el des provenauces directes? 

C'est là une quesucn d'une importance immense, et sa solution doit avoir les 
conséquences les plus t',Taves pour le bien-être matériel dn pays entier', 

Pour ce f!UÎ regarde la marine nationale, elle est déjà favorisée de l'imper 
tutiou exclusive du sel, d'un avnntoge n-ès sensible sur l'introducliou du sucre, 
el <le la déduction de 10 p. 0/0 sur les droits d'entrée de toutes autres marchan 
fliseli. Si on lui accordait de plus r,i-ands avantages , ou si oa aslreirrnait les 
pavillons élrangertJ à des charges plufl cnérenscs , celte mesure, au lieu de faci 
liter l'écoulement de nos produits vers les pays lointains, pourrait avoir pour 
résu ltat de restreindre nos ex portarioua , en diminuant uos moyens de u-ans 
port , et en augmentant le prix du h-et , par suite de l'absence de la concurrence 
d'une na-vir,o.tîon étrangère , 

L'iutér-èt bien entendu de I'indueu'ie parait réclamer- la plus grande facilité 
de communicalfon. Plus nos ports seront fréquentés par des navires étrangers, 
plus nous serons assurés d'importer favorablement les matières premières dont 
nous avons heaoiu , et d'exporter avec a-antage nos fabricate destinés à la 
consommation cctér-ieure. 

Les droits différentiels commencent déjà à soulever quelques réclamations 
en France. Les industriels de Mulhouse demandent la réduction à la moitit'! de 
Ja surtaxe qui existe à l'importation pal' navires étrangers. 

En recourant à des mes~res prohibitives on doit s'attendre à des représailles 
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de la pnl'l iles untious dont les navires ne pourrunt importer dnn s uos ports les 
produits de leur sol I soit ceux pt-ovcnnnt de leur commcrce , saus étrc tcuus 't 
payer des droits différentiels. 

Le commerce toujours attentif' à ces intérèts, pour peu qu'on lui donne rlcs 
motifs. est prompl à réclnmcr ces représailles. Assez d'exemples le prouvent. 
De celle manière la marine uationale elle-même n'aurnit obtenu qu'un bienfait 
illusoire) puisqu'elle paierait dans les pol'ls éü-augcr-s ln protection qni lui 
aurait été concédée dans cou x fie la Belgique. 

Quant au commerce direct avec les pilys hors d'Europe, nous croyons qu'il 
P.'it du devoir du Gouvernement. de l'oncour-agcr. Car il est évident ponr tuut 
le inonde, qu'il est plus u, .. ontaguux de reccvoir, d'expédier directement les 
marchandises 1 q1rn de les recevoir et expédier par voie intermédiaire et de 
seconde main. Il faut tacher d'obtenir que les navires él.rnn3-e1 s 1 au Jicu de 
passer par des ports <le l'Europe , se rendent. directement dans nns porlf;1 et qne 
uos industriels puissent tr-ansporter directement leurs produits chez les nations 
qui les eonsommeat, au lieu de les faire passer pal' Ios mains d'autres nations, 
qui ne les achètent que pour les revendre. 

Lorsque des navires venant des lieux de prnvcnance et se trouvant obligés d y 
r etouruer-, vieuclront visiter nos ports, ils prenclront les produits de nos indus 
tries pour faire leur· cnrgnison de retour. et lorsque les marchandises d'oulrc 
mer ne seront plus importées chez nous par voie indieecte , nos négociants se 
déferont avec plus <le facilité, dans nos ports, des produits qu'ils ont été chercher 
dans les contrées lointaines, et celle facilité de placer ces produits leur pei 
mettra de multiplier leurs exportations. Les efforts du Gouvernement doivcnl 
ùonc tendre à étnhlir des relations en li3'ne droite avec Ies pays d'outrc-mer. 
Mais par quels moyens pourra-t-on obtenir ce commerce direct avec ces parag·ù; 'tl 
Faudra-t-Ii encore recourir à des mesures restrictives ou prohibitives? Devra-t-on 
stipuler, à l'égard d'un rrrand nombre d'articles, qu'ils ne peuvent être importés 
en Belgique pour y êtr-e employés ou consommés, autrement qlle par des bâti 
ments des pays de provenance, ou frapper la navigation indirecte de droits 
difl:ërentiels? Nous pensons qu'il serait imprudent, q_uant à présent 1 d'avoir 
recours à <le pareilles 1uest1res1 car il est possible qu'aujourd'hui elles n'auraient 
d'autre résultat que d'augmenter les prix de trnosport pour l'industrie, d'écarter 
la concurrence de la navigation indirecte, sans accroître la navigation directe. 

Il arrive sou-vent que les marchandises se vendent à meilleur compte dam les 
entrepôts de l'Europe qu'eux lieux de production; permeltons à nos indus 
triels de profiter des avantagea que ces marchés leur offrent. 

Le sysr.ème de droits différentiels en faveur de provenances directes existe eu 
France; beaucoup d'industriels de ce pays sollicitent aujourd'hui la faculté 
d'aller chercher sur tous los marchés de l'Europe des produits exotiques dont 
ils ont besoin. Ne renonçons donc pas légèrement à une faculté demandée 
uilleu r a. Tant que nos ports ne présenteront pas assez J'irnportance pour pou 
voir rivaliser avec ceux du Hâvre , Rotterdam, Londres et Itarcbcurg , les navires 
ne s'y rendront pas directement. Nous devons nous hâter, pour obtenir le 
commerce de la navigation directe, d'ouvrir- des relations avec l'Allemagne, la 
Suisse et les pay.s <l'outre-mer, d'établir chez nous un grond marché com- 
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ruerolol , où toutes les natinus viennent uchctor et veudr-e ; al1)rs les na"·i1t?: 
étr11111r•ir.~, a.qsurés qu'ils seront d'y placer leurs caruniiurnis, ue UHHHfUCronl p;u, 
de veuir daus nos po1·~s. 

Nous uc devons pas nous le dissimuler, avec nou-e position spéciale vis-à-vis 
de l'Ano·leterrc entre le nord cl le midi de I'Europe , entre l'Allem;1unr., l,1 
France et ra mer, la BelGiquc est lrès bien située pour devenir 1111 lies ps-inci 
peux marchés européens. Une fois. que notre lir,·nc do chemin de Fer sera 
achevée jusqu'à Cologne el nous aurn mis ù même do donner ù nos !'apports 
avec l'1\llcnm1c-ne tonte l'acti vit-i dont ils sonL susceptibles , qut' la un vigutiou 
t ransatlantique nous aura permis d'explorer le Nouveau-ôlonde , du moment 
où 1 eu un mol, nous aurons donné à notre commerce de transit loul le ddve 
loppement qu'il doit recevoir-, nous peos-ous que la navigruion directe et 
nationale et par suite l'expct'tntiou de nos produits industr-iels , recevront une 
impulsion telle, qu'il ne sera pas nécessaire ùc leur eecordec des priyiléffCS et 
de nous cxpot,(•:' il des mesures de représailles de la par-t des uutres nations. 

La nuvigutiou des bateaux ll Yapeur trunaatluntiques nous paraît destinée ù 
donner de grands développements à nos exportations .. el il produire les plus 
grands résultats pour notre industrie. 

La Bel3i1.1uc, quoique active el industrieuse, ne produit pas t.oul. Son iudus 
tt-ic uc satisfait ni à tous les rroûts, ni à lous les besoins de l'étranger, Il arrive 
souvent aujourd'hui que les vaisseaux ne trouvant pas chez nous tous les 
produits étrangers dont ils ont besoin po11I' parfaire avec les nôtres leur 
cnrgaieon de retour, partent sur lest et vont charger dans Iea marchés plus 
importants et mieux assortis ljUe les nôtres. 

C'est ainsi que la pénurie de- marchandises étrangères dans uos ports 
con trurie l'exportation de nos propres produits. 

Cet inconvénient n'existera p!us 1 uue fois qu'un service 1·éaulicr de départ 
de bateaux à vapeur el à voiles sera établi. Lorsque dos bateaux devront partir 
de la Betgique à des jours fixes , qu'ils aient beaucoup ou peu il emporter, 
alors nos produits pourront s'expot-ter en quelque quantité que ce soit, et ne 
devront plus attendre, pour compléter la cargniscn , 11: 'concours des rnarchan- 
ci ises étrangères. . 

PM les considérations qui p récèdent , 11ou11 estimons qu'il ne contient pas 
pour le moment d'établir des droits différeutiels en faveur de la navigation 
natiooalc ou directe, waisqu'·ilfaut, a vant dc recouru- ù ces mesures restrictives, 
attendre le résultat que le commerce maritime obtiendra de l'achèvement du 
chemiu de fer el de la na,i!Jalion transatlantique que le Couvcrneœenr se 
propose d'établir. 
C'e,11t alors seulement qlle l'oa po11rra juw:r- eu conuaisseuce de cause du 

système commercial qui nous régit1 et prendre une décision sm· les change 
ment reslriclifs qu'il faudra y apporter. 

M. Uoscn (Luxembourg). -- D'après los explications qui ont été données, il 
ne s'a3itque du système com rnercial mnritirne . Le Luxembourg est donc presque 
snna intérêt dans la question qui s'agite. Cela tient à ln nature de ses produits, 
qul , comme vous savez 1 aon t p1'csque tous pondéreux et encombrants. li n'y 
aurait. BUè1·t! que nos cuirs €1J\Jat3t;s dans Ia question. Mais nos tanneurs sont 
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sntisfaits ; i ls ne réclament pas de changemcut nu système commercial ruar-itiu,o 
,p1i nous réui1. La députatiou que je représente a Jonc pu1 snna aucune préoc 
cupation) se livrer ;'. l'examen de ln qucstion'qui lui (iLHiL puséc. Elle fa fait avec 
uue extrême réserve, la matière lui étant éLl'<1ngère; (oulcfois., après exarucu, 
die a cru pouvoir la résoudre, uvec les simples lumières du bon seus ; elle a faiL 
,l,i ueue question uoiqucmenl une question do logique. 

La na,·i3"ation indigène jonit déj~ Je plusieurs avantuges. Elle a d'abord une 
réduction lie 10 p. u/0 sur- les rlroit.s rle douane. On a clit que c'était là uuc 
favcu r insir,-n.îfi1111t.c; œ n'en est pas moins une fa veur: 10 p. 0/., do moins sur les 
droits <le douane constituent bien une faveur réelle. faveur qui I dans un cas 
donné, pom· un navire chargé Je café, peut s'élever jusqu'à fr. 2,400. Elle n'est. 
donc p,.1s uussi iusignifiante qu'on veut bien le dire. Ensuite elle n'est p,1.~ la 
seule, et, en nlfct~ la navigation indigène jouit aussi du droit exclusif d'importer 
Je sel et d'un avantage notable sur l'importation des sucres. Enfin la léuislature 
vole chaque année des primes pour la construction de navires. et on peut 
considérer comme uu cinquième avantai:re, le subside <le fr. 400,000 voté 
récemment pour établir une ligne <le navigation des ports belges vers les États 
Unis. 
Je viens d'iodique!', je crois, l'état de ln l¾isla!ion. 
Celle Jéa:islation est-elle purfait.e? Est-elle complète? Y a-t-il quelque chose 

à faire el 4l1'y a-t-il à fuire? Nous ne savons. 
Quaot â nous, si l'on nous demandait donc de po3er les bases d'un système 

commercial marnhne, nous n'oserious aborder cette difficulté. 1\-fois, puisqu'un 
a proposé un système, nous pouvons au moins le discuter. 

Ce sera donc le système proposé que je vais examiner. On a demandé l'établis 
semeur de droits différentiels. Dans quel but? Dans le but de favoriser- l'expcr-. 
tation des produits nationaux. C'est uniquemenl sous ce point de vue que la 
Chambre de commerce de Bruges a envisagé la question. Nous devons le dire, 
nous n'avons pas vu de corrélation entre les droits différentiels et de nouvelles 
espcrteuons ; nous n'avons pas compris, même après le rapport de la Chambre 
de commerce de Bruges , comment les droits difFércnliels augrnenternieut les 
oxportations , Le mémoire de Bruges repose sur celte base, que favoriser la navi 
gation iudigène , c'est favoriser les exportations aationales. On a posé cette 
usaertiou comme un axiômc j nous ne l'acceptons pas comme telle. Si c'est une 
véeité, qu'on la démontre. Quant ù nous , nous contcstoos l'idée mère de ce 
méwoire. 

Nous considérons les droits diff'ércutiels comme inutiles el comme dangereux. 
Nous disons qu'ils sout inutiles. En effet, trois CH& peuvent: se présente!': 

ou nous fabriquons mieux et à meilleur marché quo nos voisins. Dans ce pre 
mier cas, nous n'avons pas besoin de droits différentiels pour Favoriser l'expor 
tation. JI y a protection suffisante dans la qualité et le bon marché des produits 
eux-mêmes. On exportera parce qu'il y aura n::mtage à le faire. Ou bien nous 
fabriquons moins bien ctà un prix plus élevé que nos voisins. Dans ce ces encore, 
les droits dlêércntiels ne font rien. En effet, dans ce cas, nous n'exporterons 
rien , et nous n'en joui rom; pm1 moins , au retour-, <le la faveur des droits 
Jitférentiels. 
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Je dis qnc nous nexportorons r-icn . parce qu'on n'exporte pa.~ qu.uul on rn 
peul le fai1·e qu'avec pcrto ; on ue fait pa8 d~ pnttio tierne unx dépens de son 
intérêt. 

Un troisième cas est celui où nous surions dam; dL'R conditions tlf' faln-ir-ation 
qui seraient les mêmes ,pic celles <les pays voisins. 

Eh bieu ! même dans cc cas ou n'a pm; hesoin de droits différentiels. 
Qu'est-il besoin d,~ favetn- particulière, en effet , si nous faisons aussi bien et.:\ 
.russi bon comple que nos rivous ? C'est le combat él armes égales cl. cela doit 
suffire i_1 nos prodnctcurs : autrement ils avoueraient qu'ils n'ont pas cet cspt-it 
de commerce actif que possèdent les autres nations. 

Au sut-plus , les droits différentiels n'aboutiront encore li rien , car 1 qu'il y en 
ait ou qu'il n'y en ail p,1s1 on exportera seulement s'il y a espoir de rrain sur !a 
cargaison de soi-uo , puisque dans ce cas, comme daus les autres I on n'eu 
jouira pas moins, sur la cargaison de rctour , des droits différeuuels. 

La question se r-éduirn donc ù ceci : Pourro-t-on faire sur les marchés 
lointains , un bénéfice sur les marchandises exportées? Voil/l je crois , l« 
vdritnble étal de la question. 

Ou esl lombé tout à l'heure dans une certaine confusion d'idées. On a 
confondu le nombre des navires nationau x avec les marchés. Le nombre de nos 
navires, jùt-il doublé, triplé 1 quadruplé 1 je n'admets pas que nous aurions 
pour cela plus d'exportations. Qu'importe que vous ayez plus de navires, si \'OS 

marchés restent les mêmes? On peut di l'e aussi que l'on peut avoir le marché 
sans pou mir· y exporter; tout dépend <le la qualité et du prix des produits 
qu'on veut exporter. Le nombre des navires n'est pas la cause , mais l'effet des 
e-xporlatious. 

Si vos produits sont bien faits et à bon compte, on Ïern des navires. Je rcpom1se 
doue l'assimilation qui a été faite tout à l'heure.J'ai essayé de démontrer que les 
droits différentiels seraient inutiles. Nous allons plus loin; nous croyons qu'ils 
seraient dangereux. Leur premier effet certain et incontestable à nos ycui,;. 
sera de diminuer le nombre des navires qui fréquentent actuellement nos ports, 
et dont 160 belg'es seulement sur 1,B0O, Il s'en suivra qne nos fabricants auront 
moins <l'occasion d'exporter leurs produits. Dès tors il y a désavantage .'t 
adopter le système proposé. D'un nuire côté. ne vous exposez-vous pas: à des 
représailles de la part des pays qui n'ont pas de droits différentiels? Vous sur 
taxer. les provenances indirectes, les autres feront de même contre nous, .é insi , 
il n'y a pas de droits dilféreuriels a,ux lltats-Uuis. On y eu établira. Un hâtirnent 
hollandais se dispose à aller aux. Etats-Unis pour y charger des denrées de ce 
pays; il aurait peut-être composé sa cargaison de sortie de marchandises 
belges ; il ne le fera pas, parce qu'il irait se heurter contre des droits différen 
tiels qui auront été établis eu représailles des nôtres. Voila, ce nous semble, un 
des inconvénients du système. 

Il nous a p,uu enfin, lJUe la productiÛn indigène aurait en outre quelque 
chose à crniudre du défaut de concurrence; si, comme nous le croyons, les 
bâtiments étrangers étaient éloignés de nos ports , nos armateurs pourraient 
faire la loi aux: producteurs. Si, par exemple, i!!I allaient hausser le prix du 
fret 1 les producteurs seraient obligés de subir leurs exigences, sous peine de 
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1w pas expor-uu-. So11.~ cc rnppm·L 1 lus pruductuur-s dt p:1ys où l,~ fnl fü•1·aî1 
moius élevé pni· mile de la coucurreuce anr.iiuut de l'nvnnl:iuc sur fp;., uôt rcs. 
V oil:\ (!n<-:n1·c un d11ngc1' du syslt~me quoJ nuus c:1uu\,r1llofll!, 

On a cité /1 l'appui Je ce système l'exemple de ln hanci· et de l'Annlclen·c. 
Mais il n'a pas été démontré que cc fl1l au système des droits ditlérentiels .-1ue 
ln France cl l'An3lelcrrn devraient le chiffre <le leurs nxportatious . Pot11· I,~ 
savoir il nurs it fallu préalablement 6C livrer ù un travail immense, mais néccs-. 
saire ; c'oùt été de comparer les produits français et :1113lais ;;u1x nôtres sous le 
rapport de la qualité cl du ps-ix Car, snus ce!o, nous ne sn vous .s.i c'est aux 
droits dillérentiels ou ù la supériorité de leurs produits sur les uôt.rea . quant 
u11 p1:.ix et à la qua li lé, c1ue l'Angleterre el la l-rnncc doivent le chiffre élevé de 
leurs exportations. Nous c1·oyons aussi que certaines primes do sortie sont ncoor 
décs dnus ces deux pays, primes qui exercent une nr.indc iufluenoe sur ces 
exportations. EnHn, l'Anglelene el la France ont de puissantes i'aisoue , qui 
n'existent pas pour nous, (le favor'iscr In nnvigntion indigène : c'est leur mat-ine 
militaire l1 appuyer el leurs colonies l.l servir. 

On .ù:sl beaucoup effrnyé de voir- que le c:hilfrè de uoa impot-tations était 
supérieur à celui de nos exporta tiens. Quanl ù 11ous1 llQLIS ne nous scnnnes pas 
laissé arrêter par celte diiféi-ence, qui peul tenir il des causes qu'il n'est pas 
impossible d'expliquer. On trouve celle cxplicnf iou dans l'ouvrage d'un écooo 
miste célèbre, où i.l est dil que eela peul provenir de ce qu'à la sortie, les 
ruarchandises sont évaluées sur le pied de ln valeur qu'elles iHII .• nvaut leur 
départ, tandis qu'en pays étranger alles sont portées au tableau des importutions , 
évaluées sur le pied <le la valeur qu'elles ont. après leur nrrrvée. C'est. ce qui 
donne lieu à 1m résultat singulier au premier coop-d'œil I comme celui .;;i1prnlé 
dans le livre de ,1.-B. Say, qlll~ citait tout li l'heure M. le Mi11istre1 savoir 
qu'entre Analetel'reel l'Irlande labulunce cornmercinle aeait été, la toème année, 
fatale aux deux pays. La différence entre nos importations et. nos exportations 
d'après cela, ne p1·ouye rien. 

Eu résumé, la députation provinciale du Luxembourg, que je représente, se 
prononce contre les droits dift~rentiels; elie les repousse d'une maniùr-e absolue. 

M. STArr'AJUT (lowoa-ùi). - La Chambre de commerce de Louvain admet le 
système des droits différentiels , mais uous ne le comprenons P'" dans le sens 
qmi ces MM. y donnent; notre intention n'est pas d'avantuget- la marine au 
préjudice du commerce et de l'iuduslrie. Le bul de la mesure projetée PSt 
surtout de favoriser J'induslrie nationale. 

Oo se plaint du manque de débouchés. Mais pour encourager et facililer 
I'exportation de nos produits 1 il nous faul une marine natiooale suffisante; il 
uous faut directement les arrivages des pays tronsntlantiques qui prennent eu 
retour des produits d'Europe; dnns un seul pays, les États-Unis, ou importe 
annuellement des produits d'Europe pour 800 millions <le francs ; noLre part 
dnns cette somme est trop faihle , la Belgique doit tâcher J'y participer- (!n 
raison de sen importance commerciale. ~ 

Cc n'est pas le cabotage qui procurera le débouché nécessaire à nos falu-iquea. 
Chaque pnys protège son iuduan-ie, par de forts droits sur les fobricats étran. 
gers, ou par la prohibition. La France et 1'An1rlclerre repoussent tous les articles 
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ruauufactur'és ; si nous avions établi des relnticus actives el rénulières avec les 
ém t'ricains , leurs navires rm-ivunt dans nos ports , y premh'aient en retour- <le 
uos produits, plutôt que d'aller chercher ceux de France ou d'Annlete1-re. 

Ainsi'. ~lessiCLll'S1 il ne s'ngit pas de monopole, ll s'agit d'attirer les urrivagus 
directs des pays de provenaiH)P-. Les droits différcuticls ne favoriser-ont pas seule 
meut le pavillon national 1 mais aussi les navires des lieux rie provenance. ,Je 
crois que l'on pourrait étendre la même faveur aux navires des Etals-Unis, quî 
auraient pds charge aux Antilles ou clans l'Amérique du Sud, el moyennant 
des avantages réciproques aux navires hollandais venant <les ludes Orientales; 
puisque notre marine ne ,;uffü, pas aux besoins du commerce, et que nous 
devons encore employer des bâtiments étrnngora, il convient d'accorder la pré 
f'érencc ;\ ceux qui peuvenl I en retour-, prendre de nos produits. Ne perdons 
pas de temps pour créer une mm-inc, pour établir des relations suivies, solides 
et profil ables avec les pays lointains; il faudra des années encore I il nous 
faudra peut-être dix ans. 

i\.L 1,11, MnmT111i. ~-- Vous ue faites aucune distinction entre les pavillons du 
moment qu'ils nn-ivent des pays de provenance. 

M. STAPI'AKt1T (L(mvaùi). - Ma réponse à celte question prouve que je 
ne l'avais pas bien comprise , et j'espère que .Monsieur le Ministre voudra 
bieu m'excuser à cet égard; quand il s'est agi d'opler entre le système de 
:M. Cnueeux-Wauel et celui de M. Vanderelst, je me suis rallié à l'opinion de 
ce dernier. Si j'avais bien compris la question, voici ce que j'aurais répondu : 
Je ne fois aucune distinction entre les pavillons des pays de provenance, mais 
il est loin de mon intention de favoriser les arrivages I même directs I par les 
uaviros d'Europe qui nous fout concurrence pour les exportations. 

M. VANDERELS'f (Bruœetles). -· La Chambre de commerce de Bruxelles a 
examiné cette question très mûrement Après avoir délibéré pendant plusieurs 
séances, elle a été frappée d'un fait . c'est que parmi les navires qui sortent de 
nos ports, le nombre des navires belges qui partent avec un chargement, est 
beaucoup plus considérable que celui des navires étrangers. Elle conclut de là 
qu'i!s concourent dans une forte proportion à nos exportalions. Elle espère 
donc quelque effet des droits différentiels. Mais elle n'est pas exagérée dans sa 
demande. 

Dans son système 1 les matières prernièrea continueraient à payer de petits 
droits par tout navire, et seraient, dégrevées par navire belge. Ensuite, il y 
aurait un <lroit de consommatioa sur les marchandises mises en consommation 
directe, telles que les fruits secs, les vins , le eafé, etc ;.. et sur ces droits I il y 
aurait un avantage poul le pavillon national. 

Ainsi, il n'y aurait aucune augmentation pour les matières premières 
importées par pavillon étranger, et elles seraient dégrevées par pavillon 
national. 

La Chambre n'a pas craint que les armateurs profitassent de ces avantages 
pour hausser le prix du fret. Elle s'est fondée sur le foit qu'ils ne prennent 
pas pour le sel un frel plus élevé 1 depuis que L'importation en est réservée au 
pavillon belge. 
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M. lh~ CocK (Ot1nd). - La navïaation extér-icure est une bruuebe de com 
nu-rce qui s1· lie à toutes les a111.1·es. et comme elle est en position de leur foire 
l~s plus fpm11b iivanlages, elle a droit ;'1 la protection du Gouvernement. Ceuc 
protection doit ôlrc imméclinte, si l'on mi "''t1l pas que celle hrauche d'industrie 
soit cutièremcn! perdue 

De tous les systèmes avancés et débattus ~ le plus efficace scruit certes celui 
des droits difléruruicls à accorder pom les itnportut ions directement des colo 
nies pa1· nnvirus uutionaux ; cc serait eu rnèrne lemps suivre I'exnrnple de 110s 
1'0Ï:,;Îns el nous useurcr 1111 mardié eu Bcl1,icp1e. Que font l'Anulele1Te Pl l:1 
France:> Les faveurs qu'elles accordcut ù leur pavillon sont telles pourIes impur 
tallons directes <les colonies, pour sa consommation , que toutes les antres 
nnl.ious s'en trouvent exclues ; el 1 innlr,r& ces Faveurs, on ne po111·rn pas insinuer 
que leur marine est restée stationnaire et u'a pas ohtenu d'amélioration, et 
qu'ils se sout reposés Hir ln protection que le Gouvernement leur accorda il el 
que 11'aya.-ir. r,lus le stimulant de !.a concurrence é1rnn1rère, leur marine est 
restée ce qu'elle était avant qu'on lui eùt concédé celle protection. L'expérience 
Psi là pour démontrer le cont.ruire. Eu Ioule industrie quelconque, cc qui 
donne l'impulsion et l'necroissement. ce sont les bénéfices qu'on fera lù où 
prospérité existe; les nméliorationsse font et les développements du commerce 
1•11 sont ln suite nn turelle. 

On objecter-a que les Étals que nous venons de citer, la Hollande, ln France 
et l'Aogleterre ayant des colonies, se trouvent dans des conditions toutes autres 
que la Belgique el que les privilégcs qu'ils accordent à leur pavillon out pour 
but de favoriser I,:~ 1 clations directes de leurs colonies de In mère p;1t1·ic el 11011 
de farnt·ise,· leur marme ; le contrnirc d,~ ces obje<:lious est prouvé ù l'évidence 
p111" les urrètés ou lois que ln Itolluudo, l,1 Fn111ce el l'AntrlNen~ ont pris Tous 
les produite importés d'au-delà du Cap <le Bonne-Espérnnee par navire français 
sont. considérés connue provenance:-. des culouies frnuçnises , et les cafés importés 
au Cap de Bonne-Espéronoe, de quolque colonie (JUC ce soit , et introduits en 
Angleterre par navire sous pavillon anf$lais sont admis à la consommation et 
assimilés aux cafés provenant du produit <ln, colonies anglaises. 

Ces lois ne peuvent incoutestablement avcir été sanctionnées que pour déve 
loppcr la marine marchande en donnant un nlirnent de plus ::l la spéculation., 
puisque des denrées admises a la cousomumtion eu France et eu Aoe;lctcne, cl 
introduites tic c-uo manière. les colonies n'ont aucun avantage et que tous Ies 
bénéfices résultant de ces introductioue , reviennent de fait il la mariue. Ces 
Gouvernements 11e protégent donc leur mur-ine marchande. que parce qu'il est. 
avéré que, sans mnr'ine nationale, il est impossible de créer un marché. Lr.h 
éu-augcrs peuvent J amener des affaires, mais les indigènes seule ont inhfrêl 
à y Hs:u les affaires~ à leur donner de Ill stabilité et de l'avenir; leurs hubi 
tudea, leur famille les l' reucndrom toujours, landis que si ou préteu<l créer 
un marché en Belgique, en y allirant les consignations des étruogers, ce ne 
seront que des moyens précaires, sans aucune stabilité, et qui changeront du 
jour où les étrao13crs trouveront quclqu'avautag e à faire leurs iuipor+ations 
dans d'autres ports que ceux de Ja Belt:;ique. En consultant les statistiques 
reelles des exportutiona, ou ~n aurait la convlcuon , le peu qui s'est exporté l'a 
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1Jlé por navires nationnux ; les étrangers nous importent leur- denrée et ne prcu 
uent 1w~~1,uP. rien en rctour-. L'ai·f}cul f)Ufflll; par les importations, par natio 
!HIU'I;, est du moius acquis au pays ,~I ,,,,'y dépense, tandis que: sans marine. 
on nous l'enlève. 
Ou ~e pluint, dit-ou , du peu d'occasions que la Belt:iqu<' offre pom· les 

cxpcrtntioue aux Amériquns et aux colonies; cet. pluintes sont en partie fondées; 
mai~ d'où déeive Je mal? toujours dL1 pou de protection qu'on accorde nu 
pavillon nutiunal. Si l'armateur trouvait une compensation ou une protection 
pour son pavillon par des droits différentiels sur des retours 1 ses intérêts , qui 
seront L0t1jow·s 5<m mobile 1 le forceront de prendre à ln sortie Je peu ou /e5 
marchandises qui se présenteraient pour les ports où il se rendrait à un fret 
modique, puisqu'il pourraitcompter sur ses LJ1i1H\fic1J~ au rctour; actuellement, 
sons un plein fret de sortie, il l'SL impossible d'exister; de là, les lenteurs dans 
les expéditions et même le peu d'occasions, ln plupart de nos expéditeurs 
n'ayant que lie petites par·tîcs ou des mur-chnndises de valeur sans être d'en 
comhrernent , Oc là nussi 1 Jes hauts frets qu'on doit exqjer- fi. la sortie, tandis 
que, comme nous l'avons déduit, tous ces inconvénients disparnltrnieut dcvan t 
une combinaison saffe <le droits différentiels au retour. 

On prétend aussi que les autres RtaL,; ne protégeut et e'encourngeut leur 
mnriuc marchande qur: parce qu'elle est la pépinière de leur marine militaire 
el. que, ln HdgilJUe oc pouvauL avoir de marine militaire , tel oc doit pas être 
son Lut. C'est là encore une erreur; le Hanovre ne se trouve pas dans des 
condirione meilleures, el 1 saus sa marine mnrohande , que serait-il? Si ou 
considère, du reste, les avantages et le bien-être que p1·ocure au pays la 
runrine , tout Gouvernement qui entend ses intérêts 1 lui <loit une protection 
extraordinaire, car toutes les industries quelconques participent à l'armement 
<l'un navire; l'agl"icullure comme l'industrie y trouve sa part; c'est donc 
réellement protéger la généralité que de protéger particulièrement cette 
branche. 

On nqJamenle encore contre la protection que nous demandons pour la 
marine marchande el contre le prélèvement de droits dil'férentiels: que la 
murioe marchande de la Belgique n'est pas assez nombreuse pour suppléer 
aux. besoins du pays, et que~ par conséquent, on ac peut, sans danger, éloigner 
les navires étrangers en les astreignant â des droits trop élevés. Ën admettant 
même que cet arsuwent soit réel, et que par l'abacdou de protection où on l'a. 
laissée depuis la révolution: elle ne soit pas assez étendue en compuraisou des 
besoins de la Belgique; les armateurs ne veulent pas d'exclusion, mais des 
faveurs, comme toute industrie a droit d'en attendre de sou pays et telles que 
toutes les autres uatious eu accordent à leurs pavillons; certes, ou ne pourl'a 
pas Accuser notre marine d'être restée inactive quand, depuis dix ans I elle 
lutte sans presqu'uncuue fo'VCUJ', exclue presque de tous les ports, et u'ayant 
pour soutien que le sel et le sucre, les deux seuls articles sur lesquels déjâ 
quelques droits différentiels sont. établis. 

Ét.o.blir des droits différentiels serait aussi le moyen d'oLteuir des antres 
.Étcits 1 nos voislus , des traités de commerce, basés sut· uuc juste réciprocité 
par la législation actuelle. Les avantages que la Belgique peut leur offrit· n'étant 
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que de 10 p. 0/0 surdes droits minimos , ne peuvent provoquer de leur part des 
sncrlflces en faveur de notre pavillon. 

Indépendamment des droits diûércutiets qu'on devrai! accorder sur les 
impor-tarions directes faites par navires nationaux des par de provenances. 
le di-oil Je tonnage Pst un point qui mérite également <le captiver l'attention 
Ou Gouvernement.; lo pavillon heJue paie le droit (le tonnage à chaque voynœ-· 
qu'il fait à Cuba , en Fr-anoe. en Ans-lctcrre el dnns tous Ier. ports de la Baltique. 
taudis que les navires étrangers ne paient ce droit, comme les nationaux, qu'une 
fois pnr an: quel que soit le nombre de voy,1ges qu'ils fcruicnt , et n'ont à payc1· 
qu'une majoration de 10 p. 0/" sur ces mômes droits de tonnas:e, 

.1\1. Hoecs (Saine-Nicolrts), -- Si les dro its <lifférenlicls sont trop élevé, 1 ou 
~(ils atteignent les matières premières dont a besoin l'induetr-ie , la Eharnbr-e de 
commerce de St-Nicolas y serait opposée 1 mais elle croit que œ.'t droits diffé 
rentiels modérés et sas;ement combinés ne peuvent que faire du bien au 
commerce en général. 

l\l. LE ,~fo,,1sTI\E, - Dans le système (le la Chambre de commerce de Brup;es 1 
les matières premières seraient-elles soumises ù des droits différentiels? 

.M. Der.escr.uœ (Bn.tges). - Non pas pour le moment. 

M. r.u Mm1sTLn::. - Vous faites vos réserves pou!' l'avenir? 

M. OnoAN (Li'ége). -A quoi donc s'appliqueraient ces droits différentiels? 

M. DE Cooc (Gand). - A.ux objets de consommation sans préparation 
aucune. 

M. LE l\1H"11sT1tE. - Admettez-vous la même législation pour les navires 
nationaux et pour les na-vires étrangers venant des lieux de provenance ? 

M. DEu:sctuzE(Brugos),--Non, à moins qu'il n'y ait des traités de réciprocité. 

M. u; Mm1STRE. Ainsi, un navire américain va chercher du café au Brésit 
et il l'importe en Belgique. Il ne sera pas considéré comme venant d'un lieu de 
provcnance ; il ne jouira pas de la moindre faveur. H faudra que ce soit 
un navire belge) car le Brésil n'a pour ainsi dire pas de marine. 

I\1. DELESCLUZE (Bruges). - Pardon. 11 en a une. 

M. r,1: l\fox1STIUi. - Pour les objets mis directement en consommation, VOU$ 

contentez-vous d'un droit tel que celui qui existe pour le sucre? 

i\1. DELESCLUZE (Bruges). - Nons ne voulons pas tout d'un coup des droits 
différentiels considérables. li faut que notre marine se développe. Nous voulons 
procéder par progression. Nous ne voulons pas d'emblée adopter un système 
trop restrictif. 

M. LE M1N1STRE, -· Ainsi, voici le système de la Chambre de commerce de 
Bruges. Ce serait d'étendre la faveur accordée au pavillon national pour les 
sucres à d'autres objets également mis directement en consommation, tels que 
le poivre, le vln, le riz, le café. 
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\l. C1,.H,\IIL,\U ( Verviers). -- Nous nous 01,po.wns Il des droits diffi:reulie!~ sur 
!(, r-nfé. Chez rwus~ c'est un objet de première uécessité , 

:)J. Co1:nvm.11 (.nions). -- Il y aur-ait 1111 pciu t ù examiuor. Il y uura sans doute 
une différence enu e les importntious par Iei-re et lei; importations par mer; car 
011 ne voudra p.is assurément que Ios vins importés pal' terre soient souuus à 
un droit difléronticl. 

M. 1,Il J.\.Irn1sTn1:. - 1\L Delescluw disait tantôt q11c, dam le aystèmo rie l.i 
Ehumln-e de eommet'cc de Bt-uges 1 les matières premières uécessair-ee à notre 
industrie ne seront pas frappées <l'un droit difléreuticl ; cette règle u'admet-ellc 
aucune exception? 

M. Uur.sscr.uz s (Bn,yeg). -·- Sauf pour 1(!.., pl'ove11ances indirectes. 

M. 01rn,1.N (Li~t;e). --- Vous ferez ha ussor le prix de la matière premièr-e . 
destinée aux fabriques, en les empôchaut de s'approvisionner dans les entre 
pôts d'Europe, alors que très souvent ces matières s':y vendent ù plus bas prix 
que sur les lieux même de prove,rnncc. 

M. ,,E l\frn1sTRE, - Assujettiriez-vous le colon, par exemple, à des droits 
différeutiel1:11 bien qu'il soit prouvé p<H les statistiques que l'industrie de Gaml 
reçoit plutôt le ooton par voie mdirecte , et que le colon arri vant à Anvers vient 
en plus ff1·ancle quanti lé des lieux de provenance que celui qui arr-ive /1 Gand? 

M. ÜE Cocs (Gand). - J\'lalgré oela , l'industrie de Gand demeure convaincue 
qu'il faut des droits difffrenlîels; elle consent à ce qu'on impose léaèl'emenl les 
cotons vemml des entrepôts d'Europe, 

M. LE Mrn1sT1rn --Comment expliquez-vous que les fabricants de Mulhouse, 
qui ont une défaveur sur les cotons quand ils viennent par vote indirecte. out 
réclamé vivement pour que ces cotons jouissent de ln même faveur que ceux 
qui viennent directement des pr1ys de provennnccP 

M. VANDE11ELST (Brus:elles). - Cette demande des fabr-icants est fondée sur· 
la cherté du transport du Havre à Mulhouse, tandis qu'en recevant les cotons 
de l'Amérique, pm· Auvers ou la Hollande, ils pourraient le faire expédier 
ensuite pat' le Ithin , voie beaucoup moins coûteuse pour le tmnsport , cette 
deruaude tient donc à la poaitiou particulière de Mulhouse 1 près d'une voie 
navigable el éloignée du port fmuçais de réception. 

M. ÜRRAN (lùiye). - Quand le chemin <le fer sera achevé 1 les cotons, n11 

lien de leur- arriver par le Havre, leur aniverout par Anvers., pour autant tou 
tefois , que la France accorde à la Belgique la faveur qu'elle vicut d'accorder 
par un traité de commerce avec la Hollande, el par lequel clic permet l'impor 
tation des cotons et autres articles var le Ilhin. 

M. Dt:LESCLUZE lBrugos). -- Ils ne set-ont pas atteints par les droits différf'n 
tiels. Ceci est du transit. 

M. LE M1r11sTRE. - Des cotons qui sont arrivés à Gand dans les huit premiers 
mois de l'année, 35 p. 0/0 sont venus directement des lieux de pmvenance. Les 



Ill' rNDUSîRIELLJi. l/41 

US p. (1/u rcstau ts sont venus de France el <l' AnalderTC ~ pa1' conséquent par voie 
indirecte. 

li. DH Coo« (Gcind). -·· D11os ces cotons ne sont pns compris ceux qui uous 
sont arrivés par Anvers. Nous en recevons beaucoup par cette voie. 

M. u Mrmsnn:. - Des cotons arrivés /1 Anvers pendant le même espace de 
tcmps1 13 l p. 0/0 sont arrivés des pays d'Europe et 6.4 ~ p. 0/0 directement des 
pa:y,; de provenance. 

l\'1. ÜE Cocn (Ganrl). - Les droits auxquels seront soumis les cotons venant 
des lieux de provenance par navire étranger- \ seront compensés pur l'avanLage 
de l'a rrivngc direct. On évitera ainsi des frais plus élevés que les droits dlffé 
rcntiels. 

M. On.BAN ( Lllge). - Je crois que vous placerez par les droits différentiels les 
propr-iétaires de filature el de tissage de coton Jans une position bien difficile, en 
les empêchant d'acheter celte matière première, là où ils puurruient l'obtenir à 
meilleur marché, afin de livrer leurs tissus calicot.sott en blanc, soit en indienne, 
au pl1ts bas prùc possible; les fabricanls belges , sans distinction aucune, ne 
doivent pas perdre de vue que c'est la condition 'indiapensable pour qu'ils 
puissent présenter leurs produits sur les marchés du dehors en concurrence 
avec ceux. des fabriques similaires de l'étranger. · 

Tous nos efforts industriels doivent tendre à atl.eindre ce but I et c'est un 
devoir pour !~ Gouvernement de les seconder par le transport à l'intér-ieur 
réduit au plus bas possible, soit par les canaux I soit par le chemin de fer, etc. 

I\1. V.Au:n DE KNUYT (Ostendo). -Je me rallie à l'opinion de lW. De Cock. 
La Chambre s'est prononcée unanimement pour cc système. 

M. VERCRUYSSE-B1t1JNEEL (Courtray). -- Quoique notre Chambre de com 
merce n'ait pas de port de mer dans son arrondissement, elle n'a pas hésité à se 
prononcer sur cette question et, après un mûr examen, die a admis le système 
des droits différentiels sur- une échelle modérée et surtout sur les produits mis 
directement en consommation. 

Elle espère obtenir ainsi un écoulement plus facile des produits de notre 
industrie, parce que les denrées coloniales, etc., importées par pavillon 
uutiounl , donneront un bénéfice qui permettra d'exporter nos produits avec peu 
ou même, s'il le fallait, sans bénéfice. 

l\l. DoNNY (Ypres). - En présence des souffrances et des réclamations géné 
rales du commerce et. de l'industrie en Belgique, les membres de la Chambre 
de commerce d'Ypres ont été unanimes pour admettre le principe des droits 
différentiels, sauf au Gouvernement. à prendre, auprès <les Chambres de com 
merce 1 tous les renseignements propres à formuler nn système qui soit la 
conséquence de ce prîncipc. 

M. t.E MumTttE. - Je-voudrais foire une observation à M. DeCock pour qu'il 
pût J répondre. ]l a fait sentir- l'avantage des droits différentiels sur le sel: 
droits si considérables que la navigation nationale en a le monopole. II a <lit 
que ces droits nous procuraient l'avantage d'exporter à bon compte nos pro- 
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duits. c·est donc un avantage purement naval. Ül', un autre point. eu aveu (c'est 
la Cha mine de commerce Je Bruges qui a fait cetlc remarque) 1 c'est que les 
navires employés à l'importation du sel sont <le vieux navires. J'ai fait faire le 
relevé tics navires qui y ont été employés; j'ai vu qu'un navire avait fait six fois 
le voyage d'Ostende à Liverpool pour aller chercher- du sel et f['tC_, chaque fois, 
il était. parti sur- leat. S'il n'y av ail pas eu de droits dilfér-enticls, ou bien si ce 
navire eût été étranger, il aurait payé fi l'État fr. 601000. 

M. Di CocK(Gfl11Ul).-Vous êtes tout à fait dans l'erreur, Monsieur le Ministn. 
Le pavillon belge paie des droits ainsi que le pavitlou étrunger , La différence 
de protection est qu'il y a une différence dans le droit de douane de 2 florins 
par 100 ki!og, Introduits par navire étrnnger-, 

M. Lll Mnnsmt:. -~Si la loi n'admettait pas celte différence, vous paieriez celle 
somme de plus. 

M. Di Cccs (Gand). - Le consommateur le paierail. 

M. L~ Mm1sTR1":, -Si le droit différentiel n'existait pa:i: et que tous les navires 
chargés de sel payassent le même droit à l'entrée, ne ,·oyez-vous pas que le con 
sommateur-, qui achète le sel en petites quantités, ne paierait pas celte denrée 
plus cher qu'aujourd'hui. et que le trésor ferait une perception cousidérablc \:1 

M. DE Coce ( Gn.nd).- Pour obtenir ce surcroît de droits il faudrait un chan 
gement:) la législation, qui n'a entendu fixer le droit qu'à fr. 17-60 par J 00 kil, 
En l 831 ~ I'ietroduction du sel a été permise par navire étranger sur le même 
pied que par na-vire national; on n'a donc obtenu aucun avantage pour le trésor 
par l'introduction du sel par navire étranger, et cependant l'impôt du sel est 
peut-être le mieux assis de tous. Car qu'arrive-t-il? C'est que la France paie 
uu cinquième de notre impôt. Voici comment: Le droit en France est <le fr, 33 
pa1· 100 .l.:ilog.; le nôtre est de fr. 17-60. Que résulte-t-il de là? Que tous nos 
sauniers de la frontière introduisent le sel en France par fraude, et que la 
Frauoe paie nos droits. Quand il s'est a{fi de reviser la loi., toutes les Chambres 
de commerce ont été consultées; toutes ont été d'accord qu'il fallait diminuer 
le dro.Îl el que c'était une chose de première nécessité que <l'avait- le sel à bon 
compte. Cependant, dans l'hypothèse que vous venez de poser, voue augmen 
teriez le droit. 

M. LE l.\h~l6TF.E. ~~ Quoique notre marine ait le monopole du transport du 
sel du Portugal , €t que nous y soyons admis comme la nation la plus favorisée, 
cependant notre marine ne développe pas l'exportation des produits de notre 
pays vers le Pcrtugnl i n'est-il pas probable que nos armateurs se reposant sur 
I'avantuga que leur assure le droit différentiel sur le sel, ne s'occupent que d'une 
chose, c'est de ga{fner la prime indirecte qui leur est garantie et négligent 
le reste? 

M. DE Cocs (Ganrl). - Il constitue un avantage p.ar l'aliment, et le soutien 
qu'il dorme à la marine, qui est la branche de commerce qui donne l'avantage 
le plus immédiat au pays pour le Portugal. Il y a encore un point certain : vous 
ne pouvei; importer dans un pays un objet dont il ne veut pas. Quelque bon 
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1.1ue soit le sel de Portugal, vous ne pouvez en placer tout .nt plus que ::s00,000 
1.iloff. On n'en veut pas. Ou en a vendu pour saler le poisson; on en a placé un 
ptiu dans le Luxembourg. Mais on donne la préférence a11 sel de France qn i est 
cependant plus mêlé de sable, et l'on ne veul pas de sel du Portugal. 

l\L VANOt:11E1,sT (Br1.tœ1dlcs). - Les produits expédiés de ce pays-ci pour Ir 
Portugal , ne peuvent entrer en Portugal que pal' navire portugais ~ .i cause 
des droits diffërentiels. 

Dernièrement un rulg()CÏant du pays'. qui avait des marchandises à expédier 
ù Lisbonue, a dû les envoyer en Hollande pour qu'elles fussent expédiées par 
navire portogaie, parce qu'il n'y en avait pas dans les porls du pays. te cas se 
renouvelle constamment. 

l\L LE M1msnll. - Nous sommes traités comme les nations les plus favorisées. 

l\L VANDERELST (Bruxelles). - Üui , mais pas comme les nationaux. 

M. u: Mrn1sT11E. - Alors les autres nations ne pourraient y importer leurs 
produits, et cependant l'Angletel'l'e el la France y font des importations 
considérables. 

.M. VANOEII.ELST (Bru:t·elles). ~ Il n'y a que les navires portugais Aussi la 
Chambre de commerce a pensé que les. droits différentiels étaient nécessaires à 
l'égard de nations comme le Portugal, pour obtenir d'elles des traités de 
r'éciproclté entière I et la suppression vis-à-vis Je nous de leurs droits 
<lifféreutiels. 

M. CLAVAREAU (Vervi'er.,). - Que! avantage y a-t-il à établir un droit pour 
l'abolir ensuite? Supposons que nous ayons <les Lraités de commerce nvec toutes 
les nations; tout votre système de droits différentiels sera renversé. Quel 
ava utage y a-t-il à cela? 

l\-L DELESCLllZE (Bruges). -- Il :y aura l'avantage de nous mettre avec les 
différentes nations sur· le pied d'une parfaite réciprocité; ce à quoi nous 
n'arriverons pas sans droits Jiftërentiels. 

M. Cr,_HAREAtl (Ven.nOrs). - D'après cela, il devrait y avoir réciprocité entière 
entre la France et le Portugal I deux pays qui ont des droits différentiels. Il 
n'en est pas ainsi. Je ne conçois pas comment les droits différentiels auraient 
pour vous un résultat qu'ils u'ont pas eu pour les autres nations. 

M. ÜBnAN (Lié,ve). -Les industriels du pays veulent avoir le fret au meilleur 
marché possible, Eh bien, il est évident que votre système en fera. hausser le 
prix, 

On a mis li la charge du pays le remboursement. du péage sur l'Escaut. Aiusi 
que l'a fait observer 1\-t. Pirmez, ou veut renverser ce système. Le droit sut' 
l'Escaut est remboursé à tous les navires indistinctement, et vous voulez main 
tenant que certains navires soient tenus de payer un droit différentiel de fr.15 
par tonneau. Autant vaudrait décider qu'ils paieront le droit sur l'Escaut, dont 
la législation les a exemptés pour assurer la libre circulatiou sur ce beau 
fleuve. 
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M, CA1'1·uux-\\'ATTI.L (.Am;e:ts). --· On n demandé h! mmlrotu'sement d11~ 
pé;1ne-i. sur l'Escaut ;1 tous les navires. Pourquoi? Pour attirer eu lkli}iquc les 
navires de toutes les untions ; pout· oc mettre aucune eutmvc Il l'arrirngc .tu 
plus tP'<Hlt.l nombre de navires dans le port d'Anvers. /\ujourd'hui que demande 
Anvcr-s? Que Lous les uavh-ce soient admis sans droits diflércnt.iels comme les 
naticuaux , quand ils viennent des fMY.-1 transatlantiques cl avec un 1.Hantaa,~ 
wr les navires veuaut des entrepôts <l'Europe. M. Pirmee trouve qu'il y n l.i 
une contradiction i il pense que cela éloignera Je uos ports les navires qui les 
fréquentent maintenant. Mais rcmswqncz que les navires qui vicudrcnt direc 
ternent des poys de provenance ne seront pas frappés <le droits différentieh. 
Eu accordant cet avantaue aux importations directes, vous at tircrcz les an-i 
vagcs directs dans nos ports, au déu-irnent de ceux. de la Hollande, de Ham 
hou1·3 1 de Brùmc , etc. Vous augmenterez donc le nombre des navires qui 
fréquentent nos ports, au lieu de le diminuer. 
011 dit qu~ les navires que nous c uirerons dans nos ports n'exporteront Pee 

110s produits. A en juger par ce qui se passe aujourd'hui 1 cela n'est (l:.-tS exact. 
Tout navire qui doit retourner chez lui charrter-a ses marchandises !'1 un fret 
l rès modéré de préférence à s'en aller sur lest. Demièremont un navire de 
Stcuin~ qui a,','.ÜI" apporté une caroaison a Ar,vers~ a pri~ un clw,lJt?ment en 
retour. 1\ fL ;j le last ; il en eût coûté fr. 20 pour y envoyer cxpr-ès un nuvi ro 
helse ou tout autre, et ulore , sans doute, l'opération n'eût pu ~ foire C'csl 
d';1ille11rs la règte , parce que lous les navires qui viennent dans nos ports ont 
une deetioetion. Devant retourner ils peuvent exporter vos produits à un fret 
moins élevé que ne pourraient le faire les navires nationaux, parce qu'ils ont 
t:F•l}Tlé le fret de leurs importuticns chez nous. 

VoiJù dnus quel sens je dis que les navires étreogere aideront puissamment 
:l l'exportation de nos produits. 

Pour la Havane, on dit que cc sont les navires belges qui ont le plus exporté. 
Cela est nni. Leur voy.:is-e est basé-sur le retour, Ils iraient sur lest., s'ile n'avaient 
1·ic11. 

Devant 8e rendre à cette destination, ils cherchent le moyen de aagner un 
Fret quetconque , et pour cela ils exportent ceux de nos produits qui Ieur 
présentent quelque chance <le bénéfice. Mais si le nombre des navires était 
augmenté, exporteraient-ils duvantage P Je ne le crois pas; car les navires natio 
naux ne complètent que lrès rarement leur chargement; ils partent avec de 
minimes parties de cargaison et mème assez souvent sur lest. Ajoutez cent 
navires de plus, vous n'exporterez pas davantage ; lOUS n'exporterez toujours 
que les produits qui donnent du bénéfice, el. ceux-là sont Iimifés. Quant aux 
produits qui ne vous off:'riraient aucune chance de prolh, il est. évident que 
vous ne les exporterez pm:>1 car on aimera toujours mieux sortir sur lest. 
qu'exporter des produits qui donnent de la perte. 

M. P111r,cr.1. (CliarlermJ), ~ Il résulte toujours de celle réponse que ceua ((UÎ 
pensent qu'.il fallait ne pas rembourser le péage de l'Escaut aux provenances 
indirectes avaient raison dans le sens de la Chumbre de commerce d'Anvees , 
car votre Lut est d'attirer un grand uombrc de navues, je le reconnais, mais 
c'était aussi le but de CCl1X qui voulaient éta hlir des catégories dans le remboar- 
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sèment de l'Escaut . cc 1ml, ils voulaient l'attt-indrc nku-s ., comme vous li> 
voulez aujour-d'hui , en mcttnut des cnu-aves aux nnil'Pg<'s des provennnrPs 
indirectes. 
Qminl nux provennnœs indirectes pat· les eaux intérir-urcs , cette circon 

stance ne fait rien à la question. Que te café Java qui vous vient d'Amsterrlam 
vous arrive par les eaux intérieures ou 11001 il sera toujom-s frnppé. S'il ne peut 
a rr-ivcr chez nous il cause de b charge 1Sl«blie sur celle provenance, ce sera 
toujours un nnvirc amenant du café qui sera de moins dans le port d'Anvers. 
et qui aurait pu u-ansportcr- des produits manufacturés en Hollande. 

M. CanAvx-\VATTEL (Anvers).-· Ln Chambre de commur cc , duns son 
• 1·nppor{1 a émis l'opinion quencourngnr trop l'irnportalion indirecte de mar 

chandises coloniales par des droite trop modérés, c'était aller ù l'enconu-e de 
son but, qui est d'attirer à Auvers un rrr:rn<l ma rché. Si nous recevons les 
denrées coloniales p:1r voie indirecte avec des droits urinimee. c'est u a eucou 
regemeut que nous donnons aux marchés rivaux, Parlant de ce principe, nous 
nous sommes <lit: 11 faut, par un commerce direct misez étendn , créer un 
t1:r,rnd marché toujours convenablement assorti de toutes espèces de rnarchan 
dises el où le consommateur étranger- puisse trouver il a'appruvisionuer de tout. 
ce dont îl a besoin; car quel que soit If! has prix: auquel vous obteniez les den 
rées coloniales venant de IH Hollande. de Hmnbotirff, du Havre ou de Londres. 
elles seront toujours plus chères sur vos marchés q11e sur ces marchés là. de taule 
la différence du tmnsport et autres frais dccel!e expédition indirecte. Le marché 
hollnudaie u'eùt-Il que ë p. 0/0 d'avantage sur vous 1 il est certain que vous ne 
veudr-ez rien sui· votre p1'opre marché au oousom muteur- étranger. li ,~n sera 
autrement si, par des fuvcurs , vous attirez les an-ivag es directs. Les denrées 
coloniales s'établiront alors sur votre marché au même Laux que sur les autres 
grands marchés .. Vons pourrez ainsi vous placer sur Li même ligne qu'eux. Il 
en résultera pour votre consommation un a-vaul11H·e1 et püul' votre industrie 
celui <le pouvoir se procurer la matière première au plus bas prix possihlc. Si 
l'indusn-iel belge est obligé d'aller se pourvoir des matières premières, qui lui 
sont nécessaires sur les marchés <le Franee ou d' Anglc!e1Te1 il est évident qu'il 
se trouve dans des conditions relativement plus défavorables que les industriels 
de ces deux pays qui onl ces mêmes matières sous la maiu. Dès-lors ses condi 
tions de travail étant rendues plus onéreuses: il ne peut que difficilement sou 
tenir ln concurrence sm· le marché én-auger. Aiusi, par uolre système nous 
n'entravons pas les importuticns. l\fais .,,,,le.~ importations indirer-tes 1 nous les 
rendons directes quand nous o:ffrnns à l'énnnger les avantn3cs qu'il va main 
tenant chercher dans les porls rivaux. 

M. CArnAINB (Li'ége). - Je ne puis laisser passer inaperçues !e~ modifications 
qu'a subies le système de ln Chambre de commerce d'Anvera. Cette Chambre 
demandait naguère l'ajournement des questions en discussion I jusqu'à ce que 
le chemin de fer eût relié l'Escaut à ta frontière prussienne , vu que le transit 
conu-ibuerait à composer les cargaisons de sor-tie., ou do moins à les compléter-, 
et que ce ne serait qu'alors qu'on pourrait juger en connaissance de cause 
d'un svstème maritime en rapport avec les divers intérêts commerciaux et 

. ~ 
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iuclustr-iels de l.1 fü•lr;1qi1e; celte conclusion était. empreinte d'une s,lgc rcsct-vc . 
aujom dhui ce ttr- Chambre demnnrlc l'élévntion des droits ditférentiulu : d!t> 
sollicite pnur les navires arrivant direetcmcn! des hcu x de proVi'IIHlJCe une 
faveur tJe fr l/i Pe" tonneau I ce qui fr•rnil pour 1111 , aisseau de 2GO IOtHH',Htx 
une prime di' fr, :t000. ~lais alors il J a contrnchction ;\ dire que le rhlun':vt·· 
ruent dt• 1 0 p. "/n dont jouisacnt los navires belges~ est impuissant ù favoriser 
la mmiue nauonnlc . d il préteudr-o qu'un droit qui souvent luî sern inférienr , 
Ici-a cmivcrgcr ·ver.-1 nos [lür'ls les navires étrangers. 
Je m'e xplique : s'il suffit d'une pi-ime de fr. t:J pat' Lonne1111 de mer: pour f.111·1• 

ru-r-iver dh-cr-tcurcnt chuz ucus les n.rvircs des paJS de p1·oveunnee, le dégrè 
vemeut de 1() p. -t; accordé ù la rnarine nationale, ajouté aux autres immunités 
dont elle jonil., el (JUi élève la moyenne de celte [u-imcà un chiffre qui dépas •. e 
celui de fr. 15 pa1· tonucuu 1 doit eonstituer un e1wonra1;em('nl suffisant po111' 

!a uuvigntion belnc. Il 111c sera dnnc permis "de 1w pas ccrnprcnrlre l;1 véi-itnhh 
portée de la proposition nouvelle de la Chambre de commer'ce d'Anvers. 

M Caueaux-Wuuci vient de dire qu'il y a eu dernièrement une expor-tatiou 
d,, nos procluits , pnr un navire étra□uer. moyennant uu fret Je (1. !) par l as! ; 
qu'on a oblcrnÎ ce fret très bas. pal' le mol if que cc navire nrrlvé ù Anvers et qui 
devait repm-tir-, avait prf3fé1·é prendre un chargement coùte que coùtc, plutôt 
que de quitter sur lest. S'il en est ainsi: cela est a1a11tageux à noire industrrc. 
Laissez done subsister !a légialatiou actuelle, et n'allez pas nous exposer- soit ù 
des représailles, soi! à lP't!ver la consommuticn ou le commerce de cc droit de 
fr. 1;5 par· tonneau. qui, en définitivc , <le Ha ê! re payé p:ir quelqu'un. 

Le fait cilC par~]. Cnuenux-Wauel. prou-vc (l l'évi<lencc c1ue les uavires des 
pays étrung cra a'emprcsscront Je prendre charge chez nous 1 dès que nous 
pourrnns leur livrer des produits d'un prix el d'une qualité équivalente à ceux 
des r.ations qui uous font coucru-rence. 

En elfot, pourquoi un un vire aruéricain déposant ses produits dans nus porl:,1 
ne charper-ait-il pas les charbons de terr-c pruve naut de nos houillères, au lieu 
d'appareiller sui' lest, et d'aller s'en upprovisrouner' à Newcastle. s'il trouvait 
chez nous la houille cotée au rnême prix qu'en A11glelel'l'e? 
Si la [u-irne de fr. H5 par tonnenn, ou telle autre qu'ou prorose1·a1 est iusuf 

Ilsarue il niveler la différence <le pri" qui existe entre nos produits 1:!l ceux de 
l'Anglelcrre, ces navires ne nous enlèveront r'ien, sinon la prime. 

Comment se pourrait-il que l'avantage de recevoir fr. l;) par tonneau puisse 
Cll{PB'"r les navires étrangers à exporter nos produits, alors qu'une prime 
supérieure même est inefficace ù encorn·agc1' la marine nationale à importer 
nos fabricats dans les pays lointains. où clic a la certitude de trouver- un chur 
gcment de retour? 

Ces observations s'appliquent également au système différentiel des uuü'es 
vill es, el notamment /1 celui de ln Chambre de Bru xe!Ïrsmoius nettement formulé 
que celui d'Anvers. 

On dit que les droits d1fférenlicls 0111. pom· but d'assurer à la marine nationale 
des priviléges susceptibles de lu développer. Mais songez que notre manne ne 
se compose que de IJO voiles, et que, pour les besoins du paysi il faut one 
marine de 1:2 à 1 i cents navires. 
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On se r écrie ; tHI accuse d'insuffisance le droit de 10 I'· "/.,, Uaus uu rapport 
de la Charnbrc de commerce d'Osteude , on dcm.uule que c1~ droit soit t!levé :111 
niveau de la prhue que la Fr-auce .iccorde ;, ses h.\tiu1c11L.i. laquelle 11'élù,•e 
ljlll'!quefoi;, jusqu'à fr. :!o /)!)0 p,1r nav i1·0. 

\L \ uc,n: ni?. Kxuvr ;Ostt<m!o). --·- La Chamln·() de connuer-cc d'Ostondo u·.i 
,_u,~ ,lc1nanclcl ci• d1 oit. 

U. CAl'ITlilNS (li:C:,Jt'). - IWc le demande implicilcmcnt, en alM(;ua11L que si 
1100:; élion~ assimilés à la ll'r.1nct:, 1,, marine hdttc se développcrau dans la 
même propcrt.ion tJUe celle de et: pay~. 

M. VAu:K.r. ut: KNIJYT (Osltnde). c--Noo , non. 

M. CAPJTAINB (lùlye;. ---· Poli!' atteindre ce résuitat , il fa1.1dmil. cloue udcpter 
le .~ys1èn1e ünnce!s , nloi-s que sans colonies et saus h~ besoin d'une murinc 
militaire qui, en Fre nce , se recru le <le lu mm-iue marchaude , rien 11t: jusl.ifi11rnit 
des eact-rfices aussi cousidérubles ., aussi cxorbituuts. 

A l'appui de ce système on o l'.lil appt>l à l'iuduslric 1 cl finduslrie frnnçai!>e 
proteste cout re cette mesure et en deutaudc la suppression. 

Quel ({li~ .\ioil. le réscluu., on devra foire payerles droits différentiels pnr quel 
qu'un. Très probublemcnt ce sern par l'industrie, qui acquittern celle cl cttc , cm· 
nous serons ohlioés d'acheter sous concurreucc les marchandises l inl~s des lieux 
de p1·ovenmJC(~ et impor·tées pa1· navires belges. Quan<l il mrivern, comme Je 
cas s'est déjà prcscrué 1 f(lle le colon 1 pal' exemple, sera à meilleur marché à 
Liverpool qu'au lieu de provcnt111cc ~ l'industrie ue pourra profiter de cet 
a rantage, C'est sous ces divers rapports que la Chambre de commerce de Liég-e 
envisage les droits différentiels cl les repousse sous quelque forme qu'ils se 
produisent , comme devant réngir- contre l'industrie. 

D'abord 1 en 11ot11> forçant souvent li acheter plus cher aux pays de pt·ove 
uanccs I que nous pourrions le faire dans les cnlrep6ts européens ; 

'2° En enlevant uux transporta pa1· mer- la concurrence des navires ét 1·anG'eri1; 
3a Eu confisquant au profit des pcn-ts , nos voies de communlcatiou par· 

tcn-e el par nos fleuves en conlacl avec les pays limitrophes; 
4• Eu au3'.1ùentant la cherté de la vie animale, vu que des droits différenliels 

créeraient; soit directement , soit iudirectement , un impôt qui ee prélèverait 
sur la consommation 1Jl peul-être sur- l'fndustric , 

J0 Parce que l'essai qu'on a fait chez nous d'une protection exclusive P'"!" 
I'approvisiouucment de certaines dernées, n'a pu contribuer à !'exportation de 
nos produits; 

6° Enfin, parce qu'il n'y a possibilité d'exporter qn'nlors que nous produirons 
aussi bleu et à aussi bon compte les articles similaires que ceux des nations 
aussi avancées en iudustrîe. - Que toute prime de navir,ation est impuissante â 
suppléer à celte absence de rivalité, 

1\J. GILSON (Tournay) déclare se rallier- au système de le Ühambre de commerce 
de Bruxelles. 

:M. CATnAux-WATTEI, (Anvers). - Je crois qu<: nous sommes tous d'accord 
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qur. .. püttl' aider a11 développement de nol r·e industr-ie . il est nécessaire {!P 11rn1.' 
créer d" nouveaux moyens d'exportations Sil!' fous les poinls du r,lobc. 

Ce principe nne fois admis, il :,;'airit de savoir lequel des difléreuts systôtnP~ 
qui ont été développés ., peut le plus eilicacerucu t atleiurlre ce but. 

Le système de la Chanibrf: d,; commerce de Bruxelles tendrait ,î fflvo1·isrt 
modérément le pavillon national sur les irnportaliona de .matières prcmièt-ce . 
ou devant subir une rnanipulalion quelconque daus le prtJS1 uimpor-tc la 
prnvenance, d d'accorder une protection plus ou moins forte aux importations 
clirectes des lieux de provenance. On n'assimilerait à ces fa murs que le pavillon 
(les nations qui auraient un truité de réciprocité avec la RPlgîquf~, el. appnrle 
naot. aux lieux de provenance. 

li me semLle que ce système auraiL des conséquences contraires à cellr-s que~ 
nom, désirons, Car on ne se r'cud p1rn en Belg'Î<p..1e pour transiter seulement des 
marchnndiscs. Ceux qui s'y rendent doivent avoir hi double ressource du 
marché intéï-icur et de la venle :'1 l'extéricur: Ce n'est souvent qu'après avoir 
essayé de cc premier moyen qu'on 1-e décide pour !e second. Si les fruits 
soca, etc .. , sont soumis fi des droits différentiels tellement élevés qu'ils ne puis 
sent être importés que pal' pavillon national ~ l'étranger ne viendra r,as en 
Helgique; il se rendra avec sa cargaison en Hollande. à Hambourg, ,\ Brème 
ou daus tout autre port plus hospitalier. Nous serons ainsi privés d'un gm nd 
commerce , el. nous deviendrons poul' ces nrucles de consommation, Ir-ibutaires 
des marchés voisins. 

Assimiler le pavillon appartenant au paJS de proveuance I seulement au 
pavillon belqe pom· les impor'Intions directes de pays transathrnLiques 1 c'est 
créér un monopole déauisé en Faveur des uuvircs bclges ; c'est en réalité écarter 
la libre concurrence des autre.'> navires, car les États-Unis seuls ont une marine 
marchande, lei' autres 1·égions tranaatlnutiques u'en ont pns. .ôinsi les seules 
importations des Étal.'> de l'Union américaine pourront jouir des faveurs accor 
dées aux importn tions directes. Celles venant de la Havane, du Brésil, de l<1 
Plata, des Indes orientales, ctc , seront excluaivemeut dévolues aux navires 
belges. Les au trcs pavillons venant (le œ.~ contrées seront traités comme étran 
gers et ne jouiront pas des m-'a111c13es attachés aux importations directes. 011 
se-demande si , ou moyen d'un pareil système, on peut raisonnablement espérer 
de créer jamais un grand marché en Belgique. tel que nous le conccvons ? 
Évidemment non. -Les protections n'ayant, en déflniuve , d'autre conséquence 
que de les faire payer par la marchandise, celle-ci reviendra plus cher a nos 
consommateurs et à nos industriels que si elle leur était apportée concurrem-. 
ment par tous les pavillons ludisrincternent. 

Le8 navires étrangers ne ponvant lutter sur nos marchés avec les mêmes 
produits importés par le pavillon national favorisé: se dirln·eront sur d'nuu-es 
marchés dont ils accroîtront par là I'impot-tnnce , et en nous rendant ainsi 
1 rihutaircs de nolre propre marine marchande, nous nous éloignerons plus que 
jamais du but que nous voulons tous atteindre. 

Le système de la Chambre de commerce d'Anvers ofh-e des conditions favo 
rahles à toua les produits Je p1 oveuances directes sans écarter les provenances 
indirectes. C'est le moyen d'auircr des importations nombreuses, qui nutrcment 
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sur les uuuchés v ciaius. A1uc,1. ::;1 11:i !ld\ir~' ,llll)la1s, dw1·llé ile 
a les ruônu-s 11vn1tu1acs1 qu'il vionuc ou uou dr-s pays d(' prcvcnnucc. il JH• 

viendra pa~ d'abord en Bclgtque i pat'ec quo !:\ le mm-ehé intérieur ne lui est 
offert qu'à des conditions différcuticlles, onéreuses po111" lui; il iru doue en 
Holln ndc où il mua la triple rcssonr'ce du .uarché iutét-ietu-, de l'exportation vers 
l'Allemagne el éventuellement <lu marché belW'· où il pot11Tîl se rendre avec les 
ruêmos av,rntarres (lue sï! s'y rendait dir-cctcment. Alllsi 1 1,i nous u'acccrdons 
pas 111.1e ccrtaiuc faveur ;'i l'étranger vcnnnt directement chez nous, il n'y 
vien drn ptUL pnrcc qu'en Hollande ou aillcurs, il trouvera plus d'avantng'es . 
Tous les uavirea se diriuenl. toujours vers les marchés qui leur offrent IP phis 
de chances de vendre a vnutugcusement leur cnr-tpisou, C'est assez nn turcl , L1· 
système de !a Chambre de commerce de Bruxelles aurait. pom' résultat inévi 
table de reatroindre noire commcr-ce ù nu commerce intérieur. 

.M. C1,:1.VA1mH1 ( Ven.1iers). - Le S)'SIÙrnc développé pal' 1\-1. Yaudcrelst me 
aour-irait assez. Je serais assez disposé ù m'y rallier. par exemple, en ce qui 
concerne les matières premières. Je voudrais savoir si tout droit sur ces matières 
serait supprimé. On disait tout ~ l'heure quelles paieraient des droits fhll' 

navire étmngcr: 
Je ferai une autre réflexion. Sm le café il y a un droit de fr. H par- 100 kilotr•, 

cc droit serait payé par navire étra11ue1·. ll y aurait un dégrèvement p,1r navire 
national. Ne résulterait-il pas de !ù que les navires élranuers n'appot-zeraient 
plus de café en Belgiquc \ d que nos négocrants prof ternicut de cela polll' 
élc t er le prix du café! Voilù la cr'a intc que j'ai. 

'.\1. V>..NOliRELST (Bn1xelles), - MM. Cutteaux-Waucl 1.'t Elavareau craignent 
qu'il n'y ail monopole au profit de la rmvigation belge. 11 me semble que 1'011 

ne peut pas avoir celle crainte. Les droits n'étunt pas très élevés. les navires 
étrangers seront toujours là pom foire concurrence aux nationaux. JI ne s'ngil. 
d'ailleurs lfLte de la consornmatiou. Car tout navire !HlHITn mettre en entrepôt 
tou 1: ce qu'il voudra. 

Quant aux fruits secs dont on a parié, ils ne se transitent p<-tS. 

M. CA'l'TEAux-l'VHTm, (Anve·rs;,. -- Pardou ; deux c<1q;aisons de fruit~ secs 
du Levant sont arr-ivées cette année il Auvers i toutes deux ont été traitées eu 
majeure partie jJOur !a Hollande. Voilà le danger : la Hollande est maintenant 
notre u-ibu taire pour cet article. Si l'OUS refusez à ces carguiscns de pcuvou 
concourir :'l la consommation intérieure, elles prendront une autre direction. 
Les rôles seront iutervertis ; ce sera nous qui irons nlors nous approvisionner 
en Hollande. 

M. VA.;'l:DLII.ELST (Bru,xetles). - Ces affaires n'avaient probablement pas été 
faites pom· compte anversois, mais pour compte étranger 

l\l, c~'l'TP,Al!x~\-VATTl',L (A1we1·s). - C'était pour compte de maisons de Trieste. 
qui uvnient acheté et fait expédier ~e Smyrne, et qui avaient calculé que le 
marché <l'Anvers lem offrait le plus d'avantages. 

J'i. VANDEi.l!.LST (Bruœell/ds). - D'après la proposition, il y aurait un dégt-è 
veinent sur les marchandises de première nécessité. Vous ,,oyez que le système 
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do la Cbumhre de Bt'uxullcs n',1 rien crcx:1aéré. Il y a une [u-ot cction ruodén:<, 
tic tout cc qui peul. constituer une main-d'œu vre . 

Les murchaudiscs q11i iraient Cil Hol!andc seraient tr-ausitéca ; pa1· ccuséquent 
elles ne pa icr'aiunt pas. ile droits. Et qu11 sernit-ce qu'un droit de 3 p. '•/,., pou!' l.1 
nusr- 1:u consnnnuatiou P 

.M. LR l\h~1r;·n11c -- .ln ne prr\t111y~ nullement l'opinion du Gouvoruernnnt d,ui-. 
<·c débat. 

Lee deux systèmes qui oul été formulés sont d'accord pour ne pas com - 
prend l'e dans les droits dilféreutiels les matières premlères , cl pour dégrever 
celles introduites pa1· p,1villou national. 
Quanl aux matières livrées immèdiatemeut it ln cousommat.iou ., telles que 1,· 

sucre, le café, les vius , etc., vous êtes d'accord sur cc point d'accorder u11 

av:rnla3e au pavillon national. 
Ln Chambre de corumerec d'Anvers veut soumettre à ln mèurc lé(j'islalion h: 

pavillon national el le pavillon des puys de provc11ancc, tandis que les Chambres 
de commerce dt! Gand et de 13ruB'es n'admet teu l le pavillou étranger sur Ie 
mèmc pied. que le pavillon natiouaf.que s'il y a un traité de réciprocité. Ainsi 1 
dans leur système , un navire art-ivant de Java rie sern pas traité comme 11n 

navire national, par·ce qu'il n'y il pas (le traité de réciprocité, taudis qw; dans 
le système de la Chambre de commerce d'Anver·s, il sern ln1ité comme le 
pavillon natiounl. 

Votre hui principal dtuut de créer chez Yo11s un gn1nd marché, ces navires 
ne devrulc.u-its pas être admis sur le pieJ des uationaux , sana cxicer qu'il .Y 
eùt des truités de réciprocité? Peu importe, en effet, d'où viennent les marchan 
dises importées, pourvu qu'elles arrivent nu meilleur marché possible. 

VAr1nn11t:L6T ( B-rua;ellM ). - La Chambre de commerce a pensé que des t1·ni1és 
de réciprocité favoriseraient nos exportations et que les droits différentiels 
pouvaient être un moyen d'obtenir ces traités Sa gronde pensée a <:te aussi <le 
Iavoriscr la marme marchande comme moyen d'es portaüon. Elli: est convaincue 
que, s'il y avait plus de navires, il y aurait plus d'exportations. 

M. LE M11,nST11.I!. - Vous voulez donc atteindre un double but: vous voulez 
créer un r,rnnd marché en Belgique el foi l'e que nos navires exportent nos 
produits. 

Crcyea-vousquc uos navires n'exporteront pas nos produits, ,1 défaut de droits 
différentiels? No!4 navires ue contribuent-ifs pa~ daos une forte proportton ;\. 
l'exportation dos produits helges P En IH:JB, les navires belges ont exporté 

... , et Ies navir-es étrangers . , ... 
Ne scmhlc-t.-il pas qm~, puisque la marine bclu-e se développe sous I'empu-e 

de ln législation actuelle, il u'y aurait pas besoin <le droits diffé.cntiels P 

M. Y>.1rnHRl!LST {.BrtM:cllcs). - Elle se développera davantage nec les droits 
di.lfét-culicls, cl cela est nécessnirc ; car je suis oonvaiucu qu'un navire belge 
exportera plutôt nos produits qu'un na viru étr'anger , qui ne les connaît pas. 

M. OncAN (Lùfge). -- De tout cc que je viens <l'entendre sur- les différent.:, 
systèmes proposés pour les ch·oits différenlids 7 je conclus que la question esl 
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aussi diHicilc qt1c dann-c1·H1sc; et je ne pense p:1!. qu'il ft'.l poss,hlt de Ia 1·,!so11J1•4• 
de manière .'t satisfun-e les divers inlél'èls du royaume. Je pen,w, au contrnirc .. 
qu'il sera il prudent d'attendre l'ell'cL du chemin de for sur IP.s n,-rivnn1~ i't An,•c1·s. 
Ou vcn-ait quelle scroit alors la situation commerciale de cdl<.• r,-nrnde ville 
mari lime. Jusquc-là , je d cmundc le muiruicu du ,;yslèrnc actuel . nfin d'éviter 
que ludoption de projets trop 1wu médités, n'apporte la pm-l urbn ïiou dans les 
affaires commerciales et industrieltcs du pays. 

M. VALCKB Of. KNUYT ( O$tertdv). -- Qt1ell)t1C8 Chnmbrcs de commerce repuus 

seut les droits difffrenlicls. Mnis celles qui les admellcul sont d'accord cutre 
elles, si l'on excepte ln Cuamln-e d'Anvers qui a un système n p·u·t. 

M. CA·r'rEAux-WATTEl, (Anvcn). -· Je vois une grande différence entre le 
système de ln Chnmbre de corntucrcc de Bruxelles , d'une pru-t, et celui des 
Chambres Je commerce de Gand, Bruges et Ostende, d'autre part, 

Dénéguticns de la part de Ml\1. DR Coce ( Gand), Dtt.!!SCLVZll ( JJ,.11yes) d 
V_~Lc1u'. 011 KN1H'T (O,<;lende). 

MM. Conn1surn (J1!011s) et Sn1•rU11.T \Louvaùi) déclarent se rallîeran système 
de la Chambre <le commerce de Bruxelles. 

M u: MnuSTl\ll. - Un système a étC formulé dans la Chambr-e de commerce 
d'A1wers; il consiste ri accorder au pavillon national une favem· de 2 p. "/~ 1 

eul oalorem: 

l\'I. CA1'TUux-\VATTEL (Anvers). - Cc système n'a pas rallié ln majorité de la 
Chambre. Un tel droit serait peu de chose sur certaines matières. Sur d'autres: 
il serait Lrop élevé. 

lute••nt-édi«h•e e••l••e le f'«6•'fcnft« cl le ,aégoc4nnf cœpo•·lnt~"•'_; 
S.niélé 11(n1r reœJH>••lat;on. 

M. LR M1NrsT11.2. - Un moyen qui a été indiqué souvent pour donner- uu 
nrand essor à nos exportations , serait la création d'un intermédiaire entre le 
fabricant et le cousommuteur étranger. Olle grande société, dieu it-on , pourrait 
ètre cet intermédiaire. Pensez-vous que ce moyen serait efficace? 

.'.\'J. VA\'WEU:Lsr (B1·uœelles). - Un membre de la Chambre de commerce de 
Bruxelles a émis l'opinion qn'une société de ce genre devait. être créée; celte 
opinioa a été contredite par les 14 autres membres présents, non dans fn 
crainle de nuire aux armatcurs , mailJ à cause de la difficulté de l'exécution. JI 
a semblé à la Chambre de commerce qu'il était presque impossible de réun ir 
des hommes qui eussent les connaissances nécessaires pom· acheter les mar-. 
chandises et pour les diriger sL11' les marchés où elles s'exporteraient avec le 
plus d'avantages. Ln Chambre a craint que cette société, qui serait formée scus 
les auspices du Gouvernement ne fût, comme celle créée sous l'ancien Gouver- 
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IJl!li1(·:d \ ol,ligi:e d ,1cl1.e1c1· h- Il np plcui d(!:-, L1!wit.•,1111s. l'L q11c l,t û,11·,111lie. d1· 
lïnl•\l'l!I él.rnl le seul nppu i <Jw~ piit 1lo1uw1· l" (;OlH'c1·nco11•11t ~ C't•!a ,w l1· 
i·om,lifrnil dans uuc tri's grnrnl(: per-le. 

CuvAauv ( Ftirv,ers . •·· La Chnmbro dv co111111Pn·1, d,, V<.1n iers a tJg·alctncnt 
,1gilti cettl' questiou Pl clie ,1 pcnstl quo la fo1 mutiou d\111<.: wriudr société t;lail 
impossible. par les n1ol.if~ que vient d'énoncer M. Yonderelst . ~lnü u')- mu-ait-rl 
pas moyen <IW~ le no,1v1:rnernc11l Fn"orisi\t la cré.11jC11) Je sociétés 1mrliclles:' 
l.r:- industt'iels d'uu mèmc ressort. p.u· exemple. ne ponnnicut-ils pas se réuuir 
poin- former 1111e société pour l'expo. tntiou 11<-s produits <le leur irulu~I riu , cl 
obtenir du Gonverncmcm , fi t.il.t'f! <l'mu:-0111·A{Jemenl, la 3rir.1uliù .. jus,1n'.'1 un 
ccr-tnin tau x , des pertes évcutuellcs P li me: p.ii-.iît 4w1 ce aenl'e dasaocintinn 
aurait plus de chnucos de succès qL1P les IJl'<i11dPs sociétés dont on a pari,:. 

,i. C1r..<.0N (Tmwna,,11). -- La Ch,1111b1·e dt.' commerce <le 'f'nurnav. eu fa i.-.:111t 
la prupositiou de former une gmndu société po11r J'expurl,1LÎ(111 dos pr-oduitsdc 
notre iudusu'ic, ne s'est pus <l1st;Îtrtulé toutes les dilliculh::. auncbéee i, ce rnmle 
d'associal iou. Mais enfin, il ;1 Lien fallu y rccouru-, ainsi qu'à l'esfnmpille , ;\ 
tléF.1111 d'autres tuoyens <le protcctiou . 

Lurmatcur n'exporturn pns ,m hasmd. il n'en 11 rien fait jusqu'ici et il u'~· ,1 

point d'espoir qu'il fosse un jour, ;'1 ses risques, les essais, j'oserai dire. les écoles 
qui ;wcon1parrne11I. d'ordinaire lr-s dél,ut,11, en toutes choses. L'Indusu-iel ne le 
h-m pas uon plus., Nil rie le peut pas; obligé de four-nir aux besoins inr-cssnuts 
de sa fabrication, il ne peut entamer des opérations dont la réalisation se reporte 
;\ tics époques très t'•loic·ru!cs. El pourtant, il fout le rcccouetrrc, il y a quelque 
chose il fnirc, ,~~ matières premières I les machines ne nous manquent pas el la 
mnin-d'œuvrc est ù bas prix. Peut-être ucs Fabricants ont-il'> pr'is in vomaire- 
111e11l une mauvaise direction , peul-Circ même conviendrions-ncus qu'il est 
quelques reproches fondés à leur adresser-, 80US cc rapport, mais le Gou-verne 
ruent ne doit pasmoiusleur venir en nidc , et il le peul, en fnvorisnnt la création 
d 1111 intermédiaire indispensable porn· fnirc réussir les exportations. lù est 
L . o euir de l'industi-ie et 1 par suite, celui de nos si nombreux Otl\'1Îl'1·s. Déjà 
oi, .i fait quelque chose p,u· l 'envoi de cunauls sur preslJlJC tous les points du 
ulobe; mnis quels que soit l'aptitude el le zèle éclairé que possèdent ces persnnnP:.. 
ncst-il pns possible de supposer qu'elles rnnnquenL parfois de ces connaissances 
! rntiques ponr tout voir et bien juücr si nous pouvons réussir daus tel ou i.,1 
111.~nrc de fabrication P 

Nous voudrions qrn~ des pacotilles d'easui fussent expédiées \101'1! les marchés 
toiutnins , c t qu'elles fussent accompagnées de subrécargues réellement mdus 
triels, el. qui puissent, à leur retour, UOllS guider d'une main sùre. Ces dépenses 
-onc au-dessus de la portée du modeste iodusu-iel, et elles ne peuvent ê n-e fa iles 
que p1u· une association. et celle association, pour se former, ne réclamerait du 
tiouvet-nernent quo ln r,anmlie d't111 modique intfrèt pendant un ccrtuin nombre 
.Lruuécs , Depuis rentrée <le .!.\L Lierhs nu ministèrc , i! n'a t:1!8:H) de soccuper 
.. ctivemeut de tous les moyeus propres i1 améliorer la situation lie lindustrre 1 
1'f nous conservons l'cepou-, q u'auimé de ces bonnes iutentious . il se détei-mi 
nera un .10111· ù Favor-isos- le mode d'rusociauon qrn~ uous proposons , convaiucu 
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'fL1'il scra , (111ïl doit ùu-e un puissant. mobile po1H an eindrc If' butque nous 
110n. proposoHs tous , les exportntions vers l'é11,mr,-cr. 

Nous eu-.:;ious désiré indiquer uu projcl f(UÎ pr-ésentât ruoins d<' diHicultés 
d'exécut.ion . mais nous l'avons cherché vainement. 

i\l. Pimnz( CJ1ar!m·oy).-,le ne conçois pas i'1 quoi aboutir-nit cette protection. 
.Il faudrah une quantité de petites sociétés nuxquefles 11.i ûouvcrnomcnt u.1ra11- 
tirnit l'inlérèl. Ces intérêts seraient perdus, C•IUHne dnns toutes les sociétés daus 
lesquelles le Gouvernement est intéressé. Si tout le nronde y est intéressé cc 
seru une vaste association natiouule. S'il eu est. autrement I les industriels qui 
u'y seront pas intéressés auront. outre leurs ehnncca d<~ perles pcrsoonellcs, la 
certitude de co.rcourir aux perles d~ ces sociétés. Ce sera une faveur accordée 
ù quelques-uns au détriment de la légitime concurrence. Je ne saurais donner 
mon assentiment à ce mode de protection. 

~'I. De Coce \Grsnd).- Pour appuym· l'opinion <le M. l'irmcz, je rnppellerai 
que le Gouvernrment avait autorisé lu création de fAssocùition coconruèro poiw 
1.'e.'l!po,rtalion des produit.'( de cette inrlu.:~tric. Cet,f.e assoeintion a existé ;) ans; 
elle a obtenu des résultats tellement défavorables qu'elle a dt, cesse!'. Où voulez 
vous cnvo.rer vos produirs? ë uu'efois ou les envoyait ,i Java. Mais le Couver 
nement cceorduu pour ces exportations des prirnes qui ullaientjusqn'à '20 p. to/c,• 
Les envois dans le Levant ont donné des résultats défavorables. Le seul movcu 
que vous aJez pour fuvoriser nos exportations ost d'eucouregcr la ma;in~ 
nationale. L'établissement J'une société ne servira à rien. 

M. l)nKSCLtJZll (Bruges). - Je crois qu'une société avec les faveurs demandées 
pom le pavillon national I serait dans des conditions meilleures que n'était 
l'association cotonnière. La Chambre de commerce à laquelle j'appartiens n'u 
pas été consultée à cet éfiard; mais, d'après mes idées personnelles, je pense, 
comme celle de Tournay, qu'avec les droits ditférenricle u ne société seconderait 
ufilement les premiers essais. 

M. Con1s11rn ( lllons ). - La Chambre Je commerce de :Mons a émis l'~pinion 
qu'une grande société viendrait au secours de l'industrie. Rl!e est convaincue 
qu'au début il y nut-ait perte, mais elle croit que le résultat pourrait être favo 
t-able au pays. Lu gurnntie de l'intérêt donl on -;'effraye pourrait n'éu-o qu<) 
tempor-aire. La difficulté de trouver des hommes capables ne doit pas arrêter. 
Cnr-, s'il se formait <les associations comme celles qu'a indiquée M. Clavai-eau, 
elles seraient composées des personnes qui dirigent des étabfissoments indus. 
Lriels; elles offriraient doue toute gnrantie. 

M. CATTEAL'X•'V°ATTEI. (Anvers). - La Chambre de commerce d'Auvers est 
d'nvis qu'une société ne répond que très irnparfaitemenl aux besoins de l'indus 
trie , et qu'il serait très difficile de le composer des éléments nécessaires pour 
qu'elle pût ètre réellement utile. C~ serait créer des sinécures en faveur de 
quelques personnes qui ne pourraient réunir les connaissances 3ënéralc.s néccs 
saires pour servir l'indusu-ie dans toutes sel! branches. F.n det-nière nnalyse , 
cet.te institution ne pouvant pas se fonder avec tous les éléments de succès 
désirables, loira d'encourager l'industrie, aurait plutôL pour résultat de [a 
décourager. 

39 
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Connne l'a dit :\L Pit-mez , une société qui ue serait composée que dun 
certain nombre d'individus, aurait nn pri\'il1lae contraire aux intérôts 13éuém11x 
de ceux qui n'y purticiperuicnt pas, En France el. en Augktene de telles 
sociétés n'existent pas 1 et cependant les exportations 8C font avec fruit et sur 
une très urnnde échelle, 

On se trompe, quand on croit que l'armateur est celui qui doit exporter. 
L'armateur loue son :navire. Cc sont les négociants , les indusu-iels qui exportent. 
En Angleterre, on cherche d'abord ,1 bien se pénétrer des besoins des paJS 

consommateurs , à y créer des rolutious , puis on y établit des succursales; 
ainsi les maisons anulaises 0111. des succursales aux États-Unis, au Brésil , au 
;\lexique, i', Lima, à Valparaiso) aux Indes orientales, etc. L'établissement 
principal qui a son siége en Europe 1 est ainsi parfaitement renseigné par des 
personnes spéciales sur tout ce qui peut intéresser l'iudustrie, il tt-ausrnet les 
rensoiguements aux industne!s , et leur fait des avances sur consignatious ; 
d'autres maisons expédient directement pour leur compte à leurs succursales à 
l'étranger. Les maisons qui sollicitent des consiguations en faveur <le leurs 
as:enl.s, ont un intérêt réel à bien guider les intéressés pour faire réussir 
l'opér-ation i afin de les encourager à d'antres affaires. 

Vous n'aurez pas cc résultat avec uue r,rande société. Là les frais seront 
plus considérables I et les conuaissunces gèm\rnles manqueront. Ce qu'on doit 
avoir principalement en vue, c'csL d'€tahlir des communications rapides et 
régulières avec tous les centres de consommation. Une fois qu'elles seront 
étahlies , l'industriel cherchera à se familiariser avec le gollt et les besoins des 
consornmatcurs , à y envoyer ses asents, ou y établir des relaticns , cl alors des 
débouchés suivis pourront être obtenus avec succès, parce qu'alors le négociant 
et l'armateur, qui trouveront matière à spéculation, viendront aussi en aide à 
l'industriel. 

;\}. ÜR.BAN (Li'ége). - Je ne pourrais consentir à grever le trésor des pertes 
que ferait une ou plusieurs sociétés d'exportation. Il y aurnit injustice à l'égard 
des négociants étrangers à l'association.; car ils contribueraient à ses perles par 
leurs impôts, et ils auraient en outre la chance d'en faire eux-mêmes par la 
concurrence que leur susciteraient ces sociétés sur les marchés étrangers où 
peut-être ils auraient formé des relations antérieures. 

De plus, le contrôle des opérations de ces sociétés est si difficile, qu'il serait à 
craindre que l'on simulât des pertes, là où il y aurait bénéfice, pH le motif que 
le trésor public serait chargé de les indemniser. 

:M. CtAVARtAU (Verviers). -M. Catteaux-\Vattel a cité l'ang'leterre. Mais à 
Hambourg ce sont les armuteurs qui fout le commerce d'exportation; j'en ai la 
certitude. 

·M. DEI,ESCLUZE (Bruges). - M. Orban dit qu'il s'opposera à ce qu'on impose 
la généralité des citoyens pour pourvoir aux frais d'une société qui ne serait 
instituée qu'au profit de quelques industriels. Cependant il a approuvé que le 
Gouvernement payât un subside de fr. 400~000 pour encourager !a uavigution 
à vapeur, alors qu'un tel subside tendait à encourager particulièrement l'indue 
trie de son ressort. 
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.l\l. Û!lllAl'i (Li'c'.IJe), Cette navigation ne sera pa& plus utile ù Liégc qu',u1 

reste du p11ys. Chacun pourrn eu profiter- pour exporter les produits de sou 
industrie, et c'est parce rtue c'est une mesure conçue dans un intérêt g'l!1iér11l 
que la Chambre de commerce de Liége y a vivement applaudi; en effet, c'est 
cette navigation rapide qui engarren1 nos jeunes négociante à visiter les pass 
transatlantiques , à y transporte •. rnème des pacotilles comme échantillons, 
pour y fonder des relations solides. 

f},resti1u1 tle stcl'o~,• #'il couvfe,,t ,,,~ tlOHHt~•• tlU Gun1'l~••ner,ue.-1I fti fa<t!tdlé 
tl'tt,pporlt•r tlefl ,uotliflculi0>t1t1 f«-HJ l:tu•if ,les tlou:nnt!S et tl'. ltc lé11illl,,floa 
des cf>1-•étdCS1 tlUHS l'i1tlt~r1Jttllt1• des sesl!lilUUI! stnrft"i e11 •• ,~, •• ,,,.e COHIJlle 
,., ••• -v Clttu.Hbl•t~S ,.,nsit6l leu •• 1•éuui<0••· 

M. LE M11usTRll. -- Vous savez que le Gouvernement est dans l'impossibilité 
de modifier le tarif des douanes quand les Chambres ne sont pas réunies. S'il 
présente un projeL de loi, il <loit attendre qu'il soit converti en loi, Vous sem 
blc-~-il qn'il soit utile de laisser au Gouvernement la latitude de modifier I,~ 
tarif pendant l'intervalle des sessions, sauf à en rendre compte aux Chambres 
à l'ouverture de la session? 

M. VAND1i.RELS1' (Bruxelles), - li n'y a aucun doute ù cela, Plusieurs fois li! 
cas s'est présenté <le faire au tarif des changements qui avaient un caractère 
d'urgence. Cette question a été agitée à diverses reprises dans la Chamhre de 
commerce Je Bruxelles. Cette Chambre verrait nec 3rand plaisir qu'une telle 
latitude fùt laissée au Gouvernement. 

M. Ptauuz (Cha1,[m·oy). - J~ crois qu'il serait dangereux de laisser ces 
questions a résoudre au Gouvernement, sans préciser sur quel point il lui est 
Iibrc d'agir; de lui donne!' un pouvoir illimité sur ces questions qui sonl les 
plus îrrilantes quise présentent devunt les Chambres; c'est là que se produisent 
tous les intérêts avec le plus d'énergie. 

Il faut donner Je temps ù tous les intérêts de se f'aire entendre, Quand m1 
projet de loi relatif au tarif est présenté, tous les intéressés en ont connaissance 
et ils ont le Lemps de présenter leurs observations avant qu'il soit mis en dis 
cussion Les Chambres, dira-t-on , réviseraient les mesures prises par le Gou 
vernement. Sans doute. Mais souvent il s'écoulerait 3 ou 4 ans avant qu'elles 
pussent s'en occuper. 

L'inconvénient serait donc le même, S'il y a des questions qui exigent une 
grande publiuité , ce sont les questions de tarif. Je pense donc que le système 
actuel doit être maintenu. Je sais qu'il offre des inconvénients. Mais il n'y a 
pas de système qui n'en offre pas. 

M. CLHAREAU (Ver"!JÙ11·s). - Je citerai trn seul exemple pour prouver qu'Ii 
serait utile que des modifications pussent être apportées au tarif 1 p81' arrêté 
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royal 1 eu labecncc des Chambre~. Lors dt: la révision du tarif 1 on a mis :;m' les 
verres un droit de sortie <le :so centimes par caisse, ÜI', one caisse do vPr11_•s. 
vauL fr. 1:',. On n'a dooc p.is vo11l11 la frapper duu ,lroiL dr. :.;o ceot imes. Trnu 
Je monde reconualt que c'est une erreur On 1h"! peul i-icn chanu(!l' A eela . Pli 
attendant que les Chambres s'en occupent. Deux sessions se sont écouléc, , 
suns qu'on ail eu l'occasion de présrmtcr uu projet de loi po111· recuûer cPlli• 
,tisposilion du L1rif. 

J\I. Pw\11:Z (C'ltarle1'1Jy). -- Je suis ces inconvénients; je cormnissais celui 
r'clatif aux vet-reries ; j,~ pourr-ais en cite!' d'autres. Mais de ces iucouvéuicnt s 011 

ne tloit pus conclure qu'on doit Iaisscr au GouHiirucment la faculté d'admctü-c 
des usotlifications provisoires au tarif dam, lïntervalle des sessions, dautanr 
plus qu'on ~uit t{ll0 Cl!8 mesures ne seraient: pas en 5énCral reviaécs dans la 
sossiou qui les suivrnit , el puis lc11 privih'{;e.!I accordée même provisoirement 1 

parviendraient bien à foire reculer- la discussion. 

1\L "VANl>EKELS'r (B1·u:1.:clles\. - Un Anulete.-re~ en France, eu Hollnude et en 
Espagne, les seuls pays conetituucnncls européens que l'on puisse citer-, cela se 
fait ainsi. 

1\l. G11.soN (Ton1'Jrn,y). -Je partagc l'opmioc de M. Yauderolst. Je peuse qu'il 
est de la plus haute importance que le Gouvernement ait la faculté de 1·énle 
mentcr 6111' ces matières pendaut t'intervnlle des sessions. C'est souvent <le 
droits protecteurs établis d'urgence c1uc dépend le sort d'une industrie naissante. 
C'est ainsi que si des droits eussent été étublis sur- les étoffes légères on laine , 
celle fuln-icntion cùL été pour nous une source de bénéfices et l'occasion d'un 
p rogrès remarquable en fabrication. 
fi est certain, d'ailleurs, que le Minislre, dans son cabinet , est plus à même 

que les Chambres de s'entourer des documents nécessaires pour résoudre ces 
questions de Inr-if. 

.l\1. e;.1,n1;4ox.-WATTl!L (Anve?'Y). ~ ·J,i p:11·U13~ l'opinion <1ue le Uouvernemcut 
doit avoir le drnit d'apporter des moJificatioos au tar-if peud.aut l'intervalle des 
sessions Je citerai ente'autree la tarification des thés. lis ont été grevée sous la 
réunion d'un droit qui empêchait toute importation autre que i'irnpe>rlation 
directe. Depuis lors aucun chaugernent n'y a été apporté, bien que notre posi 
tion commerciale soit comp létetnent cforngée par suite de notre exclusion du 
commerce de Jaya. 

Les importations des ÉtaLs-Uni8 vout en Hollande. Cc commerce est perdu 
pour nous. Il faudrait que le droit sur le thé f1ît dans la même proportion que 
sur les autres marchandises. Nous Ut! pouvons pas lutter avec la Hollande ~ qui 
a une navigation établie avec les Indes orientales. 

M. VA!'iUKllHLsT(Brrta•fJllcs). - li y a auss i !a question des céréales. Pendant 
deux ans, les Chambres ont dû prendre des mesures pour prohiber la sertie des 
céréales. Ordinairement la cherté se munifes te en mai, époque où les Charubres 
ne sont pas réunies. 

M. ST,\t'l'AU\T \lonvain).-11 Faudrait prévoir le cas de tfUerre. S'il y a s11er1"C"1 
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les céréalesaugmentent <le prix, ainsi que tontes les denrées, Le Gouveruemeut 
devrait êu-c , dans ce cas, autorisé à prohiber l.:1 sortie des gTains. 

l\ :J. Pmuz ( Chai·leroy ). --- Sur le commerce de grains 1 il y a des idées si 
différentes que le Gouvernement pourrait Lien nvoh- des idées contraires il 
l'ictérér général du pays. Nous avons bien vu, en 1834, le Üouvernemeut sou 
tenir sur cette matière un système qu'on soutient aujourd'hui mauvais. C'cs! 
pourquoi ces questions doivent être discutées avant qu'on se prononce. 

M. ST.1.rPAUl'I' (Louvain).---Le cours des grnius cst soumis à taut d'évent unlités , 
hors de toute prévision, que je crois impossible <le faire, sur les céréales, une 
loi qui ne devrait plus désormais subir <le changemcnts ; au reste, la conséquence 
du cas que je cite, est manifeste: incontestable. 

:M. C1,AVrnBA!J (Vcwvier·s). - Si le ministère actuel était .'1 vie, je ne balan 
cerais pas. 

M. LE M1NJSTRE, - .le vous prierai de n~ pas en faire LHW question de per 
sonnes. 

.M. C1,Av,\n.uu (Ven1ùws). ~ Nous connaissons les bonnes intentions du 
ministère actuel. Mais un autre ministère mériterait-il la même confiance r' 

.M. Gu.SON (Towrrwy). - JI faut marcher: Le pire est de s'arrêter en pareille 
matière et surtout lorsqu'il y a erreur évidente ou abus patent . 

M. DELFSCLUZE (B-ruges> - Les mesures prises par le Gouvernement poul'- 
raient être révisées par les Chambres à chaque session. 

.M. LE i\hrusTnE. - Pour augmenter on flxerni t une limite très étroite 

PLus11:u11s NE/li.BRES DE LA RÉUNION. •- C'est cela. 

l\l. 1,E l\irnisrn.L -Je vous suis 1.1 ès reconnaissant des réponses que vous avez 
bien voulu me faire. Elles ont. été recueillies; et quelles que soient les mesures 
que prenne le Gouvernement, je trouverai à m'éclairer de vos lumières, 

La séance est levée à quall'e heures et demie. 

40 
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